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CODE CIVIL

TITKE PHELIMINAIRK

LA PHOMILCJATION. DE LA DISTKIBl TIOX
IJE I/EFIET. DE LAI'PEK ATION. DE

I/INTEKPKETATION ET DE
I/EXECITIDN DES LOIS

EN (iENERAE.

1. Les actes du ])a]-lement impérial affectant le

( aiiatla, y sont censés i)ronialgniés et y deviennent
exécutoires à compter dn jour on ils ont reçu la

sanction royale, à moins qu'une autre époque n'y

->it fixée.— (X. 1).

2. Les actes de la lég-islature sont réputés pro-

inidg'ués:

—

1. S'ils sont sanctionnés par le lieutenant-gou-
rerueur. à compter de cette sanction;

:2. S'il sont réservés, à compter du moment où le

lieutenant-gouverneur fait connaître, soit par pro-

clamation, soit par discours on message adressé au
roi-ps lég-islatif, qu'ils ont reçu la sanction du g'ou-

veiueur-général en conseil.

('e|)endaut, hormis qu'une autre - époque ne soit

fixée |>our leur mise ù exécution, ils ne diviennent
f'xécutoires que le soixantième jour après celui de
leur sanction, s'ils n'ont pas été réservés; et s'ils ont
:'té réservés et suhséquemment sanctionnés, que le

îixiènie jour après celui de leur publication dans la

i;<i:rttc 'offiticUr <1r Qurhcf. — (S. réf., art. 5770;
N. 1).

3. Tout acte provincial, sanctionné par le lieute-

nant-gouverneur, cesse d'avoir vigueur et effet à

compter du moineiit où il a été annoncé, soit pai- pro-
1



2 TTTP.F PRFT.TAfTNAtRF

l'ianiat ioii, soit par discours on messa^o adr«'ssé aux
l'orps lé.i>isla1 ils. (pu' cet acte a ('«té ilésavoué par K-

•»()uvenieur-«»éuéral en consril dans l*aîin«'e qui a

suivi la r(''<'ei>tioii de la copie authentique de cet

acte qui a été transmise au iï-ouverneur-oénéral.

—

(S. réf., art. 5771).

4. Une coiiie authentique en français et en an
f>-lais des statuts sanctionnés par le lieutenant-gou-
verneur, ou dont la sanction a été pnbliée en la ma-
nière voulue pai- Tartieie 2. si c'est un statut réservé,

est fournie |)ar le i^reffier de la législature à l'ini-

pj-inieur du roi, lequel est tenu d*en imprimer le

nombre de copies que .lui indicpie le lieutenant-gou-
verneur en conseil et d'en faire la distribution Ti

neux qui Ini sont <lésionés par arrêtés en conseil,

ainsi qu'aux députés et conseillers législatifs sui-

vant la résolution conjointe <les deux chambres.—
( Id.. art. ÔT72).

5. Ont droit à cette distribution : les membres
lies deux chanil)ies de la législature, et les déi>arte-

)iients publics, les corps administratifs, les jnges, les

officiers publics et les autres {personnes, S|>écifiés

dans les arrêtés en conseil du lieutenant-gouverneur.
--( Id., art. .)77:!).

6. LPi^ lois du r>as-('anada régissent les biens im-
meubles qui y sont situés.

Les biens meubles sont régis par la loi du domicile
ilu propriétaire, ("est cependant la loi du T.as-Ca-

nada qu'on leur applicpie dans les cas où il s'agit

lie la distinction et <le la nature des biens, des privi-

lèges et des droits de gage, des contestations sur la

possession, de la juridiction des tribunaux, de la pro-

fédure, des voies <l'exécution et de saisie, de ce qui in

téi'csse l'ordre public et les droits du souverain, ainsi

que dans tons les autres cas spécialement |)révus

par ce Code.
Les lois du l'as-Cauada i-clati\"cs aux ])ersonnc-;

sont api>licables à tous ceux fpii s'y trouvent, menu-
à ceux (pli n'y sont pas domiciliés; sauf, rpiant à ces

derniers, l'exception mentionnée à la fin du préseni

article.



TITRE PKELIMIXAIKE 3

L'IiiiliJtaiit (lu Uas-Caiiada. tant qu'il 3- ouiiijerve

son domicile, est végi, même lorsqu'il en est absent,
par les lois qui règ"lent l'état et la capacité des per-

sonnes; mais elles ne s*a[>pliquent pas à celui qui

n'y est pas domicilié, lequel y reste soumis à la loi

lie son pavs. quant à son état et à sa capacité.— (C.

79 et s., 2189, 2190. 2191; P. 79. 80, 212; N. ?,).

7. l<es actes faits ou passés hors du Bas-Canada
<(uit valables, si on y a suivi les formalités requise.;

|)ar les lois du lieu où ils sont faits ou passés.— (C.

135, 776).

8. J^es actes s'interprètent et s'apprécient sui

lant la loi du lieu où ils sont passés, à moins qu'il

n'y ait quelque loi à ce contraire, c]ue les parties ne
s'i'iî soient exprimées autrement, ou (|ue, de la nature
lie l'acte, ou des autres circonstances, il n'apparaisse
i|ue l'intention a été de s'en ra|>}^K)rter à la loi d'un
autri' lieu: auxcpiels cas il est donné effet à cette loi,

ou à cette intention exprimée ou présumée.— (C.

lOlG).

9. ^ul acte de la législature n'affecte les droits
un i^rérogatives de la couronne, à moins qu'ils n'y
soient coinj^ris sur une disposition expresse.
Sont ég"alement exempts de l'effet de tel acte. Iei5

droits des tiers qui n'y sont pas spécialenaent men-
tionnés, à moins que l'acte ne soit public et général.

10. Tout acte est public, à moins qu'il n'ait été
iléclaré privé.

Chacun est tenu de prendre connaissance des actes
pui)lics; les actes privés, au contraire, doivent être
l)laidés.— (S. réf., art. 5774).
11. Le juge ne peut refuser de juger sous prétex-

te du silence, de l'obscurité ou de l'insuffisance ûr;

la loi.— (N. 4).

12. Lorsqu'une loi présente du doute ou de l'am-
l)iguité elle doit être interprétée de manière à lui

Taire renq)lir l'intention du législateur et atteindre
l'objet j>our lequel elle a été passée.

Le piéambule, qui fait partie de l'acte, sert à l'ex-

pliquer.- (C. 2615; P. 2, 4).

13. On ne peut déroger par des conventions par-
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f ifiilièrt's aux lois qui iutôresseiit l'ordre public ou les

Uounes moeurs.- (C. ôl"), 760, 872, 980, 990, lOfJL»,

1080. 1208: N. 6).

14. i-'es lois proliibit i\es (Muporteut nullité, <[uoi-

lu'elle n'y soit pas prononcée.
15. '>a disposition (pii preseiit ipTune chose se

fera ou sera faite est obligatoire. Celle qui énonce
qu'une chose peut se faire ou être faite est faculta-
tive seulement.
16. l'-e recouvrement des pénalités, confiscations

et amendes encourues p(jur contraventions aux lois,

s'il n'y est autrement pourvu, se fait par action ordi-

naire portée au nom de 8a Majesté seulement ou con-
jointement avec lin autre poursuivant, devant tout
Iribunal ayant Juridiction civile au montant réclamé,
i'xeei)té la eour <les commissaires pour la décisio'i

sommaire des petites causes, à laquelle la connais-
sance de ces poursuites est interdite.— (P. GO, 89,

180: S. lîef., 1909, art. 7538 et s.).

17. lit^^ mots, terjues, expressions et dis|)osi-

lions énuméi'és en la eédule (pii suit, ehacpie fois

i|u'ils se rencontrent dans ce C'(Kle ou dans un acte
lie la législature provinciale, ont le sens, la sig^nifi-

cation et l'application (jui leur sont respectivement
;«ssionés dans cette eédule, et gont interprétés en lu

manière y indiquée, à moins qu'il n'existe quelques
ilispositions |)articulières à ce contraires.

Cédule.

1. Chacun des mots ''Sa Majesté", le ''roi", le

"souverain", la ''reine", la "couronne", sig^uifie le

roi ou la reine, ses héritiers et succes.seurs, souve-
rains du ]\o\aume-Uni de la (irande-Bretagne et

d'Irlande.

3. Les mots "parlement impérial" signifient le

parlement du Koyaume-l ni de la ( Jrande-Bretàgne
et d'Irlande: les mots '•parlement fédéral" signifient
le parlement du Canaila ; le mot "législature'' signi-

fie la législat iii-e de (Québec: les mots "actes" on
"statuts impériaux" signifient les lois passées par le

parlement imi)érial ; les mots "actes" ou "statuts fé-
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déraux" sij,Miitient le.s actes ou statuts pasî^és par
le parlement du Canada : les mots "aete." "statut*"

f)ii "loi"' employés sans (|nalit'icatif, s'entendent des

actes, statuts ou lois tic la léj^islature de Québec; le

mot "pi-ovince", emi>lové seul, .signifie la provinc*-

de Québec, et le (pialif icatif "provincial" ajouté aux
njots "acte", "statut" <»u "loi" sii»nifit' les^ actes.

statuts ou lois de la ])rovince.

;j. J^es mots "i»'ouvcrneur-yénérar* siij;niticiit lo

•4"ou\ erueur-i»énéral du (aiuula. ou la personne admi-
nistrant le iî-ouvernement du Canada, et "lieuteiuint-

jouverneut", le lieutenant-gouverneur de la province
le (Québec, ou la i)ersonne administrant le gouver-
nement de la province.

4. Les mots '•gouverneur-général en conseil" signi-

fient le gouverneur-général ou la i>ersonne adminis-
trant le gouvernement, agissant de l'avis du conseil

privé du roi pour le Canada : et "lieutenant-gouver-
neur en c<mscil", le lieutenant-gou vcrneui- ou la [>er-

sonne administrant le gouvernement, agissant d-i

l'avis du conseil exéc-utif de la province de Québec.
.). Le mot "proclanuition" signifie proclamation

sous le grand sceau, et les mots '"grand sceau" si-

gnifient le grand sceau tie la province de Québec.
6. Les mots "Canada", "puissance", signifient la

|>uissance du Canada ; les mots "Bas-Canada" signi-

fient cette partie du Canada qui formait ci-ilevant la

province du J>as-Cana<:la et signifient maintenant la

pro\ince de Québec, et les mots " Haul-Cana-
ila" signifient cette partie du C^anada qui formait ci

devant la province du Haut-Canada, et signifient,

maintenant la province d'Ontario.

7. Les mots "lîoyauJue-L'ni'' signifient le iloy-

iiume-Cni de la Crande-lWetagne et d'Irlande, et

"Etats-l'nis" les Etats-Unis d'Amérique.

8. Le nom communément donné à un jjays, une
place, un ccjrps. une cor[K)ration, une société, un of-

ficier, un fonctionnaire, une [)ersonne, une partie ou
une chose, <lésignc et signifie le jjays, la place, le

L'orps. la corporation, la société, rotficiei-, le fonc-
tionnaire, la [Kfrsouue, la partie ou la chose même,
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;iiiisi <U'>ii(nmiié, sans qu'il soit lu-soiii do j^Iiis uiu[)ly

ilescriptioii.

i). Lt* genre musciilin cojiipiciid los deux sexes,

à muiiis «(iTil ne résulte <lu contexte »le la disposi-

tion (jn'elle n'est ai)|)lieal)le «|U*à Tun des tirux.

10. Le nombre sin<4ulier s'étend à plusieurs per-

sonnes^ou à ])lusieiirs choses de même espèce, cha-

«jue fois «pie le contexte se prête à cette extension.
11. Le jnot ''personne'' compi-end les corps politi-

ques et constitués en corporation, et s'étend aux hé-

ritiers et rejn-ésentants lé<^aux, à moins que la loi ou
les cireoiistanees particulières du cas ne s'y 0|>po-

seiit.

12. Les mots "écriture", "écrits" et autres, ayant
la même si«»nification, comprenjient ce <pii est im-
primé, peint, gravé, lithoi'raplîié. ou autrement tracé
ou eo[)ié.

i:>. Le mot "mois" signifie un mois de calendrier.

14. Les mots "jour de fête" ou "Jour férié" com-
prennent: 1. les dimanches: 2. le ])remier jour de
l'an: o. la fête de l'Epiphanie, le mercredi des Cen-
dres, le A'endredi saint, le lundi de Pâques, la fête

de l'Ascension, et les fêtes de la Toussaint, la Con-
ception et Xoël (56 Vict., ch. 38) ; 4. l'anniversaire

de la naissaTîce du souverain ou le jour fixé i>ar pro-

clamation pour sa célébration: .'>. le premier jour
de juillet (anniversaire de la mise eu vig-ueur de
l'acte d'union), ou le deuxième jour du mois, si le

premier est un dinumche, et 0. tout autre jour fixé

])ar proclamation royale, ou par j)roclanuition du
t^-ouverneur-g-énéral ou du lieutenant-gouverneur, corn-

jne jour de fête publique ou comme jour de jeûne ou
il'action de; grâces générales, ou comme fête du tra-

vail.— (00 VÏct.. ch. 50; 2 Ed. VIF, ch. 12).

15. Le mot "seruient" comprend "l'affirmation
solennelle'' qu'il est ]jermis à certaijies |)ersonnes di
faire au lieu du serment. (1)

16. Le mot "magistrat" signifie juge de paix.

(1) Voir S. réf.. lî«O0. .art. TlT.O. mnrcrnnnt Vaffirni.iti<Mi

des Quakers.
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"deux juives de paix" signifient deux juges de paix
nu pins, agissant de concert.

Lorsqu il est ordonné qu'une chose doit se faire

par ou devant nn juge de paix, magistrat, fonction-
naire ou officier public, l'on doit entendre celui dont
les pouvoirs ou la juridiction s'étendent au lieu ou
r-ette chose doit être faite.

L'autorisation de faire une chose comporte tous
les pouvoirs nécessaires à cette fin.

17. Le droit de nomination à un emploi ou of-

fice comporte celui de destitution.

IS. Les devoirs im]>osés et les ])ouvoirs conférés
à un officier ou fonctionnaire ])ublic, sous son nom
officiel, passent à son successeur et s'étendent à son
(lé|>uté, en autant qu'ils sont compatibles avec la

cliarge de ce dernier.

19. Lorsqu'im acte doit être exécuté par plus de
deux personnes, il peut l'être valablement par la

majorité de ces personnes sauf les cas i^articuliera

il'exception.

20. La livre sterling équivaut à la somme de
quatre piastres quatre-vingt-six centins et deux tiers,

ou nn louis r]uatre chelins et quatre deniers argent
mourant. Le "souverain" vaut la même somme.

21. Les mots "habitants du Bas-C'an*ida" ou "ha-
bitant de la province de Québec," signifient toute
personne qui a son domicile dans la ]irovince de Qué-
bec.

:i2. Les termes "actes de l'état civil"' signifient
les entrées faites sur les registres tenus d'après la

loi. an.K fins de constater h^s naissauc«\s. mariages
et sépultures.

Les "registres de l'état civil" sont les livres ainsi
1 en IIS l'T dans Icsipiels sont entrés ces actes.

Les 'fonctionnaii-es de l'état civil" sont ceux char-
gés de tenir ces registres.

23. "La faillite" est l'état d'un commerçant (pii

a cessé ses paiements.

24. Le "cas fortuit" est un événement imprévu
causé par une foi-ee majeure Ti laquelle il était ini-
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|)().ssil)k' (le n'sistcr.— (S. réf.. nrt. ôTT.") ; P. 5,

LIVIÎK I.

DES PRltSOXXP^S.

TIT1M-: r.

DK LA .lOinSSANCE KT UK I.A PlllVATIOX DEK
DROITS CIVILS.

("HAPrrp.E T.

Di: LA .rol'ÎSSAXCK DES DROITS OIVILS.

18. 'I oui siiji't l)i-itanni<|ii(' ost, (|iinnt à la joiiis-

;;niH't' des droits (mnIIs dans k' lias-Canada, sur If

inênu' pied (|iie ceux ([w'i y sont nés, sanf les dispo-

sitions partienlières résultant dn domicile.— (N. 8).

19. J^a (jualité de sujet britannique s'acquiert

soit par <l)'oit de naissance, soit par l'effet de la

loi. (1)— (X. 7).

20. l'^^t sujet britannj(pie par droit de naissance,
tout individu (|ui nait dans une i>artie quelconque
de l'empire britannique, même d'un père étranger,
t't aussi celui dont le père est sujet britannifpie.

»pioi<pie né lui-même en pays étranger; sauf les dis-

positions exceptionnelles résultant des lois particu-
lières <le renii)ire.— (N. 10). f^ f'^o. V, 1916, eh. 32.

art. :|.

21. I/élrani>er devient sujet britannicpie par l'ef-

fet <le la loi. en se conformant aux conditions qu'elle

pi-e.scrit à cet égard.— (N. 9).

22. l-es conditions <le la naturalisation sont
fixées ])ar les lois fédérales adoptées à cet égar<l
dans les limites légales de la juridicti<^m législative

(1) Voir Aite de la naturalisation: 4-.'. Cpo. V (C », ch. 44.

anienil.'- pac .'. (Joo. V. (C. ), ch. 7.
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du parlemriit du Caïui'la. C3 Geo. V, (l'JlG). c.-33,

art. 2).

23. L'ét i-an_i;cM-i> dcxiciit iiaîiiralisée j)ar lo si'iil

fait du iiiariaiie (|irolle contracte avec un sujet
britannique.— ( X. 1:2 )

.

24. r^a naturalisation eonfère, dans le IJas-Cana-
da. à celui qui l'y ac(|uiert. tous les druit.s et jn-ivi-

lèj^es qu'il aurait, s'il fût né sujet britannique.— (N.

13).

25. L'étranger a droit d'acquérir et de transmet-
tre, à titre i»iatuit ou onéreux, ainsi (|ue par .succes-

sion ou j>ar testament, tous biens meubles et immeii-
liles dans ie lîas-Canada, de la même manière que
le j)eiivent taire les sujets britannicfues nés ou na-
turalisés.— (C. 600: X. 11).

26. 1/étran^er ne peut servir comme juré.— (S.

réf.. art. J77(i et (3229).

27. l/étran<»er. (|uoi»|ue juju résidant dans le

IJas-C anatia, [)eut v être poursuivi pour l'exécution
des ol)liirations tpi'il a contractées même en pays
étranger.— ( X. 14).

28. Jout habitant <lu lias-Canada peut y être
poursuixi pour les obligations ]>ar lui contractées
liors de son territoii-e. même envers un étranger.--
(X. lô).

29. Abrogé par 60 \ict.. eh. .jo. \'oir P.. art.

179.

La .section ileuxième <le cet a,cte .se lit ain.si:—Le Se-
crétaire d'Etat du Canada peut accorder un certificat de na-
turali-sation à un aubain qui en fait la demande et prouve au
Secrétaire d'Ktat du Canada: 1. .soit tiu'il réside dans les do-
maines de Su Maje.stc depuis au moins cinq année.s, 4e la
manière requise par le présent article, .soit qu'il a été au ser-
vice de la Couronne pendant au moins cinq an.s, dans les
huit dernière." années qui précèdent la demande; 2. que sa
moralité e.st bonne et qu'il a des langues anglaise ou fran-
t;ai8e une cunnais.sance suffisante et, qu'il se propose, .si sa
demande est accordée, soit de résider dans les domaines de Sa
>Iaje«té suit d'entrer ou de rester en service de la Couronne
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CHAPITHE IJ.

DK I.A riUVATlOX DKS DKlUTS «'IVILS

;;0. I'«"^ droits r'wWs sv pciMkMil ;

I. I);iiis N's cas i)r«''\iis pai* 1rs lois <lc rciupii

-•. (1).

SECTION I.

DE LA MOJIT Cl \ ILE

;î1. Abroge. |»ar C. l::d. \1J. c. 08 ('.) iiiai-s t9<»0)

33. Al)i(n,a' pai- (i ImI. VJI. c. :;8 ( 'J mars l'JOG)

33. Aluo-ié imr (i l'kl. VJI, <•. :!S (l» mars VM)(y)

34. Abjogô par Ed. Vil, v. oS (9 mars lyuC»)

SECTION 11.

DES EFFETS DE LA MOKT CIVILE

35. Alnui;r |>ai- (> Ed. \U, e. :)8 (U mars l'.Mx;),

36. Abrojiô par (> Ed. VII, c. :]8 ( i» mars 11)06).

37. Ahroj^é j)ar (i Ed. VU, e. :58 ('J mars liMMi),

38. AlH-o^é par G Ed. \JI. c. :'.8 (9 mars 11)0(>),

TITRE II.

DES .VCTES DE LETAT CIVIL

CHAPITKE J.

DISI'i iSITIONS (JBNEKALKS. (1)

30. l/«»ii ne doit insérer dans les actes de Tétat
•ivil, soit ]iar note, suit par éuoneiation. rien autre

(1) Voir dans l'appendice la loi abolissant la mort civile.

(1) Voir 5 Geo. V., c. 78 concernant l'authentlcatlon rten

registres dans le district de Montréal.
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chose que ce qui doit être déelaré par les eoinpn-

rnnts. (2)— (N. 35).

40. Dans les eas ofi les parties ne sont ])as ohli-

ifées (le eon. paraître en personne aux aetes de l'état

rivil, elles )>eiivent s'y faire représenter i)ar un fondé

de pi-o(Miration spéciale.— (X. .36).

41. l't' fonctionnaire pnblie donne lecture anx
jiarties comparantes on xi leur fondé de i)rocuration.

et aux témoins, de l'acte qu'il réidige.— (X. .38).

42. ï'fs aetes de l'état civil sont inscrits su'-

deux reiristres de la même teneur, qui Sf)nt tenus
pour cha<pie éo-lise paroissiale catholique, pour cha-

(pie éo-lise. chapelle particulière ou mission catho-
lif|ue. et i)our chaque éo-ljse ou cono-régation prf>tes-

tante. ou autre société religieuse légalement autori-

sée à tenir tels registres, chacun desquels est au-

tiientifpie et fait 'également foi en justice.— (S. réf.,

art. .-)T7T. (1)— (C.^4.î et s.; X. 40)!
42:i. 1-es registres tenus en double ponr les actes

de l'état civil penvent être divisés en trois volumes,
tiu pour les actes de naissances, un pour les actes de
mai-iages. et le troisième |>our les actes de sépultu-
re: ou en deux volumes, nn pour les actes de naissan-
ce et de mariage, et l'autre jxmr les actes de 5;é|ml-

ture.

Ces volumes du double registre peuvent être .soif

en Ida ne, soit préparés avec des formules imprimée^?
i-outinuant sans intei-ruption jusqu'à la fin de cha-
(pie volume: mais lorsqu'un setil volume est employé
pour- les actes de naissance et de mariage, la pre-
mière jjartie doit contenir consécutivement, les

formules pour les actes de naissance et la dernière
pai'tie, les formules pour les actes de mariage.—^(S.

ti'ï.. art. .-.TTS).

42b. Lorsque le double registre est divisé en vo-
lumes et est en formules imprimées, il est laissé un
u<uubj-e suffisant de pages en blanc, Ti la fin du volu-

C'» Voir arts. 7252, 72.'..'î et 72.".4, S. réf.. 1909. oonoernaiu
les regi.stre.*-- de l'état civil flan.s nertaine.s partie.s rlu Saguenay

(1) Voir îTt. 72.">1, S. réf., 1909, conrernant la nignificatlon
les termes '•.'Kllse ou congrégation prote.stante" ilan.s l'articl-.'

iJ. Voir aussi S. R. B. C. ch. 10, art. 17.
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ni«'. pour les acU's d»' (U'Ci^'s dos |)»'rs<>niiHs dont le

(•;id;i\i-(' ;i t'Mr Inir :i\;iiil Pi nhimiîil ion à iiiu- écol<*

di' iin'MU'ciiK' (111 fi une un i\ crsil é, jXMir h's lins d«' J'é-

t \\t\r (i(> r:in:iloniic. ( Id.).

-lîi»'- 'il index |):ir ordi»- ;i I |)Iki1)«''1 i(|m' «'st prépii-

lé n la lin de (diîKpit' donl)le des re«>istres (le l'éta*

(i\il pour ehaipie éf^lis»', eoniiré«iati(>n ou autre coni-

niunauté i> litj'iense. par la personne autorisée par
la loi à tenir ces rei>istres. (Id).

4îJ. Ces ici^istres sont fournis par les t'élises,

eoni^réî^at ions <mi sociétés reli.yieuses, et doivent être
de la foiine ]*éi;lée au Cock" de procédure civile.

—

(T. i:;i l el s.).

"

44. Les reiiistres sont leiiiis par les cui-és. \ 1-

raij'e.*;, piéti'es ou ministres <lesser\an1 ces éolises.

l'ouiirétjat ions ou sociétés i-elii>ienses, ou par tout

;intre fond ionnaire à ce autorisé.

J)ans le cas (Tune chapelle pa rt ieni ièi-e, ou luissioii

i-atholicpic i-oinainc ou de riCijlise <rAii<i'leterre. ils

siuit tenus par tout prêtre autorisé, pas- le jiouNoir

l'ccjésiasl i(pie compétent à célébrer le mai-ia^'e ou
le haptême et faire la sépidlurc. (7 (ieo. \', eli. Tl).

45. Le double rei>isti*e ain.si tenu doit, à la dili-

!i(»uee de celui «pii le tient, être présenté avant cpi'il

l'U soit l'ait usa.i>-e, à un ilt's ju<>es de la cour .siiih'»-

lieiirc. ou au protonotaire du district ou à nn j^ref-

lici- de la Cour de circuit dans le comté, pour, par le

Jusfe, i)roton()taire on .i>reffier. être numéroté et pa-
raphé en la manière prt'scrite dans le («xle de ])ro

cédure ci\ile.

Dans le cas d'une église, chapelle particulière ou
juissiou catholicpie, le registre doit être accordé sous
le nom désisfué dans le certificat d'autorisation don-
né par ré\ê(pi<', l'ordinaii'c <lu diocèse, le yrand vi-

eairc ou l'administrateur : et le prêtre qui le j>réspn-

ii' doit e\hih»'i" aux fonct ifinna ires ci-dessus mention-
nées, le ecrtiricat d'à ut < u-isat i<ui. (S. réf.. art. ôTSO :

\ . 4 1).

46. l'''-i actes de l'état civil sont inscrits sur les

deux registres, de suite et sans blancs, aussitôt qu'ils

-^onf faits; les i-aturcs et renvois sont ai)prouvés et
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j>;iia|ilu'>s piir tous ceux qui ont signé au corps de

l'act»'-. tout V doit être écrit nn lonof, sans aVn-évia-

lion ni chiffres.— (N. 42).

47. Dans les .<«ix i)reniières semaines de chaque
aimée, nu des doubles est, à la diligence de celui

<iui les a leiuis ou qui en a la garde, déposé au gref-

fe <U' la cour su|>érienre du district où les registres

ont été tenus.
Ce dépôt est constaté par le reçu <pie doit en dé-

livrer, sans frais, le pi-ot(Hîotaire.— (S. réf., art. .5781;

X. -i:;. 44).

48. Tout ])rot(niotaire est tenu, dans les six mois
(lu dépr)t, <le vérifier l'état des registres déposés en
--on gieffe, et de dresser ])rocès-verbal sommaire de
<'fite vérification.— (S. réf., art. 5782; N. 43).

49. Jïautre double du registre reste en la garde
et |)osse.s.sion <lu pi'être, ministre ou autre fonction-
naii-e, <pii l'a tenu, iK>ur par lui être conservé et

li-ansniis à son successeur en office.

l'onr une mission catholicpie, cet autre double est

(lépo-^é à l'évêché du diocèse auquel appartient la

mission i)ai' le prêtre préposé Ti sa desserte, et poui-

auîlu'utiipier les copies ou extraits d'icelui et [>ou]'

îiutres fins s'y rappoi'tant, l'évêque ou son secrétaii-e

en est cousi(léi-é le dépositaire.— (S. réf., art. 578:5;

I'. i:;i2; N. 43, 45).

50. Les. dépositaires de l'im et de l'autre des re-

gistr-es sont tenus d'en délivrer, à toute personne qui
le letpiiert, des extraits qui, étant par eux certifiés
e! signés, sont authentiques.— (N. 45).
51. Siir j>reuve qu'il n'a i)as existé de j-egistres

|)our la paroisse ou congrégation religieuse, ou
(pi'ils sont perdus, les naissances, mariages et dé-
(•«'•s peuvent .se ])rouver soit jiar les registres et pa-
piers de famille ou autres écrits, ou par témoins. —
(C. 151), 232, 233; X. 4(5).

52. Tout dépositaire des registres est civilement
iesp(»nsahle des altérations qui y sont faites, sauf
son r<>cf)urs, .s'il y a lieu, contre les auteurs de ces
altérations.-— (N. '51).

5î*. Toute contravention aux articles du présent
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titre (k' la [Kirt dos l"onct ioiniaires y déiiomiiiés, qui

lie constitiu' ]>as inie offense criminelle punissable
comme telle, est punie par une amende qui n'excède
pas quatre-vino'ts piastres et n'est pas moins <le hnit.

— (P. 1313; N. 50).

53a. Le ])ère, on si le père est décédé ou alèsent,

la mère, de tout enfant né, qui n'a pas fait baptiser

cet enfant, ou qui, s'il s'agit des personnes d'une
croyance autre que celle des catholiques romains, n'a

j)as fait enregistre]- la naissance de cet enfant pai-

des personnes autorisées à tenir registres des actes

de l'état civil, est tenu de faire enregistrer cette

naissance dans les quatre mois d'icelle, au bureau
du secrétaire-trésorier, ou du greffier de la munici-
palité ou cité de son domicile, ou chez le juge de
paix le plus proche : et ce dernier doit, dans les deux
premières semaines du mois de janvier .de chaque
année, faire un rapport des naissances ainsi enre-

gistrées par lui, au bureau du secrétaire-trésorier ou
du greffier de la municipalité ou cité.

Tel secrétaire-trésorier ou g'reffier de la municipa-
lité ou cité doit entrer, immédiatement, cette décla-

ration dans un registre tenu par lui en double à cettt^

fin, après avoir fait dûment parapher ce registre,

tel que requis par l'article 45 de ce code et par l'arti-

cle 1314 du code de |)r()cé(lure civile, et il <ioit, à la

fin de l'année, déposer nn de ces doubles au bureau
du protonotaire du district.

Les copies et les extraits de ces registres peuvent
être délivrés et cei-tifiés par le secrétaire-trésorier
ou le g'reffier ou par le protonotaire pour valoir com-
me s'ils provenaieiit des actes ordinaires de l'état

civil.

Toute contravention à l'une des dispositions du
présent article est ])unissable d'une amende de cin-

quante piastres.- (S. réf.. art. 5784; N. 55, 50; (>

Ed. VTT, c. 39).

53b. Toute personne compétente à célébrer un
mariage, ou à présider à une inhumation, (jui n'est

pas autorisée h tenir registre des actes de l'état

civil, doit dresser aussitôt, conformément aux dis-
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positions du Code Civil, un acte dr tout iiiariiiiit' qu'el-

le célèl>re, ou de toute inhumation à laquelle elle

luéside, et le transmettre, avec une déclaration so-

li'uuelle en attestant la vérité, dans les trente jours
du niariaj^e ou de l'inhumation, au protonotaire du
flisiriet où le mariage a été célébré ou dan« lequel
l'inhujnation a eu lieu.— (.>7 Viet., ch. 44) (1).

CHAPITRE II.

DES ACTES t)E XAISSANX'E.

54. ï^es actes de naissance énoncent le jour de
la naissance de l'enfant, celui du i>a|_)tênie, s'il a

lieu, son sexe et les noms (pii lui sont donnés: les

iu)nis, ])i-énoins, i)rofessi(m et domicile des père et

mère, ainsi que des j)arrains et marraines, s'il v en
a.— (X 57).'

55. Ces actes sont signés, daus le^ deux regis-

tres, tant par celui qui les reçoit que par le père
et la mère, s'ils sont présents, et par le parrain et

la marraine, s'il y en a; quant à ceux qui ne i>en-

\ent signer, il est fait mention de la déclaration
• pi'ils en font.— (X. 39).

56. Dans le cas où il est présenté au fonction-
naire public un enfant dont le ])ère ou la mère, ou
Ions deux, sont inconnus, il en est fait mention dans
Taetc (pli en d<jit être dressé.— ( C. .y.j'.l : X. 5^').

CHAPITRE III.

DES ACTES DE MARIAGE.

57. Avant de célébrer le mariage, le fonction-
naire chargé de le faire se fait représenter un certi-

ficat constatant (pie les pnl)Iica1 ions de bans recpii-

ses par la loi ont été l'égnlièreinent faites, à nioin*^

ipi'il ne les ait faites lui-inêmc. ancpicl cas ce cer-

(1) D"aprè.s la loi .17 Vitt., ch. 44, cet article s'applique à
tout mariage et à toute sépulture qui ont eu lieu depuis l'an-

née 1860, pourvu que l'acte .soit fait et transmis dans les tren-
te jours qui suivront l'entrée en vigueur de cette loi.
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tifirat uV'st pas nct-cssaire. (('. i:jn t-t s.. l.>7 ; >..

•'.:!).

58. ^ <" ciM-tificat. <|iii rst .sijiiio par criiii cpti a

fait les piihlicat ions, ntiit "uMit, ainsi (jiic les publica-

tions (.'lIos-iiK'nK's, les j)riMi()ms, noms, pi-ofessioii cl

dontifiU' (les t'iitnrs époux. Umii- (pialilc' «!«' niajciii-;

ou (le inineui-s, les |>rt*nonis, noms, profession et do-

nii<Mle (le leuis pères et mères, ou h' nom de l'époux

déeédé. VA dans l'acte de mariiii*e il est fait n\eu-

tion de ee eert if icat. — (C. 6Ô^ § -i; N. 03).

50. Il peut eei)endant être procédé au iiiaiiai;!'

«uns ce certificat, si les parties ont obtenu tics au-
t<»rités compétentes, et prinluiscnt une dispense ou
licence, permettant romission des pul>l icat ions de
i>ans. ( I ) ic. «i."). ii 1. i;u. 1."»:).

59a. Kn autant (pril s'ai^it de la céléliration du
nuiriaiic |)ar des ministres d'une dénomination reli-

•^ieiise autre que la leliirion catholi(pie romaine, ton-

tes les licences de mariage sont émises par le dépar-
tenjent du trésorier de la province, sous les sein*»- et

scean <lu lieutenant-i^f>uvei-neur, <pii, |)our les fins

de ces licences, est l'autorité compétente en vertu de
l'article précédent.
Le ministre (pii a célél)ié un maria:,»-!' en vertu

d'une, semblable licence, n'est sujet à aucune action
on resj)onsabilité, pour dommages ou autrement, à

raison de l'existence <le (piehpie emi)êchement légal

an mariage, à moins (pi'il n'ait eu connaissance de
cet einiwehement lors de la céléljration du maiiairc.

(3 Kd. VU, ch. 47).

60. Si le mariai,'-e îi'est i)as célébré dans l'année
à compter de la dernière des puldications re»piises.

elles ne suffisent plus et doi\(Mit être faites de nou-
veau.— (N. 65).

61. -^n cas d'opposition, mainle\éi' en tloit être
•>l»teni r signifiée au fonctionnaire eliar<;é de la

célébratiou du mariaiic- (C. ISC et s.: 1*. 1109; N.
«)8),

(I) "Voir S. réf., 1»09, art. 1494 et s., concernant les Ucen-
ceb de mariage.
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63. Si, cepeudaiit. cette up[X)siti<ui est fomlée sur
nue siin[)le j)romesse de mariage, elle est sans effet,

et il est proeédé au uiaria<»e de jJUMiie que si elle n'eût

(ms été faite.

63. I-e mariage est célébré au lieu du domicile de
riin (l(vs époux. S'il est célébré ailleurs, le fouctiou-
uaire (pii eu est chargé est teuu de xérificr et coU'<-

tatcr l'identité des parties.

Le tlomicilc, <puiut au nuiriagc. s"étal>lit par six

mois d'haljitation continue dans le même lieu.— (C".

l.-.l).

64. L'acte du mariage est signé par celui (jui l'n

célél)ré. par les époux, et par au moirisdeux témoins,
[jarents ou non, <pii y ont assisté; (puint à ceux (pii

ne peuvent signer, il en est fait mention.
65. L'on énonce dans cet acte :

J. Le jour de la célébration du nuuiagc :

:l. Les iM)ms et prénoms. |;rnt\'>si(>n et douiicil"

lies époux, les noms du |)èrt' t^t de ia uu'^'n-. ou (!:• l'é-

poux ])récédent :

:». Si .les paj'ties sont majeures on iniiieinn^s:

4. Si elles sont mariées a[)rès |)ublicatious de bans
ou avec dispense ou licence ;

•"). Si c'est avec le consentement de leurs père et

mère, tuteur ou curateur, on sur avis du conseil d'^

famille, dans les cas où il sont requis:
«i. Les noms tles témoins, et s'ils sout parents ou

alliés des parties, de quel côté et à (piel degré:.
7. (}u'il n'y a ])as eu dVquîosition, ou (pie nuiin-

levée en a été accordée.— (X. 7»)).

C'HAPITKE IV.

l>i:S ACTES DU SEPUI/rUlMO. (!•

66. Aiicilue iuliinuati*Hi ne doit êtif faite »|ii<'

\ingt-quatre heures après le décès: et quiconque
prend sciemment part à celle qui se fait avant ce

(1> Voir S. réf. 1909, art. 44-5 et s., concernant le*" inhu-
mations et exhumations.
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l»'m|>s. Imus Ifs cas prévus |>;n- les rc^IciinMits de jm»-

licc. csl passil)!*' d'une aiiiciidc de viii^t [)ias1 rcs

(N. ;:).

(>6;i- II appartient à raiit (»i-itc cccicsiast i<pi«' cat h«»

li(pic ritiuaiiic seule de désij^iu'r dans le ciinotrèri" la

place où cl)a(pie j)ersoiine déer'dée de cette crovaiu-e

doit être inliuniée; et si cette personne tiécédcc ne

IK'ut.être irdiuniée d'après les lois eanoui(pu's. selon

la décision de l'ordinaire, dans la tcri-c consacrée

par les prières liturgiques de cette religion, elle reç(jit

la sépulture civile dans un terrain réservé à cet effet

et attenant au cimetière.— (S. réf., art. .')78r»).

67. I/actc de sé|>ulture fait mention du Jour nù

elle a lieu, de celui du décès, s'il est connu, des noms,
(pialité ou occupation du défunt, et il est signé i)ai-

relui (pli a fait la sépulture et par deux des plus

proches parents ou amis qui v ont assisté, s'ils peu-

Ncnt signer: au cas contrai ic. il en est fait déclara-

tion.— (N. 79).

68. J^^^ dispositions des deux articles précéden1.>

sont applical'les aux eonnnuiuiutés religieu.ses et

aux hôpitaux où il est permis de- faire des inhuma-
tions. - (X. SO).

69. I>ors(pi'il ,\ a des signes ou in<liccs de mori
violente, ou d'autres ei rcoiist a nées (|ui donnent lic'i

de la soupçonner, ou bien lors<p!e le décès arrive

dans une jjrison, asile o4i nuiison de détention for-

cée, autre que les asiles pour les insensés, l'on ne

|>eut faire l'inhumation sans y être autorisé |)ar le

coi'oner ou autre officier chargé, dans ces cas, de

faire l'inspection du cadavi-c. (X. 81).

60i»- ''<' cadavre de t<uit<' personne morte de

maladie contagieuse ne doit pas être exhumé avant

les cin«| années (pii sinvent ^on inhumation, ou avant

l'expiration du la|>s <le temps (pii [>eut être fixé j)ar

le conseil ])rovincial d'hygiène.

Sauf la disposition prédédente, il est jiermis, en
suivant les }>rescriptions tie la loi concei-nant les

inhumations et exhumations, d'exhumer un ou plu-

sieurs cadavres de toute église, chapelle on cimetiè-

re, dans le but de réparer, construire ou vendre ces
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église:s, chapelle ou cimetière, ou dans le but d'inhu-

mer de nouveau ces cadavres dans nne autre partie

(le ces même églises, eha[>elle ou cimetière, ou dans
le but de réparer <ni construire les tombeaux ou
cercueils renfermant ces cadavres.— (S. réf.. 1909,

nrt. 4442 et s.).

CHAPITRE V.

DE.S ACTES DE PROFFESSIOX RELIGIEUSE.

70. Abioo-é par 6 Ed. VIT, c. .38 (9 mars 1900),
abolissant la mort civile.

71. Abroi;é par (i Ed. VIF, c. .ÎS (9 mars 1900).

al)olissant la mort civile.

73. Aln*ooé par Ed. VIT, c. ;!S (9 mars 1900),
nbolissant la mort civile.

73. Abroivé par Ed. Vil. c. :!S (9 mars 1900),
al)olissanv la mort civile.

74. Abivxo'é par Ed. VIT, c. 3S (9 mars 1900),
:ilM»lissnnt In mort civile.

C'HAPITTÎE VI.

DE l.A UECTIFIOATTOX DES ACTES ET REOTSTRES
DE L'ETAT CIVIL.

75. S'il a été commis quekpi'errenr dans l'en-

trée au registre d'un acte d« l'état civil, le tribunal
fie ])remièi-(> instance au greffe duquel a été ou doit
être déposé ce registre, j^ut, sur la demande de tou-
te partie intéressée, ordonner (|ue cette erreur soit

fcctifiée eu préseucc des autres iiitéi-es.sés. ( 1*. i:;i4

et s.: N. 99).

76. E<'s flépositaires de ces registres sont tenus
t\'y inscrire en marge de Vacte rectifié, ou à défaut
(le marge sur une feuille distincte qui y reste an-
nexée, le jugemejit de rectification, aussitôt que co-

pie leur en est fournie.

77. [Si l'on a entièrement omis d'entrer aux re-

gistres un acte (jui devrait s'y t "'^''"'pv^ le même tri-
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l)im;il |)«'iit, M la deiiiaude d'un des intéressés, et

a près «(lie It's auti'evs ont été dûnient a|>pelés, ordon-
ner (|iie cette omission soit ré|>arée, et le jn.ufement

à cette fin est inscrit sur la marge des registres, à
l'endroit où aurait dû être entré l'acte ojiiis, et, .1

défaut de maro<«. sur une feuille distincte qui y de-
meure annexée],
78. Î-'C jugement de rectification ne i)eut, en au-

cun temps, être opposé aux ])arties fpii ne l'ont pas
demandé, ou <pii n'y ont pas été aj>pelés.— (N. 100).

C'HAriTTîE VTI.

DL' HR.MPLACEMEXT DES REGISTRES DE I/ETAT CIVIl.

PERDUS OU DETRUITS. (1)

78n. Lorsfpie les registres de l'état civil sont
perdus ou détruits en tout ou en ])artie. le fonction-
naire chai'gé <le leur gai'de ])eut, a|»rès délibération
de la fal)ri(pie, des syndics on de la société religieii-

se intéressée, en constatant la perte on la destruc-
tion, s'en faire délivrer, par le protonotaire du dis-

trict au greffe duquel ils sont déposés, une copie
c(miplète ou partielle, moyennant six centins pou"
l'haque acte <le baptême ou de sépulture et dix-liuii

centins ])oui' charpie acte de mariag'e. (1) — (60 Viet.,

ch. :.()).

78b. Les livres et cahiers nécessaires à la trans-
cri|)tion de ces copies sont fournis par la fabrique,
les syndics ou la communauté religieuse intéressée,

et doivent être numérotés et parfi]^hés en la manière
prescrite au ("mie de procédure civile.

Cette formalité peut être accomplie en tout temps
avant (pie le certificat d'authenticité du protonotai-
re soit apposée.- (Id; 4 Ed. VII. ch. 40; C. P. 1311).

(1) Le.s articlps de ce chapitre étaient aup.iravant les arli-
r-les 1241a, liMld et s., du Code de Procédure Civile du Bas-
Canada.

(1) Le Statut Hit Vict.. Chap. Ii7, pourvoit .<<péclalement au
remplacement de.<î reRi.sire.s de la paroi.sse de Ste-.Marie d.-

Monnoir, nui avaient Cté furtivement enlevôs.
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78e. La copie des registres doit être un fac-si-

milé du seul doiil)Ie existaut.— ( »i() Vict., ch. 50).

78d. Le certificat d'authenticité de ces copies

des registres doit être apj>osé )>ar le protonotaire,
après le dernier a<*te de chaque livre on reg-istre.—

(Id.)

78e. La co|)ie des registres ainsi authentiquée
et délivrée est considérée comme un reg"istre ori-

liinal. et les extraits, certifiés ])ar le dépositaire de
ces i-egistj-es, sont authentiques; mais la dépositaire
doit déclare)-, dans les extraits qu'il délivre, que le.s

registres dont ils sont tirés sont des copies ainsi

certifiées du seul double existant.— ( Id.)

78f. La })ersonne autorisée à garder les regis-

I l'es de l'état ci\il |>eut. avec l'a utoiisat i<)ii de hi

fabrique, des syndics on de la communauté religieu-

-e intéressée, aux frais <le la paroisse, de l'église, de
la mission, de la cong-régation ou de la communauté
religieuse fpi'il dessei't. remplacer, en tant que les

écrit ur(»s peuvent êti-e déchiffrées, les reg-istres t^nus
jiistpi'en l.SOO et dont il a la garde, par d'autres 'es

reproduisant au.ssi exactement fpie possible.— (Id).

78.g. Cette person7ie, après avoii- coilationné soi-

Tneusement avec l'original la <'opie (pi'elle a faite
doit a|)iioser à la fin d'icelle un certificat attestant
ipi'elle a été examinée et vidimée. et qu'elle est con-
forme au registre dont elU^ est la transcription.
Ce certificat est fait sous serment devant le pro-

lonotaire de la cour supérieure du district.

Cette copie ilu regristre doit être authentiquée et

l)arafée i)ar le ]>i'otonotaire. avant qu'il en soit fait

usage.— ( Id.)

78li. Nonobstant l'authenticité de cette copie, qui
doit avoii" le même effet que le registre original lui-

même, ce dernier floit être conservé pour v avoir re-
cours.~(ld.)

78' Lorsque le double d'un registre destiné à
être déposé au greffe de la cour a été perdu ou dé-
truit, en tout ou en j)artie. le fonctionnaire chargé
de sa garde i>eiit, après délibération de la fabrique,
des syndics ou de la société religieii.se intéressée, ea
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t'oMstalaii! ht |)ortt' on Ui drst nit'tion. tMi l'aii-c, daii'-l

lin j't\i;isti-t' niiMiéiolt' <'t pai-aphé. confornu'iiu'nt mm
Code de procédiiie (M\ilc, nue copie fac-similaire, coiii-

])îète on partielle, du seul double existant en sa pos-

sessioïi. et doit en attester l'exactitude sons serinent
devant le protonotaire.
Le registre ])ent ainsi être ii mm' roté en tout temps

avant (pie raiitheiiticilé en soit atteslc(^ par le pro-

tonotaire..

Cette co]>ie doit être déposée et «lint rester au
«•reffe de la cour, et a le même effet cpie le doiilde

perdu ou détruit. ((i2 Vict., ch. 4S : 4 ImI. VII, cîi.

40).

78.1- Lorsrpie le doul)le d'un registi'e de IV'tat

civil, déposé an <>reffe de la cour, est perdu ou dé-

truit en tout ou en i>artie, le lieutenant-gouverneur
en conseil peut autoriser une personne coini)étente

à faire, dans nn registre i)a«>iné, paraphé et antlien-

tirpie, suivant les prescriptions de l'article 1311 <lu

code de procédure civile, une copie exacte du doiibh»

existant, et le fonctionnaire, rpii.a la o-arde de ce

double, est tenu de le mettre à la disposition de la

personne rpii a été autorisée à faire telle co])ie.

Cette |)ersonne. après avoir collationné soioneiise-

ment sur l'oiioinal la copie qu'elle a faite, doit ap-

poser à la fin d'icelle nn certificat attestant sous
serment prêté devant le protonotaii'c rprelle a été

vidimée.
Cette copie ainsi certifiée, doit être déposée et

<loit rester au £>"reffe de la Cour, et çlle a la valeur

d'un reo-istre original.— (9 Kd. YJI, c. (19).

TTTRE TTT.

Dr DOMinr.E.

70. Le domicile de toute |>ersonne, (piant à Tev-

ercice de ses droits civils, est au lien on elle a soii

l»rincipal établi.ssement.- (C. 0, CD, 1152; P. 94 et

.s.: N. 102).

SO. Le chang-ement de domicile s'opère par le
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fait d'une lialntatioii réelle dans un antre lien, joint
à l'intention d'v l'aire son principal établissement.

—

(X. lorj).

81. I^a preiixf de l'intention résulte des déelara-
tioiis de la |)(>rsonMe et des eireonstanees.--(X. 104.

10.5).

82. Celui (jni est ai)pelé à une l'onction publi-

<|ue tenijMjraire ou révocable, conserve son domicile
s'il ne manifeste l'intention contraire.— (N. 106).

83. '-!i femme non séparée de cor[>y n'a pas
d'aiiti'e domicile (pie celui de son mari.

Le Tuineur non émanci);.é a son domicile chez ses

père et mère ou tuteur.
Le majeuj- interdit pour démence a le sien chez

son curateur.— (('. 17."), 207. 344. 290, ^{43; N. 108).

84. Les uuijeurs cjui servent ou travaillent liabi-

luellemejit chez autrui, ont le même domicile que
la |>ersouiu^ cpi'ils servent ou chez latpielle ils tra-

vaillent, lorscpi'ils demeurent avec elle dans la même
maison.--(X. 109).

85. Loi-s(|iie les paj-ties à un acte y *>nt fait, pou.'

son exécution, élection de domicile dans un autre
lieu que celui du domicile réel, les sijjfnifications, de-
mandes ci poursuites (|ui y sont -relatives, peuvent
être faites au domicile c«)n\(Mni et devant le jng'e de
ce domicile.

}a' fait <!<• dater un billet ou écr-it (|uelc(jn<pie d'uu
endroit ou de le faire |)avable à un endroit, autre
que celui où il a été réellement t'ait et passé, ne
i'onstituent pas une élcçtirm de domicile à tel eil~

«lif>it.

Ivxceplé dans nu acte notarié, réicction d<' domi-
lilc est sa us \ a leur ((uant à la juridiction des tri-

luinaux. si rlle est si«^née par un noncommeniant
dan^ les limites du district où il a sa résidence.

—

(<i:! \ict.. eh. :;s: 4 (Jeo. V, ch. (>0 ; P. 94, § 1; N,
111).



DES ABSEXTS

TITKE IV.

DES ABSENTS.

D f SP( )SIT10X G KXE It ALE.

86. L'al>stMit, tiaii.s k' >stMi.s du i>réseiit titrt", est
triiii <|iii, avant vn un doniicilc <lans lo lîas-Caiiailn,

a disparu sans (jut' l'on ait aucune nouvelle de son
existe née.

CHAPJTlîE T.

^ DE LA CURATELLE AUX ABSEXTS.

87. '"^il y a nécessité tic pcKirvoir à l'administra-
tion des l)i«rns d'un absent qui n'a pas de [)roeureu*-'

fondé, ou dont le ])roeureur n'est pas connu on re-

fuse d'aiiii'. il |)eut. à cette fin, être nommé un cura-
teur.— (('. :^47 et s.; X. 112).

88. 11 est statué sur la nécessité de cette mnni-
nation à la demande des intéressés, sur l'avis du
conseil de famille., composé et convo(|né en la ma-
nière pourvue an titre Dr la niiHoritv, Oc lu tutelle
et tic l'ciminriitatifui. avec l'homologation du tribu-
nal, ou de l'un de ses juives ou du i)rot(Hiotaire. -(('.

:,'.">(> et s.: l*. i;!;îi, \:i:]7 i N. llô).

89. J-es curateurs nommés aux biens des absents
piêtent serment <le bien et fidèlement rem|>lir les

(levoirs de leur char<i;e et de rendre compte.—(C
347a).

90. Le curateur est tenu de faire faire, devant
notaire, bon et fidèle inventaii'e et estimation de.

tous les biens commis à sa char«j;e, et il est soumis,
(|uant à son administration. T» toutes les oblij,'ations

dont le tuteur est tenu.— (C. 290 et s.; P. 1387 et

s.).

r»l. I.<s |>((ii\()iis de ce curateui- se bornent anx
:ictes de pure administ lat ion : il ne |KMit aliéner. ei\-

i^ag'er, ni hypothét^uer ley l^i^iis de l'absent.



CrÉATET.T.r. DES AP.SF.XTS 2S -

92. La curatelle à l'absent se termine:
1, Par son retour;
2. Par sa procuration adiessée au cm-ateui- ftn a

toute autre personne ;

:». Par l'envoi en possession j>rovisoire de ses

biens accordé à ses héritiers flans les eas prévus
pai- la loi.

CHAPITRE IT.

DR LA POSSESSION PROVISOIRK DES HERITIERS
DE L"ABSENT.

93. Lorsqu'une personne a cessé de ]>araître au
lien de son domicile ou de sa résidence, et que de-

puis (cinq) ans on n'en a point eu de nouvelles, ses
héritiers présomptifs an jour de son départ ou de
ses dernières nouvelles, peuvent se faire envoyer,
par le tribunal ou le jug-e, en jxjssession provisoire
de ses biens à la charge de donner caution pour la

sûi-eté de leur administration.— (HO Vict., ch. ÔO :

P. 14:>:? et s.; .V. 120, 121, 122).

94. La possession provisoire ])ent être ordon-
née avant l'expiration du délai fi-dessus, s'il est éta-

l»li, à la satisfaction du tribunal ou du .juge, qu'il y
a de fortes présomptions que ral)srut est mort.

—

(60 Vict., ch. 50).

95. Le tribunal ou le jug-e, en statuant sur cet-

te demande, a égavd aux motifs de l'absence et aux
causes qui ont pu emi^écher d'avoir des nouvelles
de l'absent.— (60 Vict., ch. 50; N. 117).

96. La possession provisoire est un dé[>ôt. qui
donne A ceux qui l'obtiennent l'administration des
biens de l'absent et qui les rend comptables envers
lui ou ses héritiers ou représentants légaux.— (C.

20r{9: X. 125).

97. Ceux qui ont obtenii la possession provisoire
doivent faire procéder devant notaire à l'inventair.^

du mol)ilier et des titres de l'absent, [et à la visite

par experts des immeubles, afin d'en constater l'é-

tat. Le rapport est homologué par le tribunal ou
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le JM^T <'l U's rr;iis «>m sont pris sur It's biens (i«* l'ul)-

seiit.l

Le IrihiiiKiI on le Jii.u(> f|iii n aooorflé In possession
ordonne, s'il \ ;t lien, de veiulro font ou partie du,
niohiliei'; ;in(|Mel e;is il est fnit emploi du prix de
vente, ainsi (pie des fruits éehus. (<>() \'iet.. eh. 50;
r. l.îsr et s.; N. J:>6).

98. Si l'absenee a continué pendant trente ans
du joui- de la disparition, ou <le la dernière nouvelle
reeue, ou s'il sVst éeoulé cent ans depuis sa nais-
sance, l'absent est réputé mort à compter de son dé-
part, t)u de la dernièi'e nouvelle reçue; en consé-
quence, si la ])Ossession provisoire a été accordée,
les cautions sont déchargées, le partaire <les biens
|)eut êti-e fiemand*'' par les héritiers ou antres y ayant
droit, et la possessicm i>rovisoire devient dé1"initiv«'.

- (X. irîO).

99. Nonobstant les présomptitnis en Tartich» ])i-é-

pédent, la succession de l'absent est onverte. du jour
de son décès pi-onvé, au profit des héritiers habiles
à snecéder à cette époque, et ceux qui (uit Joni des
biens de l'absent sont tenus (b- les restituer. (C. COI :

X. i:u)).

100. Si l'absent reparaît, ou si son existence est

piou\ée. ])endant la possession provisoiîc. les effets

du jugement (pli l'a ordonnée cessent. (X. K»l),

101. Si l'absent reparaît, (mi si son existence est

prouvée, niênie api-ès l'expirât i(ni de cent années
de vie on de trente ans d'abscinN'. tel <pie pcuté en
l'article Uft, il recouvre ses biens dans l'état où ils

se trouvent, le ])rix de ceux qui ont été aliénés, ou
les biens provenant de l'emploi de ce prix'. (('.

:.':.»o:î, :î2:\2: X. 1.^!:?).

102. Les enfants et descendants directs de l'ab-

sent peuvent éoalement. dans les trente ans à com|v
ter de répo(pic oi"! la possession provisoire est (le-

Ncnne définit i\<\ demander la restituti(tn de ses

i)iens, comme il est dit en l'article précédent. (X.
i:::;).

10I>. Api-ès le jni^t'inent accordant la ))osse>^sion

pi"o\ isoii'c. ct'lni (pli a des dioits à exercer contre
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r;il»s«;i)t iR" [>ciit k'S iJuiirsiiivrc cjur (•(nitie eeux qui
uut été L'inuyéî» eu pos.sessioii.— (N. VA).

CHAPITKE 11 J.

DES KKFETS DE 1/ABSENCE RELATIVEMENT AUX
Di:<»rrs eventlels »jli peuvent cumpeteh a

L- ABSENT.

lOJt. <^iie<)H(|ii(' réclanu' un droit écliu à un
;il)sciit doit prouNcr (|iie ei't al)seiit exi.stait quand
If drt)it a été- ouvert: à défaut de eette preuve, il est
décliné rjon reeevable dans sa demande.— (N. 13).

105. 'S'il s'ouvre une suceessifHi à laf|uelle soit

:!|)|H'lé tiM aljseut. elle est dévolue exelusivenient à

<«Mix axt'c lesquels il aurait eu le droit de eoucourir.
i;ii à ceux (|ni l'auraient recueillie à son défaut.

—

! .V. i:5(j).

106. 1-t^'s <lis|>ositions des deux articles précé-
<•» nls ont lieu sans pré.judiee des actions en répéti-

ti(Mi d'iiéi-édité et d'autres dr<»its. lescpiels eompè-
icnl à ral)sent ou à ses héritiers et représentants
lé'.'-aux. et ne s'éteii^nent (|ue pai- le laps de temj)-5

établi iwnir la inescription.— ( C. :J:>o:j, 22:î2 : X. 137).

107. Tant tpie l'absent ne se représente ]>as, ou
f|ue les actions ne sont ])oint exercées de son chef,

ceux (|ui ont recueilli la succession liai^ucnt les fruits

i,ar eux i»erc>is de bonne foi.— (C. 411. 412: X. 138).

( HAl'lTKE ]\.

DES EP'EETS DE LABSENV'E KELA ITIVEM ENT
AU MARU^GE.

108. I>'s j>résoinptious <le décès fondées sur l'ab-

.-cucc. (pielle (|n"en soit la dui-ée. ne sont pas appli-
cable au cas du niariai^e: l'éixjux (^le l'absent ne peut
jamais eu contracter un nouveau sans ra[)porter la

preuve certaine du décès d»' son époux absent. (C.

lis, 185).
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109. ^i It'S conjoints sont roinninns en l)ienK, la

(•onnntinauté est dissonte ]>ro\ isoirenient dn jom'
{\c la denuinde ù cette fin par les héritiers présonip-

lils, après le teni|>s retpiis pour- se faire enxoyer en
possession des biens de l'absent, ou à compter de l'ac-

tion (pie le conjoint présent |)orte contre eux an
inênie effet; et dans ces cas il |KMit être jnocédé à

la liquidation et au partage des l>iens de la com-
munauté, à la demande de l'époux ])résent, des en-

\()vés en |)ossession ou de tous autres intéressés. -

(('. i:;i()).

110. Alix cas de riiiticle |)récédeut. les con\ en-

tions et droits des conjoints subortlonnés à la dis-

solution de leur communauté, deviennent exécutoi-

res et exigibles.- {{". lijio).

111. Si c'est le mari (pii est absent, la feninie

peut se faire mettre en possession de tous les gains
ci" avantages matrimoniaux lui résultant de la loi

ou de son contrat de mariage; mais à la condition
de fouinir boniie et suffisante caution de rendre
compte et de rap|K)rter, au cas de retour, tout ce

r|u!ellc aura ainsi reçu.— (C. 1404. 1438).

113. 'Si l'époux absent n'a pas de parents habi-

les à lui succéder, l'autre époux peut demander la

possession provisoire des biens.— (C". OOG, 030; X.

140).

(TIAPITKE V.

DE LA .SUVEILLAXCK DE.S ENFANTS MIXELUS DU PEHE
QUI A DISPARU.

113. Si le pèle a disparu, laissant tles enfants
mineurs issus d'un commun jnaiiage, la mère en a

hi surveillance et elle exerce tous les droits du mari,
«juant à leur personne et à l'administration de leur.s

biens, jusqu'à ce (ju'il v ait nn tuteui-. -(('. :Î42 et

s.).

114. Api-ès la dispîuition du père, si la mère es*

décédée ou inca|)able d'administrer les biens, il peut
être n(jmmé aux mineurs un» tuteur provisoire ou
i»crmanent.— (N. 143).
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TITIŒ V.

DU MARIAGE.

C"HA1»IT1ÎE I.

DEy QUALITES ET UOXDmOXS REQUISES PuUFt POU-
VOIR CONTRACTER MARIAGE.

115. 1/lioiiiiiie. a\aiit quatorze ans révoiiliis, la

feiiinip. a\aiit <loiize ans révouliis. ne i>eiiveut con-
tracter mariage.— (C. lô'ô, 154: N. 144).

116. Jl ii'v II pas de mariagfe Iors(|iril n'y a [)ivi

tk cfmsentenient.— (C. 148, 149: X. 146).

117. L'impuissance naturelle ou accidentelle, ex-

istant lors du mariage, le rend nul, mais dans le

cas seulement où elle est a|>[)arente et manifeste.
Cette nullité ne peut être invoquée que par la

partie même avec tpii l'impuissant a contracté; elle

n'y est plus recevable si elle a laissé passer trois

MIS sans se i)laindre.— (N. 180, 313).

118. <^n iit^ ])eut contracter un ^^econd mariage
avant la dissolution du premier.— (C. 108. 136. 18.").

•306: X. 147).

119. Les entants qui n'ont pas atteint l'âge de
\ingt-un ans acc()m|>lis. pour contracter mariage, doi-

v(.-nt obtenir le consentement de leur père et mère;
en cas de di.^sentiment, le consentement du père sut-

lit.— (C. 137. l.'.O, loi, 243; X. 148).

120. Si l'un des deux est mort, ou s'il est dans
'"impossibilité de manifester sa volonté, le consente-
uii'ut (le l'autre suffit.- (X. 14U).

121. J^'enfant naturel <jui n'a pas atteint Tàg'e

de ving-t-un ans ré^olus, doit, pour se marier, y être
aiitorisé |)ar un tuteur ml hoc qui lui est nommé à

cet effet.— (C. 150. 151: X. 159).

122. S'il n'y 11 ni i^èif ni mère, ou s'ils se trou-
vent tous deux dans rinq)ossibilité de manifester leuT
volonté, les mineurs. j>our contraclei- mariage, doi-

v«Mit obtenir le consentement de leur tuteur, ou cura-
teur au cas d'émancipation, lequel est tenu lui-
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iiuMiM' |M»iir (loiiiirr l'c i-()iis»'jitciiu'iit de infinlrc l'a-

\ is (lu conseil {\v. l'amilk* «lûmeut <'(m\(»(|iié pour en
(:rlil)éirr. ((". i:;8, et s.. lôO, i:)l: N. 100).

12S. I'<'s sommations ih's|H'c1 iicuscs an\ |»èir

et niric ne sont pins ol)lii;at<)ircs.

124. '"'Il li.iinc dirrct»'. Ii' niariaiic csl prohilu'

tMifrr li's ascendants l'tdescoiidant.s et entre les al-

liés, soit léi^itinies, soit naturels.— (V. 1.52, 15ô ; N.
Hi 1)

.

125. I-" liiiiie eollatéi-ale. le mariai^e est proliilx'*

•ntce le frèi-e et la s(KMir, légitimes ou naturels, e;

entre les alliés au jnême de^ré. aussi léj^ilimes ou
raturels; mais il est permis entre un homme et la

soeur de sa femme défunte.— (S. réf., art. 6230; 4.j

Viet. (('.). eh. 4:>: X. ](>:.>). (S. K. ('. e. K).".. S.

:• )

.

126. '-<" niaria.<.'e est aussi prohibé entre fond''
et la nièee. la tante et le neveu, (l)— (N. 163).

127. l-ies autres eni[>êehenients. admis d'après
l«'s différentes croyances reli/^'ieuses, conune résul-

tant de la parenté ou de l'affinité et d'antres canses.
lestent soumis aux règ"les suivies .jus((u*ioi dans les

<îiverses éjjlises et soeiétés relig-ieuses.

Jl en est de même quant au dïoit de dispenser de
ces empêchements, lecpiel a|)part iendra tel cpie <•!-

dc\aut, à ceux <pii eu ont Joui par le passé.— (('. 12U).

c:hapitke II.

DES FORMALITES RELATIVES A LA CELEBRATION'
DU MARIAGE.

128. l^e mariage doit être célébré publique-
ment, devant \\i\ fonctionnaire C(nn'i)étent rec»)n-

nu par la bu. (C. ^r,^^: X. lO.ï).

129. Sont ce»m|H't<Mits à eélébrer les mariages,
tous prêtres, curés, ministres et autres fonctionnai-

(1» Vi.ir s. R. C. l!»Or,. <h. 10.',. art. L'. permettant le maria-
gre entre un infli\i<1u et la fille de la so«>nr <le sa femme
défunte.
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rrs iuilorisés |);ir la loi A tenir et liardor registres
.le l'état civil.

CepeiKlant niiemi des ronetiomiaires ainsi ant(ti-i-

sés ne ]>eiit être contraint à célél)rer nii niariage con
tre let|nel il existe (nielqiie eni|)êchement. d'ai>rès

les doctrines et croyances de sa relii^ion, et la disci-

pline de réalise à la<|uelle il appartient.— (C. 44,

1:37).

loO. J-iCs |)nbiication.«i ordonnées par les articles

JT et 58 sont faites f>ar le prêtre, ministre on antre
fonctionnaire, dans r.éi>]ise à lacpielle appartiennenr
les |>arties, an service <livin du matin, on, s'il n'y en
.1 pas le matin, à celui <ln soir à trois dimanches on
jours de tête, et. dans le cas de personnes api>arte-
n:inr à la relioioi, jnive. à trois samedis ou jours
de fête, avec intervalles convenables. Si les parties
appartiennent à différentes églises, ces pidîlieations

ont lieu dans celle de chaeune.— (3 Ed. VII. ch. 47;
( . (>i). i:.T).

131. '^i le domicile actuel des futurs époux n'est

pas établi ])ar nue rési<lence de six mois au moins,
les publications doivent se faire en outre au dernier
loniicile (pi'ils ont en dans le lîas-Canada.— (C. 6:»).

132. [Si le dernier domicile est hors du Bas-
( anada et fpie les publications n'y aient pas été fai-

tes, le fonctionnaire, qui, dans ce cas, procède à la

célébration du mariage, est tenu de s'assurer qu'il

n'existe entre les jjarties aucuns empêchements lé-

133. ^i l<*s ])arties on l'un d'elles sont, relative-

nient au mariage, sous la ])uissance d'aiitiHii, les

pnl)licatious sont encore faites au lieu du domicib>
de ceux sous la pnissaneç desquels elles se trou\ent.

(X. u;s).

134. Il est loisible aux autorités en possession
jiisipi'à pi'ésent du di-oit d'accorder des licen^'cs on
dispenses pour mariag-e, d'exemptcM* des dites i)nbli-

. rit ions. (C. r)0. r,9a : N. 160).

135. l.é mariage célébré hors du r.a.s-Canadn en-

tre denx peisonneï4 sujettes à ses lois, ou dont l'une

senliMnrnt v «'st soumis<\ est salablc. s'il est celé-
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l)i-é (Inns It's formes usitées :iii lieu de la célébration,
(tourxii (|ue les |)arties u*\ soit'ut pas allées dans
\r (Ic^sseiu <l<- l'aire fraudr "à la l..i. (C. 7; N. 170).

CITAPITliE m
DES OPPOSITIONS AU MARIAGE.

136. l^t' droit de former oi>ix»Kition à la. oélé-

i>rati<»n du niariaoe appartient à la i)ei*sonne onga-
i»ée par mariage avec l'une des deux parties eon-
rraetantes.--(C. 118, ISÔ; N. 172).

137. l-p i)ère, et à défaut du père, la mère, pent
foiiner opposition au mariage de son enfant mi-
iiem-. (C. ]]9, 3 20; N. 17:5).

138. A défaut de père et de mère, le tuteur ou,

au cas d'émancipation, le curateur ])eut aussi faire

opposition au mariage de son p\i pille.— (fiO Vict., ch.
".(»: C. 122 : 1'. 11 11 : X. 17.*)).

139. S'il n'y a ni père, ni mère, ni tutenr, ni cu-

i-ateur. ou si le tuteur ou curateur a donné son (con-

sentement au mariage .sans pi-endre l'avis du conseil

lie famille, le.s aïeuls et aïeules, l'oncle et la tante, le

cousin et la cousine germains, majeurs, |>eu\ent for

mer opposition au mai-iage de leuj- |)ai-ent mineur
uiai.s seulement <lans les deux cas suivants:

1. Lorsque le conseil <le famille qni, d'après l'ar

ticle 122 aurait dû être consulté, ne l'a pas été;
2. Lorsque le futur époux est dans l'état de dé-

mence.— (X, 174)

.

I-IO. Lorsfpie rop])osition est faite dans les en--

constances et pai* une des personnes énnniérées en
rarti<*le pré<'é(ient, si le fut ni- épou.s nnnein' n'a

ni tuteur ni curateur, l'opposant est tenu de lui en
faire nommer un ; s'il a déjà nu tuteur on curateur.
<pii ait consenti au mariage s^ms consulter le con-
seil de famille, l'opjjosant doit lui faire nommer un
tuteui- atl hoc, ])our le tuteur, onrdtciir. ou tuteui*

(i<! //oc, re|>iésentant les intérêts du mincui" sur cette
opposition.

141. fSi le futur époux, étant majeur, est dan.-»
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l'état de tléuience, et non interdit, les persoiiues sui-

v;mtes peinent, <lans l'ordre où elles sont mention-
nées, taire opiiositJjii A son niariai>'e :

1. Le |)ère, et à son défant. la mère;
2. A défant de père et de mère, les aïenls et

aïeules :

;'.. A défaut de ces derniers, le frère on la soeur,
ruiicle on ia tante, le cousin ou la eonsine germains,
majeurs :

4. A <iétaut de tous les susnommés, les parents
et alliés du futur époux, (pialifiés à assister à rassem-
blée du conseil de famille qui doit êtï'e oonsnlté snr
sou interdiction.]

142. Lors(|iic rop|)()siti()n est fondée snr l'étai

de <lénience du futur é))oux, l'opposant est tenu de
pronn)uvoir son interdiction et d'y faire statner sans
délai. (C. ?>:!:, et s.: X. 174).

14i>. [(Quelle C|ue soit la qualité de l'opposant,
c'est fi lui à ado|)ter et suivre les formalités et pro-

rédures requises ])our soumettre son o|)positiou au
tribunal et l'y faire décider sons les délais vonlns,
sans (pril soit besoin de demande en mainlevée: à

défaut de quoi, ro])i)osition est regardée comme non
a\euue. et il e.st, nonobstant, ])assé «nitre à la célé-

bration du maria<>-e.]— ((". 61, 62, 65. § 7).

144. Au Code de procédure civile se trouvent les

ièi>les (punit à la forme, an contenu et à la si.£>nifi-

c-ation des actes d'opposition, ainsi que celles rela-

tives à la péremption déci'étée en l'article précé-
(\i'\\\ et aux autres |)i-océdui'es requises.— (P. 110.'>.

et s.).

Arts, l-l.") cl I4n. h'ctidmJir.s il II Code riiU imr r.n

\ i<-f.. fil. .")(). et mis lin Cinh il( j)rnc('u]urc civile, arts
1 lu:, cl ] 1 1:2.

147. '^i Topposition est rejetée, les opposants,
autres (jue le père et la mère, sont passibles de dom
mai»es-intérêts suivant les circonstances, sans pré-
judice de la condamiuition aux déjK'us. en la maniè-
vv ré«»lée au Code de )>rocédui-e civile.— (60 Vict.. cb.

.:u; P. 1113; X. 179).
2
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CHAIM riJK IV.

DKS DF>.MA.\l)i:S l^K Xri.MTI'; Dl-: .MAlUACi:.

148. T-'t' niai'iiiue qui a été contracté sans In

consentement libre des deux é|)onx, on de l'nn d'eux,

ne peut être atta(|iié (^iie par les éponx. on pai- celui

des denx dont le consentement n'a i)as été libre.

Lorsqu'il y a erreur dans la ])ersonne, le mariage
ne peut être atta(]ué (pie i)ar celui des deux époux
f[ui a été induit en erreur. -(('. IIG; N. 180).

149. [Hans le cas de l'article précédent, la de
majule en nullité n'est plus i-ecevablc. toutes U's l'oi-^

(pi'il y a eu cohabitation continuée ])endant six mois,
depuis que l'époux a acquis sa ])leine liberté, ou cpie

l'erreur a été reconnue.]—N. 181).

150. Le mai-iage contracté sans le consentement
des père et mère, tuteur ou curateur, ou sans l'avis

du conseil de famille, dans le cas où ce consentement
ou avis était nécessaii-c. ne peut être atta(pu' (pic

par ceux dont le C()nsent(Mnciit on avis était i-crpiis.

(('. 119 et s.: X. 18:>).

151. [Dans le cas des articles US et 150 (pii

précèdent, l'action en nullité ne peut |>lus être in

tentée ni par les époux, ni par le tuteur ou curateur,
ni ])aî' les |)arents dr)nt le consentement est rcfpiis.

foutes les fois <pie ce nia7-ia£»e a été apjironvé ex-

|)ressément ou tacitement i)ar ceux dont le consen-
tement éta^ nécessaire: ou lorsqu'il s'est écoulé
six mois sans réclamation de leur part, de])uis qu'ils

ont eu connaissance du mariage,]— (N. 18.S).

152. Tout mariao-e contracté en contravention
aux articles 134, 12.5, Irifi, \)e\\t être attaqué soit

par les époux eux-mêmes, soit par tous ceux qui y
ont intérêt. (C. lôâ ; N. 184).

153. Néanmoins le mariage contracté par des
époux fpii n'avaient pas encore rage requis, ou dont
d'un des deux n'avait |)as atteint cet âge, ne |>eut plus

être attaqué :

1. Lorsqu'il s'est écoulé six mois depuis que cet

époux ou les époux ont atteint l'âge compétent;
2. Lorsque la feniiui' (jui n"a\'ait pas cet âg'e, a
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coju'ii avuiil l'expiration de six mois.— (C. llôl N.
1S5).

154. J-e père, la mère, le tuteur ou curateur et

les parents qui ont consenti au mariage contracté
dans les cas de l'article précédent, ne sont pas rece-

\al>les à en demander la nullité.— (N. 186).

155. Dans le cas où, d'après l'article \Ô2. l'a.'-

lion en nullité compète à tons ceux qui y sont inté-

ressés, l'intérêt doit être né et actuel, pour donner
ouverture à ce droit d'action en faveur des aïeux,
(l<>s parents collatéraux, des enfants nés d'un autre
ni;n-iaiie. et des tiers.— (N. 187).

156. l'out mariai^e qui n'a pas été contracté pu-
l)li(|ueni(Mit et qui n'a jxis été célébré devairt 1'-

Toiu-tiounaire compétent, peut être attaqué par les

éi)oux eux-mêmes et ]>ar tous ceux qui y ont un in-

térêt né et actuel, sauf au tribunal à jug-er suivant
les circonstances.— (C. 128: N. 191.]

157. f^i les ])nblications requises n'ont i)as été

faites ou suppléées au moyen de dispense ou licence,

ou bien si les intervalles prescrits ou d'usajjre pour
les publications et la célébration n'ont pas été ob-
servés, le fonctionnaire qui célèbre un mariag^e sous
(le telles circonstances est passible d'une amende
(pli n'excède i>as cinq cents piastres.]— (C. 57, 59.

i:îO: n. 192).

158. [1-'^ ]>énalité imposée f»ar l'article précé-
dent est également encourue par le fonctionnaire
(pli. dans l'exécution du devenir qui lui est imposé, ou
(lon^ il s'est chargé touchant la célébration d'uu
nuiriage. contrevient aux règles qui sont prescrites
à cet égard [xir les divers articles du présent titre.]

--(N. 193).

150. Nul ne peut réclamer le titre d'éix>ux et

les effets civils du mariage, s'il ne représente un
acte de célébration, inscrit sur les registres de l'é-

lat civil, sauf les cas prévus par l'article 51. ( X.

194).

160. I^it |>ossession d'état ne peut dispenser les

prétendus éi>oux qui l'invoquent de représenter l'acte

de célébration du mariage.— (N. 195).
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161. L()rs(|iril \' Il possession d'étal, cl <|ii(' l'acte

flo célébration du mariaj^v est re|)j'ésoiité, les époux
sont lion l'eeevables à demander la nullité de cel

aete.- (X. J9G).

162. Si néanmoins, dans le cas des articles lô'.t

v\ IGO, il existe des enfants issus de deux iiulividus

((ui ont vécu publi(iuement comme mari et femme, cl

<|ui sont tous deux tlécédés, la légitimité des en-
fants ne )>eiit être ct)ntestée sons le seul prétexte du
défaut de représentation de l'acte de célébj-ation. ton-

tes les fois que cette légitimité est appuyée sur une
possession d'état qui n'est pas contredite par l'acte

de naissance.— (C. 230, 331; N. 197).

163. ^<^ mariag'e qui a été tiéclaré mil |)ro(liiit

néanmoins les effets civils, tant à l'égard des éj)oux

<prà l'égard des enfants ioisqu'il est contracté de
bonne foi.— (N. 301).

164. Si la bonne foi n'existe (pie de la i>ai-l

de l'un des époux, le mariage ne produit les effets

civils qu'en faveur de cet éj)oux et des enfants nés
du mariage.— (N. 202).

CHAPITlîE V.

DES OBIGATIOXS QUI NAISSENT DU MARIAGE. (1)

165. Les époux contractent, par le seul fait du
jnariage. l'obligation de nourrir, entretenir et élever
leurs enfants.— (C. 215: N. 203).

166. Les enfants doivent des aliments à leurs

père et mèiMî et antres ascendants qui sont dans le

Ix'soin.— (N. 205).

167. T^s g-endres et l)ellcs-filles doivent égalc-

jnent et dans les mêmes eirconstiinees des aliments
à leurs beau-père et belle-mère; mais cette obliga-

tion cesse :

1. Lorsque la Ix'lle-juèj'e a con\(jlé en secondes
noces ;

(1) Voir S. Réf. lîtOlt, art. 414J, au .><ii.jet <lu recours ile.s mr-
poration.s municipale.s quant aux frais encouru.s par elles pour
les patients dans les asiles publics d'aliénés.
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:i. Lors<(iM' ccliii «les deux époux <|iii prodnisnir

l'affinité ft les enfants de son union a\ec l'auiic

éj>onx sont décèdes.— ( N. :.'(i(i).

168. ^'<'s obliojitions résidtant de ces disposi-

tions sont i-éoi|>i-o(|nes. ( X. :i()7).

169. J'^s aliments ne sont aeeonlés (jne dans I;)

pioportion dn l)esoin de celni qui les réclame, et de'

la fortune de celui ([ui les doit.— (P. 551, 594, § 7,

5«M). § 4 : X. 208 )

.

170. I-ors((ue celui (|ui fournit ou qui reiioit des

alijnents est i-eplacé dans un état tel (pie Tun ne pui.s-

sc plus en df>nner, ou (pie l'antre n'en ait i>lus be-

soin, en t<n\t ou en partie, la décharire ou l'éductioii

peut en être demandée. -( X. :3()in

.

171. Si la iKn-sonne (pii doit fournir les aliment-,

justifie (pi'elle ne |H'ut paver' la pension alimentaire,
le tribunal peut ordonner (pi'elle recevra dans sa

demeure, ((ii'elle nourrira et entretiendra celui au-

(juel elle doit des aliments.^(X'^. 210).

172. l'C tribunal piv^nonce ég"alement si le ]>ère

ou la mère qui, cpioi<pie capable, offre de recevoir,

inuinir et entretenir l'enfant à qui il doit des ali-

ments, d(jit. dans dans ce cas. être dispensé de payer
la pension alimentaire. -( X. 211).

^ C'HAPITUE VI.

DK.S DROITS ET DES DEVOIRS RESPECTIFS DES EPOUX.

173. J>es époux se doivent mutuellement fidélité,

secouis et assitance. ( X. 212).

174. Le mai'i doit pr()tection à sa femme ; la

femme obéissance à son mari.— (X'. 213).

175. Lh femme est (iblii^ée d'habiter avec le mari,
et de le sui\re partoiiî où il juj^c à pidpos de ré-

sider. Le mari est oblii^é de la reccNoir et lui four-

nir tout ce qui est nécessaire p(jur les besoins (ie

la vie. selon ses facultés et son état.— (C. S:',. l'.M.

207: X\ 214).

176. T^a femme ne peut ester en jugement sans
l'autorisation ou l'assistance de ^vn mari, quand
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même elle sei-ait non couimune ou Jiia relia iule pu-
blique. Celle qui est séparée de biens ne le peut
faire non plus si ee n'est dans les cas on il s'agit
de simple administration. (1)— (C. 210; V. 78; N.
rM5).

177. l^a femme, même n<ni eomnumc, ne peut
ilonner ou aeeopter, aliéner ou di.si)osef eut ie\ i fs. ui

;iuti'emeut eoutracter, ni s'obliger, saus le concoui-.s

ilu mari daus l'acte, on son eouseutemeut par éci"it.

sauf les disjjositions contenues dans l'acte de la 35
Vie t., eha p. 66.

8i cependant elle est séparée de biens, elle ikmii

faire seule tous les actes et contrats qui concernent
l'administration de ses biens.— (C. 210, 643, 763, 906,

î»86, 1296, 1297, 1318, 1420. 1421, 1422, 1424; N.
217).

178. Si le mari refuse d'autoriser sa femme a

ester en jugement ou à passer un acte, le juge peut
donner l'autorisation.— (C. 210, 643, 906, l'29'6, 1297,

1421, 1424: N. 128). :

179. l^a femme, si elle est marcha nde publique,
|)eut, sans l'autorisation de son mari, s'obliger pont-

ée qui concerne son négoce, et en ce cas, elle oblige
aussi son mari, s'il y a communauté entr'eux.

Elle ne peut être marchande publique sans cette

autorisation expresse ou présumée. (1)— (C. 1296;
N. 220).

180. Si le mari est interdit ou absent, le juge
|)eut autoriser la femme, soit pour ester en jugement,
soit pour contracter.— (C. 336o. 1297; X. 222).

181. Toute autorisation générale, même stipu-

lée i)ar <'ontrat de mariage, n'est valable que quant
à l'aduiluistration des biens de la femme.— (N. 223).

183. Le mari, quoique mineur, peut, dans tous
l«'s cas, autoriser sa femme majeure: si la femmi;
est juineure, l'autorisation du mari majeur ou mi-

(1) L'article 10S7 des S. R. de 190!) (loi des licences), con-
tient une exception à cet article.

(1) Voir S. réf.. l'.iOn, art. 12:>rj. ajouté par 60 Vict., ch. 4U,

concernant la déclaration que doit enregistrer la femme sépa-
rée de bien.'* qui fait commerce. Voir au.s.«?i l'art. 1834 c.C,
tel qu'amendé par la loi 2 Ed. VII, ch. 38.
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neui- ne suffit que pour les cas où le mineur éman-
pijié pourrait agir seul.— (C. 314. 319 et s.: N. 234).

183. I^e défaut d'autorisation du mari, dans le

cas où elle est requise, comporte une nullité que
rien ne peut couvrir et dont se peuvent prévaloir tous
ceux qui y ont un intérêt né et actuel.— (N. 325).

184. T.a femme peut tester sans l'autorisation

de sou mari.— (C. 832; N. 226)./

CHAPITRE VIT.

DE I.A DISSOLUTION DU >rARIA(iE.

185. I^e mariage ne se dissout que par la mort
natui'olle de l'un des conjoints; tant qu'ils vivent

rnn et l'autre, il est inrlissoluble.— ((". lOS. US, 136,

20G: N. 227).

TITRE VT.

DE LA SEPARATION DE CORPS

CHAPITRE T.

DES CAISSES DE LA SEPARATION DE f'ORPS.

186. T^a séparation de coi-ps ne j^eut être de-
mandée que pour cause déterminée; elle ne peut
être fondée sur le consentement mutuel des époux.—
(C. 1100; N. 306).

187. I'<^ mari peut demander la séparation de
corps ]^o[U' cause d'adultère de sa femme.— (N, 229).

188. T-a femme peut demander la séparation de
corps ])our cause d'adultère de son mari, lor.sf|u'il

tient sa concubine dnus In uuiison commune.— (N.
2:!()).

189. T-es époux ])euvent réci]U-oquement deman-
der la séparation rie corps pour excès, sévices et in-

jures graves de l'un envers l'Huti-e.— (C. 199; N,
331).
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190. l-t ,L'f;i\ ilr t'I suffis;! liée de ces (-xcrs, St-

\ ices (M injiii-('S son! liiissrcs à Tm rhil i-;i;l;(' (lu tribii-

ii;il, (jiii. (Ml les ;i |)|)r('ci:i ut . doil ;i\(tir (''ii'îird ft r(''tn1,

coiidil ion et aiilrcs ri rcoiisl ;i iiccs des (''poiiv.

lf>l. ''' refus du nuiri de i-ectnoir sa r«'inine et
de lui fournil- les clioses n ('•cessa i ros à la vie, sui-

vant, son ('tal. sa cojidition et ses moyens, est une
autre cause pour la(|uidlc la femme peut demander
la s(''|)aral ion de corps. (

('. 17.")).

(iTAPrriîR iT

iiKy- Koit.MAi.iTi^s 1)1': i.A di':maxde en srpauatton
DE CORPS.

A If s. i!i:> et lO:!. Abrogés par GO Vict.. eh. r>0.—

-

\'oir I'. l()i)0, i 100.

lî)-l. l-a femme (pii \('ut obtenir une sépai-ation
de corps doit demander par rerpu^^te l!l)ellée adres-
s('e au jui.'e du trihiiual, à ("di-e autorisée à ester en
juLîenient et à se r(direr pendant le proeès dans nn
TuMi «pi'.dle in(li(pu'. ( (io N'ict.. eh. 50; P. 1101).

195. Si les o-riefs allé^MK-s sont tronvés snffi-

sauis. le juiae, en accordant à la femme l'antorisa-
ti(Mi (reslei- en Jugement, lin permet de lais.ser son
uni ri et de i-(''sider ailleui's pendant le oonrs <ln pro-
cès. {.V. :.'0.S).

19C l/actiou en st'|)arati()n de corps est éteinte
par la réconciliation dv^ époux, sui-venue soit depuis
les faits (Mii ont pu autoriser cette action, soit de-
puis la demande en séparation.— (X. 272).

197. Dans i'nn et l'antre cas, le demandeur est

déclaré non i-ccevable dans .son aetion.
il peut néanmoins en intenter une nouvelle pour

cause survenue (Ie|)uis la réconciliation, et alors
faire usaijc des anciennes causes i)ouv appuyer sa

nou\(dIe demande. (\. 27:!).

198. Si l'action est renvoyée, le maid est tenu
de reprendre sa femme et la femnu' de i-etoni'uer

(die/ soji mari, sous t(d délai (pli est fixé par la sen-
tence.
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190. L<tist[ut' la (U'iiKirKk' a été formé».-' [)our (-an-

se d'excès, fle sévjces rm (Tinjures graves, encore
Hirils soient bien étal)lis. le tribunal peut ne pas
admettre tie suite la séparation, mais suspendre son
jiii»-ement Jusqu'à un jour ultérieur (jui'l indique,
ufiii de laisser aux époux b* teiiqis île s'ejitendre et

de se réconcilier. (X. '2'A}).

CHAriTKE JII.

dl:s MESUKr:s i'rovisoirks auxqukllks pi-jut don-
ner I^IEU I.A DEMANDi: EN SEPARATION DE CORPS.

200. l/administ ration provisoire des enfants res-

te au mari demandeur ou défentleur en séparation,
à moins (pTil n"eu s(»it autrement oi'douné par le

triliunal on ]v juge pour It; pins grand avantage
des enfants. - (C -.n:; : X. :Hu )

.

201. l-a femme pouisuivie vn sé|>aiation pent
• piitter le domicile de son maii et résidi-i- pendant 3e

procès dans le lieu (|ui est indi(jué ou ap[)rouvé par
le tribunal ou le juge.

202. Soit (pi'elle soit poursuivie ou qu'elle poui-
sni\r. la femme peut demander une pensi<m alimen-
taire proporriounée à ses l)esoins et aux moyens d(>

son mari: le montant en est fixé j)ai- le ti-il)nnal

<pii ordonne aussi au mari, s'il y a lieu, de fairi^

renjettre à la femme, dans l'endioit où elle s'est

retirée, les liardes et linges dont elle a besoin,-- (P.

ITOI : X. :.'C)N).

203. fSi la femme laisse le lieu (pii lui a été de-

signé sans la |>ermission du tril)unal ou dn juge, le

mari [>eut se faire libérer de la pension alimentaire;
il ])ent même obtcnii- le icuNoi s;inf à se jiniivoir

de l'action (M)n1rf lui. si la femme i-efnse de se con-

former A I (U'dre (pii lui est donné tic retourner au
lien (ju'elle a ainsi (piitté, sous le délai qui lui est

Imparti.]— (X. 26'0.

204. f-H femme c()mn]une en biens, poursuivan-
te ou poui'suivie en sépai-ation de corj)s, peut, à

compter de l'ordonna ncc dont il est question aux
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.'irtirles l'.T) cl 201, obtenir du Irihiiiitil ou du jug-e

l>eniiis.siou de faire saisir-i^-ager les effets mobiliers
de la eoniMHinauté, pour la eonservatiou de la part
((u'elle aura tlroit d\v prétendre au eas de partag-e ;

par suite de quoi le mari est tenu, lorscpi'il en est re-

(piis. (le représenter les choses ainsi saisies on leur

valeur, couinit gardien jndieiaire,— (P. 1102; N.
:>ro).

205. Toute ol)liij;ati<)u eontraetée par le mari à
la cliaryc^ de la eouimuuaiité, toute aliénation pai'

lui faite des i uiincublcs (pii en dépendent, postérieu-
rcMMMit à Ia"datt> de l'ordonnance dont il est fait

jueutiou aux articles 190 et 201, est déclarée nulle,

s'il est prcMivé qu'elle a été faite ou contractée en
fraude tics droits de la femme.— (N. 271).

CHAPITRE IV.

DIOS EFFETS DE LA SEPARATION DE CORPS.

206. Lh séparation de corj)s, pour quelque cau-
se que ce soit, ne rompt pas le lien du mariage, et

ainsi aucun des deux époux ne j)eut eu contracXei-

un nouveau du vivant de l'autre.— (C. 118, 185).

307. Cette séi>aration délie le mari de l'obliga-

tion de recevoir sa femme, et la femme de celle

de vivre avec son mari; elle donne à la femme le

droit de s'établir, où elle veut, un domicile autre
que celui de son mari.— (C. 83, 175; P. 133).

208. T-ia séparation de corjrs emporte celle de
biens ; elle fait ])erdre au mari les droits qu'il avait

sur les bie)is de la femme et donne à celle--ci le droit

de se faire restituer sa dot et ses apports.
A moins que par la sentence ils ne soient déclarés

forfaits, ce (jui n'a lieu (pi'au cas d'adultère, la sépa-
]-atioii donne aussi à la femme le droit d'exig'er les

dons et avantages qui lui ont été faits par le con-
trat de mariage, sauf les gains de survie, auxquels
elle ne donne pas ouverture, à moins que le contrai-
re n'ait été spécialement stipulé.— (C. 1310, § 3, 1322,

1404, 1438; N. 311, 1452).
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tiOy, Lfji'si^u'il y a coniniunaiité de biens, la sé-

paration en opère la dissolution, impose au mari
Tobligation de faire inventaire des biens qui la
composent, et donne à la femme, au cas d'accepta-
tion, le droit d'en poursuivre le partage, à nloiiis

que par la sentence elle n'ait été déclarée déchu'^
de ce drf)it.

210. Cette séparation rend la femme capabl'ï

d'ester en jugement et de contracter seule pour tout
ce qui regarde l'administration de ses biens; mais
pour les actes et poursuites tendant à l'aliéna-

tion de ses immeubles, elle a besoin de l'autorisa-
tion de son mari, ou sur son refus, de celle du juge.

—

(,S'. réf., art. 5788; C. 1T6 et s., 1318).

311. Pour quelque cause qiie la séparation ait

lieu, l'époux contre lequel elle est admise perd tous
les avantages que l'autre époux lui avait faits.— (X.

:î99).

212. 1/époux qui a obtenu la séparation de
corps, conserve les avantages à lui faits par l'autre
époux, encore qu'ils aient été stipulés réci]>roques

et que la réciprocité n'ait pas lieu.— (N. 300).

213. Si l'un des époux .séparés de corps n'a pas
de biens suffisants pour sa subsistance, il peut faire

i-ondaninei" l'autre à lui ])aycr une ])ension alimentaire
qui est réglée par le tribunal, d'après l'état, les

facultés, et autres circonstances des parties.— (N.

301).

214. Les enfants sont confiés à l'époux qui a
obtenu la .séparation de corps, à moins que le tri-

bunal, après avoir consulté le conseil de famille
s'il le juge convenable, n'ordonne, gwur le plus
grand avantage des enfants, ([ue tous ou q\ielques-

uus d'eux soient confiés aux soins de Tautrt' éiioux,

ou d'une tierce personne.— (X. 302).

215. ()uelle que soit la personne à laquelle le.i

enfants sont confiés, les pères et mères conservejit

respectivement le droit de surveiller leur entretien
et leur éducation et sont tenus d'y contribiuM- à prcp-

portion de leurs facultés.— (C. 165, 303).

216. La séparation de corps admise en justice
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no ))ri\e les (Milniits nos du ma riîi_i;'t' (rniiciin des avaii-

lat>es (|iii leur sont assurés par la loi ou i)ar les

coin (.Mil ions mal liuioula U's de ]our pèt'e et mère:
mais il u'v a d'oin cri u ic à ces droits (pie de la iiiêiil;'

jnanicrc cl dans les mêmes circonstances on ils se-

raient ()u\('ris s'il n"\ axait |>c>int eu de séparation.

—

( N. :t()t).

21T. l'Os époux séparés de coi'ps, ]>oni* quelque
cause <pie ce soit, peii\(Mit l(uijom"s se réunir et ])nr

là l'aii-e cesser l(>s tHt'ets de la séparation.
l'ai- cet1(^ réunion, le mari l'cprend tons ses droits

sur la |)ersonne et les l)iens de sa femme; la com-
munauté de l)ieus est rétahlie de ])lein droit et con-
sidérée, pour favenir, comme n'avant jamais été
dissoute. (('. i:5:?(). i:::31).

TT'rijE vir.

DE T.A FILIATION.

Cir.WlTIîK T.

DIO LA FILIATION DIOS ENFANTS LEfîITniKS OU
CONcrS FENDANT LE MAKIAOE.

Îil8. L'enfant cont:n v*^'i<''i'^^" ^*' mîiriaq'e est
légitime et a iioiir ])èi-e le mari.

[/enfant né le ou après le cent quatre-ving'tièmo
j(mr de la célébrai ion du mariatje. ou dans les trois

cents jours a|)rès sa dissolution, est tenu pour con-

çu pendant le mariaqc.

219. I^e mari ne ])eut désavouer cet enfant mê-
me pour cause d'adultère, à moins que la naissance
ne lui en ait été cacliée ; auquel cas. il est admis à

proposer tous les faits pro]u-es à justifier qu'il n'est

lias le |)ère. (N". 'M?,).

220. l'i' mari ne |)ent non i>lus désavouer l'en-

l'ant. en opposant s(ui impuissance naturelle ou ac-

cidentelle survenue avant le mai-iaoe. Le désaveu
lui est cependant ]>ermis si. i)emlant tout le temii-s
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on Teiifaiit peni léoalement être |)résinné avoir ét<^

coïKMi. le mari était, pour cause (rimpuissaTice siir-

\eniie (1e|)nis le mariage. |iar réloigiieinent, o\i par
suite <le tout autre em|iêohement, dans l'impossibi-

lité plnsicpie (Ir se rencontrer avec sa femme.— (X.
air3).

221. T/enfant né avant le cent qnatre-vingitiè-
lue Jour (le la célébration du mariag'e, peut être dé-
savoué par le mari.— (X. 314). ^

222. Cependant Tenfant né avant le cent qna-
trc-\ inotiême Jour du mariage ne \yenf être désa-
vnuC^ |)ar lo mari dans les cas suivants:

1. S'il a eu connaissance de la grossesse avant
If ma ri âge :

:.*. S'il a assisté à l'acte de naissance, et si cet

acte est signé de lui on contient sa déclaration qu'il

ne sait signer
;

;î. Si l'enfant n'est pas déclaré viable.— (X. 314).

223. [IXtus les divers cas oTi le mari est antori
se à désavouer, il doit le faire:

1. Dans les deux mois, s'il est sur les lieux lors
(\o la naissance de l'enfant:

:.*. Dans les deux mois après son retour, si .n cet-

te même é|)oc|ue i! a été absent du lieu;

:j. Dans les deux mois après la découverte de la

l'iande. si ou lui a caché la naissance de l'enfant.]—
(S. :!!()).

224. [Si le mari est mort avant d'avoir fait son
désaveu, mais étant encore dans le délai utile pour
le faire, les héi'itieis ont denx mois pour couteslet'

la légitimité de l'enfaiit, à compter de l'époque où
<'e1 enfant s'est mis eu ])Ossession des biens dn mari,
on de ré])oquc où les héritiers ont été ]iar Ini trou-
l)lés dans leur possession.] -(X. 317).

225. [ r.es désaveux de la part dn mari ou de
SCS héritiers doivent être proposés au moyen d^Hi-^
action en Justice, dirigée contre le tuteur ou \m tu-
tcui- inl lux- donné à l'enfant, s'il est mineur: à la-

<|n('lle ad ion la mère vivante doit être api>elée.] —
( X. :;is).

22G, Si le désaveu n'a i^as lieu (tel que prescrit
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Mil prrsfiil flwi |)it ic ) . l'cnriiiil <|iii ;iui;ril |>ii rire

<l(''savoiié est tenu ])oiir légitime,

227. -1/enfant né n])rè.s le trois centième jour
de la dissolution du niatiai>e est tenu poiii- nVn
être pas issu et est illégitime.

CHAPITRE II.

DKS PltKTVES ]>*1 LA FILIATION DES EXIWXTS
LEGITIMES.

228. Tjî> filiation des enfants légitimes se |>rt)ii-

ve ])ar les actes <\e naissance inscrits sur le registri»

de l'état civil.-- (N. ?.19)..

229. A défaut de ce titre, la possession cons-

tante de l'état d'enfant légitime suffit.— (N. 320),

230. <'ette possession s'établit par une réuniou
suffisante de faits qui indiquent le rapport de fili-

ation et de parenté entre un individu et la famille à

laquelle il prétend appartenir.— (N. 321).

231. Nul ne peut réclamer un état contraire à

celui (pie lui doinu' son titre de naissance et la

possession conforme à. ce titre.

Et récij)r(Mjuement nul ne peut contester l'état

de celui qui a une j>ossession conforme à son titrv'

de naissance.— (C. 102; N. 322).

232. A défaut de titre et de possession cons-

tante, <ui si l'enfant a été inscrit sous de faux noms,
soit comme né de père et mère inconnus, la ]n-euvc

de filiation peut se faire par témoins.
Cependant cette preuve ne i>eut être admise (pie

lorsfpi'il- y a commencement de prtMive ])ar écrit, ou
loi-sfpie les présomptions ou indices résultîint de
faits dès lors constants sont assez graves pour en
déterminer l'admi.ssion.— (C. 51, 56, 241; N. 323).

233. T'^ commencement de ])reuve ])ai' écrit ré-

sulte des titres de famille, des registres et papiers

domestiques du père ou de la mère, des actes publics

et même privés émanés d'une |>artie engagée dans la

eontestation. ou rpii y aurait intérêt si elle était

vivante.— (N. 324).
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2S4. La ])reiive coutraire i>t'ut se faire par tous
1rs moveiis propres à établir cpie le réclamant n'est

pas l'enfant de la mère qu'il prétend avoir, ou même,
la maternité prouvée, qu'il n'est pas l'enfant da
mari de la mère.— (N. 335).

235. L'action en réclamation d'état est imprei»-

eriptible à l'égard de l'enfant.— ( X. 328).

2S6. Cette aetion ne peut être intentée par les

liéj-i tiers de l'enfant qui n'a pas réclamé, qu'autant
i|ii*il est décédé mineur, ou dans les cinq ans après

sa uuijoiité: ils peuvent cependant cojitinuei' l'ac-

lioii coniuiencée.— (X. 329).

CHAPITRE ITI.

DES ENFANTS NATL'KELS.

2S l. Les enfants nés hors mariage, autres qii^î

i-eiix nés d'un commejT'c incestuenx ou adultérin,
sont légitimés par le mariage subséquent de leur*
père et nière.— (N. 331).

238. La légitimation a eu lieu même en fareui'
(les i'ufants décédés qui ont laissé des descendants
légitimes, et dans vr cas elle profite à ces dernicu-s.

— (X. 332).

239. Les rnlants légitimés pai- le mariage subsé-
«iuent ont les niêmes droits que s'ils étaient nés de ce
mariage.— (X^ 333).

240. La reconnaissance volontaire ou forcée par
le père ou la mèie de leur enfant naturel. don»e à ce
dernier le droit de réclamer <les aliments contre cha-
cun d'eux', suivant les ciri-oiistanees. (C. 109 et s.,

241. I^a rechei-che Judiciaire de la |>atei-nité et,

de la uuitei-nité est perndse à l'i'ufant natiii'el, et la

|)ieu\(' s'en fait tant par écrits (pie [)ar témoins,
sous les circonstanees et restrictions |M)rtées riux

ai-ticles 232, 233 et 23 1 relatifs à la preuve de la

filiation des enfants légitimes.— (X. 340. 341).
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TITliE VIIT.

DE LA PUISSAXCJ'] PATlOKXKTvLK.

343. I/ni finir

pect à SCS pt'ro vt mère.- (N, .T71).

243. " l'esté sous leur autorité jus<|ii'à sa iiia-

Jorité ou son émancipation, mais c'est le pci-e seul
qui exerce cette autorité durant le mariaî^e, sauf les

tlispositioiis contenues dans l'acte de la 25ème Vict.,

chap. 00. -(('. 1i;5. 119, r>0() ; N. 372).

344. l'Ç iiiincur non émancipé ne peut (|nittc;-

la maison patei-nelle sans la jxM'inission de son pèi"e.

--(C. 83: X. :;74).

345. l-'C père, et à son défaut la mèj-e." a su:-

son enfant mineur et non émancipé un droit de
correction modéré et raisonnable, droil (pii peiii

être délégué et que i>eiivent exercer ceux à (pii l'édu-

cation de cet enfant a été confiée.

'riTKE TX.

DE LA MLXORITE. DE LA TUTELI>E ET DE L J::.\lAN'•I

PATION.

CHAPITKK 1.

DE LA MIXURITI:.

24Bi» Toid individu d(> l'un ou de rautr(^ sex.'

demeure en minorité juscpiTi ce (|u'il ait atteint

l'âi»'e de viiii>t-un ans accomplis.- (('. 324 ; X. 388).

347. l/émanci|)at ion ne fait que uKHlificr l'état

du mineur, mais elle ne met pas fin à la nnnorité.

et ne confère pas tous les droits résultant de la

majorité.— (C, 314 et s.).

348. Ijcs incapacités, les droits et pr-ivilèi»es ré-

sidtaut de la minorité, les actes et j>oursnites dont
le mineur est capable, les cas où il ]>eut se faire res-

tituer, le mode et le temps de faire la demande en
restitution, toutes ces questions et autres en résul-
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tant sont réglées au livre troisiènif du présent Code,
et au Code de pioeédure civile.

OrAPlTKE 11.

DE LA TUTELLE.

SECTION J.

DE LA XO.MLXATIOX DU TUTIOl K.

^49. Toules les tutelles sont (tati\es. Elles sont

déférées sur avis du conseil tle faniille. |)ar les tri-

bunaux compétents, ou par un des Juges (pii les com-
posent, ayant juridi<'tion civile dans le disti-ict où
le mineui- a s»»n domicile, ou ])ar le protonotaire du
même triijunal. -(C. \)22 : P. 13;U et s.. i;j:J7.) (1).

250. Ea convocation du conseil de famille i)enr

et 1-e ])ro\()<piée par tous les parents et alliés du mi-
neur, sans égaid au degré de parenté, par le snbvo-

gé-tiiteur, ))ar le nnncur lui-même en certains cas.

par ses créanciers et par toutes autres ])tirties inté-

ressées.— (C. :3G8: X. 40G).

251. Doivent y être appelés les i)Ius proches [)a-

rents (>t alliés du mineur, au nombre de sept aii

moins, et pris tant dans la ligne ])atcrnelle cpie ma-
tern<>lle. aussi également que possible.— (C. :i72 ; N,

407).

252. Ces ])arcnts. à rexception de la mère et

jutres ast-endautes eu étal de xiduité, (loi\e-n1 é1 i-

•

mâles, majeurs de \ingl-iiii ans. et résidant dans ]i-

district où doit si- faire la nomination du tuteur.

253. Si cependant ils ni- se ti-ouveui jias en nom-
bre suffisant dans ce district, ils peuvent être pris

dans les auties: et n»ême à défaut de ])arents <lo

Pline et de l'autre lig]n^s, les ajnis du mineur peuvent

être a|)|>elés pcnir former ou compléter le nombre re-

rpiis.— (X. 409).

(1) Voir S. Réf. 1909. art. 7100, in.stituant certaines per-

.^unne.s comme tuteur.s Itgaux aux enfant.s trouvés qui sont

dans certainets institutions.
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254. I><^'^ |)arcuts et alliés du niiiioiir (|iialii'iés à
faire partie du eonseil de famille, et (jui n'y ont pas
été e(>in(>(|ués. ont le droit de s'y |)résenter et d'y
doiinrr Iciii- a\"is. de même (|i!(' s'ils nissciit été ap-
pelés.

255. I^e '\uixv ou protonota ire, sur riMpi('t(> ([(> la

part d'iiuc pi'i'souiu' eompéteute. couxoiiiii' par dc-

\auf lui les parents, alliés ou jimis (pii <ioivent eom-
pos(>r k' eonseil de famille, et émet, à eette fin. un
ordre (pii est notifié aux ])ar1ics à la diliiivuce de ee-

lui qui eu |)i'()vo(i[ue la eonvocatiou.

256. Si les i)arties fi eonvoqner résident à \)\u>

fie t'iu(( lieues. U» tribunal, le Ju<»e ou le pi'otouoîa ire

peut, s'il en est requis, autoriser un notaire, ou toute
autre personne compétente, à tenir sur les lieux les

dites assemblées, à administrer le serment requis, à
recueillir les avis sui* les nominations h fairi'. et

]nême à administrer le serment d'office au tuteur
choisi.

257. Dans tous les cas où, (['a]jrès les articles

j)réeéd<Mits. le juge ]>eut convoquer i)ar devant lui, ou
déléguer le droit de convo(|uer le conseil de famille,
il est loisible à tout notaire, résidant ou étant au
lieu où doit se faire l'assemblée, sans égard à la dis-

tance, de la convoquer lui-même sans Tautorisation
du juge, et d'y agir de la même manière à tous égards
fpie s'il eût été délégué ])ar le juge.

258. 1-e notaire ne i)eut eei)endant procéder coju-
me en l'article ({ui précède, qu'en autant ([u'il en
est remplis par une des personnes à la demande des-
(pudles la convocation aurait pu être faite [>ar 1c

juge, et, dans ce cas, le re(iuérant fait devant le no-
taire une déclaration de l'objet et des motifs de sa
denmnde, de la même manière que si elle était adres-
sée au juge. De cette déclaration le notaire est tenu
de dresser acte par écrit.

259. I-es assemblées que peuvent ainsi convoquer
les notaires se composent de la même manière que
celles ap]ielées devant le juge: ce n'est qu'à défaut
de parents et alliés que les amis du mineur y sont
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admis, t'1 ce défaut doit être eoiisiaté par le notaire
et mentionné dans son rap]:)ort.

260. la déclaration mentionnée en l'article 25S
est d'abord Ine aux parents assemblés ; le notaire
prend lenr avis et dresse, par écrit, un acte de leur

délibération, lecjuel acte doit contenir mention des
oppositions qui ont été faites et des diverses opinions
qui ont été émises, ainsi que de la qualité, résidence
et degré de parenté de ceux qui ont composé l'as-

semblée.'

261. Dans tous les cas où ces assemblées sont
convoquées et tenues par un notaire, soit qu'il ait été

délégué par le juge ou par le protonotaire, ou qu'il

ait agi sans délégation, ce notaire est tenu de faire

an tribunal ou au juge ou au protonotaire auquel il

appartient, un rapport complet et circonstancié de
ses ])rocédés, accompagné des actes et déclarations
qu'il est de son devoir de rédigfer.— (C. 279, 280).

262. Le tribunal, juge, ou protonotaire auquel ce

rapport est adressé peut homolog'uer ou rejeter les

procédés y contenus, lesquels, sans homologation, ne
sont d'aucun effet. Il leur est éo-alement loisible d'or-

donner, sur ces procédés, tout ce qu'ils jug'ent con-
venable, de même que si le conseil de famille eût été
convoqué devant eux (1).

263. Bans tous les cas où un tuteur a été nommé
hors de cour, le tribunal, sur requête de toute person-
ne apte à provoquer l'assemblée du conseil de famille,

peut, après avoir entendu ce tuteur, annuler sa nomi-
nation et en ordonner une nouvelle.— (P. 1310).

264. L'on ne nomme qu'un seul tuteur à chaf|ue

mineur, à moins qu'il n'ait des biens immeubles éloi-

g-ués les uns des autres ou situés dans différents dis-

tricts auquel cas il peut être nommé un tuteur pour
chacun des lieux ou districts où sont situés les im-
meubles. Ces tuteurs sont indéj^endants les uns des
autres; chacun n'est tenu que ]iour la partie des biens
([u'il a administrés.

(1) Voir le .statut .'>:{ Vict., ch. .jO, validant l'homologation
acoorrtée par le greffier rie la Cour de Circuit du Comté de
Chicoutimi, de certains actes de tutelle et de curatelle.



("ost le tuteur du domicile i|ui n l'adiniinstration
de lîi ]K^rsoiine du mineur.

r/où ])eut eepeiKlnnt, en eertnins eas, nommer un
luteur dislinct à la ]>ersonne du Juineur.

l/oii |)«Mit aussi nommer tutenrs conjoint.'^ la mère,
ou auti'e ascendante remariée, et sou second mari.

—

(('. :>H2, § 3, 283; N. 417).

265. l'C tuteur aj^'it et administre en cette <|ua-

liic du jour de sa nomination, si elle a en li§n en sa

picseucc, sinon du Jour f|u'elle lui est notifiée.— (('.

:iS]. :.>«)! : I'. .")94, § fi; X. 41 S).

266. l'î» Tutelle est une charije |)ersonnelle (jui n*'

passe pas aux héi-itieis du tuteur. Ceux-ei sont seu-
leiueut responsables de la ,i»'estion de leur auteur.
S'ils sont majeurs, ils sont tenns de la eontinner jus-

(juTi la nomination d'un nonvean tuteur.— (N. 419).

SECTTOX Tl.

DU SUBROGE-TUTEUR.

267. Dans toute Tutelle il doit y avoir un su-

l)roi>é-tuteui- dont la nomination est faite par le mê-
me acte, de la même manière et est, sujette à la mê-
me re\ isiou (pie j-elle du tuteur. Ses fonctions con-
sistent à voir à ce (pie l'acte de tutelle soit enreg-is-

rié, assister à l'inxentaire, surveiller radminis.t]'a-

lion du tuteui-. le faire destituer si le cas y échet, et

Miiir pour les intérêts du jnineur chaque fois qu'ils

sont eu opposition à ceux du tuteur.— (C. 2Sfi. 292.

:i'X',. ::()<). i:i:;i. 1:^:52, 2ii8: i\ ^:v^^, ^r^^. i:î42. I3:ii
;

V. 420, 422.)

268. T-e suhroyé-tuteur ne rem])lace pas de plein

droit le tuteur, lorscpie la tutelle devient vacante ou
(pic le tuteur devient incai>ahle par ab.sence ou antre
cause; mais il doit en ce cas, sous peine des domma-
nes-intérêts <pvi ]>ourraient en résulter pour le mi-
neni-, ])rovo(pier la n()mination d'un nouveau tuteui'.

(C. 2:.(): N. 424).

269. ^i pendant la tutelle il arrive (pie le miueui-

ait des intérêt.s à di.scuter en justice avec son tuteur.
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on lui donne, pour ce cas, un tuteur ad hoc, dont les

pouvoirs s'étendent seulement aux objets à fiiseuter.

(C. 1 :;:;:>).

270. l't'?^ fonctions de subrogé-tuteur cessent de la

méuie manière que celles <lu tuteur.— (N. 4'25).

271. l'Cs dis|)ositions contenues aux sections trois

t't (piatre du présent chapitre. s"ai)pli(pient aux su-

l»rooé<-tuteurs.— ( X.4:?6 ).

SRCTTOX UT.

DE.*< <'Al'S?:S QUI DISPEN.SRXT DK LA TUTELLE.

272. Xtil lie peut être contraint d'accepter la tu-

telle s'il u'a été appelé au conseil de famille qui l'a

élu.

27S. Celui qni n'est ni i>arenî. ni allié, ne i>ent

être ffMcé d'accepter la tutelle, que dans le cas où
le mineur n'a tincuns i>arents on alliés en état de la

^,.,'.,.er.— ( \. 4?r2).

274. l'out individu â^é de soixante-et-dix ans ac-
complis peut refuseï- d'être tuteur: celui qui a été
nommé avant cet âg^e |)eutî lorsqu'il y est parvenu, se

faire déchar.i>ei- de la tutelle. -(X. 4:;:;).

275. Tout indi\idu atteint d'une infirmité grava
l't hal>ituelle est dis|->eusé de la tutelle. Il peut même
s'en faire décliarLrer si celte infii'iiiité est sur\einie

depuis sa nomination.— ( X". 4:>4).

276. (I><ux) tJitelles sont jionr toute i>ersonne
uue juste dispease d'en a<'cepter une troisième autr^
(|ue celle de ses enfants. Celui qui. époux ou père.
*st déjà <-ljargé d'une tutelle, n'est pas tenu d'en ac-

cepter nue seconde, excepté celle de ses enfants.

—

(.V. 4;::,).

277. Ceux qui ont cinq enfants lés-itimes sont
dispensés <le toute tutelle autre que celle de leurs

enfants. Dans ce nombre sont comptés ceux qui,

quoique décédés, ont laissé des enfants actuellement
existants. - (.V. 4:î6).

278. l'H surveiuance d'enfants jiendant la tutel-

le. ne peut antoriseï' à l'alxliquer.— (S. 4:{7).
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i270. '^i «•fini (iii'a rlii II' conseil de r;iiiiil!f i-s;

|>it'st'nt. il est teini, sous peine d'en être déehii, de
proposer ses excuses afin (pi'il y soit fait droit sur
le champ, lorsque c'est devant le tribunal, le JiL^e

ou le ])rotouotaii-e «pi'il est procédé, ou afin qu'elles

soient l'appoi'técs devant le tribunal, le ju«»-e (ui pi-o-

lonotaire, par le notaii-e ou par la [)ers(Mine délé-

i»uée, si c'est devant l'un ou l'autre que le cfuiscil

de famille a été convoqué.— (('. 261; N. 438).

2SO. Si la ))ersonne élue n'est ])as présente, co-

pie (le l'acte d'élection lui est sijînifié. et elle est te-

nue, sous cinq jours et soiif^ peine d'en être déchue,
de loger ses excuses au i>reffe du tribunal, devant
leipiel ou devant le Juiie ou protoiiotaire duquel il

à été procédé, ou entre les mains du notaire ou de
la )>ersonne délé,i»iiée. si c'est devant l'nn ou l'autre

(pi'a été convo(pié le conseil de famille, pour aloi's

être fait ainsi que dit en l'article précédent.- -(N.

4:î9).

281. T-n décision renilue sur les excuses par le

Jiiii'e ou le protonotaire hors de cour, est siijt'tte à

i-évision i)ar le tribunal, du jugement duquel il y a

anssi appel : mais la personne élue est. jiendant U'

litig'e. tenue d'administrer |)rovisoirement, et les ac-

tes d'administration qu'elle fait sont valables, mC--

nie clans le cas où elle serait décharg-ée de la tutelle.

(P. .>2, § 2, 504. § fi, 1310; N. 440 et s.).

SECTION IV.

DE I/TXOAPAPTTF:. des exclusions et T)ESTITt'Tl()XS

DE LA TFTETJiE.

Î28Î2. No vjeuvent être tuteurs:
1. r.es n^iiieurs, excei)té le ]>èi-e (pli est tenu d'a/"-

cepler la charge, et la mère qui, quoique niincHre, a

droit à la tntelle de ses enfants, mais n'est i)as tenut^

«le l'aecei>ter ;.

2. Les interdits;
'!. Les femmes, autres que la mère et les ascen-

dantes, lesquelles ont droit, tant qu'elles sont tin -vi-

duité et dans le cas du dernici- j)aragrai>hc de l'ai'-
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ticle :,''j4, ;"i la tutelle de leurs enfants et [>etit.s eii-

laiits. mais ne sont pas tenues de s'en eliarger;

4. Tous ceux <|iii oJit, au dont les père et mère ont
\\\vv If ininciir iiii procès dans le(|ucl Tétat de ce

Miiiiciir. sa foi'tunc ou une partie notable de ses
l)icns. sont (-(.mproniis.— (C. 36."); X. 44rJ).

28«>. '-îi n.èrc et l'aïeuie qui ont été nfjjninées tu-

t lices cil -.iciiiité. sont privées de cette eharye du
jour (jircilc> c(>ntractcTit un second niariag-e, et si.

a\ant la cclcbi-at ion de ce nuiriaue. les mineurs
n"ont été poiir\iis (run nouveau tuteur, le mari de
la mère ou aïeule tutrice demeure resjionsable de
la <jfesti<»ii <le^ biens des mineurs i>endant ee second
Miariaye, même au cas où il n'y aurait pas de com-
muiuiutc, -(('. :^64).

284. i^a condamnation à nne peine infamante
iMuportt' de plein (Iroit rexcliision de la tutelle: elle

cmj>orte de inême la destitution dans le cas où il

s"a<»it d'une tutelle antérieurement déférée.— (C, 36;
.V. 44:;).

285. Sort aussi exclus de la tutelle, et même
destituables s'ils sont en exercice :

1. Les personnes d'un incondiiiti" notoire :

2. (eux dont la gestion atteste l'incapacité ou
rinri'lélitè. (X. 444)".

286. I.ii demande en destitution se j>oursuit de-
vant le trii)imal eoiupétent. ])ar un des parents ou
nlliés du ininenr. par le sid)ro<»é-t iiteui", ou par toute
a ni le |>ersonne avant intérêt à la destitution.— (N.
44(i et 44S).

287. bi" destitution m* peut vtiv j)rononeée que
sur l'avis (In conseil de famille, (pii se compose de
inénie (|uc poui- la nomination à la tutelle et est con-
vo(pié ainsi f|ue le tribunal rordoune.
288. l'C Jn^enuMit qui prononce la destitution

doit être motivé, et ord(»nner la reddition de coni])-
fc et la nojuination d'un nouveau tuteur, qui est
inniimé avec les formalités ordinaires, aussitêjt <pie

le Juiiement est devenu exécutoire, soit ])ar acquieS'
cément, soit par défaut d'appel en temps utile, soit
enfin que sur appel il ait été confirmé.— (N. 447).
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38Î). Pe-'idaiit lo litig'o, le tuteur jxnirsiiivi g-ar-

dr I;i .gestion et l'adiniiiistratioii de la ])ersoiiue et
des hieiis du miueur. à jnoiiis qu'il n'eu soit ordonné
autrenient j)ar le tribunal.

SECTION V.

DK L-ADMINISTRATION DU TUTEUR.

390. l>t' tuteur preutl soin de la personne du mi-
neur et le rei)j-ésente dans tous les aetes civils.

Il administre ses biens en bon ]>ère de famille, et

répond des dommayes-iutérêts qui ])eu\ent résulter
(finie inainaisc gestion.

Il ne peut ni aelieter les biens du nTmeur, ni les

prendre à ferme, ni accepte]- la cession d'aucun droit
ou d'aucune créance conli'c son |>upille.— (C 83, 1054,

J484: r. i:!S,-) : X. 4:)()).

390;i. Le tuteur peut, avec l'autorisation du ju-

<j;i\ sur ra\is du conseil de famille, dans le cas d'un
i*(»mmerce établi, eout in uer ce connnerce.
Ce pou\<)ir jjeut êti'e révoqué en tout temps ]>ar

ordonnance du tribunal, du .ju,i>e ou du ]>rotonotaire
sui- avis du conseil de ramilie.*— (4 Fa\. VU. eh. 41).

291. Dès (|ue sa nomination lui est connue, et

avant (pie de s'immiscer, le tuteur doit jvrêter ser-

ment de bien et fidèlement administrer la tutelle.

—

(C. :-'.-)(>, :->(i.-.).

392. .\nssit(')t le s<>iinenl prêté, le tuteur re-

(piiert la Ie\ ée des scellés, s'ils ont été ap])Osés, et

lait procéd(M- immédiatement à l'inventaire des biens
"lu mineur, en présence du subroi^é-tuteur. S'il lui est

dû (pieUpie cliose par le mineur, il doit le déclarer
(bins riinentaire, à peine de déchéance.— (C. 'i67 ;

r. 1 :!;'.» et s.: I.IST et s.. N. 4:)!).

393. Dans le mois (pd suit la clôture de l'iii-

\eutaire. le tuteur fait vendre en jn-ésenee (hi subro-
;^é-tiiteiir. à l'enclièT-e et après les ])ublications re-

(piises dont le |)roeès-verbal de vente fait mention.
IIS les effets niol>iliers autres que ceux qu'il ,\

rli'oit ou est lenii de consei'ver en nature.— (P. 1404:
X. 45r^).
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294. Bans les six mois à f(»in}»tt'r de ciMte vente.

le tuteur, après les dettes et autres charges aequit-
l«'es. doit ]>Iaoei- les deniers <|iii lui restent eut ri-

les mains, du )>roduit de la'\eine er de ceux (|u'il ;i

I l'oiivés lors fie rin\entaii-e. ou (|u'il :i reeiis -lepiiis d.'s

.tél)iteurs du mineur.— (('. ïiSU. et s.: X. -1.")".).

295. Il doit aussi, pendant la durée de la tutel-

le, faire emploi de l'excédent des revenus sur les dé-

penses, ainsi que des capitaux <|tii lui sont rembour-
sés et des autres sommes qu'il a reçues ou dû rece-

voii-, et ce sous le même délai de six mois à comp-
ter du jour où il a eu ou dû avoir entre ses mains
une somme suffisante, eu égai-d aux moyens dn mi-
neur. ])our foi-mer un placement convenable.

296. A défaut par le tuteur d'avoir fait, dans
les délais, les emplois voulus, il est tenu envers son
pupille des intérêts des sommes (|n'il aurait dû axolr

placées, à moins qu'il ne justifie que l'emploi lui

a été impossible, ou à moins que. sur demande de
sa ]>art, le Jug-e, on le protonotaire, sur avis du con-
seil de famille, ne l'en ait dispensé, ou n'ait prolongé
les délais.— (C". 1078, § 3).

297. Sans l'autorisation du juge ou du protono-
taire, accordée sur avis du conseil de famille, il est

interdit au tuteur d'emprunter i>our son iiu])ille, d'a-

liéner ou hyi>othéquer ses immeubles, et aussi de cé-

<ler ou transporter ses capitaux ou ses actions ou
iutéi'êts dans les compagnies de finance, de commer-
ce et d'industrie. (1)— (C. 1000 et s.: P. 1841 et s.;

X. 4.n).

298. Cette autorisation n'est Mceordée <|iie pour
cause de nécessité, ou d'un avantage évident.

Dans le cas de nécessité le juge ou le ]>rotonotai-

re n'accorde son autorisation qu'après qu'il est cons-
taté, pai- un conq)te sommaire présenté pai* le tu-

teur, que les deniers, effets mobiliers et revenus du
mineur sont insuffisants.

L'ajitorisation indique, dans tous les cas. les l:)iens

<pii doivent être vendus ou bypotlié(|ués. et toutes

(l>L#s loLs d'expropriation contiennent fle.s dispositions spé-
ciales sur la matière traitée dan.s cet article.
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1rs fuiMlilioiis Jiii;v<'s iitilt-s. (C. :;:)1:i, J.Mb; P.

1348).

299. Ahnn/r fuir OO-ViôA., çh. 50. Rt'in-(Khtlt par
C. /'., (Utx i:!.-)! et 1353. .,"' ..,'."","!

300. l-ifs foniuilités cxio-ées par les ai-tieles 298
t'I :.".»*.) pour raliéiiatioji des biens (hi iniiieiir. n«^ s'ap-

pli<pient ]Kjint aux eas où un jiioement a ordonné
la licitation sur pro\ocation d'un eo-propriétaire par
iiulivis: seulement eu ce cas la licitation ne peut se

faire que dans la forme }n'esci-ite par la loi. l^es

étrangers y sont achnis.— (C. 709: X. 4(>0).

301. I
l-e tuteur ne j^eut accepter ni répudier une

succession échue au mineur, sans autorisation, snr
avis du conseil de famille. L'acceptation n'a lieu

((ue sous bénéfice d'inventaire. Ac<'onij)ajL>née de ces
foi-malités raccé]>tation ou la renonciation a le mê-
me effet fpie si elle était faite par un majeiir.]— (C.

043. 060 et s., 867; V. 1405 et s.; X. 461).

302. [Dans le cas où la succession répudiée au
nom (bi mineur n'a pas été accej^tée par un autre,
elle peut être rej)r]se soit par le tuteur autorisé a

cet effet, sur nouvel avis du conseil de famille^ soit

par le mineur devenu majeur, mais dans l'état où elle

,sf» trouve lors de la reprise et sans |)ou\()ir attatpier

les ventes ou autres actes (pii ont été lé<>aiement
faits pendant la vacancel— {('. 657; N. 463).

303. T.a donation faite au mineur peut être ac-

ceptée j>ar son tuteur ou un tuteur <til hoc, par ses

père et mère ou autres ascendants, sans (pi'il soit

i)esoin d'aucun avis de parents jiour rendi-e «valable

cette acceptation.— (C. 789, 792: X. 463).

30-4. T.es actions a|)paj-tenant an niiiuMir sont

portées au nom <Je son tuteur.
Néanmoins, le mineur âoé de quatorze ans [K>ut

intenter seul les actions en recouvrement de yaoes.
11 peut aussi, avec l'autorisation du .iui»e. intenter

.seul toutes autres actions décoidant du <'ontrat de
l<ma£>e de ses senMces |)ersonnels.— (fi. rrf., art. 5789;
51-52 Vict., ch. 22; P. 78, 1263; N. 464).

305. Le tuteur ne ]>eut provoquer le pai'tape dé-
finitif des immeubles <1u mineur, mais il peut, même
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sans autorisation, répondre à une demande en parta-
ge diri«»«''e eontre le minenr.— (('. 691; N. 4G5).

306. I^e tuteur ne peut appeler d'un jugement
((u':ipi-ès y avoir été autorisé pnv le juge ou le pro-

tonotaire sur avis du conseil de famille.

307. ['>f tuteur ne peut transiger au nom d'j

sou uiinciir (|ii*après y avoir été autorisé par le tri-

l)iiu;»I, ](• jiii;»' ou le ])rotonotaij-e. sur avis du con-
seil (le laniille: accouii^agnêe de ees fonnalités, la

1 rausMct iou ;i le niêuu> effet (jue si elle était faite

avee un luajeur.l (f. 1919; P. H32 : N. 467).

Si:CTION VI.

DU COMPTE DE LA TUTELLE.

308. '>•' tuteur est comptable de sa gestion lors-

.pi*ellf finit.— (X. 469).

309. I^e tuteur peut être forcé, même pendant
la tutelle, à la demande des parents et alliés du mi-
ueui-, (lu subrogé-tuteur, et de toutes autres parties
intéressées, de représenter de tem])s à autre un
com|)te sommaire de sa g-estion, lecpiel compte doit
être fourni sans frais ni fornuilités" de justice.— (N.
47(>).

310. l-<" compte définitif de tutelle se rend aux
dépens (In mineur, lorsqu'il a atteint sa majorité,
ou (^bttMiu s(^n éinanei])ation : le tuteur doit en avan-
cei" les frais.

(lu y alloue an tulenr toutes dépenses suffisam-
ment justifiées et dont l'obiet est utile.— (C. 318;
r. 570

": X. 471).

311. 'Tout traité relatif à la gestion et au comp-
te (le la tutelle, qui ])eut intervenir entre le tuteur
et le miiKMii- de\enu majeur, est nul. s'il n'est précédé
de la red<li1ion d'un eomi)te détaillé et de la remise
des pièces justificatives.— (C. 767; N. 472).

313. Si le eom])te donne lieu à des contestations.
elles sont poursuivies et jugfées eu la manière pour-
vue au code de procédure civile. (T. 566 et s.; N".

473).
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;>1S. I>;» soiiiHK' r« la<|iielle s'élOvf lo leliquat dû
|):ir le tuteur |>()rl(' intérêt sans (U'niandr. à fonip-

Icr (l(* la clôtnro dn compte. I^rs intérêts do vv «pii

est (lu an tntcnr par lo niinenr no eonrênt qur dn
jnur dr la mise en demeure par le tuteur, après la

elôtui-e du compte.— ( l'. <s:5:5, § l: X. 474).

IHAPl'rWE IIL

D 1<: L'

E

M AX CIPAT 1 1 »X .

314. Le mineur est émaneipé de plein droit [>ar

]r maria«»-e.— (C. 182: X. 4TG).

315. '-** njineur non marié peut être émaneipé,
à sa pi-opre denumde. à celle de son tuteur et de ses

parents et alliés, par le tril)unal, les juges ou les

[)rotonotaires aiixtpiels il appartient de conférer la

tutelle, sur l'avis du conseil de famille couxocpié cl

consulté de même que dajis le cas de la tutelle.

(C. :2.J0 et s.; P. 1331 et s.; N. 478).

316. !^i rémajicipation est accordée hors de cour,

elle est sujette à revision et peut être annulée i)ar

le tribunal auquel appartient le ju<>e ou le protono-
taire (pli l'a prom)ncée. De ce ju.i»ement il y a a|)pel.

(\\ y.î. § :>, 1310).

317. Soit que rémanei|)ation résulte <lu mariage
<»u (jirelle soit accordée en justice, il <loit être nom-
mé un l'iirateur au mineur émancipé. (t. i'>38 et s.:

I'. .V.I4. § C. ).

318. 1-e compte de tutelle est rendu au mineur
ématicipé. assisté de son curateur.— (X. 1S(»).

319. l'C mineur émanci|>é |)asse les l)aux dont
la durée n'excède pas neuf ans: il rei;oit ses re-

\enus, en donne (piittance, et fait tous les actes (pii

ne sont tpie de pure administration (sans être res-

titiuible cnulre c«'s actes dans ions les cas où les

majeuis ne le s«»nt pas). ( C". 83. 18:3. :.M4, ,'47, 703,

'.107, 1 ()(>:.'. 17o; : X. 4SI ).

320. Il ne peut intenter une action immobilier.'

ni \ défemire. sans l'assistance de son curateur.-
(P." 78; x\. 482).
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o21. I'<^ mineur éinaiieii>é ne peut faire aucun
t^niprunt sans l'assistance de son curateur. Les eni-

piiints considérables, eu éi^ard à sa fortune, faits

par actes enii)orlant hx'pothèque, sont nuls, luêui'^'

;i\ec cette assistance, s'ils ne sont autorisés ]>ar !e

Ju^e ou le protonotaire sur avis du conseil de fauiil-

l<'. sauf les ras anx(|iiels il est ])ourvu i>ar l'articc;

100.-,.— (X. 48:;).

322. n ne peut non plus veiulrc ni aliéner se-;

iiniueuijlcs, ni taire aucuji acte autre t|ue ceux de
pure atlniinistration, sans «observer les formes pres-
crites au mineur non émancipé.
A l'égard des oblig"ations qu'il aurait contractées

par voie d'achat ou autrenient, elles sont réducti-
bles au cas d'excès: les tribunaux prennent à ce
sujet en considération la fortune du mineur, la bon-
ne ou nuiuvaise foi des personnes qui ont contracté
;ivec lui. l'utilité ou l'inutilité des dépenses.-^(C
i;j4l : X. 484).

323. !><' mineur (pii fait commerce est réputé
majeui- |)()ur les faits relatifs à ce commerce.— (('.

100.5; X. 487).

TITRE X.

DE LA MA.JORITK. DK LIXTERDICTIO.V, DI-] LA Cl'RA-
TELLE ET DU CONSEIL JUDICIAIRE.

CHAPITRE I.

, DE LA MAJORITE.

324. I.a uuijorité est fixée à \iiii;t-uu aus
)lis. .\,cet â''e on est capable (!<> tous les a

a vie civile.— (C. 246: X. 488).

CTIAPITKE II.

DE T/TNTERDTCTIOX.

i5. Le majeur ou le mineur ôiiiaiicipé qui est
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dans iiii étui luibitiiol {l'iiubéeilité. donuMicc ou fii-

rcni*. doit être interdit, même lors<iiie eet état pré-

sente des intervalles lucides.— (('. 142; N. 480).

326. Doivent également être interdits ceux (]ui

se |Ktrteiil à des excès de f)rodiiï'arité qni donnent
lieu (le craindre (iiTils ne <lissi|)cnt leurs hicns.

3127. 'Tonte personne est admjise à provo<pi(>r

Finterdiction de son |)arent ou allié prodig^ne. fa

rienx, imbécile, on en démence: il en est de mêm.*
de Tiin des époux à l'ég-ard de Tantrc.— (N. 490).

328. I^î> demande en interdiction est portée de-

\ant le tribunal compétent, on devant nn des jnges
ou le protonotaii'c de ce tribunal: elle doit contenir
Tarticnlation des faits d'imbécillité, démence, fu-

rcni- on })rodii»alité. C'est à celui qui ponrsnit l'in-

terdiction à produire la j)renve de ces faits.— (N.
41)2 et 4<.>;î).

329. 1-e tribunal, le ,ini>e ou le protonotaire, aii-

(|iiel la diMuande est adressée, ordonne la convocatif>n
du conseil de famille, comme dans le cas de la tutelle,

et prend son avis snr l'état de la personne dont l'in-

terdiction est dcnian,tlée: nuris celui (pii la pro\<)(|nc

ne piMit faire |)artie de ce conseil (]c famille.— (('. 2."'>0

et s.; P. 1331 et s.; N. 494 et 495).

330. Lorsque la demande est fondée snr Tini-

bécilité. .la démence on la fnreur. le défendenr doit
être interi-ojié par le .jni>e accom])ai>-né d'un •^•reffier

on assistant, ou ])ar le protonotaire: l'interrog-atoi-

ic est rédigé par écrit et conimu]ii(pié an cojiseil de
famille, (et interrogatoire ji'est |>as de rii>'nenr si

rintei-diction est demandée pour cîvise de prodiga-
lité: mais dans ce cas le défendeur doit être enten-
du ou ai>pclé.— (N. 496).

330i>. Lorsque la demande est fondée sur l'im-

bécillité, la démence on la fureur et (pie le défen-
deur est interné dans nn asile d'aliénés, l'interro-

gatoire n'a pas lien, mais il est produit un certi-

ficat du surintendant médical de cet asile consta-
lant l'état mental du défendeur.— (63 Vîct., ch. 39).

331. '*^n rejetant la demamle 'en interdiction.
Ton peut, si les circonstances l'exigent, donner an
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([(''ffiulciii- iiii coiisril judiciaire. (('. iUH ft s.; X.

409).

332. Si l'intevdii'tion est prononoée hoï's do cour,

(die est sujette m révision par le tribunal, sur re<|nê-

te de la partie elle-même ou de quel([u*un de ses pa-

rents. Le jnoemeut du tribunal est aussi sujet à ap-

])el.— (P. ':>:!. § :2. i :!!()).

333. Tout arrêt ou Jugement en interdiction ou
eu nomination d"nn conseil, est. à la diligence du
demandeur, siî,>nifié à la partie et inscrit sans délai

par le |)rotonotaire ou greffier snr le tableau teini

à cet effet, et affiché publirpiement dans le greffe
de chacune des conrs ayant, dans le district, le droit

d'interdire.— (('. 341 et s.; X. ÔOl).

334. r/interdiction ou la nomination dn conseil

a sou effet dn Jour du Jugement, nonobstant l'appel.

Tout acte fait postérieurement par l'interdit pour
cause (rind)écilité. démence ou fureur, est nul; les

actes faits par celui auquel il a été donné nn con-
seil sans en être assisté, sont nuls s'ils lui sont pré-
judiciables, de la même manière que ceux du mineur
et de l'interdit pour pi'odigalité. d'après l'article

087.- (C. 382, § 2, 343. 780, 702. 834. 080. 1010. 1011:
I'. .")04. § 0; X. :)02).

335. Les actes antéi-ieurs à l'interdiction pro-
noncée ])our imbécilité. démence ou fureur, peuvent
cependant êtJ'o annulés, si la cause de l'interdiction
existait notoirement à l'époque où ces actes ont été
faits.— ((". 080: X\ 503).

336. L'interdiction cesse avec les causes qui l'onr

déterminée: néanmoins la mainlevée n'est pronon-
cée cpi'en observant les formalités prescrites pour
l)arvenir à rinterdiction, et l'interdit ne ])eut re-

|)i-cuch'e l'exercicew de ses droits tpi'ajji-ès le Jugement
<lc main-levée.— (N. 512).

(HAPITl^E TT (A).

OK I.'IXTKItDin'IOX DKS IVROONES DHATUTTUIR.

336a, l'eu\ent aussi être interdits, les ivrog-nt
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(riKil)it iidf (|iii dissipent Iciifs l)ieiis on les adiiiiiiis-

li-t'n1 in;il, on nuMIcnl ItMirs raniillcs (Imds le Iroiihlc

on l;i Liênc, on condnisrnl leurs MlTiiircs :\ n |»i-éjiidi('(.'

de leni-s familles, de lenrs |):ir('nls on d«' lenrs créîir.-

eiei's, on l'ont iis;ii;t' de licinenrs eiii\i"nites en <|ii;in-

lité l«'IIe ((n'ils s"e\|tosent ù rniner leur s;inlé cl

;,l)i-éo(M- lenrs Jours. (S. rrï.. :i rt . .-)7'.)()) (i).

^S6l>- l'ii «UMinmde cw interdiction est portée p;M-

rtMpiêli' nsscrnienlée présentée à i'nii des .jnj^t's de

la eonr snpérienre (pii seni |)ent aijir, de la |)art d'nii

parent on allié, et à défaut de parent.de la part d'nn

ami de rixroiiiie d'iia l)i 1 nde.

Le Jiiiî'e pt'iil, ponr i\\]t' des raisons (|ii(deoM(pK's in-

ditpu''es <lans Tartiele précédent, mentionnée dans la

rc(piête. et pi-on\ée (h'xant Ini à sa satisfaction, pro-

noncer l'interdiction de cet i\roi>ne (riial)it nde, et Ini

noinnier nn ciirateni', afin de yérei- ses biens comme
dans le cas d'une iiersonne interdite ponr canse de
))rodi<4alité. ( Id).

î>36f*. 'l'onte personne (pii. d'après la conimnne
rcnoiuméc <lans le \oislnaii'c, a accpiis la fépntation
d'être nn i\r()one, est considérée être nn ivrogne d'ha-

bit nde dans le sens de ce eliapitre, - ( Id).

3o6'l- '..n requête dennnulant rinterdietion ini

est signifiée en personne, dans nn moment oîi il est

sobre, on si lors de la sjo-uification. la personne dont
l'interdiction est deman<lée n'est point sobre, la re-

,^

qnête est sij>nit'iée à nne personne raisonnable de •.

sa famille, an moins Imit jours avant eelni fixé ))oiir '

la eompaïaitioii de\ant le Jn<>'e. an\ fins de Tinter-.-^
diction.- ([(1).

336f. '1 »'st pi'océdé à l'inlei-dict ion, en faisant
eompai-aître devant le Jn,i>e le conseil de famill»'.

comnn* dans le eas de la tntelle en vertn des dispo- '

sitions de ce Code, et en pre>nant î'avis sous serment
de chacpie ))ersonne composant le conseil, fpiant à la

\érité dn fait (pie la pei-sonne (pi'Il s'agit d'inlerdir»'

(1) Voir article 71'r>t;. S. réf.. 190Î». cfuicernaiit la vente «le

l)(»i.sson.s enivrantes à <les ivrognes (l'hnbitinle. La loi «les

liieiue.s, (S. Réf. Iit09. art. 9»:! et .s.), («inticnt aussi .1.-^ .lis-

positions sur ^.o. point. \'oir arts lOSj et s.
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rsi un ivro^M»' <riial)itiidf et (|Liant fi la iiécesvsité df
«ctte iiitertiiction : mais la ])ersoiine provoquant l'in-

l(M-(licti(»n ne peiil faire ])aT'tie de ce conseil de fa-

mille.- ( 1(1. :
('. :>:)() et s.).

33ef. Ld i>er.sonne dont rinîefdict ion est ainsi

})oursiii\ ie, peut i)r<Kluire, devant le juge, tles té-

moins pour eontiedii'e les allégués de la retpiête

et le témoignage de tout meniljre du conseil dr

famille: et charpie |)artie peut employer nn a\o-

<-at pour conduire les j)rocédés de sa part, et in-

teriogei- les témoins en présence du juge, lequ'él peut
l'erpiérii" de la part de la ])ersonne poursuivant la de-
mande d'interdiction, des ))reuves additionnelles des
faits allégués dans la rerpiête. outre le témoignage
du conseil de famille. -(S. réf., art. 5700).

336g- 1'^" procédant à l'interdiction, la preuve
est [)rise oralement ou par écrit, à la discrétion d\i

juge : et il n'est pas nécessaire que la personne cpi'il

s'agit d'intei-dirf^ sf)ir interrogée devant le juge,

—

- (Id).

336'i. l'î» <lécision du juge est finale et sans ap|)el

soit (pril i>rononce l'interdiction, soit qu'il en rejet-
te la <lema nde.— (Id.)

336>- f-** jugement prononçant Tinterdiction peut
aussi oi'donnej-, si une demande a été faite à cet ef-

"^^fet. rinternement de l'interdit pour tel espace de
1^ temps juo-é nécessaire dans nn étaldis.sement desti-

\5 né à i-ecicvoir les ivrognes d'habitude. (1)— (i<^r).

336j. Ot ordre peut, s'il n'a pas été obtenu
ilors. être demandé et obtenu sulîséquemraent, sni-

Meuve suffisante, par re(piête présentée à l'un (les

des juges de la cour supérieure dans le district où
Tinterdit a son domicile, en observant les formaljtés
prescrit<-s aux articles '.VAM. 33P>e, 336f. et 33r)g.~

336l<. T.e jugement doit mentionner le nom de
Ictablis.sement ot"i l'individu doit être conduit, la du-
rée de l'internement, le nom des ]>ersonnes qui dé-

fi) Voir s. lier. liiOîi. art. 41i;7 et .s., concernant les .isiles
.lr-.stin»-.s ;ui tr:tiieinf-iit >te.s ivroftnr-.s rl'habitude.
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\rt»ii( «'XÔiMitcr le jiiijt'iiit'iil , (lunl copif cci I i I irr est

remise :mi direclrnr de l't'M ahlisscniciil m iiir-mc tMi|ts

<|iie la personne <|ui lui est eonrire. (Id).

3361. l/<»r<lrc d'i nt cnirnn-nl i>.-in ri rr siispen-

<lii (Ml ré\o(|Mé en tout lenips par un <1»'S jni^'es (U* la

eoiir su|>érienii'. sur i-ecpiêle soniiiiaire aee()nipa«'"n«''e

d'ujie |)ren\(' sat isia isa ni»- (pie la personne peut dans
son intérêl et ccliii de sa fainillc. ('Ire remise en 11-

herté. (Td).

336111- Si une demande en i ni erdieî ion. en veiM ii

de ee idiapitre. est rej('t('e, elle ne peut r\\r renoii-

\elée avant l'expirai ion de trois mois. (Id).

336>)- 'l'onte |»ersonne interdite eoiiime i\ i-o^ne

(riial)itiide peut ("M re i(de\('M' de cette interdiction,

api'c^'s mie aniu'c d'habit iide de sohriétt's et la main-
levée en est pi'ononeée en ol)ser\;iiit les nu^'iiies lOr-

malités (pie celles prescrites pour parvenir à l'inter-

diction, ei rinlerdit ne peut rei)ren<lre l'exercic(î de
ses droits. (pi'apr<"'s le iniicment de mainlevée.

-

336'>- l'î' remme et le fils majeur d'une person-

ne, ainsi interdite, peut être nommé son cin'atenr.

Lorsc^ue cette (dnir^c est dé\<dne à la femme de
rinterdit, (die a tons les p(Mi\()iis des onrateiirs des
intertiits poni- caiis(» de prodii»alité, et est sujette aux
dispositions de Particde 180 de ce Code, sauf pour ee

«pli i-e_i»arde I(>s actes de sini|>le administration, et

pour ees actes, sa nomination à la ciirat(dle est une
autorisation suffisante.— ( Id.. C. :i4:.». .u:;).

336P- '-'« ])rO(»édés en \-ertii de ce (dia pitre sont
sommaires. (S. r(d'.. art. ÔTOO).

336(|- l't' nom des personnes intci-dites en vertu
de ce clia pitre doit être inscrit sur le tableau des
inlerdits. comme dans les antres cas d'interdiction.
- (Id.: C. :\?,?,).
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CEDULES.

En ra[>i)«)rt avec les arti</îr.< o3(5a-3otif}.

A
FOIIMULE DE REQUETE EX DEMANDE DIXTEKDICTION

Proviiu-c (le (^uél)ec.
}

District (le {

A riioiioiable A. J'... l'un des Juj^es de la eouj- siipé-

liiMire pour la |)rovince tle (^lébee.

( . I)., (nltirdtcnr, de la par^iss de . dji

district, par sa présente requête, expose respeetncn-
senient :

(^ue flepuis envii-on an E. V., <i(ltUiif('in\ de
la dite paroisse de (finrh', on frrrc il n rci/Hr-

ifinf, suiiiuit Ir V((s), est nn ivroirne d'habitude, et

(pie |)ar suite de son ivr(j.irnerie. il dissij>e ses biens.

<iii les administre mal, ou met sa famille dans le

ii-ouble (Ml la gêne, ou conduit ses affaiers au préju-

dice de sa famille, de ses pai-ents, ou de ses créan-
ciers, et qu'en conséquence il est désirable «pi'en

vertu de la loi le dit E. F., soit interdit coinnic i\t'o-

!,• ne (rhai)itu<le.

Pourfpioi votre i-ecpiérauî supplie (pi'il soit pro-

<'édé à rinterdieti(jn du dit 1^. l*'.. e(jmme ivrogne
d'habitude, suivant la loi.

r.

roIi.MLLE DAFFIDAVrr QUI DÙUF ACCOMPAGNER LA
REQUI'^TE DEMANDANT L'INTERDICTION.

^

( . I),. refpiérant dénommé dans la requête ci-des-

\ sus, après serment dûment prêté sur les saints évan-
giles. <lépose et dit :

1. Les faits énoncés dans la i-e(pu*'te ci-dessus soûl
\i'ais. et la dite requêt*' n'est pas faite par malice,
ni dons un i)ut vexatoire.
Et j'ai déclaré ne savoir signer (on j'ai -igné).

lecture faite.

.Vssermenté devant moi ce I'.)

J. C. S.
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UKIMU'J DU JUGE CONVOQUANT I.K CUNSKII. ])K KAMII-
I.K l'UUll PKOCKUKK A 1/ JXTIOKIJICTION.

\'ii la i-i'(|iiêl(' ri ralTichnil {•i-(k's>siis, r{ des autres
])ar(s, \ ieinicnt (Irvaiil moi It's |)ai-(Mits rt alliés, et

à (iéfaiit (lo tels parents rt alliés, les amis du dit M.

V.. (lénoiiimé en la dite re(niête, le J'»'"'

d(> 19 à luMiiTs midi, au palais de jnsl icc, en

ma chambre, en la citr on lillc, etc.. anx fins de pro-

céder sur la dite requête.
19

J. C. S.

(S. réf., art. 57 90).

CHAlM'I'lîK II (15)

UK L' INTERDICTION DES PERSONNES QUI FONT USA» JE
DOPIUM OU D'AUTRE NARCOTIQUE.

ÎÎSOr. l'eiivent aussi être interdites les personnes
(pii l'ont usag-e d'ojjiunn. de morphine ou d'un autre
nureotique et fpii dissipent leurs biens on les a<hni-

nistrent mal, ou mettent leur faniille dans le trou-
ble ou la g'êne, ou conduisent leurs affaires au ]>ré-

.jndice de leurs familles, de hmrs parents ou de leui-s

eréaneiers. ou s'exposent à ruiner leur santé et à

al)ré/jer leurs jours,— (.')9 Vict.. eh. 40).

S36s. Les formalités prescrites ])ar les articles
;;;!()1). i^t '.V.Myi\ à IJIMmi, inclusivement, sont observées
])our l'obtention d»' Tinterdict icm, l'internement de
l'intei-dit, et la nuiinlevée de l'interdiction, en autant.
• pTelles peuvent s'v a'|)pli(pier. ( .'••.i \iet.. <-h. KO.

(IIAITIIM': III.

1>K LA CUliATEELE.

337. Il N a <lcux es|)èees de euratelle. l'une à la

personne et l'autre aux biens.
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o38. '-''^ pci'soMiu's a iix(|iicIK*s ou don ne <lcs cu-

rateurs .sont :

1. Les mineurs éiuanei|>és:
.-'. Les interdits :

:;. J>es enfants eouens uuiis (|ui lie sout pa.s eu-

eore nés,

339. A rexee|)tioii des curateurs aux ivroiine.^

d'habitude, les curateurs à la pe;rsoniie sont nojiunés
avec les formalités et d'ajirès les règ-les prescrites
pour la noininatioii des tuteurs. -;

Les curateurs à la jierscMine prêtent serment avant,

d't'ulrer en exercice.— (S. réf., art. .")791 : G<i Vicl.. cl).

.(): C. 200 et s.: P. 1331 et s.).

340. Lf curateur au mineur émancipé n'a au-
cun contrôle sur sa jM?rsonne ; il lui est tlonué aux
fins de l'assister dans les act-es et })oursuites dans
lesfpiels il ne jieut agir seul. Cette curatelle cess''

avec la niinc)rité.--(C'. 336o).

341. \'*' curateur à l'interdit est iiojumé par la

sent» ncc «pli prononce l'interdiction.

342. Le mari, à moins de raisons Jugées vala-

l)les. doit être nommé curateur à sa femme interdite.

La fcuimc peut être curatrice à son mari.— (C.

:;:;(5o).

343. Le curateur à l'interdit ])(»ur imi)écilitc, dé-
mence on fureur a, sur la |>ersonne et les biens do
cet interdit, tous les pouvoirs du tuteur sur la |>er-

sojine et les biens du mineur; il est -tenu à sou égard
à toutes les obligations du tuteur envers son pu-
pille.

(es pouNoirs et obligations ne s'étendent que sur
b's i)iens. dans le cas on Ti uterdiction est )K)ur pi'odi-

galité on pour ivrog ufiie d'habitude. -( S. réf., art.
..::)•.'

: C. 83. 334).

344. [Nul à l'exception des époux, des ascen-
dants et descendants, n'est tenu de conserver la cu-
latelle d'un interdit au-delà de dix ans. .V l'expira-

tion de <-e ternie, le <nirateur peut demander et. doit
obtenir son remplacement.! - (N, 508).

345. Lf curateur à l'enfant conçu, mais cpii n'est

pas encore né, est cliarg^é d'aj^ir pour cet enfant dans
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tous l«'s cas où s(.'s inlC'i'r'ts rcxiiicnl ; il m. jiisfui'à

sa iiaissaju'c, radininist rai ion des biens (|iii doixciit

lui apparlcnir, «M il est aioi-s tciiii d'en rciidiv* cimip-

tc. (X. :;!);;).

346. ^i |)<Mi(Uiiil la curatclU' il ai-ii\c (pic celui

(|ui y est soumis ait des intérêts à discuter contre
sou euralcur, ou lui donne poui* ce «-as un curaleur
ii'l li<)<- dont les pouvoirs s'élcndeut seulenicnl auN
oUJets Ti disculer.

3-17. I't'>^ curateurs aux biens scuit ceux (pie \'(\\\

n(»ninie :

1. Aux biens des absent s :

\l. Dans les cas de sid)st il ut ions :

;•'.. Aux biens \ aeants ;

1. Aux biens des ('(U'pora t i(Uis (''tt'inles:

."). Aux biiMts dCdaissés par les c(unniei<:a ni s en
faillite (pli ont lait cession de leiii-s i)iens pour b»

b('iiériee de leurs créanciers, ou par les débiteurs ar-

rêtés ou emprisonnés, on pour cause d'IiNpot luMpie :

tl. A ceux acceptés sons bénéfice d'inxciitaire. (1)— (S. réf., art. .")79:î : ('. 87 et s.: M\l, .-{T:!, OS.", et s.,

94:): I*. 581. SGT et s., t:î:;8 et s., 1410, 142G et s.).

347a. i.es enratenrs aux biens prêtent sei-nient

avant d"entrer en exercice.— ( (iO \ict.. eli. ."»()).

348. ("<^'
<P'' l't'^arde le curateur aux biens des

absents est exposé an titi'e l>rs ahsrnts, (C (pu e(»n-

cerne le curateur aux biens des coi-porat ions éteintes
est réj^lé au titre />r'.v roriiorafifni.s. ("est an livre

troisiètne et au code de procédure cixile fpie se troii-

v««nt les i-èyles touchant la nomination, les p(»iiCoii-s et

les devoirs <les autres curateurs mentionnés en l'arti-

cle précédent. Ies(picls pi-êtcnt au<si serment.

CHAPITI{K l\.

DU CONSEIL .ILDK^MAIKK.

349. T/on donjie un conseil judiciaii dni

(1> \"r»ir art. 41.'):. el .s.. S. Hef.. l'.MV.t (oiutiiuint
tration provi.soire de.s l»ien.*< «l'une pfcsKiinc imii

inlprn»'-»' daii.s un a.sile il'aiJéiit'-s,

ixiiuinis
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f|iii. sans être ooiuplètenient insensé on prodio-ue. est

(•e|>enrlant faible d'esprit ou enelin à la prodigalité,

(le manière à faire eraindre qu'il ne dissipe ses biens

»*t ne compromette oravement sa fortune.— (N.

:. 1 :! )

.

.

aSO. <'i' eonseil est donné par ceux auxquels il

appartient d'interdire sur la demande de eenx qui ont

(h'oit <le provoquer l'interdiction et avee les mêmes
foi-nialit 's. Cette demande peut aussi être faite pai-

l:i p:M-ti • c!l.>-même.--((". :î:)1. ^5:!'{, ?,?A : V. 13:51. i:;:!?;

X. :>14>.

351. Si les pouvoirs du conseil judiciaire ne sont

pas défii is par la semence, il est défendu à celui

fi qui il est nommé de plaider, transioer, emprunter,
i-ccc\(Mr un capital nu)I)ilier et en dourier dédia rti'c.

d'aliéner, ni de i>-rever ses In'eiis (riiypotbèciues. sans
l'assistance de ce conseil.

La défense ne pent être levée que de la même ma-
nière <pie la nomination a en lien.— (C, T.S9, 834: P.

:s : X. :. i:!).

ClfAPirKK 1\' (A).

\ lOXTK 1)1-: «'EKTAINS BIKX.S DE MlNKl'KS RT .Vl'TRE.S
7Xr.\P.\BI.ES.

351a. Dans le cas di- vente de miUmiivs telles cpie

eapilanx. ael ions on inlércts dans des <-oin|iaenies

(le riuan;'e. de coinmerce et d'iudnsi lie. ou (^ettet.^

piil)lie-;. apparlenanl à i\vs mineurs, interdits on al>-

siTits. 1)11 à des sulo^t itut ions, le Jni^c «mi le trilmnal

(pli a autorisé la vente, siii- a\is du conseil de famille,

peut, s'il le juge à pro])os, ordonner (|iie la \ente ait

lieu au c(»iirs de la bourse, pai- un coiii-tier on |)a;-

tonte aiiti-e persrmne préposée à cette fin, sans an-
nonces ni antres formalités; et dans le cas on il le

jug-e opportun, il peut autoriser. pen<lant le délai (|u'il

!i\e. réconlemenf graduel de ces \aleiirs au cours de
la bwurse.
Le jiréposé doit faire un rappoi't des ventes qu'il

a fait^^s et le transmettre an g-reffe on a été dépo-
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<«'(' rniiloi-isnl ion de hi nciiIc, ;ivcc une attestation
sous sernienl. con.sl a t a ni la (mMc des \al('urs vendues
aux Joiii-s (le cluKiiie \('nt(\ (S. réf., art. r)794 ;

(".

•J'.)7. :i!)S : I'. 1
:;.-)(•, ).

_S51l). Ia's arliclt's :.'<.)X et :.".)'.) de ce code, et U«
titr*' ('iu-(|iiièine de la Iroisièiue partie du code cle pro-
eédui-e (•i\ile, \\v s"a ppl i(| lient pas à la ven'te des im-
int'uhles on droits iuiniol)i I iers appartenant à des mi-
neni-s on à des personnes iiiea pailles d'aiî'ir ])er elles-
niênies. ni à la vente de leurs capitaux ou de leurs
actions on intérêts dans les conipai^n ies de finance,
de connuerce ou d"i ndusi rit-, dont la valeur n'excè-
de |>as (piatre cents piastres.

La \ente peut s"en taire en la manière indiquée
dans l'ai-tiele (iOlC) des >^tti/i(is rrfoudiiH de la pro-
vince d(^ (}uél)ec.- (S. réf.. art. :.!IT4 : V. .i;î.")7).

TITIMO XT.

DES rORrORATIONS.

CTTATMriîK r.

\)K I.A XATL'JiR DKS CORPORATIONS, DE LEUR SOURCE
ET I)K DEUR DIVISION. (!)

^52. Toute cor|H)ration léij-a leiuent constituée
fornic une persoinn^ rictixc ou morale dont rexistee.-
ce et la suecessihilité sont perpétuelles, (ui (pU'l(|ue-

Ictis pour un temps défini seultunent. ce qui est ca-
pable de certains droits et sujette à certaines obli-
,-ations. (:>)

c>5c>. Les corporations sont constituées j)ar aéter.

(1) Pour la loi concernant en particulier les compagnies :^

fon<ls social, leur incorporation, etc., voir S. Réf. (Q. ), llt09,
urt.s .'.9r.7 à 6090 et leur.s amendements, et aussi le ch. 71»

de.s statuts refondus du Canada.
(J( Pour la loi concernant ia d('-il;u atinn A. être eivregis-

trt'ê par les corporations commerciales, voir S. réf. 1909, art.
tai91 et s. Pour la loi concernant les taxes impo.sées sur les
Lurpoiations, voir St. Réf. (Q. ), 1909, art. 1345 et s.
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(In |)orleintMit, par diarît^ royale ou ))ar [)rt'8frip-

lion.

Sont aussi l('\i;a Icmcii t coiist it nées (•(.•lies (jui cxis-

lainiî au tiMu|-s (U- la ccssicni du pays e1 qui (Irpuis

ont été c'ontiuHi'rs d rcro!i n ucs par aulorilé conipé-

triitc- ((". ISS!)).

S54. J>*>^ eorpoi al ions sont iiiultii)les ou simples.

Les corporations niul(ij)les sont celles eoini)osées tle

plusieurs membres; les cor]>oratioiis simples, celles

(|ui consistent dans uu seul individu.

355. L<'s cori)orat ions sont ecclésiast i(pu's ou re-

lii;-ienses, ou l)ieii elles sont séculières ou laïques.

Les corporations ecclésiast i(|ues sont niulti|>les ou
s;im])les. Kllrs sont toutes ])ul)li(pics.

Les corporations séculièn-s sont multiples ou sim-

]>les : elles sont pulili(pies ou i)rjvées.

356. l't's coi-porations séenlières se sulKli\isent

'eiic()re en ]!oliti(pic et v\) civi]i\s. Les ]>(>liti(pies sont

réiiies par le dr(til pid)lic. cl ne tombent sons le

•contrôle du droit ci\il (pu^ dans leurs rapports, ,\

rertains éiiards. a\ec les autres mend)res de la so-

ciété individuellement.
Les corporations ci\iles, étant par le fait de Tin-

corporation rendues personnes morales cm rictiv(>-:.

sont, connue telh-s. réi;i{\s par les lois affc(-tant les

individus, sauf les pi'ixilè^es dont elles jouissent et

les incapacités (Uuit elles sont t"rapj;ées.

(j[Ai»rriiE IL

DUS DKl^ITh;. DKS l'RlVlLKGES KT DliS INCAPACITES
DES CORPORATIONS.

sixriox L

l>i;s DROITS Di:S CORPORATioNS.

357. 'l'ouïe coi'poration a un iH)m propre qui lui

est donné lors fie sa <'réation. ou (jni a été reconni

et approuvé depuis par une autorité compétente.
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("est sons cr nom (luV'IJe est désignée et coiiiiuo,

(|n\'IU' îii^it et (|iie Ton agit contre elle, et qn'elle
lait tons ses actes et exerce tons les di-oits (jni lui

appartiennent. (I'. 81).

358. I'*'s (lr(»its (pi'nne corporat imi peut exei-cer
s(»nt. outre ceux (pii lui sont spécialeuient conférés
par son titre ou |)a]- les lois généj'ales applicables
à rcsprcc. lous (hmix (pii lui sont nécessa i l'cs pour at-
teindj-e le luit de sa dcsiinatiou. Ainsi clic peut ac-
(pu'rir, aliéner et posséder des hiens, j)laider. coït

Iracter, s'oblioci- et ol)li;L;»'r les autres cn\-crs clic.

(C. 4SI ).

359. A c(>s lins, toute corporation est, de droit,
autorisée à se eludsir parmi ses juembres, des offi
ciers dont li> nombre et les dénominations sont dé-
terminés par son titre dMiicoi'poration ou par ses
propres statuts ou règ-lemeiits.

360. (ts oi'ticicrs représentent la c(u-poration
dans tous les actes, contrats ou poursuites, et la
li<Mit dans toutes les choses (pii uVxcèdent pas les

limites des pouvoirs qui lui sont conférés. Ces pou-
voirs sont déterminés, soit ))ar la loi, soit |)ai- les
statuts <lc la corporation, soit enfin par Ui luiturc
des d(>\()irs imposés.
361. Toute coi-poration a droit de faire pour l'-i

régie de sa discipline intérieure, j)our la conduite
de ses procédés et l'administration de ses affaires,
des statuts et règlements auxquels ses membres sont
tenus d'obéir, pourvu (pi'ils soient légalement et
régulièrement faits.

SECTION II.

i)j<:s PKivjLi':ui-:s d1':s coki'okatioxs.

362. Outre les j)rivilèges spéciaux qui peuvent
être accordés à chaque corporation ])ar son titre de
création ou par une loi particulière, il en est d'iwitres
qui résultent du fait même de rincoi|K)ration. et

qui existent de droit eu faveur de tous corps incor-
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))orés. M iiioins qu'il n'aient été ôtés, restreints, ou

modifiés par Taete crincori>oration ou ]iar la loi.

363. I^^" ))rinci]ial ]>rivilèo-e de cette espèce est

celui qui cdiisiste à limiter la responsabilité des

niemV)res de la cor}>oration à l'intérêt que chacun
d'eux y possède, et à les exempter de tout recours

personnel pour l'acquittement des obligations qu'elle

a contractées dans les limites de ses pouvoirs et

avec les formalités i-equises.

SECTIOX ITT.

l)i:S INCAPACITES DES C0RPr)RAT10XS.

364. l'*""^ corporations sont soumises à des in-

capacités fpii leur interdisent ou qui resti'eio-nent à

leur égard l'exercice de certains droits, facultés, pri-

vilèges et fonctions dont jouissent les personnes na-

turelles, ("es incapacités l'ésultent de la nature mêm-;
de rii\co]'|)oration. ou bien elles sont imposées pa"
la loi.

365. l'"ii <'onséquence des incapacités qui résid-

tent de «la nature même des corporations, elles ne
])euvent exercer ni la tutelle, ni la curatelle, ni pren-

dre part aux assemblées des conseils de famille. On
ne peut leur confier l'exécution des testaments, ni

aucune autre administration dont l'exercice nécessite

la prestation du serment, et fait encourir une respon-
sabilité personnelle.

l^lles ne peuvent être assig-nées personnellemenr
ni comj)araître en justice aiitremenr (|ue ])ar jirocu-

i-eur.

ICIles ne peuvent ni poursuivre ni être pourvuivies
pour assaut, batterie ni autre voie de fait fjui se com-
mettent sur la personne.

Elles ne jieuvent servir ni comme témoins, ni com-
me jurés dans les cours de justice.

Elles ne peuvent être ni gardiens, ni séquestres ju-

diciaires, ni être chargées d'un autre devoir ou fonc-
tion dont l'exercice ])uisse entraîner la coutraite par
corx)S.— (S. réf., art. .5795; C. 908).
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36fi. I'<'s iiu-:i|>;icit(''s iM'siiIt :i iil d.' I:i loi, sont:
I. Ccllfs (|iii sdlit impi )-^rfx ;'i (•li;i(|il(' coritorM t ion

^ |t:ii- sou nclc (!«' (-it''; M 1(111 oii \\:\r im«' lui :i |>|>l imlih'

V à rfs|)»''fc fi l;u|ii('IU' ccllf o.riioi;!! ion :i [tparl icnt ;

, :.'. (clU's «-onipriscs <l;ms 1rs lois i,'»''nri-:i N's (In

^ \)U\>i loiicliMiit 1rs licns i|r n I il i M -n loiM r rt r<n-|is in-

Cw :«-or|)orrs. Iriir i ntri-(l is:ui t r;ir(|iiisit ion <lr i)irns iin-

\. Onr!il)lrs on rrpn1('\s Iris, sans Ta ni oi'isa 1 ion d\i son-

*f

,^\rrain. r\rr|)tr p(Hir rrrtainrs lins scnlrnu'iit. a m
mionianl rt ponr nnr valrni- (Irtrrmiiiô'r :1 rt ponr nnr

( <'llrs (Hii i-rsnitrn1 des nirnics lois :'rn«' iM 1rs^K
rPapirs lrs(|nrllrs les i>rns <l«' ma i n-nio|-tr nr peuvent

i^v^ -ni aTn'nri- ni h\ p()tlH'(|in'r \i'\ivs inuiienble.s (jn'en se

NcV '"'"''"' ' '''' '"'''"'^ fin inalil(''s pari ieiilières o1

ïf^^rxoi-liiiantrs dn droit ronininn. (C. TfiH, 1H9. 8:i6).

^^ ;>G6:i. Tontr eorpoi-at ioi! «pii. d'ajirès sa oharte
\ «ni <rapi'(''s la loi. ne pent ae(pi('M-ir de hieiis-foiuls (iii;'

pour nn nujnlant limilt''. a (liwnt. <dra<pM' fois qu'elle
aliène «piehpies-nns de srs biens-fonds. (Teu appli-
(pier le prix s:ir d'antres hiens-fonds. ainsi fpio «l'en

percevoir les rrvriins rn provenant rt di' 1rs eni|)loyer
pour 1rs fins i\r son institution. (S. rrf., nrt.

IIHT. i.t' di'oit i\i' faire le (-(nnuirrrr (]*' hancpio
<'.st interdit à tonte corporation (pii n'v est |)as sp»'*-

eialeineiit autorisé(> par le titr*' (pii !"a constituée. -

(('. ISSS).

( iiAi'rriv'K III.

DE I/I-:XTIXCTIOX l*i:S (XMU'ÔltA rio.XS KT DIO \.\

l.l<JlTD.\TI(iX !>!•: I.i:i-U.*.4 AFF.AIKKS.

si:( Tiox I.

1>I-: l/T:XTIXt"TF(»X DKS r(")lir( ) It.VT lOX.S.

^*G8. J.<e.s eorporations deviennent »'teint«'s:

1. l'ar l'acte de la léeislal ui-e (pii décrète leur
diss(»lut ion

;

'ri. Par l'expirât i(»n dn leiine (»n raeconi[»lisse-
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iiiciil (II' l'(>l)j<'1 pour l(\s<niell»'.s elles ont été formées,

on par l'iivènenuMit de lîi condition apposée à leur

ci-éal ion :

:j. l'ai- la forTait m-»' légalement cnconrne ;

4. l'ar la moi't naturelle de tous les membres,
la «liniinution de leni- nombre on totite autre eau-
<<• de naturt' à en interrompre l'existence eovjiorative,

loi-stpril n't'st |)as pourvu à la suceessil)ilité dans ces

.".. l'ar l(> couse nteinent mutuel de tons les mem-
iircs. sons les modifications et dans les circonstan-
ces ci-apiès déterminées: et

(». Par la li(piidation volontaire dans les cas pré-
vus pai- la 1(H. (If (S. réf., art. .-.707: C. 1892; P.
lis.-,).

360. I'<'s corporations ecclésiastiques et séculie-

ics d'ini caractère public, autres que celles formées
pour le secours mutuel de leui-v; membres, ne |>euvent

se dissoudre par consentement mutuel, sans un aban-
don fornud et légal on sans l'autorité de la législa-

ture, suivant le cas. Tl en est de même des ban<]ues.
<|es conipaiiiiics de chemins de fer, canaux et télé-

i^ra|)hcs. de celles pour ponts et chemins de péage,
et généralenuMit de toutes les corporations privées
qui ont olitenii (]r<. ju-i\ilègvs exclusifs ou excédant
ceux (pli résultent <le droit, de l'incorporation.

370. l'f^s corporations ))ubliqnes formées ))our le

si'cours jnutnel de leurs membres, et celles d'un ca-
ractère ]>rivé non comprises dans l'article précé-
dent, peuvent se dissoudre ])ar consentement mutuel,
en se conformant aux conditions rpii i)en\ent leur
a\()ir été im|>f»sé<'s spécialement, et sauf les div>ils

des tiers.

( 1 » Pour les loi.v: ronrernant la nquiclatlon rie rei'tain<».« cor-
|K.i;.ti.»ii.s t.u fompa!<nie.s. voir S. Itef.. (C. ), 190B, ch. 144 t^t

;im.M.ltiii.-iits; S. Ittf. (Q. », l'JO'J. art. «832 et s.. OlliO et s.

7UJ.
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SKC'I'ION 11.

1>E l.A T.lQril>AT]<>.\ DKS AFFAIRES DES CORPORA-
•riOXS ETEINTES.

ÎJ71. Sauf dans le cas de la liquidation xolontai-

re des conij>aoiiies A fonds s<jeial, la eoDipai^uie étein-

te est, jK)ur l;i li(iuidiil iou de ses affaires, dans la

position d'une sucti-ssion \ iieante. Les créaneiers et

autres intéressés ont. sur les biens qui lui ont ap-

partenu, les mêmes recours cpie eeux qui peuvent
être exercés coiitre les successsions vacantes et les

\)iens (|ui en dépendent.— (S. réf.. art, 579s).

372. l'our faciliter Texercice de ces recours, il

CvSt nommé, par le tribunal conqiétent. avec les f(jr-

malités suivies tlans le cas de snccession vacante, aux
biens de la corporation éteinte, un curateni- (\\\\ la re-

|)résente et est saisi des biens qui lui ont apparte-

nu.— (C. 68.-) et s.: i*. 986, 1339).

373. ("»' curateur est tenu de ])rêter serment. <lf

donner caution et faire inventaire. 11 doit aussi dis-

poser des meubles l't faire ]n'océder à la vente di-s

immeubles, et à la distribution du ])rix entre les

créanciers (^t autres y ayant droit, de la même ma-
nière qu'il est j)rocédé à la discussion, distribution

et pai-tage des biens \acants aux(|uels il a été nom
mé un curateur, et dans les cas et avec les formalité^

ré«ilécs au code dr i)rocédure civile.— (P. 14:30).

373a. Dans le cas de la liquidation voloiitairc

d'une com]iaj>'nie à fonds social, il est nommé, de In

manière voulue pai- la loi. un ou des ruiuidatenrs

dans le bnt d'en licpiider les affaires et d'en distri-

buer l'actif.— (S, réf., art. 5799).
373b. IjCs cor|)orations ou compagnies à fonds

social non commei-ciales (pii ont c<\ssé leurs paymenis
])euvent être mises en liquidation, à la demande de

tont créancier non garanti, pour une sonnne de deux
cents ])instrp.tî an moins: pourvu rpi'il y ait eu mise
en demeure de payer, faite au moins trente joui's

avant la sio-nifioation de l'avis fi l'article suivant.

(3 Kd. VIl,'ch. 48).

373c. Cette demande est faite par requête i)ré-
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sentée an juge du district où la compagnie a son
bureau }^)rinei|)al. a|>rès avis de trois jours à la com-
l)agnie, coueluant à la mise en liquidatioJi de la

conipaguit* ft à la nominatiou d'un gardien provi-

soii-e.— ( kl. )

.

373d. Si ct'îte (UMuaiidr n"csl jjas contestée in»-

médiatemenl tle la manière i)ré\ iic |)uni- la cession

(le biens, le juge doit ordonner la niisf en lit|uidation

(le la comi)agnie et la nomination d'un gardien pro-

visoire.— ( Id.: P. 8Ô9).

373e. J>e gardien j>rovisoire prend possession de
Ions les biens de la compagnie, ainsi ipie de ses li-

N res, tit]"es de créances et de Tactif. et donne aux
ci-éanciers et actionnaires, les avis, ordonnés pixr le

juge, les convoquant pour procéder à la nominati<>n
d'un li(|uidateur, avec les mêmes formalités que cel-

les relatives à la m^nrination d'un cni-ateur à une
cession de biens. l'avis devant êti'e donné collectivo
n)ent à tous les actionnaii-es et créanciers, et non
pas individuellement.— (Id.: P. 863 et s.)

373f. Le li(|uidateur, après sa nomination, a l'ad-

uiinistiation et dispose des biens de la coni|>ag"nie

de I;i même manière qu'un curateur aux biens d'un
insolval>le (M avec les mêmes ))ou\oii's. (Id. : P. 870
et s.).

373g l^e juge peut, à sa discrétion, nommci' nu
on |)lnsieiii-s inspecteurs, choisis pai-mi les créan-
cieis (le la compagnie. -( Id. )

373li- l^e ]>i"éside]it, secrétaire, trésorier ou gé-

rant de la compagnie ou toute personne (pii en a la

gard<' est teiiue. sni- ordre du juge, de remettre au
li<pii<lateur ou au gardien provisoire, les li\res et do-
ciiments aj)partenant à la comjiagnie »pie le juge es-

lime m'H-essaii-es a la licpiilal ion. sons peine de mé-
pris d<' cour.- -f I<l.)

373'- Toules les disposit irms du Code de i>rocé

dure civile rclativi's à la cession <l<' biens et mui in-

compatibles avec les ai'ticles ;J7:;b et :!T:!h s'appli-

quent à cette li(|uidation.

Le liquir|nt(^in- exei-ee toutes les actions de la com-
pagaie insolvable, et doit aussi être partie à toutes
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actions on ])rooédur«'s iuleiitr'fs foiihc la cunipH-
ynie.— (Id.; V. 853 et s.)

373.i- f-<fs dis|îo8itioiis des itrlick-s :;;:;l) à :;?oi

s"a)>|)li(|nent au cas d'iim- rKiiiidarioii lailc en \ertii

de rartk'le 3Toa.— (Id.)

hlWlV. Tl.

DES B1EX8, DE LA PUOPRIETE lOT DEti DIFFERENTES
MODrFICATlONS.

DE EA DISTJXCTIOX DES BllOXS,

374. 'l'oiis 1rs biens, tant corpor-cls ((llirK•()|•|)()|•ol^

soiit inoul)lcs ou imnieiibles. (X. ^h;).

CHAPTTJM-: I.

DES i:maieubles.

375. ]-<e.s biens sont iinineiib!(>s. on par Icnr na-
ture, ou par leur destination, on par l'ol)J('t auquel
ils s'attachent, ou cnrin par la (létcrmiuat i<Mi de la

loi.— (N. 517).

376. l-ics fonds de terre et les l)ârunents smit
innneubles |)ar leni- itatm-e. (\. 518).

377. J-c-s moulins à \tMit. r>n à eau, fixés sur des
piliers et faisant paitie du bâtiment, sont aussi
immeubles j)ar leur nature, lorsqu'ils \ sont édifiés
pour |>ei-jjétuelle denieure.— (N. 51i)).

378. J^cs récoltes ]>en(lantes i)ar les racines, et
les fj-uits des arbres non encore recueillis sont |)areii-

lement immeubles.
A fur et à mesure que les grains soJit couj)és et que

les fruits sont détachés ils deviennent meubles pour
la partie ainsi coupée et détachée. Il en est ainsi des
arbres; ils sont immeubles tant qu'ils tieuueut au sol
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]);ir les racines et tlevieuiu'ut jneii'oles dès <ju"ils smuI

iibattiis.— (N. 520).

379. l^t's objets ni()l>iliers que le propriétaire a

l>l;ieés siu- son fonds à ])er[>étuelle demeure, ou (ju'il

y H ineorporés, soui iiuiiieul)les par destinalion taut

t|u"ils y restent.

Ainsi sont iniiueubles. sons ces restrictions, les olj-

jcts suivants et autres semblables:
1. Les ])ressoirs. cliaudièi-es. alambics, cnxcs et

tonnes :

:2. Les ustensiles nécessaires à rexidoitaticni des

foi-ges, papeteries et autres usines.

Sont aussi imineul)les |)ar destination les lumiei's

ainsi (pie les pailles et autrets substances ilestinées

à le devenir.— (X. 523 et 524).

380. Sont cejisés avoir été attacliés à perpéttu^lc

dcmenie les objets placés par le propriétaire qui tien-

nent à 1er et à clous, (pii sont scellés en plâtre, a

chaux ou à ciment, ou (pii ne j)euvent être enlevés

sans être fracturés, ou sans briijer ou détériorer la

])a]-tie du fonds à laipielle ils sonî attachés.

Les lîlaces, les tal)leaux et autres oinemenls sonl

censés mis à perpétuelle ilemenre, loi'stpie. sans eux.

la partie de l'appartement qu'ils cou^rent denien-

i"ci'ait inconq)lète ou imparfaite.— ( X. 525). .
>- '

381. Sont immeubles par l'objet auquel ils s'at-

lachent; l'empliytéose, l'usufruit des choses inimo-

bilicres. l'usaiie et l'habitation, le droit de coupe d(i

bois pecpétuel ou |)oui- un tenq)s limité, les servitudes,

les droits on actions <]ui tendent à oi)ienii" la )>osses-

sion d'un immeuble.— ( X. 52(1; 2 (jeo. \', c. 45).

382. Sont immeubles par la détermination de
la loi, absolument on à certaines fins, les biens mo-
biliers dont elle ordonne ou autorise l'immobilisa-

tion.

La loi déclare immeubles, jusqu'au l'achat, le ca-

pital des rentes i-onstituées, créées avant la ]>romul-

iiation <|c Cl- Code, ainsi que les deniers |)j-(jvenanl du
rachat de toutes rentes constituées qui appartiennent
à des mineurs, lorsqu'il est fait ])endant la minorité.

Il eu est de mêmtJ tenant aux sommes revenant au
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miinMii (In prix dr ses iiniiuMil)l('s vendus |M'nilanl la

minoiitr. Ics(|iicllcs (U'iiunirciit iiiim(Mil)lcs laiif »|ircl

le i\\\yv.

l-a loi (Irchirc iinniciihics les sommes (Iminrcs par

l<>s ascendants ;\ Umiis cnTants m considéra t inn f\{'

Icnr mariaiîc \)i>\\r et ic cni|»!u\ccs en a(diat (riiéri-

ta^'cs (Ml ponr êl re propres fi enx seidenient. on ."i

eux et à leurs enfants. (('. liiS.') et s.).

cJiAin'i'i;!-: ii.

DK8 .Mi:ui!hi:s.

liSli. 1-*'^ biens sont nienWles par leni- nainre «ni

par la détermination de la loi. ( N. y.l'>).

.*ÎS4. Sont meubles |)ai- leur nature les corp.s <|(ii

penxent se transporter {rnn lien à un autre, soit (pTils

si> nienxent par eux-inênies, eoniuie les iininiaux. soit

(ju'i! l'aille une force étraniière pour les (dianiji'r de

]>laee, connue les choses inanimées. (X. .")",*8).

385. I^es l)ateaux, bacs, na\ii-es. moulins et l)ain-

sur i)a1e:iiix. et u'énéra lemenî tontes usines non
fixées par /U's piliers et ne faisant |)as |)arti<' du
totuN. s(.n! nieul)l(>s. ( X. :):;i ).

386. I-<'>^ niatéi-i;iux |)ro\<i)aut de la déni-. lit ioe

(l'une édifice, (ui d'un mii!- o'i autre cl('')tni-e. een\

assemblés pour en construire de nouveaux. s()nt meu
l)Ies tant (pi'ils ne sont pas employés.

.Mais les (dios(«s fjiisant pai-tie de l'édifice, mur
e1 (d(*)ture. et ipn n'en sont séparées (pie temporai-
rement, ne cessent pas d'ét l'c immeid>les. tant (pi'ei-

les sont destinées fi \ être rephicées. ( N. y.\:l).

387. Sont meubles par la détermination de la l(»!

les imnu'id>les dont (die antiudsc fi certaines fiiw

la mol)ilisat ion et aussi les obli:.;at ions et actions (pn

ont pour ol>jet des effets niobili«M's. \- c«Mnpi*is les cré-

ances const it néi's on «garanties par la province ou le;,

coi-porations, les actions on intérêts <l;ins les c(nn|)a

lîiiies de finance, de comniercc on d'indust id(\ cncor •

(pie des immenlilcs dépendant de ces (Mit rcpi-ises appar-
tiennent aux conipag-nies. Ces immeubles sont ré-
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piili's iiKMiblcs à rr,iiai-(l (le <'liac|iie associé, seuJo-

inont tant (|iu' dure la société.— ( (\ IP.OO et s.. 1470;

X. .V^O).

388. [Sont aussi meubles ])ar la détermination
ile la loi, les rentes constituées, et tontes les autres
rentes perpétuelles ou viag'ères. sauf celle résultant

lie l'enipliytéose. latpielle est immeuble.]

389. Xiille rente, soit foncière ou autre, affec-

tant un bien-fonds, ne ])eiit être créée pour un ter-

me excédant quatre-vinot dix-neuf ans, ou la durée
de la vie de trois i>ersonnes consécutivement,
(es termes expirés, le créancier de la rente peut

PU exiger le capital.

(es rentes, quoique créées ])our quatre-vingt-dix-
lu^iif ans, on la durée de la vie de trois personnes,
sont, en tout temps, rachetables, à l'option du débi-

teur, de la même manière que le sont les rentes
fonslitnées auxquelles elles sont assimilées. -(C. 17S7
'-t s.. 1903: X. .-).30).

390. 11 t^st cependant loisible aux parties de sti-

pnl«'i-. dans le titre constitutif de ces rentes, qu'elles
ne seront remboursées qu'à tiu certain ternie convenu,
qui ne peut pas excéder trente ans: toute convention
étendant ce terme au-delà étant nulle quant à l'ex-

cé^lent. -(X. ôiîO).

391. l-<''^ rentes, foncières ou autres, affectant
îles biens-fonds, créées ci-devant pour un terme' excé-
dant fpiatre-ving-t-dix-nenf ans, ou la durée de la

\ie de trois ]iersonnes, s(mt rachetables à ro))tion du
ilébiteur on du détenteui- de l'immeuble affecté,— ((".

»248).

392. Xe sont cependant pas sujettes à. ce rachat
les rentes créées par bail em|)hytéotiquc, ni celles
auxquelles le créancier n'a qu'un droit condition-
nel on limité.

393. ri>(' i-achat des rentes autres que les ren-
tes viagèi-es, si le taux au(piel il doit se faire n'est
ni rég-lé par la loi, ni valablement stipidé, a lieu jiar
la remise du |)rix capital orig-inaire. on de la valcu."
pécuniaire atti-ihuée parles |)art ic»; aux cdioses inoy(Mi
nant lesquelles la rente a été créée. Si ce prix ou
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l'olte \;il(Mii- irapparaisseiit pas, le rachat se l'ait,

iiioyeiniaiil une soinine qui puisse [)rfMlnire la même
ic'iile à l':i\('Mii', an taux de rint^M-êt léi^al à. VOpo-
i|ne (In rachat.]

Des dispositions pa rt ienl ièi-es (|nant an rachat des
rentes en reni|)laeeinent des droits seigneuriaux se
trouvent an ehajjitre (|narante-et-unième des Statuts
refondus pour le l'.as-Cauada. (1)— (N. ÔSO).

394. I
'^es rentes viagèi-es et les autres rentes

tenif)orab-es an terme des(|uelles aucun capital n'est
lemboursable. uo sont pas rachetables à l'option de
rnnc des parties seulement.

Il est pour\n an titre don/.iènu' dn troisième livre

an nuxie de ra(dnit des rentes viao'ères. lorscpi'il doit
avoir lien t'r)rcémeîit en jnstiee.

La rente tenijxoraire non viagère, sans capital rem-
boursal)l(\ est estimée dans les mêmes cas comme
les rentes viag-ères.— (C. 1914 et s.; V. 803).

r>95. 1-e nu)t "jueubles", emplo3é seul dans uiu^

l<)i on dans nn acte, ne comprend ]ias l'argent comj)-
lant. les pierreries, les dettes actives, les livres, les mé-
dailles, les insi rn ni(>nts des sciences, a r1 s et métiers, le

linge de cor])s, les chevaux, éipiipages, armes, grains,
\ius. foins et antres denrées, non pins que les choses
((ni font l'objet d'un eommei'ce. — (N. ô3?>),

396. Lt"s mots "meubles meublants" ne compren-
nent -que les meubles destinés à garnir et orner les

ap))artements, comme tapisseries, lits, sièges, gla-
ces, pendules, tables, porcelaines et autres objets de
cette nature.

Les tal)Ieanx et les statm-s y sont aussi compris,
ma^îs non les collections de tableaux qui sont dans
les galeries on pièces ):)articulières.

Il en est de même des j)orcelaines : celles-là seule-

(l> Voir art. 7208 et s.. S. Rpf. lîiOf), traitant des rentes
oonsvituées établie.s en remplacement «les droits .seigneu-
riaux. Les art. 7411 et s., S. lief. 1909, règlent le.s rente.s.
lessions et transports de ce.s rentes, et les art.s 7."44 et .s., ,S.

Hef. 1909, en rcglent la sai.sie et la vente par le Shérif. I..e

statut fjS Viet., 'h. 4;j. amendé par r,9 Vict.. ch. ys. pour-
voit au radiât des rentes constituées existant sur les terres
aux Iles de la Madeleine.
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lU'iit f|iii 1"«Hit partie de la décoration de l'apparte-

iient sont comprises sons la déMoiniiialion de meu-
res nieiiblantîS.— (X. r,?,A).

397. I/ex|)re.ss;ion "'Ijieiis meubles'", celle de "mo-
l)ilier"", on '"effets mobiliers", coiii|)rennent g'énérale-

meiit tout ce (pii est criisr' menl)le d'après les règles
l'i-dessiis établies.

La vente on le don d'nne maison nieuhh'e ne eoni-

p.renrl (jne les nienbles meublants. (X. ^?>7i)

.

398. 1-» vente on le don d'nne maison, avec tout
II' (pii -;'\- trr)nve. ne comprend j)as l'argent C'ômp-
lant. ni les dettes actives et antres droits dont les

litres p(Mi\cnl êli-e déposés dans la maison. Tous les

antres cnvts mobiliers y sont compris.- (X. À?A'))

.

CHAPTTlîE HT.

URS HIKXS DANS LI-:rFlS K.M'I'OltTS AVKC CEUX A (.il'L

ILS APPAFtTIIOXXKXT (»r (Jl'I I.l^S POSSEDENT.

399. l'Cs biens appartiennent on à TEtat. on n nx
miinici j)alit es et antres coi-porat ions, on (Mifin anx
pa rticnliei s.

(enx de la |)remièrc espèei' sont régis ])ai' le droit
pnhlic on |)ar les lois administratives.
Cenx de la seconde sont sonmis à certains égards

j)onr leur administration, leur acquisition et aliéna-
lion, à i\i^<, règles et formalités qui leur sont propres.
Qnant anx particnliers, ils ont la libre disposition

des biens qui leur appartiennent sous les modifica-
tions établies par la loi.— (X. 537).

400. Les chemins et routes à la charge de l'Etat,
les fleuves et rivières navigables et flottables et
leurs rives, les rivages, lais et relais de la mev, les
l»oi-ts. les havres et les rades et généralement toutes
les portiojis de territoire qui ne tombent pas dans le
domaine |)rivé, sont considérés comme des dépendan-
res du domaine public. -(C. 421, 424. 427. 589, 2213 ;

\. ..3S).

Il en ç^t de même de tous les lacs et des rivières et
L'oui^ d'eau non navigables et flottables et de leurs
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i-ives bordant h's Icn-ains al'u'iiés par l'I-llal après

le 9 févrioi- T.>1S. (s (U-o. \', cli. 7:2).

401. 'Tous les Wwus vacants ot sans maître, ceux
(les pei-soniu's <pii déeèdeut sans i-epré>entants. oi

dont les successions sont abandonnées, appartien-

nent an domaine public. ( :).S4. COd. (>;;;. •.l:l]{,: X.

y.)9).

402. I-es pories. nuii-s. fossés, renipaits des pla-

ces de i>uerre et des forteresses, l'ont aussi ])arti''

ibi domaint^ ])nblic. (X. ."i40).

403. 11 *'n «'>^< de même de>; terrains des iVn-tifi-

cations et remparts <les places (pii ne sont pins ])lacos

de £>nerre : ibs aii])artiennent à l'Etat, s'ils n'ont été

valal)lement aliénés. (X. :)41).

404. l'»';^ biens des municipalités et des antres
r-oi-porations sont eenx à la [n-opriété on à rnsaj^"?

desquels ces coi-p-s ont un droit actpiis.— (X. .')4:3).

405. ^ii pont avoii'. sur les biens, on nn droit de

propriété, on nn siin|de droit de jonissance. on seule-

ment des servitudes à ])rétendre.- (X. .'»4:!).

DK I.A PROPRIETE.

406. T-1 ]>ropriété est le droit de jonir ci «le ilis-

I*oser des choses de la manièi-e la pins absolue. ]>onr-

vn cpi'on n'en fasse )>as nn nsaïu-e proldbé par les lois

DU les règ-lements.— (N. .')44).

407. X^nl Tie ])ent être contraint <li' céder sa |n-o-

priété, si ce n'est ponr cause d'utilité ])nbli(|ne <ù

moyennant nne juste et ])réalable indemnité. fC,

l.is'o et s.: X'. .')4:)).

408. r>ii i)ropriété d'une (diose soit mobilir-re,

soit imniol)Jliére, donne <1rf)it sur tout ce qu'elle pro-

duit, et sur ce qui s'y unit accessoirement, soit na-
tui-ellement, soit artificiellement. Ce droit se nomme
droit d'aecessiim, (X. .'^0).
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(HAPlTlîE I.

Dr DnoiT D ACCh:ssiox sur ce qui est produit
PAR LA CHOSE.

409. J>t'>- f fil ils iKitiifcIs on iiulustriels de la tcr-

i-e, les fruits e'uils. Ir croît des aniiiuiiix, appartieii-

iH'iit au propi-iétii il r par droit (raeeossiou. fC. 1-lS

et s.)

410. 1-es fruits jtrcKJuits par la clisse n'appartieit

ucut au propriétaiiH- (piTi la charge de l'einhoui'ser les

frais tles lal)ours. ti-a\aux et semeiiees faits par de^
tiers. (C. -lôU, 2010: X. .348).

•411. l>e sijiiple possesseur ne fait les fiMiits siens
r|ue dans le cas où il |)ossède de bonne foi: tlans le

cas couti-aii-e. il est tenu de rendre les i)roduits avee
l;i (diose an propriétaire (|ui la reveiidicpie.

Le |>ossessenr de bonne foi n'est pas tenu de eoiu-

penseï- les fruits a \ ei- le i-eniboursenieiit des amélio-
rations au(|iu-l il a droit. (T. 107. 417: \. 04'J),

412. I^e possesseur est tie bonne foi lorsqu'il pos-
sè(le en \ertu d'nn titre dont il ignore les viees,

ou ravènenient de la ean«e résolutoire qui y met fin.

(Ctte bonne foi ne eesse néanmoins que du moment
où ces viees on cette eans(> Ini sont dénoncés par in-

terpellation Judiciaire.— ( C. 2:102: X. 5.50).

( iiAiM rin-: ii. \

DU DR<»1T DWCCIOSSION SUR CE QUI SUXIT ET
.SJXCORPORE A LA CHOSE.

413. l'ont ce (|ui s'unit et s'inccnpore a la chose
a |tjNM-t ienncnt au j!roi)riétaii-e, suivant les rèijles qu'i

sont ci-après établies. ( .\. 551).

S Kcr ION-

DU DltOrr D' ACCESSION" REL.VTIVE.MEXT AUX
CHOSES IMMOBILIERES.

414. La propriété du sol emporte la propriét
du dessus et du dessous.
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l,(" propiirl ;i i rc peut l'aire aii-dcssiis tontes les

pla ni ai ions rt t-oiist met ions (in'il Jiii^i^ à |)r<)|)os, sauf
les exceptions élabiies an litre des scrx it ndes.

Il pent faiic a ii-dt'ssous tontes les (-(tnst rnet ions et,

fonilles (prit Jni^c à propos et tirer de ces rouilles

tons les prodnils ipTelies pensent fournir, sauf les

jModii'ieat ions résnltant des lois et vèi^lenients nda-
t i l's aux mines, et des lois et rèj^lenients tie poiiee.

415. 'i'ontes eonsl rnet ioiis. pla ni a tfioins et ou-

\rai>es sni- m) terrain (mi dans Tintérieur, sont pi'é-

snniés faits ])ar le propriét a i l'e. à ses frais, et lui

appartenir, si le conlrairr n'est pron^ é : sans ))ré-

jndiee de la propiiété ipi'nn tiers pourrait a\(iii- a--

'piis> on p.iMirrait ae(piérir par prescription, soit

(riin sonlcnain sons le hâtinn-nt d'antriii. s(»it de
tonte anlrt> pari ie (\\{ Writinient. (N. .).".:;).

416. 1.*' propriétaii-e (\\i so! (pii a fait des cons-

1 mêlions (>t on\ raines asce des niatéi-ianx (pli ue Ini

a ppa rîienneni pas. doit en payiM- la valeur: il pe!it

aussi ê1 i-e condamne à des doninnines-intérêts. s'il

\ a li(Mi: mais le pi-opriéta ire des nuitéria.ux n'a pa'>

droit de les (Mdevcr. — (N. .">54).

417. Lorsipie les améliorations ont été rait(><

par nn possessenr a\ec ses niatéi-ianx. le droit i\\\'v

pent |)rét<M)dre le pi-opriél a i re dn fcnnls dépinnl :!•

lenr natnri^ et de la bonne on nian\aise foi de celui

ipii les a faites.

Si elle^; étaieCit néccssa i rs-s. le propriétaire dn
fonds jn> pent les laii-e enlcxcr: il doit dans tons les

cas en paxci- le t'ont. lors menu- (pi'tdles n'existeii''

pins, sanf la c(nnpeusat ion des fruits perçus, si le

p(jssesseur était de mauvaise foi.

Si elU's u'étaitMit pas néeessaires et (pi'idles aient

été faites i)ar le possesseur de bonne foi, le proprié-

taire est em-ore tenu de les retenir si elles existent

(>t de paver soit la sonnne déhoirrsée. soit celle au
uu)ntan1 de la(pMdle la \alenr dn fouch a été aiig"-

miMPéc.
Si. ;iii coiiliaiie. U- poss<'sscni- était de manxais'*

foi, le propiiétaire peut, à son ehuLx, les retenir en
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)>;iyant ce qu'elles ont coûté on leur valeur açtiiçlle.

• )u l)ien lui permettre de les eiilt-MT à ses frais, si

l'iles ])eu\"eut l'être avec avantaii'c pour ce tiers et

sans détériorer le sol; aux cas contraires, les amé-
liorations restent au propriétaii-e du fonds sans in-

fleumité: le propriétaire peut, dans tous les cas. for-

rei- le possesseur de mauvaise foi à les cnlevt>r.-:--^(r.

411, 4»i2, 729, .582, 9."")8. l.">40, 1C)4U : X. ôô:. ).

-418. Au cas du troisième alinéa de Tarticle i)ré-

i-é(l«'ut, si les améliorations faites j)ar le possesseur
sont tellement considérables et disjjeiulieuses que le

propriétaire du fonds ne puisse les rembourser, d
lui est ])ermis, d'après les circonstances, à la dis-

crétion dn tribunal, de forcer le tiers à retenir 1(>

terrain en en ])a,\ant la valeur suivant estimation.

419. Dans le cas où le tiers détenteur est tenu
lie restituer l'inTmeuble sur lequel il a fait des amé-
liorations dont il a droit d'être rendioursé, il lui est
permis de le retenir jusqu'à ce que le rembourse
ment soit effectué, sans préjudice an recours per-
sonnel de ce tiers p(nir l'obtenir, sauf le cas de dé-
laissement sur poursuite hypothécaire anqiiel il est
^péfialetnent pourvu au titre De.s fniriîcf/es; et hy-
jtothrt/iics.— d'. 441. 7^2. i.)4(), ^y^u. 2or2).

420. l^es atterrissements et accroissements qui
se forment successivement et imperceptiblement aux
f<»uds riverains d'nn fleuve f>u d'une rivière s'appel-
lent alluvions.

(^le le fleuve on la rivière soit on non navig'abh;
on i'Iot table, l'allnviou (pii en procède ])rofite au
propriétaire riverain, à la charj^e, dans le premier
las, de laisser le marchepied ou chemin de halage.

—

(C. 007: N. .5.50). [

421. Quant aux relais que forme l'eau courante
(|ni se i-etire insensiblement de l'nne de ses ri\es, en
se i)ortaut sur l'autre, le propriétaire de la rive dé-
louverte en |)rofite. sans que le riverain du côté op-
posé puisse rien réclamer poui- le terrain qn'il a

)MMdn.
Ce droit n'a ])as lieu à l'ég-ard des relais de l:;

mer qui font partie du domaine public- ((.'. Uni).
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42:2. I.":illii\ i(.ii II":! |>!is lit'ii sur l.'s \u>V(\<. (1rs

l;irs et rlMiiiis (|ui soiii pr» »|)ii(''l r |)riv«'(': le propriô
l;iir(' non plus »pif le livcriiin lu- ejiyiH'nt ni ne jXT-

(Iriit piii- siiitt' (It's «Tiifs Mil (les (l(''ciT)iss('nit'nts ncci

ilt'iitols (K's (';ui\. ;ni-(leiri 011 en (ltM;;i de leur iii\('îiii

oi-diiiaii-c. ( \. .").")S )

.

-42S. ''^i iiii ri»Mi\c 011 imc i-i\ irrc. nnxiiiîi Me 011

non. «Miièsc. p:i r iiiic l'orcc snl)itf. imr p;ir1ic <*uiisi-

ilérablc <M rcconnaissahie (riin clinnip riverain, et 1..

porte \»'i"s un chanij» inférieur on sui' la ri\e opp(»sée.

le propriétaire de la partie enlevée peut la l'éelanier,

[mais il est lenn. à peine de déchéance, de le faii-c

dans l'année, à coni|)ter de la possessi<in (pi'en a

pi'ise le pi-opriétaire du fonds ampud elle a été réu-

niel. (\. :,:.9).

-1^4^. l-»'>^ iles. îlots cl al t eri-issenients (pd se for-

ment dans le lit (K's fleuves on des l'iv ières navii;"a-

Ides on flottables, ap|)artiennent an sonv(M-ain. s'il

n'y a tili-e an eontraiiv.— (('. 4(H) : \. .".(W)).

425. I'<'s îles et atterrissemenis (pn se forment
dans les i-ivièies non na\ iLr:il>lf >^ ^^t non flottables a])-

partiennent anx ))ropriétaires rivei-ains du côté on
l'île s'est formée. Si l'île n'est pas formée d'un senl

eôté. elle appaj-tient anx propriétaires ri\ei-ains de^

deux oôtés. à partir <le la lii.'-ne (pie {'(«n snpp<»se tra

cée an milieu de la rivière. (('. 4.')S : X. ."ini ).

426. Si nne rivière on nn fleuve, en s<' foi-man*

un l)ras notiwau. coupe et end»rasse le champ d'un
pi'opriélaire riverain et en fait une île. le propriétai-

re conserve la propriété de son champ, encore (pie

l'île se soit formée dans un fleuve on dans une riviè-

re navioal)l(> ou flottalde. (S. M\':2).

427. î^i 1111 fleuve on nin- rivière navii^able (Ui

flottable abanchmnc son cours |»(Mir s'en r<H-mei' nn
nouveau, rancien lit appartient an souverain. Si

la rivière n'est ni navigable ni flottable, les proprié-
tairi's des fonds nonv(dlemenT occn|)és prennent, à

titre (rimiemnité. l'aneien lit abandonné, eliaenn dans
la |)ro|)ortion du terrain (pu lui a été enlevé.--(('.

KM): \. :)«):5).

428. L»'^ ]>igeoiis. lapins, poissons. (|ui passent
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fin us un .jutiv colombier, gannnu' ou étang-, devieu-
nnit 1.1 jir-opriété de celui à t|ui ap|)ar1ieiiiient ces
colonibiei-, garenne ou étang, ixmrvii (pTIls n'y aien":

pas été attirés par fraude et artifirr.

Les alieilles <pii vivent en liberté <h'\iennent la

pr()j)riéîé (h' celui (pli eu fait la découverte, cpi'il

soit (»u non propriétaire du sol où elles se sont éta-

blies.

J.()i-s(pri!u essaim «l'abcilles esî p;i ri i (Tune nirhe,
le propriéi ;i irr pcMit le réclamer laul fpi'il en peut
pi-«)n\ci- la propriété, et il a droit dr s'en emparer
partout où il se pose, même sur |c icrr:iiii d'autrui,
à la condition toutefois de préxcuir le proi)riétairc

du t<'rrain, et de payer le dommage (pi'il peut cau-
ser à moins (pie l'essaim n'entre (l;iiis uu(> ruche
déjà lial)itée, au(piel cas il le perd.

Si le |)i'opriétaire d'un essaim renonce à li- pour-
suivre et (prune autre j)ersonne le remplace dans
c««tte |)oursinte. l'autiv pei'sonne est substituée aux
droits du propriétaii-e, et tout essaim (pii n'est suivi
j)ar personne, n'importe d'on il vienne, est la |m*o-

propriété de celui sur le terrain diupiel il s'est fixé.
Tout essaim aliandonné et (pii s'aii-êlc on se grou-

pe sur un fonds (pielcoucpie. sans s*\ établir, peut
êtJ'c cueilli |)ar le premier venu, à moins (pie le |)r()-

priétairc du fonds ne s"\- oppose. ( S. réf.. art. ÔSOft;

X. .Vin.

si:('ri().\ Il

I'|- l»K<MT I>A("Ci:.S.SI(>X Rl-:i.ATJVi:.Mi:XT AL'X
("HOSKS M()RII>IKRi:s.

420. i-e droit d'accession, fpiaud il a pour objcM
deux choses mobilières, appartenant à (\('\i\ maître^
différents, est entièrement sid^u-douiié aux principes
de ré(piité natnr(dle.

Les rèyles suivantes, obligatoii-es dans les cas oi'i

(dies s"appli<pieiit, servent d'exemples dans les cas
non prévus, suivant les ci i-coust a nées. C X. .-,(;.-,).

4,'{0. Lors<pie deux choses, apparleuaut à dilTé-
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i-(>iils neutres. (miI rlr iriinics lU- iimnirn' fi roriiMT

iiii loul, lors mriiu" (iiTclIcs sr)iit sr|);i r:il)l('s, t>l (|iic

rim,' |)(Mil siihsisUM- sans Tautri', le tout appariicir

.111 uiailrc (le la chose (pii fornir la partie prineipale.

à la eliariie -.le |)a,\(M- la \aleiii- de la eliose unie à e<--

lui à (|ui elle appartenait. ( .\. :>i')i'> )

.

4:^X. l-st ré|)utée partie pi'iiieipale celle à la-

(pielle l'antre n'a été nnie (pie ponr l'iisaize. l'orne-

ment <»ii le eoniplénienl de la première. (N. ."»('i7).

4^2. ('ep<MMlant (piand la chose unie est lican-

eoiip pins piéciiMise i|nc la (diose |)rincipalc. et a él('

empl()vé(> à l'insii du propriét a i l'c, celui-ci p<'nl <le-

mander (pic la (diose unie soit séparée pour Ini être

rendue, quand niêuie il pourrait en résidtcr (padipu-

déi^Tadation de la chose à la(pudle (die a été Jointe.

(.\. .-.(58).

433. Si de {\vux (dioses iinii-s ])our former un
seul tout, l'uiu- ne peut pas être re^ai-déc comme \'i\i-

cessoirc de l'autre, est réputée principale e(dle (pii est

la plus considérable en \aleur. <ni en volume, si le^

\aleurs sont à peu près é^'ales. ( .\. .")('>'.)).

434. Si un artisan ou une autre personne a em-
ployé iiiie matière (pii ne lui appartenait pas, ù ïnr-

nu'i' une (d.ose d'une nouxclle esi)ècc, soil (pie la ma-
lièrie puisse ou non reprendre sa première rorme.
celui (pli en était le propriét a i l'c a le droit de ré(da-

mer la.(diose (pli en a éié rormée. en reinixnirsa n î

le prix de la ma i ii-d'oeu\ re. ( .\. .")?()).

435. Si cependant la ma in-d'(»eu\ re est t(dlemeiil

imp(M-tanle (lu'idle sur|)asse de l>eaueou|i la xaleur
de la matière em[)loyée. l'industrie est al(M-s réi)u-

1 ée la partie prinei])al<>, et l'ouvrier a droit de ret«'nir

la chose travaillée, en j-endant le prix de la matiè-
re au pi-(>priétairi'. (X. .".7 1).

436. I.ors(prniie personne a emploxé en parti"
la matièj-e (pii lui api)ai-tenait. et en paitie c(dl"

(pli 111' Ini a|)pai-tenail pas. à l'ormer une (diose d'une
Donxelle espèce, sans (pie ni l'une ni l'antre (\rs deux
iiiatièi-('s soit entièrement détruite, mais de manier"
(fiTelles ne peuvent pas être sépar.ét's sans iiieoJivé-

iiient. la chose est comuiiuie aux deux propriétaires,
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(Ml raison quant à l'un tle la matière qui lui appar-
liciit, (|uant à l'antre, en raison, à la fois, de la uui-

tiric (|iii lui ai)[)artient. et tlu prix de la main
(roriivre.— (X. .572).

437. Lorsqii'iiue chose a été formée ]>ar le mê-
la iil;!' <l<' plusieurs matières appartenant à diffé-

rents j^ropriétaires. mais dont aucune ne peut être re-

gardée comme nuitière principale, si les matières
peu\ent être sé])arées. celui à l'insu duquel les ma-
lièrcs ont été luélauîiées peut en dcniander la <livi-

sioii.

Si les matières ne peuvent plus être séparées sans
inconvénient, ils en a<iquièrent en commun la pro-
priété, dan>, la pro[>ortion de la quantité, de la qiia

lité et de la valeur des matières appartenant à cha-
cun. (X. 573).

438. Si la matière a]>partenant à l'un des [jro-

priétaires était beaucoup supérieure ])ar la cpiantité
et le pi-ix, en ce cas. le pj-opriétaire de la matière
supéi-ieure en valeur peut réclamer la chose provc-
nnc du uiélange, en reml)oursaiit à l'autre la valeui-

de sa matière.- (X. 574).

439. Loi-sque la chose reste en commun entr"
1rs |>i-opi'iétaires des matières dont elle est formée,
elle doit être licitée au pi-tjfit commun, si l'un d'eux
rtN-ii-e.— (C. 689, 1562; N. 575).

440. Dans tous les eas où le propriétaire, <lon1

l.i matière a été eiiirployée. sans son consentement, .'i

iorjucr une chose d'une autre espèce, peut réclamer
la pro|)riéié de cette chose, il a le clmix de demandci-
la restitution de sa matière en même nature, (|uan-
tilé. jxjids. mesure et l)onté. ou sa \aleur. (X.

'lui (jui est tenu de restituer un oljjet ipo-
l'I il a fait des améliorât iojis ou augmen-
it il a dr(ut d'être remhoursé, peut rete-

i»l»j«'t ju.sfju'à <•«; ((in" le rend)oursement ait
été effectué, sans préjudice à son rccouis |>e.rson-

ncl. -(f. 419. 1904. § 4,"2()0]).

442. (eux (jui ont employé des nuitières appar-
tenant h d'autres et sajis leur consentement, peuvent

5;i)).

441.
I)iliei- ai

<•

tat ions

i(|i

uir cet (.1)



94 DE l'usufruit

r\vr (•<»ii(lHniiH''s ;\ <\rs (lomniîii^i's-i lit rrrts. s"i! v a

li.Mi. (X. rù7).

TITUE Jll.

DE LLiSl FIJLIT. DK LITSAGI?} lOT DE I/HABITATION

( IIAI'I riMO I.

IMO LTSl-FlUiT.

-l-i;;. f/iisiifniit ('Si U' (lr(»it de Jouir <h'.s cIkj^c:-

(luiil un aiilic a la piopru' t r. comnic le |)rf)|>i'iétair«'

lui-iMri)H\ mais à la cliarnr (Timi cuiiscrNcr la siibs-

taiH-c. (( . \)'2S, :i20;î ; X. :>7S).

444:. I.'nsiifniit est établi par la loi ou jtar la

\oloutr <h- rhouniu'.- ( X. à?'.»).

4io. L'usufruit peut f't rt' rialtli ituicuicul ou à

(^•(Hnlitiou, et coninicuci'r dt' suilr ou à rcriain Jour.

(X. :».S()).

446. Il pi'in rtrc étabJi sur toulc espèce d"
biens, uieublrs ou i unueubles.- (

('. ;]81 ; N. 581).

SI'XTlOiX J.

DES DIIOITS DE I/USUFKL' ITl lOU.

447. i/usiilruitirr a droit de Jouir d<« toute es-

pèce de l'i-uits. soit naturels, soit industriels, soit

<-i\i|s, (pic peut produire l'objet (huit il a rusul'ruit.

(X. :.sr3). '

448. '-«'S fi-uits naturels smit <-eu\ (pii sont le

produit s|M)nlané de la terre. Le pi-minit et le croit

des animaux sont aussi des fruits naturels.
Les fruits industriels d'un fonds sont ceux (pTon

obtient par la cidtiire ou l'exploitât i(Mi. -(C. 47S
;

X. .5S:!).

449. I'<*s fi'uits civils sont les loyers des niai

sons, les intérêts des sommes dues, les arrérages de.s
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.hins l;i «-hiss»' des fruits eivils.- (X. :.S4).

450. J^*"^ fruits naturels et industriels pendant
p;n- l)ran(hes on tenant par racines, an inonieut où
Tiixifriiit est ouvert, appartiennent à rnsnfi-nitier.

(eux (pii sont dans le même état an moment on
finit Tnsnfrnit, appartiennent an propriétaii-e, sans
récompense de part ni d'antre. <\i^s lalKuirs et des

semenees, mais aussi sans |)réjudiee de la portioti

des fruits (pii jient être aetpiise an colon partiaire.

s'il en existe un an c()n!nienceuu'nî ou à la cessation
de rusiifruil. (C. u:.:;: X. ôSô).

451. l'Cs fiiiits civils sont i-éputés s'ar(piérir

jour par Jour, et a| ptirticnncnl à l'usufruit icr ù

raison de la durée de son usufruit.

( ftte rèqle s'applicpie aux prix des baux à ferme.
••ounne aux loyers des maisons et aux fruits civils. -

(X. .-)8»)).

452. Si l'usufruit comprend des choses dont on
lie peut faire nsaire sans le consommer, comme l'ai-

Ljcnt. les o'rains. les li(pienrs, l'usufruitier a le droit

de s'en servir, nniis à la charge d'en i-endre de pareil-

le «piantité. (pialité et valeur, on leur estimation, à

la fin «le l'usuf rtiit.— ( X. :)8T )

.

45S. f/nsnfruit d'une rente via<»ère donne aussi
à l'usufruitier. |)en<lant la durée de son nsnfriiit, le

di-oit de retenir pour le tout les termes fpi'il a recMis

comme pa\ai)les d'avance, sans être tenu à aucune
i<-.vtit ution. (C. l'.MO: X', 088).

454. Si l'usufruit comprend des (dioses f|iii, sans
>e cons<'unnier de suite. s«' déi éi-iorcnt p«Mi à peu pa '•

rusa^'e. comme du linoe. des meubles meublants, l'usn-
fiMiitier a' \r droit de s'en servir pour rnsao<' an<pud
elles sont destinées, et n'est oblio-é de les rendre, à

la fin d(» l'usufruit, (pu- dans l'état où elles se ti'ou

vent, non détérioiées p;ir son dol ou par sa faute.
(X. nSA).

455. L'usufruitier ne |)eu1 aliattre les arbi-es (pii

croissent sui* le fonds so is ù l'usufruit. ("est
parmi ceux tpii sont renversés accidentellement ipi'il

doit preudre ce dont il a besoin pour sou usage.
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Si criKMK;;! lit pn.riiii ces «IrnrK'is il \\c s'en iTOilv»^

|»:is cil (|ii;iii1 ilr et (U's (|ii;i I it ('"s coincii;) Ides |M»ur les

rcptii-Mt ions dont il est tenu <'t pour l'cnl rcl i«Ml et

r«'\-ploil;H ion de riicril îi,o('. il lui est loisil)le <\\^\\

;il);i1ti'c :int;iiil (pTil en faut pour ces objets, on se

couronnant à l'iisaLie des lieux (»ii à la eoiitiuiie des
propi-iét ai : es ; il peut nirMiic en abattre pour le

ehaiii't:i.<i:e, s'il s'en trouve de la nature de eeux Cfé-

néraleiiient einplo\és à cet iisai;-e dans la localité. -

( N. .")'.»(), .vji «d :)'.):3 )..

-456. I^^'s arbres fruitiers (pii ineiireiit. eeux mê-
mes (pii sont ai-ra(diés ou brisés |)ai- aeeuieiit, a]>par-

tiennenl à rnsufruitiei", mais il est tenu de les rem-
|)lacer par d'autres à moins (pie la plus g-.rande parti;.^

n'en ait été ainsi détruite, aucpiel cas il n'est ]>as

obligé au rem placement. -( X. 594).

•457. l/iisufruitier peut jouir par lui-même, louer

(d même Ncndre son droit ou le céder à titre ""ra-

tiiit.

S'il donne à ferme ou à loyei'. le bail expire avee
son usufruit : ce])en(lant le fermier ou le loeataire

a droit et peut être contraint de continuer sa Jouis-

sance p;^ndant le reste de l'année commencée à l'ex-

pirât ioii de l'usufruit, à la (diari^e d'en payer le loycj-

au propriétaire.— (N. .50.")).

-458. l/usufruitier Jouit de l'aui^inentation sur-

\-enue par alluvion au fonds dont il a l'usufruit.

^lais son droit ne s'éteiul pas sur l'île qui se forme,
pc^ndant l'iisii fruit, auprès (\\\ fonds qui y est sujet
id aiupud cette île appartient. ((". 4:35; N. 596).

-459. Il jo'iit d<'s droits de sersitude, de' passa q-e

rt liéiiéralement de tous les droits du j^ropriétaire,

comme le |)ropriéta ire lui-même. (1*. 946; X. 597).

-460. I^t's mines et les cariières ne sont pa* com-
prises dans l'nsufruit.

L'usufruitier peut cepeiulant en tirer les matériaux
nécessaires ]iour les réj>arations et entreticMi des hé-
ritaf;es sujets à son droit.

Si cependant ces carrières, avant l'ouverture do
riisiitrnit. ont été exjdoitées comme sonree de reve-
iiiK par le pi'opriéta ire. riisufruitier peut continuer
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rctlc cx.ploitat ion (U> la uu'-iuc iiKiiiirri' ([n'clli' a été

(•()inmeivcé(>.- (('. 1274: N. 598).

-161. l/iisiifi-iiitiiM- n'a aucun droit sur le tré-

sor trouvé, pi'iKlaut la durée de rusiifruit, sur le

fonds (|iii y est sujet.— (C. 586; N. 598).

462. I-e |)ro[),riétaire ne peut, par son fait, de

(Hieltiue manière que ce soit, nuire aux droits de Fusu-
fruitier.

De sou côté, l'usufruitier ne peut, à la cessation

(If Tusu fruit, réelanier aucune indemnité pour les

auiélioi-atious qu'il a faites, encore que la valeur

(if la chose eu soit augmentée.
Il peut cependant enlever les glaces, tableaux er

autres ornements cpi'il a fait placer, mais à la

cliai'iii' de rétal)lir les lieux dans leur ]>remier état.

(C". 417: N. 599).

SECTION II.

L)r-:S ()BLT(iATIOX»S DE L'I'SUFRUITIER.

463. L'usufruitier jn-end les choses dans l'état

où elles sont, mais il ne peut entrer en jouissance
(prajn-ès avoir fait dresser, en présence du proprié-
taire, ou lui dûment appelé, un inventaire des biens
metd)les et un état des immeubles sujets à son droit,

s'il n'en est disjjcnsé par l'acte constitutif de l'usu-

fruit. (P. 1387 et s.; N. (iOO).

464. 11 donne caution de Jouir en bon père de
famille, si l'acte constitutif ne l'en dispense: cepen-
ilant le vendeur ou le donateur, sous réserve d'usu-
fruit, n'est i)as tenu de donner caution.— ((". H54:
\. (ioi ).

465. Si l'usufruitier ne peut fournir de cautions,
les iunneubles sont loués, damnés à ferme on mis en
sf<piestre.

Les sommes comprises dans l'usufruit sont pla-
cées: les denrées et autres objets mobiliers, qui se
l'onsomment ]>ar l'usage, sont vendus, et le prix en
provenant est j>areillement placé.

4
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i|iii \ nuit r«\ Miiiirtit aux |N*iuiiit<*> «m miiiLr.it miiv^ ini-

|h>n«'tm |iiir ('<• Mtatnt.

'l'initc |N*ix>iiiif tiiiiriôf faÎMiiiit affairrs (iiiiiine

• iiiiiH*r(;aiit. nriilf «m ru sin'iôt*'* nsvc d'aiitrrs jHîr-

-Miiiifî*. «loit. Miij«'H«* aux |N'>iialit(*H ci-<|ps.siis iiu'utioii-

im'th, fairr mri'^'istnT au l»urt'au <lu pr«»toin»tairo

<!«• la Cour «uiirriiMirr <lu iliMrict «laiis locpu'I ce

i-oiiuurrt'f cHt fait, dans N-m soixaiitf jours «jui siii-

\rlll II* jour ilu rouini«MirriMi«llt ilr rv i'olUllUT(T, uil

ilaiiM les Hoixaiitc jours i|ui suivant In dat<' dr son

uiariap*. uur dtVhiratioii |Nir f-rrit iMUstatant si flic

l'sl coinniuiH* m hirns ou s/'|»ar«'r tif birus: au cas

t\v roMiniunautt'* dr hirns. si v'vut par contrat de ina-

riajfr, %'t au «'as df s^ipanif ion «h* hirns. si rVst par

l'ontrat dr n»aria>»r ou fUir ju«riMn»Mit : au ras de (•ou-

trât de mariage, eette dtM-hirat ion de\ ni en nientiuii-

\u'V la «late, le nom (hi notaire «pti l'aura reeu et le

dmnieih* de ee dernier, lors di- la laissât ion de ec

«•outrât: «-t. si ««'est pnr jn^'einent, eette dé<*Iaratio;i

de\ ra uirutionner le numéro de lai eaUH«*. la date du

iiii»eiui'nt «1 !. nom du tlistriet où tel juirement aura
.'• rendn
\.v prot. .Il- rli;ii|iie .îNtriet doit tenir un

iristri» pour ««M iil»irt IM. \ M. eh. 38).

l'iirniiilf III rapport av«i- l'art u'Ic 1831.

I 'ri»\ iiirf i|f <^iirlHM'. )
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joiir ilf mil •( que iiou»< (ou j<* om nous,
l«'s «lits ('. I), rt K. K. I «(«MniiirK iM avons étr, il«»iiii

l«' (lit J«»iir. I«*s sriilH incii)ltri*H il»- la ilit** srt<«M»ti'\

'IViihhh. inw K4MII(»s, à v j'Mir ili-

mil IHMif i'»M)l ( OM nrlott h eu»). (S. n»f.. \9(

:i:!T pt s., (•Miiiit* A.)
1834a. l'nr HciiililaMt- tItVInration floit être tiw

si faitt* |>}ir un«» iMT^oiini* fni?«:int affnir«»« s^Milr* -

iiiir raison s«K-i:iU'. < S. n-f.. art. '»821).

K(»iniiilr 11.- rapiMtrt »vec Tartifle ls34a.

l'rnviniM' (!«' (,»ii,'.lw..-. i

Distiirt «I,.

•'<' <!•' flans
l«'s |)rés«Mit»vs (|ni' je fais
merce coniinr {t'itirirr),
>^<)iis la raison s«M-iaU' li.

personne nVst assori*'.' f

~4"''T et s., rédnli

(//M'rfrr). cortifio pa

't <jn«' j*rnt«'M<Is faire coi

à flistrii't de
••t <|u'aiitMiiie aut'

moi. (S. r.'f.. lOoO. ai-

le \V)

18341 plusieurs jH^rsoCluuine fois «prune «ni
se servent «mi affaires du nom d'un»' antre \yft

ne, les e«)ntrats. e«M)\ent i«iu<<. avis, annonees. e
eiones. lettres tle «-hanjre. billets d'endossement'.^-..M.-s, leures tie «•nanjre. billets d endossement
ne(|iies, ordivs pour «le Tarirent «m des marchan«l
;e.s. fa«.tn,Mw. ,... ,., |,.ttros qu'elles f«)nt, publiei^t's, faetures. re«:n
ou énu'ttent s.nis tel .IrlIK I. irs d«» leil
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Li's iiitrrrls de ers soiiiiiirs et le |Mi\ des l>;iii\ ;i|i-

|);m-| iciiiMMit . <\-A\\>. CCS (•:!-;. fi Tiisii friiil iiT. (

(
'. II.*).').

ls:-M. S I : N. i;():-').

-466. A (ir-rjuit (le (Mutions. \r pi-opi-irt :i i n* |)ciii

"Niiicr <|ii(' les crfcls niul»! I icrs (pii <l(' |)(''riss('iit |t;ir

rils;i_i>-o, so'k lit xcikIiis. |);)iii- le prix »mi rire phicr ,-\

pj'rrii comme d'il en l'îii-liclf pircrdciil .

Cepoiidiml riisii friiil icr pt'iil dciiiii iidcr. et les jii-

l>'es pt'iiNciil iiccofdcr. siii\:in! les ci rcoiisl ;i ii<*c-..

:priiiit' partie des niciiblcs nécessaires pour s<in iisa-

<Xv. lui soit laissi'n' sons sa simple caution jnratoire.

l't à la eliaii4-e de les repi-éseni er à Vcxt i nef ion de

rnsnrrnit. (X. W.] )

.

-467. I-'" retard de donne!' cantion ne prive pa

-

rnsnrrnilier des l'rnils an\(pi(ds il peut axoir droit;

ils Ini soin dns du nioinent on rnsnTriilt a été oii-

icrt. ( X. ()()4).

-468. 1/iisiil'rniî ier n'est tenn (|n"an\' réparations
d'entretien. Les «grosses demeurent à la (diaTi^c du
|)r()pi-iétaire, à moins (jii'tdles n'aient été occasion-

nées pîU" le défaut de réparations d'entretien d«'piii.s

l'on vert lire de l'iisnTiMiit, anipud cas l'nsn t'rnitieî"

en est aussi tenn. (('. U.")!) : X. CO.-)).

-469. l-t^s j^i-osses réparations sont c(dles des o-pos

miiJs et des Nontes. le i-éta 1)1 issement des poutres et

lies eoinei'tni-es entières, cidni des dii^iies et de.s

innis de soutènennMit et de (dôt lires aussi en entier.

'l'oiltes les antres réparations sont d'eiit im-i ien.

[S. GOfi).

-470. Xi \v propriétaire ni l'iisn fruit ier ne s(»nt

lenns de r(l)âti:- ce (pii est toini)é de vétusté, on ce

ipii a été détruit par cas fortuit. (X. tW»?).

471. l/nsnf rnitie.r est tenn. pendant sa jonis-

sanee, de toutes les (diarut's (trdinaires, ttdles tpie

rentes foiieières et antres redex a nées on contriWii-

lions annuelles dont est L'it'vé ri)éritai,>-e I<kis de Tmi-
lertnve de rnsnfriiit.

Il est pareillement tenn i\i-s (diar:L'cs exiraordi-
nairi's (pii y sont imposées depnis. tvdles (pie les ré-

partitions pour l'éroction et la réparaliou des égli-
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ses, les rtmt iil)ut ions |)ii1)li(|iirs o(i iiiimicipnlrs «-t ;ni

lies impositions s<'ml)la1)I('s. (C. HÔS ; X. (ios «m

fid'.i ).

472. Ia^s k'j^s fait j)îii- h- Ifstuteur (ruiH' itiH''

i iaiièi'e on pension ulinicnl aiit^. doit être ac^nfltT'

par le I«'*iia1aire nniversel de ftisnfrnit dans son iil-

lé<i-rité. on |)ar le léi^ataire à titre nniversel de rn.sii-

linit dans la pjoportioji de sa Jouissaiièe, sans an
•niM- i(''pétition de lenr |>arl. - ( .V. nio).

47.'>. I/nsiifj-nitier à lili-e parti<•u!i^'r n'est triii

lu paicnic'it d'aiicnne (\rs dettes héréditaires, pa

-

luênie de celles anxcpielles est hypothé(pié le r<ni(|-

iijet à rnsiifiMiit.

S'il est loreé. p(Mir e(iiiser\ei- s:i jouissance, de

pa,\('i- (pi(d(pies-nnes <le ces dettes, il a son recoure

rontre le dél)iten7- et eontre le ])ropiiétaiTe du tonds.
— (C. T:'.:. et s., S8(>, 887: X. (ill).

474. l/nsnfi-nitier. soit universel, soit à titre

universel, doit eontril)ner avec le proi)i'iél a i re ;iii

paiement (\i'< dettes comme suit :

On estime la valenj" des immenitlcs et antres ol)-

iets siij«'ts à rnsnfrnit. on fixe ensnite la <M)iit riWn-

i ion an\ (hottes à raison de cette valenr.
Si rnsntrniti«'r vent avancer la somme j)onr hupiel-

le le propriétaire doit eontribner, le <-apital hii en
•st r«'stitné à la fin <le rnsnfrnit. sans ancnn inté-

rêt.

Si l'nsnfrnit iei- ne \fnt pas faij-e cette avance. I''

|)r«>pi-iétaire a le choix on de paver la somme, ci

lans ce cas. l'nsnf i-nitier Ini tient comjite des inté-

lêts pend;;nt la durée de l'nsnfrnit. on de faire \c\\-

lie ins(prà dne concn i-rence nne portion des Itien-

«Hiniis fi l'nsnfrnit. -tC srC): X. tiTi).

475. l/nsufrnitier Ji'est tenu qne <l«*s frais de>
procès (pli concernent la jonissance. et des antres
•onda niiiat i(ni-. an.\<pielles ces |)rocês penvent (hni-
iier lien. (.\. 01:î).

476. Si pendant la dnrée de l'nsnfruit. nn tiers
•omniet (piehpie nsnrpatitni snv le fonds, (mi attente
anl renient an\ droits dn pro|)riéta ire, l'nsnfi-nitiei'

>'^t tenu de le Ini déiion«-ei-. faute de quoi il est res-
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poiisable de tout le doiumugc <|iii \>v\\i vr\ vOauWv.v

)nn\v le |)i-t>|)riétai(re, coiniDe il le serait de iléj^rada-

lioiis eomiiiises par lui-iuêiue.- -(N. 614).

477. Si l'usufruit n'est établi que sur un ani-

mal qui vient à périr, sans la faute de l'usufruitier,

i-elui-si n'est pas tenu d'en rendre un autre, ni d'en

payer l'estimation.— (N. 615).

478. Si le troupeau, sur le<|uei un usuTruit a été

établi, périt entièrement par aeeitlent ou par niala-

ilie, et sans la faute de l'usufruitier, celui-ei n'est

lenu envers le projn-iétaire que de lui rendre eomple
(les euirs ou de leur valeu.r.

Si le troupeau ne périt pas entièrement, l'usufrui-

tier est tenu de remplacer jusqu'à concurrence du
rroît. les têtes des animaux qui ont péri. (N. 610).

SECTION IJl.

COMMENT L'USUFRUIT PREND FIN.

479. L'usufruit s'éteint par la mort natuirelle

lie l'usufruitier, s'il est viager:
Par l'expiration du temps pour lequel il a été ac-

cordé ;

Par la ccnisolidation ou la réunion sur la même
tête des deux (jualités d'usufruitier et de ])roprié-

taire

;

Par le non-usage du droit pendant trente ans, et

par la prescription accjuise par les tiers:

Par la perte totale (le la chose sur laquelle l'usu-

fruit est établi.— (6 Ed. Vil. c. 38; ('. 1463, 1463; N.
617).

480. L'usufruit peut aussi cesser par l'abus que
l'usufruitier fait de sa jouissance, soit en commet-
tant des dégradations sui- le fonds, soit en le laissant
dé|)érir faute d'entretien.
Les créanciers de l'usufruitier peuvent interveniL*

dans les contestations, pour la conservation de leur
droits; ils peuvent offrir la réparation des dégra
ilations commises et des garanties pour l'avenir.

Les tribunaux peuvent, suivant la gravité des cir
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i

rdH.staïK-ey. on prononccM- l\'xt inctioii absolue de l'u-

siifruit. ou u'ordouiier la reutrée <lu ])r()[)riétaTro

• laus la .jouissance de l'objet qui en est grevé, que

sous la ciiariie de payer aunuellenient à l'usufruitiei-

nu à ses avauts-eause. uue somme déterminée jus-

'|u'à l'iustant où l'usufruit devra cesser.— (C. 1031,

IKU: X. G18).

481. L'usufruit accordé sans terme à une cor-

l»oratioii. ue dure que trente ans.— (N. 619).

482. I/usufruit accordé jusqu'à ce qu'un tiers ait

;itteijit uji â,i>c fixe, dure jusqu'à cette époque, en-

rore que le tiers soit luort avant l'âge fixé. (N.

48S. Lîi veut»' de la c-liose sujette à usufruit lu'

fait aucun chajigement daus le droit de l'usufruitier;

il continue de jouir de son usufruit, s'il n'\' a pas
foriuellement renoncé.-- (X. 631).

484. Les créanciers de l'usufruitier peuvent fai-

re annuler la renonciation (ju'il aura faite à leur pré
judiee.— (C". 1032 et s.; X. 622).

485. i^i nne ])artie seulement de la chose sou-

mise à l'usufruit est détruite, l'usufruit se conserve
sur le reste.— (N. 0*23).

48.6. Si l'usufruit n'est établi que sur un bâti-

ment, et (|ue ce bâtiment soit détruit par un incen-
•lie ou autre accident, ou (ju'il s'écroule de vétusté,
l'usufruitier n'a droit de jfuiir ni du sol, ni des ma-
lériaux.

Si l'usufruit est établi sui- un domaine dont le l^â-

liment détruit faisait ])avrtie, l'usufruitier jouit du
sol et des matériaux.— (N. 624).

CHAPITKE II.

DE LUSAGE ET DE L'HABITATION.

487. L'nsage est le dioit de se sej-vir de la (diose

il'autrui et d'en percevoir les fruits, mais seulement,
jusqu'à concurrence des besoins de l'usager et de sa
famille.
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l,<irs(|ii(' le (!i-<Ht (Tiis;!^»' est :i pplic;» l)|c T» iinr iii.-ii-

•>.Mi. il |)i(Mi(l le rioni (1*1ki l)it :i 1 ion. ( C. :;SI ).

4S8. 1'*'^ droits (rusji.iic cl d'IinUit al ion n<" s'rhi

!)iiss(>nl »|ii«* pa.r la xolontc de riioinnic. par acir cn-

I i-c\ il's on de d('rnirr(> Nolontr.

Ils se perdent de ia même manière <pie Tiisn Iruit .

( C. t:;» et s. : N. C.:.»:. ).

189. '^" "C pent exereer ces droits sans donne.-

préahiUliMuent eantion et sans Taire <les états et in-

ventaires, comme dans le cas de rnsnlrnit. (C. j(.:;

vt s.: X. (•>:.'(>).

490. l.'nsai^tM- et eeltn «pii a un droit d"lial)ita-

lion. doivent jouir en bon prM-c de famille. ( .\. iVll )

.

-401. I><'s droits d'usafie et d'Iiaiiitat ion se rè

'^lenl par le titre (pri les a ctal)lis. et re(:oi\ent. d'a-

près s«'s dispositions. i)liis on moins (retendue. (X,

r.rJS).

4Î>2. Si le titre ne s'cxplicpic pas sur retendu.-,

fie ses droits, ils sont réi;lés ainsi (pTii siiit. ( X.

r.r.'u )

.

493. ("cini (pli a l'nsai^c <rnn fonds ne peut exi-

'^•(•r des fruits (pi'il pi'oduit, (pie la (pianîiti'' (pi'il

lui en faut pour ses besoins et ceijx (1(> sa famille.

Il peut en exi<4er |)(jlli- les besDius même des «.'ii-

fants (pii lui sont SLirvemis d(>puis la concession de
riisa--e. (X. (5:)()).

494. I/nsag-er ne pent céder ni louer s(Ui droit à

MU antre. (X. (>.']!).

495. Celui (pli a un droit d'iia lut a t ion dans une

maison pent .\- demeurer avec sa famille, (piand mê
nu" il n'aurait pas été marié à Tépoipic où ce droil

lui a été donné. (X'. (V^::)

.

496. •><' droit d'habitation se restreint à ce (pii

î'st nécessaire pour rhabi1ati(m de c(dni à (pii ce

lr(»it est accordé, et de sa famille. (X. iV.V.] )

.

497. !'<' droit d'iiabitat ion ne peut être cédé ni

loué. (X. (io4).

498. '"^i Tiisaj^-er absorbe t(Mis les fiuits du fonds,

ou s'il occupe la totalité de la maison, il est assnjet-

li aux frais (1(> culture, aux ré|)a ra t i(»ns (renU'etien
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èi nu paiement des (•oirtriliutidns coinnie rusufnii-

lier.

S'il ne |>reu<l qu'une partie des fruits, ou s'il n'oe-

•upe qu'une i)artie de la maison, il coiiTribue au pro-

rata de et dont il Joiiit. ( N. c:;.') ).

TTTKl-: IV.

l>I.Si'(>srTir».\S (iH.XKUAI.ES.

499. l-a scrvituik' réidle est une clia ri^e. iiiiposti-

sur un hériîaiii' poiii- l'utilité d'un autic lu'-rit ai^c up
parteuaut à un pi-opriétaire dilTr-reul. (

(
'. .1^1: N.

ii:J7).

500. l-lle déi'i\(' ou de la sil liai ion naturtdie des

lieux, ou de la loi: ou t-Ilr est ('lai. lie par le fail oe

I'Ik.uiuh'. ( \. (;:;'.))•

CHAi'iriM-: I.

lJi:.S SKItVlTlDK.S Ql'I DERIVKXT DK LA SlTl'ATK ».\'

DKs i.ir:rx.

501. I-es tonds iiiférit'iirs smil assujettis eii\ers

reu\ qui sont ])liis élevés à recevoir U's eaux qui eu
léeoiileut naturellement sans (pie la iiiaiii de TIkuii-

iiie \ ait eoMtril)iié.

Le propriétaire intérieur ne peut pas élever de
dii^ue (|ui euqx'tdie cet (''coulemeiit . l,e propriét a i ri-

-iup('Mieur ne. peut rien taire (pii aL;iira\c la <er\itude
lu fonds intérieur. ( X. (ipi).

502. ((diii (pii a une source dans sou tonds peut
•Il user et en disposer à sa volonté. ( X. tU".').

501Î. Celui d<uit riiéritai^-e Ikm-iic nue eau c(m,-

laiite ne taisant pas partie du doinaiiic public, peut
-'en servir à son pa.s.sîi.ye p(Mir l'utilité de cet héri
t ai^'c. .mais <le inanièfe à ne pas empêcher rexereiee
lu même tlroit jjar ceux à (jiii il a[>partieut, sauf les
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ilisposilions toutennes dans le chapitre 51 des Statuts

rtluinliis |)t)iii- le lîîis-CîMi.'itIn. cl :i litres lois spécia-

les.

Celui dont riiéiil:i.L;(* esl Irasersé pnr cette eai.

peiil en user thiiis toiil res|);iee (prelle pîireonrt.

iiiMis fi l:i eh:irL;e de la i-eivlre, à In sortie du fonds,

à S..II e.Mirs <.rdinaire. (1)— (N. 644).

504. Tout propriét-aire' peut obliii-er son Noisiii

an bornage de leurs propriétés continues.

Les l'i-ais de bornage sont communs. (00 Vict. cli.

:>() : S. ]loï.. 1900. art. .")l:-'7 à .'>:.*:!.'): P. 10.')«.) et s.; N.

<i4(;).

50-Jrîi- Le bornaoe peut s'effe<'tiicr. soit de con-

e«'ri entre voisins et pa,r leur fait, soit par l'interven-

tion de l'artoi'ité judiciaire.

Dans le cas de litiiic, les frais sont laissés à la dis-

i-rétion du tribunal. (60 Vict.. eh. ÔO ; X. 646).

505. ^l'oiit propriétaii-e j^ent oldio-er son voisin

à faire pour moitié ou à frais coniinnns. entre leurs

liéiitanes respectifs, une clôtnre ou autre espèce de
séparation suffisante suivant rusai>e, les règlements
<'t la situation des lieux.— ( X. 647 et 648).'

CHAPrrrîE ti.

DES SERVITUDES ETABI>IES PAR L.\ LOI.

506. l-es servitudes étal)lies par la loi ont pour
ol>j*'t l'utilité piiblicpie ou celle des particuliers.

—

(.\. 6-4 9).

507. ("tdics établies pour l'utilité piiblicpie ont
pour objet le nuirclicpied ou cliemiu <le hala«>e le

lon<>' des rivières navioabjcs ou flottables, la cons-
truction ou l'éparation des chemins on autres ouv.ra-

i.;es publi<'s.

Tout ce (pii coneeriK' cette espèce de servitude est

(1» Voir art.s 729.". et .s., S. Réf., 1909, traitant du droit
(l'exploitation de.s rour.s d'eau par le.s propriétaires riverain.s.
Voir au.s.si art. 7297 et .s., S. Rpf., 1900, conrernant la protec-
tion de.s intérêt.s publics dans le.s rivière.s criques e% cours
deUU.
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(lt't(.'riniii('' |);ii- I<'s lois on (K>s rO^icinouts parlieii-

lifi-s. (C. l-.M); X. (;:.()).

508. ï-i l-'i a-sii.jcllil les |)r..|)riétaires A dif fé-

lonies oblii^al ions Tnn à Tég-ard (le l'autre in(lé[)eii-

;lannnent (le toute conxcntion.— (X. (j."»l).

509. l'arlie de ees oMi^^atioiKs est ré^lé'e par le.s

lois eoiicei ii;;nl les luniiieipalités et les chemins.
Les autres sont relatives au mur et an fossé iiii-

toveus: an eas où i! y a lieu à e()iiti-eninr : aux vues
sur la |)ruj)riété du \oi.>in: à réi^oût des toits et au
ili-oit de passai^-e. (X. (i:):^).

SKCriOX T.

DU ML'R ET L>i: FoSSK .MITOYHX ET DU DECOUVERT.

510. Dans les \illes et les eain|iagiies, tout mur
seixani de séparation entre i);'it i nients just|u'à l'iié-

l)er_ue, ou entre e()iirs et jardins, et même entre eii-

i-los dans les (duim|!s, est présumé mitoyen, s'il n'y
a titre, maripie on autre preine légale au contraire.

(X. .J.):;).

511. Il .\ a jnar(|ue de noji-mito\ euneté lorscpie
la soniniilé du niui- est droite et Ti plond) de son pare-
ment d'un côté, et présente de i"autre un plan in-

iliné: lors t ncore (jn'il n'y a que d'un côté ou un cha-
|)ei-on on des filets et corbeaux de pieri'e qui ont
été mis en bâtissant le mur.

])ans ces cas le Jiiur est censé appartenir exclu-
sivement au propriétaire du côté duquel sont Té-
!,'orit on les corbeaux et filets.— (S. 654),
512. I.a ré])arati(jn et la reconstruction du mur

nntoNcn sont à la charge de tous ceux qui y ont droit,
et proportionnellement an di-oit ide chacun, (X.
ij •")'>).

513. (eprndant tout (-((-propriétaire d'un mur
mitoyen jxiit se dispenser de contribuer aux répa-
lations et reeonsi i-uetion. (.mi abandonnant le droi<-
i|c mito.\enneté et en renon(:ant à faire usage de ce
mur. (S. f>.)(j).

514. Tout co-propriétaire peut bâtir contre un
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miii- mitoyen cl y phicci- (l(>s poiilrcs <»ii solives (l;nis

toute ré|);i isseiii- (In iiiiii- |à (|ii;iti-e pctiiees pros'i.

s;iiis pré)ii(liee du droit (|ij";i le \i)isiii de le foi-cef fi

i-eduire In poutre juscpiTi l;i moitié du mur dans le

r;ts où il \()udi-ait lui-mf'Uie assi'oir des poutres dans
le mrMue lieu, ou y a<losser des ehenii uT-es. (X.

515. 'l'out eo-propriét aire peut faire exliausse;
^1 \(>Ionl('\ mais à se> dépens, le mur mitoyen, en

payant indemnité poui; la eliarize en résultant et en

supportanl pour Tavcnir les réj-a la t i" )n^ d'ent i"et ie:i

au-dessus de Diéberiic eommune.
I/indemnité ainsi payable est le sixième de la va-

leur de Texlia ussenient.

A ces conditions la partie du unir ainsi exhaus-
sée est propre à i-elni (pii l'a laite, mais <puint aux
droits de \ ue. elle reste sujette anx rèij'Ies applica-

bles au mur mitoyen. (('. .'):'>:!: X. (iôS).

516. '^i I»' nuir initoxen n'est pas en état de su[>-

porter l'exiia uss(Mnent, cidui (pii \eut Texliansser doit

le l'aii'c reconstiaiJre en (Mitier à ses frais, et l'ex-

cédent d'épaisseur doit se prendre de son côté. (N.
fl.V.»).

517. I'<^' \oisin <pii n"a pas contril)ué à rexhans-
senient pciiî en acijuérii- la mit(>\enneté en ])ayant ia

n)oitié de la dépen>se (pi'il a conté, et la \alenj- de la

moitié du sol fourni pour Texcédent d'épa isscni'. s"i'

y en a.- (N. 660).

518. 'l'ont pro|wiétaire joii^nant un mur a de
même la faculté <le le rendre mitoyen en tr)ut on en
par-tjc. en rendxmrsant an propriétaire la moitié de
ia Aaieur de la portion cpi'il \eut rendi'e untoyeiine
et moitié de la \aleur du sol sur Iccpiel le miir est

bâti.— (X. (KM).

519. I.'nn (\('< voisins ne peut pMatiipici- dans le

corps d'un mur mitoyen aucun eu finjcenient. i\i y np-

pliipn-r ou apj)u\er aucun ou\ ra^^e sans là' consentt--

ment de l'aiitre on sans avoii", à son i/efus. fait ré-

gler par t'xperts les moyens iiécessaii-i-s pour (pie le

mnixtd (Mnrajie ne soit |>as nuisii)le aux droits de
l'antre. (X. 663).



M ii: Kl I ossi: M riovKNs H),

520. riiMCMiii ])eiiT (-ont raindiv son soisiii. <1:ms

1rs »-it('s et villes iiu-ur|)<»i'('(-s. à cont i-ibiier à la ri>i\>.-

îriictioii et sc[)aratj()n du imir de clôture faisant sé-

|)aration de leurs maisons, cours et jardins situés es

dites cités et villes jusqu'à la hauteur de dix" pieJs

lu sol ou rez-de-chaussée, y coni|))'is le cha|)erou, sui-

nue éjjaisseur de dix-huit |muces. chacuu <les voisins

devant fournir neuf |»ou<-es de terrains: stnif à i-clui

^1 (|ui cette épaisseni- ne suffit pas. à rauiiinenter à

vi's Irais et sur son pi-o])re terrain.— ( .V. Hti:»).

521. [L<»rs<me les différents étapes d'une niaisosi

appartiennent à divers propriétaires, si les titres de
|>i-o|)i'iété ne rèo-leiit |)as le mode de i-é])aration et

reconstruction, elles doi\cn1» être faites ainsi qu'il

suit :

Les iiros niui's et le toit sont à la chaiLj'c de tous
les j)ro])riétaires, chacun en ])r(jjMirtiou de la \aleui'

(le réta£>e (pii lui appartient.
Le propriétaire de chatjue étai^-e fait le plancher

sur lequel il marche ;

Le propriétaire du |)remier éta,i»e fait Tescalier
(|iii \ conduit : le pi-opriétaire du second étai;c fait, à

pai'tir du premier, l'esealiei- (pii conduit chez lui, et

ainsi de suite.] -^(X. 004).

522. Lorscpi'on reconsti-uit un mur- niitox-cn (mi

une maison, les servitudes actives et |)assives se c(ui-

i muent à l'éq-ard du nouveau mur ou de la non relie

maison, sans toutefois (pi'elles puis.sent être aiii,'-ra-

\ écs et pourvu (pie la rtM-onstructîon se fasse avant
(pic la prcsci-ipi ion soir ac(piise.- (('. :>(V> et s.: N.
••.r,.-)

)

52S. Tous fossés entre deux héritages sont ré-
putés mitoyens s'il n'y a titre ou mar(jue du contrai-
re. ( X. 000 )

.

524. i: y M marque de non-mit<»yenneté. loistjue
la levée ou le rejet de la teri'e se trouve d'un c.*>l é
seulement du ff)Ssé. — (X. 600).
525. Le fossé est censé apjiartenir exclusivement

."i celui du côté du<piel le rejet se tr(Hive.— CX. 000).
526. Le fossé mitoyen doit être enti-etenu à frais

coJiununs.— (X. 067).
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527. 'l'oiite liaie <|ui sépaïf des héritages est ré-

|)iiU'm' mitoyeiuie. à moins ([ii'il n'y ait ([u'nn seul

(les lu''i-itai>es en état de elôliire, <»ii s'il n'y a titre

ou possession suffisante ;iii coiitrnii-e. (N. 666).

528. Aiieim des \oisiiis ne peut planter on lais-

ser ei-oître tles arbres à haute t i.ue on autres au-

près <le hi ligne sé])arative. (piTi la distanee ]>reserite

par les j-èglenients ou |)ar li's usages constants et

reconnus; et à idéfaut de tels i-ègleinents et usages,

cette <[istanee doit êti-e déleiminée d'après la nature
des arbres et leur situation, <le manière à ne p.as

nuire au \<)isin.-— (X. ()7() et ()71).

529. l't^ voisin peut exiger (pie les arbres et

haies <pii sont en <-oiitra\ eut ion à l'artielc précé-

dent soient arrachés.
Cellui sur la propi- iété d ucpiiel s'éllendent les bran-

ches des arbr(PS du voisin
. <l

[iioique situés à la dis-

tanct^ voulue. peut c (Mitra ind re ce dernier a c(^)uper

ces branches.
Si ce sont 1 es irac lues (1 ui a \' auc( •ut sur son héri-

tage. il a le (1Iroit d(!• les (roi ipe r lu i-niême. (N. 67.?

et 67•3).

53;0. I>t^>^ !" i-bi-es (pli se t roin (Mit dans la haie nii-

toN'eime sont mitoy( MIS (•( )1U me la haie, e t chacun
des 'deux \()isins a droit d( ' re(pi( >rir (pi' ils soient
abattus.— (X. 670).

531. Tout pro])riétaire ou occupant d'un terrain

en état de culture, adjacent à un cpd n'est pas défri-

ché, [)eut cont.raindre le proj)riétaire ou occupant dr

ce dernier à faire abattre le long de la ligne sépara-
tive tous les arbres (pii sont de nature à nuire à l'hé-

rutage cultivé, et ce sur toute la longueur, et sur la

laT'geui", en la manière et au temps détcMminés par
la loi, ])ar les réglenuMits cpii en ont force «ni par
les nsages constants et reconnus.
Sont cependant exceptés ceux de ces ai'bres cpii

peuvent être conservés dans ou anj)rès de la lig"nc,

a\ec (Ml sans retranchement des branches et des raci-

nes, d'ai)rès les trois articles ))réeédents.

Sont également exceptés les arbres fruitiers, les

érables et les planf'S, lesquels penvent être conservés
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dans tous les cas aiijn-ès ou le long de la lîj^ne, mais
sont sujets au même retraiicbement.

L'amende |)our eontravontion n'exempte pas de

la condamnât ion à donner le découvert prononcé par

un iribuna^ compétent, ni des dommages actuelle-

ment encourus depuis la mise en demeure.— (M. 417

et s.)

SECTION II.

IJK I.A DISTANCE ET DES OUVRAGES INTERMEDIAIRES
POUR CERTAINES CONSTRITCTIONS.

532. Les dis])ositions suivantes sont établies pour
les cités et villes incorporées:

1. Celui qui veut avoir imits auprès du mur mi-

To.vcu ou ]iropre au voisin, doit y faire en maçonne-
ri(^ lin contre-mnr d'un pied d'épaisseur.

2. Celui qui vent avoir fosse d'aisance auprès
(les dits murs, doit y faire un contre-mur de même
nature de [quinze ])Ouces] d'épaisseur.

Si ee])endant il y a déjà un puits vis-à-vis sur l'hé

1 il âge voisin, réi)aisseur doit être de [vingt-et-un
.ponces].

:!. [I/on est plus obligé de faire ce contre-mu;-
loi-sque le jniits ou la fosse d'aisance est éloigné du
ninr à la distance fixée par les règlements munici-
paux et ])ar des usages constants et reconnus. S'il

n'existe pas de tels règlements ou usages, cette dis-

tance est de trois pieds.]

4. Celui qui veut avoir cheminée ou àtre, éeurî.'

ou étable. dépôt de sel ou d'autres matières corro-
sives. auprès du mur mitoyen ou propre au voisin,

y exhausser le sol ou y amonceler terres jectisses, est
tenu d'y faire un contre-mur ou autres travaux suf-
fisnnts [déterminés par les règlements municipaux,
les usages constants ou reconnus, et à défaut, par
U-s tribunaux dans chaque cas].

.'). Celui qui veut avoir four, forge ou fourneau,
doit laisser un espace vide de six pouces entre son
propre mui- et le mur mitoyen ou i^ropre au voisin.

—

(N. 074).
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i)i:s vci'is srii t.a propriété du votsix.

533. I/iin (les Noisins ne peut, sans le eouseii-

teiiieiit <le raiitre. pi-aticiiier dans le niiir mitoyen
aueiiiie fenêtre ou (»u\cii iire, en quelque maniô're (|U'.'

ce soit, même à Ncrre donnant.— (C. .')!.'): X. (i?")).

534. l^t" propriétaire d'un mur non mitoyen. Joi

onant immé/iiatenuMit rhéritaj^e d'antrui. peut pra

ti<pier dans ee mur des i<iurs ou fenêtres à fer mail-

lé et verre doi-mant : c'est-à-dire que ces fenêtres doi-

vent être ,<»arnies (Tun tre'illis de fer dont les uuiiLles

n'ont qne (piatre pouces au plus d"ou\erture. cl d'un

châssis scellé en plâtre ou autrement de manière â

ce (pi'il lu^ puisse êti-e ouvert.— (N. 676).

535. (Vs fenêtres ou jours ne peuxiuit être éta-

blis (prà Tienf jiieds au-dessus du planchiu- ou sol

de la cliambre (pu- Ton veut éclairer si c'est au re/-

de-eliaussée : et à s«-[)t |)ie(ls du plancher pour Ic--

élaii-es supérieurs. (X. 677).

536. <)" "•' pt'ut avoir vues ou fenêtres d'as|)ect,

ni i>aleries. balcons ou autres semblables saillies sur

rhéritaye clos on non clos de son voisin, si ce n"cs;

à la distance de six pieds de cet héritaiic. ( \. (Ws).

537. l/on ne peut a\<)ii- vues ou l)aies di' côté ou
oi)li(pu\s sui- cet héritai^e. s'il n'\- a deux pieds di'

distance. (X. 670).

538. l't's distances dont il est ])arlé dans les

deux articles précédents se com|)tent de|)uis le parc-

nu'Ut extérieur du mur où roii\'erture se l'ait, et s'il

y a bah-on ou autres stuublahles saillies, depuis Iciii-

"li^nc exléiieure. ( X. (iSO).

sRcrrox tv.

DES ECÎOI'TS DE.S TOTTS.

539. T^tvs toits iloiveaf être établis (\c nuinièi-r

à ce (pie les eaux cl les jieii>-es? s'éconhuit sur le ter-

rain (lu |)ro|>riêtajrc, sans (pi'il puisse les faire verser

sur le fonds de son viosin,— (N. 681}
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SECTION V.

DU DROIT DE PASSAGE.

5IO. !-'• pfojd-irl ;i ii-c dont ic fonds est ciiclav»'.

cl '|iii iTii aïK-iiiU' issue sur la voie |)iil)ru|iie, |)eiit

rxiuei- im |>assa,t;e sur ceux di> ses \((isins ixmr l'ex-

[jloitatiou (le son héritaui', à la cliai-ui" d'une iudein-
f lûté in-()|)()i-ti()niiée au donimaiic <|n'il l'cut eausef.

(.\. ()82).

5-lrl. Le |)assai;c doit i;(''néra leuient rU'v. pris du
<ôi('; itù le trajet est le plus court du fonds enclavé
à la voie |)id)li<pie.- (X. (M>.\).

542. Cependant il doit être fixé dans Tendroii
le moins doniniaiieable à celui snr le fcnids dncpud il

est ace')i-dé.— (X. 6S:]).

543. Si rlîérita.izc ne de\ienl enclavé <iue par
suite d'une vente, d'un partais*' ou d'un testament.
c'est au MMideur. au co-pa rta.i;'eant ou à l'héritier, et

non au propriétaire du fcunls cpii otfi-e 1e trajet le

))ius court, à foLirnir le passade, leipud t-st. dans c
cas. dû. niênte sans ijidenmité.^— ( X. 084),

544. Si le passade ainsi accordé cesse d'êt rt- né-
cessaire, il peut être supprimé, cl. dan-- ce cas. l'iu

demnilé pavée est restituée, ou l'aunuilé c(ni\cnuc

;i ctts.s',) puni- l'avenir.

( iTAiMriM-: ni.

£)ES SEJIVITCDES ETABLI KS FAti EG FAIT DE
EHO.VEAtE.

SEC'flOX I.

I'i;s J>]VEHSES ESPECES DE S lOFl V ITUD ES «H'I PEU-
\E.\T ETRE ETABLIES SER LES lîlEXS.

545. 'I''»iit i)ropriétaire usant de ses dr.oils et ca
pal)le de disposer de ses in)meid)les. peut établi]- sin-

on en faveur de ees immeubles telles ser\itndes (pu-

l)()n lui seni.l>le. pourvu <prel]»'s n'aient rien de con-
traire à l'ordre public.
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li*iis;i,i^i' ri l'éteiuliii' de ers sers il iidcs se <l(''trniii-

lient d'iiin-ès lo titre (|iii les roiistiliic <iii d^iprès !<•-

rè;;l«'s (|iii siii\(Mit si le lit ce ne s'en ex |»rK|ii<' |);is.

(('. 1H, 1()()2: N, ()86).

546. I'*'!^ servitudes réelles sont él;il)lie.s ou pour
l'iisai^i' des bAtinieiits ou ]>ouv celui des tonds (l<*

terre.

Celles de !:i preiiiiC're es[)èee s"a ppcd l«-ii1 iiri):iiiies.

soit (|ue les hriliiiieiits iiu.\(|uels elles sont dues soicu-

situés à la \ille ou à la eanipayiie.

Celles de la seconde espèce se uoiiiiiieiil rurales,

sans é,i>-ard à leur situât ioil.

("est de rhéri1a<^e dominant (pic les ser\i1n(le-

|>reiinent leur nom, iiulépendamnient d<' la (pialilé

«lu fonds servant. (N. 687).

547. Les servitudes sont ou conliiiucs ou discoii-

tiuue.s. I^es servitn<les conl innés sont (-(dh-s doni

rusa«»e peut être cmitiTiuel sans a\oir besoin (\\\ laii

actuel de riioninie ; telles sont les conduits d'eau,

les égoûts, les vues et autres de cett«' es|)èee.

Les servitudes discontinues sont celles qui oui be-

soin du lait actuel de riionime pour être exercés:
tels sont les droits de passat»"c. puisaiic pa'-au'c ci

autres semblaUles. (X. 088).

548. l-'t'^ servitudes sont a|)parentes on inm ap-

])a rentes.

Les servitiKles a|>parenti's sont celles (pii s'aniion

cent par des ouvra<>"es extérieurs tels (pi'une |M)rte.

une fenêtre. \\n a(|iie(lnc, des canaux' ou éi»<H'its. (>1

aul res scml)la Itics.

Les sei'vitudes non Jipparcntcs sont celles (pii iront

pas de si_i»ne extéi'ienr. c<uiinic. par exem|)le. la pro
liil)iti<»ii de bâtir snr un fomls on de ne bâtir tpi'à

une hauteur dctcrniinéc. ( .\. (is'.i).

SECTION IL

'•••M.MK.NT SKTABI^ISSKNT I.KS SKUVlTUDKS

549. Nulle servitude m» j»eiit s'établir sans titre;

la p«»ssessû»n, même immémoriale, ne suffit pa.s à cei

effet.- (C. 2116a; N. 690, 691).
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550. T>e titre constitutif de la servitude ne i>eiit

C'trv reiiiplaeé (jiie par un acte récognitif émanant du
IMopriétaire du fonds asservi.— (N. 695).

551. l'^n fait de servitude, la destinai ion <ln \)vv-'

de t"aniilk> \aut tiliT. mais seulenHMit l<)rs(pi*elle est

l)ar éerit. et <|ue la nature, Téteudue et la situation
.Ml sont spécifiées.— (N. (59:i et 6'j;;).

552. Celui qui établit une ser\itndc est censé ac-

corder tout ce fpii est nécessaire pour qu'il en soit

fait iisiiiic.

Aiusi la sci-\itu(lc de puiseï- de l'eau à la l'oidain'»

(raiitnii cmp..i-tc le di-oit <le passuiic. ( ('. 10:,' i: N.

SICCTiON JIl.

I»i:s l)Ji.i|TS DV PR(JPR1ETAIRK DU FONDS AUQUEL.
LA SERVITUDE EST DUE.

55î>. ( elui au<|uel est ihm um- ser\itiidc a droit

de taire tous les ouvrages nécessaii-es pour vw user

et pour la conserver.— (N. 097).

55-i. Ces ouvrages sont à ses frai>s et iu»n à ceux
du propriétaire du fonds assujetti, à uu»iiis <pic ]v 1i-

ti-e constitutif de la sei'vitnde ne dise le c<Hitrairc.

(.\. ii!»s).

555. Dans le cas même on le |)ropriétaire du
tVmds assujetti est chargé j)ar le titre de faire les ou-
\ rag-es nécessaires pcnir l'usage et |K)ui" la consei'va-

tion de la servitude, il peut toujours s'affranchir de
l:i ch;irge eu abandonnant rimnu'uble assujetti au
pi-(»piiét aiic de celui aucpiel la servitude est due.
(.V. 099).

556. f^i riiéritjige pour Ie(|ncl la servitude a été
établie vient à être <livisé. la sei-vitmle reste due
pour clKupu- portion, sans néanmoins (pu; la condi-
tion du fonds assujetti puisse être aggravée.

.\insi s'il s'agit d'un droit de passage, tous les co-

propriétaires ont droit de l'cvercei-. mais sont obligés
(le le faire par le m^nie emlroit. (X. 700).

557f ^^ propriétaire du fonds qui doit lu servi-
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liiJc. lie pi'iit rien Tnir»' (|ni trii;lr ;"i m di mi ii uci- l'ii-

s;ijji' (III ;"i le rciulri' |)liis i licolii iiiodr.

Ainsi i! ne priil <-li;i iii.>('r l'rt;!! des litMix. ni I r;ms-

W'vvv \'r\vyr\i-r de l;i sein i 1 iidc dans un cndioit di''

iT'iTnt (\r crlni un idl'' a r\r pri nii 1 i\ cnicnt assli.' n''•^^

((•|!'-ndan! si l'assignation |ii'iniill\c riait drxcnur
plus oiu'iriisc an propi-irt a i rc du Tonds assujetti, m
si rjlc rmipr-cliait (l"\- faire de- a nn'd ioia t ions a\an-
tai;(Mises. il pent oITi-ir an pi-opriét a i re du fonds do-

minant un endroit anssl coninnule p-nir rexei'cire de

ses droits, et ee!ni-ci ne peut jias le rid'nser. (X,

f>58. "< ^"i' côté, celui ipii a un droit de ser\ i-

Inde n(> peut en t\sr\- <pie sni\ant son titre, sans pou
voir faire, ni dans le fon<ls ipii doit la sei-\ il nde. ni

dans eeini à (pii tdle est due. de elian^cmenl (pii ai;-

•iviwr la e(Hidilion du premier. ( N. :i»:j).

si:{'ri().\ \-.

(•« )M.M i;.\-f Li:.s si:iivi'i'ri)i;.s; s- kt km,-.mon t.

55Î). '-'-s sei-\itndes e.'ssent loi-s(pie les »diosr.s

se lrou\(Mil en Itd rtal (ju'on ne peut pins en user.

( r. 7:.':.. S 1. Tso. ;si : x. ro:; ).

5G0. I-'lTes re\i\ent si les tdioses sont rétaldie-

le temps dr la preseript ion. ( X. TOI ).

5G1. Tonte ser\itu(K' est éteinte, lorstpn' le fonds
à (pli idie est due et celui (pii la doit sont réunis dans
la même main par droit de propriété. ( .\. TO.'. ).

562. l-;i servitude est ('-teinte par le n(m-us:«^-
pendant ti'cntc ans. entre âi^és et mm prix i |éi;ics.

(X. 7()(i).

563. I''"^ trente ans commencent à ((uirir pour
les servitudes discontinues du jour on Tmi cesse d'en
i(Miir, et p(Mir les servitudes continues du Joui- on il

".st fait un acte conti-airc à leur exercice. (
('. r,\',:

V. TOT).

564. !'<• im»de de la .seivitude [»ent se prescrire
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i-oiiHiit' la servit ii(l«' clle-niênu' «^t «l«^ !:i inêm»' inanio-

I.*. (X. TUS).

565. Si riiéritaye en faveur diuiuel la servitude

est élahlie apjKirt ieiit à plusieurs par indivis, la

joiiissanee de l'un «^'Uipêelie la prescription à Vép'ard

de l'autre. ( N. 709).

566. !^' parmi les e()pi-o])riétnires il s'en trouve
un «-outre lecpiel la prescription ne peut courir. .com-
me un juineui". il conserve le <lroii de tons les au-

tres. (X. rio).

Tl'IMîE V.

DE I/EMPHYTEOSE.

SECTION I.

DISPOSITIONS CÎEXERA LES.

567. l/i'uipli\t éose on bail em|)livl éoi i(pii' e.^;

nu contrat i)ar le(piel le pi'oi)riétaii-i' d'un inimeu-
hle le ccd<' pour un lemps à un autre, à la charge par
!<' preneur d'v faire des a UH'Iioral ions, de pay<'r au
hailleiir une redevance annuelle, et UH»yennant h";

:iutres eliarijes dont on |)<Mit ciuivtuiir. (('. :!?^1).

568. '-!< durée de l'emphytéose ne pent excéder
ipiatre-viuirt-di.x-ueii r ans. et doit être ponr plus de
neuf. (( ."

.-.?•.». § I ).

569. r/emph\téose emporte aliénatiini; tant
qu'elle dure, le ])i-eneur jouit de t(^us les di'oits atta-
•liés Ti la (pialité de jiropriéta ire. Tl n'_\' a r|ne celui

pli a la liUre disposition de ses 1)ien> (pii puisse la

l'onstituej-.

570. '-<' preneui- cpii jouit d«> si's di'oits jx'ut alié-

ner. lransp(Micr et l)\potlié(pier l'immenhlc ainsi bail-

lé. >;mis préjudice aux droits du l>aillcur: s'il ne jouii

pas de SCS di'oits. il ne le piMit l'aire sans autorisa
tion et formalités de justice.

571. l/immeuble baillé à cmpliyléosc pc-iit êl n-

saisi réidlement pai- les ci-cam-icis du preneur, aux-
quels il est loisible d'eu poursuivre la vente en sui-
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\ant les formalités ordinaires du décret. (P. 7Sl.

S :î).

5712. l/eiii|>li\ téote est recevaljle à exer('<>r l'ac-

tion [)ossessoirc cciiitre ceux qui le troublent dans
sa jouissance et même contre le bailleuJ".- (P. 1004).

SECTION IJ.

])\<:i^ DROITS ET OBLIGATIONS RESPECTIFS DU
BAILLEUR ET DU PRENEUR.

57î>. '-'f' bailleur est tenu de garantir le preneur
l't de le faire jouir de rimnienble baillé |)eu<l;iut tout

le temps légalement convenu.
Il est également obligé de reprendre cet immeuble

l't de décharger Teuiphytéote de la rente on rede-
vance stipulée, au cas où ce dernier veut déguerpir,
à moins (pi'il n'y ait convention an contraire.- -(('.

.•)7'.). § 4, 580).

574. l^t^ son côté le jn-eneiir est tenu de payer
annuellement la rente emphytéotique; s'il laise [)as-

ser trois années sans le faire, il peut ê.tre déclaré
en justice» déchu de l'immeuble, (puind même il n'y
mirait ])as de stipulation à ce sujet. - (C. 3R8, 392).

575. Cette rente est payable en entier sans cjne

le pi-eneur puisse en réclamer la remise on la dimi-
nution, soit à cause de la stérilité ou des accidents de
force majeure, qui auraient détruit la récolte oi.

empêché la jouissance, ni même pour ])erte ))artielL'

du fond^.

576. l/em|)liytéote est tenu d'accpiitter tous les

droits léi'ls et fonciers dont l'héritage est charg-é.

577. Il est tenu de faire les améliorations aux-
(pielles il s'est obligé, ainsi que toutes les réparations
petites et grosses.

Il peut y C^ire contraint, même avant l'expii-ation
lin bail, s'il néglige de les faire et que l'héritage on
-;ouffre une détérioration notable.

578. I.<' preneur n'a pas le <li-oit <h' détériorer
rinnneuble baillé: s'il y commet des dég-radations
qui eu diminuent iiotablennuit la valeur, le bailleur
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peut le i'aire exj)iilser et coiulaïuner à remettre l'^s

rl)(»ses dans leiii- ancien état.

SIX riox iJi.

COAÏMEXT FIXIT I.EMPHYTKOSE.

579. J.Vni|)li> ttM>se n'est pas sujette à la tacite

j-econduetion.

Kl le prend fin :

J. l'ar IVxpiration du Icnips ])<)ur lecpiel elle a

C'tO contractée, ou après (|uatre-\Jn,ot-dix-neut' ans.

;ni CMS où un ternu- plus hut^- aurait été stipulé;

:i. l'ai- la déeliéanee jjrononeée en justice pour le;?

.•a uses portées aux articles .'.74 et .".TS, ou autres cau-

ses de droit :

:;. Par la perte totale <le Théritaoe baillé:

4. Par le dé.querj)issement.

580. r/eni|jhvtéote nVst admis à user du dégnor-
pissenuMit (piVn autant qu'il a satisfait ])onr le passé

à toutes les oi)li^at ions (pii résultent du bail, et no-

tamment (pi'il ait |)ayé ou offert tous les arrérages

Me la i'ede\aucc. et fait les améliorations convenues.

581. A lii fin '1" l»iiil. de fpiekpie manière qu'elle

ii-rixe, l'emphytéote doit reniettre en bon état les

hieus i-eiMis du bailleur, ainsi que les constructions

lu'il s'était ol>lii»é de faire, mais il n'est pas tenu
le- répaier les bâtijuents qu'il a fait «érig-er sans y
'•tre obligé.

582. (^lant aux ainélioi-ations faites par le pre-

neur \()lontairement et sans y être tenu, le bailleur

peut, à son choix, les retenir en jiayant ce qu'elles

ont coûté ou leur valeur actuelle, ou bien permettre
:i l'emphytéote de les enlever à ses frais, si elles

p<Mivent rétj-e avec avantage pour lui et sans dété-
riorer le sol : aux cas contraires, elles restent sans
iuileinnité au bailleur, (\u\ peut néanmoins forcer
rem])hytéote à les enlever conformément aux dis-

positions de l'article 417.— ( ('. 729).
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I.I\IM: III.

i)\: i/A(<.»iisi'n< ».\ i;'i' \>\'. 1/ 1:.\ i:it<-ici-: i>i:s intinr--
DK l'IU)PUIi: TK.

i)isi'< tsiri» >.\s <:i-:ni:uam:s.

58^>. l-i |ifo|irirlr (U's bifiis s';ici|ni«Tt psir :i|»-

|»r»''liciisiiiii 011 itcfii|);i1 ion. |i;ir :ii-«tssi(»ii. |j;ir siir-

fcssinii. |):ir t est M niciil . iiîir coiitr:!!. \r,i\- iiicscri ji-

lioii. ("1 :mt i-ciiiriit |);ii- ri-n'ct dt- l;i loi «M des <.l. li-

bations. { \. : 1 1 ^<-t 7 l;.').

584. I.*'s 1.1. MIS .|iii 11*. .lit |.:is i\r iii:iiti-c sont roii-

sidôiM's coiiiiiM' apparl iMiaiit au soii\ i-ra 1 n. (( . UH.
ii;;r,, c.;'.: : .\. 71:;).

585. Il l'st lies choses i|ui n'a ppa rt icii lient à |»er

sonne et dont Tnsaiie est eoininiiii à tt.iis. Des loi-,

d'oi-di-e i.nl.lie rè-leiit la manière d'en j.niii-. ( N

.

; 1 M

.

586. l-:> |iro|)iiété (rnn t ié-<or appartient à «-e-

liii (pli le troii\f dans son propre fonds: si le 1 réx.r
est tron\«'' dans le fonds d'autrui. il appartient pour-

luoitié à etdni (pii l'a déertnveit. et pour l'antre moi-
tié ail pj opi-iét a ire du fonds.

I.e t résoi- j'st tonte «-hose <'!Mdiée on enfouie .sur Im-

ipiellt» personne ne peut justifier sa propriété ef (pti

est découvert pa i" l'effet du liasard. (
(

'. 4(il: N.

THi).

587. l-:> f:ieiilté de eliasser et de pêelier l'st sujet-
te à des lois s|M'M-iales d'ordre publie, et aii\ dfoiîs
léi;al«'meiit aeqnis an\ particuliers.- (.V. 7 1.")).

588. ''«'S «dioscs (pli sont le produit de la me'-,
et (pli ii*(.nî appai-tenn à personne, tirées i\o son
fonds, trouvées sur ses flots ou jetées sur se.<; riv:ii>-es.

appnrt ieniuMit par droit d'occupation à «'(diii <pti le»

a trouvées et se les «-st a ppr<»pi-iéos, ( .\. 717).

589. ''«'S clioses, aiipar:i\ ant |M>s.sédées. ipn sont
ti-(.u\ées à la niei- ou sur ses i-ivai»-es tui le pri\ ^1

elles ont été xciulin's, continuent rl'ji |)pa rteni r à leur
pr(.priétaire s'il les ré(dame: et s'ils ne les ré(danio
[tas. «dles apj.aiticnnent an soinerain ; sauf dans
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ions l«'s cîis 1rs (Iniils (le crliii (|iii les ;i t roiiv «'«es.

i>t coiiscrx ('vs |)(nir leur s;in\rlJi.::r r1 Iciir conscrN :i

-

lion. (X. 71 r).

590. ( < M'ii <'«>iic(M-n.' les \iiis>(';uiN i);i ii I r;iL:('s rt

leurs in;nc!i:iii(lisfs. ri les oUjcIs r1 (k'-Uris (|ui en nr* -

vi<Mi!iciit, l:i iiKinirrr iVrw disposcj- ;iiiisl (|iir du |)i'iN

prodiiil. rt Jr droit de s;i m ri a.Lîc. est rru-jr sprriii-

iriiiriit. |>;ii- i;i loi rrd('r;ilr r'dirrrna iil 1rs ii;nifi"i^-r -

•I Ir saiivrlai:»'. (S. irl".. ail «vj:'.!: S. 1!. C. rU. ]\:\.

art. ;:::.': rh. I4!i. art. :.>
. § :;i n ai-r. -.l^r^ : S. :\:).

591. l-<'> foins rioissanl sur 1rs l: rr\es (In flr;i-

\i« Sainl-Lanrriil. (|iii nr soiil \r.\< proprirté pi-ivrr.

sont, dans rri-îains lirnx. attrihnrs par (.\i's lois spr-

l'iales ou i)ar 1rs litrrs pa rliciîlirrs. an propriéla ii-r

riverain, soiis li's • r<t rict ions iniposrrs par la l(»i on

1rs rrirlrni(Mits.

Dans 1rs antu.- •;.>. >'il n'rn a pas rir disposr an-

l!-rnirnt par Ir sonvrrain. ils a ppa ri irinirnt , pai'droil

d'orcnpal ion. à ndni »pii 1rs rvploilr. (S. Ktd'., l'.M)'.!,

art. TiUJS).

592. l't's (diosrs troinrrs dans on siir Ir firnvr

Saint-I.a!irrnt on la partir naxii^aî)!»' i\r srs triltn

lairrs. on sni- Irnrs ri\ai:«'s. doivent rt rr drnonrrrs.
ri il rn rst disposr cw la ntanirrr pourvue par (1rs loi-

part irni irrrs. (S. irf.. art. (>:.':;:.': S. \l. C. r\\. :)^).

593. l-'-s ehosi-s ironvrrs snr 1rri-r. sni- la voir

pid>!i(pir on aillniis. ménir sur 'a propidrlr d'antrni

iMi ipii se ifoir.rnl anlriMnrnl sans proprirtairr ron-

nn. sont, dans i)ran(oiip de ras. sujettes à (1rs lois

-pt'riairs (piant an\ avi> piiiilies à dtniner. an droil

fin proprl('l a ire di- 1rs r('>rlainrr. à Ti ndrninitt'' (\i' ri'-

Ini (pti 1rs a tronvrcs. à la vrnir. rt à Ta pi)ropria I ion

dn pri\.

A (h'iant dr hdlrs disposil i( uis. Ir pro|)ri»"l a i rr (|ni

ni' 1rs a pas volontain-nu'nt aba iidonnC'rs. priiL K-s

r('Mdaniri- rn la nianirrr ordinaire, sauf une indrni

nilr, s'il y a ]iru. à rrini (pii 1rs a troiivérs rt (r(»li-

srrv('^rs: si rllrs nr s<tnt pas ir(d;i.mét's. rllrs appar-
tirnnrut à ce (Irriiier par droit d'otMMipa t ion.

lies rivièros non navig-ables, sont pour les fins du
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pn'sciil ;ii-|i<-Ic, coiisidrrrcs (•(»miiic lien t ci-i-csl rc. -

591. Al iil)r(' (les clinscs sii.jctlrs ;iii\ (|i-|».»si-

lions |);i it ictilir'ics im-iit imi ik'cs en l'article <|iii pré-

cède se t roineut :

I. Les l)()is et autres oUJets taisant «.list rnet io.i

sur les «^-rèxes et sni- les ten-ains adjacents:
:1. \a's eirets n(ni réclamés entre les mains des

possesseurs (\i' tpiais et de i:a r<le-ma,i»'asiiis. et des

personnes «pii se cliaii.'ent des transports soit par
terri' soit pa i- eau :

;!. Ceux restant aux l)ui-eaux de poste avec les

lettres mort(>s :

\. Les ert'ets supjxisés \«dés et demeurév .-iitre

les mains des orHeiers de Justice;
:.. Les animaux trouvés errants. (1) (S. Kel'. (c).

rioc. <li. (iC) : S. ijef.. 190^». arts. :;:!Si) "«-t ;;:jî>:i).

505. <^iel(pu's-ni)s des sujets (pli 1omi)ent sous
l'intitulé du présent titi'c se 'ti'ouxent inci<lemmcnt
c(Hupris dans les livres ))réeédents.

TirKK L

i)i;s srcci:ssii ».\s.

I >isi'usiTi( ).\s < ;
i:.\" i:k.\ M:y.

5î>i>. l-i succession est la t ra nsniission ipii si-

lail pai- la loi .mi par la \<donté de riiomme. à uir^

ou plusieurs personnes des biens, droits et ohli^-.i-

tions t ransiiiissihles <riiii défunt.

Dans une autre acceptation du nnd. l'on entend

aussi par suceessiou runi\ ersa lité des itiens ainsi

t i-ansmis.

507. '-'"Il appelle succession tlh intrslnf <-(dle

(pli est i\r\'rn''r pal' la loi seule et succession testa-

mentaire celle (pii pr(^cède de la voUmté de l'iiomme.

Il» \'..ii- li-.^ Hi i.^. 7.;"N tl s. .It^s S. Uef-, 190!*. nui vontien-
iiont «les )lisi>n.siti'>iis vi\ r^ppiul ^vev le.** arlUUs •'Jl, .",:<;

et 394 du CuUe WivU. .
.m M.
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(c n*est qu'à défaut de cette <leniièr(' tnie la pre-

mière a lien.

Les donations à canse de nioi't ])Mrî ici peut do ta

nature de la siioeession testamentaire.
Celui anquel l'une ou l'autre de ces successions est

(N'vonliie est désioné sous le nom d'héritier.— (C
::.:, s(U).

5d8. '-a succession dh inUstut se divise en légi-

time, (pli est celle que la loi délèi-e fi l'époux suf-

\i\ant successil)Ie et aux pareul^. cl eu siicccssioii

irréj>ulière (piand, a défaut d'époux survivant suc-

<'essil)le et de parents, elle est dcNoluc au souverain,
— :. Ceo. V. ch. 74).

. 599. ['-a loi ne considère ni l'origine, ni la na-
ture des biens ])our ejv réiiler la succession. Tons en-
semble ils ne forment qu'une seule et nnicpie héré-
dité (pli se transmet et se partage d'après les mêmes
règles, ou suivant qu'en a ordonné le |)i-o|yiétaii"e.l

DK I.OrVERTURE DES SUCCESSIONS ET DE LA
SAISINE DES HERITIERS.

SECTION 1.

DE EOUVERTURE DES SITCESSTONS.

600. 1-t' li*^ii oîi la succession s'ouvi-e est détei'-

niiné par le. domitdle.— (N. 110).

601. I^es successions s'ouvrent pa i- la moi't na-
liirelle. (C. 9i) : X. 718).

602. AI)r<»oé pai- Ed. \il eli. :îs. ( <.i mars l'.KiC)

abolissant la mort civile.

603. '^i plusieurs personnes. rcspccti\eiueul ap

j

pelées à la succes.siou l'une de l'autre, i)ér)ssent dans

I

un même événement sans que l'on })uisse établir la-

(pndle est décédée la j^remière, la |))"ésom]>tion de

(1) Quant aux flroits imposê.s .sur le.s surce.s.sinns, voit- le,-

lol.s 4 CJeo. V., *h. 9, 11: 5 Geo. V.. < li. :'4, :..'..
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/IT'Iaiil (fîipi'rs rfiLîf t'1 U' sf\c. (-((Il ri)iiii(''iiifiil ;iii\ i'«''-

l^lcs coiil t'iim-s ;iii\ îirticifs siii\:iii1s. ( .\. 7:i<').

604. Si «t'iix (|iii oui |)(''ri riisciiil)l(' :i\;u«'ii1

moins (N' (|iiiii/f ;iiis. le plus fii,»»'" est |in'sii un' ;i\oii'

siirs (''cn.

S'ils «''taicnl Ions an-dcssns de soi\;iiilr ans. i-\-st

U' moins fii^r i|ni »'st |n-rsinnr :i\<»ir su f\ T-cn.

S'ils avaient les uns moins tir (juin/f ans t'1 U's

antres plus de soixante, les lireiuiers sont |)résunie>

a\(»ir snrxéen.
Si les uns étaient au-dessous de (|uin/e ans ou au-

dessus de soixante i-t les aiiti'es dans râi;c Intermé-
diaire, la présomption de sur\ie «'st en faveur de
ees i\rrn\rv><. ( \. I

•.'
1 ).

605. Si ceux (pli ont ainsi péri étaient tousdan.s
rfiLic i ut ermédiai i-e eutre (piiu/e et soixante ans ae-

fomplis. Pou suit s'ils étaient i\\\ \\\C'\\\{' sexe, l'iu-dre

de la nature, d'après leipiel c'est oi'di na i renn'Ut !<•

plus jeune (pli survit au plus âi,''é.

Mais s'ils étaient de sexe différent, le mâle <»st

touj(»urs présumé avoii- survéeii. ( X. 1:.'..).

^^

SKCIIOX M.

i»i: i.A SAi.><iNh: in:s iiKKiTii:i:>

V ^^ «^ ^ G06. I.i's siieeessions ad iiilr.shil sont délérées

NJJ^ y aux héritiers U\oit i nu's dans l'ordre réiilé par la loi.

v\^ a défaut de t(ds liéiatiers. elles s.uit dé\(dnes au s..h-

W ^>J «07. I.«'^ héritiers lé-ilimes. loiv(pi'i|s si;e>-édeiil,

^^ -ont saisis de plein dr(»ir des iiiens. droits et actions

du défunt. s(mis l'ol)lii.-a t ioii d'ae(piit1er tont(^«^ le<

^ V idiaii^-es de la succession: mais le -;()ii\erain dort .^••

k^,^Jy\ faire en\(>\cr en possession, par justice dans les Utr-

^qY """'' ''"''M'i»'"''^ :"• («xl»' de proeéiinre civile.
(

.") (ieo.
' ^ W. eh. M: C. Giis «M s., •.'•.'h; : I'. 11:.»-.' et s.: X. ::.M).
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( HAI'I TIM-MI.

i»i:s <,M\\ i,iTi;s iti:<H"if^i*'!^ i'<iii; srcciODF.iî.

f;08. I*"iii- siiccrdci-. il r;iii1 rxistcr- <-i\ ilenieiit à

riiisi;iiit (II- Toiivrii me de l;i succession: ainsi sont
iiic:i|):il)lcs (!<• siicc('(!(M-:

I. Celui (|iii n'csl pas ci)c«(i-c conçu:
::. I/cntant (pii n'est pas né \ial)le. ( i) Ivl. \11.

cil. :;s: c. lo:,. ,s;;s. uoo : x. ;:.>:.).

C>OÎ). l/élraui^fr esl admis à succéder dans lo

r.a--( ana la, de la niênie manière (pie les sujels l>ri-

lanni.pies. (C. :r> : N. ::.'il ).

610. î^'»"t iiidl-iies de succéder cl c-unine tèl«

'•xelus (les successions:
1. ('(dui (pli est con\aincu d'a\oir donné ou tenté

de donner la mort au défunt :

:i. ( (dui (pli a porté contre le défunt une aceiisa-

ti<m ca|:ilale jnL;ée calomnieuse:
:;. I.'héritier majeur (pli, instruit du meurtre du

défunt, ne l"a pas' dénoncé à la justice. ( C. H{)?, :

\. ::r,).

Cîll, l.e iéfaiit de déiuuieia 1 ion ne peut ccpeii-

«lant être opposé aux asciuidanls et descendants du
meurtrier, ni à s'»n époux ou à son ép(»use. ni à ses

frèi-e< C; soeurs, ni à ses oiude^ et tantes, ni à se^

neveux et iTm^v-s, ni à ses alliés aux mêmes (|(>^rés,

(\. ::!•<).

C>J2. I.'liéritier exclu de la succession p<iur <-aiise

d'indi-nilé. est tenu de !-endr<- les fruits ci i-eve-

nii< (pi'il a peripis depuis l'ouv <'i'î ii re de la siice(>>-

si.ui. (.\. T-.'in.

«Bir». I'''s enfants de riiidi<jne im- sont pas c\ciu<

--•(Ut ap.ptdés de leur (dnd' et sans le secours de !:i.

i-eprésciit ,1 1 i(Mi. (pli n'a pas lieu dans ce cas. ( X.

7;!() ).
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(•irAn'i'iM-: m.
im;s I)|\i;i{s okdiuos dk sifciossioN.

Si:( l'ION I.

L) IsFOSiTiox S ( ; i:n i:ha i^ ks.

614. I'«'ï^ siuTt'ssioiis sont (U'rrn'M's Ti IT-puiix sur

\i\;iii1 siK'ccssihIc, ;iii\ ciirMiits et (k'sccndant s «)'i

(h'^l'imt, fi SCS ;iscfiiil:i lit s et fi ses |>;ii-i'iits <'o||atri-;ni \

(l;ii)s (M siii\aMt les rr'i,»lcs ci-aprrs (Irt t'iiniiiécs. - (
.»

(i(M). \\ eh. 74).

615. I>it |)i-().\iinilé (If pairiiti'' .s"«''tal)lit par )••

iniml)i(' (U> i»ém'M at ions : cIkujim' <>«iiératioii f<.>rni«-'

un (K'iii-C'. ( X. ~'.'>'>
)

.

616. l-t suitf (les (U'_-rés loinic la li-in-.

On a|)|H'lU' lij^iu' directe la suite drs <lc<»i-és cnlif
personnes (|ui descendent l'une de i'aiiti'e; l),i»'n(.> col-

latérale, la suit»' des degrés eut n- |.ersonnes (pli ne

descendent pas les unes des autres, mais (pii descen-

dent d'un auteur coinniiin.

I,a directe se (li\ise en lii^iie directe deseendan'''
et en lij,'ne directe ascendante.

La preiiii('Me est celle (pii lie le clicl' a\i'<- ceux ipii

descendent de lui; la deii\ir-iiic est celle (pii lie la |-cr-

sonne a\('c ceux de (pii elle descend. (X. l'M\).

617. l'ii lii;nc directe l'on compte autant tie d(

-

u;véH (pi'il \ a de liénérations entre les personne.;;

uinsi \o lils est à r('^ai-(l du père an i)reiiiier dejjré,

le petit-fils au second : et i-écipro(piement du ]>vrr

•<t de raïeiil à r(\<iar(l du fils et du petit-fils. ( X.

7:?7).

618. ''>" li.iine collatéi-ale le.s de«,»-rés se comptent
par les v;énérations depuis riin <U's ])arents jusqu'à
t*t non compris rantenr (•(Miimiin. et depuis c(dui-ci

jns(pi'à l'a litre parent.
Ainsi deux fr<"'res sont au (leu\i('>mc (.le<»r('' : l'oncle

•t le ne\('u sont au troisiTMiie. les cousins i,'-erinains

tiii (piat ri('>iuc. et ainsi de suite. (X. 7.38).



BEPRESENTATION 125

SECTION II.

Dli: LA REPRESENTATION.

619. iiU rcprésejitatJuii est une fieliuii de la loi,

l'jnt l'effet est de faire entrer les représentants dans
lu |)laee. dans le deijré et dans les droits du repré-

senté. (C. (313, G54;'N. 739).

620. I^a représentation a lieu à Tinfiui dans la

lij^ne direete descendante.
I*'lle est admise soit que les enfants du défunt eou-

i-cmrent avec les descendants d'un enfant prédécédé,
><oit t|ue tous les enfants du défunt, étant morts
;i\ant lui. les descendants de ces enfants se trouvent
i'ulre eux en degrés égaux ou inégaux. -(X, 740).

621. J-a représentation n'a pas lieu eu faveur
lies ascendants; le plus ])roeLie dans chaque ligue ex-
rlul le plus éloigné.— (N. 741).

622. l'n ligne C(jllatérale la représentation est

udiniso dans le cas seulement oîi des neveux et niè-

ces viennent à la succession de leur oncle ou tante
;'(uieurreminent avec les frères et soeurs du défun!.

( X. 7 42).

623. Dans tons les cas où la r<'présentation esl

idniise, le partage s'opère par souches; si une même
noiicIh" a plusieurs l)ranehes. la subdivision se fait.

ni>si |)ar souche dans chaque branche, et les ineni •

lues (le l;i ménie i)ranche partagent entre eux pai
lètc. ( x. 7 4:;).

624. f>n ne i-eprésen1e pas les j>ersonnes vivan-
tes, niiiis seuU'inent celles (pii sont mortes naturelle-
UM-nt.

On peut i-epréscnter celui à la succession duquel
on a j-enoncé. (fi Kd. \'II. eh. :;s : X. 744).

sHC'i'iox m. o)
l>K8 SLCCKSSIO.XS DEFEKICKS A T/EPUUX SURVIVANT

ET AUX DESCENDANTS.

624a. l/éptHise siM-cède à s«mi mari el le mari fi

(1; Cette sectiun a été ajoutée par G Geo. V, ch. 74.
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Nuii •'•|M)iisc. |<iis(|iic If (U'-liiiit est siiiis |»(ist rrit «'• rt

><;nis prie on iiiric \l\;ints mii s.ims |»;ii«'iiIs collnt»''-

r;nix ,j(is»|ir;i ii\ nc\cn\ et nirM-f< :ni pirinirr dt-L^it'

IIM-Iiisi\fniriil.

02-Al>. Si le (Irliliil l.-li^sc nu rpoiiv siM-ccssihlr

•I iinr |)(»s1 ('«fil ('. rr|)<»ii.\ siir\ i \ ;i lit siiccrdc poiii- un
licrs cl !<• nii 1rs (Mifilllts Iir|-itcill (Ifs (Iciix ;iiltir-

licis (|irils se part ;i.L;t'iil par rjjalcs portions s'il \

1 pins (fiMi entant.
Si le défunt est nioi-l sans posli'ritr mais laisse

un époux sncccssiUle et nn pr>rc cl iiin' niTuT. ou
l'un ou rantrr. et des parents eollatéranx juscpTaux
neveux on nièces au premier dcLiré inci nsivemen'

.

répou.x snr\i\aiit hérite d'un tiers, les père et mèr--

survivants ou l'un d'eux, héritent d'un tiers, et le-

parents <-o|latéraux ci-dessus désignés [de iPanlrc
I iers.

Si le déliint est mort sans postérité mais laisse un
'poux snc<-essil)!e et un père on une mère, ou les

leu\. mais n'a pas laissé de parents collatéraux Jiis-

pi'anx nevenx on nièces an |)remier de^ré ineln.si-

vemeiit. l'époiiv survivaiil «iieeède p(tnr la nutitié. e'

l'autre moitié est dévolue aux père et mère, ou à l'uii

)n l'antre, selon le cas.

Si !c déliint est mort sans postérité et ne laisse ni

père ni mère, mais laisse un époux-.siieee.ssil)!»* et <h's

parents e(»l la t éia nx jus(pi"aux nevenx on nièces an
premier- deiiré inclusivement. l'époiix survivant suceè-
!'• pour la nutitié. et l'autre moitié est dévolue aux
parent-- collatéraux ci-dessus désignés.

621r<"S'il V a postérité, <hi un père on une mère ou
les deux, on (kvs parents collatéraux JnsfpTanx ne-

veux ou nièces, au premier dei;ré imdnsiv einent , s''-

lon le cas. Pépons»', pour pouvoir sneeédor à son
mari, doit renoncer à tons ses droits dan> la com-
munauté de i)iens <pii peut avoir existé entre «-nx.

linsi fpi'à tous les droits <le survie (pii lui écboieni
par son contrat <lc mariai^e ou |>ar la loi, y com-
pris le douaire, et le mari ne peut sneeéder à s(»ii

épouse sans r«'tournt'r d'abord à la nuisse. ernunie
s'il s'aL'issait d'un lapport fait en vcrtn (h- l'articl'^
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,(MI, s;i |);n-t (iniis l;i et >iiiiti ii ii;m1 r de liiciis i|ni :i |)ii

\istiM- entre lui et scm épouse, au cas (i'aee<'|)l al 'utii

le telle eoimini lia ut é par la sueeessioii de la feiimie.

:)ii al)an(l(»iiMer à la masse tous les droits on a\aiifi-

i,»-es (|iie |iein lui eoiirt''rer le eoiitrat de iiia riai.'t" <|Mi

1 |)M exister eut re eux.

Dans le cas du pi-ésent article. le conjoint survi-

vant |)oni- |)oii\oii- sîieeéder à son conjoint défunt.
loiî aussi renoncer à ses drctits dans le produit (li's

l>olices (rassu!"ance eiuitraetées en sa faxeiir par ]e

•on joiiii. dérnnt cl rapporter tel produit à la masse.
624d l/é|;oux siir\i\ant est l'xelu de la siieces-

siou lors.|ue l'époux prédéeédé est nioii i-n minorité.

625. ^*il iiy a pas (Téponx' snrvixant siieeessible,

les enfants ou leurs deseeiulanrs sneoèdent à leui-s

père et mère, aïeuls et aïeules (ui a ut l'es a.scendants.

i)ans tous les cas les enfants ou leurs descendante
suei-èdeiit sans disîinetiiui de sexe ni piinioi»éllit lire.

•1 encore (pi'ils soient issus de différents mariages.
Ils succèdf'ut dans Tous hvs cas par égales ])ortion.s

•I par tête (piaiid ils sont tous au mémo degfP et

ippclés de leui- (dief: ils succèdent par sonehe lors-

pi'ils \ieiinent tous ou en partie par i-eprésentat ion.

SK( TTON TV.

i)i:s si-<-('i:s.sii )xs im:fi;i{i:ks atx a.sokxdaxt.s.

(>2G. '^i <pi<d(prun. mort sans époux siiecessible

lU p<ist élite, laisse son père et sa mère et aussi «les

frères ou soeurs, ou des iiexcux ou nièces au pi-emier

legré, la snccessioii si' divise en deux portions égales
lont l'une est (\{'\\''ir{- au père et à la mère (pii la pa r-

lageiit entre eux. et l'autre aux frères et soeui-s. ou
II. -N eux e! nièees du défunt d'après les règles pres-

riles dans la section suixante. (
.". Ceo. \'.. (di. Il:

. •;:; I : X. t:;^).

<»27. I
\ii «'^'^^ de l'articde pi-écédent. si le père ou

ia mère e^t prédécé<|é. la portion (pii lui aurait été
léférée accroît an survivant.! (X. 749).

62S. Si le défunt n'a laiïisé ni époux suc-cessible
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ni posl «'mîI r, ni l'i-r'rt's. ni socnrs. ni n»>\(Mi\. ni ni^'CfS

.111 priMiiicr deyri''. ni pri-i', ni niT'ir. mais s('nl«*inent

(rnulics jisccn'ilMnl s. ci-s (Icfiiici's lui snccrMicnl à l'cx

l'Insiim (le Ions anti't's collatvrn nx. (
.') Cn'o. \' , cli.

:i: N. :ir,).

(>12î). I
An cas de Taiiicli' prct-rMlent, la sncoes-

sion rsl (ii\isr{' |)ar nioilir cnl ic les ascendants de la

iiiiiic
I

aU'rncllc cl entre ceux ck' la ligne maternelle
l/asciiidanl (|ui se trouve an (k'î^ré le ])lns proeln-

leeneille la moitié affectée à sa lipne à rexclusioti

le tous antres.
Les ascendants an même dei^ié snecèdent par têtes

lans la même ]i.«>iu'.
| (X. 74(i).

6150. I'<s ascendants snecèdent, à l'exclusion d»

Ions antres, an.x biens donnés par eux à leurs en-
fants on antres descendants morts sans époux suc-
i-essihlc ni postérité, lors(pie les objets donnés se

ironvent en natnre dans la succession; et, s'ils ont
rié aliénés, les ascendants en recueillent le prix,

s'il est encore dû.

ris succèdent aussi à l'action en reprise cpii pou-
vait appartenir au donataire sur les liiens ainsi don-
nés. (:> Cleo. V, ch. 74; X. 779).

SECTION V.

DES .SUCCESSIOXS COLLATER.\I.ES.

6S1.' ^i b' père et la mère de la personne morte
>ans époux siu'cessible ni i)Ostérité, ou l'un d'eux,

Ini a snrxécn. ses Prèi'cs et soeurs, ainsi rpie ses ne-

veux on nièces, an pi'onier deyré. ont droit à la

moitié <le sa succession.-- (.'» Geo. V, ch. 74).

GSZ. [Si le père et la mère sont tous deux pré-

décédés, les frères, soeurs, et neveux au prerhier de-

'^i-é du défunt, lui succèdent à l'exclusion des ascen-
dants et <les autres collat-éraux.

Ils succèdent ou de leur chef, ou par représenta-
tion ainsi qu'il a été réglé en la section deuxième
lin présent clia[)itre.l— (N. 750).

6r5r>. [T-^ partage de la moitié on de la totalité



le -la siKH-ossioii (Irvoliu' aux fi'èrt's. soem-s, neveux
DU nièces aux termes des deux articles précédent.^,

s'opè'îe entrt- eux pai- éi^ales poi'tif.'Hs s'ils sont tous

iiu uirMue lit ; s'ils sont de lits différents, la division

se fait |)ar moitié entre les deux lignes paternelle

pt matei-nelle de. défunt, les <>erniains prenant ])art

;lans les deux lignes, les utérins ou consanguins eha-

l'iiu dans leui* ligne seulement. S'il n'y a de frères

(lu soeurs, neveux ou nièces, <|ne d'un côté, ils sue-

•èdeul à la totalité, à l'exelusion de tous antres ])a-

i-cuts de Pauti-e ligiu'.l (N. 1^2).

G34. Si le dériint, moi't sans époux suecessibie

ni postéi-ité. sans père ni mère, sans frères ni soeurs,

ni U('\cux ni nièces an premier degré, laisse des as-

cendants (hins une des ligiH\s seulement, le idiis pro-
che de ces asC'Midants prend la moitié de la sucées
sion dont l'autre nn)itié est dévolue au pins prociic

pareni collatéral de l'autre ligne.

Si, dans le nu'nie cas, i] ne reste auciiu ascendant,
la sm-cession entièii" se divise en deux ])arts égales
lont l'une est déxolue au plus ])roehe ijarent eolla-

léral de la ligne patei-nelle, et l'autre au ])lus [)roeiie

parent de la ligne maternelle.
ICnti'e l'ollatéraux, sauf le cas de la représenta-

limi, le |)lus j)roche exclul Ions les autres: ceux (pii

sont aii nu"nie de^ré partaL;-ent par tête.— (
'> (ie o.

W cil. 74: \. T.-.:;).'

635. l-es pareîits au-delà du douzième degré rie

-iiceèdent ]jas.

A défaut de parents au degré successil)le dans une
ligui'. les parents de l'autre ligne succèdent pour le

tout. ( X. T.").')).

SKCTIOX VI.

DHS Sl-(HM-:.SSfOXS 1 H REOULI P^RES.

636. Lorsfpie le défunt ne laisse ni conjoint suc
cessible ni pjirent au degré siu'i-essihle. les biens d.

sa succession a p|»a rt ien nent an sonveî'ain,—-(j (ieo

W eh. 7 1).

i
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637. Al)r(>.<^é |);ii- ."> (ifo. V, cli. TL
638. An <":i^^ <!•' r:iiticlt' (VM\, les l)i(Mi.s (U' la siic-

ccssioii (ir-xoliic an souverain doivi'iit être constatés

à sa (lili^i'iic»' an moyen d'un inventaire on antre

aete é<|nivalent avant <|n(' TcnNoi eu possession ])nis-

se êti-e demandé. ( ."i (ieo. W eh. 74).

639. (et »>n\()i en possession se ponrsnit devant

le ti-ii)nnal supéiienr de pren)ière instance du di<

t ii<-t on s'onvre la snceession, et snr cette demande
il est procédé et statué de la manièi'e et dans les lV>i-

ines réj>'lées an Code de proeédni-e ei\i!e. ((". f.ttT,

:.»:>!(); T. 1422 et s. ;.X. TTO).

640. J3ans tons les cas on les i-è«^les et formalités
presc-rites n'ont pas été sni\ies, les héi'itiers, s'il s'en

pi-éseiite, sont admis Ti réclamer nne indemnité et

même des dommages-intérêts, sni\anl les circons-

tam-es, ponr les pertes (pii en seraient résnitées.

(\. 772).

CHAPlTIîE IV^

D1-: I/ACTEPTATrOX l^T DP. l.A It lOPl'l »F ATKtV
SUCCESSIONS.

SECTION I.

Dl-: I/ACÇKPTATÎOX DIOS Sl'CCEHSIONS.

641. ^'ld n'est tenn d'accepter la snceession (pii

Ini est déférée.— (N. 77.5).

642. 'i'onte snceession |)ent être acceptée pnrt-

men) et simplement on sons bénéfice d'inventaire.

(C. ()(•)() et s.: P. 140:) et s.: N. 774).

643. l-^a femme mai'iée ne pent accepter valable

ment nne snceession sans y êti-e antorisée i)ar son
mari on en jnstice, snivant les dispositions dn <-hapi-

tre vi dn titre- 7^// Mdridf/c.

Les snccessif)ns échnes anx minenrs et anx inter-

dits \io penvent être valablement acceptées cpie con-

l'oi-ménnMit anx dispositicnis «-ontennes anx titi'es re-

latifs à la minorité et à la majorité. (C. 177 et s.

:jni. ;jn2. 1284, 1287, 1288; N. 770).
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f>44. I/fflet (le racccplat ion remonto an Joui-

'If l'oin ri-tiii-i' (le la succession.— (N. 777).

G45. I/aece|)1ati()H peut être expresse ou tacite;

elle est expresse quand on prend le titre ou la (jua-

lité d'héritier dans un acte autlientique on |)ri\i§;

idie est tacite {(uand l'héritier fait un acte (|ui suj)-

jiose nécessairement son intention d'acccptiM-, <M

(pril n'aurait droit de faire qu'en sa qualité d'héri-

tier. -(N. 778).

646. J-'t's actes ])urenient conservatoires, de sui-

veillance et d'administration provisoire ne sont pas
des actes d'adition d'hérédité, si on n'a pas pris le

titre et !a qualité d'héritier. fC. G05 ; N. 779).

647. 1-11 donation, vente ou ti"ansi)ort tpic fait

de ses droits successifs un des cohéritiers, soit à

un étranger, soit à tous ses cohéritiers, soit à qne^
(|ues-uns d'eux, emporte de sa part acceptation de la

succession.
1 1 en est de même :

1. De la renonciation, même g-ratnite, faite pai

un des héritiers au profit d'un ou de plusieurs de
ses cohéritiers

;

2. De la renonciation ipi'il fait, même au profit
de tous ses cohéritiers indistinctement, lorscpi'il v-
i:oit le prix de sa renonciation. -(C. (i.>8. 1()(>1. l.*>7'.i

<'t s. ; X. 780).

648. Lors(pie celui à (|iii une suceession esl é-

<liue est décédé sans l'avoir répudiée, ou sans l'a-

\oii- accei)tée expressément ou tacitement, se.s liéri-

1 ii-fs peuvent l'accepter ou la l'épudier à sa place.—
( x. rsi).

649. [Si ces héritiers ne sont pas d'accord pour
Mccepter ou pour répudier la succession, elle est cen-
sée acceptée sous l)énéfi<(' d'inventaire.]— (X. 78:2).

650. Le majeur ne peut attaquer l'acceptation
cxpi-esse ou tacite f|u'il a faite d'une succession que
dans le cas où cette acceptation a été la suite du
(loi, lie la crainte ou de la violence; il ne peut ja-
UKiis i-éclamer sous ])i-étexte de lési<m seulement: il

r}\ «'st autrement dans le cas où la succession .se

trouverait absorbée ou notablement diminuée par
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l;i (|('«c(.ii\ rrlc (l'iiii I csl a iiicn I liicoiiiiii an iiioiiiciil (!<•

racccptatioii. (('. '.('.n cl s.; N. ;s:;).

G50>i- ')^'^ Ici Ires (le \ crirical ion peuvent èlrc ol)-

Icnucs dans le cas de sneeession tid iiilcslut oiiveTlc

eu celle province ayant dr^^ l)iens situés hors de ses

limites, ou des crcanecs contre des pei-s(Uiucs ipii

n'y lésidcul ])as.

La procédure" dans ce cas est réi^lce par le ('od,«

de procédure civile. (S. réf., ;!]-1 .
*:.8()

I : 1'. Illl •!

s.).

SJOCTION II.

Dio liA j{i:x(txriA'ri()X atx sic.'cmossions.

651. l'îi renonciation à une succession ne se i)ré-

suuie pas; elle se l'ait par acte devant notaire ou par

une déclaration Jinliciaire de laipudle il est donné
acte. (N. 784).

652. l/héritier (pii rencuu-e est ceusé n'avoir

januiis été liéi-itier. ( X. 78.")).

653. I>;> p:""t <lii renon(:;int accroît à ses cohé-

riti<M-s. S'il est scid. la succession est dévolue poul-

ie tout au dci^-ré siibséipicut . ( X. 780).

654. ')ii ne vient Jamais par rcpréseul at ioii d'un

héritiei- (pii a renoncé; si le r(uion(:ant est seul hé-

ritier de sou deiiié, ou si tous ses cohéritiers re-

iu)ncent, les enfants vii'uiunt de leur chef <d succè-

(k'Ut par tête. -(N. 787).

655. I-es créanciers de c(dui (pii renonce au pré-

judice de leui-s droits, peuvcn! Taire rescinder eetti'

renonciation et ensuite uecepler eux-mêmes la suc-

cession du chef de leur i!éi)llcui\ en s(Ui lieu cl place.

Dans ce cas la renonciation n'est annulée (pi'en

laveur des créanciers (pii l'ont d«Mnandée et .ju.s(ju'à

concurrence seulement de leurs créances. Klle ne
l'est pas au profit de riiéritiei (pii a rtunuicé. (C.

10:n et s.; X. 7S8).

656. l/hériticr est toujours :'i t«Mups <le i-«'uonccr

à la succession, tant (pi'il ne l'a pas acceptée for-

ijielleiuent ou tacitcjucjit. (X. 78'J).
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657. l/lu'iitier <]iii ;i rt''[nidié une vSiicoe.ssioii peut,
iic)H()l)si;iiit. la i-epnMidrc tant qn'ellt' n'est pas ac-

(M'ptée par un aiitrv y avant droit; mais il la re-

]»i-{'n(! dans l'état où t'!!»- se 1ron\e alors et sans pré-
iiKJicr aux droits ar(|iiis j-ar des tiers sur les biens
(!<' iH'tte succession |)ar pri'sci-iption ou par actes va-
lal)l(Mucut faits pendant (pi'elle a été vacante.— (('.

;;'):j : X. 7 '.)()).

658. \.'(u\ \\v peut renoncer à la succession d'un
honinic \i\ant. ni aliénei- les droits éventuels (pi'on

v pcul piéteuflre si ce n'est [)ar contrat de mariage.
U". HXil : X. 71J1 ).

659. 1/liéritier (|ui a dixerti ou j-écélé des effets
de la successioii est déchu de la faculté d'y renon-
cer: il denuMire héritier pur et simple nonobstant
sa i-enonciation sul)sé(piente. sans pouvoir préten-
di-e aucune part dans les ol)jets divertis ou recelés.

(C. C)?)): X. 792).

sK( rrox m.
l'IOS FDli.MALITlJS D H L ACCKPTATIOX. DU BENEFICE

KI.WEXTAIRE, DE .SES EFFETS ET DES OBL.I-

GATKjXS de L'HERITIER BENEFICIAIRE.

660. l'ouj- être admis au bénéfice d'inNcntair»^.

rii"'i"ilicr est tenu d'en faiic la deniande |nir requête
présentée au tribunal ou Ti un des juges du tribunal
supérieur de première instance <lu district où la

succession s'est ou\erle: sur cette demande il est

l)rocé(ié et statué en la manière et avec les formali-
tés l'églées au Code de procédure civile. (C. .'30

1 .

(149: V. UO:. et s.).

661. [l>:i sentence accordant la demande doit
et r«' enregistrée dans le luireau d'en r(\gistrement du
lien de l'onvei-ture d(- la successiim].

662. ('ct1(; demande doit être précédée ou suivii-

d'un inventaii-e fidèh» et exact des l)iens de la succes-
sion, fait |)ar devant notaire, dans les formes et sous
les délais régflés i)ar les lois sur la procédure.— (4
Ueo. V, c. 01; P. 1387 et s.; N. 794).
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GG3. li'lu'M-ilier béiu'l'iciain' est aussi <rmi, si la

majoritr des frôaïuviers ou des antres personnes iii-

léressées rexii»e, de donner eaiition Ijonne et s(d-

\al)ie, au nionlaut <le la valiMir du inol)ilier porté en
rin\ entaiie, et des deniers pro\enant de la \ente des
in)nieul)les (pi'il peut ou j)ourra avoir entre les mains.
A défaut de foiirnir eette eaulion. le ti-il)unal peut,

suivant les eireonstanees, oi'donner (\\\r l'héritiei- sera
déchu du l)énéfice d'inventaire, on (|ne les meubles
s<M-r>nt vendus et le ])r<Hluit ainsi (|ne les antres de-

niers de la sueeession (pTil pent a\«»ir entre les

utains, déposés en cour ]M)nr être eniplovés à en ae-

(|uitter les eliari^es.— (N. 807).

6<>4. l/héritier a trois mois poui- faire iu\t'utai-

rc à eom|)ter de l'ouverture de la succession.
Il a de |)lus. pour délibérer sur son acceptation ou

snr sa renonciation, nu délai <le (piaraiite Jours rpii

(•«MumeiH-e à courir du jour de rexj)iration des trois

mois donnés ])(^ur rinventaire. ou du jour de la clô-

ture de l'inventaire, s'il a été terminé avaut les trois

mois.^(('. 874; N. 790).

665. 'Si ce|)endaiit il existe dans la succession des
ol)jets snsceptibles de dépérir, ou dis])endieux à con-
server, l'héritier i)ent faire vendre ces effets, sans
(pi'on ]>uisse en imluire une acceptation de sa part:
mais cette vente doit être faite publifpiement, et

après les affiches et publications recpiiscs par les

lois sur la |)rocédure.— (C. 046; X. 790).

666. Tendant la durée des délais pour faire in-

Ncnlaire et délil)érei', l'héritier ne j)eut être i-ontrainl

à prcndi'c (pialité, et il ne ])eut être obtenu contre
lui de condamnation : s'il i-enonce. ])endant les délais
ou aussitôt ()u'ils sont expirés, les fj^iis j)ar lui

laits lé^itinuMuent jus([u'à cette épcxpie sont à la

chai-i^r de la succession. — (f. 2:23S : V. 177. § 7. 178;
X. 797).

667. Après l'expiration des délais ci-dessus, l'hé-

ritier. en cas <le ]K)ursuite dirii»ée contre lui, i)eut
demander un nouveau délai (pie le tribunal saisi de
la contestation accorde ou i-cfust- sui\ant les circons-
tances. (A. 798).
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668. '-t^>^ frais do poursuite, dans le cas de l'ar-

îicle {)ré('édent, sont à la charge de la succession,

si l'héritier justifie ou qu'il n'avait pas eu connais-

sance du <lécès, ou que les délais ont été insuffisants,

soit M raison de la situaticm des biens, soit à raison

(les coutestations survenues; s'il n'en justifie pas,

les trnis lestent à sa charge personnelle.— (N. 799).

669. 1 /héritier conserve cependant, après l'eK-

piratiou des délais accordés par l'article 664. mêm.»
ili' ceux dounés par le juge suivant l'article 667, la fa-

culté de faire encore inventaire et de se ]iorter héri-

tier bénéficiaire, s'il n'a pas fait d'ailleuis acte d'hé-

ritier, ou s'il n'existe ]>as contre lui de jugement ]>a^-

sé eu force de ch<ise jugée qui le condamne en qua-
lité d'héritier pur et sim|)le.— (X. SOO).

670. L'héritier qui s'est rendu coupable de rece-

lé ou <|ui a omis sciemment et de mauvaise foi de
comprendre dans l'inventaii-e des effets de la suc-
cessiou, est déchu du bénéfice d'inventaire.— ((/. 6.')1)

;

\. 801).

671. L'effet du bénéfice d'inventaire est de don-
n<M- à l'héritier l'avantage :

1. De .n'être tenn du ])aiement des dettes de la

succession rpie jusc|u'à eoncurreuce de la \:ilenr des
l)iens qu'il a recueillis:

:1. De ne |)as confondre ses biens |)ersonuels avee
<'eiix de la succession. e1 de conserver contre elle le

droit de réclamer le paiement de ses créances. -((".

S7S. li:)6. § 4, 2:l?,7: P. 1410; X. 803).
672. L'héi-iti<'r bénéficiaire est chai-gé d'admi-

nislrer les l)iens di' la succession et doit rendre comp-
te de son administration aux créanciers et aux léga-
1 a ires. Il ne peut êti-e contraint sur ses biens jier-

soiinels (pi'après avoir été mis eu demeure de |)ré-

senter son compte, et faille d'inoir satisfait à cette
obligation.

Api-ès l'apurenuMit du com|)1e. il ne peut étic con-
n-Jiint sur ses l)iens ])ersonnels que jusqu'à concur-
rence seulement des sommes dont il se trouve i-eli-

quataire. (X. So:',).

67ÎJ. J-)ans son administration des biens de la
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-;ii('c('ssi()ii, riiri-it icr hrnrfic'm 1 rc »>>1 tenu d'apporter
Iniis les s(.iiis ;riiM lion ,|;ri-t' de t':iiuillc. (SOI).

674. ^i riu'rilicr liriiéfici;! iiT l'iiil snidr.- It--

liU'id)l('s de hi siicct'ssidii. I;i \ciitt' ddil ->'t'ii r;iirt' |ni

l)li(|ii('in('iit et après les a ITiclics et piiUI ica t ions l'i--

ipiiscs par les lois sur la procédii ic.

S'il les rrpi-(''S('iil (• en iiatiirf. il n'est teiiii (pu* de
la dépréciai ion on de la dél érioi-at ion causée |)ar

<a Mé.uli.iicncc. (I'. IKIS: N. so:, ).

675. (^i:iMt an\ innncnl)les. s'il devient néc'e.>-

saire de les \tndrc, l'on procède à eeîte vtMlte ainsi

ipi'à la dlst rii)n1 i<ni dn prix r\\ pro\cnant. de la ma-
nièi-i' et dans les lornu-s sni\ies à l'éi;;! rd d<'s biei'.s

appartenant an\ successions vacantes, suivant les

rèiiles posées en la si-ct ion sni\ante. (T. 140!), 14:.'S;

N. SOC) ).

676. 1/héritier bénéficiaire, avant de <lis)X)SOr-

lies biens de la snci-ession et après avoir fait inven-

taire, donne a\"is de sa (pialilé en la nianière réglée

an (Ode (U* |)ro('é(lnre civile.

Après deux mois à compter i\\\ premier avis donné.
s'il w'y a pas de ponrsniles. saisit>s on contestations
jn<liciaires. par on entre les créanciers et les léjja-

taires, il est loisible à l'héritier bénéficiaire de payer
les créancici's et les léi;ataires à mesure (pi'ils se pré
sentent.

S'il y a poursuites, saisies on contestations à lui

notifiées judicia ircMiient. il ne peut pa\er (pie suivant
(pl'il est i-éo-lé par le tril)unal. (1*. UO(i : .\. 808).

677. l/liéritier i)énéricia i re p(Mit en tout temjjs :

I. Kenoncer, soit en Justice, soit |)ar acte devant
notaire, au i)énérice d'inventaire pr)ur devenir hé-
ritier pur et simple, en donnant les ntêmes a\is (pie

lors de son acceptât ion :

:.'. IJendre compte final en justice, en donnant les

mênu's avis (pie hn-s de son acceptation, et tons tni-

t res avis (pi(> le tril)unal ordonne, aux fins d'êt7*e <lé-

chari;é de son administration, soit (pi'il ait léi^ale-

nient ac(piitté. |)ar (u-dre de justice on extra-Jndi<'i-

airement. tontes les dettes de la succession, soit (pi'il

I
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l(>s nil (liimrnt |);iyr('s jiis(nrri l;i roiu-urreiicc de la

plciiu- \;il»Mii- (le ce (|iril ;i itcmi.

Moycniunil la drch;! r-c (ju'il ()l>tit'ii1 du 1 1 i lniiia I. il

peut iTtiMii;- CM !ia1i:n' les l)iciis ]-t>staiit filtre ses

mains faisant paiiie de ria^iédité.

678. l/héi-itier béiiélieiaii-e peut aussi, de rai^ré-

nient de tons les intér(>ssés. rendre eonipte à raniia-

l)le et sans lornialilés de justie.-.

679. '^' 'il décdiariic est Itasér sni- ee ipie Théri-

lier hénéfieiaiie a aecpiiîté tontes les dettes, san-;

'pi'il ait cej)pn(lant pa\é juscpi'à eoiu-urrenee de ee

ipi'il a re<Mi, il n'est pas déeliariié à l'éyai'd des eié-

aneirrs ipii si- présentent dans 1rs trois ans de la dé-

rliariîc en éta'olissant une cause sal isfa isa nt i" pour
ne sT't rc pas prést>ntés sons les délais voulus: mais
il est tenu de I;! satisfaire tant (pi'il n'a pas paye
la pleine salcnr <•(- (pi'il a iccmi. ( N. SU'.»).

680. 1^;' déclia i-l;»' (\i' l'héritier bénéficiaire \\c

préjndicie pas an rci-()iirs des créanciers noji payés,

contre le léi^ataire (p:i a reiMi à leur pi'éjndiee, a

moins (pi'il n'établisse (pTils eussent |)U être pa\'és en
usant de di!ii:-enee. sans cpu' le léyataife fût (lenjcu-

ré ol)Iij4é en\("rs d'antres créanciers (pii ont été payés
au lieu du réclauuint.

681. I>es frais de scellé, s'il en a été a|)p(.sé. d'iu-

\entaii-e et de compte sont à la ciiariic de la succes-
sion. ( X. S10).

68i-. l'îi forme et le contenu du c(unptc <pie <loit

rciuh-e l'hériiii-r bénéficiaire sont réglés au (Ode (le

procédure ei\ ile. ( 1'. .-,()7 et s.).

68î>. I
'"-Il liiîiic collatérale, de même (pi'cu lii;iH^

directe, riiériticr <pd accepte sous bénéfic<' d'invcMi-

taire n'est pas exclu par celui (pii offre de se |)(n'-

ter héritier pur et simple |.

siocnox j\'.

Di-:.s .slx'ck.sskjxh vacaxtj-:s.

684. Aprè« rexpiratioii des délais pour faire in-

veutaire et pour délibérer, s'il ne se présente per-
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soiiiic »|ni vochiuu' la siK^ocssioii. s'il ii'v a pas d'hé-

ritiers coiiiiiis. on s'ils ont reiiout-é, cette succession
est réputé vacante. --(('. 401; N. 811).

685. ^'11- la demande de toute personne inté-

ressée, nu ciirateni- est nommé à cette succession va-

cante^ par le 1ril)unal on par des jiig'es de |)remièr»^

instance du district oi^i elle s'est ouverte.
Cetle nomination se fait en la manière et avec

les foiinalilés réi^lées an Code de procédure civile.—
(('. :547 et s.: I'. 'liir.S. ] \2{\ et s.; N. 812).

GS6. < «' enialeiir donne avis de sa (pialité, pi-r-l'"

st'iinent ci lail avant lont procéder à l'iuN entaire ;

il administre les l)iens de la succession, en exerce et

poursuit les di-oits, i-éponil aux demandes portées
contre elle et rend compte de son administration. -

(('. 22:57 : X. 813).

687. A])rés la ncuuination du curateur, s'il se

présent e_ iiu héritier ou légataire i)rétendant à la

succession, il lui est loisible de faire mettre la cu-
ratelh« de côté pour l'avenir et d'obtenir la posses-
sion, sur action devant le tribunal compétent, en
justifiant de ses droits.

AfxrÔH la noftiination du curateur, il est loisible au
souverain, Ti défaut d'autre*héritier ou lég-ataire. de
faire nu'ttre la curatelle de côté pour l'avenir et d'ob-
tenir l'envoi en possession en se conformant à l'arti-

cle r>3l).— (7 Geo. V, (1916) c. 50).

688. I-es dispositions de la section troisième du
présent cliai>itre sur la forme de l'inventaire, sur
les avis à donner, sur le mode d'administration et

sur les comptes à rendre de la |)art de l'héritier bé-
néficiaire, sont applicables aux curateurs aux sue-
cessions \acantes.— (S. 814).
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CHAPTTPvE V.

DU PARTAGE ET DES RAPPORTS.

SECTIOXI. ^V
r»E L - A< ' TTO?'.\.y^^PARTAGE ET DE SA FORME. '

G89. ^»i"l 11*"* pf'iit être contraint à denieiiiei- flnn^-

l'indivision: le partage ]>ent toujours être provof|nA

nonobstant prohibition et convention contra ii'e.s.

11 peut cependant être convenu on ordonné que

le partage sera différé ))endant un tem])s limité, s'il

existe cpiel(pie raison d'ntilité qui justifie ce re-

tard."(X. 815).

690. l-«? ])arta«e i)eut être demandé même quand
l'un des cohéritiers aurait joui séparément de partit'

des biens de la succession, s'il n'y a eu un acte de

])artag"e ou jiossession suffisante |)our acquérir la

prescription.— (N. 810).

691. ^» i le tuteur an mineur, ui le curateur à l'in-

terdit ou à l'absent, ne peuvent provoquer le parta-
ge (h's innueubles de la succession dévolue à ce mi-
neur, inl^dit on absent: mais ils peuvent y être

forcés.^'t^Tors le partagc^^^Siè- fait an iwstjtui ^^T^*»!^

Il est cependant loisible au tuteur ou curateur de
demander le partage définitif des meubles et un
)>artag'e provisionnel des immeubles de cette succes-
sion.— (C. .-îO.-i: X. 817).

692. r.e mari peut sans le concours de sa fem-
me provoquer le partage des meubles ou des im-
meubles à elle échus, qui tombent dans la commu-
nauté; à l'ég-ard des objets qui en sont exclus, le

mari ne peut en provoquer le partagée sans le con-
cours de .sa femme; il peut seulement, s'il a droit de
jouir de ces biens, demander un partag-e provision-
nel.

l.es colîéïMtiers de la femme ne peuvent provoquer
le partag-e définitif qu'en mettant en cause le mari
et la femme.— (C, 12<J2, 1^98, IIKÎ, 1417: N. 818).
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693. ''^i tous l.'s liri-il ifi-s sont in;t jt'ii rs. in-rst'iits

«'t d'îiccord. le pa li :ii;(> pciii ô 1 i-c fait dniis la forniv-

«•t par It'l acte (pic les pai-tit-s iii t(' i-cssrcs jti.yont coii-

^ vciiahlrs.

ey* w' Si (pichpifs-iins dt's Iiôi-it ici's sont al)S(MiJs ou o|)-

ly |)osaiits. s'il \- a ijai'iiii eux des ininciii's on des iii-

V ItM'dits, dans Ions ces cas le partai^c ne peut se

faire (pi'en jnstiee, el l'on y suit les vèg'les tracées
~"a ii\ art ichvs suivants.

S'il y a plusieurs mineurs refjrésentés |)ar un sonl

tuteur e{ (pii aient ili's i nt érêl s opposés da us le parta-
ge, il doit être (humé à eliaeiin d'eux un tuteur spé-
cial et parliculi(u- pour les \ rcprésiuit er. (1'. !():!<) ;

\. SI!) et s:!S).

694. l/aetion eu part âge et les contestations
tpi'il s(Milè\('. sont soumises au tiil)unal du lieu de
l'ouNcrture de la succession, si elle s*ou\ re dans le

r>as-(anada, sinon à celui du lieu où sont situés les

l)i(uis, ou à ecdui du domicile du défcndeui'.

("est sous l'autoi'ité de ce tribunal (pie se font
le lieitations et les procédures (pii s'y j-at t acdient.

—

((', <>()(): I'. lo:,' : X. S:.>:.>).

695. Sur l'action eu paiia<i-e ainsi que sur les

ineidtMits (pii en résultent, il est ])r()cédé comme sur
les |)oiirsuiles ordinaires, sauf les modifications in-

troduites i)ai- le (Ode de procédure civile.- (J*. lO.'JT

et s.; X. ,S2:î).

696. 1/estimation des iium(uil)les se fait par ex-

|)erts clioisis par les paiTies intéressées, ou. à leur
refus, nommés d'office.

Le proeès-verbal (\vs expeids doit i)résenter Ic^

l)ases de l'estimation ; il doit indirpier si l'objet esti-

mé ])ent être commodément partao-é. de fpielle ma-
nière, et fixe)', en cas de dixision. (duiciine des i)arts

ipi'on ])eiit en foiunei- et leur \al»uir.-- ( P. .".'.)'2 et.s. :

lotO: X. S:34).

697. Chacun des cohéritiers ])eut demander sa
part en nature des biens meubles et immeubles de
la succession ; néanmoin.s s'il y a. des créanciers sai-

sissants ou opposants, ou si la majorité des <'ohéri-

tiei's .ju^'c la \(Mite néeessaire pour rae(piit des det-
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tes cl clKir^cs (le la siit-frssioii. les «-'ffets iiiobilici-s

sont vendus ])iil)li(|i!emenî tMi !:i forme orflinnire.— (I*.

1.•!'.)*) el s. : X. Sr2C)).

698. ^i 1t"^ inimeiibles ne peuvent se partager
i-oiiiino(lénient, ils doivent être \endns par lieitation.

levant le tribunal.
('ej)endanr les pari les, si elles sont toutes; majeu-

res, peuvent consentir (pie la lieitation soit faite

devant nu notaire su:- le choix fliifjuel elles s''aecor-

• Icui. M". l.-(i:h 1."(•,:;
: p. IO-I.k 1046: X. 827).

699. Api-ès «pu- les iu(Md)!es et les immeubles ont
éié estinu'v--. et xendus s'il y a lieu, le tribunal peut
i-en\().\er les parties devant un notaire dont elles eon-
vieniu'ut, ou qui est nommé d'office si elles ne s'a'.'-

i-oi'deut ])as sur le choix.
Ou procède devant ce notaii-e aux comptes qr. »

h's (Mhpart a «géants peu\eni se dcNoii-. à la fornuition
de la nnisse i>énérale. à la eoinposition des lots et au
t'ournissement à faiie à chacun des co|)arta,£>eants,

—

( I'. 410, 1044 : X. S2S).

700. (luKpie cohéritier fait rapport à la masse.
vui\ant ](^s i-è<^ies ci-après établies, ries dons (pii hn
ont été faits et (\v<. sonmies doiit il est dél)itcur.
(C. 71:3 et s. : X. sr>9).

701. i^i 1'^ rai'poi-t n'est pas fait en nature, les
coliériîiers à (pii il est dû. prélèvent une portion
é^aie sur la nuisse de la succession.

Les prélèvements se font, autant que possible, eii

objets de mrMne nature, qualité et bonté que les ob-
jets non ra]î])ortés en nature. -(X. 830).
702. A|)rès ces ])rélèvements. il est procédé, sur,

ce (pli rest(» dans la unisse, à la conijîpsition d'au-
faut de lots (pi'i! ^• a d'héritiers copartageants ou
de soiKhes copai-tageantes. -{ I'. 1040; X. 831).
703. Dans la formation et la composition des

lots, on évite autant (p.ie ])ossible. de morceler les
héritao-es et de diviser les exploitations; il convient
aussi de Taire entrer dans chaque lot, s'il .se ])eut.
la mênu' quantité de meubles, d'immeubles, de droits;
ou di's créances de même nature et valeur.— (S. HA2).
701. L'inégalité des lots eu nature, lorsqu'elle
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uv peut être é\i<ét', se compt-iisi' par un iclfmr, soit

en rente soit en argent. (N, 833).

705. 1'»'!^ l<»t>^ sont fait.s par l'un des eoln'^ritie! s,

.s'ils peuvent convenir entre eux sur le choix et si

i;elui (pli esl choisi acecple la charo-e: dans le cas

eonti-aire les lots soiil laits par un expert désii^né pa r

le tribunal, (es lots ainsi tai1s sont cnsnilc tires an
sort. (X. .s:u).

706. Avant de jn-océdci- au tirag-o des lots, clia-

«pte eopartaj^eant est admis à |)roposer sa réclama-

tion contre leur formation. -(N. 8.35).

707. T^t'^ rèoics établies pour la division i\r<.

masse.s à i)arta,yer sont ég-alement ob.servées dans
les sulKlivisions à taire entre les souches c<^)|)art.i-

o-eantes.— (X. 836).

708. Si dans les opérations renvoyées devant
un notaire, il s'élèxc des contestations, il doit dre.s-

ser procès-\erbal des diffieiiltés et des dires res-

jîeetii's des parties, et les soumettre pour décision

an tribunal qui Ta commis. Snr ces incidents il est

procédé suivant les formes prescrites ])ar les lois sur
la procédure.- (N. 837).

1/ 709. Lors(|ue la licitatiou a lieu par suite de
'^cc (pie ])arml les cohéritiers il se trouve des absent-;.

des interdits ou d(>s mineurs émancipés, elle ne peut
être faite rpTen justice, avec les ÎFormalités ])res-

les pour raliénatiou des biens de miut^iirs. - (T\

i;UI et s., 1404; N. 839).

710. Toute personne, même parente du défunt,
(pli n'est ]>as son sjiccessible, et à lacpielle un cohéri-

tier aurait cédé son droit à la succession. |)eut être

éeai'tée du i)artai>'e : soit |>ar tons les cohéritiers, soit

])ar un seul, en étant ]'emlM)ursée du prix de la ces-

sion. (.V. 841).

711. Après le |)arta«»'e, remise doit être faite à

chacun des coj)artai>cants des titres ])articulieis au\
objets fpii lui sont échus.

Les titres d'une i)ropriété divisée restent à e<dui

fpii en a la plus «rande ))artie, à la charge d'en ai-

tier ceux de ses copartag-eants cpii y ont intérêt,

quand il en est requis.
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Les titres c-ommuiis à toute riiérédil^é sont remis
^\ eeiui (jiie les héritiers ont eiioisi pour en être le

«iéposituire, à la ehariie d'en aider ses eoparta.ncauts
à toute re(|iiisition.

S'il V a difficulté sur ee elioix, il est réglé par le

,iu!ie.-^(N. 842).

SECTION II.

DES RAPPORTS.

712. I
Tout héritier, niênie béiiéfieiaire, venant à

nue succession, doit ra|>|)oi-ter à la unisse t'uit ce rpTil

a re<;ii du défunt par donation entrevifs, directement
<ui iiHlireetemeut : il ne ])eut retenir les dons, ni ré-

clanuM- les legs à lui faits par le défunt, à moins
(|ue les dons et leg-s ne lui aient été faits expressé-
ment par préeipnt et hors i)art. (»u avec dispense de
rapport.] —(('. 1468; N. 84.3).

713. L'héritier j)eut cependant, vu renonçant à

la succession, retenir les dons entiwi fs ou réclamer
les legs (pii ont été faits.—-(N. 84.")).

714. [le df)rKitaire (^ui n'était pas héritier |)ré-

soniptit' lors de la donation, mais (pri se trouve suc-

(•(>ssi1)le au jour cU' l'ouverture de la succession, doit

If rapport, à mf)ins (pie le donateur ne l'en ait dis-

ptMisé].— (N. 846).

715. Les dons et legs faits au fils de celui qui
sf ti'ouve successi])le à répo(|ne de l'oincrture d'"

la succession, sont sujets au rapport.
Le ])ère venant ù la succession du donateur (»u

testalenc est tcjiu de les rappoi-ter.— ( X. 847).

716. Le petit-fils \enaiit à la succession de son
aïeul est tenu de rapport"']- ce (|ni a été donné à S(»n

l'èie, (puuid niêiuf il renonenait à la succession de
ce dernier. (X, 848).

717. L"ol)lig"ation de i*a|)porter les d«»iis et legs

faits pendant le mariage, soit à l'éjioux successible.

soit à son conjoint seul, soit à l'un et à l'autre, dépen.l
de l'intérêt qu'y a l'héritier successible et du profit
qu'il eu retire, d'après les règles exposées au titre
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(les coin (Mit ions iiiiit ri iiioji i;i les, (|ii;riil à rcf'CcI clrs

dons l'I I(\i;s t'iiils iiiix coiijoi lits |)(Mi(l;iiit le m;i rijij^r.

(('. 12 7:3 v\ s. : \. S4'.)).

718. Ia- i-:i |)|)(»rl iic sr l'ait (juTi la siicc-cssiou du
(loiiatcMir ou li'statiMir. ( X. s:,()).

71Î). 1^'' l'appoiM est dû dr <-r (|iii a rtr cmpjoyi''

pour Tri a 1)1 isscuKMit d'un des rohrrit ici's. ou pour le

paicuKMd d(> SCS dettes. ( N. S.")l ).

720. i-es frais (\v nourriture. d'cMit rcl icn. d'c-

dueation. d'à pprent issau'c. les frais oi'din;iires (ITMiui-

peuienl, ceux 'le noces et les préseids (Tusaiie. ne
sont pas sujets à i-a pj.M ud . - ( X. S.")2).

721. Il en est de même d(>s pi'ofits (pi(> riiéril ici"

a pu rctii'cr de convenlions faillis axcc le défunt, si

elles ne présentent aucun a\antai;(> indirect, lors-

ipTcdlcs sont faites. ( X. sr>:\ ).

722. I>es fruits et les intéi-êts des (dioses su-

jettes à rajjpoid ne sont dus (pi'à coni|)tei- du jour
de rou\ertui"e de la succession. -( ('. (iOl. 71:3: N.
s.-,(;).

72S. ''t' rapport n'est dû (pie |)ar le cohéritier
à S(H1 eoliérit ici- ; il n'est pas dû aux !éi;ataires ni

aux créanciei-s de la succession. ( \. S,")7).

724. !'«' rapport se fait en nature ou en moins
prtMiaut.- (('. 70! : X. 8.-)S).

725. ("est en moins prenant (pie se rajiportent
toujours les objets mobiliers; ils ne peu\-ent Oti-"

i-ap|)()rtés en nature. (X. SOS).

726. I^»- rapi)oii de l"ai-o-(>iit re(;u se fait aussi en
moins prenant dans le iiiiméraire de la siicc(>ssion. i^n

cas d'i iisii f f isa lice, le (hmataire ou !éi;;;taire peut se

lispeiiser de rapporter du numéraire, en a ha ii ion lia ni

iiis(prà (\\iv concurrence du mobilier on, A défunt (U

mobilier, des immeubles d(> la succession.- --( X'. 869).

727. l/immenl)le donné ou lé_o-ué, (pii a [hmu par
cas fortuil et sans la faute du donataire ou légatai-
re, n'est pas sujet à rapport. — (X. 855).

728. I
l'^ii fait d'ijiiiiieiil)les le donataire ou ]ég-;i-

taire peut, à son choix, les rapporter dans tons les

fas en nature on en moins prenant d'après estima-
tien.]— (N. 859 et 860).
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739. Si riinnieiible est rapporté en nature, lo

Irtiiataire ou léj^ataire a droit d'être rendjoursé de.s

iuipenses (|ui y ont été faites: les nécessaires, eoii-

forniément aux refiles établies à l'ai'tiele 417. li^s

iKMi uéeessaires suixaut Tarticle ÔS2.— ( X. S(31 et

SO:.^ )

.

730. D'autre [)art le douataire ou léi;ataire doil

ivw'w cDiiipte des dégradations (|ui ont diniiinié l;i

\ a leur de l'immeuble rajjportée en nature, si elU's ré-

sultent <U* son fait ou de celui de ses a_\'ants-eause.

Il en est autrement si elles ont été causées par cas
fortuit et sans leur fait.— (X. 86:5).

731. [Lorscpie le lajjport se fait en nature, si

rimmeuble rapporté a été affecté d'hypothè(pies o;:

rliaiiîcs. les coj)artaiieants ont droit à ce que le d«»-

nataii-e (mi le légataire les fasse disparaître: s'il iu-

le fait, il ne j)eut Tappcu'teî- (pi'en mf)ins prenant.
Les parties peu\ent ce[)endant convenii- (jue le

lapport aura lieu en nature; ce «pii se fait sans ])i;é-

jiidice aux créanciers hypothécaires, dont la créanc"
est «diai-ifée au rapportant dans le ])artai4e de la suc-
'•.•svi,,n.j (C. 2\)2\ : X. 8(>5).

732. be cohétitier (pli fait t^i natujc le i-a|)porl

l'un immeuble peut en i-etenir la possessjc^n jusqu'à.

i

icniboursemeiït effectif des sommes qui lui soiit

ilues pour impenses ou améliorations. (C 419: X.
S(i7).

733. bi's immeul>les ]-estés dau.s \i* succession
s'estiment (l'après leur état et leiii- valeur au tcjnps

•lu |)ai-ta,iie. (eux sujets à iap|>ort ou rapportés en
nature, soit qu'ils aient été donnés ou léii'ués s'es-

liment suivant leur valeur au temps du partage, d'a-

près leur état à l'épocpie de la donation, ou de l'ou-

rerture de la succession (piant au. legs, en ayant
égard aux dispositions contenues dans les articles
qui précèdent.

734. J-cs biens meubles trouvés dans la succes-
sion et ceux rapportés, comme le^s, s'e.stiment éga-
lement suivant leur état et valeur an temps du par-
tage, et ceux rapportés coiume donnés entreviiis d'à-



146 PAIEMENT DES DETTES

|>rrs leur rliil cl \;iIimii- ;iii 1ciii|is de l;i (l«tii:i iMHi.

(.\. SCS).

SIOGTION III.

i>r i'Aii:.Mb:xT i)i;s i>i:tti:s.

7li*y. l/liriit iiM- xcnaiil .^ciil h la succession en

,ic()iiiltc t()iit<'s le.s eharf^cs cl dettes.

Il en est de niênu' du léii'atairc iini\crsel.

Le lé^ataii-c à titre uiiivciscl e()ntril)ni' en |)i-()|«»r-

iimi de la pai't (|n*il a dans la siicccssifiu.

Le lé.nalairc ,i>articidicr n'est tenu (pi'an cas d'in-

siirtisanee des antres biens, et anssi hypot liécaire-

nient a\ee recours contre ceux tenus |)ersonnelle-

nient.--(('. 472 et s., 880 et s.. 1122 et s.. ILWi, IKJT,

•.'2::o, 22:!1 : V. (JOô, 60G : X. 870 et 871).

7o6. 1^'il y îi pln.sienrs héritiers on ])lnsienrs lé-

i^ataiies universels, ils eonti-ibnent à rac(|uittenienl

des charités et dettes chacun en proportion de sa

part dans la succession.— ( X. S7()).

737. I^<' léi^ataire à titre nniversid. venant en
r(uicoiii-s a\('c l(»s héritiei's. eontrii)ue aux chariî«"s et

dettes dans la ntênn^ pioport ion. ( X. 871).

738. L'«)i)lii;at i(»n résultant des articles prée-'--

•jents est personmdle à l'héi-itier et aux légataires

nnivcwsels ou à titre uniNcrsel : (die donne contre cha-

cun d'eux res|)ectivenient une action dÏT-ecte aux lé-

ij-ataires par4iculiers et aux créanciers de la succes-

sion. ( X. S73).

739. Outre cette action l'crsoniudle, l'héritier cl

le lé^ataii'c universel ou à titre uni\('i"sel. sont en-

coi-e tenus h\ pothécaii-enient pour tout ce <pii affei--

te les iinnieid)les tombés dans leni- lot : sauf re-

irtuis contre ceux tenus |)ei-sonnellenient jxiur k'ur

part suivant les règles applicables à la irarantie.-

(X. s::;).

740. L'héi-itier ou le léiiataire uni\ci-s(d ou à ti-

tre universel (pii ac(|nitte. sans en être tenu jh'Isop-

nellement. la dette hypothécaire dont est pfrevé IMm-
nieuble tombé dans son lot, devient subrooré aux droits
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i!u créancier contre les antres cohéritiers ou coléga-

taires j)onr lenr part; la subrogation conventionnelle

ne ))ent en ce cas a\oir nn effet pins étendue; sauf
les droits de l'héritier bénéficiaire comme créan-

cier.— (C. 1155; X. 875).

741. Le légataire particulier qni acquitte la det-

te hypothécaire lorsqu'il n'en est pas tenu, pour
iibé'rer l'immeuble à lui lég-ué, a son recours contre
ceux fini viennent à la succession, chacun pour leui*

part, avec subrogation comme tout autre acquéreur
à titre ])articulier.— (C. 889; X. 874).

743, y^n cas de recours exei-cé entre cohéritiers

et colégataires à cause de la dette hypothécaire, la

j)art (le celui qui est insolvable est répartie sur tous
les autres au marc la livre, en proportion de leurs

l)arts i'esi)ectives.— (C. 749: X. 87G).

743. TjCs créanciers du défunt et ses légataire-^

ont droit à la séi>aiation de son patrimoine d'avec

celui des héritiers et légataires universels, ou à titre

univer.sel, à moins qu'il n'y ait novation. Ce droit

peut être exercé tant que les biens existent dans le--

mains de ces derniers ou sur le prix de l'aliénation

s'il est (Muw,!-.- (In. (C. >i79. 1 OOd. ^lOn : X. 878. s:9.

880).

744. I>es créanciers de l'héritier ou du légataire

ne sont pas admis à demander la séparation des
pati'imoines contre les créanciers de la succession, ni

à exercer contre eux aucun droit de préférence.—
(X. SS1).

745. T-f'S créanciers de la succession et ceux des
copartageants oui dioit d'assister au ])artage, s'ils

le ref|uièreut.

Si ce partage est fait en fraude de leurs droits.

ils |;<Mivcnt rntta(|uer C(jmme tout autre acte fait à

leur préjudice. (C. ]0?,] et s.; N. 805, 883).
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SECTION IV.

i)i-:s i;kfi:ts df partacr kt V)!: t-a <;AiiA.\Tir:
DES I^OTS.

746. ( h:i(|iie ('()parta<>t':inl est ('(Misr avoir siiccé-

i|(' seul cl iiniiu'dialemenl à t oui es les chôsi^s com-
j. fiscs dans son lot. on à Ini cchiu's swv licitalif)!!.

t't n'axoii- jamais en la pToprict c (\('s aiiti-cs biens
iic la siicccssion. ( X. S8;;).

7-i7. 'l'ont acte (pii a poiif oljjct de l'aire cesser

l'indivision entre cohéiit iers et Iéi>a1aires est vépiiîé

pai'lau'c. cncoi-c (pTil soit (pialit'ié de x'cnte, dV'chan
•^•i', de 1 l'a nsael ion (»n de tonte antre nianière.- X.

SS8 )

.

748. l't's eo|)art a,<>-eaiits denienrent i-espeetive-

nient i^arants les nus envers les auti'es des troubles
et évictions (pii pi'ot-cdent <rHiie cause antéi'ieure an
partn<>e.

La ijarantie n"a pas lien si respèce d'éviction sonl'-

ferle s(> Ironvf exceptée par (|ii(d(pie disposit i(jn de
Taclc de j)ai-Iaiie: (die cesse si c'est pa i" sa i'antc

ipH' le eopai'taii'eani souffre l'éviction. (('. l.")()S e:

^. : X. .SS4).

749. Chacnii des copartaL't'a ut s est persouuelle-
nienî oliliijé. en p!-oporl ion de sa pa l't . d'i ndeninisci'

son eoparta:.;(*a nt de la |)ei-te (pie Ini a causée Tévic-

I ion.

Si l'un des cupartai'-ea nts se trouve insolvnblo, la

po'itiou dont il est tenu doit être répartie an inarc
la livi-e entre tous les co-partan'eants solvables, d'a-

près leurs parts i-es|)ectives. (('. 7+:2, r2Il)4, :il()."):

X. H8.V).

750. Il n'\ a j)as lien à g-arantir ])onr Tinsolva-
hilité (In débiteur d'une créance échue à l'un des
iMipart ayeants, si cette insolvabilité n'est survenue
ipie depuis le partaqe.
Cependant l'action en yai-antie subsiste |)our le

ras d'une rente dont le débiteni- est devenu insol-

vable en (juchpie tenip.s (pie ee soit depuis le ])artaoe.

<;i la jjcrte ne vient |)as de la faute de celui à qui la

rente était échue.
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l/iiisolvabilité des débiteurs existante avant le

]);ii-lai»-e donne lieu à la «garantie <1e la inêiiie niaiiièi"i'

.jiie l'éviction. (('. i:)7:: N. SSii).

SKCriON W
m: hA Ki:s<'isioN i<:x matikkk de PAiiTAiîK.

751. !>•'> partaiics peuvent être rescindés ponr
l(v^ mêmes causes (|iie les ali^^(^•< conlrats.

[La rescision pour lésion n'y a lieu (nTà l'ég-ard

des mineurs. (Ta près les rèj^lcs portées an titre Des
nIJif/dfions |.

i.;i simple omission d'un objet de hî succession ne
donne pas ouNcrtnre à raclion de rescision, mais
sc.denuMit à un supplément à l'îicte <ie partage.— [C.

moi et s. : \. 887, 8S'.» )

.

752. l.ors(|ne Ton a à décider s'il y a eu lésioii.

c'est la \alenr des objets an tenij)s du pai"ta*>e qu'il

laur considérer. - (C. 7:!:5, r:î4 : X. S90).

75«>. !-«' défendeur à une demande eu rescision
«le partîiîic peut en ai-rêter le cours et en emjiêclifv
un nouveau, en offi'ant et en fournissant au deman-
deui- le suppléinetit de sa part dans la succession,
soit en numéraire, soit en nature.--(X. 891),

'rrriM-: ii.

i>i<:s DoXATioxs KXTKRviFs j:t TK.STA.M KXTA 1 rks.

(irAlTTKK T.

DTSPO.STTIOXS (î HXRRA LIO.S.

754. On ne peut disposer de ses biens à titi'c

;4-ialuil (pu* par donation faite entrevifs <»u par tes-
tament,

—

(X. 893).
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755. liii <luii:iti(>n ciil rcvi fs est un îm-Ic par Ic-

f|iiel le (loiiattMii- se (lé|)(»ii i I le A litre i^i-atiilt de la prc»-

priété (rime t-liosf. en 1a\(Mir du donataire dont l'ae-

L'eptatJon est i-equise et rend le contrat parfait.

Tett-e a('eei)tatioii la i-eiid irrévocal^le. sauf les

ras prévus par la loi, ou une condition résolutoire Aa-

lable.— (X. S94).

756. I-**^ testament est un acte de donation à

t'Huse de mort, au uioncu du(piel le testateur dis-

j)()se |>ai- lihéralité. sans Ti ntervention de la personne
avantaf^'ée, du tout ou de partie de ses l)iens. pour u"a-

\()ir effet (pi'api'ès son décès: jeipiel acte il |)eut tou-

jours ré\()<pier. l/accepta1 ion (pToii en préti'ud ra i'.

faire de son \i\aut <'st sans elTet. ( N. S<).")).

757. Certaines donations peuvent être faites ir-

révocablement tMitrevifs dans un contrat de mai-ia^t*.

))Our n*a\oir cependant effet qu'à cause île moi't.

loties pai'ticiipent de la donation entre\ifs et du testa-

ment. Il en est ti-aité en ipa rt ic.iil ier a la section sixiè-

me du chapitre deuxiènu' de ce titre. (('. .')'.)7).

758. Tonte donation faite ]iour n'avoir effet (pi'à

oanse de mort qni n'est ])as valide comme testaincM
ou comme permise (mi un contrat de mariage, est

nulle.— (X. 94?,).

759. TiCS ])roliil)i fions et restrictions quant à la

capacité de contracter, d'aliéner ou d'acquérir, éta-

blies ailleurs eu ce Code, s'a])plifpuMit aux donations
entrevifs et aux testaments ;i\«*e les niodificat ions
pouteuucs au présent titre.

760. TjCs donations entrevifs ou testamentaires
jieuvent être conditionnelles.
La condition impossible, ou contraire aux bonnes

moeurs, aux lois, ou à l'ordre public, dont dépend
une donation entrevifs, est nidle et rend nulle la dis-

))ositiou elle-7nême comme dans les autres contrats.
Dans un testament une telle condition est c(mi-

sidérée comme non écrite et n'annule ])as la dis|)o-

siîion. - (C. in. S:il : X. 000. 1172).
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( HAPlTIîE 11.

r)KS DONATIONS ENTREVIFS.

SECTION I.

DE I^A CAPACITK DE DONNER ET DE RECEVOIR
PAR DONATION ENTREVIFS.

761. l'ouïes |)fiso?im>s capables de dis|)Oser li-

l)i-iM)u'iir (!(' leurs biens peuvent le faire par dona-
tion eiitn'vifs. sauf les exceptions établies par lï

loi.^ (X. î»o:,').

762. I^es flonations coneiies entrevifs sont nnlle--^

i-oniine réputées à cause de mort. lorsf|u'elles soîit

faites pendant la maladie réputée mortelle du dona-
teui-, suivie ou non de son déeès, si aucunes circons-

tances n'aident à les valider.

Si le donateur se rétablit et laisse le donataire en
|)o.^sessi()n paisible [jendant un tein[)s considérable,

le vice disparaît.— (C. 7.>8).

763. l'C jninenr ne peut donner entrevifs, même
avec l'assistance de son tuteur, si ce n'est par son
contrat de mariauc tel que j)ourvu au titre Des
ohlif/ufioiis.

TiC mineur émancipé peut cependant donner de.^

choses mobilières, suivant son état et sa fortune et

sans affecter notal)lement ses capitaux.
F.e tutiMir. le curateui'. et autres qui administrent

poil!- autrui, ne |)cuvent donner les biens qui leu;'

sont cf)nfiés, excepté de.s choses modiques, dans l'in-

îérêt de leur charijc.

I.a néc-essité ])our la femme d'être autorisée de
son mari s'a|)|)Ii(|ue au.x donations entrevifs, tant
pour df)nncr (pie [)our accepter.
Les corporations pnl>licpies. mêmes celles qui ont

pouvoir d'aliéner, outre les diispositions spéciales et

les formalités qui penvent les concerner, ne penvent
lion lier g-ratuitement qu'avec l'assentiment de l'anto-

rité dont elles dépendent et du corps principal des
intéressés; cenx qni administrent pour les corpO'
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i;ilir>iis (Ml i;riiéi"\l poiiNt'iit c-epeiulaiil (loiiiici- soiils

iImiis les liinili's ci-cU'ssiis i-(''.yk'H's <hi;mi1 ;iii\ liitciifs

l't ciii-atcms.

I.cs corporations j)i-i\<''('s |KMi\t'iit donner tMilrcNils

roinnu' les pari iciiluTs. a\tM' l'assciit iuMMit du coi-ps

l)i-iii('ipal des iiitéiessés. ( (i Ed. \'II. cli. ils; C. ITT,

;;:i:.\ looo. i:.m")T. \2\r2 : X. îmi;;. 1104. loi).')).

76J:. \\'Vs prolnl)itions et resti'ict ions des doua •

lions et a\anta<4-es par- nn l'utur eonjoint dans le cas

de secondes noces n'ont plus lieu.j

765. Toiiics personnes capables de succéder el

d"ac(piéii r pen\cnt reee\'<>ir par iloiiation entrevifs, à

moins de (pie!(pie exception établie par la loi. et

sauf ia néeessité de l'accept a t ion Jéii'alenien t laite

par le doinitaire on par nne ptM'sonne habile à a?-

e(>pt(^r pour lui. ( (1 ImI.
\'

I I . cil. :;s ; X. <»():>).

766. les corporations peu\cnt ae(picrir jiar d(»-

nations cul rc\ ifs eoniine p;ir autres contrats, dans la

liniiti' des biens (pTidles peinent posséder.— (C. iîOG :

X. DJO).

767. b<'-^ inineiirs dcNiuius majeurs, et antres
ipii ont été sons puissance (Tautrui, ne peuvent don-
ner enti-e\irs à leiii-s anciens tuteurs (Mi curatein-.-

pendant (pu- leur administration se continue de fait

et Jus(p!'ri ce (pi'ils aient rendu compte: [ils peu-
\(Mit cH'pendant donner à leui's propices ascendants
:pii ont exercé ce.> <diari:es.| (C. :: I 1 : X. ilOT).

768. I^^'^^ donations enîievifs faites |>ar le dona-
teur à celui ou à celle a\ec (jui il a \écn en coneu-
l)inai.'c. et à ses enfants ineestueiix ou adultérins,
sont limités à des aliments.

[Cette prohibition ne s'appliipie pas an.x donation^
tait(\s par contrat de mariaue inlcj-Ncnu entre les

rojicid)inaires.

J.es anti-es entants illégitimes peuvent recevoir des
ilonations entievifs comme toutes autres |)ers(jniies.

|

(X. «)()8).

769. [bes <lonations enlr(>\ifs faites |)ar un do-
• ;r .•• trè; • o;; :iinistrt' du culte <pii e.xei-ce au-

r's de I li 1;i (bi-ri-'i -Il spii-ituel «'. aux médecins o'i

auties (pli le soignent en vue de guérisou, ou aux
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avocats et procureurs qui ont pour lui des ])rocés,

)U' j)euvent être mises de côté i)iii- la seule |)résoni[)-

riou (1(^ In loi. coiniue eutacliées de su.i»£îestiou et di-

iléfnut de consentement. I-.es présomptions, dar.s

i-es cas. établissent par les faits comme dans tous

a litres. |(C'. S:Ji) ; X. i)09).

770. l-n prohibition aux éj)oiix de s"a\antai>er

liiiraut le mariage par actes entrevits, est exposée
;iii titre des conventions matrimoniales. -( C. t:3(i."j ;

X. lOlM)).

771. l'îi ca))acilé <le donnei- iM de l'ecevoir en-

i)-evits se considère au temps de la donation. Elle

doit exister à chaque époque chez le donateur et chez
le donataire loi'sfpie le don et sofi accepi aï ion ont lie i

par actes différents.

Il suffit ((ue le flonataire soit conçu lor.s de la do-
nation ou lorsqu'elle ]>rend effet eii sa faveur, s'il

l'st ensuite n+^ viable.— (('. 791. 794: N. 906).

772. I.a fax (Mil- des contrats de niaria-e rend va-

lides les (Uuiaîious qui y sont faites aux curants à

naître du mariag'e projeté.

Il n'est pas nécessaire cpie les apjjclés en substi-

tution existent lors de la donation (pri l'établit.--

(('. 788. 790, 818. 819. 929; X. lOSl).

773. T-a donatif)!! entrevifs de la chose d'atitrui

est nulle: elle est ce])endant Aalide si le donateur
en des ient ensuite ]jro[)riétaire.

774. l-a dis[X>sition au jirofit d'un inca))able est

luillc, soit qu'on la dé.i>uise sous la fornu* d'un con-
trat ouéi-eux. soit qu'on la fasse sous le nom de per-
sonnes interposées.

Sont ré|)utés intci'posés les ascendants, les des-
•••iidants. l'héritier présom|)tif A l'époque de la do-
nation et l'époux de la personne incapal)le, si aucuns
rapports de ])arenté, ou de services, ou autre circons-
tances ne tendent à faire disparaître la présom|)tion.

La nullité a lieu même lorscpie la persf)nne interpo-
sée a siirsécu à l'incapable.— (X. 911. 1099, 1100).

775. [Les enfants ne peuvent réclamei- aiiciiin

portion lé«iitimaire à cause des donations entrevifs
faites par le défunt.]
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SECTION II.

DE I.A FORME DES DONATIONS TOT DE LEUR
ACCEPTATION.

776. Ja^s actes |)ortaiil donations eiitievifs doi-

vtMït être notariés et ])orter minnte, à |)eine de nulli-

té. J/aeee|)tation doit avoir lien en la même forme.
("e|)endant la donation de choses mohilières, ac-

eomi)a.i>-née de délivrance, jKMit êti-c faite et acceptée

par aclc sons seiiii^- prixé. on par conxention ver-

bale.

Sont exem|)tées de la foi'nie notariée les donations
validement faites liors dn ]>as-('anada. on dans ses

limites dans certaines localités pour lescpielles Tex-

cej)tion existe jmr statut. (C. 7: N. D.Tt).

777. 11 Ê'st de ressence de la donation faite pour
avoir effet entrevifs, (pie le donateur se dessaisisse

actnellement de son droit de ]n"opriété à la chose don-
née.

[Le consentement des ])arties suffit conime dans
la vente sans (pTil soit besoin de tradition.]

Le donateur |)eii1 se réseixer rusiifriiit on la ])os-

session ]irécaii'e, et anssi céder Tusiifruit à Tiin et

la niie i]>ro]>riété à l'antr-e. pourvu <pi"il se dessaisisse

de son droit à la propriété.

La chose donnée pent être réclamée, comme dans
le contrat de vente, contre le donateur qui la retient,

et le donataire ])eiit demander rpie s'il ne l'obtient

pas la donation soit résolue, sans ])i'éjiidice aux dom-
mages-intérêts dans les cas on ils sont exigibles.

[Si sans réserve d'nsnfruit ou de jn-écaire le do-
nateur leste en iio^session sans réclamation Jusqu'à
son décès, la i-evendication peut axoir lieu contrt^

l'héritier, poui-vii que l'acte ait été enreiiisli-é du
vivant du donateur.]
La donation d'une rente créée par l'acte de do-

nation, ou d'une somme d'ai-^ent ou autre chose mm
déterminée (pie le donateiii' )n-omet |)ayt'r ou livrer,

dessaisit le donateuj- en ce sens (pi'il devient débi-

teur du donataire. -(('. 404, 79."), 1025 et s. 1003 et s.

1472: N. 938, 949).
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778. L'on m* jjeut donner fine les 1)iens présents
par acti's eiitrevif.s. Tonte donation des biens à venir
|)ai- les mêmes aetes est nulle eonime faite à eanse
(le nioi-l. (elle faite à la fois des biens présents et

de eeiix à venir est nulle t|uan1 à ces derniers, mais
la disposition eumulative ne rend pas nulle la dona-
tion des biens présents.

La ])roliibition eontenue au présent artiele ne s'a[)-

l)li(pie |)as aux donations faites |)ar contrat de mari-
age. (C. r:)8: X. 043).

779. l't' donateur peut sti])nler le droit de re-
tour (les choses données, soit pour le cas de prédé-
r(''s du donataire seul, soit j)onr le cas (]\\ prédéeès
du donataire et de ses deseendants.

La condition résolutoire peut dans tous les eas
être sti|)ulée soit an profit du donateur Ini-même,
soit au i)i-ofit des tiers.

L'e\<'r;Mec du di'oit de retour ou autre droit réso
liitoii-e a lieu en matière de douation (|<> la mêm(^ ma-
nière et uwv les mêmes effets (pic rexercice du di-oil

(le réméré dans |c cas de vente. (( . l.">4«) et s.: \.
!».-.1. n.Vj).

780. l/(ui ])eut donner tous les biens et la dona-
tion est alors universelle: on l'universalité des biens
nuMibIcs ou des immeubles, des biens de la coniniii-

nauté matrimoniale, on autre universalité, on une
(piotc-pjirt de ces sortes de biens et la donation dans
CCS cas est à titre universel; ou bien la dojiation est
limiicc à des choses désignées j)artieulièrement et
clic est alors à titre partieulier.

781. '>i> démission ou le jxartage aetnel des bieis
présents sont considérés comme donations entrevifs
et siijets aux règles qui les eoncernent.

Les mêmes dispositions ne j)euvent êti-e faites à
cause de mort par actes entrevifs, cprau moyen d'nne
donation eontenue en nn contrat de mariag^e, dont
il est traité en la section sixième du ])résent chapi-
tre.— (C. T.-iS: N. 107.5).

782. La donation entrevifs peut êti'e sti|)nlée sns-
])enduc. révocable ou réductible, sous d(\s conditioTis
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(|ni iu> (IrpiMulciit piis iiiiiiiiiciiM'iil de la \ul(»iit('' ilu

(ioïKitcur.

Si If (loiiatciir s'csl irstM \ t'- la liWrilr de disposer
(>ii dr se i-ossaisir à sa \oluiitr de (|ii(d(|in' ctTcl com-
|)i-is dans la donation ou d'une somme (l'ai-i^cnt snr
les l>it>ns donnés, la donation \aut |toiii- le surplus,

mais elle est nulle (piant à la partie retenue, (pii

continue d'à ppa rt (Uii r an donateur. e\ee|)té dans c-
donations pai' contrat de mariai^c. (

('. s-J 1 : \. '.Ml.

78I>. Toute <l(Hiati(Ui tuitre\ifs stipidée ré\ oi-a

l)le sui\anl la senU' xolonté du donateur <'st nulle.

Cette disposition \\v s'appUipic pas aux donation^
faites |)ai- contrat de mariai;!'. ((". S:.'t : X. 0-14).

784. l-i donation entri'\its de i)iens piésents est

nulle si elle a ctc faite sons Ja condition d"ac(|nitter

d'autres dettes on cliai\i;i's (pie celles (pil exisîaietii

à répo(pie de la donation, on (pie etdies à xcnir dont

la naîui-e est e.\|)rimée et le monlaul (h'-fini dans l'a»-

te (Ml dans l'état (pii y l'st annexé.
Cet article ne s'appli(|ue pas aux donali<ms pa r

contrat de mariai^-e. (C. S:3.") ; .n. \) W> )

.

785. l'i'^^ nullités et prohi l)ii ions contenues aux
trois articles ipii précèdent et eu l'article Ils, ont

leur effet nom)l)stant toutes st i|)i;!at ions et renon-

ciations par les(pi(dlcs (Ui a prétendu y déroi.'cr. (.\.

îl-iti).

786. |ll u'est pas nécessaire, à moins d'une loi

spéciale, (pie l'acte de douai i<m soit aecompai;né d'un

état (\rs (dioses uiol)ilièi'es données: c'est au donatai-
re à faire pren\c léiialc de respèce et «piantité dé-

signée.! ( .\. '.(4S).

787. l'î" domition entrinifs ircu^aue le donateur
cl ne produit d'effet (pi'à c(nnpter de Taeeeptat ioi'.

Si le donateur n'a |)as été présent à celte accept at ioi..

(die n'a d'effet (pie du .jtuir (u'i il Ta reconnue, ou de

(•(diii où (die lui a été .sijiuifiée. ( C. T.'..-. : N. \):'>'2).

788. [Il n'est pas nécessaire (pie raceeptatiou
d'une donati«Mï soit en termes exprès. l']]le peut
s'inférer de l'acte ou des circoiistanee.s. Lu présence
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(lu donataiit' A l'acte et sa sii^iiatiiic soiil an ii(»iiil)i'o

(Ir celles <iui |)euven{ la faire inférci-.J

l/accc|)tatioii se présume en un contrat de inariag''

tant à l'éyai-'d des époux (pie des enfants à naîtri».

Hans la donation de biens nieuhies. elle si' |)résu-

ine aussi de la délivrance.

789. '-;' donation entrevifs peut être acceptée:
par le <lonataire iui-jnênie, autorisé et assisté, s'il

\ a li<'u, coniinc poui- les autres contrats, pai" le mi-
neur, l'interdit p(jur pi-odi«>alité. et par celui au-
(|uel il a été nommé un conseil judiciaire, eux-mêmes,
sauf le cas de restitution; et par les tuteurs, cura-
teurs et ascendants |)onr les mineurs, ainsi qu'il es+

oorté au titre De la minoritr. De la tutrJlc rf dr
l'rmuiiciiKitinn. Le cui-iteur à l'interdit peut éirale-

nient accepter pour lui.

('cn\ (pli composent ou atlministrent les corpora
ii(.us peu\(Mit aussi accejjter j)our elles.— (C. 177, 303).

790. Dans les donatrons entrevifs aux enfants
nés et à naître, dans les cas où elles ]>euvent êti"e

faites, l'acceptation par (;eux (|ui sont nés, ou pour
<'u\ |:a)- une |)e]-sonne capable d'accepter, va\it pour
ceux (pli ne sont |)as nés. s'ils s'en prévalent. (C.

:7:i. TSS ).

791. L'acceptation peut être faite |)ostérieui"«*-

luent à l'acte de donation ; elle doit l'être ce|)emlan1
du vivant du donateur et pendant (pi'il conserve hs

cupneih' de donner. fC. 771: X. 032).

792. [Le inineui' et l'intci-dit lU' sont jjas resfi-

1i!al)les (-«uili'c l'acceptation ou la répudiation en
leiir Moiii par une personne capable d'accepter .s'il

\ a eu îi iitorisat ion préalable -du jui^e sur avis du
(•(•nscil d(> famille. Accompagnée de ces fonnalités,
racceptati(Ui a 1.- même effet <pie si elle était faite
par MU majeur usant de ses droits.] (X. \)A:l).

793. i>':ie1e de (l(Hiati(>ii peut être fait sujet à

l'acccplat i(ui. sans (|ir;iiieuiie personne \- repi-ésentv
le <lonataire. L'acce|jt a t ion prétendue faite par le

notaire, ou p;i r une autre personne non autorisée ne
rend p.is la donation nulle, mais une telle iiec"p-

tation est sans effet et la ratification par le doua-
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luire ii<« \)v\\\ \:il(»ir cuinmo iicci'|»l al iOii (juTi cuui))-

tcr (lu jour où elle u eu lieu,

794. l'ii tlouatioii ne ])eut êlre ae('e])tée ai/iès ie

(léeès tlu doiiataii'e [)ar ses héritiers ou représen-
tants. --((". 771).

SECTION III.

DK i.i-:ffi<:t des donations.

795. l''^' donation entre\ifs des hiens présents
dépouille le donateur, au nioyen de Taeeeptation, de
la propriété de la ehose donnée, et transfère eett«-

propriété an donataiie, eoninie dans la vente, sans
«pi'il soit l)es()in de tradition. (('. 77?, tir.'J; X.
!»:;s).

796. I-> donation ne eoniporte par l'effet de la

loi seule aueiine obligatioji de i^arantie de la pari

(\u donateur (pii n'est eensé donner la chose qu'au-

tant (pj'elle est a lui.

Néanmoins si la cause d'éviction provient de la

dette du donateur, ou de son fait, il est obligé, quoi-
• pi'il ait aiii de bonne foi, de rembourser le donataire
(pli a payé ])our se libérer, à moins que celui-ci ne
soit tenu tlu paiement en vertu de la donation, soit

l)ar la loi, soit par la convention.
lîien n'empêche (pie la i>arantie ne soit stipulée

avec plus ou moins d'étendue dans une donation com-
me dans tout autre contrat.— (C. i:}09, l.HO. 1578).

797. I^c donataire universel entrevifs des biens
|)ré^euts est tenu personnellemejit tîe la totalité des
dettes <|iie le donateur devait h^rs de la 'l<»nation.

Le (louataire entrevifs de ces l)iens fi titre unixcr-

s(d est tenu personTiellenient des mêmes dettes en pro-

portion de ce qu'il re(joit. (C. 780. 82.')).

798. Cependant le donataire à queUpie titre que
ce soit, si les choses d(3nnées S(jnt suffisamment dé-

signées ( n détail par la donation, on s'il a fait in-

Ncntaire, peut se libérer des dettes du donateur en
rendant compte o\ en abandonnant la totalité de
ce rpTil ;i re(:u.
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S'il est |)<Hirsiii\ i hxpothéeaiieinent seulenu'iit. i!

jn?iiT. coiiinu' lotit autre jiossesseur, se libérer en
aliandomiant riiiiineuble hypothéqué, sans préjudie.'

aux (h"oits <lii donateur envers qui il peut être ohliqé

;iu ])aieniein.

799. l't" donataire entrevifs à titre partieulier

n'est pas astreint personnellement aux dettes du
donateur. 11 ])eut. dans le cas de poursuite hypothé-
caire, abandonner riinnieid)le aft'eeté, comme tout
autre ae<piéreur.

800. J/ol)lioation <le i)ayer les dettes du donateur
peut être modifiée en plus ou en moins par l'acte

de donation. pour\ ii (ju'il ne contrevienne pas aux
prohibitions de la loi quant aux dettes futures et

inceitaines.

l/action du ci-éancier en ce cas, contre le donataire
Ijcrsonnellement au delà de ce qui est fixé par la

loi, se rèi>le d'après ce qui est établi an sujet de la

délégation et de l'indication de paiement au titre

Ihs' i,h}ifi(itions.— iC. 784, 1173 et s.).

801. L'exception de choses particulières, quels
(pTen soient le nombre et la valeur, dans une dona-
tion universelle ou à titre universel, ne dispense pas
le donataire du ])aiement des dettes.

802. Les créanciers du donateur ont droit à In

séparation de son patrimoine d'avec celui du dona-
taire, dans les cas où celui-ci est tenu de la dette.
sui\ant les règles sur la séparation de patrimoines
en matière de successions. ex)iosées au titre précé-
d.'ut. (('. 1090, 2106).

803. Si au temps de la donation et distraction
faite des choses données le donateur n'était i>as

sohable, les ciéanciers antérieurs, hypothécaires ou
non. peuvent la faire révoquer, quand même l'insol-

\abiliié rraui'ait pas été conniu' du donataii*e.
Dans le cas de faillite, les donations faites \)i\v

le failli dans les troi.s mois qui ])récèdent la cession
ou le bref i\o saisie en lirpiidation foi'cée sont annida-
bles connut' piésunu'^es faites en fraude.— (C. 10?.;^

et s.).
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804. l/ciii-t'^istrt'iiii'iil (les (louai ions <'nt revifs

:iii\ l)iiiT;ni\ é1al)lis pour l'en rcuistrcnH'iit des droits

i-«''('ls. remplace l'iiisiii iia I ii m aux _i»Teffes des trilm-

iiaiix (|ili est al)olie.

Les douai ions d'i ninieii hies doi\(^nt être eni-e^'is-

t l'ées an burean de leni" sitnation: celles des choses i

niol)ilièi-es doivent l'être an l)nrean dw domieile i\\i 1

donalenr. à ré]U)(|ne de la donation. (C. 941. :U)9:î \
'

N. !):;<)).

805. I'<'^ effets de l'en reyist i-enient des dona-
tions entrcNifs ci dn défant de cet enreo-jstrenienl

.

(piant aux inimenhles et an\ droits réels, sont réi»-lés

par les lois oénéî-a le.s snr reni'ei»"ist renient des droits
rê(ds.

\\u onire renreijistronent des donations est re-

(piis pari icnlièrenKMit dans l'intérêt des héritiers

(^t légataires du donataire, de ses eréaneiers et <!'

tons anties intéressés. (Tapi'ès les rè<>-les fjni vont
suivre.

806. Tontes donations entrevifs, mobilières on
immobilières, tnêine celles rénnnu'ratoii'es, doivent j

être enreo'istrées. sauf les exceptions contennes anx |

(\i'[\\ aiMieles qni snivent. Le donatenr personelle- <

ment non |)lns (pie le donataire ou ses liéi'itiers, m-
sont pas i-eeevables à invo(pier le défaut d'enreg-is-

ircmenl: ce défaut peut être in\-o((né par ceux (|ui

\ ont droit en vei-fii des lois générales d'enre*?ist re-

nient, pa ,' l'héritier du (lonat(Mir. par ses lég'ataires

universels ou part ieui i(M-s. pai- ses créanciers qnr)i-

(pie mm hypothécair(\s et mênu' postérieurs et ))ai"

Ions autres (pii ont un in1éi-êt à ce (pie la dona-
tion soit nulle. (C. 777. :,'()<) S : X. 941).

807. I'<'s donations faites ou liyne directe par
conti-at de mariau'e ne sont pas affectées faute d'en-

rei>isti-einent (piant à ce cpii excède les effets des
lois «générales d'enre^istrtMnent.

'J'outes autres donations en contj-at de niariui»e.
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îiiriiu' ciili-c )"iitiii-s époux, fl même à cause de mort,
er aussi foules autres donations en ligne directe, de-

iiKMir.'av sujettes ù être enregistrées comme les do-
nations eu général.— (C. 938)'.

808. I-es donations d'effets mobiliers, soit uni-

\ei-selli's, soit i)articn]ières, sont exemptées de l'en-

i-egist rement lorst|u'ii y a tradition réelle et [)osses-

-iou |)u!)rK[iie jKir le donataire.— (C. 938).

809. 1-es donations sont sujettes aux règles coii-

i!i:.!;!i l'enregistrement des droits réels contennes
au tiire dix-linit de ce livre, et ne sont pins soumises
:iu\ règles de l'insinuation.

810. J^e donateur n'est pas tenu des conséqneii- ^
> (iii défaut (l'c^nregistrement quoiqu'il se doit ohli- y: //^

"*

gé à l'effectuer,
' La femme mariée, les mineurs et les interdit-s ne

sont pas restituables contre le défaut d'enregistre-
iuent de la donation, sauf leur recours contre ce.îx ^^
(jui ont négligé de la faire enregistrer.

-""'^

Le mari, les tuteurs et administrateurs et autres
(|iii sont tenus de veiller à ce que l'enregistrement
ail lieu, ne sont pas recevables à en opposer le dé-
la ut. -(X. \iVK 942).

SECTIOX V.

DE LA REVOCATIOX DES DONATIONS.

811. l-es donations entreAifs acce]itées sont su-

jet t r's ù i-é\r)eation :

I. l'oui- cause d'ingratitude de la part du dona-
1 ri i re :

l'ai- retfet de la condition résolutoire dans les

:s où elle peut être validen.ient stipulée:
:;. l'our les antres causes de droit qui peuvent

l'aii-e annuler les contrats, à moins d'une exception
particulière a()plicable.— ("X". 9Ô3).

812. [Dans les donations, la snrvenance d'en-
lanis au 'donateur ne fornu' u\\<^ condition résolutoi-
re (pic moyennant la stipulation qui en est fait<o.] -

( X. 9ti(). 9r.:i. \UyA, 904. 905, 900),
6
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811*. l'i' ilt»ii;it ion |)(Mit rire i-é\()<|iiér [)()iir <'aiisi-

(rjuj^TUtitiidc. sMiis (|iril sdil besoin de st i|nil:i1 ion ;"i

cet effet:

1. Si le donntai ic a attiMité à la vie du donateiii';

:i. S'il s'est i-ciuIil (•otij)al)le eincrs lui de sévices,

délits majeurs ou injures yi'îives ;

;;. S'il lui refuse <les aliineiils, ayant égard à 'a

nalure de la donation et aux circonstances des ])ar-

1 ies.

Ijcs (louai ioJis pai" contrat de uuiriage sont sujet-

tes à cette révocation, ainsi «jui' (-elles réniunéra-
loires ou onéreuses jus(ii!'à eonc.irrence de ce (|u"ei-

les excèdent le ))rix des ser\ ices ou des charges.— ( N.

O.");'), 9.">6, 9.30).

814. f-îi demande en révocation jjour cause d'in-

gratitude doit être formée dans l'auuée du délit im-

puté au donataire, ou dans l'année à com])ter du
joui' où ce délit a pu être c(ninu du donateur.
Cette révocation ne peut être demandée |)ar le

donateur contre les héritiers du donataire, ni pai-

les héritiers du donateur contre le donataire ou ses

liéritiers, à moins que l'action n'ait été intentée par
le donateur conti-e le donataire lui-même, ou, dans
le second cas. (juc le donateur ne soit décédé dans
l'année qui a suivi la commission ou la comiaissan-
ce du délit.— ( IN. 957).

815. I-n révocation pour cause d'ingratitnde ne
pr('judicie ni aux aliénations faites ])ar le. donatai-
re, ni aux lupoi liè(jues et autres charges par lui im-
])o.sées. antérieurement à l'enregistrement de la sen-

tence de révocation, lo'rs(pie l'aecpiéreur on le eréaji-

cier a agi de bonne foi.

Dans le cas de révocation pour cause d'ingratitude,

le donataire est condamné à restituer la chose don-
née s'il en est encore en jiosse.s.sion, avec les fruits

à compter de la demande en justice; si le donatai-
re a aliéné la chose depuis la demande en justice,

il est condamné à en rendi-e la \aleur en égar<l au
temps de la demande.— (N. 958).

816. [l'f> révocation des domitions n"a lieu poui

cause d'inexécution des obligations contractées par
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le (loiiataiie coiimio olini-gv ou autrement, que si

eette révoeation est stipulée en l'acte, et elle est ré-

<>Iée à tons égards eomiiie la résolution de la vente
faute de paiement du prix, sans qu'il soit besoin de
eoiidamnation préliininaii-e contre 1(> (Ioiiat;ni-i' poMi-

raceom])lissement de ses oblig-ations.]

J>es autres conditions résolutoires sti|ndc','s. lois

(piVlles iHMivent l'être léizalement. ont effet lans |."s

donations comme dans les antres contJ'ats.— (('. l.")o()

et s.: X. î)53).

si^:cTiox VI.

DES DONATIONS PAR CONTRAT DE MARIAGE. TAN T

DE BIENS PRESENTS QUA CAUSE DE MORT.

817. l-'t's règles concernant le.s donations entrc-
\ ifs s"apjjli(|iient à celles faites par contrat de niaria-

iiC sous les modifications a|)portée^ j)ar des disiMi-

sitions .q-énérales.— (N. 1081, 1092).

818. J-'Gs pè]*e, mère et antres ascendants, les

])ai'ents en général, et mên>e les étrangers, peuvent
en un contrat de mariage faii'e donation anx futurs
éponx on à l'un d'eux, ou anx enfants à naître de
leur mariage, même avec substitution, soit de leurs
i)i('ns iirésents. sf)it de eeux <{u'i1s délaisseront à leur
décès, soit des uns et des antres ensemble en tout on
en partie.— (V. 772; N. 1082, 1084, 1089).

810. r>es futurs épcnix ])envent également par
IciM- contrai d(- nuiriage se faire res]>ectivement. on
i"nn d'eux à l'antre, on faire à leurs enfants à naî-
t i-c. ])areilles donations de biens tant présents qu'il

xcnir, et sujettes anx nu"mes règles, à moins d'excep-
lions particulières.— (N. 1091).

820. A cause de la faveirr du mariage et de l'in-

téi-êt que les futurs éj>oux ])euvent avoir aux arran-
gements faits en faveur des tiers, il est loisible aux
parents, anx étrangers et aux futurs époux enx-
uiciues. de faire en un coiitrat <le mariage oiî les

futurs époux ou leurs enfants sont avantagés pai- le

même donateur, toutes donations de biens ])résents

à des tiers, parents ou étrangers.

/
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Il rs| lni.sil)h' pniir les Jiiôiiics iiioUrs aux a.srcii-

(laiils (riiM liiliir rpoiix. tic Jairr dans un contrat de
iiuuium' (h's tloiiatioiis à cause de inc^rt aux frèies

et soeurs ilc, ce lutuj- é|)oux (|ui est aussi avantagé
par la dis|)ositif)n. JiCS autres donations à cause île

mort l'aites en faveur des tiers sont nulles.

821. I^es donations de Uiciis présents par cou
trat de mariag-t" sont, eonune t(jus autres, sujettes a

!'aeee|)tation eiitrevifs. li'aceeptation se pi'ésume
ïiéan moins dans les cas mentionnés eu lu section
deuxième de ce chapitre. Les lieis donataires (pu

n'ont pas été [rrésents à l'acte jKîuvent accepter sé-

parément avant ou après le mai-iai^e. (C. 788; JS.

1087).

832. l^a donation des biens présents ou à venir
par contrat dv mariag-e, même (prant aux tiers, u'esi

\alide que si le niariaf»(' a lieu. Si le donateur ou
le tiers donataire rpii a accepté décèdent avant le

mariage. la donation n'est ])as nulle, mais sa vali-

dité continue d'être suspendue par la condition que
le mariage aura li.eu.— (N. 1088).

823. Le donateur de l)iens présents par contrat
de mariage ne [Knit révoipier la donation, même en
ce qui concerne les tiers donataires qui n'ont pas
encore accepté, si ce n'est pour cau.se de droit ou
par suite d'une condition résolutoire validement sti-

pulée.

La donation à cause de mort par le même acte est

irrévocable en ce sens (pi'à luoins d'une cause de
droit ou d'une condition résolutoire valide, le dona-
teur ne [)eut la ré\o(p!er, ni disposer des l)ieus <lon-

nés par donation <Mitrevils ni par testament, si ce
n'est poui; sommes modi(pies. à titre de réconijXîUS'.'

ou autrement. Il demeni-e cependant propriétaire
aux autres égards, cl lilirc d'aliéiu'r à titre oné-
j'cux et pour son propre axantagt; les biens ainsi
donnés. Même si la donation à cause tie mort est
universelle, il peut ac<piérir et possé(1er des biens et

en disposer sous les restrict icms cpii précè<lent. et

eontrai*t«'r autrement (ju'à titre gratuit des obliga-
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lions atffc-laut h's biens donnés.— (C. SUS, 9oO ; N.

824. '-• (loiialion soit des biens présents .soit à

lanse de mort faire en nu e(jntrat de mariage peut
être stipulée suspendue, révocable ou rédnctilile, oti

sujette à <les rejuises el réserves non fixes ni dé-

terminées. (pioi<pie l'effet de la <lisposition dépende
de la volonté du d(»natenr. Si dans le cas de reprises

et réserves le donateur n'exerx'e ]>a.s le droit qu'i!

s"est conservé, le <lonataire gforde eu entier l'avan-

lage à Texclnsion de l'héritier.— ((.'. 782. 7S;i : X.
1086).

825. J-a donation |)ar contrat de mariagfe peut
être faite à la charge de jjayer les dettes que le do-
nateur aura T» son décès, déterminées on non.
Dans la donation universelle ou à titre universel

laite des biens à venir, ou cumulativement des bieiîs

présents et à \enir, cette charge (pioi(|ne non stipu-
lée imoml)e an donataii-e pour le tout ou en propor
lion de ce (piMI reçoit.- (C. 784; X. 1084).

826. II ]>eut cependant après le décès du dona-
teur dans la <l(mation faite seulement à cause ds
mort, tant (pi'il n'a pas fait d'autre acte d'accepta-
tion, se Iii>érer des dettes en renonçant à la donation
après in\ enta ire fait et compte rendu, et en rappor-
tant les biens du donateur qu'il |X>ssède, on dont il

a disposé ou fait confusion avec les siens.

827. Dans la tlonation cumulative des biens pvc
sents et à MMiir, le donataire peut aussi après le

«lécès (lu donateur et tant (pi'il n'a pas antrein<.'nt ac-

cepté la douât ioji à cause de mort, .se décharger des
dettes du <louateiir autres (pie celles dont il est tenu
à cause de la donation eutrevifs, en renonçant de
même à la donation à cause de mort, pour s'en tenir
aux iticus c«)uime jjrésents. (X. 1084).

828. !-«' «lonataire peut renoncer aussi eu même
tcuips (punit aux biens présents, et se décharg"er de
toutes les dettes, en faisant inventaire, rendant com|)-

te et rappcutant. ainsi (pi'il est |)onrvu <piant à l'ef-

fet «les df)uatious en général. (( . 798).

829. Xonobstant la règle qui exclut la rcprésen-
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tnlioii ri) mal irTc (\c loj^s, hi floiial ion à cause <!«'

nioi-t l'aile au profit des l'iitiii's é[)Oii\ ou \'\\\\ <rcii\-

pai" les aseeiulauls. les antres pai-ents. on les étrnii-

L;ers, c'st toujours, dans Je cas où le donateur sur-

vit à répoux donataire. pi-ésuniT'e faite au pi-oTit d<-^

enfants à iiaîtve <1n niariaiic. s'il n\v a dispositioii

ront raire. "> "'"'i,

"La donation devient «'aduipie si lors du décès du
dohiiteur les épo^ix on l'époux a\anta^;és s(utt (\vcr-

ilés et s'il n'y a f)as dVnranIs. ( .\. los:.').

S;,50. I><'s (U)nations à cause de n)ort par c(Mi-

I ra I de uiaïuai^e peuvent être énoncées eu tcruu's de
iloii;it ion, d'institution d'héritier, de const il ut io»V ^de
dot ou de douaire de h'ijfî^, on s(uis tons autres ter-

mes (pli manirestent la volonté <lu donalenr.

cnAPi'rijK m.
J)ES TIOSTA.MKXTS. (1)

SG('T]ON L
.,1. .;: é :'|.:-M, ,.•

I»,!;: LA CAPACITE DE PO.NXER ET Dl-: IMOClONoll;

PAR testa.\ii:nt.

831. Tout juajeur sain d'i'sprit et caj)al)le d'alié-

ner ses biens f)eut en disposer librement i>ai- t«^Vra-

mcnt sans distinetioji de leur orii^ine on de leur ua^

tni-e, soit çii faveur de son conjoint en niaria«i-e, on
<1e l'un ùii de plusieurs de ses enfants, soit (\o toiiti,"

ai,iti"e |)ej-s()nne cajjable d'acfplérir et de |)r)ssécier.

sans réserve, re.strietion, ni limitation, sauf les pro-

hibitions, restrictions etantres eansès de nullité eoii-

tenues en ce Code, et les dis[)ositions bu conditions

contraires à l'ordre public on aux bonm-s nioeîirsT -

((\ 13. 760; N. 901). ;'„';' '

("1> ' Ketattvement aux «Iruits i)tip(»sf-s'ijar les statuts <lr

ijuélier sur les sùc<^eissioh8. voir le.s dispositions «ontenues dai.s

los lois suivantes; 4 C.oo V. cl). ;». 11: •". <;.mi. V. rh. 2\..ii:,.



Ti:.STAMK>'TS • 167

8ÎÎÎJ. i:i «-apacité <\v la l'enmie iiiaviéi' dt* dispo-
ser par testament est établie au premier livre de ce
i(H]e, au titre Du ni((ri(i!/c.— (i:. 184; N. 905).

8S3. '^e mineur [même â»é de vingt ans et plus].

l'nKnu-ijié ou non, est incapable de tester d'aucunie
pai'tii^ de ses biens.— (N. 903).

83-1:. l-it^s tuteurs et cin-ateurs ne peuvent tester
pour ct'iix (pi'ils ont sous leur j)uissa]ice. ni seuls,

ni l'txnjointement a\ee ces derniers.

l/interdit ponr imbéeilité, démenée (ju fureur, mv
peut disposer ])ar testament: le testament posté-
rieui- à l'interdiction du ]>rodigu:e peut être confir-
mé ou non, d'après la unt urenôes: jdisp.isit ions et

les cil-constances. .••,••.

Celui anf|uel il a été seulement nommé un constMl
judiciaire, spit -à sa propre demande, soit sur ]yvn-

^ocation i)onr interdicti<^>n, le jjeut valablement.
835. 1-a capacité du testateur se considère au

temps de son testanieirt: néanmoins le testament
fait antéi-ieui-ement à la sentence de condamnation
'.•mpoi-tant dégradation civique est sans effet si le

testateur décède sous J'èf'fe^
, l^e çe^tt)^ senjtenGe|-y(fi

i^, VIT, c'h. ?,s).
'

;
' ;.' V /. . ;,.

836. '>es c(xrpoi-ations et mainmortes ne peuvent
recevoir par testament cpie dans. la limite des biens
iprelles j)euvent posséder.— (C. :>66)

.

837. l>es mineurs, les interdit.s, les insensés, (pioi-

ipriiie;ip:ibles .de. t,^.ster^ l)e}^y,^nJ,,j;fe^);o.i.r,
,

par. teftt^iT

'"»""t. :,, ;.;.,.
//

_;,.,;.,,.,;;,.,,, ;;;,i .,;,,,,;/, '.,,„

838. I>a capacité de. recevoir par testaments' si'

considère :i u temps .tlu décès du testateur: dans les

legs dont l'effet denuMirc suspendu après «îe décès
-<»it |);ir suite d'une condition, soit dans les cas de
legs à des enfants à naître et ue substit utimi; ceM.'.

lapacilé se çonsi<lère aii temps où le droit est ou-
vert,

Il n'est pas nécessaire rpie la ])ersonne avantagée
\ii\y testament exi,ste lorsque cet acte est fuit, ni

(pi'elle y soit dési^jnée et identifiée d'une manière
absolue. Il suffit «prelle existe <iu décès du ti-sriH^-iir

pu (ju'elle soit alcu's coruiue et naisse ensuite \ ialile.
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ft (|ir<ll«' snil clii ilflllt'llt n CDIIIIIH' fl (H't 1 ;• r|»<.(|lU- |K)lll

ci'll»' (|ni »''t:iit (hiiis riiitenl ion <lii trst ;it<Mir. Mêm<'
i\:[\\^ les It'^'s (|iii fW'iiuMirt'ut siis|mmkIiis, lel f|ii'il est

iiK-nt ioMiir pi-r'ct'MU'mnuMit :iii pir-sont îiiMm'I»*, il siif-

Ht (|iM' U' ir^iiataiit' existe on soit coikmi. avec la con-
dition (|ii'il njiitrji viable, et (|n"il se trouve être

la pei'sonne indicpiée. an temps on le Ie<^s prend ef-

fet ou sa faveur. -(('. (i()8, «)(») et s.; X. *.)(>()).

8î>0. '-«'S présomptions h^nales de sn<>'»'estioTi et

t\o <léfant de volonté dans les dispositions testanirn-

lair<'s. à cause seulement des relatiolis de prêtre
on ministre, médecin, avocat on procureur, rpii exis-

tent elle/ le léi^ataii'c à l'éi^ard du testateur ont dis-

|)arn par Tint r(»dnct ion de la liberté absolue de t^.i-

tel-. Les ixrésomptions dans ces cas ne s'établissent

que eoiume dans tous autres. (('. 769).

SECTION TT.

DK I.A FORMK DES TKSTAMKNTS.

840. l-«'s dispositions à cause de mort soit de
Ions l)iens, soit <le partie dos biens, faites en forme
léi»al<> par testament on codicile, et soit en termes
«l'institution d'héritier, de don, ou de leofs, soit en
d'autres terine^s ])rf)pres à exprimer la volonté du
testateur, ont leui- effet suivant les rèq-leg ci-a])rès

établies, comme leys uni\ers«^l ou à titre universel

ou comme leijs j)articulier. (N. 0(17. )i)'>:l).

841. In testament ne peut êli'c fait dans le mê-
me a<-te pai- deux on plusieurs ])ersonnes. soit au
profit d'un tiers, soit à titre de disposition réci[»ro-

rpie et mutuelle.—.N. OfiS).

842. Le testament peut être fait :

1. Suivant la forme notariée ou authentique;
:î. Suivant les formes rerpiises pour le testament

olographe :

::. Tai- «M-rit et devant témoins, d'ai.rès le mod'
dérivé de la loi d'Ancrlet^'rre.- - ( N. 000).

843. f f '«' testament en fru*me notariée ou anthen-
ti«pu* est reçu devant deux notaires, (ui devant un
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iî«>taire et dinix tcmoiiis: le U'stateur en leur i»ré-

senee et îivee eux si«i-ne le testament ou déclare ue
le ponvoii- faiiM- après (|ue lecture lui en a été faite

par riiii (les notaires «-n présenee de l'antre, ou ])ar

I.' notaire en piéseiicc des témoins. Il est fait men-
tion à l'acte de i"acc(.iupiissenient des formalités,] -

(( . l:ins : N. ici. '.»:-,'. '.(T.;. ".)74).

844. l-«' 1est;iincnt authentique doit être fait en
minute.

Les témoins \- doivent être nommés et dé.sii2;"nés.

Ils doivent être du sexe masculin, nuijeurs, et noti

condamnés à la déi>radation civif|ue. ou à nue ]>eine

infamante; [Les aultains |)euvent y être témoins.]

Les clercs et serviteurs des mjtaires ne le ])euveut.

l.a date <'t le lieu doivent être mentionnés dans
le testament.— (<i Kd. \' M . ch. 38: X. 975, 980).

845. |l'n testament ne peut être reçu par des
notaires |)arcuts on alliés dn testateur, ou entre eux,

« n li^Mic (lirccîc. on au dc^>ré de frère, oncle ou ne-

vt II. IJieu n'empêche »pie les téim^ins ne soient pa-

rents ou alliés du t<\st;!tcnr. ou entre eux ou avec
le notaire.]

846. I
i>cs lei^s faits an notaii-es ou aux témoins,

ou à la teiiinie d<' tel notaii'c ou téntoins on à t|nel-

ipt'in» de leurs |)nrents au premier deorê. sont nuis,

mais ne rendent pas nulles les autres dispositions

du testament.]
l^'exéenteni- testamentaire rpii n'est jjas *>-ratifié

ni rémunéré par le testament y ]>eut servir de té-

moin. ( X. 'Ji j)

.

847. '-«' tcstauieut sous foruu> authentique ne

[M'ut et le <lieté par si<^m's.

[I^e sf)urd-niuet et toute i>ersonne qui ne peut tes-

lei" <le vive voix, s'ils sont suffisamment instruits,

le peuvent au mo\cn (rinstruct ions écrites de leur

propi-e main, remises au notaire a\ant ou lors de la

(•onfeetion <][\ testament.
Le sourd-nuiet l't celui qui lu- |KMit entcinh-e la Ic'--

hre du testament, doi\<'nt le lire eux-mêmes, et à

l.aute \<HX quant à celui (]m est sourd seulement.

J,a déclaration [)ar écrit que l'acte contient la
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\()|oiilr (lu I csl ;il (Mil' cl a 0\{' |H'(''|)air (ra])i-r's st*^

iiisl nict ions, sii|)|>léi' à la iiiTmik' (I(''clara1 mhi de \i\i'

\(ii\ l<»rs(|ir('ll(' est nécessaire.
iMtMition doit être faite de i"aee((iii|»lissi meut i|e

^'PSifoi'Ilia 1 il es e\ce))1 idii liel les et de leill" émise.
Si le soiiid-imiel ou autres, sont dans l"iiii|>(».ssil>il il

«'•

d' se |)ré\aloir des disposil u»us du pré.seut art iele.

ils tU' peuNciil lester sous l;i l'cu-uie a id lieid icpii' |.

84S. Des dispositions addit iountdles et |)artieu-

lièi'es existent (|uaut au district de (iaspé. poui* v

oh\-i(M- au niautpie de ncttaires dans la réception des
tt'stauient •- eoniuic des auli'es actes.

[Sauf ces dispositions (rmie nature locale, les nii-

nistics du cidte ne |)eiiveii1 i-eniplacer les notaii'es

dans la réception des testanien I s. Ils lu" penvei\t non
|ilus V ser\ir (pie cOmnie témoins ordinaires.]

81:9. l-cs testaments des militaires en s^erviei-

actif hors des <>-arnis(>ns. faits dans le lîas-l uiiada
on ailleurs, vt ceux des juarins, faits an voya^^e à
l)(ji'd (des vaisseaux ou <lans les hôpitaux, (pii seraient
\alid(»s en Angleterre (piunt à leur forme, sont ôg'ale-

ineiit valides 'dans le T.as-Canada. (N. 981).

850. TiC testament olographe doit être en en-
tier et siu'iié (\r la main du testalciir. sans cpi'il soit

Wesoin de i.olaii'cs ni de témoins. Il n'est assujetti

à a lien ne forme particulière.
Le sou]-(l-muet <pii est siif fisa innicnl instruit ])eul

faire un testanuMit olog"raphe comme toute autre
j'cisonne (pii sait écrire.- -(N. 970).

851. !><' tcstamenl suivant la forme dérivée de
la loi (rAnuleterre jsoil (pi'il affecte les bion.s meu-
bles on les imnicuMes] doit être l'édiijé par écrit e1

si^né. à la fin, de son nom (ui de sa inarcpie |>ar le

testateur, ou par une autre personne pour lui en s?
présentM' et d'jiprès sa <lirection e\|H-esse ( lîKpiellt

sitjiiat ure e^t alors ou ensuite reecmmu' par le tes-

laleiir coiuine apposée à sou testament alors ])ro(lnit,

devant au moins deux témoins idoines pré.seuts r\\

même temj»s et (pli attestent et sii»"nent de suite 1c

testament en présence et à In ré(piisition (\u testa

cnrl.
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[Les pt'i-soniit's (II) sexe féminin peuvent y sei'vir

lie téni«»ins et les rè«»les (]ui concei-nent la capacité
(les témoins sont aux autres égards les luênie.s que
pour le testament en forme authentique.]

852. l'fr' sonrcl-nmet en état de connaître la por-

tée (l'un testament et le mode de le faire, et tonte

autre personne lettrée on non, que son infirmité

î.'emiiêehe ])as d'avoir la même connaissanee et do
nuinif(»stei- sa volonté. ))euvent tester suivant la for-

me <léri\ée <le la loi d'Ano-leterre. ]>onrvn cpie leur

intention et la reconnaissance» de leur siqiiature ou
)!iai-(pie soient manifestées en présence des témoino.

853. Dans les testaments faits suivant la niPme
f«r!me. les lec's faits aux témoins, à leur conjoint ou
à queUju'un de leurs parents [au premier degré],
-sont nuls, mais ne rendent ])as nulles les autres dis-

position»», du testament.
l.a capacité de l'exécuteur testamentaire de sei'vii'

lomme témoin suit les mêmes règles que dans le .tes-

tîdncnt sous la forme anthentique.
854. Dans le testament ologra])lie et dans celui

lait suivant la forme dérivée de la loi d*Anglet<M re.

il i\\\\ se ti-oiivc a])rês la signature <lu testateur est

icgardé comme un nouvel acte qui doit être égale-
Uîent écrit et signé ])ar le testateur dans le jiremier
tas, ou signé seulement dans le second. Dans co
ilci-nicr cas l'attestation des témoins doit être après
chaque signature du testateur ou après la dernière
comme attestant en entier le testatnent qui pré-
cède.
Dans le t^^stament suivant l'une ou l'autre des for-

mes mentionnées au commencement <lu ])résent arti-
cle, la mention de lu date et du lieu n'est i>as r.;-

«piise à |)eine de nullité. C'est aux jnges et aux tri-

bunaux à décider dans clia<pie ca.s s'il résult(î de son
al)scnce (pieNpie présomption contre le testament ou
(|ni..en jrendt^ les dispositions j>art iculières incertai-
nes. ,,

11 n'est pas nécessaire rpie le testament soit signé
à chaque page.

855. I'C< lormalités aiixcpielles les testanicnis
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soni îissiijiMlis |);ir les <l isp^sil ions df In présente
st'ctioii (|()i\('nt rlr»' ()I)s(M"\ t'es m |»t'in»' de i\nHité. .1

nn»ins <l*mit' cxccpt ion Ti ce sujet.

.\»'';i niiioiiis le lcst:i meut l'îiit !i pp:n*oinment s<iiis

iiiu' tOnin' t't mil l'onijiH' tri fi caiisr di* rinobserva-
t ion (le <|iu'l(pit' fcmualité. p<Mil être valide cfiinine

fait sons une autre l'onne. s'il contient tout ce (pi'exi-

lie cette dernière. (C. 12^1 ;x\. 1011 )

.

SK( "IIOX TH.

1)1-: T.A VIORIFK'ATJOX KT DE l.A PUKrVK DKS
TESTAMENTS.

856. l-e.î; minutes et les copies lé«-alement oertl-

liées des testaments laits suivant la f<^)rnie antlien-
ticpie font preuve de la nu'Miie inaiiiTM-e (pie les antres
écrits anthenti(pieR.

857. I^e testament olo^raplie et oelni fait sni-

\an1 la forme dérivée de la loi dWnoleterre sont
présentés poni- vérification au tribunal ayant jm-i-

diction supéi'ienre de pi-ein1ère instance dans le dis-

trict on le défunt avait son domicile, et. à <léfant ^\^'

ilomicile, dans celui où il est décédé, ou à l'un d<^s

jnqes de ce tribunal, ou au prolonotaire du distrier.

Le tribmial. le jnoe cn\ le i)rotonotaire reçoit les

déelaï-ations par éerit et sons serinent de témoins
(•om])étents à rendre témoionase, lesquelles demen-
)-ent annexées à l'original du testament, ainsi rpie

le jnf>"ement, s'il a été rendu liois de cour, ou une co-

pie certifiée, s'il a été remlii ]>ar le tribunal. Il

jMMit ensuite être délivré aux intéressés des copies
e(-rtifiées du testament, de la preuve et du jug-ement,
lesfpielles sont antlienl i(pies. et f(U)t donner effet

au testament, jusqu'à ce (pi'il soit infirmé sur eon-
1 estât ion.

Si le testament se trouve déposé en oi-iffinal chez
un notaire, le trilninal. le Jnii'e ou le ]n'otonotaire
se fait remettre cet original.

T.orsfprnne personne (pii a eu ef a cessé d'avoir
son domicile dans la Province de ()uébec, décède hora
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(Il l;i dite province, ayant fait, hors de la dite pro-

vinct', lin testament valable suivant nos lois, et qne
cttte personne laisse <les biens dans la Province de
(Miébec, ce testament ponrra être vérifié dans cette

Province, dans nn des districts où elle anra laissé

dt's l)iens, comme s'il y eût été fait et que la per-

stinnc décédée y eût eu son domicile.— (2 Ed. VTT, cli.

:!? :
('. irîOr. 1430: X. 1007). (1)

858. 11 n'est ]vas nét'cssaire (pie riiéritier du dé-

funt soit a])|)!*lé à la vérification ainsi faite d'un
lest a ment, à moins qu'il n'en soit ainsi ordonné
dans des cas particuliers.

L'autorité qui jjrocède à cette vérification prend
connaissance de tout ce qui concerne le testament.

La vérification ainsi faite d'un testament n'en
empêche pas la contestation par ceux qui y ont in-

térêt.

859. La reconnaissance du testament par l'hé-

litiiM- ou quelque j)artie intéressée a ses effets contre
eux, (juaut à la faculté de contester ultérieurement
sa validité, mais n'empêche pas la vérification et
1<' dépôt au g-reffe en la liianière requise quant aux
:ii!trcs intéressés.

860. Lorsque la minute ou l'orio-inal d'un testa-
nu'ut ont été ])erdus ou détruits par cas fortuit. a])rès
le décès dn testateur, ou .sont détenus sans collusion
jjar la partie adverse ou par un tiers, la preuve de
ce testament i)eut être faite en la manière rég-lée
]>our le cas quant aux autres actes et écrits au ti-

tre Des ohlifHitioufi.

Si le testament a été détruit ou perdu avant le dé-
cès <lu testateur et qu'il n'ait pas connu le fait, la
preuve peut é.o-alemcnt s'en faire comme si l'acci-
i'ei^ n'était arrivé qu'après son décès.

Si le testateur a connu la destruction ou la ])erte
du testament et s'il n'y a pas suppléé, il est cens'»
l'avoii- révo(pié, à moins d'une manifestation posté-
rieure de la volonté d'eu maintenir les dis|H)si1 ions
- (('. SOri, § ?,, l:>:i.'{, § G).

(1) Voir <;o Vi«:t.. ch. ',(;. .s. 2, validant la vérifkat i..ii laite
(Je «•eitain.s testaments.
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SGI. I);iiis le cîis oTi l'on iM'iil, «M)iif(>riiioiii(;iit à

r;irti('l<' (|iii ini-crdc, iMiic Iji prcMivc Ju(lii*i:i ire jl'iin

It'stiinu'iit (|iii n'csi |);is ii'prc'si'Hté. il ju'iil auss^i

en f't rc lait une \ rri licatioji sur rtHjuêle à cet <'ffel.

sur |>i»Mi\(' non r(|ui\()(nn' (U's faits (|iii Jnstifii'iit cette

))i-ooédiire ainsi chic dn coiiteiiii du testaujent. Kn
ee cas le tcstanniit «'.si censé vérifié tel que ooni-

pi'is dans la piniM' trouvée suffisante, et a\ec les

modifications (pii [n'uvent êti'e contenues au Ju^'c-

nient.

862. f-a sutlisancc d'un seul témoin s'étcn<l à

la \ cri ticatiou et à la j-ircuNC des t(\stamcuts niriiic

de ceux détruits ou perdus, si le tribunal mu ]c .jul;»'

sont satisfaits. ( I'. M2).

si-^crroN TV.

DE.'^ LEGS.

§ 1. nr>t Irf/.s en (/(' lierai.

86S. 1"! disposition (pTuiie person>u^ fait de ses

biens ])ar tcstamen* constitue un legs univeiscl, ou

à titre universel, (mi \\u Ici^s à titre |)articulier. (('.

s::!: X. 1002, 1004).

864. I-t'^ biens (jue le testateur laisse sans en
avoir disposé, ou au sujet desquels les dispositions

maufpicnt absolument d'avoir effet, demeurent dans
sa succession ah uiiistnl et voiU à ses licritiers lé-

-•au\'.--(C. 597).

865. Lorstpi'un Icijs ehari>é d'un anti'c leos dc-

viejit eadn(* pour mn' cause <iui se rattache au I^a-
taire, le lef>s imposé connut" c*liar<je ne devient pas

pour cela caduc, mais est réputé former une disjjo-

silion distiucte, à la char<if«' (le l'in'ritier ou dji léira-

taii'C (pli recueille ce qui faisait l'objet du Icirs at-

teint de caducité.— (C. 000 et s.).

866. T'«' It'rT^ peut toujours être réi)udié jwir I-

ié<jfataire tant rpi'il n( V--'. pas accepté. L'accepta-
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lien est fonnollc ou présumée. La présomplioii d'af-

C(»|)tatinn s'étal)lil par les niéiues actes ({ue clans la

siifoessloii ah intestat. Le ilroit d'aecepter le let»'s

non réputlii' passe aux héritiers on nntres l'cpi-éseu-

tants légaux du léi^ataii'e. de intMue (pie les droits
siieeessifs (pii découlent de la loi seule. (('. 64."> et
.s.).

867. J-e.s tuteurs e1 eurateurs peuvcMit accep-
ter les leijs sous les mêmes modifications (pie dans
le cas des sncces-sions ah intestat.

La capacité dn mineur et de l'interdit pour ]n-o-

dii,'-alité (raccei)ter enx-mêmes les leijs, suit les mê-
mes rè£»"les ipie pour l'aeeeptation (l'm.ie succession.- -

(C. noi, 64.S).

868. 11 >' a lieu à accrc^issenient au profit des
légataires en cas de caducité. lors(pu' le le,i;s est fait

plusieurs conjointement.
! I est réi)uté tel lorstpi'il est fait yr.iv une seule

i même disposition et ipie le testateur n'a pas as-

sit;né la part de chacun des co-léi^-ataires dans la

chose; létjnée.

l/indicat ion de cpiote-part éi»alc dans le parlai'^c

de la cliost> donnée par disposition conjointe n'em-
pêche ]>as l'acci-oissement.
Le leufs est em-ore ré]">uté fait cou jointement (piaii'l

une chose rpii n'est i)as susceptible d'être divisée
sans détérioration a été léiiiiée par le même acte à

plusieurs personnes sépaiément.
Le droit d'accroisstMnent s"appli(pii' aussi jiux doua-

lions entrevifs faites à plusieurs par dispositions
conjointes et*(pii ont failli d'être acceptées (piani à

Ions h^s donataires. (C. <.»()() et s.. 064 : \. 101 L
loi:. ).

869. Lu testateur peut établir des léiia ta i res

sHidement fiduciaires ou simples ministres pour de.s

lins de bienfaisance (ni autres fins ))ermises et dans
les Iiuiil4's \()ulues par les lois: i! peid aussi reme^-
Irc les biens pour les mêmes lins à ses exécuteurs
testamentaires, (»ii y donner efl'el comme chari;'-"

im|>osée à ses héritiers et lét^rataires.

870. i-e paiement fait de bonne foi à l'héritier
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,1 |>|»;i I (Mil (Hi :in Ir^ii I ;t i rc (|ni csl cii jM)><s«'^->i<iii -!•

la siKHTssion. l'sl \ alidcinciil l'a il à rciUMinl i-»* des
lirril iei's on k''i>at a ii*«'s <|ui se |»rést'iitciil plus lai'l,

sauf le rcccHirs dr ('(Mix-ci coiili-c crliii (|iii a rci;'!

sans v a\uir droit. (C. 111")).

871. I'<'^ Irnils et intôiiMs d«' la cli'.sc Ir^-iiri-

(•oiii'ciil ail pinlil <li! Ir<.:atair(' à compti-r du décès,
!r)rs(p|{' \v I es! a 1 fiif a cxpi'cssr iinMi t drclai''' sa \'>

joiili'' à cri r,-ai(l dans !<• test a iiiciit .

La renie \ iaiière (Mi jx-nsioii léLiiiée à lilri' d'aii-

iiK'Jits e(.)nrl éi^aieinenl du jrnir du décès.

Dans les aiilres eas les Iriiils el inlérêls ne eoii-

lent (pie de la <l('inandi" en justice jon de la mise
en demeure |.

'

( N. lOJ.")).

872. I'«'s ri-'iiles (pii coiiceriKMil les lej^s ol les

prt'-sompi ions de la \(di)nt('> du tostatenr. ainsi (pi-

le sens attril)ii('' à c(Mt:iiiis termes, (•«•dent de\an1
rexpression formelle ou aiitremeiil snlfisante de
cette V(>lf)nl('> dans un aiilre sens el p(Mir avoir un
effet différeiil . Le teslatenr peut dérober à ces

r^'ulcs en toiil ce (pii iTcsi jias contraire à l'ordre

IMiUlic, aux lioiines niocnis à (pie|(pie loi prohiijit i\ ••

ou ('M ahlissa nt aniremeiit des luillités ay>plica'>lcs.

on aux droits des créanciers et des tiers. (('. ]?,).

^ :,'. Dis lvf/.< iiuii < rscis et ii titre iinUrrsil

.

87r». J'»' 't'.ii>^ iiniverstd est la dispositiotj t<'sla-

meiitairc par Jaipudle le t<'stateiir d(mne à une ou
à plusieurs personnes rnni\crsalité des biens (pi'i'

laissera à smi décès. **

Le lei;s est senlcnicnl à tilii- inii\ersid iors<pie le

leslateur lèyiie nue (piole-part de ses biens, ccniime
la moitié, le tiers, on une nni\«M-salité de hien.s, eom
me rnni\ersalité de ses menhies on immeiihles. on
encore riiniveisa lit c des |»ropres exclus de la c<»ni-

mnnanté ma t l'innmia le. on une (piote-part de telle-

nni\ crsalités.

Tont aiiti'c lej^js n'est (prà titre i>ai'ticulier.

L'exception de choses particulières, quels qu'en
soit le uouibre et la valeur, u'enlève pas son carac-
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f^'l•^' au U'ij'^s iiiiiwrse] on Ti jilrc uiiIn er.sL'l. (X
Kio;}. 1010).'

874. l'f Iéj»ataire a 1rs inêim-s délais «|iK' fli'-

riti«M- prnii- faire inventaire et pour délibérer. S'il

n'a pas ])ris (jualité dans les délais et s'il est ensuite
l'oursuivi à cause des dettes et eharift^s <|ui iîicora-

'>ent à st»ii leys. sa renoneiation ne l'exempte j)as

des frais non plus <|ue l'héritii'i. ((. ()()4 et s.;

IV 177, § 1).

875. L:\ Hianiére tlont le légataire, tant uiiiver-

ou à titi'e uiiiveisel (pi'à titre particulier, est tenu
(les <U'ttes et h\ jjothèques. se trouve l'xposée au titre

Jh-ff snr4-('ft>iions\ et aussi à certains é.s'ards en la sec-

1 iou présente, et au titre JJr V u>iiifruit

.

— (('. 472 et

s.. 735 et s.).

876. '--t' léi^atairi' de l'usufruit donué eonini'-

leiis universel ou à titre uiii\ers'd est tenu person-
nellement envers le créancier <les dettes de la suc-

cession, même des capitaux, en proportion di' ce
(pi'il re<;f)it. et aussi hy])othécairemeiit jKJur tout ce

(pli affectif les inimeubles tombés dans son lot, !e

tout crunme tout autre lôtsataire aux mêmes titres

et sauf les mênics recours. I/estimation se fait

pi-oportionne!lement entre lui et le uu-j)ropriétairr

vu la manière et d'après les rèi»!es e(Uitenucs en l'ai'-

licle 474.— {(". 472 et s.).

877. !><' testateur peut cUanj^er i-iitre ses liéri-

! ier-^ et léjifataires le mode et les proportions <i'ii|)rès

lescpiels la loi les rend i*esponsal)les (\\\ paiement des
fletteset des lejifs : sans j)réjudice au di-oit des cr<3an-

ficis d'aiiir pei-sonnellenieuî ou hy j)or liécaircnicnt

contie ceux «pli sont en loi sujets au droit réclamé,
et sauf le i-ecours de ces derniers contre ceu.x <pu* le

testateur a chnr'fés de roblJ«iati(;n.

878. l't's iéuatiiires univci-sels on Ti litic iiuiver-

-<I ne peuvent, a|>rès acce|)tation. se <léehar.i;er per-

xuinellcment des dettes et IcLfs (pii leui* sont imposés
par la loi ou |)ar le testament, sans avoir obtenu le

i'éTiéfice d'inventaire: ils sont à cet éffard et eu tout

<iui concevwe leur gestion, leur reddition de comp-
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!r et liMii- (Irrliii r_m'. sujets aux mêiiirs rri^li-s ((iic

riiriil iiM'. ainsi {(iTà riMir('_i»ist i-cjnciit.

Lf léiia taire à titi'c particnlin- aïKiiicl le t est aiiiciil

im|>()><'' (les <lrt!(«s cl (liai-.'ics dmil l'ét (MisI uc <'s1 in-

crilaiiic, piMit, comiiK.' riiéril i;M- et le Iri^alairc iiiii-

Nrrsi'l. iTai-ccpl (M- (|iu' sous l)i' lié fier d'i ii\ciil a i rr.
|

(('. (•.{;() et s. ; \\ 14(1.") et s.).

879. '"^'-^ créa liciers rruiic siicccssiuii (»iit droit,

contre le lci;ataire teiiii de la dette, de inrMiie (pie

coiiliH^ riiériiier pour la proportion à hupiidle il est

teiiii. à la séparation des patrimoine.--. (C. M;;. I'.)'.)!).

r.'loc. ).

^ :;. Ih.s Icfj.s II titre part iciilirr.

880. '^<'s dettes du ti-staicnr sont dans tous Ic^,

cas préférées au ])aieinent des lei;s.

Les lei^s partieuliers sont payés par [l's Jiéritieis

et lé.^ata.ires universels ou à titrt- iiiii\(M-sel eliaeuîi

pour la pari dont il est ten,; comme ])our la eontri-

l»ii1ioii aux dettes, et a\ee droit m ra\eur du léj^a-

taire à la sépai'ation des pal rinioiues.

Si le IcLîs est imposé en particuliei- à (|U(d(pi"uii

des héritiers on lé^-at a ires, ractiou pcrsoniiidle du
léi^alairc particidier ne s'élend pas aux autres.

Le droit au lei;s n'est pas aeecnupayné d'h vjxjt liè-

(pie sur les i)iens de la suceessioii, mais U> testateui-

peui rassurer par hy pothècpie spéciale, sous (piehpie

toinic (pie soit le testament, sujette, (punit aux droit.-

des tiers, à reiireo-ist renient (\[\ testament. (('. 47:'.

; t;"., :ilt() et s.: N." 1017).

881. i
Le leo-s cpie fait un testateur de ce cpii

ne lui apisirtient pas. soit (pTil connût ou non h-

drcut (raiitriii. est nul. même lors(pie la chost' appar-
liiMil à l'héritier ou au lé,oataii-e obligé au paiement.

Le leiis est cependant \ali(le et équivaut à la eha:--

;^(' (h' procurer la cliose d'eu payer la \aliMir. s'il pa-

raît (pie tidie a été rintention (.\u testateur. Dans
ce cas si la chose léi^née aj>!artient à l'héritier ou au
lé^alaire ol)lii>é au paiement, soit (pie le fait fût ou
non e(mnii du testateur, le léi.;atnire i^irtieulier (> t

saisi (le la propriété de son legs.]— (N. 1021J.
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882. ISi l:i chose léi^iiér iTm ppa ri ciia il ;iii tt>sta

Itnir C|uc pour parti*', il est ))i't'siiiu('' n'avoir légnié

que la i)îirt qu'il y avait, iiiêiue dans le cas où le sur-

plus appavrieut à l'iiéritier ou au lég-ataiie ju-incipal.

à moins que sou iuteution au contraire ne soit appa-
rente].

La même règle s'applicpie au legs fait par l'un des
époux d'un effet de la communauté sauf le droit du
légataire à la totalité de la chose léguée, sous les

circonstances énumérées .au titre des conventions nia-

trinioniales, et g-énéralcment dans le cas de l'arti-

cle <pii siiit.— (C. 1293).

883. [Si It" testateur est devenu depuis le testa-

ment, pour le tout ou pour jîartie, j)ropriétaire de la

chose léguée, le legs est valide i)our tout ce f|ui se re-

tTOuve dans sa succession, nonobstant la disposition
contenue en l'article qui précède, excepté dans le cas
où la chose ne reste dans la succession rpie parce que
l'aliénation faite ensuite volontairement par le testa-

teur s'est trouvée nvdle.]— (('. 897).

844. Lors(]u'un legs à titre particulier comprend
une universalité d'actif et de passif, comme par ex-
em))le une certaine succession, le légataire de cette
universalité est tenu seul et personnellement des det-
tes ((ui s'y rattachent, sauf les droits des créanciers
contre les héi'itiers et les légataires universels ou
à titre universel, f(ui fuit leur recours contre le lé-

gataire particulier.

885. V.n cas d'insuffisance des biens de la suc-
cession ou de l'héritier ou légataire tenu au paiement
les legN qui (}ui la ]n'éférence sont privés d'abord, et

ensuite le j)artage se fait entre les autres légataires
au mai-c la livre en ])ropoition de la valeur de cha-
(pie leg>;. Les lég^ataires d'une chose certaine et dé-
terminée la ])rennent sans être tenus de contribuer
à remplir les autres legs qui ne sont pas préférés au
leur.- (N. 927).

886. l*oui- faire opérer la réduction des legs par-
ticuliers le créancier doit avoir discuté l'héritier ou
le légataire tenu ))ei-sonnellement, et s'être ])révalu à

temps du droit de sépa,ration des patrimoines.
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l.f ci'c;! licier ii'cxcrct' Im rodiu-l i(»ii (diitrc chariiii

(les Iri^îil ;i ires pii i-ticulit'i-s (|iif pinii- iiiic piiriie pro-

p(M-t iniiiu'llc ù l:i \;il<'iir <l»' son l<'j^s, mais les lép^a-

iniri's ])a l't iciil icrs pciniMit s«* 1ibéi"«>r en fendant 1<*

Ici^s on sa valeur. ( \. U2C))

.

887. !'<' ei'éaiicii'r de la sueeession a, dans le cas
de rédiielioii du lei^s partienlier. un droit (ie préfé-
rence snr la chose léguée, à l'eni-oiit l'e <le,s oréaneiers

du Iéi,>a1 a ir<', comnie dans !;i séparation des patrimoi-
nes.

Le lé<4ataire partienlier ])réjndieié par la l'édm--

lion, a so]i recours contre les héritiers ou lég'ataires

leniis ])ersonnellement. avec snbi'oi;at ion lég'ale à

tons les droits du créanciei' |)ayé.

888. Lors(prnn innnenble légué a été ang-menté
par des ac(piisitions, ces acquisitions fussent-elles

(•ont iiint-s. ne sont censées faire partie du leg's, que
si d'aijrès leur destination e,t les circonstances l'on

j)ent présumer d<' l'intention du testateur de n'en fai-

re <priine dépendance constituant a\('c la partie lé-

^.^née nn seni et mênu' coi-ps fie )>ropriété.

Les constructions, embellissements et améliora-
tions sont censés adjoints à la chose léguée. (N.
lois, loi!»).

889. |!^i a\ant le testament ou depuis l'immenble
légué a été hypothécpié })our une dette restée due,
ou même s'il se ti"on\-e hypothéqué i>our la dette d'un
tit'rs, connue ou utm du testateui-, l'héritier ou le lé-

gataire univei'scd on à titre uni\ersel n"est pas tenu
de l'hypothèque, à moins qu'il n'en soit charoé en
\t'rtu <lu testament.]

L'usufruit constitué snr la chose léguée est aussi

supiMUté sans recoui-s [>ar le légataire ])ai-tienliei-.

Il en est de même des servitudes.

Si cependant l'hypothèque pour une dette étran-
gèi-e inconnue au testateur affecte en mrMne temps
le legs particulier et les biens demeurés dans la suc-

cession, rien n'empêche (pie le bénéfice de division

ait lieu récipi-o<piement.— (C. 741; N. 1020).

890. Le legs lait au créanciei- n'est pas censé
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iMi coinpeii'^ation «1»- sa ci t'a iic«'. ni le Icq-s t'ait au
<lonu*stif|iu' en e(»nip«Misat ion de ses oîiEfes.— (X. 1023).

v^ A. I>( 1(1 .stii.siiif tîn h'f/atdirr.

891. '' lé.uataire à (|iielt|iie titre (|ne ee soit est

par le décès du testatem- on ])ar révéïiement qui don-
ne effet au le<»-s, saisi du dioit à la chose léguée dans
rétat uù elle se trouNc. et des accessoires nécessai-
r«\s (pli en forment })artie. ou du droit d'obtenir le

paiement, et <rexercer les actions {|ui résultent de
son leus. sans être obligé d'obtenir la délivrance lé-

gale. { X. 1001. lod.-,. lOOd. loil, 1011).

SECTIOX V
l.i: I.A liKVOCATIOX DES TESTAMENTS ET DES I.E«S

ET DE LEUR CADUCITE.

892. Les testaments et les legs ne peuvent être
ré\o<piés par le testateur, (pie:

1. l'ar un testament ]iostérieui- rpii les révoque
expressément f»u par la nature de ses dispositions;

:i. l'ar un acte devant notaire ou antre acte par
écrit, par le<|U(d le cliangement de volonté est ex-

pressément constaté :

.!. Par la destrnction. la lacération ou la ratni'e

du testament olographe on de celui en la forme dé-
ri\ée de la loi d'Angletei're. faites délil>érément par
le testateur ou par sfui ordre, avec intention de ré-

\ocation: et en certains cas par la destructiion ou
la ])er1e du testament ]>ar cas fortuit, parvenue à la

c(tn naissance du testateur, ainsi qn'il est exposé en
la section troisième du jn'ésent chapitre;

4. Par l'aliénation que le testateur fait de la cho-
se léguée. (C. 7.56. 860; N. 103.5).

893. l'ii demande en révocation d'un testa meiU
ou d'un legs peut aussi être admise; pour la parti-
cipation du légataire à la mort du testatenr, ou
|)oiir cause d'injure grave faite îi sa mémoire, de la
)nême manière rpie dans le cas de succession légi-

time : ou encore si le légataire a gêné le testateur

k
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(|u:iii1 ;"i hi rr\<)c;iti<»ii on à l:i nu i;l i I 'u-;i i ion <ln ti'-^-

îiniu'iit : pjir snitc de l;i condition i-rsol ni oi rc :

Sans prr jndicr an\ canst-s |i(ini- l('S(|ii('| Irs le les-

tanicnl ou le Ic^s ix'iimmiI rt ic al1a(|nrs dans leur

NaUdilé.
[ya siij-v ('lia lU'c d'enfants an îcstafcni- n'opèiV f):\s

la révocal ion.

fl/ininiitic snr\cnnc cn1rc Ini et le léjjalaire iw

la fait i)as iu)n jdns |)i-ésniner. | ( C. f.IO; X. lOKi.

1047 ) .

894. 1-^^!-! teslanu'iits post érienrs (pii ne ié\o-

(piciit pas lt\^ précédents d'nne manière eK|)resse. n'y

annnlont <\\\o les disposil ioîis incompatibles a\ec les

nonxelles on (pii y sont contraires. -(.V. lO.'ifi).

895. l'îi révocation t'aito tlans nn testament pos-

térieur conserxe tout son effet, (|noi(pie ce non\e|

acte reste sans e.Kéèiition |)ar l'ineapaeité i\\i \("j;:\-

tnire on son refus de recueillir.

La révocation contenue dans vin testament nid

par défant de forme est iiidle.— ((". 1221: X. loiii).

896. A défaut de dis|>osition ex|>resse. e'e.st ]>ar

les circonstances et les indices de riiitention du tes-

tateur (pTil ist décidé si la ré\oeatiou du testament
(|ui en révfxpie nn antre, est destinéi' à faii'e i"e\ i-

\ I
(• le testaïueiit antérieur.

897. [Tonte aliénation, même en cas de nécessi-

té ou opérée forcément, du di'oit de pi-o|)riété à In

chose léguée, celle mémi> a\cc faculté de rachat, oi:

]!ar échauiie, <pie fait le teslatmir, s'il n'y a lui-mêm-.'

poui'vu au1i"emen1. emjxnMe la l'évocation du testa-

ment ou du lei»s pour tout <*e (pii a été aliéné, même
(pioi(|iie l'aliénation soit nuile. lors(prelle a été vo-

hmtaire,]
la révocation subsiste cpioi(|ue la chose soit ren-

trée depuis dans la main du testateiii-, [s'il n'appa-
raît de s<m intention an coiit raire.] (C. SS:{: X.

lOliS).

898. Tersonne ne peut, si (.-e n'est quant à l'ef-

fet de la donation à cause de nmrt par contrat <l"

mai'ia^e, alxVnpier la faculté de testt'r ou de disiM)-

ser à cause de mort, mi de rc\o(iLicr sc.s disposition-



EXFXrTET'RS TESTA AfEXTATRE.': 1S3

leslanu-iit;iii-i'.s. IV-rsoiiiie iit' peut non i)liis soiiuirt-

t rc la \ali(Iité <l\i testament (|u*il fera, à des forma-
lités, expressions on .sig-nes que la loi n'y reqniert

l'as, ni à d'antres elauses clérosratoires.— (('. 83o)-

Sp9. [l'ei-sonne ne |)eut exelnre srm héritier de
sa snceession. si l'acte qni eontient l'exelnsion n'esî

re\ètn des formes d'un testament.]

900. 'l"o:itc disposition testamentaire est eadn-
'|i!e. si i(diii en favear de cpii elle est faite n'a pas
-iii-véen an testatenr.--( ('. S38, 865, 808: N. 1039).

901. Tonte disjjosition testamentaire faite sons
une condition déj)endant d*nn éAénenient ineertaiîi,

est cadncpie si le légataire décède axant raeeoni-

plissentent de la condition.— (X. 11)40).

902. I>;i condition (pii. dans l'intention du testu-

leiir. n<' fait (\uo sMsi)endre IVxéention de la disjH»-

sition. n'empêche pas le jéirataire d'avoir nn droiï

acfp.'is et transmissible à ses héritiers.— CX. 10-U).

903. I^e le^js est caduque si la chose lé.unée a

loi ;i !(Mnci!t ! éri
i
cndant la vie (\\\ t(v-<t;irenr.

La perte de la chose léi»née survenne après la

mort dit testateur a lien pour le léifataire, sanf les

cas où riiéi-irier on autre détenteur peut en être res-

})onsal)le d'af)rès les règles applicables iiénérale-

ment à la (diosc qui fait le sujet d'une oi)lii2'ation. -

(X. 104:3).

904. l-;i disposition testamenlaire est caduque
lorsque le lé.uataire la ré|)nflie on se trouve incapa-
l»!e de la recueillir. (X. 1043).

SIX'IIOX \ 1.

Dtis KXECUfÉÛKS TESTAillONTAIHES.

905. le testatlMO- peut nonnner on on |)lnsienr<,

c\-éciitriii-s 1 cslamentaires \()[i pf>nr\oir an mof|e fie

leur nominal ion il peut éj^alement ])oni-voir à leur
remplacement successif,

j

lîien n'enipêehe que l'héiMtier ou le léi^ataire ne

soient nommés exécuteurs testamentaires.

I
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l,c^ cir;! iirici's di- l;i siiccc'ssioii pciiNciit l'rl ic saii--

|)ri(li(' leur r\v;\ wcv.

\j's rniiiiirs lion iiKiiircs ou \('ii\i's |)rii\»'iit aussi
r\yv cliaryrcs de rcxrciit ioii dt's 1 rst a liiriit s.

\a's Irihniiaiix ou les .jui^'-s iic peuvent noniiiier ni

reniplaeer les exéeiileiirs testamentaires. |.si ce li'.'st

dans les cas spécifiés dans TarticU' U2H-
S'il w'y a pas d'exéeuteiiis 1 est anuMit a ires, et <|ii'ils

n'en soil pas luunnié de la manière (Ituit ils peii\«:'Ht

l'éli-e, rexéeiitioii du testament deiinuire entièrement
à la eliari>-e de l'iiérit it-r ou du lé.i;ataire (pii leeut'ilie

la siieeession. ( C. S(i<.). U'IA : X. KCi.")).

î>06. l'J' reinine mariée ne |)euî aeeepter Texé-
eiilinii 1 est a iiienta i re (pTaNce le e(Uisent emeiil de
son mari.

Si l'exéeui lice I est a iihmiI a i re. lilli- ou \fu\e, s"

marie en possession de sa ehar^'e, (die ne la perd pa-.

de plein droit, même (pioicpTelle soil <-oiiiniune en
i)ieiis a\ee son mari: mais «die a i>esoiii du eoiisente-

meiit de ce dernier pour eoiitiniier à la riMnplir.

I/exéeiit liée t est a ment aii'e séparée de biens soit

par contrat de niariai>e, soit par juji'euient, à lai|uel-

le s(m mari rtd'use le consentement nécessaire poui'

accepter ou exercer sa chariot', |)ent éti'e autorisée en
justice, comme <lans les cas pré\ us en Tai-ticle \7^. -

(C. 1 ;? : .\. 1():J1»).

007. I^e mineur ne peut aiîir c<)mme exécuteur
testamentaire, même a\e<' l'a ut (U'isat i(ui de son tu-

teur.

.Néanmoins le mineiii- émancipé le jieul. si l'oUjet

lie l'exécutifui t l'st a ment a i re est peu considérahie eu
éi.;ard à ses moyens. ( .\. lOlM»).

908. l/ineapacité (\k's corpctrat ions d'être char-
jj;ées de l'exécution d'un testament se trouve por-

tée au liviH' pi-eniier.

lîien n'enipêclie (pie les pers(Hines (pii composent
iijie corporation, on ces personnes et leurs succes-
seurs, ne soient nommées pour exécuter un testament
en leui- (pialité purement personnelle et n'atrissent à

cette fin, si telle paraît avoir été J'intention du t^^s-

latcui, (pioi(iu'il ne les uil désij^nécs tiue sou>* l"a[i-
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])«»ll:iti<»n à elles nttriljiiée m leur ijiialitr cMi-pora-

1 i\f.

fl en est de même des persoimes désignées par In

eh:ii-o-e on la position (pi*(dles oeciipiMit. et de leurs

siieeesseiirs.— (C. 365).

909. Sauf les dispositions <pii ))réeè<lent, celui

tpii ne |)eiit s'obliger ne peut pas être exécuteur tes-

ta nient a ii-.'. (X. 1028).

910. l'ersonue ne peut être tVweét- d'arf-optcr la

thar<>e <rexéeuteur testamentaire.
101 le est «iratuite à moins qne le testateur n'ait

pourvu à sa rénumération.
Si le legs fait à l'exéenteur testamentaire n"a tpie

cette rémunération pour cause, si Texécuteur n'ac-

<-ei)te pas la chaioe, le legs est caduc par défaut de
la condition.

S'il accepte le legs ainsi fait, il est réputé nNoii-

accepté la charge.
L'exécuteur testamentaire n'est pas tenu de prêter

seruient, ni de donner caution, à moins qu'il n'ail

accepté avec cette charge.
11 n'est ]>as assujetti à la contrainte jiar corps.-

(C. 0^1(. et s.: r. 8^,3, § 6).

911. I/exécuteur testamentaire qui a acce|)té ne
|M^ut i-enoncer à sa charge [qu'avec l'aiitorisatir)!! du
nihunal ou du juge, laquelle peut erre accordée pour
<les causes suffisantes, les héritiers et légataires, et

les autres exécuteurs testamentaires, s'il y en a.

étant inésents ou dûment a})j)elés.

La di\erg:ence de vues snr l'exécution du testa-

ment entre quelqu'un d'eux et la majorité <le ses co-

exécuteuis, [)eut constituer une cause suffisante].

912. S'il a été nommé plusieurs exécuteurs tes-

tamentaires et fpie fpiekpies-uns seuls, ou même l'un

d'eux seulement, aient accepté, ceux-ci ou celui-ci

peu\ent agir seuls A moins que le testateur ne Tait

i"ég-lé autrement.
Pareillement si jilnsienrs ont accepté et que fpiel-

(pies-uns, ou l'un d'eux seulement sur-vivenl ou eon-
sei-veut leur charge, ces derniers uu ce dcrni(M' peu-
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\fiil ;i^ir seuls jiis(|ir;iii ri'in |)lact'iiit'iit . s'il _n :i Immi,

:i moins de |)r(.li il)il ioii dt' l:i pîirl du t csl ;il iMil".

91î>. Si |)li!sitMii'< rxéciiiciirs t t'si ;i meJitu 1 res <'>{is-

Iciit ('(Ml jointciiifiil :i\('c les mênirs al t rjlmlions, ils

(iiil tous iiii |)()ii\(>ii- Ir^^al, et (loivciiî aiiir t'nst.'iiil)li',

à inuiiis (jnc le tcslalnir m- l'i'-it r(''i;lé a iit rciiu'.nt.

f CcptMKlaiit , au cas {Val)sence <le <^in'l(|irun <Ven-

1i-\mix. ceux (|ui se ti-ouvclit suj* li's lit'iix peuvent
ai;ir seuls poui- les actes conservatoires et autres (jui

(lennnulent lélcrilé.j l>es exé<'u1eurs 'peu< enf ' n nssi

aiiir ucuéra Icuieut coiuine procureurs les uns (fos

aiilres. A nioiu^ (p;e riuleuliou du testateur n'ap-

paraisse au c()Uti-aire. et saut la responsahilito fl(»

celui ipii a donné la procui-at ion. Les exéeut<'urs< ne
peuvent déléLîucr L;énéi"a leniefit rexéeution du tostîi-

uient à d'auti-es «pfà leurs co-exéeuîeUrs, niaisils
peinent se fa 1 l'e représenter pai' pr<K'i'ir'(^ni*S pour
d(^s acii's déterminés.

-tq---»'

Les exéeuteui-s (|iri exercent ces ponv(^irs'0()jijf)ints

sont tenus solidnirtnnent de rendre un .seul et même
eom])te, à moins (pie le testateur n'ait (li\isé leurs
r(Mictions et «pic chacun d'eux ne se s<iit rcurermé
dans celles (pii lui sont attribuées.

Ils ne sont responsables (pte cliacnn p<uir leur |)art

des biens (buit ils «>nt plis possession en leur (piali-

té conjointe, et du ])aiement du relicpiat de compte,
sauf la l'i'sponsa bilité distincte de ceux auloi-isés à

ai^iï- sép.arément.- ( X. 1();j:î).

91-1. Les frais faits par rexéeuteur lestanuMi-

laire eu accomplis^semcnt de sa cliarut» s(Mit suppor-
tés par la siieeession. ( .\. KCll).

915. L'exécuteur testamentaii-e i^eiit. avant la

\érirication du testament, procéder anx actes o(>}\-

servatoires et antres (pii tlemandent célérité, smut
à faire faire c«'tte véri fi<'ation sans délai, et à eu \\v>-

diiii'c la preuve où idie est l'iMpiise.

916. Le testateur p«Mit limiter l'obli^^ai ion ipi'a

l'exécuteur testanientaire.de faire inventaire et <le

rendre nu compte de l'exercice de sa «•liarui'. ou

mr'uie l'en dispenser entièrement.
C«Mt<.' décharge u'cuipi.>rte pas celle de pa \ er ce
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i|tii lui iH'stc cntiH" los iiiiiiiis. à moins (\[iv \v (csta-

tciii- n'ait \oiiIn lui i"»'nu'1 1 ri' la disposition dos biens
sans n's|)()ns;ii)ilité. \v (.-onst it nr r léij-ataire, ou ^itie

l<'s îcrnu's (lu testament ne coniiiortent autrement
la (léc'liarm* de j)a,\ei'.

917. [Si. ayant aecei)té. l'exéeiitetir testamen-
taire refuse on iH»'<:lit;e d'ai^ii'. s"il dissipe ou dila-

jnde les hiens on i-xei'ee autJ'ement ses fouetions de
manière à autoriser la destitution dans le cas tl'iiu

tnteui-, ou s'il est devenu ijieapable de remplir sa
elKirî^'e. il peut et l'e destitué pai' le tribunal eonipé-

teiit.]

918. l/e\<''euteur tesîanu-uta ire est saisi eomiiie
dépositaire lé_i.'al. pour les fins de rexéention du tes-

lanuMit, (h/'s bieiis meubles de la snceession, et peut oti

reviMidifpier la possession même contre riiérîtier on
le léîjfataive.

Cette saisine dure pendant l'an el jou)- à eom|)ter
du déeès du testateui-. ou (\\\ ti'mps où l'exéeuteur a

cessé d'être enipêelié rie se mettre eu |)ossession.

].oi-s<pi(» ses fonctions ont cfssé. l'exéenteur tes-

lamentaire doit rendre comjjte à l'iiérilier ou au
léi;ataire (pii l'eeueilleiit la succession, et leur ])aver

Cl- i|!!i hii re-te entre les mains. (X. I():in. KKM).
919. l/e>a'euteur testa mental i-e fait faire iint-u-

1aii-e. en y ai)pclanT les héritiers et lé^at a ii-!>s et au-
tres iut éi-(>ssés. Il |)(Mit cependant faire de suite tous
actes conser\'atoires et aidres (pii (Nuuan lent célé-

rité.

ir\eille aux funérailU^s du défunt.
Il p|-ocède à faire véidfier le testauu'Ut. et le fait

enrcLîist rer. dans les cas i-e(piis.

. S'il y a e«)n1es1 ation sur la \alidité du restamenl.
il peut se rendre partie [)our h; soutenir.

1! p.aie le.s dettes et acipiitte les li l;s pa: t iculiers,

du consentement de riiéritier ou du léuatairc (pii re-

cmdlleni la succession, ou, ietuix aj)p'(dés, a\ec l'auto-

risation du tribunal.
l-'u cas d'insu ffisauce de deniers |)oui- Vexécutiou

du testament, il peut. a\«'c le niéuie consentement ou
la même autorisation, faire \t'ndre juscpi'à concur-
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ri'iUT le iui)l)ili('r dr l:i siicci-sslon. l/lirrit icr un le

l('\i4al;Mi"i' |)tMi\«.Mit c'('|)('ii(lant »'iii| »«"'«.• lu'i* cctlr vciilc eu
orfriiiit (k' l'ciiit'tt l'i" U's sommes nécessaires |»onr ae

e(im|>lir le test aiin'iil ,

I/e\t''eiileiii- t l'st a menl a i le |ir;il i-ece\(»ir le iiiuii

tant (les eiéaiiees et en |)(njr.sni\ re le |>aiemen1.

Il |)ent elle ponrsn'ni ponr ce (|ni tombe <lans les

(le\()iis (je sa eliarue. sanf son di-oit <U' mettre en

cause J'iiérit ici- on le ié^;; ta ire. (( . ^:.; d -. ; 1'.

liww. i;587 et s.. 1 \:u) : S. "i():;i ).

020. l'CS |)ou\oirs (le re\(''eiit en r t est ameuta il'e

ne j)assent point |;ar retTet de la loi à ses héritiers

ou aidres sueeessenrs. (|ni sont ee|>eiidanl tenus <!•

rt'udre eoniple de sa ^i^csl ion. ainsi «pie ee de qu'ils

peinent eux-mêmes avoir i^éré de fait. (..N. lu;;:.*).

921. l'f testateur peut modifier, restreindre, ou
étendre les pouvoirs, les oblij^'at ions et la saisine de
re.xéeiitenr testamentaire et la durée tle sa ehari^c
Il peut e(jiistituer l'exécuteur 1 est a mciitaJri' admi-
uistrateur des i)iens en tout ou en partie, et même lui

donner pouvoir de les aliéner, avec (mi sans Tinter

\enti(Ui de riiéi-itier ou du légataire en la nuinièr--

et pour les fins par lui élal)lies.

922. lu testateur ne |)eu1 nommer de tuteurs
aux mineni-s. ni de curateurs à ceux (pii s(mt dans
le cas d'en et ;c pourvus, ou à une snlot it utioii.

Si le tf'staleur a |)réteudu nommer à ces «•hariics,

les pouvoirs spéeili(|ues donnés an.\ personnes ainsi

ap|)(dées et (pi'il efit pu leur conférer sans celte
désigna t i(Mi. |)enveut cejM'ndant être exercés par el-

les connue exécuteurs et administrateurs testamen-
t ai les.

Le testateur peut oltlii»-er Tliéritier ou le léj^ataire

à prcndi'c l'avis on à obtenir l'assentiment des exé-

cuteurs testamentaires «mi d'autres peisonnes dans
certains cas. (( . :.M'.» ).

Î)2S. I>c testateur peut pourvoir au remplace-
ment de< exécuteurs et administrateurs testamentai-
res |>ar (Ta ut l'es, même sm*eessiveineiit . et pour t(»iit

le temps (pie durera rexécuti(»n du testament, soit

eu lejs munmaut (ju désiunant lui-mêiue Uirecteiiieiit,
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soit m Iriii- (lonuaiil pnmitir do se i-i'iii])lai-er, un
en iii(ii(jiiinit aiitreiiioiit un iudcIo à suivre non eoii-

irai 1-e à la loi.— ((". 9UÔ).

924. L^i It" testateur a \uulu que la noniiiiatioii

ou le reinplaeemeut fussent faits j>ar les tribunaux
(Ml les Ju<>es. les ix)u\oirs à ces fins peuvent être
exercés judieiairenient en ai)pelaut les héritiers et

léijataii'es intéréressés.
Loi'squu (les exécuteurs et administrateurs testa-

mentaires f)nt été nomuiés par le testament, et que
par leur refus d'aece|)ter, on la cessation de leurs

pouvoirs sajis rem[)lacement. ou ])ar des circonstan-
ces imprévues, il ne s'en trouve aucun, sans qu'il soit

jxjssible de ])ourvoir au remj)lacement d'après les

;crmes du testament, les juges et les tribunaux ]wu-
\eiit éj^alenient exercer les pouvoirs requis à cet
i-i'fet. pourvu qu'il apparaisse de l'intention du testa-
teur de faire continuer l'exécution et ra<lministra-
liou indépendamment du légataire ou de l'héritier.]

(C. Wô).

C'HAPITKE IV.

DKS SUBSTITUTIONS.

SECTION 1. .

IIF.GLES SLK LA NATURE ET LA FORME DES
SUBSTITUTIONS.

Îi25. Il y a deux sortes de sulxsl itutious :

]a\ substitution vulgaire est celle [)ar laquelle nue
personne est appelée à la disposition, ])ou)- le cas où
t'Ile est .»-aiis efl'cl (piaiit à la [)ers<)une avantagée en
premier lieu.

La substitution fidéicommissaire est celle ou cehii
'pli ret:j)it est chargé de rendre la chose, soit à son
ilccès, soit à un autre ternie.

La sni)stitution a s<mi effet en \ertn <ie la loi. à

l'éptxpie fixée, sans (pTil soit besoin d'aucune trudi-
1 ion ou autre acte di- la p'art de celui (pii est chargé
lie rendre. (N. SUG).

I
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U*2fi. l'îi siil)st it lit ion ri(l(''ic<)iiiiiiiss;iir(« ('(hii |H-cihI

la '.iil<^aii(' satis (uTil soit bt'soin de ri'.\[)iiim'r.

l.ors(|iu* la xiili^aifc est adjointr vn tenues exprès a

la ridéi-eoinmissa ire |)oiir réi;'!ei" (\('>i cas jiart ieiiliei'.-,

la siihsl il ut ion (>st aussi appelée eoiii[)en(lieuse.

L(4rs(pie \v tetiue de .siihf<t i tiltifni est ein|)loyé seul.

il s"appli(p:e à la t'idéieoniniissaire. avec la \ul,i;aii"e

ipii est comprise ou s\\- rattache: à moins (pie la

iialiuc ou les leriiH^s d(> la disposition ii'inditpient la

\i!!;i!aire seule. (C \K):\) .

Î)Î27. Celui (pli es! eliari;é de i-endre se iKuiinie

!(> ii:rr\r et ((diii (pli a droit de recueillir post érieiire-

meiit se noinuK' Tapptdé. Lors(pi"il y a plusieurs de-

>_;r('''s dans la suUst it ni ion. Tapptdé (pli reeneille à la

(diari;(^ de rendre devient à son tour i:-re\é |)ar rap-
port à l'appcdé subsé(ineiit.

938. l ne substitution peut existi'r (pioi(pie le

terme (^/^sv///•/^7 ait été emplc^vé pour exprimei- le

droit du urevé. Eu liénéi'al c'est (l'après rensemble
d(> Pacte et rinlention (pii s'y ti'c^nve snl'fisainment
ma ni lest (''C. plut(')1 (pie .d'après l'acceptation <»rtli-

naiic de ceiiaiius expressions. <pi'il est décidé s'il y
a ou non substitution. -(C. 443: X. S9(). 104S).

929. I/on peut créer une substitution j)ar do-
nation cinre\its eu un eoiit raî de mariait' ou aii-

trenicîit par donation à cause dv mort eu un coiiti'a'

de mariage, ou par testament.
La capacité des personnes suit dans cluKpie cas la

liai M re de l'acte.

La disposition 'pii substitue peut être coiidition-

iiel'e comme toute autre donation on le^s.

La siii)st itn1 ion peut êtT(> attachée à une disposi-

tion soil niii\ers(dU\ ou à titr»" nni\ers(d. on à titi<-

!)ar1 ienlier.

Il n'est pas nécessaire (pie l'appelé ait été présent
à la donation enlre\i1's (jiii si,il)stitue en sa faveur;
il peut même n'avoir été ni né ni coiumi lors de l'a'

te. (('. 772)

.

9;50. l^a substitution par contrat de mariage par-
ticipe de rirré\ocabilité des donations ainsi faites.

Les snhst il ut ions [)ar autres donations entrevifs
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(li'Jiiciirciil r(''\or;il )]{'-; par U' d'oiia î eu r ii(Hiol)st a ni

]"aft'ei)t;U ion (In <j;yr\0 p:)nr Ini-nirMn»' [tant iiin.' i'oii-

\rrtiUT n'a jias; t-n lien, à moins i\nv r:icct'j)lati<)n do
la snbstii ntion n'ait en lien ]iaT. Tapi^elé on ponr Ini.

soit foriîielleinent soit d'une manière é(pii\ alentc
cMunnie tlans les .lonalions en i>énéi-al.l

1/aceeptation })onv enx-niêmes ])ar l(^s pères et

mèi'cs i^re\és, même étran.<»vrs an donatenr. rend ans-
si in-é\<)eal)le la snbsi it ntion en tavenr de leni-s en-

1';ni1s nés et à naître.

La révocation <le la snbstitntion, lorsqu'elle peut
;i\()i:- lien, ne pent préjudieier au g-revé, ni à ses
liéi-itiers, en les jjrivant de l'avantage de la eadncité
é\tjiti!elle on autrement. An contraire, et" quoique
Tappidé eut pu recueillir sans la révocation, cette
révocation est an pi-o1'it du grevé et non du substi-
tnaiH. à moins cpie ce dernier n'en ait fait la réser-
re dans l'acte qui substitue.

La substitution )iar testament demeure révoca-
tile comme toute autre dis]iositiou testamentaire.
931. T-es biens meubles i)euvent. comme les im-

meid)les. être l'objet des substitutions. A moins que
les meubles corporels ne soient assujettis à une dis-

jiosition difféi-ente. ils doivent être vendus piibli-

«^piciuent et le prix être em])loyé aux fins de la subs-
tiniiiou.

11 doit êti'e fait emploi aux mêmes fins des de-
niers tionvés ('(Huptant.

L*emi)loi df)it dans Ions les cas être fait au nom
de la substitution. (('. <.)4;J. 9:>:\. § ."), OSlo; N. 1()0:>.

I(ir,:î, 1064, 1065).

9S2. [l-îi substitution créée ]>nv un testament on
dans uru' donation entrevifs ne ))ent s'étendre à |>lns

de deux dc^arés outre l'institué.]— (N. 1040).

933. 1-i's règles (pli concernent les legs en géné-
ral oui leui- elfel eu matière de sid)stituti<^n, à

moins d'exception., eu autant (prelles ))en\ent être
appli(iuées.

,
Les snb.stitiitions par douai ion eutrevifs sont, com-

me celles faites par testament, assujetties aux rè-

gles des legs (jiiaut à l'onvei-ture et après ([u'olle
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,1 cil I'kmi. Ce )|iii roiicciiii' l;i foriiic de r:icl<'. ;iiiisi

'|ii(' r.-icccpt :i1 ioii cl r.-i |)|ii-cliciisi()ii des liiciis \>;\r le

iloïKi I ;i i !c. (h'iiiciire siijci ;iii\ i-cl;1cs ries donations
cii1i-<-\irs. . •

"

I.'ncccpt ;it ii)ii p:ir le preinicr doiiataii'e i^rcNé siiffil

pour les appelés, s'ils se pré\ aient de la disposition
et si elie n'a été \ali(leinent vév(K|iiée.

Si !a dr.nalion eiilrevirs devient eadinine par ré-

pudiation on par défant d'aecejjtat ion de la part du
premier donataire, il n'y a pas lien à la siilist il iit ion

ridéi-eoniniissa ii'e. ni à la \nl^aii'e fi moins ipu' le

donateur ne l'aiî ainsi i-é^lé.

934. \a- teslatenr |)en( cdiari^cr de substitution
soit le donataire on le légataire (pi'il a\aiitai^-e, soit

son liéiiiier à cause de ce (pi'il lui laisse à ce titre.

935. In <l(niateiiJ- |)ai- ai-te entre\ ifs ne pent siil)s-

titner postérienrenient les l)iens par lui donnés, mu-
nie en ra\»Mir des enfants du donataire.

Il ne pcnl non plus s'en réserxer le droit, si ce

n'est dans la donation par contrat de niaria£>e. Ce-
pcnilanl ie siihslitnant pent se i"éser\er, dans tons
les cas. le droit de détei'ininci- \os proportions entre
les appelés.
Néanmoins le disposant peut, dans une noii\elle

donation entri'vifs faite d'antres biens à la même
personne, on par testament, substituer les liiens qu'il

lui a donnés purement et simplement dans la |)re-

mière; cette sii !)st il lit ion n'a d'effer (pTau moyen
de raeceptalion de la dispolitioii |vostérienre dont
elle est nnc condition, et sans préjudice aux droits
ac(piis aux tiers. ( X. 10."):?).

936. l-es entants (pii ne smit p.oint a])pelés à la

siibst it lit i(ni. mais (pii sont seulement mis dans lîi

<-oiidilion sans être cliarL'és de restituer à (rautrc>,
ne soni |)as regardés comme étant dans la disposi-
tion.

937. '-il représentation n'a pas lieu dans les

siilist it ut ions non ])lus (pie dans les antres le,i»"s, à

moins (pie le testateur n'ait ordonné f|ne les l)iens

seraicnl déféiés siii\anl l'ordre des siiccessir)ns lé-
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_ limes, on (jiie son hiTeiition ;iii même effet ne soit

;.iit l-tMiK'iiT m;i 11 ifest ('«•'.

SKCTIOX TI.

DR L-EXltEGISTRKMEXT DES SUBSTITUTIONS.

9S8. Outre les. effets de reiirei>istrement et du
'léf;niî (i'ieeiiii (]uaiit aux donations et aux testa-
ments respectivement eomnie tels, ceux de ees ac-
tes (|(ii portent substitution fjdéioqmmissaire. soit

de l)!ens meubles, soit d'ininienbles. doivent être en-
registrés fhms l'intérêt des ni)|)elés et dans cehii
des tiers.

Les sti1).stitntions en lio-ue directe par contrat de
mariaiie et celles de nieid)]es cor))orels avec tradi-
tion réelle au ])renriei- donatnire m> sont pas exemp-
tées de renreq-istrement.

Le défaut d'enregistrement de la substitution opè-
re en faveui- <les tiers au préjudice des appelés, même
miiUMirs, inter<lits ou non nés, et même contre la
femme mariée, sans (|u'il y ait lien à restitution,
sjiiif leur recours contre ceux (pii étaient tenus de
la faire enre<i-isti-er.— (C. SOT. SOS. 2108, 2100: X.
lOfîO).

939. La substitution peut être attaquée n cause
du dél;iut d'ein-eoistremeut par tous ceux qui y ont
intéivt. à moins d'une exception qui les concerne.

—

fC. 04:3: X. 1070).

9-40. Le sui)stituant. le qi-evé, non plus que leurs
liéritiiM-s et léo-ataires universeLs. ne peuvent se pré-
\aloir du défaut d'enreo"istrement : ceux qui ont a(;-

<|uis d'eux de l)onn<' foi à titre jiarticulier, soit oné-
reux soit <>ratuiî. et leurs créanciers le peuvent. —(X.
1070, 1072).

9-41. L'enreiristrement des actes j)ortant snbsti-
î.iiiiui remplace leur insinuation au greffe des tri-
l'iiiiaux et leur |)nblication en justice, formalités ipii

-MUt abolies.

L'enregistrement se fait, dans les six: mois à comp
7



104 DES RUnSTTTTTTIONS

tt'i' (!(' la (laie de la dDiialioii l'iitrcxirs cm du décos

du testateur. i/cflrt de reiire^istreiueiit dans ces

délais des donations cnti'ovifs, à l'ég-ard des tiers

dont les droits sont enregistrés, est exposé an titre

de IVnreo'istrement des droites réels; quant à tous
autres et quant aux substitutions par testament l'en-

i-e£>'istrement effectué dans ces délais, opère avec

rétroactivité au temps de la donation ou à celui du
décès. S'il a lieu postéricurenimt il n*a d'effet (pi'à

compte]' de sa date.

Néanmoins les dciais particuliers établis, quant
aux testaments pour le cas, où le testateur décède
hors du Canada, l't pour le cas de recelé de l'acte,

s'a])pli(iuent éj^'alcuient avec rct i-oactivité aux substi-

tutions qui y sont contenues.

J^a substitïition qui affecte les immeul>les doit être

onveo-istrée au bureau pour la circonscrij)tion dans
la(|uelle ils sont situés, et en outre, si elle est faite

par donation à cause <le mort ou par testament, au
l)ureau du domicile du substituant

Si elle affecte les biens meubles elle doit être en-

)-eg'istrée au bureau du domicile du donateur lors

de la donation, ou du testateur lors de son décès.

—

(C. 804, 208:}, 2092, 2110 et s.; N. 3 069).

942. Sont tenus de faire effectuer Tenreg-istre-

inent des substitutions, lorscpTelles en connaissent
Ti'xistence, les personnes suivantes, savoir:

1. Le grevé qui accepte le don ou le leg'S ;

2. L'a])pelé majeur (pii «'st lui-même chargé de

ren<lre ;

;;. T.es tuteurs ou curateurs au grevé ou aux a\^-

pelés et le curateur à la substitution;

4. Le mari pour sa femme obligée.

Ceux qui sont tenus de faire effectuer l'enregis-

trement de la substitution et leurs héritiers et léga-

taires universels ou à titre universel ne peuvent se

prévaloir de son défaut.
liC grevé qui a négligé i\v faire enregistrer est en

outre passi))le de la j>erte des fruits, comme i)Our la

négligence de faire inventaire. (C. o:!0 : \. 1000.

1070," J072, 1073).
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943. Les actes et tléelarations d'emploi des de-

iers affectés à la siibstitiition doivent aussi être

iireijistrés dans les six mois de leur date.

SECTION III.

DE LA SUBSTITUTION AVANT L'OUVERTURE.

Îi44. Ta' i^rexé ])Ossède pour lui-même à titre de

pru[)rictaire. à la charge de rendre et sans i)réjiidice

iinx di-oits de l'appelé.

945. Tons les appelés, nés et à naître, sont re-

préseutés en tout inventaire ou partage par nn cura-

1(Mir fi la substitution, nommé en la manière établie

l)our la nomination des tuteurs.

Ce curateur à la substitution veille aux intérêts

des appelés, et les représente dans tous les eas aux-
ipiels son intervention est requise et peut avoir lieu.

Le grevé qui nég'lige de provoquer cette nomina-
tion peut être déclaré, au profit des appelés, déchu
du bénéfice de la disposition.

Toute |>ersonne qui a qualité jjour provoquer la

uouiination d'un tuteur à un luineur de la même fa-

uiille, peut aussi provoquer celle d'un curateur à la

siihstitution.— (S. réf., art. .3802: C. 250 et s., 922;
]'. ]:;;M, 134U; X. 1055, lOSG, 1057).

946. Le grevé est tenu de procéder à ses projjres

trais, dans les trois mois, Ti l'inventaire des biens
substitués et à la [)risée des effets mobiliers, s'ils

Mf sont comijrJs comme tels et avec semblable prisée
ilans l'inventaire général fait par d'autres des biens
de hi successiou. Les intéressés doivent être pré-
scuts ou avoir été dûment apj)elés.

Au défaut du grevé, les apj>elés, leurs tuteurs ou
curateurs, et le curateur à la substitution ont droit,

et ils sont teuus, à l'exceptiou de l'appelé lorsqu'il

n'est pas lui-mêuie charg-é de rendre, de faire pro-
céder à cet inventaire aux frais du grevé en l'y ap-
])elant ainsi que les autres intéressés.

Faute jjar le grevé d'avoir fait procéder à l'in-

ventaire et à la prisée, il doit être privé des fruits
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jiis(|ii'îi ce (lu'il ait salislait à i-iMtc <tl)l ii;a t khi. (I'.

i;;87 cl s. : X. 1058, lO.-)*), 1000).

947. lii' ,nri'\c' Tait Ions les actes iicccssaiiu-s a

la c()iisci\ati<)ii tics l^iciiy.

II est tcjiii [)uiir son propre coiii|>tc des droits, ren-
ies, redevances et arréraj»cs ccliiis de son tcnii>s.

Il fait les ])aicnients, rei-oit les créances et rcjii-

l)oiii-s(Mncii1s, fait remploi des ea])i1aii.\ et exen-t

en justice les <lroits nécessaires à ces fins.

Il fait à CCS niC'nies fins les avances ponr frais de
procès et antres déboursés extraordinaires l'cqnis.

dont le montant est remis à lui on à ses héritiers, en
tout ou en i)artie. ainsi (ju'il est trouvé Juste lors de
la restitution.

S'il a racheté des rentes (m paxé des detti's cTi ca-

pital, sans en a\oii- été eiiari^é, il a le <lroit, ou ses

liéritiers, d'en être r(Mnl)onrsé. sans intérêt, à la mê-
me époque.

Si le rachat ou le paiement a, sans cause suffi-

sante, été fait par aiitieii>iition et n'eût pas encore
été exigible lors de l'ouNcrture, J'ai)pelé peut se bor-

Jier. jusqu'à ]'épo(iue ou fût arri\ée cette exijril>ilil '

à servir la rente on juixcr les intérêts. (P. 1)40; N.

10G6, 1007).

948. l-'^'s relaies «pii concernent l'indivis expcjsées

au titre />r« rsucrcssionx s'applitpient éjjralenient aux
substitutions, sauf la nature provisoire du ])arta<,'e

pendant leur durée.
Dans le cas de vente fori-ée des immeubles, ou au-

tre aliénation des biens substitués, lorscprelle peut
avoir lieu, et dans celui tlu remboursement des ren-
tes et capitaux, le i»-revé on les exécuteurs testamen-
taires qui ont pouvoir d'administrer en son lieu, sont
tenus de faire emploi du jirix dans l'intérêt des appe-
lés, a\ec le e(nisenteinent <les intéressés, ou à le\ir

refus, suivant autorisation en justice, après les avoir
dûment appelés. (('. DIH, i)«lo et s.; N". loor>).

949. L'obi ij^at'ion de rendre les l)iens substitués
dans Icni- intéirrité, «*t la nullité des ai'tes du :.rrevé

au eontraii'c, ne remj)êi'lient |)as de les hyjxitliéquer.

et de les aliéner sans préjudice aux droits de l'appe-
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lé <|iii les rt'i)i-iMi(l iiijri's i\v toute hyi>otlièi|i!(\ eliai-

^re ou .ser\ it udc, et iiiCmiu' di- la eontiniiut ion du bail,

à Hhti;^^ (|ue son rlroit m- soit |)resei-it ( otii'o.Miémeiit

î'ux rèi>les eoutenues au titre Uc In iircscfiiifion, ou
(|ue le tiers n'ait <lroit de se prévaloir du défaut d'cii-

i-ei^ist renient de la substitution.— (C. 2205, 2207).

950. I-'îi \ente foreée, en justice on par lieitation

est éyalenient résolue en faveur de l'appelé, par l'ou-

xcrtnre. si la sul)st itut ion a été enrei^istrée, à moins
(|ue cette \ente n'ait lieu dans (juekju'un des eas men-
tionnés iMi l'ai-tiele 'jr^.',. (T. 7S1, 780).

951. I>e i»revé ne peut non plus transiger sur la

pr(»priété des biens de manière à oblij^er rap|)elé, si

ce n'est dans les eas de nécessité où l'intérêt de ce

dernier est concerné, et après y avoir été autorisé en
Justice comme pour la vente des biens de mineurs.

—

(C. :;:.la : !•. 1:541 et s. ).

952. l>e substituant peut indéfininient [lermet-
t rc l'aliénation des biens sul^stitnés; la sul>stitution

n'a d'effet en ce cas (pie si l'aliénation n'a ])as eu
lieu.

953. l/aliénation finale des biens substitués peut
en outre avoir lieu \alidenient )n'ndant la substitu-
tion :

1. Par suite du droit d"ex]>roj)riation pcjur ean-
se d'utilité puljli(pu' ou d'après cpiekpie loi spécia-
le:

2. l'ai- Ncntc forcée en justice pour la dette du
siil^st il liant ou \)<>\w hypothèques antérieures à sa
possession, i/oblioation du irrevé d'acquitter la det-
te ou la ehariic n't-mpêche pas en cv cas la \entc
<rêtrc \ali(le à l'eiicontre de la Substitution, imiis le

i;re\é deineii rc passilile de tous domniai!es en\ers
l'app.lé:

;;. Du coiiseiitenient de tous les appelés, lorscpi'ils

ont l'exereie»' de leurs di-oits: si (pielipics-iins d'eux
seulement ont consenti, l'aliénation vaut pour ce qui
h's con<*erne, sans préjudice aux autres;

t. Lf>i-s(pic l'appelé, cciinme héritier ou léijataire
du i;re\é, est tenu de l'éviction «'incrs l'acquéreur:

.">. 'pliant aux ciioses mobilières \endues confor-



1",t8 DE lA srr.sTiTriioN

inémeiit à la «e^.'tioii preiniTM-i' du pirsciil cliapilir.

— (C. 931, 1590).

953^1. 11 ))eiit éj^ulejiiciit y av(/ii- lieu à raliéiia-

tioii tléfinitive des biens substitués, pendaul la ïad)s-

1 il ut ion, aux eon<litions sui\aiites:

1. Il doit être de l'avantage du «^revé et de l'appe-

lé (pie eette aliénation ait lieu;
*.'. Le grevé et le curateur doivent être autorisés

eu justice, en observant les formalités ])rescrites |)ar

les ai-ticles 1341 à 13G1, iuelusi\(Mneut, du (ode de
procédure civile ;

;*.. Le prix de vente doit être employé couformé-
nient Ti l'oinlonnance du juge, soit pour ac(]uitter les

dettes de la substitution, soit en l)iens-fonds dans cet-

1e province, soit sur premier privilège ou i)remière

liypothè(pie sur des biens-fonds <lans cette pi-ovinciî

évMlués à un montant n'excédant ]>as les trois cin-

(piièmes de l'évaluation municiy)ale. laquelle évalua-

tion doit être corroborée par un ex})ert ;

4. Si l'emploi du i)rix de vente se fait en même
temps que la vente de l'immeuble substitué, l'acqué-

reur de cet immeuble est tenu de voir à cet emploi,

et il doit paver le prix de vente, selon le cas, entre
les mains du vendeur de l'immeuble acquis, pour ac-

(]uitter le prix de vente de ce dernier, ou entre celles

(le l'emprunteur, et il doit être fait mention de cet

emploi et de l'ordonnance du juge,, dans la quittance
du i)rix de vente de l'immeuble substitué, pour que
cette quittance soit valide;

5. Si rem])îoi du prix de vente n'est pas fait sur
le champ, ce ])rix de vente doit être dé|)osé j)ar l'ac-

(piéreur, à titre de dépôt judiciaire, entre les mains
du protonataire de la cour supérieure du district où
est situé l'immeuble vendu, et le protonotaire gai-d"

ce dépôt pour l'employer conformément aux dis]>o-

sitions de cet article;

6. Les biens-fonds acquis ])ar le grevé, ou le ])rix

de vente placé sur hypothèque, selon le cas, sont su-

jets à la substitution, comme l'immeuble vendu ;

7. Tout remboursement du ca|>ital prêté confor-
mément aux dispositions ci-dessus, doit se faire au
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])rotonotaire de la vouv supérieure du district où est

situé l'immeuble substitué, et celui-ci reçoit ce capi-

tal à titre de dépôt judiciaire, et ne i>eiit le payer que
sur ordonnance du juge autorisant un nouvel em-
])loi, à moins qu'un nouvel emploi n'ait été autorisé

par le juge avant le remboursement ;

S. Dans le cas de dépôt judiciaire, la quittance
dounée par le protonotaire est finale et autorise !«

régistrateur à faire toute radiation nécessaire;

9. Les frais eucourus pour la vente et l'emploi

(lu prix de vente sont à la charge du grevé.— (61

Vict., ch. 44; P. 1341 et s.).

954. [l-a femme du grevé n'a pas de recours
sid^sidiaire sur les biens substitués pour la sûreté
dt' sou douaire ou de sa dot.]— (X. 1054).

955. Le grevé qui dégrade, dilapide ou dissipe,

])eut être assujetti à donner caution, ou à souffrir

l'envoi en jiossession de l'appelé Ti titre de séquestre.
— ((\ lSr:4).

956. L'appelé peut durant la substitution dispo-
ser, par acte entrevifs ou ])ar testament, de son droit
é\eutuel aux biens substitués, sujet au manque d'ef-

fet ]>ar caducité, et aussi sujet aux effets ultérieurs
de la substitution lors(|u'elle continue après lui.

L'a)>i)e]é et ceux qui le représentent peuvent faire
avant l'ouverture tous les actes conservatoires qui se

ra|)i)orteiit à son droit éventuel, soit contre le grevé
soit outre les tiers.— (C. 2207: P. 946).

957. L'a])pelé cpii décède axant l'ouvert in-e eu sa
faveui-, ou à l'égard duquel le di'oit à la substitution
t^st autrement devenu caduc, ne trausmet pus ce droit
à SCS héritiers non plus que dans le cas de tout
a\itrf- legs non ouvert.— (C. 901).

958. Quant aux réparations dont 1c grevé est
ItMiu et aux répétitions rpTil peut exercer, ou se.s

héi-iricrs, pour les améliorations qu'il a faites, les
règles sont les menues (|ue celles exposées par ra]i-

port à l'emphytéote aux articles 581 et 582.

959. Les jugements intervenus en faveur des
titM-s contre le c^revO ne peuvent être attaqués par
les apptdés sur le motif de la .substitution, si on les
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;i mis eu c.'Mls.-. on leurs tiitciil-s ou eu r;» 1 eiivs, OU le

riir;i!{'iir fi t;i siil)st il ut ion, et rn outre les ex'écil-

lems et ;i(lui i ii isl r;i t en rs t est :i nieut :i i i-es. s'il y en
;i\:iil eu exereiee.

Si les ;i|)|)elés. ou ceux (|ui (loi\(Mi1 rétre pour eux,
u'out pas été mis imi eaiise. ees ju^-ements peuvent
elle altaipiés soit (pie le i^revé ail défendu ou non
à la poursuite eont re lui.

î>GO. I-f .i;i('\é peut la lie la l'eniise des biens par
anticipation, à nM)ins (pu- le délai n'ait été établi pour
ra\anta!4e di' Tappidé; sans préjudice aux créan-
ciers du L;re\é. ( X. lo:):;).

SECTION TV.

hi: I/orVlOIlTl'RE DKS RCBSTITUTIONS ET DE I.A
Ki^.STlTrTK^X DICS BlEXR.

î)61. I.ors(prauenne antre épofpie n'est assio-née

pour rouNcrtiire de la substitution et lîi restitution
des biens, elles ont lieu an décès du .£>"re\é,— (i\.

lo:.;;).

962. l/a|)p(dé rei;oit les biens directement dn
substituant et non dn i»re\é.

l/ap|)elé est, |)ar l'onNertiire de bi substitution à

sou profit, saisi de suite de la pi-o|)riété <les biens.
de la même manière (pie tout anti-e léoataire: il peut
en dispose;- absolument et il les transmet dans sa
succession, s'il \\'\ a pi-olii bit ion on sui)stitntion nl-

1 érieure.

1)63. ''^i p:i'" suite d'une condition |)endante <^)u

auti-e disposition (\\\ testament, l'ouverture de la

sid)stit ution n'a pas li«Mi immédiatement au décès du
iire\é, ses héritiers et légataires continuent jusqu'à
l'ouverture à exei-cer ses droits et demeurent char-
ités de ses oblioatious.

îiG-l. l-c légataire (pii est chai-oé comme sim|)le
ministre d'administrer les biens et d<' les employer
ou restituei- |>our les fins (bi testament, bien rpie dans
les ternu's sa (pialité paraisse réellement être celh'
de propriétaire ^revé et non simplement d'exécu-
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ItMir vt adinini.strateiir, m' conserve ])as les biens

dans If cas île cadiieité de la disposition ultérieure

ou de l'impossibilité de les appliquer aux fins vou-

lu(\s. à moins que le testateur n'ait manifesté son
iutentioM à ce sujet. (es biiMis passent en ce cas

à l'héritier ou au léi^alaiiH- ([iii recueille la succes-

sion.— (('. 8(j'.)).

965. 1^1' L;i-e\é ou ses liéi-itiers restitnent les

l)iens a\ec leurs accessoires: ils rendent les fruits

et intérêts échus (lei'.uis TouNerture, s'ils les ont

perçus, à moins (\\\v ra|)i,elé mis en demeure d'ac-

cepter ou de ré|iU(iiei- son leus n'ait numcpié de pren-

dre qualité,

966. [!>i h' i;re\é était tiébiteur ou créancier du
substituant, et a. i)ar s(.n acceptation en qualité

d'héritier ou de léi^ataire imiversel ou à titre uni-

Acrsi'l. fait confusion en sa |)ers(mne de sa dette

ou <le sa ciéance, cette dette ou cette créance re-

\iv«Mit entre l'apjjclé ci le i^revé ou ses héritiers, lors

de la restitution des l)iens substitués, nonobstant cet-

te confusion consi<lérée coiriine temporaire, sauf les

intérêts juscpi'à l'ouvertuj-e pour les(piel« la c<ni-

fusion sul)siste.

Le ,i>re\é ou ses héritiers ont droit à la séi)aration

des ])atrimoines dans l'exercice de leur créan<'e. (^t

ils peuvent retenir les l>icus jusqu'au paiement.]

967. Le ijrevé mineur, interdit, ou non-né, et la

femme L'i'e\ée sous puissance de mari, ne ]>euv-ént se

faire restituer contre l'omission des olili«>-ations que
cette section et la précédente leur imposent, on au
mari, au tuteur, ou au curateur pour enx. sauf re-

cours.— (X. 1U74).

SEcnnox ^'.

DK LA PKOHIlilTlOX DALIKXEK.

968. ba prohibition d'aliéner contenue dans un

acte peut, en certains cas, se rattacher à une subs-

iituti')n et même en constituer une.

Elle i)eut aussi être faite p(j\ir des tnotifs autres

que celui de substituer,
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lOllt' |HMil rire m IcjMm-s c'X|)rt'.s. ou ré.siiltc'r do-,

roixlil ions cl (l(>s ci rcoiist aiices tk' ructe.
I']IK' compicnd la |)rohil)it ion d'hypot hc(|iicr.

Dans les donations cutrevifs l'engagement ilo

ne pas aliéner pris |)ar ccdiii ((ni reçoit a les niCnies
elTets (|iic la prohibition.

969. '-a prohibition d'aliéner peut avoir |)our

cause on considération l'intérêt soit du disposant.
soit de celui (pii retint, on encore eelni des appelée
à la substitution ou (U«s tiers.

970. I^a p! (»liil)inon d'aliéner la idiosc ncihIuc on
cédée à titre juirenicnt onéreux est nulle.

971. I-a |)n'lili)i1 ion d'aliéner peut étj-e siinple-
nieni l'onfirniat i\ e d'une substitution.

ICIle en constitue une, (pioi(pie les termes à cet ef-

fet ne soient pas exprès, suivant les rèi^'les ei-après
exposées.

972. |(hnji(pie le motif de la prohibition d'alié-

ner ]\r soit pas exprinié, et (inoicprelle ne soit pas
en t cimes de nullité ou sous quehpie autre peine,
la volonté du disposant suffit pour y donner effet,

à moins que les exjn-essions ne se bornent évidem-
ment à nn simple conseil.

Loi-sqne la j)rohibition n'est pas faite j)our d'au-
tre motif, elle est inter])rétée comme constituant nn
droit de retour en faveur du disi)Osant et des ses
héritiers].

973. Si la ])iohil)ition d'aliéner est faite en fa-
\eur de (pieUjues pci-sonnes désig'nées, on (pic l'on
pui.sse connaître et cpii doivent recevoir la chose
après le donataire, l'héritier ou le légataire, il y a
substitution en faveur de ces personnes quoiqu'elle
ne se trouve pas éiH)neée en termes ex])rès.

974. Lors(pie la |)rohibition d'aliéner tst gra-
dnclle, et (pi'elle est en même temps interprétée
connue eompoi-tant une substitution, ceux à qui cet-
te prohibition est adressée subséquemment au pre-
mier (pii re(joit. sont successivement appelés à cette
substitution comme s'ils étaient l'objet d'une dispo-
sition expresse.

975. La prohibition d'aliéner peut être limitée
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aux actes eut revifs on à ceux à cause de mort, ou

s'étendre aux uns ou aux autres, ou encore être au-

trement modifiée suivant la volonté du disposant. L'é-

tendue en est déterminée d'après le but que le dispo-

sant avait en vue, et d'après les autres circonstances.

S'ils n'y a pas de limitation, la prohibition est

censée s'étendre à toutes sortes d'actes.

976. La simple défense de tester, sans autre cou-

dit i<tu ni indication, comporte une substitution en

laveur des héritiers naturels du donataire, ou de

ceux de l'héritier ou du légataire, quant à ce qui

resteia des biens à son décès.

977. La prohibition d'aliéner hors de la famille

soit du disposant ou de celui qui reçoit, ou de toute

autre famille, ne s'étend, à moins d'expressions qui

indiquent la o-radualité,> qu'à ceux auxquels file

est adressée; ceux de la famille qui recueillent après
eux n'y sont pas assujettis.

Si cette prohibition d'aliéner n'est adressée à j)er-

sonue en ])artJculier, elle est. à moins de semblaliles

expressions, réputée adressée seulement à celui qui

est oi"itifié le premier.
La sub.stitution faite dans la famille s'interprète

dans tous les cas d'après les mêmes règles.

978. La prohibition d'aliéner hors de la famil-
le, lorsque aucune disposition n'astreint à suivr*'

l'ordre des .successions légitimes ou tout autre ordre,

ïremi)êche pas l'aliénation à titre gratuit ou oné-
reux en faveur de ceux de la famille qui sont en dé-

liré )>lus éloigné.

979. Le terme famiUc non limité s'applique à
tous les parents en ligne directe ou collatérale qui
sont de la famille, venant successivement en degré
suivant la loi ou dans l'ordre indiqué, sans qu'il y ait

lieu néanmoins à la représentation autrement que
comme dans le cas des legs.

980. Dans la ])rohibition d'aliéner, comme dans
la substitution, et dans les donations et les legs en
général, le terme enfants ou petits-enfautfi, employé
seul soit dans la disposition soit dans la condition,
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^;i |)|trK|iM> fi tous les (|('srcii(l;i iil--^ ;i\(M' mi sans iii'ii-

liiiililr siiixaiil la iiaturt' <lo racle.

9S1. I
l.cs |n-nliil)il ions (raliéncr, (|noi(|iic non ac-

•onipayiiri's (le siihsl il ni ion, (loi\cnt «"'tic en rc<^ ist rccs.

inr*inc (|nant an\ hicns nicul)lcs. <-oninic les sni)sti-

I nt ions elles-mêmes.
Celui an(|iiel la prohi l»it ion est laite et son tilleiir

Ml enratt'nr. et le mari pour sa remme (lUIi^ée, sont
h'iiiis (le taire elTecliier cet enregistrement.]

ciiArrriji-: \\ ( \ >.

DK LA Finrcii:.

08l!i. 'r<uite personne ea|;al>le de disposer libre-

ment (le ses hicns, peut transporte!' des |)r<>priété.s

mobilières ou immobilières à (\i.'>i fidnciaires, par
donation ou par tcsta.meiit. pour le bénéfice des
personnes en faNciir dr (pii elle peut faire valable-
ment i\t'>^ donations ou <lcs Ic^s. (S. réf.. art, ."iSO;: :

('. S(îO, ÎXU).

981b. Les fidneiaires, pour les fins de la fidn-
eie. s(mt saisis, comme dépositaires cl administra-
teurs, pour le bénéfice des donataires on lég'ataires,

des propriétés mobilières on immobilières à eux
transpoi-tées en fiducie, et |)eii\('nt en revendifpier
la possession, ntême conli'c les donataires ou léi;'a-

taires poiii- le bénéfice desipuds la fiducie a été
créée.

("cite saisine ne dure (pie le temps stipulé ])onr In

dni-ée de la fiducie: et aussi lonotemps (|nVlIe dure.
les fiduciaires ])eu\ent poursuivre et être ])oursiiivis,

et prendre tous pi'oeédés judiciaires pour les af-

faires de la fiducie. (S. réf., art. 580.1).

981c. i^*' donati'iir ou le testateur créant la fi-

ducie, peut poursoir au remplacement des fiduciai-
res aussi lou«»temps cpie dure la fiducie, dans le

cas de refus d'aeee|)ter, de mort ou <rautre cause de
\acauce, et indirpiei- le mode de remplacement.

l.orscpi'il est impo.ssible de les remplacer, d'après
les e(jndi1ions du document ci'éant la fi<lncie, ou
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lors(|ir<>n n'a pas pourvu au reiuplacenient. tout jui^"

fif la coiii- siii)érieiire pont nommer des fiduc-iaires

poiii- It's rcmplaoer, après avis <lonn<^ anx parties bé-

iit'fii-iairt's. - ( 1<1.)

981'1. Les liduc-iaires dissipant ou gaspillant la

pi-<jpriété de la fiducie, ou refusant ou négligreant de

mettre à exéeution les dispositions du document cré-

;inl la fiducie, ou man(puint à leui-s devoirs. ])euvent

rtre démis par la cour supérieure.— (Id.)

981*"- Ltîs pouvoirs d'un fiduciaire ne passent
pas à ses héritiers ou autres sirccesseurs ; mais ces

lit Miiieis sont tenus de rendre compte de sa g^estion.

(l'I.)

981 1- Lors(|u"ii .v a plusieurs fiduciaires, la nni-

jurité peut agir, sauf le cas où il est autrement pour-
vu dans le document créant la fiducie.— (Id.)

981g"- Les fiduciaires agissent gratuitement, a

moins qu'il n'ait été ])Ourvn autrement dans le docu-
ment ci-éant la fiducie.

Toutes dépenses encourues par les fiduciaires dans
raccom|)lissement de leurs devoirs, sont à la charg-i

de !a fiducie.— dd.)
9811i. Le^ fiduciaires sont tenus d'exécuter la

fiducie (pi'ils ont acceptée, à moins (pi'ils ne soient
aut(u-isés Ti )-enoncer. ])ar un jug-e de la cour supé-
lieure, et ils sont responsables des dommages résul-
tant de leur négligence à l'exécuter lorsqu'ils ne
-'itit |)as autorisés à renoncer.— (Id.)

981i. 1-Ps fiduciaires ne sont x'^s personnelle-
nu- !it responsables en\ers les tiers avec qui ils con-
tractent.-- (Id.)

981j- Les fiduciaires, sans l'intervention des par-
lies liénéficiaires, g-èrent la propriété qui leur est
confiée et en disposent, i)laceJit les sommes d'argent
qui ne sont pas payables aux parties bénéficiairt's.
et changent, mrxlifien.t et transposent, de tenq)s à
autre, les jilacements, et exécutent la fiducie, confor-
mément aux dispositions et conditions du drumment
créant la fiduci<'.

A défaut d'instructions, les fiduciaires font les

[)lacemen1s. sans l'intervent ion des parties bénéLi-
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ri;iii"('S, n m !( (niiriin' ni ;iii\ <lis|)<tsi( ions <lc l'îliMlch;

!)S1,,. (1,1.)

981l<. '-«'S ridiK'i.ilrcs sont tenus (J*<Mn|)I()y(M', dans
la <.>t'sli()i) de l;i t'idiiclc, iino lia])ileté convcnahlo o1

<ragii- en l)<»n pt^-ic de famille, mais ils m* sont pas
responsables de la dépréeiation on de la perte dans
les )>laeements fa il s eonforniément aux dispositions

du doeninenl créant la fidneie ou de la loi, ou <le ia

pei-te sui" les dépôts faits dans les hanqnes d'épar-

Cfue constituées eu cor|)oration. à moins (pi'il y ail

en mauvaise foi de leiii" part en faisant 0(^s ])laee-

ments ou dépôts. - { fd :
('. OSIp. OSlq: V. s^ri, § fi).

9811. \ l'expiration de l:i ridiicic. les liduci:ii-

res doÎNcnt rendre com|)te. et (léli\rer toutt^ les

sommes (l'ar<>ent et toutes les valeurs enti'e leni-

nuiins, aux jiarties y :i.\ant droit en vertu des dis-

])ositious dn docnnieut créant la fidneie on eu vertu

de la loi,

lis doivent aussi exécuter les transi^orts, cessions

on iintres contrats nécessaires pour transférer la

])ropriété tenue en fiducie aux jmrties y aynnt droi».

(S. réf., art. 580:5) •

981ni- T^es fiduciaires sont tenus conjointement
et solidairement de rendre un seul et même compte,
M moins (pie le donateur ou le testateur rpii a créé
l;i fiducie n'ait divisé leurs fonctions, et que cha-
cun d'eux ne se soit renfermé dans celles qui lui

^out attribuées.
Ils sont aussi cou jointeiuent et solidairement res-

ponsables de la ])ro)iriété (pii leur est confiée en leur

capacité conjointe, et du ])aiement de toute balance
IM1 uuiins. ou des qas])illa£fes ou pertes causées pai*

i\cs pl;ic(Mueuts ci-i'oiu's, sauf le cas où ils sont aii-

toi"isés à ao-ir sé])arém<Mit : et alors ceux qui ont

ai»'i séparément et se sont renfermés dans les limi-

«tui attribuées, soiit seuls

ndininistration séparée.

—

;out sujets à la contrai

n

e (pi'ils doivi'ut à rais(»u

ceux à (pii ils doivent

tes des fonctions qi li leni'

resjionsables pour cette

(Td.)

98m Les fidn( in ires

te p:ir cor|>s |>our tout

de leur advninislrîiition.



PLACEMENT DKS BIENS

et)iii|)U'. sujet aux cli.spo.sit ious du i-odi" de i)roccdur;

civile.— (ki. P. 833, § 1).

CHAPITJIE l\' (!'.).

DU PLACEMENT DES BIEXa APPARTENANT A
AUTRUI.

981f»- Excepté dans le cas d'exécuteurs testa- ^
nuMitiiires. autrement autorisés ])ar le testament; a\
dans celui de «grevés de substitution, autrement au- ^
torisés par le document créant la substitution, el

<\iius celui de fiduciaires, aussi autrement autorisés ^
par le document créant la fiducie, le grevé de vsubs- »'S^

lit ut ion Ti quehjue deg-ré que ce soit et de quelqu"
manière que la substitution soit établie, l'exécuteur

>

ou l'administrateui- en vertu d'un testament, et '\r

tuteur, le curateur, ou le fiduciaire, ayant à ce titre

la |)ossession ou l'administration de biens apparte-
nant à autrui ou dont ils sont saisis pour l'avantape
d*un autre, qui sont oliligés ]>ar la loi Ti faire le [)la-

ccment de l'art^ent dont ils sont saisis, doivent le^

1aii-e dans le fonds ou les débentures de la ])uissan-
(<" ou de la province, ou dans les effets ])ublics du ^
lîoyaume-Uni ou des Etats-l'nis d'Auiéncpie, on dans \
les fonds ou débentures de munici|)alités, ou daiis les ^^'

1m)us ou débentures de toute cor|)oi-atiou scolaire/ V
de toute cité et ville en cette province, ou en biens- ^^

f«)nds dans cette ])rov1nce, ou sur |)remier privilèi»v; Vi

ou ])remière hypothè(pie sur des biens-fonds dansg
cette province évalués à un montant n'excédant |)as

les trois-cinfpiièines de l'éNaluation municipale.— (S.

réf.. art. .-.SOS; 7 Ed. VIT, ch. 74).

981p. T.e trrevé de substituti'Ui. l'exéeulem-. l'ad-

uiiuisti-ateur. le tuteur, le curateiir ou le fiduciaire,

faisant des placenuMits conformément à l'article pi'é-

eédent, sont exempts de toute respfiusabilité au sujet
des ])lacements ainsi faits, sauf toujours le cas de
fraude, qui rend ces ]x»rsonnes responsables du dom-
mage causé par leur fraude, sous peine de la con-
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tr;iiiih' |);ii' e-orps, sujet aux <lis|)()si1 ions du ('(mIc de
|)i(ic('(liir(« eivile.— ( 1(1; l\ 8:J3, § 0).

Î>S1<|. l-it' .i;i'('\é (le snUstitiil ion, l'i-xéciitciir. Tail-

miiiistnilciii-, le tiilcur. je ciiralcui- nu le ridiiciairc.

l(H-s(|iK' K's placrim'iits soiil faits aiilrcMirnt ^\\\^'. prr-

\ Il j)ar l'art iclc '.iSlo, ou tel (|u'oi-doii iir jiar Ir testa

jiieiu iioinuiaiit rexéeiiteiii- ou Tadiiii iiist ra t eu r ou
par le documeiit (pii t-rée la substitution ou la l'idiieie.

soûl tenus (fi iideninise;- les pai-ti<'s aiix(|uelles ils sont
i-esponsaUles, pour jK-rtes causées par la dépréciât ion

des «iaranties siii- ]es(pielk's les |)laeenients ont été

laits sous peine de ]a contrainte pai* corps, sujet aux
(lispositi()ns du Code de pidcédiir(> ci\ile. (S. réf.,

art. r.so.l : P. 8:!:î, S (i).

OSli'- !^i rinst niineii; (pii institue ces personnes,
donne à ces dernir'res im pouvoir discrétionnaire, eii-

tier ou limité, relat i\ (>inen t à la nature du j)laceiiien«

ou à la manière de l*o])érer. (dies sont censées a\«)ir

le même droit et le mène- pouvoir d iserét ioniia ire de
cliaiiii-ei-, de temps à autr(\ ce (pi'elles jKMiveiit avoir
ainsi fait, en vendant les biens sur lesrpiels elles

a\ai(Mtt applicpié les fonds, et en pla(;ant de nouveau
le produit ef)nim(> <dles auraient pu le faire on pre-
miei- lieu. (S. i-ef., ôSOiJ).

'riiK!-: ]M.

)i:y UIJLIGATIU.NS.

ISl'O.SlTliJ.XS GIOXKIl.VI.KS.

Î>SÎ2. Il <'st de resseiice d'une ol)I ii^at i(.n ipi'il y
ait une cause d'où (die naisse, des personnes . eut rr

rpii (die ( xiste. et (pTidle ait un ol)je1.

î>So. '^«'s obi i,i»at ions procèdent des contrats, tl^r^

ipiasi-cont rats. de< (lélits. des (piasi-dél it s. ou de la loi

seule.
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CHAPITEE 1.

DES CONTRATS.

SECTIOX I.

DK ('!: QU[ i:ST XIX'ESSAIRK POUR LA VALIDITE DES
CONTRATS.

084. ^>iiatre ch().>>es sont nécessaiics pour la vali-

iliU'' (Tu 11 contrat :

Des paitii's a\aiit ia capacité lc:.i"alc de contrac-
i Cl" :

Iamip coiiscnlcnu'iit donné léi^alcnient ;

(i)n(d(pie chose (pii soit Tobjet du contrat:
("ne cause ou considération licite. (X. It()8).

§ 1. I)c 1(1 cdixicitr J(''<jtil< jKHir i-oii trorfrr.

985. 'l'oute j)ei-sonne est ca[)able de contracter.*

si (die ri'eii est jnis expressément déclarée incapal)le

par la loi.— (X. 1123).

986. Sont incapables de coiitracter :

Les mineurs, dans les cas et sui\ant les disposi-

i ions contenues dans ce Coile:

Les ijiterdits;

Les femmes mariées. i'xcc|jté dans les cas spécifié-»

par la loi :

Ceux à (pli lies disp(Jsitions spéciales de la loi

défendent de contracter à raison de leni-s r(dations
•iisenihle, ou de l'objet dn contrai :

• Les personnes aliénées ou souffrant ifune ai)erra-

1 ion lempoiaire causée par maladie, actddent, i\res-

se ou autre chose, ou <|ui. à raison de la faiblesse do
leur esprit, sont incapables de d(Miner un consente-
ment valable

;

Ceux (jui sont fi-ap|)és de tléj^radatioii civique.— (C.

177 et .s., 2U). ?>VJ et s., :j:î4, :j:!.1, 3.j1, 10U5, 1318, 1422,
1483: Ed. Vil, eh. 38: X. 1124).

987. I/iiK-apaeité des mineurs et des interdits
j)our prodigalité est établie en leur faveur,

^ Ceux qui sont capables de contracter ne peuvent oj)-
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|M>srr riiicii ]);irilr ih's luiiiciirs (iii des iiilndils ;i\«'i-

.i\(M- ils ont (-(.iiti-îicu'. (C. :;:!i: N. ii:i.')).

>; :.'. Ihi (-(HisciilinKiif.

îi«S8. I'*' roiisciitcinciil csl on cxpi-rs on i ni|ilicit c.

Il ost invalidt ,);ir les «-anses «.•nnn'-rfs dans la sec

lion (ItMixirnic de «•(• chapiliT. ( X. Il ()!)).

J:; :;. I>< hi ((iH.sc OH coiisiih ra I ion 'les cou I i<il.s.

î)89. !><' <'<>iitra1 sans considéra t ion, on ioinlr snr

nnc considri'al ion illr^alc rsl sans (d Tct ; mais il

n'est pas moins \alal)le (|Uoi(|n(' la considéi'at ion n'en

soit pas expi-inx'n' on soit expi-imée ineori'eet eiiienl

dan-> récrit (pii le constate.- ( X. I!:;i. li:;:.').

OOO. l-'i e')nsidération est illégale (pian<l elle e.-i

pioliiliée pai' la loi. ou contraire anx l)onnes moenrs
on à l'ordi-e pid)lic.— (C. 1 :5 : X. 11;î:!).

§ 4. De l'ohj't 'les ((,,11 ml s.

(\oir (ha p. \'."I)e l'objid des oldi^^al ions) .

SIXTIOX II.

1>I-;S (".VU.SK.S D1-: MI.l.lTlO DKS CONTRATS.

ÎJOl. l/tM-rcnr, la Jran<le. la \ ioleiice ou la crain-

te et la lésion sont dos causes dt> nidlilé d«'s con-

trats, sujettes aux restrictions et rè-^les contenue-
dans c(. (-ode. (C. (3.jO, :12r,S: N. IK)'.)).

5} 1. I>( rrnciir.

!>012. L'erreur n'i'st une cause de nullité (|ue loi's

(j"i'(dle toud)e sur la nature méine <lu contrat, sur la

sul)slauce de la clmsc fpii en lait rol>Jet. ou snr.que'-
(pie (diosc (pli soit n!u- considération priTicipalc <(ui

.lit eii-aué à Ir faire. ( C. It^. l'.rjl: |\ 7SÔ, 1007;

X. Il 10).

§ 2. -Dr ht fraude.

993. Lu fraude ou le dol e.st une cause de nullité
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l<»rs<|UO U's manoeiiN ri's pratiquées [)ar l'une des [)ar-

ties ou à sa connaissance sont telles que, sans cela,

l'autre partie n'aurait pas contracté.

Il ne se «présume pas et doit être prouvé.— (V. 008,

784. 1007: X. 1116).

§ :>.

—

De 1(1 violence et de la crainte.

994. 1-a violence ou la crainte est nne canse de

nullité, soit qu'elle soit exercée ou produite par la

partie au profit de laquelle le contrat est fait, ou

j)ar tonte antre personne.— (N. 1109, 1111).

995. l-a crainte pioduite par violence ou autre-

ment doit être une crainte raisonnable et présente
d'un mal sérieux. On a égard, en cette matière, à

l'âue, an sexe, au caractère, et à la condition des
jîcrsonnes,

996. l^a crainte que subit le contractant est une
caus»» de nullité, soit (pie le mal appréhendé so

rap'porte à lui-même, ou à sa femme, ou à ses en-

fants, ou à quelqu'un de ses proches, et dans quel-

ques cas même Ti des étrangers, suivant les circons-

tances.- (N. 1113).

997. T.,a seule crainte révérentielle envers le père,

la mèi-e ou autre ascendant, sans aucune menace, on
sans l'exercice d'une violence, ne suffit point pour
faire annuler le contrat.— (N. 1114).

998. Si la violence n'est qu'une contrainte léga-

le, ou si la crainte n'est que celle produite par quel-

((u'un dans l'exercice d'un droit qui lui appartient, il

n'y a ])as canse de nullité: mais cette cause existe
si on em])loie les formalités de la loi, ou si on me-
nace de les employer, pour une cause injuste et il-

légale, afin d'extorcpiei- un consentement.
999. Un contrat ayant pour objet de soustrairo

celui (pii le fait, sa femme, son inari, ou quelqu'un
de ses |)roches à la violence, on à la menace de quel-

que mal. n'est pas nul par suite de telle violence ou
)nenace, pourvu que la personne en faveur de qui ce
contrat est fait soit de honnc foi et n'ait pas eollndé
a\ec la jiai-tie conpahle.
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lOOO. l/«'rr«'iir, le dol. I:i violence ou ];i ci-aiiitc

lie sont pîis ciiiise (le miHité absolue, l'allés doiinem
seiilemenl un (li(»it (l'action on nne exce|)tion |)onr

faire annuler on rescinder les contrats (|ni en sont

itach(''s. (X. 1117).

Hc 1(1 Irs'uni.

1001. I^îi It'sioji n'est cause de nullité des con-

trats ((ue dans certains cas à ré<>ard de certaines

j)ei-sonnes, tel (|u'e\|)l i(|n('' dans cette section.— (('.

;:,] et s.; N. lllS).

1002. I>a simple h'sion esl nne cause de nullitv'.

en lin enr du mineur non émancipé, contre toutes
espèces d'aeles loi-s(jiril n'es1 ]>a.s assisté de son tn-

tenr, et lorsfpi'il l'est contre toutes espèces d'actes

autres cpu^ ceux d'administration; et en faveur du
mineur émanci|)é. conti't» tous les contrats qui excè-

dent les bornes de sa capacité léoale, telle rpi'établie

nu titre De la )niiiorit(', ilc la tutcUv et de Vémanci-
IKitlon: sauf les exceptions spécialement énoncées
dans ce code. (('. 1707, 789; N. ]3().>).

1003. li» simple déclaration faite par nn mineur
(pi'il a al Teint l'àg-e de majorité n'eint>êclie pas la

rescision pour cause de lésion.— (X. 1307).

1004. ''< niinenr n'est ])as restituable pour cause
de lésion, lorscpi'elle ne résulte (pie <i'un événemen'
easnel et imprévu.— (X. 130(3).

1005. T^e mineur banquier, commerçant on arti-

san, n'est pas restituable jjour cause de lésion contr *

les en^'agements qu'il a |)ris à i-aison de son com-
merce, ou de sf)n art ou métier. (('. 3:31. 333: X.
130.S).

1006. [I^c mineur n'est i)as restituable contre
les con\(Mitions portées en son contrat de mariage.
'loi scpi'elles ont été faites avec le consentement et

l'assistance de ceux df)nt le consentement est requis
|)our la \alidité de son mariage.]— (('. 763, 1307; .\.

130!)).

1007. Il n'est point restituable contre les obli-

L'atious jésnltant de ses délits et qnasi-délits.— (X.

1310).
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1008. Nil] iiV.st restituable contre le eontrat qu'il

:i fait durant sîi minorité, Iors(|n'il Ta ratifié en ma-
jorité. (C. 1:214. l:.»:!."), § :3 : X. loll).

1009. l't's contrats faits pai- les mineurs pour
:ilit'iicr nu i» rêver leui's propriétés immobilières, avec
i»u sans l'intervention de leurs tuteurs on curateurs,
sans ol)ser\er les formalités recpiises par la loi, peu-
\('n1 être annulés, sans qu'il soit nécessaire de prou-
ver la lésion.

1010. [i.ors(pie toutes les formalités requises à

réiiai'd <ies mineurs ou des Interdits, soit pour l'alié-

nation d'immeubles, soit pour un partage de succes-
sion, ont été remplies, tels contrats ou actes ont la

niênie force et le même effet que .s'ils étaient faits
|)ar (\v<. majeurs non interdits.l— (('. 297 et s.. 8.51b,
'-'. ;i. TOii: P." 1341 et s.; X. 1.314).

1011. J.oi-sqne les mineurs, les interdits ou les
Icmmes nnii-iées, sont admis, en ces (puilités à se faii'e

rcstituei- contre leurs conti'ats, le remboursement de
ce (|ui a été, en couséciiicnce de .ses engag-ements,

I
a.N é pendant la minorité. Ti ut ei-dict ion ou le maria-

141'. n'en peut vtvv exigé, :\ moins (pi'il ne soit prouvé
-jue ce qui a été ainsi pasé a toui-né à leur profit.--
(C. 1 I H'. : N. ]:\]2).

1012. I^es majeurs ne peuvent être restitués con-
1 1-e leurs contrats jxuir cause de lésion seulement.]—
(C. <;.•)(): x. i:;i;;).

SECTION HT.

DK T.IXTERPRKTATIOX DES COX'TRATS.

1013. Lors(|ue la commune intention des par-
tics dans un contrai est douteu.se, elle doit être
détci-minéc j)ai' interprétation plutôt que par le sens
littéi-al des tiMines du contrat.— (N. II.'jG).

1014. l.ors(|n'une clause est susceptible de deux
-cns. on doit plutr)t l'entendre dans celui avec le-
c|ucl elle peut avoir quelcpie effet, que dans le sens
a\cc !c<pu'I elle n'en pourrait avoir aucun.— (N. 1157).
1015. I'<'s termes susceptibles de deux senvS doi-
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viMil (*1 !•«' pris dans U' cns (|ui cous lent le |)lns m |:i

niatiTM-r du contrat.- (X. 1 lôS).

1016. (<' <|"i est aiiihio-ii s'interpi-rte \)i\r ce cpii

t'st (l'usa <>t' <lans le ])ays où le contrat est passé.-

-

(('. 8: X.' 1150).

1017. <>"i <l"it supplée)' dans le contrat les clauses

(pli y sont d'usaiie. (pu)i(prelles n'y soient pas exin'i-

mées.- (N. 11 HO).

1018. 'rou1(\s les clauses d'un contrat s'interprè-

tent les unes ]y,\r les aulres. en <lonnant à eliaciin.'

le sens (|ui résulte de l'acte entier.— (X. 1101).

1019. l^ans le doute le eontrat s'interpète oon-

tre celui cpii a sti[)idé, et en faveur de celui (pii a

contracté l'oWlio-ation.— (X". 1162).

1020. Qnelfpie oénéraux que soient les teiMïies

dans les(piels un contrat est exi^rimé. ils ne coni|)reii-

nent rpie les choses sui- lesquelles il ])araît (pie le.^

])arties se sont pro]iosé de contracter.—^fX. nr)?>).

1021. Lorsqne les ])arties, ponr écarter le dou-

te, si nn cas particulier serait compris dans le con-

trat, ont fait des dispositions pour tel cas, les termes
i^énéraux du contrat ne sont ])as jiour cette raison

resti-eints an senl cas ainsi exprimé. (X. 1104).

SECTTOX TV.

DE L'EFFET DES CONTRATS.

1022. T.es contrats produisent des (^blioations et

quelquefois ont ponr effet de libérer de qnelqne an-

tre contrat, on de le modifier.

Ils ont anssi, en certains cas, reff(»t de ti'ansfé-

rov le droit de propriété.

Ils ne penvent être résolus qu(^ du consentement
des parties, on jionr les causes fpie la loi reconnaît.

--(X. 11?,4).

1023. T.es contrats n'ont d'effet qu'entre Tes ]>ar-

ties contractantes; ils n'en ont point quant anx tiers,

excepté dans les cas anxqnels il est ponrvn dans la

ciurpiième section de ce chapitre.- -(N. 110;")).

1024. Les obligations d'un c«^ntrat .s'étendent
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non seuloiiKMit à ce (|ui y est exprimé, Jimis cnruic à

1()!it(*.s les f()iiséf|iieiice.s qui en cléeouleiit, d'après

sa nature, et siiixant !"é(|uité. l'usaiie ou la loi.— (>.

1025. [I>e ronti-at d'il I iénntion d'une elnjse eer-

laine et déte'niiiiée l'end l'aequéreur propriétaire de

la ehose pai- le seul cousentenient des |)arties, (pioi-

<pie la tradition actuelle n'en ait pas lieu.

La rèijle (pii précède est sujette anx dis|)ositious

spéeiales contenues en ce code coneeruant la ces.sion

et renre^isti-enient des vaisseaux.
La conservation <'t le risque de la ehose avant .>a

livi-aisoii sont sujettes aux rè.u-les générales conte-

nues dans les chapitres de ce titre. De Vvffct des

()l)lif/(iti(}ii.s et J>(' rc.itinrtioii <les ohlif/ations.]— (('.

7 77, 71)."). lOG.!. IIXh. 147 2, l.")*)!; : ^s"". 158.'}).

1026. l^i hi chose (]ui doit être livrée est incer-

taine ou iudéteruiinée, le créancier n'en devient pro-

priétaire (pie l(u-s(|;!"elle est devenue cei-taine et dé-

iiM-niinée. et (pi'il n"en a été légalement notifié. — (C'.

1<)()ii. 147-1).

1027. Les rè«iles contenues dans les deux arti-

cles (pli piécèdeut. s'a p])li(pient aussi bien aux tiers

(ju'aux [Jiirties contractantes, sauf dans les contrats
|)our le transj)ort d'immeubles, les dispositions |)ar-

ticulières contenues dans ce code (piant à l'enregistre-

ment des droits réels.

Mais si une |)artic s'oblige successivement envers
(Iciix personnes à !i\i-(M- Ti chacune <relles une cliose

pujN'nuMit moi)ilièr(', celle de< (Umix (pii en aura été

mise en posses>;ioii aci ui'lU" a la pi'éférenee et eu
deiuenrc propriétaire. (pioi(pie son titre soit de date
postéjueure, pourxii toujours (pu* sa ])ossession soit

<\v bonne roi.--(C'. 1472. 2098: ?;. 1141).

vSKCTIOX V.

dl: leffet des coxtuats a L'egard des tiers,

1028. On ne peut, par un contrat en son propre
nom, engager d'autres que soi-même et ses héritiers
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et rrprésoiilcints loiiaux: mais on pnil en son |)in|)r.'

nom promcttri" (in'iin autre i-empliia imr ol)li^at ioii,

et dans cm^ cas on est responsabh' des doninja^es, si

!(> tiers indi(|né ne remplit pas cette obli-^al ion.

( N. Il !«», ii:iO).

1029. On P*'"t pareilIcMienl stipuler au profit

d'un tieis, lorscpu- telle est la eonditioii d'un cou-

1r;i1 (pic> Ton fait poui- soi-nu'une, ou <ruue donation
(pi(> Ton fait à un autre. Celui (pli fait cette stipula-

tion ii(> peut plus la ré\(Kpiei- si le tiers a sii.;nifi''

sa volonté (Peu prof it er. ( X. i 1 ;i 1 )

.

1030. <)" ''!-'t censé axoir stijMiié ])onr soi et pour
si's héritiers et l'eprésentants iéqanx. à moins (pie \v

eontraiic ne soit exprimé, on ne résidte de la nature
du contrat. ( X. 1]:2:2).

1031. 1'*';^ créanciers |jcu\cnt exei-cei- les <lfoils

et actions de leur <lél)iteur. à rexception de ceux
(pd sont exelusiv'cnient attachés à sa pci-sonne, lors-

(pie, à leur p|-éjudice. il i-efusc ou néulii;-c de le faire.

-((.'. 480, (i.V). 74.-), ]:;i."i: 1'. s:27. i()i>4: N. IKWi).

SlOC'l'iO.X \I.

T)E L'ANNULATION DES CONTRATS ET PAIEMENTS
FAITS EN FRAUDE DES CREANCIERS.

1.031-. 1^''^ ci-éaiHueis ieu\en1. en leur pro[)re

nom, atta'pier les actes faits par leur débiteur en
fraude de leurs droits, contorménuMit aux rèi>-]es pres-

ei-ites dans cette section. (C. tSI, C,.",.-,, 74.-). S(»:;, :.'02:J
;

X. I iC)7).

lOSS. l'ii contrat ne i)eiit être annidé à nM)ins

rpril ne soit fait par U- ([él)ileur a\ee Tintcntion
de fiauder, et (pi'il n'ait l'effet de nuire au créan-
<'ier.

1034. l'u contrat à titre i^ratuit est i-éputé fai»

a\ec intention de fi-antler. si. au temps où il est

fait, te débiteur est insolvable.

1035. lu contint à titre onéi-enx fait ]»Mr nii

débiteur inso!\able avec une personne qui eoimuît cet-
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te insolvabilité, est réj^nté fait a\ee l'intention de
\'ri\\\i\ev.

1036. 'l'ont ])nienieiit fait pai- un <lél)iteiir in

sohable à nn eréancier (|ui coimait eette insolvabi-

lité, est réputé fait avec intention de frauder, et W
ci-éaneier ]ieut être eontraint de remettre le mon-
tant ou la ehose reçue, ou sa valenr, j)our le bénéfice
des créanciers snivant leurs droits i"es]:)ectifs.

L'iirtUlc ]():!T (si ahrofjc imr r<i<tc fr<lrr(il conccr-
}iaiit les Statuts rcrisrs <ht Cnmithi. 4'), \"Kt., <h. i.

x. :.. (cilHlr A.— (S. réf., art. ()2:i:! : S. i-ef. (('.), 1900.

eh. 144).

1038. l'n contrat à titre onéreux fait avec l'in-

tention de frauder de la part du débiteur, mais de
l)onne foi de la part de la personne aN'ec (|ui il con-
tracte ne |)ent être annulé, sauf les dispositions par-
ticulières au cas de faillite.-- ( C. S():i, :>()23. 208'.,

2090).

1039. J-a nullité d'un contrat ou d'un ])aiemeni:

ne peut être demandée par wn créancier ])ostérieui"

en vertu de (piek|ue disijosition contenue en cette sec-

tion, à Jiioins (ju'il ne soit sid)rogé aux droits d'un
créancier antéi-ieur.— (S. réf.. art. (i:2."î4 : 49 Vict..

('.. cil. 4, s. .'). cedùle A.)

1040. [Aucun contrat on j)aienient ne ])ent être
(léclaié nul. en vertu de quel(|u'une des dispositions
i-ontcnues dans cette section, à la poursuite d'un
créancier individuellement à moins (pie telle pour-
suite ne soit commencée avant l'expiration d'un
au à compter du .jour qu'il en a eu connaissance.

Si la |>oursuite est faite i)ar des .syndics ou autres
]-eprésentants des créanciers collectivement, elle de-
vra être commencée dans l'année à comjiter du jour
de leur nomination.]

(HAPITlîE II.

DES QUASI-COXTRATS.

1041. l'nc personne capable de contracter peut.
)>ar sou acte volontaire et licite, s'oblii^ci- cuver.:;
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iiiic aiili'f. cl i|ii('l(iii<' l'ois ohlii^cr mit' ;iiitr(' riixcrs

cllf, s;iiis (|iril iii1rr\ icMiiic entre elles :iiieiiii c-oiitrnl.

(X. 1:î71 ).

1043. l'iH- |)ei's(niiie i iicn pa i)le île eoiil raet er peiii ,

par le cpiasi-eoiit rat résultant de Pacte (ruiie aiilr:'.

T'tre oltliiiée enNcrs cette <lernière.

SKCTION r.

Dr QrASI-(^(lXTItAT ••XKC.OTIORr.M CKSTTO."

1043. Celui (pli \olonta irenieiit assume la ges-

tion (le ralTaire d'un autre, sans la eonnaissaiice cl'.'

ce (Usinier, est tenu de continuer la <>'estion qu'il n

eoiiinieuet^e, juscpTà ce (pie l'a fia ire soit teruiiuée, ou
(pie la personne ])our hupudle il aait soit en «'tnt

(l'y pou]'voir (dle-niênie; il doit ('uaUMuenr se eh.*ii\oer

des aceessoiiM^s de eette mc^me affaii'e.

Il se soumet à toutes les ohlio-ations <psi r('*sultent

d'un mandat exjjrès.— ( \. i:i72).

1044. Il est o1)lio(' de continuiM- sa li'estion. en-

core (pie la personne pour lacpielle il ai^it meure
avant que raifaire soit terminée, jus(pi'à ce f[ue l'hé-

j'itiei' ou autre représentant lé<>-al soit en état d'en

prendre la direction. (X. liîT:!).

1045. Il t^st tenu d'apporter fi la <ies.tion de l'af-

faire tous les soins d'un bon j)C'ie de famille.

Néanmoins le tribunal jw^ut modérer les domma.i>es
i-ésultant de sa ]ié«^li,i»ence ou do sa faute, selon les

circonstances dans ](\squelles la gestion a été assu-

mée. (X. mr-i).

1046. ((dui dont l'affaire a été bien adminis-
trée doit remplir les obligations (pu' la |)ersonne qui

ao'issait pour lui a contractées en son nom, Tindem-
niser de tous les iMiii'aij'cnienl s |Mn-sonn(ds (pi'elle a

|)ris et lui rembourser toutes dépenses nécessaires

ou utiles. (X. inr.')).
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SECTION II.

DU ijUASl-CoXTRAT RESULTANT DE LA RECEPTION
DUNE CHOSE NON DUE.

10-17. (rltii (|ui retjoit ])ar erreur de droit nu de

fait, ee (jni ne lui est ])as dû, est obligé de le resti-

1uer: et s'il ue peut le restituer en nature, d'en payer
la \aleui-.

[Si la personne (pli reeoit est de bonne foi. ello

u'est pas obligée tle restituer les pr<jfits (jn'elle a
per(;iis de la chose.]— (C. 1140; .N. 1376).

1048. Celui (jui paie une dette s'en croyant er-

ronéuKMiî le débiteur, a droit de répétition contre le

eréanciei".

Néanmoins ee droit eessi' lorsipie le titre a été de
bonne foi anéanti ou est devenu sans effet par suite

(hi |)aiejnent: sauf le recours de celui (jni a pa\é con-

tre le véritable débiteur.— (X. 1377).

1049. S'il \ a jnauvaise ftn de la ])arl de ceU'i

(pli a reçu . il est tenu de restituer la somme payée
ou la chose reç;ue, avec les intérêts on les profits

(pfelle aurait dû ]n-(xluire du jour qu'elle a été re-

loue, ou (pie la niau\aise foi a commencé.— (C. 111.

41:>: X. 137S).

1050. ^i la chose indûment reçue est une chose
(•i>rtaiiie et (pTelle ait péri, ait été détériorée, ou ne
puisse |)lus être restituée en nature, par la faute de
celui (pii l'a rt'CHie et lors(pi'il était en mauvaise foi,

il est obligé d'en i-estitu{>r la valeur.

Si. étant en inaii\aise foi, il a reçu la chose, on
la i-etient après a\()ir été mis en demeure, il est

i-esponsable de la jH-rte de la chose i)ar cas fortuit :

à moins (pi'elle n'eût également ])éri. ou n'eût été
détéiiorée en la jwssessiou du ])ro|)riétaire.— (C. 1150.

T.'OO: \. 1.379).

1051. !^i celui (pii a indûment i-t-çu la clnjse la

\end. étant dans la bonne foi, il ne doit restituer (|ue

le prix (le \ ente. (X. 1380).

1052. Celui auquel la chose est restituée, doit

remboursci- au possesseur, même de inainaise foi. les
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(Irpriisrs ((iTil ;i ciKMHinics poiii- s;i cuiiscrx ;i 1 it»ii.

( N. i:;si ).

('IIAPITKK NI.

1>KS DKI.ITS KT gUAHl -DELITS.

105î>. 'r<)ilt(> |)cis()lilic (Ml)!!!)!!' (U' <lis(M.'l-|U'f le

l)if»ii du mal, i>st iH'S|)(»nsal)lc du (lommaiio caiisr par-

sa fauto à autrui, soit |);ir son fait, soit par iiiii)ni-

(liMU'c, m'-^-li.yriicc on iiilial)il('t r. (I) ( C 1<»(»;. HOC,,

I2'.)4. 22()i, i:n\:: : .\. i;;s:;).

1054. I^llc est iTspoiisai)l(' iioii-sciilfiiu'iil du
domiuaiiv (pTrllr causr par sa pi(»prr faute mais
iMicoi-e de celui eausr par la faute (U' ceux d< ut elle

a le eontrôle. et ])ar les choses (pi'cllc a sous sa

«iarde.

Le iiru-e, et après sou décès, la mère, sont respou

sal>les du dommai^e causé par leurs enfants mineurs;
Les tuteurs sont éi»a1enient resjjousables pour leurs

pupilles:

Les cui-ateurs ou autres avant légalement la _L;ai"-

de <les insensés, pour le <l(unnKiiii' causé par ces der-

niers :

L'inst il uteui- et Tartisau. pour le domuui^e causé
par ses élèves ou a])|>rentis. pendant (pi'ils sont .sous

sa surveillance;
I^a l'esponsaoilité ci-(lt\ssus a lieu seulement lors-

(pie la pei'sonnt' ipii y est assujettie ne peut prou\ef
(pi'ellc n'a pu empêciiei le fait (pii a causé le dom-
ina i^c ;

Les maîtres et les comundtants sont respon.sabics

du donnuaii-c cansé par leurs domest icpie.s et ouvriers.

dans rexécutiou des fonctions aux(pielles ces (\vr-

uieis sont cmploxés. ( X. L;S4).

1055. I>e propriétaire d'un animal est respcni-

sal)lc du dommai^e cpie l'animal a causé, sf)it (ju'i!

fût sous sa <4ai(le ou sous ccdle de ses <lomcst i(|ues,

soit <pril fût éijaré ou échappé.

(1) Voir mt.s 734S et s. réf., 1909, contenant ile.s ili^posi

tion."j spéciales relativenietit à certains dommages.
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Celui qui se sert de ranimai eu est également res-

[)«)nsable pen<lant (]u'il en fait usage.

I.e propriétaire d'un bâtiment est responsable du
(lounuage eausé par sa ruine, lorsqu'elle est arrivée

par suite du défaut d'entretien ou par viee de eons-

Iruetion.— (X. 138Ô, 1386).

1056. Dans tous les eas où la partie contre qui

le délit ou (piasi-délit a été eomuiis décède en con-
sé(|iienee, saus avoir obtenu indemnité ou satisfae-

tiou, son conjoint, ses lîère. mère et enfants ont,

pendant l'année seulement à compter du décès, droi!

de pourvuivre celui (|ui en est l'auteur ou ses repié-

seirtants, pour les dommages-intérêts résultant de

te! décès.

Au cas de duel cette action peut se [)orter de !a

même manière non-seulement contre l'auteur imnif^-

diat du décès, mais aussi contre ceux qui ont pris

part au duel soit comme seconds, soit comme té-

moins.
Ku tout cas il ne |)eut être ])orté (pTune seule et

même action j)our tous ceux t|ui ont droit à l'in-

demnité et le jugement fixe la i)roportion de chacun
dans l'indemnité.

(es poursuites sont indé])endantes tle celles dont
li's parties peuvent être passibles au criminel, et

>^aus préju<lice à ces <leruières.— (C. 2203).

CHAPITRi: ÏY.

I>i:s OBLIGATIONS Ql'I RKSULTKXT DE L,uPL:KATIOX
UK LA LOI SEULE.

1057. l^es obligations naissent, en certains cas,

de l'opération seule et directe de la loi, sans qu'il in-

tervienne aucun acte, et indépendamment de la vo-
l(Mité de la peisonne obligée, ou de celle en faveur
de (pii l'obligation est imposée:

Telles sont les obligations des tuteurs et autres
administrateurs (pii ne peuvent refuser la charge qui
leiij- est ini|>osée

;
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l/<»l)li<;;il ion (les l'iiraiils i\v. l'ournir h \v\ivs parents
Jn(lin<Mit.s les iiéeessités de lu vie;

('erlaines obliitatioiis <les [)roj)riétaii-es de leiraiiis

adjacents ;

Les obligations, (jiii en ei'rtaine.s eii'eonsla nées,

naissent de eas i\)i-tnits;

FA autres si'niblables. (C IG.j à 172, :iiL', :iOO, 21)0,

4'.)'.) et s., .308 et s.; iX. liJTO).

( jiAiM'riM': V.

ni-: LOBjirr des obliuations.

1058. Tonte ol)ligation tloit axoir pour objci

(pieUpu' (diose tprune personne est obligée de donner,
de faire on de ne pas faire.— (N. 1120).

1059. Il ^^'y II <|"^' 1<^'=^ choses qni sont dans le

commerce (pii pnissent être robjet d'une oblij^ation.

-C. 1486; N. 1128).

1060. 11 faut que Tobligation ait pour objet un..*

cliose déterminée an nioins quant à son espèee.

La quotité de la ehose })eut être ineertainc; |)our-

^ Il (|u'elle ]iuisse être déterminée.— (C. 1026, 1151,

1474: X. 1129).

1061. Les choses futures peuvent être l'objiM

(riiiic obligation.
Ou ne peut cej>entlant renoncer à une succession

non ou\t'rte. ni l'aire aucune sti])ulation sur une ])a-

j-eille snceession, même avee le consentement de ee-

liii (le la succession duquel il s'ag^it, exce[)t*i par con-
trat (le mariage.-- (C. 658; N. 11:50).

1062. J/objct d'une obligation doit être une cho-
se possible. {|ui ne soit ni prohibée ])ar la loi. ni

contraire aux bonnes moeurs.— (C 13; N. 1133).
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( llAriTJJl!: VI.

DR T/EFFKT DES OBLIGATIONS.

SECTION 1.

DISPOSITIONS GENERALES.

1063. T/obliiial ion de doinier comporte celle de
l'ivrei- la t-hose et de la conserver jusqu'à la livrai-

son.— (C. ll.-)n, 1200; X. 1130).

1064. [I/oblii>atioii de conserver la chost» ol)lii>\'

celui (|iii en est charg'é d'y apporter tous les soins
d"i!n l)oii i)ère de famille.]— (N. 1137).

1065. Tonte obligation rend le débiteur passible
de dommages en cas de contravention de sa part :

dans les cas qui le permettent, le créancier peut
aussi demander' l'exécution de l'obligation même, et

Tautorisation de la faire exécuter aux dépens dn dé-

biteur, ou la résolution dn contrat d'où naît l'obli-

gation : sauf les exceptions contenues dans ce Code
et sans ])réjudice à son recours pour les dommag-es-
iutérêts dans tons les cas.— (C. 777; N. 1142, 1144).

1066. I^ créancier peut aussi, sans préjudice
(\v^ <lommag'es-intéréts. demander que ce qui a été
tait en (-(Ultra vention à l'obligation soit détruit, s'il

y a lieu; et le tribunal ])eut ordonner qne cela soit

fait pai- ses officiers, on autoriser la jiartie lésée à
\r faire au.v dép(ms de l'autre.— (P. 608; N. 1143).

SECTION IL

DE LA DEMEURE.

1067. l't* débiteur ])eut être constitué en demeu-
ro soit j\ar l(>s termes mêmes du contrat, lorsqu'il

contient une stii)ulation que le seul écoidement du
temps pour l'accomplif aura cet effet; soit par l'ef-

fet seul de la loi : soit par inie interf)ellation (ui

justice, ou une deniande (pii doit être par écrit, à
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moins (|iic II' coiitinl I iii-inriiic ne soil xcrhal. (X.

I 1 :!'.»).

lOGS. I'»' (lt'l>it('iir est »'iic()i-c (Ml (h^iiKMirc, loi'sqiio

l;i fliosr (|ii'il s'est ohliijr à (loiiiicl- ou :\ l'aire lit'

poinait ("1 i-f (loiiiirM' ou laite (|ue dans un 1ein|)s <|u'il

a laissé c'eouler. ( X. I 14C)).

1069. (Dans tout eouiral d'une nature eoninier-

elale. on un terme i-sl fixé pour l'aceomplir. le (U'd)!-

leur esi eu denu-'uve j)ar le si'id laps de lemjts.

SECTIOxY 11 r.

DRS DOM.\rAGES-IXTERP:TS RESULTANT DE-L'INEXE-
CUTIOX DES OBLIGATIONS.

1070. l-*".s (loniiiiaf^es-intérêts ne sont dns pour
i'inexéeutictn d'une obligation, (pie lorsque le débi-

teur est en demeure eonfoi-niéinent à (jnelfpi'iine des
dispositions eonteniies dans les articles de la précé-

dente section: à jnoins (pie Tobliiiiation ne consiste à

ne point faire (piehpie chose, auqntd cas le contreve-
nant est responsable des <lomnia<>es-intérêts par le

seul fait de la contravention'.— (X. 1145, 1140).

1071. I>e débiteur est tenn des donimag-es-inté-
rêts. toutes les l'ois (pi'il ne Justifie pas que l'inexé-

cution de rol)li<>-ation ])rovient d'une cause qui ne
peut lui ("^'ti'c imputée, encore (pi'il n'\- ait aucune
niau\aise foi <le sa part. (X. IMT).
1072. IvC débiteui" n*(>st pas tenu de pa,\-er • les

dommages-intérêts lorscpie l'inexécution de Toblig-a-

1 ion est causée pnv cas fortuit ou force niajcni-e.

sans aucune faute de sa part, à moins qu'il ne s'y

soit obligé s|)écialement \y,\v \c cont rat. — (('. 17, S

:i4: X. 1148).

1073. I-'t'S domniag-es-intérêts dus au créancier
sont, en <>énéi"al, le montant de la perte qu'il a faite

et (hi ^ain dont il a été privé; sauf les excejitions

et modifications contenues dans les articles de cette
seeiion (pii suivent.— (N. 1149).

1074. I-'*' débiteur n'est tenu (pie des (hniima-

ges-intérêts «pii ont été prévus ou (pi'on a jni |)ré\t)ir
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ini temps où l'obligation a été contractée, lorsque
iT n'i'st point par soji (loi qu'elle n'est point exécn-
téc. (X. n.'.o).

1075. Dans le cas niTMiu' où Tinexécntion de l'o-

'i)li,<»at ion lésnlte du (loi du débiteur, les dommag'es-
intéi-éls nc^ comprennent <jue ce qui est une suite

innnédintc et directe de cette inexécution. — (N.

] 1 5 1 )

.

1076. [Lorsque la convention porte qu'une cer-

taine somme sera |)a_vée comme donimag-es-intérêts
[)our l'inexécution de l'obligation, cette somme seule,

et nidle autre i)lus forte ou moindre, est accordée an
ri-éancier |)oui' ses dommages-intérêts.
Mais si l'obligation a été exécutée en partie, au

pi'ofit du créancier, et (pie le temjjs ]>onr l'entière

rxécution soit ile i)eu d'inqîortance, la somme sti])u-

iée |teu1 être réduite, m moins que le contraire ne
~;oIt stipulé.]^{C. 1i:!l et s.; X. 1152, 1231).

1077. Dans It's obligat ions jxuir le [>aiement (riin»'

s(»ninip (rargent. les dommages-intérêts résultant
du i-euii'd lU' eousistent que dans l'intérêt an taux
légalement convenu entre les parties, ou en l'absen-
ce de telle convention, an taux fixé par la loi. (es
domnniges-intérêts sont dus s«ns que le créancier
soit tenu de ])r()uver aucune ])erte. Ils ne sont dus
ipie du jour de la mise en demeure, excepté dans les

ei's où la loi les fait courir ])lus tôt, à raison de la

natin-e même de l'obligation.

J.e |;résent article n'affecte point les règles spé-
l'iales a])j)lical)Ies -aux lettres de changée et aux cau-
lionnements.— (S. 31:î, 1069, 1111. 1360. 1366. l.-;34,

1714, 1724, 178."), 1840: X. 11.53).

1078. 1^^"^ intérêts échus des capitaux |)rodni-
sent aussi d(\s intéi'êts :

1. Lorsrpi'i! existe iiiu' con\ention S7)éciale à cet

eff.q :

2. Lors(pie dans une action ces nouveaux intéi-êts

sont spé<MaI<unent demandés
;

3. Lorsf|u'un tuteur a ivmmi ou dû recevoir (U'.<

intéiêts sui- les deniers de sou pupille et a manrpié
8
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ik' les cmploycM- tiaiis le temps fixé par la loi. (
(

',

:><>«;: \. 11 .-.4").

ciiAprnn': vtj.

DKS DIVIOIISKS 10 SI' 10 (M-: S I )'f) BliTGATIONS.

SECTION T.

DES OBLTO'ATTOXS COXDITIONNRT^I.KS.

1079. L'obligation est eoiulitionnelle lors(iiroii

\i\ fait (lépeiidre d'im évèneineiit fui iir et incertain,

soit on la suspendant juscpTà ce (pie Tévénenient ar-

ii\i', soit en la résilianl. selon (pie r('\énenient arri\e

DU n'arrive pas.

LorscpTune ol)li*>atioji déi)end d'un événement qni

est déjà arrivé, mais qui est inconnn des parties,

elle n'est pas conditionnelle. Elle a son effet ou est

nulle du moment (pi'elle a été contractée.— (C. 205],

:i2:U][ V. 196, § 1. 800; X. 11 08).

1080. 1«» eoudil ion contraire à la loi ou aux
bonnes moeurs est nulle et rend nulle l'oblig-ation (pii

en dépend.
I/oliligation (pi'oii lait dépendre de l'exécution ou

lie raccom])lissement d'une chose imjiossible est é.cfa-

lement nulle.- (C. 13. 7G0 ; N. 1172).

1081. 'Toute oblio-aticm est nulle lorsqu'elle est

eoiit raclée sous une condition jmrenient facultative

de la ]/art de celui qui s'oblige; mais si la condition

consiste à faire on à ne pas faire nn acte déterminé,
«[uoique cet acte dépende de sa volonté, l'obi igntion

est valable.- (C. 782, 824; N. 1174).

1082. S'il n'y a ]>as de temps fixé pour l'accom-

j)lissement de la condition, elle peut toujours êti-c

aecom|)lie. et elle n'est censée défaillie (pie l.ors(pi"!l

est <levcnu certain (pi'elle ne sera \)i\s accomplie. (N.

117(5).

108î>. Lorsqu'une obligation est contractée sous

la condition qu'un événement n'arrivera pas dans un

tcjnps fixe, celte condili(»n est accomplie lors(pie ce
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teiii|).s est expiré sans que révéïienient soit arrivé;
«Mie l'est également si, avant le terme, il est certain
(pie l'événement n'arrivera pas. S'il n'y a pas de
temps déterminé, elle n'est eensée accomplie cpie

lorsqu'il est certain que l'événement n'arrivera pas.
(X. 1177).,

1084. L'obligation conditionnelle a tout son ef-

fet, lorsque le débiteur obligé sous telle condition eii

iMnpêche l'accomplissement.— (N. 1178).

1085. La condition accomj)lie a un effet rétro-
actif au Jour auquel l'obligation a été contractée.
Si le créancier est mort avant l'accomplissement de
la condition, ses droits passent à ses héritiers on re-

présentants légaux.— (C. 901. 90:2: X. 1179).

1086. Le créancier peut, avant l'accomiplisse-
nuMit de la condition, exercer tous les actes conser-
vatf)ires de ses droits.— (X. 1180).

1087. Lorsque l'obligation est contractée sons
une condition suspensive, le débiteur est obligé de
livrer la chose qui en est l'objet aussitôt que la con-
dition est accomplie.

Si la chose est entièrement i>érie, ou ne peut plus
être livrée, s-ans la faute du débiteur, il n'y a plus
d'obi ig-at ion.

Si la chose s'est détériorée sans la faute du débi-
teur, le créancier doit la recevoir dans l'état où
elU> se trouve, sans diminution de prix.

Si la chose s'est détériorée par la faute du (léV>i-

leur, le créancier a le droit ou d'exiger la chose en
Tétat on elle se trouve, ou de demander la résolution
contrat, avec dommages-intérêts dans l'un et l'antre
.•:is.— rx. 1182).

10S8. La condition résolutoire, lorsqu'elle est ac-
(•f)mplie, opère de plein droit la résolution du con-
1rat. Elle oblige chacune des ];arties à rendre ce
qu'elle a reçu et remet les choses an même état qu<'
si le c(jntrat n'avait fias existé: en observant néan-
moins les règles établies dans l'article qui précède
relativement aux choses (pii ont péri ou ont été dé-
tériorées. -(C. 2038; X. 1183).
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SECTION ir.

DKH OBL.1GAÏIONS A TJORME.

1089. I-f tei-ine diffère <U' la coiiditioii siisj^jou-

.si\e, eu ce ciu'i! ne suspeml point r()l>lii4iition, muis
en retarde seideinent l'exéeiit ion. (('. 002; N. 1185).

1090. Ce qui n'est dn (|ii'à ternie ne pent être

exii^é a\ant Téeliéanee; mais ee (pii a été volontaire-

ment et sans errenr ou l'raiide payé d'avanee, ne
pent être répété. -(C. :2:.';!(1 : W l!)(i, § 1; N. 1186).

1091. I-t^ terme est toujours présumé stipulé en
faveur dvi débiteur, à moins (pi'il ne résulte de la

stipulation ou des circonstances qu'il a été aussi

convenu en faveui- du créancier.— (C. 1163, § 5 ; N.
1187).

1092. I-t' débiteur ne pent phis réclame]* le bé
néfice du terme, lors(|u'il est devejin iiisobable ou
en faillite, ou lorsque par son fait il a diminué les

sûretés qu'il avait données par le contrat à son
créancier.— (P. 802; N. 1188).

SECTION iir.

DES OBLIGATIONS ALTERNATIVES.

1093. Le débiteiii- d'une oblioation alterjiative est

liiiéré en donnant, ou en faisant, une des deux cho-

ses qui forment To^jet de l'oblii^-ation ; mais il ne
]>eut pas forcer le créancier à recevoir une partie

de Tune et une partie de l'autre. -(N. 1189, 1191).

1094. L(! choix ap|)artient au débiteur, s'il n'a

pas été exp'r(\ssénu'nt accordé au créancier. ( \.

1 190).

1095. l/ol)li<:;at ion est ])ure et sim])le quoique
contractée d'une nninière alternative, si l'une des
deux choses promises ne jiouvaient être l'objet de To-

blio-ation. ( N. 1192).

1096. L'oblijiation alternat i\e devient ])ure et

simple si l'une des choses |)romises périt, ou ne peut
plus être livrée, mênn^ j>ar la faute du débiteur. ]j^

prix de cette chose ne j)eut pas être offert à sa place.
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Si les deux choses sont péries ou ne peuvent plus
être livrées, et que le débiteur soit eu faute à l'é-

£»ard de l'une d'elles, il doit payer la valeur de cel-

le qui est restée la dernière,— (N. 1193).

1097. Lorsque, dans les cas prévus par l'article

précédent, le choix a été déféré par la convention
au créancier :

Ou bien Tune des deux choses a i)éri ou ne peut
être livrée: et alors, si c'est sans la faute du débi-
teur, le créancier aura celle (pii reste; mais si le dé-
biteur est en faute, le créancier ])eut demander li

chose (pli i-este, ou la valeur de ce-Ile qui est périe ;

Ou les deux choses ont [>éri ou ne peuvent }dus
être livrées: et alors, si le débiteur est en faute à
l'éi^ard des deux, ou même à l'égard de l'une d'elles

seulement, le créancier peut demander la valeur de
l'une ou de l'autre à son choix.— (X. 1194).

1098. Si les deux choses ont péri, l'obligation

est éteinte dans les cas et sous les conditions jn-é-

vnes en l'article 1300.— (X. 1190).

1099. Les règles contenues dans les articles de
cette section s'appliquent aux cas où il y a plus de
deux choses comjjrises dans l'obligation alternative,
ou lorstpi'elle a ]wur objet de faire ou de ne [>as

faire (juelque chose.— (X. 1196).

SECTIOX IV.

DES OBLIGATIONS SOLIDAIRES.

§1.

—

De lu -soUtlaritr entre les créa liciers.

1100. ]>a solidai-ité entre les créanciers doiin.»

à chacun d'eux le droit d'exiger l'exécution de l'obli-

g-ation en entier et d'en <lonner quittance au débi-

teur.— (X. 1197).

1101. 11 est an choix du dél)il(Mir de payer à l'un

ou à l'autre des créanciers soildaires, tant (pi'il

n'a pas été prévenu par les poursuites de l'un d'eux.
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[Néiiiiinoins si riin dos créanciers fait remise de
la dette, le débiteur n'en est libéré que pour la part
de ee créancier. La même rèi>le s'applicpie à tous
les cas où la dette est éteinte autrement (|ue par le

]>aienient réel, sauf les rèj^les applicables aux so<*ié-

tés de commerce.]— (N. 1198).

1102. Les règ-les qui concernent riuterrupt ion

(le kl prescription à l'ég-ard des créanciers solidai-

res sont énoncées an titre De la prcscriitt ion. --(('.

2330: X. 1199).

^2. -De lu solidarité de la imrt dv-s dcbitciirx.

1103. 11 y a solidarité de la part des (lél)iteurs,

]<M\s(prils sont oblii^-iés à nne même chose. <le manière
i|ue chacun d'eux puisse être séparément contrainl
à rexécution de l'obligation entière, et <|ue l'exécu-

tion ])ar l'un libère les autres envers le créanciei-.

(X. 1200).

1104. L'obligation peut être solidaii-e (pioique

Tun des codébiteurs soit oblig-é différemment des
autres à l'aocomplissement de la même chose: par
exemple, si l'un est obligé conditionnellement. tandis
que l'engag-ement de l'autre est i>nr et simple : ou
s'il est donné à l'un un terme qui n'esit pas accordé
à Tautre.— (N. 1201).

1105. T-a solidarité ne se ])résunie pas: il fauv

(pi'elle soit expressément sti])ulée.

Cette règle cesse dans les cas où la solidarité a

lieu de j)lein droit en vertu d'une disposition de la

loi.

JClle ne s'applicpie pas non |)Ius aux affaires de
i-onjmei-ce. dans lesquelles l'oljligation est présmné.^
solidaire, excepté dans les cas régis différemment
])ar des lois spéciales. (1)~(C. 9Slm, 1712, 172G.

1772, 1854; N. 1202).

1106. L'obligation résultant d'un délit ou cpiasi-

délit commis ])ar deux personnes ou ])lus est soli-

daire.

(1) D'après rarticle 458C, S. réf.. lî»oy, les parties aux
actes reçus par un notaire .sont tenup8 solidair-^nient au
paiement de ses frais et honoraires,
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1107. J^e créancier d'une oblig-atioii solklaire

peut s'adresser, pour en obtenir le paiement, à celui

des codébiteurs qu'il vent choisir, sans que celui-ci

puisse lui opposer le bénéfice de division.— (C. 1945

et s.; X. 1203).

1108. J^-es poursuites faites contre l'un des co-

débiteurs n'empêchent pas le créancier d'en exercer
(le pareilles contre les autres.— (X. 1204).

1109. Si la chose due est périe on ne peut plus

être livi-ée par la faute ou pendant la demeure
de l'nn ou de plusieurs des débiteurs solidaires, les

autres codébiteurs ne sont pas déchargés de l'obi io-a-

tion de payer le prix de la chose, mais ils ne sont
point tenus des dommages-intérêts.
Le créancier }>ent senlement répéter les dommages-

intérêts contre les codébiteurs par la faute desquels
la chose est périe on ne ])eut pins être livrée, et

contre ceux qui étaient en demeure.— (N. 1205).

lllO.Les règles qui concernent l'interruption rie

hn prescription à l'égard des débiteurs solidaires sont
énoncées au titre Dr la [nrfuriittioii.— (C. 2231, 2230:
N. 1206).

1111. La demande d'intérêts formée contre l'un

(les débiteurs solidaires fait courir l'intérêt à l'éganl
rie tous.— ex. 1207).

1112. Le débiteur solidaire. ]ioui'siiivi par le

oréancier, peut opposer toutes les exceptions f|ul

lui sont ])ersonne]les, ainsi que celles qui sout com-
munes à tous les cfKlébiteurs.

Il ne peut opposer les exceptious cpii soûl |)ure-

ment ])ersonnelles à l'un ou à i)lusieurs des autre.>

i'Oflébitcurs.— (C. 1179, 1183, 1184, 1191: X. 1208).

1113. Lorsque l'un des codébiteurs devient héri-
tier ou représentant légal du créancier, ou lorsque
le créancier devient rhéritier ou représentant légal
de l'un des codébiteurs, la confusion n'éteint la cré-
ance solidaire que pour la part et portion de tel co-
débiteur.— (X. 1209).

1114. Le créancier <jni consent à la division <lc-

la dette à l'ég-ard de l'un des codébiteurs. <'onserVû;
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s(»n i-»'('oiivs soliihi ii't' coiiil If l»'s MiiliTs |ioiii' h* loiii.

(('. IIP.); \. l:-M()).

1115. I.r ci-r-jincici- (|iii rtMM)!! (|i\ isviiKMit la part

il«' l'im (les (MKléhitciirs. en la spécifia ni airi.si dans
la. (|iiitl aiicf. sans réserve de ses droits, ne l'énonce

an reeonrs soliid\aire ((ii'à l'éyard de ee eodébitenr,

I.e eréaneier n'est pas censé remettre la solKlarit »''

an codébitenr loi'scpi'il re(;oit de Ini une somme égfale

à lîi part dont ce derniei- t'st tenu, si la quittance ne
porte pas que <:Vst ])onr sa paj't.

Il en est de même de la demande formée Cijiilre

1*1111 des c<Kléi>itenrs pour sa part, si celni-ci n'a pas
a<'(piicscé à la demande, on s'il n'e.'^t pas intervenu
lin jnoemeiit de condanination. (X. 1211),

1116. l-<^' créancier ipii reçoit divisément et sans
i-éser\t' la pf)rtion de l'im des codébiteurs dans les

arréiai^cs ou intérêts de la dette, lu* perd son reconi'»»

solidaii'c <|ue pour les arrérages on intérêts échus.
et non pour ceux à échoii-, ni |K)ur le c^ipital, à moins
ipie le paiement 'divisé n'ait été continué pendant
•|<li\-l ans consécutifs.- (X. 1212).

1117. l/oblii^at ion contractée solidairement en-
vers le créancier, se dixise de plein droit en.tre les

codébiteurs, (pii n'en sont tenus cntr'eux (pie chacun
pour sa part.— (N. 1213).

1118. 1'*^ codébiteur d'une dettc^ solidaii-e <|ui

Ta pa_\ée en entier, ne ])eut répéter contre les an-
t i"cs <pie les pai'ts et portions de chacun d'eux, encor»'

qu'il soit spécialement subi-o<»é aux droits du créan-
cier.

Si l'un d'eux se trouve iusolval)lc, la pei-te qu'oc-

casionne son insolvabilité se lêpartit par contribu-
tion entre tous les autres codébiteurs solvables et

celui (pli a fait le [)a'iemen.t. (X. 1214),

1119. Dans le c^s où le créancier a renoncé à

l'action solidaire contre l'un des idébitenrs, si l'un ou
plusieurs des autres ecHlébiteurs deviennent insolva-

bles, les pointions <les insolvables sont réparties eon-

t i-ibnt<^irement entre tous les antres <'odébitenrs, ex-

cepté celui (pli a été libéré dont la part contribu
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toire est sui>|)ortée par \v créancier.— (C. 1114: X.

1215).

1120. Si l'affaire pour laquelle la dette a été
contractée solidaireiiienl ne concerne que l'un des
codébiteurs, celui-ci est tenu de toute la dette vis-

à-vis des autres codébiteurs, qui ne sont considérés
pai- rap|)ort à lui (pie comme ses cautions.— (('. 1941;
N. 1216).

SECTTOX V.

DES (^BLRÎATIUXS DIVISIBLES ET L\'l>l VISIBLES.

1121. l'iK' oblii^atiou est divisible lorsqu'elle a
pour ol)jet une chose <pii. dans sa livrais(^n ou dans
son exécution, est susce|)tiljle de division soit maté-
rielle ou intellectuelle.— (X'. 1317).

1122. F/obliiiation divisible doit être exécutée
entre le créancier et le dél)itenr, <'omme si elle était:

indivisible. La divisibilité n'a il'effet tpi'à l'égarfl

de leurs héritiers ou repi-ésentants légaux, qui. d'un
côté, ne peuvent exiger l'exécution de robligaition, et

(le l'autre. n'\ peuvent êti'e tenus, au delà de leurs

parts respectives comme représentant le créancier ou
le débiteur. (C. 11.37, 1149. 2230, 2231; X^. 1220).

112S. La règle ét<iblie dans l'article précédent
reçoit exception à l'éganl des héritiers et représen-

tants légaux (lu délnteur, et Tobligation doit être

exécutée comme si elle était iu(li\ isibh». dans les

1 rois cas sui\ ants :

1. Lorsque l'objet de Tobligatiou est un corps cer-

tain tlont l'un d'eux est en possession:
2. I^orsque l'un d'eux est seul chargé |>ar le titriî

de l'exécutioii de l'obligation :

3. Tior.scpi'il résidte soit (\v J;i niitiirc du ctmtraf,

fcioit de la chose (pii en est l'ol^jet. soit de la fin (pi'on

s'y est pro|>osée, que l'intention tles ])arties a été

que l'obligation ne pût s'exécuter par |)arties;

[Dans le piemier cas, celui cpii est eu }>ossession

de la chose <[ue. dans le second cas, celui qui est

beul chaigé. et dans le troiyiOuie cas, chacun des co-
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héritiers ou rcpi-ésentanis léji;aiix. \ivut êlri* poiirsni-

\i pour la totalité de la chose due, sauf, <lans tous

les cas, le l'eeours de celui (pii est |M)ursui\i coiiti'e

les autres.]— (N. 1321).

1124. î/obligaition est iu(livisil)U* :

I. l.orscpi'eUe a ])Our objet (pichpie chose <pii par
sa nature n'est pas susreptil>le de division s«)it ma-
térielle ou intellectuelle:

:l. Fiorsqne l'objet, (pioicpic di\isil)le de sa naluiT,

ne peut eei)eiulant être susceptible de division ou
d"(>.\éeution |)ai- i>arties, à raison du caractèi-e (pii

lui est donné |)ar le contrat.— (N. 1218).

1125. l-a solidarité stipidée ne donne point à

foMiiiation le caractère d'indivisibilité.— (X. 1211)).

1126. Chacun de ceux qui ont contracté conjoin-

tement une dette indivisible en est tenu pour le total,

encore qne l'obligation n'ait pas été contractée soli-

dairement.— (N. 1222).

1127. I-a règle établie dans l'article qui précède
^'applique aussi anx héritiers et représentants lé-

i»anx de celui qni a contracté nne obligation indivi-

sible. -(C. 2231; N. 1223).

1128. L'obligation de payer des dommages-in-
térêts résultant de l'inexécution d'une obligation in-

divisible est divisible.

Mais si l'inexécution provient de la fant^e de-l'ii;»

des cfxlébiteurs on de l'un des cohéritiers ou repré-

sentants légaux, la totalité des dommages-intérêts
peut être exigée de tel codébiteur, héritier ou re-

présentant légal.— (C. 1136).

1129. Chaque cohéritier ou représentant légal

du créancier ])eut exiger en totalité l'exécution de

l'obligation indivisible.

Il ne peut faire seid la remise de la totalité de

la dette, ou i-ecevoir la Aaleur au lieu de la chose. Si

l'un des <'ohéritiei's ou représentants légaux a seul

remis la dette ou reçu la valeur de la chose, les au-

tres ne peuvent demander la chose indivisible (|u'e:i

tenant compte de la ])ortion de celui qui a fait lu

remise ou qui a reçu la valeur.— (C. 2230: N. 1224).

1130. L'héritier ou représentant légal du débi-
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teiir assio-né pour la totalité de l'obliiratiou indivisi-

ble, peut deiiiander un délai pour mettre en cause
les cohéritiers on autres représentants légfanx, à

moins qne la dette ne soit de nature à ne pouvoir
être acquittée que par l'héritier assisrné. qui peut
nioi's être condamné seul, sanf son recours en in-

(h-mniîé contre les autres.— (P. 177. § S ; X. 1225).

SECTION VI.

DE.S OBLIGATIONS AVEC CLAUSE PENALE.

1131. La clanse pénale est une oblig-ation secon-
daire par laquelle une personne, pour assurer l'exé-

cution de l'obligation ]>rincipale, se soumet à une
peine en cas d'inexécution.— (X. 1226).

1132. La nullité de l'obligation ])rinciiT*i.le, pour
toute autre cause que celle du défaut d'intérêt, en-
traîne la nullité de la clause pénale. La iiullité de
cette dernière n'entraîne pas celle de l'obligation

principale.— (X. 1227).

1133. Le créancier peut, s'il le veut, poursuivre
l'exécution de l'obligation principale, au lieu de de-

mander la peine stipulée.

^Nfais il ne peni demander en même temps les deux,
à moins que la peine n'ait été stipulée pour le sim-
ple retard dans l'exécution de l'obligation prin-

cipale.— (X. 1228, 1229).

1134. La peine n'est encourue que lorsque le

débiteur est en demeure d'exécuter l'obligation prin-
cipale, ou lorsqu'il fait ce qu'il s'était obligé de, ne
l>as faire.— (X. 1230).

1135. [Le montant de la peine ne peut être ré-

duit par le tribunal.

Mais si l'obligation principale a été exécutée eu
partie à l'avantage du créancier, et que le temps fixé

pour l'exécution complète soit de peu d'importance,
la peine peut être réduite, à moins qu'il n'y ait une
convention spéciale au contraire.]— (C. 1070; N.
1152).

1136. Lorsque l'obligation principale contractée
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;i\(H' iin«> fljuisc |)(''Mjih' esl iiidiv isiblr, l;i peine est
t'iuMninie par la coût ia\ eut ion (l'un seul «les héritiers
on anitres représentants légaux du débiteur et elle

pen.t être demandée, soit en totiUité conti'e celui (pii

a contrevenu, soit <'«Hitie chacun <reu.\ pour sa |)art

et porli(Hï, et h>])oithécai rt'uient pour le tout; sauf
le i-ecours contre celui (pii a fait encoiirii- la peine.

—

(('. nris ; x. i:>:i2).

1137. Lors(pie rol)lioai ion pi-incipale contractée
sous une peiiu' est (li\isil)le. la peine n'est encoui-ue
(pie par celui <les héritiers ou autres i-cprésentants lé-

ijaux <lii débiteur <pii coût i'e\ ieut à l'oblioatiou, et

pour la part seulenieiit dont il est tenu dans l'obli-

i^ation principale, sans (|u"il \ ait d'action contre
ceux <pii l'ont exécutée.

Cette rèo-le reçoit exception 1oi-s(pie, la clause pé-

nale avant été ajoutée dans l'intent-on que le paie-

ment ne pût se faire partiellement, un des cohéri-
tiers ou a ut les i-epréscntants légaux a empêché l'exé-

ciition <le l'obligation |)our la totalité; en ce cas la

peine entièi-e peut être exigéede lui. et des antres
pour leur |)oi'tion setdement. sauf h' recours contre
lui. ((". ^\2:i: N. 12X1).

CHAPITRE VIII.

DE LRXTIXCTTOX DES OBLIGATIONS.

SECTION I.

DISPOSITIONS GENERALES.

1138. L'oblig-ation s'éteint:

l'ar le ])aiement:
l'ar la nova tion

;

l*ar la remise :

Par la coin])ensation ;

Par la confusion ;

Par l'impossibilité de l'exécuter:
Par le jnoement d'annulation ou de rescision
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l*îU- l'ellVt (le la condition résolutoire (ini n été ex-

j)li(|iiée an chai)itre (|ni précède;
l*ar la prescription :

l'ar rex|>iration <ln terme fixé par la loi ou ]>ar

les parties pour sa durée :

Par la mort du créancier ou du débiteur en cer-

tains cas ;

Par des causes sj)éciales applicables à certains

contrats, et fpii sont expl4(|uées en leurs lieux respec-

tifs.— (X. 1234).

SECTION II.

DU PAIEMENT.

§ 1.

—

Dispositions fjr II craies.

Illi9. l'îii- paiement on entend non-senlement la

livraison d'une somme d'argent ]Jour acquitter une
ohlig-ation, mais l'exécution de toute chose à laquel-

K' les parties sont resj)ectivement obligées.

1140. Tout ])aiement suppose uiie dette; ce c|ul

;i été i)ayé sans cpi'il existe une dette est sujet à

icpétition.

i.a répétition n'est pas admise à l'égard des obli-

Ljations naturelles qui ont été volontairement ac-

.|uittées.— (C. 1047 et s., 1927; N. 1235).

1141. Le ])aiement peut être fait par toute per-

sonne ((iielconfpie, lors même qu'elle serait étranger-^
à l'obligation : et le créancier peut être mis en demeu-
re ])ar l'offre d'un étranger d'exécuter l'obligation

pour le débiteur, et sans la connaissance de ce der-
nier: mais il faut fjue ce soit pour l'avantiage du
dél)it(Mir et non dans le seul but de changer le créan-
cier (pic cette offre soit faite.— (N. 1231).

1142. l>'ol)ligation de faire ne peut être acquit-
tée ])ar un tiers, contre le gré du créancier, loi"s(pie

ce dernier a intérêt ((d'elle soit remplie ])ar le débi-

Icur lui-même.— (N. 1237).

1143. Pour j)ayer valablement il faut avoir dans
la chose payée un droit qui autorise à la donner eu
paiement.
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Néaniiioiiis le paiement d'iiiie somme eu argent ou
autre chose (jiii se consomme par Tiisage, ne i)eut
être répétée contre le créancier qui a consommé la

chose de bonne loi, quoique ce paiement ait été fait

par quelqu'un qui n'en était pas propriétaire on
qui n'était pas capable de l'aliéner.— (N. 1338).

1144. Le paiement doit être fait au créancier,
on à quelcpi'nn ayant pouvoir de lui, on autorisé pai"

la justice ou par la loi à recevoir pour lui.

JjC paiement fait à celui qui n'a pas pouvoir de re-

cevoir pour le créancier est valable, si celui-ci le

ratifie, ou s'il en a profité.— (N. 1239).

1145. Le paiement fait de bonne foi à celui qui

est en possession de la créance est valable, encore
que subséquemmeut il soit établi qu'il n'est ])as le

véritable créancier.— (C. 870; N. 1240).

1146. Le paiejnent fait an créancier n'est point
valable, s'il était incapable de le recevoir, à moins
que le débiteur ne prouve que la chose payée a tourné
au profit de ce créancier.— (C. 1011; N. 1241).

1147. Le paiement fait par le débiteur à son
créancier, aiu préjudice d'une saisie ou arrêt, n'est

pas valable à l'égard des créanciers saisissants ou
arrêtants, qui peuvent, selon leurs droits, contrain-

dre le débiteur à i)ayer de nouveau; sauf, en ce cas,

son recours seulement contre le créancier qu'il a

ainsi payé,— (P. 680; N. 1242).

1148. Le créancier ne peut être contraint de re-

cevoir une chose autre que celle qui lui est due,

(pioiqne la chose offerte soit d'une plus grande va-

leur.— (N. 1243).

1149. Le débiteur ne peut point forcer le créan-

cier à recevoir en partie le paiement d'une dette,

inême divisible.

[Et le tribunal ne peut non plus, dans aucun cas.

oîxlonner, ])ar son jng-ement, qu'une dette actuelle-

nient exigible soit payée par versements, sans le

consentement du créancier.]

Toutefois, si la dette se compose d'intérêts dépas-

sant le taux légal et qui lui parai.ssent usuraires, ou

si elle comprend de tels intérêts, que ces intérêts
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soient appelés intérêts ou (jn'ils soient réclamés à ti-

tre d'escompte, de déduction snr avance, de commis-
sion, ou autrement, le tribunal peut ordonner que
ces intérêts on cette partie d'intérêts usuraires soient
|)a\és par versements, et fixer les montants et les

échéances de ces versements, à sa discrétion, sni-

\anf les circonstances.— (C. 1122: X. 1244: 6 Ed.
MI. ch. 40).

1150. Le débiteur d'un corjjs certain et déter-
miné est libéré par la remise de la chose en l'état
où elle se trouve au temps de la livraison, pourvu que
les détérioratioiiis qu'elles a subies ne résultent pas
d'un fait ou d'une faute dont il soit responsable, et

(|u'a\ant ces détériorations il ne fût -pas en demeu-
re.- fX. 1245).

1151. Si l'objet de l'obligation est une chos'"

((ui ne soit déterminée que par son espèce, le débi-
teur n'est pas tenu, pour être libéré, de la donner de
la meilleure espèce; riiais il ue pourra l'offrir de la

plus mauvaise.
La chose doit être de qualité marchande.— (C, 102G,

JOOO. 1474; N. 1246).

1152. Le paiement doit être fait dans le lieu

(lésigué expressément ou inij^licitement par l'obli-

iiation.

Si le lieu n'y est pas indi(jué, le ijaiement. Iors(|u"il

s'ag-it d'un corps certain et déterminé, doit être fait

(hms le lieu où il était au temps où l'obligation a été
contractée.

Dajis tous hes autres cas. le paiement doit être faif

au domicile du débiteur, sauf les règles contenius
aux titi'cs relatifs à des contrats particuliers. -((',

8.-). 1104, i:.33, 1809. 2211»: X. 1247).

1153. Les frais de ]>aienient sout à la charge du
débiteur.— (P. 089; X. 1248).

§ 2.

—

Un itnicincni orcv .'Hih/o'/ation.

1154. La subrogation dans les droits du créan-
cier au profit d'une tierce personne qui le paie, est

ou conventionnelle ou légale.— (C. 740, 741, 1118, 1950,
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1155. l'ii siil)r()!4;iti(»ii csl coint-nl ionnclic :

1. I,(irs(ni(> le crraiicicr en i-<'c<'\ a i»1 siu\ pairimMi)

(riiiic licrco piM-soiiiic, la siil)r<)<4-(' dans tous ses (|i-<»its

c-ontrc le (U''l)i1(Mii-. (Cite siiluoi^-al ion «loit rti-c ex-

presse et faite en même temps (pie le paiement ;

2. Lorscpn' le débitenr emprnnte une scminie à

l'effet (le ]>a\-er sa dette et de siii)i-oL;('r le |)rèteni

dans les droits du eréaneier. Il Tant pour ipie la

snbrotfat ion en ce e;is >oil \alai>le. <pie l'acte d'em-
prnnt et la (|niltanee soient notariés [on faits en
préseiiee de deux tCnnoins (pii siune'it | : (pie. dans
l'acte d'eniprnnt, il soit dé(dai-('' (pie la somme est

empruntée pour pa,\er la dette, et (pie, dans la (piit-

tanee, il soit déclaré (pie le paiement est fait fies

deniers fonrnis à cet effet par le noiixeaii eiéa iieier.

Cette snbi'ot'at ion s'opère sans le consentement d-i

créancier.

[Tia snbroj^at ion n'a d'effel contre les tiers dans
les cas on l'aete d'emprunt et la (piil lance sont fait-

devant témoins, (pn* <ln jonr de lenr eiireirist remeip

.

(pii doit se faire en la manière et snivant les rè«rl»'s

prescrites pour l'enrei^ist renient des h\potliè(pies.1

(X. 1 :.'.'.()).

1156. l'î» snl)roi;ation a lien |)ar U> seul effet de

la loi et sans demande:
1. An profit de celui (pii, étant lui-même eiéan-

eier, |)aie un autre créancier (pii lui est préférable à

raison de ses pri\ilèyes on liy|)()thècpies ;

'.*. lAn pr(»fit de l'acMpiérenr d'un immeuble (pii

paie un ci-éancic'- an(pM'I cet innnenble est hvpothé-

'P'él:
:;. jAii profit de celui (pii paie une dette a lafpnd-

Ic il est tenu a\ec d'antres on pour d'aiiti'es. et (pi'il

a intérêt d'ae(piit terl :

l. An profit de l'héritier bénéfieiaire (pii paie d-
ses piopres deniers nne dette <le la sneeession :

"i. Lorsfpi'nne rente on dette dne par l'nn des

époux a été rachetée on jiayée de deniers de la eoin-

jiiuiianté; en ce cas. r.iiifrc i-mi inini i-<\ -^nhr<i«ré jus-
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qu'à concurrence de su part de couinmnaiité, aux
droits du créancier.— (X. i:!ôl).

1157. l'ii sidjrogatioii énoncée dans les article^

précédents a effet tant contre les cantions cpie con-
tre le débiteur princi|)al. l'^Ile ne jitMil préjudiciel-

aux droits du créancier, iorscpi'il n'a \rv\\ tpi'nn(>

partie de sa créance; il |>eut, en ce cas, exercer ses

droits ]M)ur tout ce (pii lui reste dû, «le préférence à

i-eini dont il n'a re(;u ([ue parti<* de sa eréanee. (X.

§ 3.

—

hr riinjmtution tics jinii im nts.

1158. '^e dél)itenr d(> plusieurs deltes a le droit
de <léelarei-. lorstpril ])ai(>. (pielle dette il entend ac-
(piittei-.- (X. ]2.'5:5).

1159. î't* débiteur d'une <lett«' (pli porte intérêt
ou pi-(Kluit des arréi-ag-es, ne j)eut point, sans le con-
sentement du créancier. iin|)uter le paiement (pi il

fait sur le capital de préférence aux arrérai^-es ou
intérêts; le ])aiement fait sur le capital et intérêts,

mais (pii n'est point intéi^ral, s'impute d'al)oi'd sur le^

intéi-êts.— (N". 12ô4).

1160. Lorstpic le dél)iteiir de i)lusieurs dettes a

accepté une tpiittance par lafjuelle le créancier a im-

puté ce (]u'il a re(:u sur l'une de ces dettes spéciale-

ment, le débiteur ne ]>eut plus demander l'imputation
sur une dette différente, à -moins (pi'il ne se renccm-
1 re (|iiel(prune des causes (pii annulent les contrats.

(\. 1 :.'.->.-.).

1161. Lors(|ue la (piitlanee ne comporte auciiU''

imputation, le paiement iloit être imputé sur la dett«'

• pu* le débiteui- avait pour lors le plus d'intérêt d*W.-

(piitter entre celles qui étaient j)areillement échues;
si de plusieurs dettes uru" seule est exiufible, le paie-

ment s'impute sui" la dette écliue. (pioique moins
onéi-euse (pie celles (pii ne sont i)as encore échues.

Si les dettes sont de même nature et éijalement oné-
reuses, l'imputation se fait sur la plus ancienne.

T(Mites cho.ses ég-ales. elle se fait proport ionnelle-
jiieut.- (N, 1356).
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vj l. Itc.s offrrs de hi i(ni'<i!/ii(il imi

.

J.lGi2. I.<)is(|iic le c-réaiic-ici- rrliisc de f<'«.-('\ (jir

sou p.-iicmtMil, le débiteur peut lui faire des offres
r»''fll<:s de la soiuuie île deniers ou de la eliose duc:
el dans toute |)()ui-suite instituée sid)sé<|iieniuicut |t<>ui-

en obtenii" le reeou\ reinent, il peut plaidei' et rciiuii-

M'Ier ses offres, et si lu chose due est nue souiun> d"
deniers, il peut la eonsi<>ner; ees offics ou offi-es

a\('c consin-nat ion, si la chose duc est uuc souiuk- <\>-

deniers, é(pii\alent , (piant au (lcl)itcur. A un paicuuMi:
fait le Jour des premières offres, pour\u «pie, (le[)uis

CCS premières offres, le dél)iteui- ait toujoui-s été
pi'êt et disposé à livrer la eliose ou à paver la som-
me (lue.

L(n-s(prune personne désire ])a_ver une s(mnue d'ar-

.i^ent et qu'elle en est empêché ])ar le refus de s<hi

créancier ou j)ar son absence du lieu où la dette est

payable, cette persone ])ent déposer cette sojunie an
bureau g'énéral de dépôts de la proNince, conformé-
ment aux dispositions de la loi concernant les dépôts
Judiciaires; ce tiépôt libère le débiteur du i)aiemen1
des iutérêts de[>uis le Jour du (Ié|)ôt. pourvu (pie le

créancier présent ait sans droit i-cfusé <raecepter les

offres. (1)- (vS. réf., art" .-3804 : C. ISL';?, 5? 2: V. .JS.;

et s.: N. 1257).

1163. l*our ([ue les offres j-éellcs soient \alables.
il faut :

I. (Qu'elles soient faites au créancier avant ia

capacité de rece\-oir. ou à (pu-icpTun <|ui ait p<»u-

\oir de recevoir pour lui;

^. Qu'elles soient faites par une [jcrsonnc capa-
i)Ie de |)a\-er:

:;. (^l'cllcs soient de la totalité de la souime exigi-
ble, des arrérages ou intérêts dus, des frais li(juidés,

et d'une somme pour les frais non liquidés, sauf à les

parfaire :

4. Quelles soient faites en monnaies courantes c

(1; Voir S. réf., 1&09, art. 1484 et s.
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en espèces l'é^lées |)ar la loi, .s'il s'ao-it d'une somme
fl'arg-ent : (1)

ô. Que le terme soit échu, s'il a été stipulé en
faveur du créancier

;

0. Que la condition sons laquelle la dette a été
contractée soit arrivée :

T. Que les offres soient faites au lieu oii, suivant
les termes de l'oblig-ation ou suivant la loi, le paie-
ment doit être fait.— (N. 1358).

1164. [Si par les termes de l'obligation ou par
la loi, le ])aiement doit être fait au domicile du dé-

biteur, l'avis par écrit donné par lui au créancier qu'il

est prêt à faire le paiement, a le même effet que les

offres réelles, pourvu que, sur toute action ensuite
instituée, le débiteur prouve qu'il avait, à l'effet du
paiement, la somme ou la chose due prête au temps
et au lieu où elle était payable.]— (C. 1152).

1165. 'Si le corps certain et déterminé est livra-

ble au lieu oîî il se trouve, le débiteur doit, ])ar ses
offres, requérir le créancier de venir l'y prendre.

Si la chose n'est ])as livrable ainsi, et est de sa na-
ture difficile à transporter, le débiteur doit, par ses
offres, indi(pier le lieu ovi elle se trouve, et le joTir et

l'heure auxquels il sera prêt à la livrer au lieu où
le ])aiement doit en être fait.

Si le créancier, dans le premier cas, n'enlève pas
la chose, et dans le second cas, ne sig^nifie pas sa
volonté de la recevoir, le débiteur peut, s'il le juge
à ]>ropos, la mettre en sûreté dans tout autre lieu,

:iu risque du créancier.— (N. 1264).

1166. Tant que les offres et la consig-nation
n'ont |)as été acceptées par le créancier, le débiteur
peut les retirer avec la ])ermi.ssion du tribunal, en la

manière établie au Code de procédure civile, et s'il

]^ fait, ni ses codébiteurs ni ses cautions ne sont
décharg-és.— (P. 588: N. 1261).

1167. Lorsque les offres et la consignation ont
été déclarées valables par le tribunal, le débiteur
ne i)eut plus les retirer, pas même du consentement

(1) Voir s. réf. C, eh. 25, .s.s 9 a 14 ; ch. 27, ss 3, 4, 9, 10.
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<lii créancier, an prcjndicc de ses c(>(lél)iteiirs. de ses
caillions, r.n des tiers. (X. 12(5:2, 1;>();{).

1168. l'î' manière de faire les offres et la con-
sin"natif)n est réglée par le Code <le procédure ci vile.-- -

{i\ 583 et s.).

SECTION iir.

DE I.A NOVATION.

1169. 1-:» noxatiou s'opèi-e :

1. liors(|iie le débiteur contracte envers son créan-
cie]' une nouvelle dette ((ui est snbstitnée à l'ancien-

ne, laqnelle est éteinte;
2. Lorsqu'nn nouveau débiteur est substitué à

l'ancien qui est décliari:>é jiar le créancier;
'.]. Lorsque, par l'effet d'un nouveau contrat, un

nouveau ci-éancier est substitué à l'ancien, envers
lc(piel le débiteur se trouve déchargié.— (N. 1271).

1170. La novation ne |)eut s'opé^-er (pi'entr*'

l)ersonnes ca])al)les de contracter. -(X. 1272),

1171. La novation ne se présume point; l'inlen-

tion de l'opérer doit être évidente. --(N. 1273).

1172. La novation ])ar la substitution il'un nou-
\('au déi)iteur ])eut s'opérer sans le concoui'S du pre-

mier. --(N. 1274).

1173. La délégation |)ar laquelle un débiteur
donne à son créancier un nouveau dél)iteur (pii s'o-

blige envers le créancier, n'opère ])oint de no\ati(»n,

à moins (pi'il ne soit évident que li' cî'éancier en-

tend décharo-er le débiteur qui fait la déléyation.—

-

(C. 8(10: X. 127.-)).

1174. \a\ simple indication faite par le débiteur
d'une |)ersonne <pii doit ])a\er à sa |)lace, ou la siui-

ple indication pur le créancier d'une personne qui

doit recevoir à sa place, on le tj-ansport d'une dctt-^'

avec on sans l'acceptation du débiteur, n'opère pas
novation.— (N. 1277).

1175. Le créancier qui a déchargé le débiteur
|)ar (pli a été faite la délég-ation, n'a point de recours
contre ce débiteur, si le délégué devicîït insolva}>le, à
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moins (|ii'il n'y t^ii ait ime j-éserw expivsse.— (X.

1176. l-<s |)ri\ ilèi>e<; et liypol liè(nies fie raneienne
civaiice ne passent |)oint à celle (|ni Ini est substituée,
à moins que le créancier ne les ait expi-essément ré-
servés.— (X. 1278).

1177. Lorsque le no\atioii s"o|)ère par la subs-
titution d'un nou\eau débiteur, les ])rivilège.s et les

hypothèques pi-imitifs de la créance ne ])euvent point
passer sur les biens du nouveau débiteur: et ils ne
peuvent point non jjIus être réservés sur les biens
(le l'ancien débiteur sans son consentement.— (N.
l:iT9).

1178. Lorsrpie la novation s'opèi-e entre le créan-
cier et l'un des débiteurs solidaires, les ])i'ivilèoes et

h\|iotliè(pies de l'ancienne créance ne peut être ré-
servés (pie sur les biens du c(Klél)iteHr fpii contracte
la nouvelle dette.— (X\ 1280).

1179. I*ar la novation faite entre le créancier et
l'un i\(^s (lél)iteui-s solidaires, les codébiteurs sont
lihérés.

La m)\ation opérée à l'éi^ai-d du débiteur princi-
pal libère les cautions.
Néanmoins, si le créancier- a stif)nlé dans le ]ire-

miei- cas, l'accession des codébiteurs, ou. dans le se-
cond cas. celle des cautions, l'ancienne créance suli-

siste, si les crnlébiteurs ou les cautions refusent d'ac-
céder au nouveau contrat.- (X. 1281).

1180. Le débiteur qni consent à être délégué ne
peut opposer au nouveau créancier les exceptions
(pi'il aurait pu faire valoir contre la personne qui Fa
délégué, cpiand même, au temps de la délégation, il

aui-ait ignoré l'existence de ces exceptions.
Cette règle n'a ])as lieu, si. au temps de la délé-

gation, il n'est rien dû au nouveau créancier, et elle

ne préjiidicie pas au recours du débiteui* délégué con-
tre le déléguant.
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1181. T.a remise d'ime olflioaf ioii peut r*tre fait^

soit e\'|)ressénient, soit tacitement. ])i\v des person-

nes <|ui ont la ea|)aeité légale <ra1iéner.

Klle est faite tacitement loi'scpie le créancier rend

volontairement à son débiteur le titre orij^-inal d-.»

l'obligation, à moins rpi'il n'y ait [n-euve d'une in-

tention contraire— (('. 1101, U29 : X. i:>8:>. ]28.r,).

1182. l-^a remise de la chose donnée en nantisse-

ment, ne crée pas nne préson»pti<ni de la remise rie

la dette ])onr hicpu'Ile elle a été donnée en nantisse-

ment.- (N. 1286).

1183. Jiî^ remise du titi-e original de rol)lii>atio!i

à l'un des débiteurs solidaires a le même effet au
j)rofit de ses codébiteurs.— ( X. 1284).

1184. La remise expresse accordée à l'un <l':»s

débiteurs solidaires ne lil)ère |)oint les autres; mais
le créancier doit déduire de sa <-réance la part de

celui qu'il a décliari>é. (X. 128.')).

1185. l-îi remise exjn-esse accoi'dée au déi)iteur

principal libère les cautions.
Celle accordée à la canti- n ne libère pas le débi-

teur ])rincii)al.

Celle accordée à l'une des cantion.s ne libère pas
les antres, excepté dans le cas ovi ces derniers au-

raient nn recours contre la caution li]>érée, et jus-

(prà concurrence de tel recours.— (X. 1287).

1186. [('^ <pit^ it* créancier reçoit d'une caution.

]>our la lil>érer de sfni cautionnement, ne doit ])as

être im|)uté à la décharge du débiteur principal, ou
des autres cautions, excepté, (puint à ces derniers,

dans les cas on ils ont un recours conti-e la caution
libérée et jusfpi'à concurrence de 1«'l recours.) ( .V.

12S8).
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SliCTIOX V.

DE LA COMPENSATION.

1187. L(irs(|!u> deux piM-soiines se trouvent jiiiiln-

cIl«*iiK'iit tlôl)itri('('s (>t (>réancièi-es l'iiii!* de l'jiiitre.

les deux^ dettes srmi éteintes i)ar la (-(iniiuMisat ion

(jiii s'en 'fait dans les cas et de la manière ei-a])rès

ex|)riniée. - (T. :217 : X. 1:289).

1188. l'ii e()ni|>ensati()n s'opère de plein droil

entre deux dettes éiJî'aleinent liquides et exigibles,

et a\ant pour ol)jet une somme de deniei's on un"
'piantité de ehose-s indéterminées de même luitun^

et qualité.

Aussitôt (p!e les (Umix dettes existent sinndtané-
nient. elles s'éteiijiient mutuellement jns(pi'à ooneur-
rence de leurs montants res|>eetifs.— (C. 2:346; N.

l:.'90. 1291).

1189. l-<^ terme de grâee accordé pour le paie-

ment de l'une dfs dettes n'est jwint un obstacle à la

compensation.— (X. 1292).

1190. J-a eompejisation a lieu (pielle (pie soit la

cause ou considération des dettes, ou de l'une ou de

l'antre, excepté dans les cas :

1. ]3e la demande en restitution d'une chose dont
le propriétaire a été injustement déponillé:

2. De la demande en restitution d'un dépôt:
:;. D'une dette (pii a p(tui- oljjet des aliments in-

saisissables. ( I'. .-)99. $ 4: X. 1593).

1191. La caution peut opposer la compensation
de ce (pie le créancier doit au débiteur princi]>al.

Mais le déhitcui- p-rjnci j;;i I ne peut opposer la

compensation de ce (pie le créancier doit à la CUil-

Le débiteur solidaire ne peut o])p(jser la com|)eii--

sation de ce (pi(> le créancier doit à soji codébiteur,
excepté poui- la paît de ce dernier dans lu detto
s(Vlidaire.— (X. 1294).

1192. Le débiteur qui accepte purement et sini-

l)lenient la cession qu'a faite le créancier à un tiers,

ne peut plus opposer au cessionnaire la compensa-
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tioii (|iril |>()ii\ait o|)|Kts(M- Mti (.'(''(lîMil ;i\;iii1 son nr--

«•t'ptatioM.

\a' 1 la iispoil iidii Mccc|)1 ('" par Ir dc'-Uil en r, mais «|'ii

lui a t't'.' sii;iii tir, ircmpr-clic <|ii(' la comiuMjsat ion

(1rs dettes <lii cédant post ri-icnrrs à cctt»' sii;-ni fica-

lioii. ( .\. 1 :.'!»:)).

1193. L()rs<pic les dnix dettes ne sont [>as pay-

ables an même lieu, on n'en peut opposer la compen-
sation (pi'en faisant raison des frais de remise.

(X. l:.>î)(i).

119-4. Lors(pie la compensation de plein droit

est ai-rêtée pa i- (pnd(|n'une di's causes nientioiinéos
en cette section, (mi aiit)-es de mêjiie nature, eeini en
faveur de (pii si-ul la cause d'objection existe, |)ent

dentander la compensai i<ui par le moyen d'une ex-

ception, et. dans ce cas. la compensation n'a licM

<pie du moment (pie l'exception est plaid(''e.

1195. l.ors(pi'il y a plusieui-s dettes e(Mn[)ensa-

bles dues par la même p<M-sonne, on sait |>our fa

compensation les réelles établies pour l'imputai ion

des i)aiemeu1s. ((. 11.")'.». IIGI: \. ]:î\)7).

1196. !'!• compi-nsat ion n";i pas lieu au pré.jn(li;-e

d<'s droits acwpiis à un tiers. (X. I:>'.)S).

1197. Celui <pii paie une dette «pii est. de droit,

éteinte par la com|)ensal ion. ne peut plus, en e\-

(M(:ant la créance d«)nt il n'a point opposé la con»-

pensîition, si' prévaloir au préjudice des tiers, (le;

prixilè'ies et li_\i)othè(pies attachés à celte créance,
à moins (pi'il n'ait eu justes causes d'en ignorer l'ex-

istence au temps <lu paiement .-( C. :J()81. § 5: X.

l:i9D).

SIX'IIOX \ l.

DK LA <'OXFL'SK»N'.

1198. l-'"i"^<|"^' '^'i^ (puilités de ei-éaneier et de dé-

b'ieu!- se rénnis.sent dans la même peisonne. il s'>

fait une «-ou fusion (pii éteint rol>liyat ion. Xéan-
inoin.s dans certains cas lor.s(pie la confusion tresse
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d'exister, ses effets cessent niissi. (('. (iîl. § 3, 96(i :

X. ]:!00).

1190. l-'T confiisioii (|iii s'«)|)èrt> par If roncoms
tU-s (nialités (le erénnoiei' et de dt''V)iteiii' priiicipîi I en

l:i même |)ersoniîe, profite aux cautions.

(elle f|iii s'opère par le concours des (|nalités d--

(•auti(m et de créancier, on de caution et (le déliitenr

principal, n'éteint i)as l'obli^^ation juincipale.— ((".

iii:;, io.-)r : x. inoi ).

SECTTOX Vil.

1>1>: l.I.MPOSSIBII.TTE DEXEC['TKR LOBLKJ ATIOX.

1200. i.orsque le corps certain et déterminé qui
est l'objet de r(>blij>'ation ]>érit, ou rpie, pour cpiel-

<pie anti'e cause, la livraison en devient impossible,
sans le fait ou la faute du débiteur, et avant qu'il

soit en demeure, roblig-ation est éteinte ; elle est
également éteinte, lors même que le dél>iteur est en
demeui'e, dans le cas où la chose serait également pé-

rie en la possession <lu créancier: à moins (pie, dans
l'un et l'autre de ces deux cas, le débiteur ne se soit

t xpressément chargé des cas fortuits.

i.e débiteur est tenu de i>rou\er le cas fortuit
(pi'il al'lèg"ue.

La destruction de la chose volée, ou l'impossibilité
de la livrer, ne décharjje pas celui (pii l'a volée, ou
celui (pli sciemment l'a recrue, de !'obli<>ation d'en
paver la valeur.— (C. ]0Ô0; N. l.'ÎOS).

1201. Lors(pie rexécution de l'obi i<>at ion est de-
\enue inq)ossil)le sans le fait ou la faute du débiteur,
il est tenu de transporter au créancier tous droits
d'indemnité (pi'il peut avoir pai- rapport à cette obli-

gation. (X. ^?,o:^).

1202. Ivorsque l'exécution d'une obli«^-ation d'-

faire une (diose est devenue impossilile sans le fait

ou la faute du débiteur, et avant (pi'il soit en de-
meure, l'obi i<»at ion est éteint<*. et les deux parties
s(int lihérées. mais si l'obi igatiou a été (vxéciilée eu



|)arti(' :iii pi<»lil du ci-»'';! iicicr. ce dcriiicr rsl ohlii»»'

jusiiuTi «•oiHMiiTtMicc (lu profit <|iril en r«(;<)i1.

CHAPITIJK IX.

DIO I.A l'RErVK (1).

SECTIOX 1.

DTSPOSITIOXS CKXIOKAT.KS.

120:i. ('«'lui f|iii v('i-l:im.' rcxrciii idii (j'iiiio ohlio;)-

tion, doit la prouver.
KéciproipUMiU'nt, celui (pii en oppose la lUilli-

té ou rextiuc-tion doit Justifier les faits sur lesquels

est i'oudée sa eonte.statiou ; .sauf les i-è<>ies spéciales

établies au présent chapitre.^— (N. I.T !.">).

1204. I^îi |)reiive offei-te doit être la undlloiire

dont le cas, pui sa uattire. soit siisceptii)le.

Une ])reuve secondaire ou inférieure ne ])eiit être

reçue, à moins qu'au préalable il n'a))paraisse que
la preuve oi-io-iuaire ou la meilleure ne peut êtr*.

fournie,

1205. l^a ])reu\e peut être faite |)ai- éci'it, par
témoins, |)ar |)résomptions. par ra\«Mi de la partie

ou par serment, sui\ant les règles énoncées dans ce

chapitre et en la manière indi(pu'M' dans h' Code <le

procédui-e civile.- (X. lolO).

1206. 1>fr'^ règles contenues dans ce chapitre .s'ap-

plicpu'ut aux matièi-es c(Hnmerciah's comnu' aux au-

tres, à niftins qu'elles ne soiient restreintes expressé-
ment ou par leur nature.
En l'absence de dispositions dans ce Code (puinl

à la preuve d<* matièi'cs commei-ciales, on doit a\<>i'-

recours aux rèj^-les sur la |)reii\(' prescrites par les

lois (V.\n£fleterre.

(1) Voir A<te de l:i prt^uve en Caiiaila .S. réf., C, (ISOOi,
ili. Hâ, (|ui .s"appli<iui' ;\ toiUes procr-ilurfs civiles ei autres
matlèies (luelfonques Itmiliant --ixis ]*• ooiUrôle l.'f^islatlf «lu

parlement du Canada.
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SE( TIOX 11.

DE LA PREUVE LITTERALE.

§ 1.—7>c* ('rrit>< (UitliviitutHCs.

ia07. l'^'s écrits suivants, faits ou attestés avec

les foi-Mialités recjuises par un officier publie ayant
pouvoir (le les faire ou attester dans le lieu où il

j^it. sont authentiques et fout preuve de leur con-

tenu, sans qu'il soit nécessaire d'en prouver la si-

gnature, non plus (|ue le sceau <pn y est attaché, ni

le caractère <le l'officier, savoir:

Les copies des actes du parlement ini[;érial, du par-

lement de la province du Canada et du parlement de

la |)uissance du Canada, et les eo])ies des édits et or-

donnances et des ordoniumces de la province de Que
l)ec. des statuts et ordonnances dé la province du
]5as-( anada et des statuts du Haut-Canada im))riniécs

pai- riuq)rinieur dûment autorisé ])ar sa Majesté la

leinc, (n\ par ses prédécesseurs:
Les copies des actes de la législature d'une provin-

ce dans la ])uissance du Canada, ou des .provinces

«)u territoii'es admis à l'avenir dans la puissance, im-
primées par un imprimeur de la reine ou par un autre
iuq)i-imcur i)ar autorité, pour le youvernement de
ces |:.ro\inces ou territoires;

F^es lettres patentes, commissions, proclanuitions
et auti'cs documents émanant de Sa ^iajesté l.a rel-

ue ou du <ir)iivernement de la i)ro\ iuce du Ca?uida ou
de la puissance du Canada :

Les lettres |)atentes. ari-êtés en conseil, eoinmis-
-ions. pi-oelamations et autres df)cuments émanant
du «gouvernement de cette province;

Les copies de documents officiels, pi-oclauuitions

ou annonces, imprimées ])ar un inqjrimeur de la rei-

u'e. ou autre imprimeur pai- aut(jrité ])our le irouver-

uenient d'une pro\ iuce dans la ])ufissance du Canada,
ou des proviuces ou territoii'cs admis à l'aNcnir dans
la puissaiu*e:

Les annonces officielles dans la dazcttf du Cana-
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ihi ))u (la IIS Ijj <!nZ(ltr ft/ficirlh dr (Jurhrc. |»iil>li»'M's

l»àr înUoritrV' *"

Les archi\rs, rt'ijist ix's. joiiiiia ii\ »•! (lociiiiM-iit s |)ii-

lilics (les (loparliMiuMits du «^oiu fiiicniciil cl du |>ar-

IcMKMit de la |)i'(>\in('c du ( aiiada rt de la |)iiissaii-

(•(• du Canada ainsi (pic ceux du :l;(mi\ cincnicnt cl

de la lci;islat lire (U- celle pi^ivincc :

l^es ai"(dii\('s et registres des c(tiirs de justice et de
pfocédiire judiciaire dans celle |>r()\inee;

Les livres et rei^ist res (Ciiii caractère |>iil)lic dont l«

l<)i re((uiert le leuiie par des officiers publies dans
la |)r()\iiice :

Les livres, registres, rè^leincnt s. archives et au-
ti-es dociinients et papiei-s des c(»rporat ions niimi;-!-

pales et antres corps, avant un caiactère [niijlie e!i

cette province:

Les co|)ies et extraits officiels des livres et écrits ci-

dessns mentionnés, et les certifivats et auti'es écrits

(pli [>eiivent être compris dans le* sens lé<>'al du pré-

sent article, (pioicpie non énumérés.— (S. réf., art.

:>8():)).

1208. l '• ;icte notarié retMi devant un notaire
est aut lient i(|iie s'il est si<>né par toutes les parties.

Si les parties on l'une d'elles sont incai)ables de si-

gner, il est nécessaire, pour (pie l'acte soit anthen-
ti(pie, tpie le consentement donné à l'acte pfuii- eha-
(pie pai'tie <pii ne sait ou ne peut signer, soit reçu
en la présence d'un témoin (pri signe.

Les témoins peuvent être de l'iiu ou de faiitre

sexe et doivent être âgés d'au moins vingt et un
ans. sains d'esprit, n'être |)as intéressés dans l'acte,

ni être morts ci\ ilement. ni réputés infâmes en loi.

Les aiil)ains et les femmes sons puissance de mari
(exee|)té celles des notaiiH's recexant l'acte) |)en\t*n*

servir de ténndns aux actes notariés.

(et article est sujet aux disp<»sit ions contenues
dans l'articde (pii suit et à celles (pii ont rapport
aux testaments. Il ne s'appli(pie pas aux cas men-
tionnés en rart.icle 2JS(». on un seul notaire suffit.

—
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(S. réf., art. 0800; ÔG Vict., 1893, oh. 39:/. Ed. VU.
(•1>. 38: (.. 843 et s.) (1). l/!^ jJj'Jtfi V-UCt^.Jê^
1209. f-es notifications, soiiuuatioifs. protels et

sjoiiifications, où l'on deniaiule une réponse, penvent
être faits [)ar nn notaire, {|ne la partie au nom de
laquelle ils se font ait ou non si<^-né l'aete.

Ces instruments sont authentiques et font preuve
de leur contenu jus(|u*à c-e qu'ils soient contredits ou
désavoués.

Mais i-ien de ce (pii est inséi'é dans tel acte, com-
me étant la ré])o/»se de la i>ersonne à qui il est si-

i^nifié. ne fait preuve contre elle à moins qu'elle ne
l'ait sigillé.

A l'exception des notifications, s(nnmations. pro-
têts et significations (pii précèdent, les autres noti-

fications, sommations, protêts ou significations, ])eu-

Ncnt être faits dans la forme ci-desHus inditpiée ou
par un acte notarié ordinaire signé dans l'étude du
notaire on ailleurs.

Dans ce cas il suffit de faire signifier, par un no-
taire, une co|)ie de ces actes à la jx'rsonne que l'on

\('nt ainsi notifier, sommer ou protester, on à son
flomicile.

Il n'est pas nécessaire de délivrer à la partie ad-
">ei's** une copie du pi-ocès-verhal de signification : ce
procès-verbal juMit être rédigé et sig-né plus tard.— (S.
vt'W. ai-t. 5807: (J3 Vict., ch. 40: P. .586).

1210. L'acte authenti(pie fait preuve complète
eut le les ]>arties, leurs héritiers et représentants lé-

i;aiix :

1. De l'obligation (|ui y est exprimée:
:i. De tout ce (pii y est exprimé en tei-mes énoji-

• iatifs. pourvu (pie renonciation ait un rapport di-

rect à telle obligation ou à l'objet (pi'avaient en
y\\r les i)arties ru passant l'ac-te. L'énonciation
étrangère à l'obligation <iii à roi>jet ((u'avaient en

(1> Voir :,7 Vict.. <;li. 4.'. loi rt-iuiaiit valides ct-rtaiius aviei'
iiolari.'.s ne '(mtenant pas mention i\v l'aicomplissenient Of-

< frtaines formalités.—Voir aussi U- statut foncernant \c

notariat, aux articles 4tj04 et s. S. réf., 1909, qui contient
'les <lispo.sition.« particulièrea quant aux actes notariés.
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viio les |)aiiies on i)assaiit l'acte ne peut seivir (juc

coiume eomnienceniont de preuve.- -(N. 1319, 1320).

ISll. L'acte authentique peut être contredit et

uiis au uéant conmie faux, en tout on en partie, suv
iusciiption de faux, en la manière prescrite au Code
(le procédure civile et non autrenient.— (P. 22.") et s.,

\. 1319).

1212. Les contre-lettres n'ont leur effet (|u'entre

les parties c(Mitractantes ; elles ne font point ])reu-

\e coutre les tiers.— (N. 1321).

1213. Les actes récognitifs ne l'ont point preu\"
(lu titre primordial, à moins que sa substance ne soit

s|)écialement relatée dans ces actes réc(jynitifs.

l'ont ce qu'ils contiennent de ])]us que le titre pri-

mordial, ou qui en diffère, ne fait aucune i>reu\e à

rencontre.— (N. 1337).

1214. L'acte de ratification ou confirniatiou
(l'une obligation annulable ne fait aucune preuve, à
moins <|u'il n'exprime la substance de l'obligation,

la cause d'annulation et l'intention de la couvrir.-

(C. 123.-.. § 2: N. 1338).

§ 2.

—

Des copies tle-s titres.

1215. Les copies des actes notariés, certifiés

\- raies coi)ies dtj la minute par le notaire ou antre
officier public déjjositaire légal de telle minute, sont
autluMit i(|ues et font |)reuve de ce qui est contenu
dans la minute.— (N. 1534).

1216. Les extraits dûment certifiés et ex|>édiés

pai- les notaires ou ])ar les jjrotonotaires de la cour
supérieure des minutes d'actes authentiques dont
ils s(Hit légalement les dépositaii-es, sont authenti-
(pies et font preuve de leur contenu, pourvu que tels

extraits contiennent la date de l'acte, le lieu où il

a été passé, la nature de l'acte, les noms et désigna

-

ti(m des parties, le nom dn notaire qui a reçu l'acte,

et textuellement les clauses ou i)arties des clauses
dont l'extrait est requis, et enfin le jour où l'extrait

est expédié, dont mention doit être également faite

sur la minnte. (C. 2132).

1217. Lorsque la minute d'un acte notarié a été
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|»t'i(liie |);ir cas ini[)ré\ii. la cu|)ie (l'une copie auUieii-

Ti(|iie (le telle Jiiiniite iait preuve du contenu de cette

(lei-iiière, ijourvu que cette copie soit attestée ]>ar

le notaire ou autre officier public, entre les mains;

lu([uel la copie authentique a été déposée par auto-
rité judiciaire, dans le but d'en donner des copies,

tel que réglé par le Code de procédure civile.— (P.

i:îr27 et s.; N. 133.5).

1218. I^n co])ie des actes notariés et extraits d'i-

ceux, de tous actes authentiques judiciaires ou au-
tres, des ])ièces déposées et de tous autres documents
et autres éci-its, même sous seing* privé ou faits de-

vant témoins, légalement enregistrés au long', lors-

(|ue telle copie est revêtue du certificat du régistra-

teu!. est une preuve authentique de tel document si

les originaux en sont détruits i^ar le feu ou autre
accident, ou sont autrement perdus.— (X. 1336).

1219. Si dans les mêmes cas, le document ori-

ginaire est en la possession de la partie adverse, ou
d'un tiers, sans la collusion de la partie qui l'invoque,
et ne ])eut être ])roduit, la copie certifiée comme en
l'article cpii précède fait preuve également.

5} :\.—Dc certains rrrita fait.s horfi du Bas-Canada.

1220. i^e cei-tificat du secrétaire d'un Etat étran-
ger ou du gou\ernement exécutif de cet Etat, et

les docimients originaux et les cojiies de documents
(•i-a})rès énumérés, faits hors du Bas-Canada, font
preuve in'imd facie de leur contenu, sans qu'il soit
nécessaire de ]>rouver le sceau ou la signature ap-
posée i)ar l'officier à tel original ou copie, ou l'aiito-

lité de cet officier, savoir :

1. Les copies de tous jugements ou autres pro-
céd ui-es judiciaires de toute cour hors du Bas-Cana-
da, revêtues du sceau de telle cour ou de la signa-
tiii'c de l'officier ayant la garde légale du dossier d(.'

tel jugement ou antre procédure judiciaire;
:*. Les copies de tout testament fait hors du Bas-

( auada revêtues du sceau de la cour où l'original du
testament est déposé, f>u de la signature du juge ou
autre officier ayant la garde léffale de tel testa-
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meut, cl l;i \éi'i Tient ion de ce tcstnnuMil sons le sccan

lie cette cour :

:!. Les copies tirées sur une copie de Icstanieiil

cl (le sa \ éril'i<'ation, certi liées par le pi-olonotaire

(le tonte conr dans le l'as-Cana^la, dans le bureau du-

ipiel la copie dn tesianient et vérification a été dé-

posée à la demande d'nne paiMie intéressée, et par
ordre ^\'\\\^ ju<>e de cette cour, et cette vérification

est aussi reçue comme preuve du décès du testa-

teur :

4. L(\s certificats de niariaoe. de naissance, de
baptême et de sé|)ulture de pei-sonnes hors du lîas-

("anada. sons la si<2;iiatnre de l'ecclésiastique ou of-

ficier public (pli a officié, et les extraits des l'eo'is-

tres de telmaria^'e, ,ba])tême ou naissance, et sépul-

ture, certifiés |)ar Tecclésiast icpie on officier pulili-

(pli en est lé.i>'alement le dépositaire;
.'). Les copies délivrées par notaire <le toute pro-

< iiration faite hors du l>as-Canada. en présence d'un
on de plnsicnis témoins et authenti<piés par un am-
I)assadeur, un chargé d'affaires ou nn consul de Sa
Majesté dans un Etat étrauj^er. par l'ao'ent q'éuéral

de la province dans le Koyaume-rni. pour le Jîoyan-

me l'ui, ])ar le commissaire du Canada en France,
pour la Iiépnbli(pie fran(:aise, ])ar l'ag-ent i>-énéi'al de
la |)rovince en r>el<>"ique, pour le Royaume de Bel-

i^i(|ue. ou |)ar le maire du lieu ou antre officier pu-

)>lic du ])ays d'où elles sont datées, et dont l'original

a été <lépr)sé chez le notaire puhlic dans le Ras-

Canada (pli eu expédie telles copies.— (7 Ceo. Y,

ch. 77).

6. La copie faite |)ai' nu protonotaire ou ])ar le

o'reffier d'une cour de cii'cuit dans le Bas-(^auada,
d'une ]>rocnration faite hors du lîas-Canada en pré-

.sence d'un ou de plusieurs témoins, et anthentiqué-:^

pai- le maire, ou antre officier public dn pays d'où
elle est datée, telle coi>ie étant prise dans une cause
où l'orio-inal est produit par nn témoin qui reftise

de s'en dessaisir, et étant certifiée et produite dans
cette même cause;

7. Les copies, dûment certifiées j)ar nn notaire
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ihiiis la |)r()\i!U'i' dr C^iiébec. de tous U-s écrits et do-

cunieiiîs ci-desstis éniiinérés (|ui (>nt été ])réalable-

iiit'iit déposés cliez ce notaire :

I/orioinai <les procurations mentionnées dans les

pa raiera jihes cinci et six ci-dessus, est réputé dûnn-nl

prouvé; mais la vérité des co]>ies. vérifications, cer-

tificats ou extraits mentionués en cet article ainsi

<pie des orig-inaux enx-mêmes de telles procurations.

peut êti-e contestée, et la preuve peut en être exi,i>'ée

eu la manière ])resi-rite au ('(Kle de ])rocédnre ci\ile.

S. Daus le comté le (iaspé. la copie expédiée par
le protonotaire d'une ])rocuration faite hors de la

j;ro\ince de (,)uél)ec en ])résence d'un ou de pUisieurs

téuioius et aiit hentiquée ])ar le maire r)n antre lonc-

tionnaire pul)lic du i)ays d*où elle est datée: telle

copie étant ])i-ise sur l'original déposé et consei'vé

à son bureau paiini les tirchives de Cour Snpérieure.
-((i:2 \'ict. eh. M): «) l-:d. Vil. ch. 70: 3 Ceo. \'. ch.

47 : 1*. -^ot)).

S 4.

—

Des (''r-riturcs jtrirrcs.

1^21. I/acte (pli n'est ]ias autlientitpie à caus*^

de «p!el(pie défaut de forme, ou dt^ Tint-onipétence d(^

l'olTicier (pii le i-c(:oit. sert comme un acte sous seing
pi-i\é, s'il est signé par toiites les parties, sauf les

dispositions contenues dans l'article 89.5.— (C. 85.'):

X. l'îis).

1222. T^es écritures ])ri\ées reconnnes par celui à

(jui on les op|)ose. ou légalement tenues pour recon-
nues ou prouvées, font ))reu\e entre ceux cpii y soni

P'arlii's. tt entre leui's héritiers et l'eprésentant lé-

•4:1 ux, (le mêuH^ (pie des actes authenticpies. (X.

i:i:ri).

1223. î^i la ])evsonne à lafpielle on oppose nu
écrit d'une nalure i;ii\ée ne désavoue yms formel-
lement son écriture ou sa signature, en la manièi'c
réglé(^ |)-ir le (ode de pi'oc^édure civile, cet écrit est

tenu |)our i-econnu. wSes héritiers on rejirésentants
lég-aux sont obligés seulement de déclarer sous ser-

ment (pî'ils ne connaissent |)as Sf)n écriture ou sa

signature. (CO \'ict., ch. âO : P. 208; N. 1324),

9
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1«J34. |);iii.s \r cîis où la pari il' déiiio .son écrit m"--

ou sa signature, ou <lans U' cas où ses héritiers et re-

présentants légaux déclarent' ne les ])oint connaître,

la vérification «mi est faite en la manière prescrite an

Code de i)roeédui-e ciNih». ( .\. 1324).

1225. I^es écritures privées n'ont de date contre

les tiers, que tlu jour où elles ont été enregistrées,

on du jour de la mort de l'une des parties ou de l'un

des témoins qui les ont souscrites, oii.du jour ou leur

substance est <'onstatée dans un acte autJientiqne.

IjH date peut néanmoins en être établie contr •

les tiers ])ar une preuve légale.— (C. 1281; N. 1328).

1226. l'i» règle contenue dans l'article qui pré-

cède ne s'ai)plique i)as aux écrits d'une nature com-
merciale. Ces écrits sont présnmés avoir été faits

au jour de lenr date, sauf preuve contraire.

1227. I-es registres et pa])iers domestiques ne

l'ont point foi en faveur de celui qui les a écrits. Ils

font preuve contre lui :

1. Dans tous les cas où ils énoncent formelh^nent
un i)aiement reçu;

2. Lorsqu'ils contiennent la nu'ution exi)resse qu.'

la note est faite ])our sui)pléer au défaut de titre en
faveur de celui au profit duquel ils énoncent une
obligation.— (N. 1331).

1228. L'écriture mise par le créancier au dos

ou sur aucune autre partie d'un titre qui est tou-

jours resté eu sa possession, quoique non signée ni

datée par lui, fait preuve contre lui lorsqu'elle tend

à établir la libération du débiteur.

11 en est de même de l'écritui-e mise ])ar le ci-éan-

<'ier au dos ou sur quelfpie autie i)artie du doubb^
d'un titre ou d'une (piittance, pourvu que ce double

soit entre les mains du déinteur.— (N. 1332).

1229. Nul endossement ou mémoire d'un paie-

ment éci-it sur un billet jîi-omissoire, lettre de chan-
ge ou autre écrit par celui à qui tel ]>aiement a été

fait, ou de sa part, n'est reçu comme preuve de tel

paiement, de manière à soustraire la dette à l'effet

de la bti relative à la prescrijit ion des actions.
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SECTION III.

DE LA PREUVE TESTIMONIALE.

1230. <'(-'t (irth-lr e.vf ahrofjé par 60 ] ict., eh.

•V). Rrjtrodiiit par 312 C. P.

1231. Cet article, tel qu'il ne lit dans Varticlc
.'kSOs (Jrx ,s'. réf. de la Pror. de Qu'rhcc, est ahrof/é par
la loi 60 Tict. ch. 50. Voir 314 V. P.

1232. Cet article, tel qu'amende par la loi, 54
\ ict., (h. 45, est ahroyç par la loi 60 Vict., ch. 50.

1233. I-iii preuve testimoniale est admise:
1. De tout fait relatif à des uiatières eomuier-

ciales :

2. Dans toute matière où le principal de la somnu'
OH la valeur demandée n'excède pas [cinquante pias-

tres] ;

3. Dans les cas où des biens-fonds sont occnijé!^

avec la ])ermission du propriétaire et sans bail, tel

(|ue pourvu an titre Du louage;
4. Dans les cas de dé[)ôt nécessaire ou de dépôts

faits par des voyai^eiirs dans une hôtellerie, et autres
ras de même nature ;

5. Dans les cas d'obliiiatirms résultant des quasi-
'uiiti-ats. délits et f|uasi-délits. et dans tout autre
cas où la ]iartie réclamante n'a pu se procurer une
preuve écrite ;

6. Dans les cas où la preuve écrite a été |)erdue

pai- cas imprévu, on se trouve en la possession de la

|)artie adverse, ou d'un tiers, sans collusion de la

part de la partie réclamante, et ne peut être ]>ro

duite :

7. Lors((n*il y a un commencement de preuve par
écrit.

Dans tous les autres cas la preuve doit se faire au
moyen d'écrits ou par le serment de la partie adverse.
Le tout néanmoins sujet aux exceptions et res-

ti'ictions sjîécialement énoncées dans cett€ section
et aux dispositions contenues 'dans l'article 1690.--
(('. 232 et s., 860, 1206. 3 281, 1669, 1677, 1816, 2260,

§ 7: r. 312 et s.; N. 1341, 1347, 1348).

1234. Dans aucun cas la preuve testimoniale
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lu* |K'iil être ;ulmisi> |)()i:i- coiit i-edii-c n\\ cIki iii^cr U^s

Ifi-ines (riiii éc'i"il \ alaWIcnuMit l'ail. ( N. JG41).

1235. Dans les nialièics (.'omiucrciak's où la

soinnie de deniers ou la valeui- dont il s'agit excède
h'incjiiante ])iastres]. aiiciiue aetion ou exception ]ie

j)eut être maintenue coulre une personne ou sew re-

pi'ésentants sans un écrit par elle dans les cas sui-

\ ants

:

1. De toute proniess',^ ou l'eccuina issance à l'effet

de' soustraire une délie aux dispositions de la loi

udatives à la preseu":|)tion des actions ;

2. De toute prouiessi' ou ratification par un ma-
jeur d'obligations i:ai- lui contractées i)endant sa

minorité ;

."). De toute représentation, i^arautie ou assurance
en fa^•ellr d'une personne dans le l)ut de Ini faire ob-

tenir dn crédit, de l'aro-ent ou des effets ;

4. De tout contrat ])onr la vente d'effets, à moins
(pie l'acheteur n'en ait accepté ou recui une partie ou
n'ait donné des arrhes.

La. règle qui ]>récède a lieu lors même^ tpie les ef-

fets ne doivent être livrés (pi'à nne é])oqiie futur<\
on ne sont pas au temps du contrat, ]n'êts à être li-

vrés.—tC. 1567).

1236. La preuve testimoniale ne peut être admise
sur la demande d'une somme n'excédant ]>as [cin-

ipiante i)iastres], si cette somme est la balance ou
fait 7)artie d'une créance en a ertu d'un (^outrât qui

ne ])ent être ])rouvé par témoins.
Le créancier pent néanmoins prou\(M* ])ar témoins

la ])romesse du débiteur de i)a\ei- telle balance si elle

n'excède pas fcincpiante piastresl.— ( \. i;i44).

1237. r^'^i dans la même instance une j)artie fait

plusieurs demandes (pii réunies foruu-nt une somme
qui excède cincpumte {)iastres, la preuve par témoins
pcMit êtr«> admise, si ces créances ]>rocèdent de diffé-

i-entes causes on ont été contractées à des é]ioqne.s

différentes et étaient orioinairement chacune d'une
somme moindre (pie ciiupuinte piastres"]. (X. Iril.!).
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DES PRESOMPTIONS.

1238. l-es ])rés()]n|)ti()ns sont étalilies par la loi

ou r(''siilt(Mit de faits qui sont laissés à ra])préciat ion

(lu tribunal.— ( X. i:!49).

1239. ï-es |)résoni|;tions légales sont (-t'Iles ((n:

sont s|>écia lenieni attaclié(,>s par la loi à cei'tains

faits. Elles dispensent de toute auti'e preu\e celui en
faveur de (.pii elles (existent : (|iiel(jues-iines peu\ent
ê1i-e rejjoiissées par une pr(Mi\e contraire; il'antres

sont présomptions Jaris et l'ic jure e1 ancinu' j>renve

ne peut leur être opposée.— (X. 10.52).

124:0. Xidle preTive n'est admise eontie lUie pi'é-

soniption léoale. lofscpie, à raison de telle |n'ésonip-

tion. la loi annule certains ;ict<'s ou l'etuse l'action en
Justice, à moins (pie la loi n'ait réservé la j)reuve con-
Iraire. et sauf ce (pii est i ég-lé relat i\ement aux ser
inents et à TaNcu Judiciaire de la partie.— (X. 1.3.")2).

1241. L'autorité de la chose jugée ( l'cs jiuHcdla)
est mu; présompti(ui jur'is et de jiifc : elle ira lieu

(pi'à l'égard de ce (jui a fait rol)jet du Jugement, et

loi-s(pie la den)and(> est fondée sur la même cause,
est (Mitre les mêmes |)arti(^s agissaid (huis les mêmes
(pujiités, (>t ])onr la même (diose (pie dans rinstaiice

Jugée.— (C. i;)2(): X. i:î.-.1).

1242. Les ])résomptions (jui ne sont ])as étal)lie-;

par la loi sont abandonnées à la discrétion et an
jugement <lu tribunal. (X'. 1:j5:;)).

SECTION V.

DE L'AVEU.

1243. L'aveu est ext i-a- judiciaire ou Jinliciaire.

Il ne |)ent être divisé enitre celui (pii Je fait.

Xéanmoins, l'aveu p.cul être divisé dans les ca-^

suixants. d'a|>rès les circonstanee.s et suivant la dis-

créti(jn du tribunal :

1. Lorsqu'il contient des faits étrangers à la con-
lestation liée

;
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2. Lorsque la partie contestée de l'aveu est in-

vioiseiiiblable on eombattne ]>ar des indices de ma i-

\ajse foi ou par nne preuve contraire;
:>. Lors(pril n'y a pas de connexité ou <le liaison

entJ-e les faits mentionnés dans l'aveu.— (GO Vict.,

ch. 50: N. 1354, 1356).

1244. L'aven extra-judiciaire doit être prouvé
|>ar écrit on par le serment de la partie contre la-

<pielle il est in\oqné, exce]>té dans les cas où, sui-

\ant les règles contenues dans ce chapitre, la [)icu-

\c par témoins est admissible.— (N. 1355).

1345. L'aveu judiciaire fait ))leine foi contre ce-

lui (|ui l'a fait.

11 ne |)eut être i-évocpié à moins (]ii"oii ne i)rouvo

qu'il a été la suite d'une erreur de fait. -(P. 354 et

s., 359 ; N. 1356).

SECTION VJ.

DU SERMENT DES PARTIES.

Les artirh-s 1246, 1247, 1248. 1249, 1250, 1251. 1252,

1253, 1254, 1255 et 1256. traitant du acnncnt dcri-

'Soirv et du serment déféré d'offiec, noiit ahrot/és
par la loi 60 Vict., eh. 50. Quant au xennent dé-

féré itar Je tribunal, voir I*. 371 et 372.

TITEE IV

DES CONVENTIONS MATRIMONIALES ET DE L'EFFET DU
MARIAGE SUR LES BIENS DES EPOUX.

CHAPITRE I.

DISPOSITIONS GENERALES.

1257. '1 est permis de faire, dans les contrats de
mariage, toutes sortes de conventions, même celles

qui seraient nulles dans tout autre acte entrevifs;

telles sont : la renonciation à nne sneeession non
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ouverte, la donation de biens futurs, l'institution

contractuelle et autres dispositions à cause de mort.
— (('. 1413; N. 1387).

1258. Sont cependant exceptées de cette règle

toutes couventions contraires à l'ordre public ou aux
bonnes moeurs, ou interdites ])ar qnelt|ue loi prohi-

bitive.— (C. 13, 138-1; X. 1387).

1259. Ainsi les époux ne peuvent dérog'er ni

nux droits résultant de la imissance maritale sur
la personne de la femme et des enfants, ou apparte-
nant au mari comme chef de l'association conjugale,
ni aux droits conférés aux époux ])ar le titre De la

fniissditce inticrtwlU', et par le titre De la minoritc,
fie la tutelle et de 1 émdneiimtïon au présent Code.—

"(C. 1384 ;N'. 1388).

1260. A défaut de conventions ou en l'absence
de stipulations contraires, les époux sont présumés
vouloir se soumettre aux lois et coutumes g-énérales-

du i)ays, et notamment qu'il y ait entre eux commu-
nauté légale de biens et douaire coutumier ou légal

en faveur de la femme et des enfants à naître.
Le mariage une fois célébré^ ces conventions pré-

sumées fout irrévocablement loi entre les jîarties et

ne ]3euvent i)lus être révoquées ni changées.— (N.
1303).

1261. 'Au cas de l'article précédent la commu-
nauté se forme et se régit d'après les lèg-Jes expo-
sées au chapitre deuxième, et celles du douaire se

trouvent au chapitre troisième du présent titre.

1262. Cette communauté de biens, dont les époux
sont libres de sti])uler l'exclusion, j^eut être changée
f't modifiée à volonté par leur contrat de mariage, et
se nomme, dans ce cas communauté conventionnelle
dont les i-ègles in*inci])ales sont ex[)()sées dans la sec-
tion deuxième du deuxième chapitre de ce titre.

1263. L<' douaii-e coutumier ou légal, qu'il est
également permis aux parties d'exclure, peut aussi
être changé et modifié à volonté par le contrat de
mariage, et dans ce cas il se nomme douaire préfix
ou couvent i<mncl, dont les règles les plus ordinaires



so Iroiivcnt r iioïK-T'cs en la sct-t ion pi-emirrc du i'li;i|»i-

1 !•(' 1 roisirnu^ dv ce 1 il ro.

112G4. 'roules coiivcnl ions mal l'imonia les (!oi\tMil

êli'c rédigées cil Forme noi a riéc. et axant la célébration

(lu ma ri a £_>•('. à la(|uelle elles sont toujours suhordoii-
itées.

Sont exemples de la forme nota.riée les contrats
de maria.iii' fa i I s dans cerlaines localités pour les-

(padles rexeeption à cet éîia rd existe en xcrt u de
lois pai-ticulièi-es. - ( .\. i:!i)4).

1^65. Api-ès le mariage, il ne peut êlre fait aux:

comcul ions ma I ri mon ia les contenues au contrat, au-
cun c!ia iiijcment [pas riirMii;- jar lioii mutuel (riisn-

fi-uii, lecpiel est al)oli:i.

les époux ne peuNcnt non pins s'\a ntauci' entrevifs

si ce n'(>st conformément aux dispositions de la loi (pii

peimeitent au mari, sous certaines l'csti'ictions et

conditions, d'assurei- sa \ ie ponr le hénéfice de <a

femme cl de ses enfants. (S. vcL. aiM. :.s()<.) ; X. i;;<.).-,

( 1).

12.66. l'<->^ chano'cnuMiTs faits aux conventions ina-

trimonia.lcs a\ant la célébration du niariai>v «loiven^,

à |)eine de nullité, être constatés par acte notarié, en
])résence et a\ei' le c<)nsentement de toutes les per-

sonnes présentes au pi'cmiei- c(jntiat. (pii y sont in-

térêt.- ( X. 1 :!'.)(). loi): ).

1267, I
b*' niincur lialiile à couTracter niaria^'c.

peut valablement conscntii- en faxcur de son futur
conjoint et des enfants à naître, toutes coin-ent ions

et donations dont ce conti'at (>st stisce|)t ibie, poni-vn

(pril soit assisté de son tuteur, s'il en a un. cl des
autres personnes dont \v consent emen I est néces-

saire pour la \alidité du nniriaiic : les a \ a nt a^'cs <pi'il

\ fait à des t ici's sniNcnt h's règles applicables anx
mineurs en oénéral.

I

{('. 7C):;. loixi; X. i:'.<)S).

(1) Le.s uiticie.s 7:i77 et s. (tes S^^ réf., l'.io;), font iennenL
tii.-.N ilisposit i(»iis relatives à l'assiifaiicc .sur l:i \if iln tnaiM.
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(ll.MM riîK 11.

J)i: LA << ).M.AU'XAUTK DE BlEXS.

136S. I! > il deux sortes de eoiuiîiniiaiité de bieiis^

la coninMiiunilé lé-^aU- (ioiit les rèq'Ies sont ))(\sées da'is

ia sertioii j)i\'iiiièi-e (!»' et' eliapitre, et ]a eoîmuiiiiauté
(•oii\iMirioiineilc dont les eonditious })iiiieij)a]es et

les j;lii.s ordinaires sr tron\tMit exposées dans la see-

tion seconde de ee luêrae eiia])itre.

1269. [i'ii eoniiniinanté, soit légale soit eon\en-
liomuile. cohiinenee du jonr de lii célébration du Jnu-

riauc: on nr peut sti|)uli'r (pfelle eoiuinenciTa à uîU'

a utre é|)o<|;ie. ( .X. lo'.ni )

.

si-:('n()x T.

Di: LA CoMMrXAUTv: LEGALi:.

1370. I>n eouiiniMiaiité légali' (-st celle (|uc la loi. h
défaut de stipulai ions coût ra.iies. étal)liT entre les

époux, par le seid l'ait (hi mariage, (juaiit à certaines
espèces de leurs biens (pi'ils sont censés a^t)ir voulu
_\- fa ire ciii ]•(,•.

1371. l'H couiuiuna iité légali' s*éta1>lit par la

siinj)le déchiratiou l'aile au contrat (pie Ton entend
(pî'ellc cxislc. i-:ih' s'établit aussi hu-scpi'il n'en est

fait aucune uieulion (ju'clii» n"v est pa.s spéeialenient
ou iniplicirciucuî exclu»', et aussi à défaut de contrai.
Pans tous les cas elle est soumise aux règles expli-

(pu'es aux artiejev-- (pii sui vent. -
(

(
'. ]:i(;!):\\. 1400;.

S J. />r cr qui conipo.sc Id coinniHiuiutc lv(j<il(', tant
en <(<tif (ii('c)i lid-s-sif.

1373. l-;i coniuiuiia ulé se eijuipose acîiveuient :

1. De tout le mobilier (jue les éjKju.x possèdent h;

Jour de la célébration du mariagiî, et aussi de tout
le mobilit'r tpa'ils ac(piièrent, ou (pii leur échoit pen-
daiit le mariage, à titre de succession ou de donatioiL
si le donateur ou testateur n'a ex[)riTiié le contraire

;

;j. De tous les fruits, revenus, intérêts et arréru-
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i»-(«s, (le «(U('l<nu' naliiiT inTils soient, écliiis ou jM'rtMis

|nMi(1:int le mariairc |irov<MKint des biens (|ui a|)|>ar-

tieimeiil aux époux lors de la eéléi)!"! j ioii. ou de ceux
(|ui leur sou éelius jieudaut le nuii-iai^e a (|uel<ine li-

1 re <|ue e<' soit :

:;. De tous les iuoueui)les «|U*ils a<-(|uirM-eu1 |>eu-

(l;iut le uiariau-e. . ( \. l-K»! ).

127;». Tout iuiUHMihle rst réputé ecUMpu^t de

eomuiiiuauté s'il u'est établi <pie Tuu des époux '-u

a\;iit l;i propriété ou la possession léi^iile antéripiire-

nuMit au uuiri;m-e. ou (pi'il lui est détdiu depiiis par
succession ou Ti titre éipiiiudlent. (X. lin:.>).

1274. 1''"'^ mines et les earj-ières sont, (punit à la

connnu n;i ut é. sounnses aux l'èj^b-s posées à leur éi^ai'd.

au titre />(' l' iisnfru if . 'le l'iifnif/r et dr 1 liahitation.

Lv ])r()(lint de celles (pii ne sont ouvertes que su»-

riiéritaire propre de l'un des conjoints, (pie ]XMidanT

le niaria<i(\ ne tond>e ])as dans la comninnauté ; mais
(juant à celles rpii étaient ouvertes ou exploitées an-

térieurement. rex])loitat ion ])eut en être ofmtinuée

au i)rofit de la communauté.— (('. 460: N. 1403).

1275. T-es immeubles que les époux possèdent a;'

joui- de la célébration dn mariaufc ou (pn leur échoient

pendant sa durée, ])ar succession ou à titre équipol-

lent, n'entrent ])oint en communauté.
Néanmoins si un des é|M)nx avait ae(piis un im-

meuble depuis le contrat d(^ mariairc conlenaiit sti-

pulation de communauté, et avant la célébration du

mariafje, Timmeuble ac(piis dans cet intervalle entre

dans la communauté, à moins «pic racipiisition n'ait

été faite en exécution de (piclcpu" claus(> du contrat,

auquel cas, elle est refilée sui\aut la convention.—
(N. 1404).

1276. \ ré.!j:ird des i ninieiii)les. les doiuiti(Uis

par contrat de mariairc. v compris celles à cause de

mort. c(dles faites durant le maria«i-e, et les Ic'Ts

faits par les ascendants de l'un des époux, soit à celui

d'entre ctix (pil est leur sucei'ssible. soit à l'autre, à

(1» Voir S. réf.. 1009. art. 7400 et »., (luant ft l'a.s.surftnr*

sur la vie du mari.
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moins (!«' (It'clarat ion ex[)lirite an contraire, ne sont

censés faits (|n"à ré])ouN; snccessihle, et lui denienreui

[)ro|)res comme é(|ni|)ollents à snccession.

J>a même rè«»-le a lien lors même qne la donation
on le lejrs sont faits, dans lenrs termes, aux denx
époux conjointement.
Tontes antres donations et legs ainsi faits par

d'antres aux éponx conjointement on à l'un d'eux
suivent, la règle contraire et entrent dans la com-
munauté, à moins cprils n'en aient été exclus S|)écin-

lement.— (X. 1405).

1277. L'immeuble abandonné ou cédé par père,

mère ou autre ascendant, à l'un des conjointî^, st»il

pour le rem|jlir de ce qu'il lui doit, soit à la charge
de payer les dettes du donateur à des étrangers,
n'entre pas en communauté; sauf récompense ou in-

demnité. (X, 1406).

1278. l>"immeuble acipiis i)eudant le mariage à

litre d'échange contre rimmeuble aii)partenant à
l'un des é))oux, n'entre pas en comniimauté et est

subrogé au lieu et place de celui qui a été aliéné,

.sauf la récompense s'il y a soulte.— (N. 1407).

1270. J/acquisition faite ])endant le mariage, à

titre de licjtation ou autrement, de portion d'ua
immeuble (huit l'un des époux était ]^ro]iriétaire [)ar

indivis, ne forme pas un conquêt ; sauf à indejnnisc
la communauté de la somme qui en a été tirée ])our

cette acquisition.

Dans le cas où le mari devient seul et en son n<Hn
jicrsonnel, accpiéreur ou adjudicataire de iM)rtion ou
de la totalité d'un immeuble a]>i)artenant |>ai- in<l;-

vis à la femme, celle-ci, lors de la dissohition de la

commimauté, a le choix ou d'abandonner l'immeu-
ble à la cojnmunauté, laquelle devient alors débi-

trice envers la femme, de la portion appartenant à

cette dernière dans le jn-ix, ou de retirer l'immeublv»
m remboursant îY la communauté le prix de l'ac-

quisition. --(X. 1408).

1280. La communauté se com|)ose pa.ssive-

ment :

]. De toutes les dettes mobilières dont les époux
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soiil M|-r\('>s nu JiMir de hi rrir'hr;! t ii»ii du iiKiriiii;''.

lit! iloiil se li-(»ii\i'ni cIki r^rcs les successions (|iii leur
échoient peiuliitit s;i (liirée, sMiil" récompense pour
{•elles i'cl;itl\es ;iii\ i m iiieii hies |)r((|ires Ti l'iin on j

r.-l lit le (les é|)oii\ ;

:.'. Des dettes, tiiiit ci: e;i|)it:iii\ <|irnri'éi-a^-cs ou
iinérêts. contiîictées p:ir le iiKiri pendant la coni-

iniinaiité. oii par la {'(miiiiic du cons(>iit eincnt du mari,
sauf rccompcnsi' dans les cas où clh' a lieu;

'.\. \)i's arrérai;c\s et inlci-êts seulement des ren-
ies ou di'ites passi\fs (pii sont p«*rson nel les an\ deuv
.'•jx.ux:

I. Des lépa 1 a t ions :k;n friict lia ires ilvs imnieiil)les

(pli n'enti-ent point en communauté:
."). Des a.liments des époux, de l'éducation et en-

tretien i.\i'<, entants et de toute autre char^'c du ma-
lia^'c. (C. i;;!)ii et s. ; X. 1 10'.)).

1281. l-a communauté n'est leiiiie des dettes nio-

hilières contrac1é(>s axant le mai-iai.;-e par la rcniiii''

(prantant (pTelles sont cons:aié<'s |)ar acte autheii-

tiipie antéiieiii- au mariaLîC ou ayant ac(piis a\anr
la nicine ép(Kpie une daîc certaine, soit par rciuv-

Lîistrement. soit par le décès (1*1111 ou d(^ ])lusieiirs si-

iiiiataires au dit acte, ou par (piid(pie aiiti'e preuve sa-

tisfaisante, exccjjté dans les matières commerciales,
dans lescpielles la pretiNC ])eut se l'aire siii\ant le<

(lisjMJsit ions des articles 1:2:';!. ]:.*:!! et 12.'î.').

Le créancier de la femme en vertu (rnn acte dont
la <lat«' n'est pas constatée te! (pie ci-dessus, ne peut

en poursuivre contre elle le paiement avant la disso-

liiti(»n (le la eominnnauté.
Le mari <pii ])rétend avoir pa\é pour .sa femme une

dette de (-ette natni'e. n^'ii jM-iit demander réeomper:-
se ni à sa femme, ni à ses héritiers. (( . 1 ?:.'.'»; X.

1 tlO).

12812. l-es (lett(»s des successions pui-emes1 mobi-
lières (pli sont écliiies aux époux pendant le niai-iaj^e.

sont pour le tout à la chari;-e de la connniina iité.

(
.\'. 14 11 ).

128^. l-es (U'ttes d'une succession purement im-

mohilière (pii échoit à l'un des époux pendant le
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iiiariiiizc lu- sDiit point à la chai'm' de la coimiiuiia'i-

tô: sauf le <lr(>it (ni'oiit les ci éaiicicrs de i><)iirsiiivi-t-

l(MM- ])aitMm'nt s'.ir les inini(Mil)l('s (k- la succession.

Néanmoins, si cette succession est éelnie au inari.

les ci-éanciers ]ïeii\ent ])()iirs>n\re leur ])aieraent, soit

sur tons les l)iens pvoj)res au mari, soit même sur

ceux (le la communanté. sauf, dans <'e second ea ?,

la récompense due à la femme ou à s<^s héritiers.

—

(X. 1 n:->).

12S4. ^i 'iiif succession purement im^mohilière

est écliuc A !a femme, et *|Uf celle-ci Tait ac-ce!)tée du
consi-ntemcnt de sou mai-i, les créanciers j)euveni

j)oursui\"re leur paiement sur tous les biens de la

femme: mais si la succession u"a été accei)tée pa •

la femme (|ue comme autorisée en justice au refus
du mari, les cj'éanciers, en cas d'insuffisance des
biens de la saiccession, ne ])euvent se |)Ourvoir sur
les autres biens de la femme axant la dissolution <le

la communauté. (('. 043; X. 1413).

1285. bors(pie la succession échue à l'un des
époux csi cil |);ii'tie mobilièi'e et en partie immol)i-
lière. les dettes dont elle est «^revée ne sont à la

ciiaryc de la communauté (pie jus((u'à concurrence
de la portion contributoii'e du moljilier dans les

dettes, eu éj»ard à la valeur de ce inobilier com|)arée
à celle des immeubles:

Cette portion eontributoii-e se ri^gle d'après l'iu-

ventaire. antpiel le mari doit faire j)rocéder, soit de
son chef, si la succession le concerne persoiinelle-
tnent, soit comme diriiicanl ou autorisant les ac-
tions de sa femme, s'il a^^it d'une succession à (dl--

échue.- (X. U14).
1286. A défaut d'inventaire et dans tous |e^

cas où ce défaut iJiH'judicic à la femme, elle on ses
héi-itiei-s peuvent, lors de la dissolution de la com-
munauté, poursni\re les récompenses de droit, et

même faii-e preuve tant jiar titres et papier.s dojnes-
ti(pies (pie i)ar témoins, et an l)esoîn, par la commu-
ne renomm(V, de la consistance et valeur du uiohilier
non-inventorié. ( X. 141 .'>).

1287. ''«'S dispositions de l'article 1285, ne font
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point obstacle à ce (|iie les créanciers d'une sncces-
sioii en ])artie mobilière et en partie iminoi)ilière

])oiirsirivent leni* jmienient snr les biens de la cominu-
iiaiité, soit que la succession soit échue au nuiri, soit

qu'elle soit échue à, la femme lorsque celle-ci l'.i

acce|)tée du consentement de sou mari; le tout sauf
les récompenses resi)ectives.

Tl en est de mêiîie si la succession n'a été accej)-

tée par la femme que comme autorisée en justice, et

que néanmoins le mobilier en ait été conffuulu dans
celui de la communauté .sans un inventaire j>réal<i-

ble.— (N. 1416),

1288. Si ha succession n'a été acceptée par la

femme que comnie autorisée en justice au refus du
mari, et s'il y a eu inventaire, les créanciers ne peu-
vent i)oursuivre leur paiement que sur les biens tant
mobiliers qu'immobiliers de cette succession, et, vMI

cas d'insuffisance, ils doivent attendre, poiii- le reste,

la dissolution de la communauté.— (N. 1417).

1289. I-es règles établies par les articles 1382
et suivants, réo-issent les dettes dépendant d'une do-

nation comme celles résultant d'une succession.

(N. 1418).

1290. l-es créanciers i>euvent poursuivre le paie-

ment des dettes que la femme a contractées avec le

consentement du mari, tant sur les biens de la com-
munauté que sur ceux du mari ou de la femme; sauf
la récompense due à la communauté, ou Tindemiiité
fine an mari.— (N, 1419).

1391. Toute dette qui n'est contractée par la

femme qu'en vertu de la procuration g-énérale ou spé-

ciale du mari, est à la charge de la communauté: et

le créancier n'en peut poursuivre le paiement ni

contre la femme, ni sur ses biens personnels.— (N.

1420).

§ 2.

—

Dr Vadmmistrtitioii <le la communantc, et ilc

Vrffet fies actes <l<' Vidi et de Vautre ri)oii.r

relatirem.p.nt ù la société crmjnfiah .

1292. f'<' nuiri administre seul les l>iens de la
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r'oniniiinaiiti\ Il ])eut les vendre, aliéner et hypo-
tliéquer sans le concours de sa femme.

11 pent même senl en disposer par donation ou au-

tre disposition entre\ifs, i)oarvn que ce soit en fa-

\eiii- de personne capable et sans frande.— (C. 305,

(i9:>. 1393: X. 1121, 1422).

1293. L'nn des éjioiix ne ix'iit. an préjudice do

l'anti'e. léijner ]dns que sa part dans la commnnaii-
lé.

Le leos d'un effet de la communauté suit les è-

lîles applicables au cas du less de la chose dont le

testateur n'est propriétaire que lîour partie.

Si la chose est tombée dans le lot du testateur et

qu'elle se trouve dans sa succession, le léj^ataire a

droit de la ])rendre en entier.— (C. 882. 883 :"N. 1423).

1294. Les condamnations ]>écuniaires encourues
pnr le mari pour crime ou délit, peuvent se ]X)ursui-

vre sur les biens de la comiunnanté. Celles encou-
riies par la femme ne peuvent s'exécuter que sur .ses

Iiiens et après la dissolution de la communauté.

—

(X. 1424).

1295. Abroo-é par 6 Ed. Vit. ch. 38, abolissant la

uioi-t civile.

1296. Les actes faits ])ar la femme sans le con-
scntenient du mari, même avec l'autorisation de la

iustice. n'ensfairent les biens de la communauté que
jusqu'à concurr<^nce de ce qu'elle en profite, à moins
fjue la femme n'ait contracté comme marchande pu-
l)li(|ue et ])our le fait de son commerce.— (C. 179:

\. 142G).

1297. [T>a feiuTue ne ])eut s'()l)lii>er ni enofaji'er

les bieîis de la crnumunauté. même jjour tirer son
nui ri de prison, ou ])our l'établissement de leurs en-
fants communs en cas d'absence du mari, sans y
être autorisée par justice.]—(('. 177 et s.: N. 1427).

1298. Le mari a l'administration de tous les

biens personnels de la femme.
11 i)eut exercer seul toutes les actions mobilières

et possessoires qui appartiennent à sa femme.
Il ne peut aliéner les immeubles personnels de

sa femme sans son consentement. Il est responsa-
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hlr (If tout (lé|)t''riss('iiu'iil <|cs l)ifiis iit-rsoniirls ilf

s;i rcmiiu» caiiso par drlaiit tract«'s coiisci'n aloircs.
(C. (•.'.):.', i:;<i;;. i:;<.)4: X. M 28).

1299. l-fs l)ai;\ (|iic l(> mari fail seul <lrs Idciis

ik' sa l'emim- ne |icii\ciit excéder iiciir ans: elle n'es*

pas ()l)liiiéi\ après la ilissol iitioi) de la (•(iiimmiiaiil é.

d'entretenir cimix (pii mit été faits pour un plus l(iii;j-

temps. (X. 14:.'!)).

lîîOO. l-t'^ Waux de nenf ans et an-dessons. (|'ie

\v mari senl a passés on i-enoiiN elés i\i's Ijieiis de ::<i

femme, pins d'un an a\aiit Texpiration (\i\ l)ail cou-
rant, ne lient pas la femme, à moins (pie lenr exécu-
tion n'ait conimeiieé a\aiit la <lissolnlion de la com-
niiimuité. (X. 14;;()).

1^*01. ''îi fcninu" ne pent s'obl i<.;-er a\ec on pour
son mari, cpTen <pialité de eommnne: toute o!)li<iM-

tioii (pi'elle eoitiraeti,' ainsi en aiiln- (pialité est nidli

et sans effet, sauf les droits des ciéanciers cpii

contractent de hoiiiu- foi. (I) -(4 Kd. \' Il . eli. 4:i )

C. !:n4 ; X. i4;;i ).

1302. l-r mari (pii s'ol.lip' pour les affaires pro-

jjrcs de .sa fiuiime a. sur li-s biens de c»'ite diM-nière.

un rrcours poui- se faire- indemniser de ce (pi'il esl

a[)pelé à payci- par suite (k-s c)l)Ii.i;ations «pTil a ainsi

contractées.'- (C. liWid; X. 14:52).

1303. S'il esl Miidu un immenkie ou antre ol)-

jet pi'oj)i'e à riiii des époux, l't (pie le prix vu soit \cr-
sé dans la communauté, sans (pTil en soit fait em|)loi.

iHi si elle recioit (pud(pie aiitri- (diose appartenant ex-
cliisi\ement à l'un d'eux, il _\ a lien, en favi'iii- de l'é-

poux proju-iétairc. au piélèscmein du prix de l'ok-

jet on de la \aleur de la cliost:- ainsi lomi)ée dans la

eonuniinaiité. ( X. l-i:;:! )

.

1304. Si au eoniraire l'on a tiré d<' la commu-
iiaiilé des deniers ((ui t;iit ser\i à ainélitu'cr on liké-

(l) L,f Stalul ! 10(1. VII, cluii). tJ. qui n aiiiemlé larlido
1;;<J1 en y ajuulanl les inot.s ".sauf les droit» des rréanciers
(lui contradent de lionne foi", déclare aussi <iue cet article
ne sest jamais appllquf- aux achats, ventes ou échanges
d'immeubles ni aux baux emphytéotiques faits par des fem-
mes mariées.
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vrr <li' eii;ir.i>Vb rét-lles rimineiil>]e a|)i)arU'iiaiit a riiii

;U's conjoints, ou (lui ont été enij)loyés an [)aienient

'les dettes j>ers«)nnelle.s on pour ravantaije exelusif

lie l'un d'eux, l'autre a droit de prélever, à titre de

i-éeonipense sur les biens de la eonmiiinaiité. une som-
me éy-ale à celles ainsi emplovées. (('. M ÔC). § ô : X.

u:;:f.

1305. Lt' remploi l'st parfait à réi^ard du nnn i

l«)utes les fois (|ue. loi's de l'acfpiisit ion, il a déclaré

(pi'il la faisait des deniers provenus de l'aliénation

le rimmeuble (pli lui était [n-opic. ou |)our lui tenir

lieu de rem|)loi.— (X. 1434).

1306. '-a déclaration, du mai-i (pie !*ac<prisit ion

•si fnilc des deni(M-s p]-o\cui:s de rimmeuble vendu
par la fennne et pour lui servir de i-eniploi, ne suffit

!)as. si ce renijdoi n'a été formel leiiuMit accepté par

la leunne, soit par l'acte d'ac(piisiti()n mênu\ soit |)ar

loul acte Hid>sé(pient fait avant la dissolution de la

connnunaulé. '( X. U:;.")).

Io07. I-a îécoiupeuse du prix de l'immeuble a|)-

parteîuinl au uun-i ne s'e\erc(> (pie sur la nuisse (h*

!a c(unmunauté: c(dle du ])rix de l'immeuble de la fem-
me s'cxei-ce sur les biens personnels du mari, en cas

d'insuffisam-e des biens de la communauté.
Dans tous U's cas, cette récompense consiste dans

le prix même (pi'a raj)porté la vente et non dans la

\a!eur rétdie ou convenue de l'immeuble vendu.— (X.

i4;;(i).

1308. ^' 1<-'^ é|)oux ont coujoiuienu ut ;i\au1a,u-é

l'enfant commun, sans ex])riuier la prop'orlion ])our

hupudle ils entemlaitMit contribuer, ils sont censés

avoir \(udu le faii'c é.yalement. soit (pie l'oljjet ai)

été foui'ui oii pronris en effet.s de la commuiuiuté. soit

(pi'il l'ait été en biens personnels à l'un des époux;
au dei-nier cas, cet é|)onx a sur les biens de l'antre

une action en indemnité ])our la moitié de ce (pi'il «i

ainsi fourni, en é^ard à la valeui- de l'effet (Umné au

temps de la donation. (X. 3438).

1309. J/avantaije fait par le mari seul à l'enfant

commun est à la charg-e de la communauté, et dans
le cas d'acceptation, la femme doit en supporter la
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iiioitir. fi moins (pic le iiKiri iTMit (U'i-J;i ih' cxprcss»'-

iii'M)t (|iril s(« cliM i-l;(M';i it de cet ;i\ ;mt ;i.i;c pour !•-• tout
nu |)(iiii- une portion plus f(H-tc <pic i;i nioitic. (X.
1 i:!lt).

S :!. /^ hi ilissoliifioii (le la coin uni nu ni c <l tic sa

can I iinidlinn dans ccrhilns cas.

\.l)c 1(1 dissoliilion <l( 1(1 c(»ni m II na II l(\

laiO. 1-1 «•oinniuniuilc se dissoul :

I. l'ai- la nior1 nalui-cllc :

:.'. AWrooc par (i Vj\. \'
1

1

, ch. :;s.

:!. Tar la séparation de c(n'ps:

I. l'ar l;i séparation de biens:
."). l'ar l'absence de l'un des époux dans les cas et

sons les restrictions exposés anx articles K»*.) et IID. -

(C. :>()8, 209; N. 1441).

1<>11. l^a séparation de biens ne peut être pouj--

siiivie (pi'en justice, ]>ar la leninie dont les intéi-êts

sont mis en |;éril, et lorstpie le désordre des affaire-;

dn mari donne lieu de craindre (pie les biens de celui-

ci ne soient pas suffisants pour reni])lir les di-oits et

r(éprises de la femme.
Toute séparation xolontaire est nulle. ((iO Nici..

ch. .-)<): P. 10i)() et s.: X. 144M).

1312. I>a sé|)araTion de bi'Mis. (pioi(pie |)ron(nicée

en justice, est sans effet tant (pi'cllc n"a pas été ex-
écutée en la manière énoncée au Code (ic proeédur.i
ci\ile. (()() \'ict.. ch. .")(); I'. JO'Js : X. 1444).

i;»ir». !'(> ju<,'('inenî en séparation de biens doit

être insci-it sui\ant les dispositions du Code de pro-

cé(hire civile.

l-a sépai-ation n'a (rellcl c<(nti-e les tiers (pie dn
jour où ces formalités ont été remplies.- (S. l'cf,,

art. (i:2:;.'>: (•)() Vict., ch. .")(): I*. 1097: X. 1445).

iril4. I^e jui^-ement (pii prononce la sépai-ation do
biens remonte, (piaiit à ses effets, au jour de la tle-

nian(le.-(N. 1445).
1314a. 11 est* loisible à la femme poursuivant la

séparation. d'accoj)ter ou de réjnidier la communau-
té, suivant les circonstances, et, à défaut par le man
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(If fa ire in\ eiitaire, elle |H'iit siii' autui-isal ion \ l'aire

]îrocé(lev, si elle n'a pas renoncé.

Si elle accepte, le partage se fait en la manière
i-églée an titre des Conroitious malrhuonialcs.-
(60 Vict.. ch. 50).

1314b. T>a renonciation ])ar la femme à la com-
iiiiinaiité doit être enregistrée au bureau d'enregis-

trement d^ins la circonscri]jtion duquel le mari était

domicilié au tem^is où la demande a été intentée, ou.

si le mari n'avait ])as alors de domicile dans la pro-

vince, du bureau dans la circonscription duquel les

époux ont eu leur dernier domicile commun avant
l'institution de l'action.— (60 Vict., ch. 50).

1314c. Lorsque les reprises de la femme consis-

tent en mobilier, le mari j>eut exiger qu'elle en em-
])loie le montant ou partie en achat d'immeubles.
(00 Vict.. ch. 50).
1314d. Si le maii abandf)nne des immeubles à

sa femme en paiement des reprises de cette dernière,

elle doit poursuiNre et obtenir une sentence de rati-

fication de l'acte qui conticiit cette stipulation, sui-

vant les formes prescrites dans le Code de procédure
civile.— (60 Vict., ch. 50).

1314c. Si le montant de la sentence en liquida-

lion des droits de la femme n'est pas payé volontai-

rement, l'exécution forcée a lien comme dans les cas
ordinaires.

Xéanmoins, le mari peut contraindre sa femme à

recevoir en paiement des immeubles, sur e.stimati(»!)

])ar expert, pourvu que ces immeubles soient convena-
i)les et ne lejulimt ])as la condition de la femme désjï-

Aantageuse. (60 ^'ict.. ch. 50).

1315, La séparation ne ]>eut se demander «pic

])ar hi femme elle-même; ses créanciers ne le peu-
vent faire, même avec son consentement.
N.éanmoins au cas de la déconfiture du mari, ils

])euvent exercer les droits de leur débitrice jusqu'à
concurrence de leurs créances.— (f. 1031; P. 109-1;

X. 1446).

1316. T.es créanciers du mari i>cnvent se pour-
\()ir conti-e la séjjai-alion de l)icns prononcée et même



('NÔiMilrc .'Il riiiiHic (U' Ifiii-s (li-(»ils: ils peuvent iiiriiiv'

inlcrv (Miir (hins l'iiistaiict' sur l:i (Iciiin iule en sé|)r:i-

lioii pour In (•(Hitcslci-. (X. 1447).

1317. L:i fciuinc qui ;i oblt'iiii la séparation .ic

liitMis doit cont ril)ii('r. |)ro|>orl ion iicllcmcul à ses fa

cnltt's et à celles de son mari, tant aux frais du tné-

nai^t' (\\i':\ eeux (rédiieation des enfants <'Oiiiinuns.

I':ile doit supporter ent ir-renieiit ces frais 'st'il ne res-

te rien au nuiri. ( C. 14'.':î : N. 1 I IS).

1318. I-i femme séparée soit de corps et de biens

soit de Uiens seuliMuiMit . en reprend la lii)re adird-

nistration. I^lle peid disposer de son mobilier et l'a-

liéner. I^lle ne peut aliéner ses imnienblf's sans le

Consent enienf du mari, ou sans être autorisée en

Justice à son rtd'us. ( C. 177 et s., ;310. 14:32, 14:>4:

X. 1440).

1319. •-'' nia ri n'est pas res|)onsable du défaut
d'eniplf)! on de remploi du ])rix de rimmeiible (pie la

femme a aliéné sous l'a urorisation de la Justice, à

moins (pi'il n'ait concoiii-u au contrat ou rpi'il ne

soit prouvé (pie les deniers ont été recuis ])ai" lui. oii

ont tourné à son ))rofit.

Il est garant i\u défaut d'emploi ou de remplf)i. si

la vente a été faiti' en sa présence et de son conseil

-

teinent.- (X. 14.')0).

1320. ^''^ communauté dissoute pai- la sépai.i-

tion soit de corps et de biens, soit <le biens senle-

gietit. p<M!l être léiaidie du consentement <les parties.

.\ii premier cas, le retour de la femme dans la mai-
son du mari effectue de j)lein droit ce réta1>lisse-

ment : au second cas, il n'a lieu rpie par un note

passé devant notaire avec minute dont une expéditif)-!

est déposée au <>"reffe du trilninal (pii a reiulii le jii-

Lj-emeiit en séparation et Jointe an dossier de In

cause; diKpiel dé[)ôt mention <*st faite dans le

i-ei;isfre à la suite <le ce Jui>"ement. ainsi <pie sur -e

tableau où est insci-ite la séparation, an désir <le

rarticle li'.i::. {C. :217: N. 14.51).

1321. An cas de l'article pi-écédent, la coinmu-
naiilé rétal)lie reprend son effet (\^\ Joui- du mariaf»'e:

les tdioses sont lemises an même état <|iie s'il n'y
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eût pns (Ml (If .s(''|):inili(Hi. sans |)i-('* jiidirc iit'anni(»i us

(If r('\(''cin ioii (les actes (|iii. dans eeî inter\alle, ont

|)ii ("'tre faits |)ai- la femme en e-)!! f()nnit('" de Parti

de i:;is.

Tonte conNcntion |)ai' la(|iielle les (^ponx T(''tal)lis-

sent leiii- eonimii na ni (' sons des conditions diffé-

i-entes de celles (jui la i-(''^la ient a n t ('n-ien i-ement est

nulle. ( .\. i4:.l ).

l']22. 1-;î dissolu! ion de la commnuauté opérée
|);ir la séparation soit de eoi-ps et de biens, soil de
hit ns seultMuent. ne donne pas ouverture aux droits
de sui-\ie de la femnu', à nioii\s (pie le contraire n'-iit

été spécialement stipulé par le contrat de inariai*e. -

(C. :>()s. 1404. 14;'.«: X. H.lL').

II. I siifriiit h'i/dl (lu cijii joint siirrirnuf.

Les iirticlcs \:]:i.\ iiisi/u'à l.'î.'lT 'nichii<inn>ciit. (/ul

i-(iiit< iui'k ni lies dis/josil ions rcldtirc.s à la conf inini-

lion lie In cont m nnaiitr de biens, sont ahrofirs /ntr In

loi (10 \ ici., eh .">:.'. cl r<m itinrcs jttir les suivants.

]'.\:l'.\ n \'.V.\:l inclusi renien I . (fui crceni l' usti fru if lé-

linl en r( rfnins cas ( 1 ).

lâl2o. Ap:ès la dissolution de la communauté pa i'

décès et eu rahsence de testament à ct^ coutraii'e. le

survivant des conjoinis a la Jouissance des biens de
la communauté xcuaut à ses enfants du chef du
conjoint prédécédé; cett-e jouissance dure, (piant à

chacun des enfants. JuscpiTi c(- (pi'il ait atteint l'âi^'c

de dix-huit ans accom;)lis ou juscpTà son émaneipa-
lion. (C.d \"ic|.. eh. :>-ï: X. :;si').

1^24. l-<'>^ cliai-tics de celle Jouissance sont:

—

I. ('(dles" aux(pielles sont tenus les usufruitiers;

(1 ) l'nc proclamation en date (tu 30 juillet 1897 a fixé l'en-
tiiH en viyufur do ce.s nouvelles dispositions au premier sep-

• inl»re ls?»7. lOlk-s n'affectent pas les causes alors pen.dantc^'^.

lie statut F lOd. \'II, eh. 42, dt'-rlare re qui suit:
• I^es dispositions du eh. r,2 de la loi «0 Vict. n'affertent

pas les fommunaut('s (jui ont ét<5 dissoutes avant la mise en
vif^ueur de fetti- loi, lesrjuelles sont et continueront fl être
r.'-Kit-s par les refîtes de contiiuiation de communnnti' tout
-ninu' si le dit statut n'avait pas t'ti' passé."
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•1. I.;i iioiiniliirr. l*riHi('t icii t-l r«'(liic:i 1 ion -Ir^

Cil r.-| lits st'loii l<'ii |- fort iiiir :

:;. !,(' paicliiciil (les ;i rrri ;i<jcs mi i ni r irt s <lt's cm

pilaiix:

4. I.rs frais I ii lu'ia i ics cl cfiix de (Icriiifif ma-
ladif <lii coniciiil |)i»''(l.''c('-(lr. ((>(» \ict., «-II. .".•.': (.

4(i;! i't s.: N. :'.s:, ).

±1125. ('«'tic joiiissaiicf cfsse dans le cas d'un se-

cond mai-iai»»'. ( •>(» \ict., «di. ^2 : X. :iS(i).

1S^6. i''ll'' iK' s'ctciid pas aux Wiciis donnes on

Iciiiics sons la condition expresse «pic les pr're ri

mère n'en Jouiront pas. ( r.n \ict.. «di. .").': X. iIST).

1327. Dans les trois mois du t\ri-v-< d'ini (ks

ép<Mix. le »siii-vi\ a lit est tenu de faire iii\«'ntaire de-;

l)ienK et effets communs. ( CO \ict.. (di. :.:.': W l.'.s;

et s.: X. 14:)6).

1S28. ( «'t iii\ (Mitaii'c doit êti-e antlientifpie. fait

avec un léijitiine conl radicteiir et clos en justice dans
les trois mois <pii ont suivi sa confection. ( lid \'ict..

cdi. .)2: C. i:î4:>: V. 1308) .

1320. '•*' siii-\i\aiit, siii- re<piêtc pré.sentée à Tnii

dos .in<ies <le la «-onr supérieure dans le délai fixe

]>ar rarti(de i:>2T. peut obtenir, à la discret i<ni du
,juo"e, (pie ce délai soit proloniié. ((li) \ict.. (di. .'.:.»).

1330. l-f défaut (riiiveiitaire dans le délai men-
tionné fait perdre à ré|)oux surxivant la jouissanc''

des revenus de ses enfants mineurs. (Id; X. 144:2).

1331. l^a suhrooé-tuti'ur ipii n'a point ohliiré )•

siir\i\ant à faire inventair<* <lans le délai, est solidai-

rement tenu ave(; lui de toutes les condamnations
<pii |)euvent être |)rononeées au i>rofit des mineurs.
(Id.)

1332. I-it" subro«»é-tuteur jMMit dcmandci- la ces-

sation de la Jouissance du conjoint survivant, si c«

-

liii-ci ne se conforme j)as aux obi ii^fat ions <'i-d«»ssns

mentionnées résultant de son usufruit.

A défaut par le subrojré-tuteur de demander cctti

cessation d'usufruit, tout jjarent <les mineurs Jus

(pi'au decfi'é de cousin «r<'itnain. iixdusivement. jxmH

demander la n(^mination d'un tuteur ad lior pour
]>(»iirsiii\re cette <lemaude. (••<» \'ict.. (h. .".'.').
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§4. Ih rdrcrptation 'le la cotn m ujid iiir et dr hi

rciiniiritttion (jiii pciif // rfrc faite, an < 1rs

rffii'Udoiis </iii }i fioiit rchitircK.

1388. A|>rr's la dissolution de la communaiiti''.

la rtMiimc on ses héritiej-s ou repi'ésentants léirjinx.

ont la facilité (^^ l'acceptei* ou d'y renoncer; toiit<'

(•oii\eut ion contraire est nulle.— (X. 14.")o).

1339. '>:" fcniine (pii s'est ininiiscée dans lc>

l)iens de la connnunantc ne peut y renoncer.
Les actes pu)-(Miient administratifs on conscisa-

toir(.'s n"enipoi"tent pas ininiixt ion.-- ( X. lA'ii).

13-10. La femme ma jeni-e rpii a une fois l)ris la

(pialité (U' cou'.mnne. ne pent pins y renoncer, ni se

faire restitnei- contre cette (pialité, à moins (pi'il n'y

ait eu dol de la part des héritiers du mari.-(X.
14.-).-.).

1341. (Si la femme est mineure, elle ne j)ent ac-

cepter la (<)minnna'.:té (jn'avec l'assistance de son
r-eratenr. <'t l'a ntorisation (\i\ .ini>e, snr avis du con-

seil <le faniillc: acc(Mn|)a^né(^ (\t' ces formalités, l'ac-

i-e|)1uti'-n est irré\ocal>le et a le même effet qui si

la femme eût été majeure]. ((', :!14. 317. 422).

1342. I-a femme snr\i\ante doit, dans les trois

mois du jour du décès tle son mari, faire faire un in-

ventaire fidèle et exact dé tous les biens de la com-
miinanfé, eont latlictoii'cnient avec les héritieî\s d i

mari, on eux dûment appelés.
[Cel iinentaire doit être fait en forme notariée.

'•M minute et (dos e!i justice de la manière ifMpiise

u.ir l'ai-ticde i:!2,S1. (1) (1». LJST et s., 1.^98; .\. 14.jG).

1343. l'!' remmc peut cependant renoncer à la

• innii:iiaiité sans faire inNcnlaire dans les cas sui-

\unts: <piand la dissolution a en lien du vivant
rlu mari: cpiand les héritiers de ce dernier sont eu
possession de tous les effets: s'il a été fait nn in-

ventaire à leur i-e(piête, ou s'il y a en en un peu du
temps avant le décès du mari : s'il y a en récemment
saisie et vente générale des biens de la communauté:

(1) Pour la clôture de l'inventaire, voir maintenant l'arli-

el« 1328.
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Kii s'il l'sl juslil'u'' |)iM- iiii |H(»rrs-\crl)ii I di- r;i rriico,

i|iril w'y en ii\:iil .•iiiriins.

laii. Oiilrc les In.is mois iirroiMlrs ji l:i Iciiimr

|)(»iir t:iii-f i ii\ riit :ii i-f. elle ;i, pdiij- (|(''l i Ix' rcr sur s(»ii

icc('|)t :i 1 iuii o;; i rpiidiii t i( »ii. un drliii di' i|iiju-;u)1 •

iuiirs. (|iii comiiii'iicc î\ coiu-ii- fi l'cx pi i"i ! ion des troi-

mois on de l:i clôture de Pi ii\ ciil ;i i r* s'il ;i «''lé t<'r

miné ;i\;iii1 les trois mois. (1*. 1 ; ?. § 1. !>; \.

I i:>T ).

1345. I>:ins ces d('d:tis de trois mois .-1 de <|mi

r;iiit(' Jours l;i rmiimc doit t':iii-(' s;i rcmmci:! t i'ui. I;i

i|in'llc se f.-iit |):ir ;icti' uot;irié ou \kw niu' «lri-|ai-;j -

iion jndici;i irr. dont il est doiinr ;ictr \)i'.v le tribunal.

(V 11.-.?).

lli-lfi. ''>' vru\r poursuivie comme <-omniune pe;:

i-eiiendii lit. sni\;int les ci reoiist ;i m-es. oî»teiiir du 1 ri-

huiial l:i proroL.*:! t ion des dél:iis rivés i;;ir les ;irti-

ides préeé;leuts. ( .\. 1 i:,s ).

1347. I.;i remme (pii u'm ni procédé h l'iiivcii-

';iire, ni lenoiicé diiiis les déhiis pri'serils (»u ;ieco|--

dés, n'est p;is pour eelu pi-i\ée de l:i l'îiculté de le

i'jsire; (die v est :iu i oi. 1 rr,
' ;•• ndmise îniit (ju'cdle ne

s'est pas iniuiiseé(> et (p;'(dle n';i pas lait acte de

commune; elle peut senlemeiit êl l'e poursuivie com
iiie telle ji^siprfi «•(• (pi'tdle :iit renoncé, et (die dttit

les frnis faits contre elle jiisiprù sa remuiela ! ion.

(C. 1 :;:;».»: N. i t.v.n.

irMS. '"' ''eiixe ip.i a di\frii on recidé (pi(d(|ties

idTcts (le |;i cominiina ut é. est <lé(darée <-«Mnmune. no-

iiohstJint sa .
reiioncial ion ; il en es) de niéine à I"'-

;a'd d(> ses héritiers. (C. !:;(;i: X. 14(10).

13-49. vSi la lenime nu-urt a\ant l'expiration de-

i rois moissîiiis a\<»ir lait ou terminé riment îiin-, lc<

héritiers ont pour le faire (d terminer un nouveau
lélai de trois mois, à c(Mupler du décès de la \euva.

et de (pmrante Jours pour déliltérei-, après la «dôîuiv'

de rin\ ('lit ;i ire.

Si la \eu\e meurt axant terminé l'inveiit;! ire. se-;

li'ritiîTs ont poii- délihérer un nouNcaii délai de

j
;'rant" Joi rs aj l'^-s sou cîéeès.

Ils peuvent au sut plus, {lans tous li's las reMomcr
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,1 la t-oniiiiiliKUllé (Unis les l'oniM-s ('lal)lics à rôijar'l

;|t' la IVinnie, et les articles i:i4(i et LU 7 t-n ee litr.-

leur sont applioahles. -
( N. IHïl).

1350. Ahroué par l-M. \'il. <li. ::s. aholissanl la

mort eivili'.

1351. 1-es ei-éaneiers de la feiimie jkMiveiU atta-

]iicr la reiioneiation qui aurait été faite [)ar elle oi!

par ses iiéritieî-s en fraude de li'iirs droils. et ac-

cepter la coinniinia iité de leur chef.

l)aiis t-e cas. la i enoiieiation n'est ainiiiiée (pi'en

fa\eur des eréaneiei's et jusqu'à eoneurrence de leur-

i-i-éanees. Klle ne l'est pas an ])rofit de la femme on
lie ses liériliers (pii on1 j-enoncé. (('. Hi:;i »>i s.:

N. 14(5 1).

135^. I-:' \eu\c. -oit (pi'elle aece|)te. soit (pfelU'

:iMii.t>, a droit, pt'udant les délais )M-es( rits on qui

lui sitnt accordés pour faire inventaire et délil>érer.

le \i\rc a\>'c ses doniesti»pies sur les jirovisions exis-

îanîes. cl à défaut. ]>ar emprunt au eonijite de la

commiinanlé, à la charge <l'en user modérément.
ICI le m- doit aucun kner à raison de l'habitation

ipTelle a faite. |M'ndant les délais, dans la maison où
i'Ile est l'est éc api'ès le décès de son mari, soit (jue

•ette niais<^n appartienne à la communauté, soit

qu'elle ap|)ai-t ienne aux héi-itiers du nuiri, ou (pi'elle

soit tenue à titre l'w loyer: dans ce deinier cas, 'i

femme, pendant les délais, ne contrihue [)as a;i

|)aiement du lo\er. Ie(piei t-st pris siir la masse. ( ('.

i;;s.; : v. i4r.:,).

1353. Loi-s(pu^ la communauté est rlissonte jjar

le pi-é<léeès de la femm(\ ses liéi'itiers peuvent y re-

noncci- dans le délai et dans les foi-mes (pie prescril

la loi à l'égard <le la femme sni\i\ante, sauf (pTils

ne sont pas tenus pour cela de faire inventaire. ( V,

i HiC, ).

S'). />// i>(iif<if/c (Je hi coin ni II ini II I <
.

1354. Après l'acceptât ion de la communauté pa i-

la femme ou st^s héritiers, l'actif se partai^i' et If-

passif est supporté <Mi la manière ci-a])iès déterminée.
— (N. 14G7).
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f
1. Ihi it(irhl!/r ili l'urlif.

i:S55. '-«'^^ t'|n»ii\ <Mi Ifiirs lirrit icis i;i |>|Mn-t<'iit.

fi l:i masse des l)i«Mis (uiiiimiiis tout <•«• dont ils soiil

(lôl)it(Mirs (Mi\('i-s Iji coniiiMiMinilé Trlitrc de réc()iii|)«'ii-

st' on (riiulciunitr. (r:i|>i-ès les rt'!»|»>s ci-dt'ssiis pres-

crites au |>a rai.' ra l'Ile deiixir'me de la présente see-

li.ni. ( X. 1 His).

1^>56. Cliaiiiie époux on son héi'itier rappoii»' é

paiement h's sonnnes ipii ont éié tirées dr la eoniniii-

nanté, on la \aleni' des i)irns (pu- l'épitnx y a pri>

pour <loter un enfant d'un antre lit. on pour doter
personiud lenient rt-nlant <'onHnnii. (N. Hti'.l).

1^57. Siii- la niasse dt"^ hiens eliacpie éponx on
s<ni liérit ier jjrélTM e :

1. Ses hit'ns personnels (pii ne sont pas entrés
ilans la eonininna nt é. s'ils existiMit en natnre, on
eeiix (pii ont été ae(piis en leniploi :

:i, l.e pi'ix (le >es iniinenl)|es <pii o;;! été aliéné^

))endant la eonnnnnaut é. et dont il n'a pas été fait

remploi :

;;. Les indemnités (pii lui sont (\\\rs par la eom-
mnnauté. ( N. ]47n).

1358. Les i)i-élè\cnient s de la femme s'exei'eent

avant ceux du mari. Ils s'exercent pour les hiens

(pli n'cxistiMit p'Ins en nature. d'aUord siii- l'ar-jjeiit

eonjptant. en-^uite sur le mobilier, et sid)si<lia ireiiuMlt

,

snr les immeiddes de la eoinmnna nté ; dans ce der-

nier cas. le choix i\vs immenbles est déféré à la feni-

me et à ses héritiers. (X. 1471).

1359. Le mari ne |)ei!t exercer ^es repi'ises »pie

--nr les i)iens de la communauté.
La femme et ses héritiers, en .-as <rinsu f f isa née de

la communauté, les exercent sni- les biens personnels
dii mari. ( C. LÎOT. L'is:; : X. 147:.').

1360. l-<'s rem|)l(>is et i éc(Mu|)enses dues par la

rommunanté aux époux, et les récomp<*nses et indem-
nités par (.Mix dues à la communauté, «Mnportent h'

intérêts de plein droit du Jour de sa diss<»lut i<m.

( X. 14 7;;).

1361. \|ués les prélèvements faits «d les dettes
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|»;i\r('s sur l;i iiuissi». le surplus se i)artiijie par luoi-

I ié eutre les époux ou eeux (pli les re|)résentent.

—

( N. 1 171).

1362. Si les héritiers de la feiiune sont divisés,

lU" sorte <pie l'un ait aece|)té la eonimunauté à la-

iprelle les autres out renoncé, celui (pii a accepté ne
peul pi-eudre dans les biens qui échéent au lot de la

femme (pie la portion (pi'il y aurait eue si tous eus-
sent accepté.

Le suri>lus i-cste au mari, (pii demeure chari»-é en
vers les. héritiers renommants des droits que la fenmi"
muait pu ex(M-cer en cas de i-euonciation. mais jns-

ipi'à eoucurrcnce seulement de la portion héréditai-
re de chacun de ces renonçants.— (X. 1475).

1363. I'»' pàrtaije de la communauté, ponr tout
1-e (pli regarde ses formes, la licitati^ni des inimen-
l)!es. (piand il y a lieu, les effets du partag-e, la ga-
ra.iilie (pli eu résulte et les soultes sont soumis au.c

rcirles (pii sont établies an titre Drx .Hucrcsstion-^,

poui- les partaifes entre cohéritiers.— (X. 1476).

1364. Celui des époux (pii aurait di/verti on
recelé (piehpie effets de la communauté, est ])rivé de
sa portion dans ces effets.— (('. KUS: X. It77).

1365. Api-ès le partag-e consommé, si l'un des
époux est créancier personnel de l'autre, comme lors-

que le i)i-ix de son bien a été emi)lové à payer nne
tlette pci'sonnelle de l'autre époux, ou pour toute an-
tre cause, il exer<'e sa ci'éanee sur la part (pii est

éeiric à celui-ci dans la communauté ou sur ses biens
pers.»unels.--(X. 1478).

1366. I''*s créances persoini(>lles (pie les é])OU\

ont à exercer l'un contre l'antre ne poitent intérêt
que suivant les i-è<rles ordinaires. -( X. 1479).

1367. '^«'s donations (pie l'un des é])oux a faites

h Tant II' ne s'exécutent i>as sur la comnuinanté,
mais seulement sur la j>art <^pi'y a l'épruix donateur,
DU sur ses biens personnels.- (X. 14S()).

1368. !-<' dciiil de la femme est aux Irais de^
héritiers du mari prédécédé.

La valeur de ce deuil est réjjlée selon la fortune
ilii mai-i.
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Il m (\st (lii iiiriiic Ti l:i tVmiiic (|Mi i-riit.iicf fi |;i

i-uiiimiiii;iiilr. ( \. I JSJ ).

II. hii iHissif tic hi cuiiini inidiilr <t ilc hi ((iiiliihn-

fiitii ilil.r <l<tt( s.

lo(>î>. I.«"'^ (Irttfs (If i:i roinmiiiiJtiitr sont |»(»iir

iimilir ;"i l:i ciKiriîr de cliaciiii des rpoiiN ou de Icin ,-

lu-|-itiri-s.

Les rr;iis de sccllrs. i ii\ciil ;i iirs, ventes de inol)!-

lier, li(|iiidiit ion. lieitîitiMii et pji it uijc, font partie (!.

r«\s (hntes. ( .\. \AKl).

1S70. l'ii reinine n'est tenue des dettes de l:i

roinmiinaulé. inèine en faeeeptant. soit à regard d.;

inaii, soit à Té^ai-d <les eréaneiers, (|iie jiis<(irà eoii-

eiirrenee (U' sou émolument: |)oiir\u (|ii'il _\ ait ei
l)on et fidèle i)i\ t'iitaire, et en rendant eom|)t<'. tant
du contenu de cet iinentaire, (|iie de ee <|iii lui est

éehu par le i»artaiie.- { X. 148:5).

1371. !-«' mari est teiiii en\eis les eréaneieis
pour la totalité <.\vs dettes de la eommuna iité par lui

eontraetées; sauf son reeoiirs contre la femme ou ses

héritiei-s, s'ils ai-i-eptent. pour la moitié des dites

dettes ou jiis(prà concurrence d<' leur éiiiol iiim-nt .
-

( .\. 1 »S4).'

1372. Il ii"est tenu (pie p(tui- moitié de eidles per-

sonnelles à la femme et (pii sont tombées à la char-
ge de la ci)uimiiiia iité, à moins (pie la part afféren-
te à la femme ne suffise pas pour ac(piiile!- sa moi-
tié. (X. 148.-)).

1373. La femme peut être poursuivie |)onr la

totalité ties dettes (pii iirocèdeiit de son (dicf et «pli

sont entrées dans la commimaiit é : sauf son recours
contre le jiiaii ou son héritier poiii- la moitié de ces

dettes, si elle accepte, et p(uir la totalité, ^^i (die re-

nonce.- (C. 1:î82 :X. l4S(i).

137-1. !•-:• femme (pii. pendant la (•ommiin.aiit é,.

s'ohliiîc avec son mari, même solidairement, est cen-
sée ne le faire (pTen (pialité de commune: en ueeep
tant, tdic n'est teniu' pers(»nmdlejncnt <pie p(nir nnti-

tié de lu dett«" ainsi contractée, et ne l'est ancunc-
nient si elle renonce. (( . lijoi. 1382: N. 1487).
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1375. I-i» feiiiiiH- (|tii il pjiyé iiik> (k'Itc dr la com-
iiiiiiiuiitt' au delà de sa inoitié, n'a pas île répétition

poi.ir l'excédant, à moins (jue la (jiiittant-e n"ex|)rini-'

une ee (piVlle a pavé était pour sa jnoitié.

Mais elle a un recours contre mm mari ou ses hé-

ritiers. (N. 1488).

1376. Celui de:s deux éjioiix (|ui, par l'effet dv
rii\|)ot hè(jiie exercée sur ]"iinnieLd)li' à lui échu en
|)arta^e, se trouve poursuivi pour la totalité d'une
lette de connnunauté, a, de droit, son recours pour
la moitié de cette dette contre l'autre époux ou ses

héritiers. (X. 1480).

1377. J^'s dispositions précédentes ne font pas
ohsi;u-!e à ce (pie, par le partage, l'un ou l'autre des
i-opartageants s«nt chargé de j^ayer une (]uotité de
dettes aiiti'e (pie la nujitié, même de les acquitte'"

l'Ut ièrement.— (X. 141)0).

1378. 'l'ont ce qui est dit ci-dessiis à l'égaiHl du
mari ou de la femme, a lieu à l'égard des héritier-.

de l'un et de l'autre, et ces héritiers exercent le^

uiTunes- d;oiîs et sont soumis aux mêmes actions (pu-

Ir .•oiijoiul (pi'ils représentent. ( N. 1491).

>; Cl. -Ile hi rcii(/iiri(i( ion à hi roni in inia iifr 't 'le ncv

(ff't.s.

1379. l-'îi femme qui renonce ne [)eut préteiidi''

:iucurie jiait dans les biens de la c(^mmunauté, pas
même dans le mol)ilier (pri y est entré de son chef. —
( X. WXi).
1380. [l'allé jK'ut cepejulant retenir les harde^

• •t linges à son usage personnel, sans _\ comprendre
d'autres l)ijoux (pie les gaines et d-ons nuptiaux]. -

(.\. \4\r.i).'

1381. l-a femnie leiioiu.-ant a droit de ii^))rendre :

1. I^es immeubles à elle a|)partenant, s'ils existen'
i-n nature, on rimnieiil>le (pii a été ac(piis en j-emploi :

:.. Le prix de ses immeubles aliénés dont le reni-
jiloi n'a j)as été lail et acce|;té comme il est dit ci-

dessns en l'article i:w, :

;;. Les indemnités (|iii peii\ent lui être dues pat'

la c»jmmunauté. (N. 1493).
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13812. l-i t\'iiiin(> rciK.iu.-aiilc est drclia r.L;ôc d"
toute coiit i-ibiit ion ;ni\ dettes de l;i (•omimiua iitc.

t;mt M i'éyîird du in;iii ((iiTi l'é_i;ai'(| des eréaneiers.
lurMiie de ceux eincis (|iii elle s'est, ()l)lig"ée eonjoiu-
ii'ineiit a\ee son mari.

I']l|e reste eepeiidaiil 1<Miiie de la dette «nii, [)rove-

iiaiil oiii^inaireiiieiit de sou elicr. esl lond)ée dans la

rouHuiiuaut é : sauf, daus er eas, sou recours eoutr..'

le ujari ou ses héritiers. (('. \:',i:\, i:574; N. 1404).

1383. l'^IU' |>(Md exei-eer toutes les actions et rc-

l>rises ci-dessus détaillées, tant sur les biens de la

i-ouiuiuuauté (|ue sur les biens personntds du mari.
Ses liéi-itiers le peuxent de même, sauf en ce (|ui

concerne le prélèvement des linircs et Iiardes, ainsi
ipie le loi»i'ment et la noun-itui-e pendant les délais
donnés pour faire inventaire et délil)érer, les<]uels

dr(»its sont juiremeiit f>ei"soniieIs à la femme survi-
\ante. (('. liJ'.l); N. 149Ô).

SECTION II,

DE I.A CU.MMIXALTTE COXVRXTIONN K I.LK irr DES CuN-
DITTO.XS EES PLUS ORDINAIRES (.iXU PEUVENT

MODIFIER OU .ME.ME EXCLURE LA COM-
:MI'NAUTE LEGALE.

1384. l'Cs époux peuxcut modifier la communau-
té lé<»ale par toute espèce de con\tMitious non con-
traires aux ai-ticles l:3.')8 et 1259:

Les pidncipales modifications sont celles (pu oiU

lieu en stij)ula]it :

1. (^ue le moV)ilier présent ou futur n'entrera pas
eu couimunauté, ou u'\ entrera (pie pour partie, par
\oie de l'éalisation :

.'3. (^ii'on y comprendi-a la totalité ou ])artie des
immeubles pi-ésents ou futurs, par voie d'anieublisse-

meiit :

:!. (^ue les ép(jux paitM-ont séparémeid leurs det-

tes antérieures au mariag-e ;

4. Qu'en eas de renonciation, la f(Mnme pourra re-

prendre ses apports francs et quittes
;
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(|ii(' 11' siii\ i\;iiit aiii-a un i)r('H-ii)iil ;

t). (^iie les é|)()ux auront des |)art.s inéi^ales;

7. (^ii'il v aura entre eux eonimiinauté universel-

le un à litre universel.- (C. l:2(>2. 14i:i. 1414: X. T4<»7).

§ ].— hr 1(1 rhiitsc (Iv réalisât i<fii.

1385. l'iti- la elanse de léalisation les j)arties ex-

•îiieni (le la eoninuinauté, ))<)ur le tout ou jjour par-

; ie. leur mobilier ((ui sans cela y tombei-ait.

Lois(|M*elles stipulent ([u'elles en mettront réci-

|)ro(pienient dans la conminiiaut-é juscju'à eonenrren-
ee (["une certaine somme on d'une valeur déterminée,
elles sont, par cela seul, censées se réserver le sur-

plus.— (('. 1272. § 1, 143.5; N. 1500).

1386. Cette clause rend l'é])onx débitenr euver.>

la eomniunanté de la somme qu'il a ])romis d'y met-
ire, et l'oblige à justifier cet ap^xirt.— (N, 1501).

1387. I/ap])ort est suffisamment justifié, quant
an mari, par la déclaration ])ortée au contrat de ma-
riau-e. (pie son mobilier est de telle valeur.

Il esi suffisamment Justifié, à l'égard de la femme,
))ar la fpiittance (pie le mari donne, soit a elle, soil

à ceux <pii lui ont fait l'avantaoe.

Si ra])]iort n'est pas exig-é dans les dix ans, la

femme est censée l'avoir fait, sauf 7)reu\e contraire.
(S. 1502).

1388. Chaque é[)oux a le droit de reprendre et

|)rélevci- sui- les biens de la communauté, lors de sa

<lisso!ution, la valeur du mobiliei- qu'il y a apporté
lors du mariag-e ou qui lui est échu depuis, en sus
de ce (pi'il s'est obligée d'y faire entrer.— (N. 150.1).

1389. [Dans le cas de l'article précédent, le mo-
bilier (pli échoit à chacun des conjoints pendant le

mariage doit être constaté par un inventaire ou antre
titre (''<pii\ aient.

An cas du mari, le défaut de tel inventaire ou titre
le rend non rece\ able à exercer la reprise du mobi-
lier <|ui lui est échu jiendant le mariage.

Si au contraii-c il s'agit de la femme, il lui est

ioisil)le ainsi (pi'à ses héritiers de faire, en pareil
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r:is, |»irii\c soil |);ir lilrc. soit |i;m- tT'iimiii et iih'-Mi.»

|i:ir cMinmiiiic r(>ii(»miii<''(', du iii(>l)ilicr (|iii lui es!

Minsi ('cliii.l (<'• 1--''^'>: N- I
•"''<»» )•

{5 :.'. !>< lu <-hiiis( ildiiiciihH.s.^ittniil.

1:590. l-:i cImiisc (rillll.Mlhlissfiliriit' est .-.•llr |.:il-

lii(|!U'll<' ics rpoiix on l'un (|"i'ii\. l'ont »'nti-»-r en com-
niiiiianlé lonl ou pjirlic (\t' leurs imniciiUlcs lu-rsciil ,

ou l'iiturs. (('. 11:'.:.: X. \r>{)'t).

1391. l/;Hii(Mii)liss«MU('n1 csl L;(''Mri-ii I ou |):ii-tici -

lirr.

Il csl or m' r:il. (|u;in(l les époux {h'cjarciit vouloir
ri !T i-oniniiius eu Tous l)i('ns, ou (|u«' loutcs les snc<'<'--

sions (jiii Icui- adviendroiit sn-out comniunos.
Il est |)ii ri iculitM-, l()rs(|iri!s ont promis seMlciiici.:

d'apporlcr à la coniniuuaulr (pirNpu's imnMMd)l<'s dr-

1 crniiurs.

1392. ii"auicui)liss('ni('Ul peut ri ic d«'t<'rniiiié 01.

i ndrtcrnii ne.

il rsl dr'tcrniiué. (piaud l'époux a dédain' an)«'i!-

l)lii- ("I nu'tlrc v\\ coimiiunaiil é un tel iinineuble »mi

tout ou Juscp!';-! concurrence d'une eei'taine somme.
il est indétciauint'*, (piand l'époux a simplement dé-

claré avoir appoiMé tMi couimiinaulé ses immeubles
Jus<|u"à concurrence d'une cerlaine somme. ( \.

1 .")(>()).

1393. l/effet de rameiihlissement déterminé e.st

de iH-ndrc l'immeuMe ou les imnx'ubies (pii en soni

trapj)és liiens de commur.ant é. comme les meubles
mêmes.

L()rs(|ne rimmcuble ou les imnieid)ies de la femme
sont ammenblis en totalité, le nuii-i ne ])eut dispo-

ser comme des autres effets de la communauté e;

les aliéner totalement.
.Si rimmeul)le n'est ameubli fpie |)our une certai-

ne somme. \r nuiri ne peut l'aliéner cpi'avec le eon-

senlement de s;i femme; il peut l'hypothécjuev sau-
ce couscniemenl, nuiis jus(|u'à concurrence seulenuMit

tie la portion ameublie.— (('. 121)2, 129S; N. l.-)07).

1394. L'ameubliss«'ment indéterminé m* i-eu<| pa ,
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l;i coimiiimaiiK' proj/iit't :i ii'c des iiiiiiuMil)le.s qui en
sont frappés; son efft^t se. réduit à obliiier l'époux qui

l'a consenti à eoini)ren(li-e dans la niasse, lors de
la dissolution, cpielqnes-uns de ses immeubles jusqu'à

coneurrenee de la s<nnnie fpi'il a promise.
Le mari ne |.eut aliéner en tout ftu en partit', saris

le eonsentenuMit de sa femme, les immeul)les sur les-

(piels est établi rameublissement indéterminé, mais
il |>eut les hypothécpiei* jusfpi'à concurrence de ce*.

ameui)Iissement. — (C". 1298; X. 1508).

1S95. L'époux qui a ameubli un héritag-e a, lors

du |jartage, faculté de le retenir, en le précomptan*"
sui- sa part pour le j)rix qu'il vaut alors, et ses liéri-

tii'rs ont le même droit.— ( X. l.">00).

§ '.].—Jh Jn chiiisc </(" srjxirdf'Kfii tlcM dettes.

1396. La clause ])ar laquelle les époux stipulent
(pi'ils paieroni séparément leurs dettes ])ersonnelles.

I<*s oi)li£rc. à se faire, lors de la dissolution de la com-
munauté, res[MH'tivement raison des dettes qui sont
justifiées axoir été acquittées par la communauté.
M la d<^charo-e de celui des époux qui en était débi-

teur.

Cette o])liaation est la même, soit qu'il y ait eu
inventaire ou iu)n : mais si le moliilier ap]iorté i)ar

les époux n'a ))as été constaté pai" un inventaire ou
état aiithentifpu» antérieui- an mariag'e, les créan-
ciers de l'un et de l'autre époux peuvent, sans avoir

cLiard à aucune des distinctions <|ui sont réclamées,
poursuivre leur ])aiement sur le mobilier non in\en-

îorié, comme sur tous les autres biens de la commn-
luiuté.

Les créanciei-s ont le uiêuie di-oit sur le m()l)ilier

(pli serait échu aux époux pendant la communauté,
s'il n'a jjns été pareillement constaté ])ar un inven-

taire ou état authentique. (C. 1280 et s.; X. L')10).

1397. lA)rs(pie les époux ai)portent dans la com-
munauté une somme certaine ou un corps détermi-
né, un tel apjjort emj)orte la convention tacite fpi'il

n'est j>oint grevé de dettes antérieures au mariage.
10
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cl il doit r\Vi- ïi\\\ riiisuii |);ir l'ritoiix (U''l)il.>iir fi l':iii-

1 rt' «If tniilcs «•(•Iles (|iii iliiniiiiicrM iciit l'iipixtiM pro
mis. ( .\. i:>l I ).

i;598. l-:i clîMisc (|<> s.'|)!ir:itinii de d.dt.'s l)*('lll|)r'

clii' |>:is (|ii(' l;i (•(Hiiiiiiiii;miI r iic soit dm l'idée des ir.-

tr-i'cls td iirrrr;! !;•(•?; (|ni ont coiini depuis le in;u-i;ij3('.

(C. 1:280, § :î: X. i:.12).

1399. Lors(pi(' I;i (•omiiiiiii:i idr est poursuivi-
pour les dettes de l'un des époux. dé(dai*é par eontrat
Craiie et (piitle «je toiMes didtes antériinires au ma-
riao-e, le conjoint a droit à une indemnité, qui S'.'

prend .'ioit sur la part de enninuinaMté revenant à

l'époux (léhiteur, soit sui- ses hiens personnels; et en
eas d'insuffisanee. (Mdte indemnité peut être pou;*-

suivie ]>ar voie de «garantie contre ceux qui ont l'ai*

la dé(daration de franc et quitte.

Cette o-avantie jjeut même être exercée ]>ar le ma
î-i durant la connnuna uté, si la dette ]n-ovient du chef
de la l'enime: sauf en ce cas le remboursement dû
|)ar la l'emme ou ses héritiers an <»arant, après la

dissolution de la couununa uté. (N, 1513),

§ 4.

—

J>c ht fdciilfr ticror^lrc à hi fcnnur de rriiroi-

(Irc son (iii/iort franc et quitte.

1400. T.a femme peut sti))nler qu'en cas de ré-

noncijttion à la communauté, elle reprendra tout ou
partie de ce qu'elle y aura a|)po!té soit lors du ma-
i-iaq-e, soit <lei)uis; mais celte stipulation ne peut s'é-

tendre au <I»dà lies- choses fornudlenient exprimées,
ni au pi'ofit de personnes autres (pie celles dési-

gnées.

.\insi la facidté de reprendre le mobilier (pie la

femme a ai)|)0]"té lors du mai'iaqe, ne s'étend i)oiiit

à celui (pli serait écliu pendant le mariage.
Ainsi la faculté accordée à la femiue ne s'étend

{»oinl aux enfants; ctdie accordée à la femme et aux
enfants ne s'éteinl point aux héritiers ascendants ou
collatéraux.
Dans tous les cas, les apports ue |)euvent être re-

pris (pie déduction faite des dettes persouncUes à la
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reiimie ot f|uc' la c-oiniiiiiiuiiilé aurait ac(]uiltt'cs.

(X. 1514).

§ ô.

—

Du jHcciinit Loncciitionnt'l.

1401. La clause par laquelle l'époux survivaiii

rst autorisé à prélever avant tout partag-e, une cer-

taine somme ou une certaine quantité d'effets mobi
liers eu nature, ne donne droit à ce ])rélèveme]it. au
profit de la' femme survivante, (pie lorsqu'elle acce|<-

tc la communauté: à moins que le contrat de ma-
riaiic uc lui ait réservé ce droit même en i(Miou-

<:ant.

Hors le cas de cette réserve, le préciput ne s'exer-

ce (pK' sur la masse partageable, et non sur les biens
|KMS(. miels de l'époux prédécédé.— (C. 2230; X. 1515).

1402. Le i>réciput n'est point regardé comme
lin avantage sujet aux formalités des donations, mais
comme une convention de mariage.— (X. 1516).

1403. La mort naturelle d(mne, de plein droit,

ouverture au préciput.—6 Kd. VII, ch. 38; N. 1517).

1404. Lorsque la communauté est dissoute du
\i\anî des époux ])ar suite de la séparation soit de
corps et de biens, soit de biens seulement, cette disso-

lution, à moins de stipulation contraire, ne donne ou-
\citure au ])réciput ni en faveur de l'un ni en faveur
le l'autre des époux. Le droit demeure en suspens
iiis(|irà la mort du prédécédant.
Dans l'intervalle la somme ou la chose qui consti-

: iic le préci|)ut reste jn'ovisoirement au mari, contre
la succession duquel la femme ]ieut le réclamer au
cas de survie.— (C. 111. 20S, 1322, 2235; X. 1518).

1405. Les créanciers de la communauté ont tou-
joiii-s 1(» droit de faire vendre les effets compris dans
le préciput, sauf le recours de ré|)Oux conformément
i l'article 1401.— (N. 1519).

§ (j.

—

Des; clauses par lesquelles ou assh/ue à chacun
<Us éjtoux des parts inéf/ales dans la eommunautr.

1406. Les époux peuvent déroger au partage é-

gal établi par la loi, soit en ne donnant à l'époux sur-
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\iv;inl on Ti si-s liriit ins. dans la coniiiiiinaiitt', (|iriiiif

piirt nioindi'o (|U(* la niuitir; soit m ne lui (loiuiant

(jifiiiie soinnie fixe pour loiil droil de coiuMMiiiaii-

1(': soit iMi .stipnlaiil (pic la coniiniiiiant ô nitiri-c

(Ml (.HTtciiii cas. ap|)art iciidra à l'époux siii-\ ivaiit . ou
à l'un d'eux seulcnuMit. ( X. lô:J<)).

1407. Lors(pril est stipulé (pir réjx^ux ou ses

lirrilicis u'auroiil (pTunc ctM-taiiic paiM dans la coin-

niunauté. tM)iiiiiu' le tiers, h^ (piart, l'époux ainsi l'é-

diiit, ou ses liéidt iei-s, ne supportent l(>s dettes de la

e()nuuunauté (pie proport ion ludleineiit à la paid (pi'ils

prennent dans l'actif.

I.a eonvention est nulle si elle oblige ré|K)ux ainsi

réduit ou ses héritiers à supi>oj-tcr une pins forte part,

ou si elle dispense de supporter nne part dans les det-

tes égale à celle qn'ils i)ren]ient dans l'actif.— (N,

lôrn).

1408. Li)rs(pril est stipulé (pic l'un des époux
ou SCS liéritiers ne i)()urront prétendre (ju'nnc cer-

taine somme, pour tout droit de coninuinauté. la clau-

se est un foj-fait q\n oblige l'autre é|)0ux, on ses hé-

j-itiers, à payer la somme convenue, soit (pie la com-
munauté soit bonne ou mauvaise, suffisante ou non
[)our accpiittcr la somme.— (X. 1Ô22).

1409. Si la clause établit le forfait à l'égard

des héritiers seuleincnt de l'iin des époux, celui-ci,

dans le cas où il snr\it. a droit au partage légal j)ar

moitié. (N. l."):.':]).

1410. l'C mari ou ses héritiers, tpii retiennent, en

\ei-tu de la (danse énoncée en l'article 140G, la totalité

de la communauté, sont obligés d'en ae(piitter tou-

tes les dettes. Les créamuers n'ont, en ce cas, aucune
action contrt» la femme ni contre ses héritiers.

Si c'est la femme survivante rpii a. movennant une
somme convenue, le droit de retenir toute la C(jm-

munauté contre les héritiers du mari, (die a le choix

on de leur Itavci- cette somme en dcnicurant obligée

à toutes les dctlcs. ou de renoncer à la communau-
té et d'en abandonner aux héritiers du mari le^-

biens et les ehai-ges. ( N. l'^i-i).

1411. Lorsque les époux stipulent que la tota-
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lité df la cc)iiiiuiinauté a|>j)artieii([ra au survivant o'i

à l'iiii (Feux seiik'iiient, les héritiers de l'autre ont
droit de fain* reprise des apports tonil:>és dans li

eoinnninauté dn ehef de leur auteur.
Cette stipulation n'est ((u'une simple conxention du

mariaue et non une donation sujette aux règles et

formalités ap]>lieal)les à cette espèce d'aete.— (N.

^ ?.

—

Dv lu rfitinn II nanti' à titre nnhrrscl.

1412. Les éi>uux jjeuNent étal>lir par leur eon-
ti"at de uiai'iat;e une communauté universelle de
h'ui-s l)icns, tant meubles (prin)meid)les. ])résents et

à Ncnir ou de tous leurs biens ]>réseuts seulement,
<Mi de tous leu!"s l)ieus à \enir seulement.— (X. 1520).

hisiKjs'itionx c'tiii NI unes (iii.r (irticlc'< 'le cette section.

1413. Ce (pli est dit ;iii\ articles ei-dessns ne li-

mite pas à leurs d isposii ious |)réeises les stipulations
dont est susee]jtible la communauté conventionnelle.

Les époux ]>euvent faire toutes antres conventions,
ainsi (jn'il est dit aux articles 12.57 et 1384.— (N.
1527).

1414. r>a communauté con\ enti(jnnelle reste sou-
mise aux rèi»les de la comniiinanté léefale, ponr tons
les cas où il n'y a pas été déroo^é implicitement ou
explicitement |)ar le conti-at. - (X. 1528).

§ S.-/>c'.S- conventions edchisiics: <(<: hi connniinaiité.

1415. i>ors(pie les é[)oux déclarent «pi'ils se ma-
rient sans communauté, ou (|u'ils seront séparés de
biens, les effets (\c ces stipidatious sont comme il

suit.— (X. 1021)).

1,—/>c Ui el(iii.s( /ifjilonl (/ne les eiJ'jur -se marient san."^

comniiinauté.

1416. l-a clause jxirtant (pie les époux se ma-
rient sans communauté ne donne point à la femme
le droit (.l'administrer ses Ijiens. ni d'en [)ercevoir loi
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liMiils, Ics(jiK'ls sont censés apportés au mari pour
soutonir les cliarijes du iuariai?e. (('. J7(') et s.; X.

15:]0).

1417. !'<' mari conserve l'adininisteatlon des
l>i(M)s meubles et imnieiibles tie la femme, et par
suite, le droit de pereevoir tout le mobilier (pTelle ap-
porte eu mariage, ou qui lui échoit pendant sa durée;
sauf la j-estitution (pi'il en doit faire après sa disso-

lution, ou après la séparation de biens ipii serait pro-

iioncéc» eu justice.— (C. G92 : N. 1ô:n).

1118. i^i dans le mobiliei- apporté par la Irmuic
v^\ mari;ii;'e, ou qni lui échoit pendant sa <lurée. il ,\

a des choses dont on ne peut l'aire usa,ye sans le.-;

eonsommei", il en doit être Joint un état estimatif au
contrat de mariage, ou il doit en être Tait iu\«'nlaii'

l«rs de réehéanee. et le mari en doit rendre le pi-i>:

d'après l'estimation.— (N. l.^oli).

1419. Le mari a, Ti réi»ard de ces biens, tous les

droits et est tenu à toutes les oi)lii>at ions de l'usu-

Iruitier.— (N. 1533).

1420. La clause portant (pie les éi)oux se marient
sans eonnnnnauté, ne fait point obstacle à ce f\u':\

soit eonvenii que la femme tcjuchera sur ses seules

<piittances. ses revenus en tout ou en ])artie, pour son
enti-etien et ses besoins personnels.— (N. 1Ô34).

1421. Les immeubles de la femme exclus de la

communauté dans les cas des articles précédents, n(^

sont point inaliénables.

Néanmoiîis ils 7ie ])eu\ent être aliénés sans le c(mi-

sentement du mari, et à son refus, sans l'autorisât ion

de la justice.— (N. 1535).

y JI.

—

Dr la clause de srjxiration île hiens,

1422. Lorsque les époux <uit stipulé, par leur con-

tJ-at de mariai>-e, (|u'ils seront sé|)arés de biens, la

femme conserve Tentière administration de ses biens

juenbles et immeubles et la libre jouissance de ses

revenus. (C. 176 et s.; N. 1536).

142X>. Chacun des éi)oux contjil)ue aux charij'e-;

du maria^'c, suivant les cou \ eut ions contenues en
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leur contrat, et s'il n'en existe point et que les par-

ties ne i^uissent s'entendre à cet ég-ard. le tribunal

détermine la proportion contril)utoire de chacune
d'elles, d'après leurs facultés et circonstances res-

pectives.— (C. 1317; X. 1537).

1434. Dans aucun cas, ni a la faveur d'aneune
stipulation, la femme ne ]oeut aliéner ses immeubles;
sans le consentement spécial de son mari, ou. à son
refus, sans être autorisée ])ar justice.

Toute autorisation générale d'aliéner les immen-
l)les. donnée à la femme, soit par contrat de mariai^»,
soit depuis, est nulle.--(('. 181; X. 1538).

1425. Lorsque la femme séparée a laissé la

jouissance de ses biens à son mari, celni-ci n'est tenu,
soit sur la demande que sa femme peut lui faire,

soit à la dissolution du mariag-e. qu'à la représen-
lation des fi'uits existants, et il n'est ])oint compta-
ble de ceux qui ont été consommés jusqu'alors. ~(X.
i:.3<)).

CTTAPITTiE TU.

DES DOUAIRES.

SECTTOX T.

DISPOSITIONS GENERALES.

1426. Il y a deux espèces de douaire, celui de lu

lemme et celui des enfants.
Chacun de ces douaires est soit légal ou contuniicr,

oit piéfix" ou conventionnel.
1427. L<' douaii'c légal ou coiituinier est celui

i|uc la loi, indépeudîimment de toute convention, cons-
ritiic par le sim|)le fait (hi mariage, sur les biens du
uiai-i, an profit de la femme en usufruit, et des en-
fants eu propriété.— (C. 1200).
1428. Le douaii-e jiréfix ou con vent ion lud est ce-

lui <lont les parties sont convenues par le contrai
de mariage. (C. 1203),
1420. Lv donair»' |)réfi\- cxchit le conl nniier : ce
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|)ciiil;iiit il l'sl |»>Mmis (le slipiilcr «iiic l:i rcmiiic et !<•.-

<'iir;iiits Miiroiil ;li'(iit (le |ii»'ii(lrc l'un on rîiiili'c ;'i

leur clioix.

14.*>0. l/<»|)ti<»n \':\\\r ();ir !;i rriillii'-. Mpi'rs Ton
\<'rliii-»> (In (IdiKiirc. lie les ('ll^:llll-^. lrs»nit'Is son!

ItMiiis (le SI' conlcnlcr de cclni dt's deux donnircs
i|n'tdlc a choisi.

Si cWv niiMirl sans a\()if fait ce clioiN. la facnh.'

de It' l'aire passe an\ cnranls.

1431. A défant de contiat de inai-ia-c. on >i

dans celui (pli existe, les parties ne s'en sont pus
e\pli(pi(''es. le douaire eontnniier a lien de plt'iii

droit.

Mais il est permis de stipnlei- (pi'il ^]'y nni'n nnoiin
donaire. et cette stipulation s"(''|end aux enfants coni-

t\\(' à la femme.
1432. 1-e donaire contiimier on |)réfix n\'st pas

ri'L;ard('' comme nn a \ a nta.u»' sujet aux formalités fies

donations, mais comme une simple con\('nti«tn de
mariaii'e.

1433. 1-e droit an douaire |)i-éfi\- eoni't dt» la

date (In contrat de niaria.i;-e, et celui an donaire eou-
inmier à compter de la eéléhratioii. on de la date
(lu eoiitrat, s'il v en a nn et (pie le donaire y ait ét«'

st ipnlé.

1434. I-e donaire eoutnmiei- consiste dans l'usn-

frnit p(»ur la femme, et dans la propriété |)onr les

enfants, de la moitié des l)iens inniieuhles dont le

mari est propriétaire lors {\[\ maria_<»'e et de ceux (pii

lui échoient (l('> ses |)ère et mèr-e et antres ascen-
dants pendant sa durée. (C. !).'.-!).

1435. ''«'S liéritai>('s (pie le mari a ameublis, siii-

\ant la (danse (rameiiblisseiiK^nt, |)our les faire eii-

ti-ei- dan-^ la communauté, ne sont pas sujets an
doua 1 re eout nmler.

.N'y sont également pas sujets les immeubles, fi •-

tifs st.' composant d'objets mobiliers (pie le mari s'est

réser\és pi'opres. par la clause de réalisation. |)()nr

les exclure de la commnna nté.

1436. I'' douaire eontnniier l'ésnltaiit (riin se-

cond mariauc. lors(pril y a des enfanis nés du pre
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Diier cuîisist'' <l;nis l;i moitit'" des iiniiu'iiblos ai»|);ii-

teiiant au niari, lors du second mariage, non affec-

tés an (loiiain- aiitérii-!!; . on (|iii lui échoient de
ses pèr»' et mère et autres ascendants pendant sa

dui-ée.

Il en est ainsi ])oui- l'»;is les mariages ultérieurs

<iu"il peut contracte]-, avant des enfants de niaria-

L;es pi-écédents.

1437. J.e douaire jréfix. à défaut de coinentiou
contraire, consiste aussi dans l'usufruit i)(nir la fem-
me et flans la pro|>riété [jour les enfants, de la poi'-

tion <les biens meubles ou inimeubU>s qui le constitue
d'après le contrat de mariage.

11 est cei.'endant pci'mis de modifier ce douaire à

\(>lonté. de stipule)- par exemple (pi'il appartiendra à

la f.Mume eu ]i|eine propriété, à l'exclusion des en-

fants, et sans retotr. ou (pn< le douaire de ces der-

niers sera différent de ct-lui de la mère.

1438. '>c douaire coutumier ou le préfix est nn
L.'ai!i de*sur\ie (jui est ouvert par la mort naturelle
du mari.

Ilicu ii'cmpêchf cependant (pic le rlouairc ne soit

(>u\(M-t et rendu exigible par la séparation soit de
corps et de l)icus. soit de biens seulement, lorsrpie cet

effet l'ésidtc des termes du contrat de mariaj»e.

II peut éijalement être exi^é, au cas de l'absenco
du uuiri. sf)us les cii-eonstanees et conditions expri-

mées aux articles 1()'.> et 110.- (0 Kd. \ll. eh. 3S :

:>().S. i:522).

1439. Si la femme est vivante lors de l'ouverture
du douaiie. elle entre de suite en jouissance de son
usufruit : ce n'est (pi'à son décès que les enfants
])eu\ent |)rendre possession de la propriété.

Si la femme ])rédécède. les enfants jouissent <iu

douaire en pi-oprié1c dès l'instant d<" son ouverture.
.\u cas du piédécès de la femme, si. au décès d"i

nui ri. il n'\ a aueiius enfants ou petits-en l'ants vi-

\ants. nés du nuiriaue. le douaire est éteint et resve

dans l.'i succession du mari.
' 1440. !'<' douaire préfix se prend sur les bien-;

(lu mari seul.
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1-141. 1-1 femme cl 1cs ciilîmls sont saisis île

leur droit rcsprcl i f dans le doiiaiit- à (•»>iii|)ter de son
on\ (Mt lire, ^aiis (pril soit Itcsoin (Trii faire demande
en jnstiee; eej)endant eette demande est iiôeessaii;'

eonli'e les tiers ae(|nér(>iirs |K>nr faire courir à Iciir

éj^aid les frnits de^ inimenUles et les intérêts des

capitaux (pfils ont aeipiis de honnc foi. sujets ou
affectes an douaire. (('. 411, 4 I ?.\ ;.»2:j:> )

.

144îi. I-e douaire eoutuniier, ainsi (|ue le j)réfix

i|ui consiste en immenhlcs. est un droit réid, <|ni se

rè.u'le d'aprcs U's lois dn lien où sont situés li-s iin-

menldes (pii v sont sujets.- (C. 6, § 1.^

1443. l/aliénation faite par le mari, de Tim-
nieid)le sujt'l ou affet-té an douaire, non plus «pie le-

chari^t's cl li\ pothèipies dont il peut le i^rever. a\c"
on sans le consentement de sa fi-nnne, n'altèrent au-
ennenient le dioit de cette dernirM-e ni celui de ses
enfants, à moins (pTil n'y ait ren<mciation ex[)resse
conformément à l'article cpii snit.

Sont également sans effet à Téi^ard de l'unie et des
antres, sous la même exception, l'aliénation ainsi
faite et les charj^-es ainsi impo.sées môme au non» et

a\ec le consentement de la femme, (pioi(pie antorisée
de son mari.

1444. Il est eei)en<lant loisil)le à la fcinnu* ma-
Jenre de renoncer an droit qu'elle [)ent avoir, à titre

de donaire contnmier ou préfix, snr les immeubles
q\w son mari vend, aliènv' ou hypothèque.

Cette renonciation se fait, soit dans l'act»' par
le<piel le mari vend, alièm* on hypothèque rinuucuhle.
s'oit par un acte différent et |)ostérieni-,

1445. Cette renonciation a l'effet de déchari^er
rimiueul)le affecté an douaiie de teinte réclamation
»pu' la femme peut y a\(»ii- à ce titre, sans (pie ni

elle ni ses héritiers puissent exci-ct>r, sur les antres
lyens du mari, aucun recouj-s d'indemnité ou df ré-

compense, en compensation du dr(»it ainsi abandonné,
nonol>stant les dispositions dn présent titre et tonti'S

antres de ce Code relatives aux remplois, indemnités
et récompenses que se doivent les époux ou a litres

parties, au cas de partage.
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l44*>. <^i;mi an douaire des eiilanls. il ne |)e\it

sVxercei- f|ii(' sur les immeubles qui, assujettis au
douaire de l;i mère, n'ont été, pendant le mariage,
ni aliénés, ni hypothé^iués par leur père, avec la re-

nonciation de la mère faite en la manière énoncée
en l'article 1444.

Après la mort de la femme, l'enfant majenr pent
renoneei- au douaire, dans les cas où sa mère eût i>i

]«' faire, et de la même manière et aux mêmes fin;,

1447. Le décret, le juoement en ratification de
titre, et l'adjudication sur li citât ion for(H^e, qui ont
lieu avant l'ouverture dn douaire coutumier, soit

(pie ce donaire résulte de la loi seule, ou qu'il ait

été stiimlé. n'affecte ])as les immeubles qui le consti-

1 lient.

Néanmoins si le décret a été poursuivi ])ar \n\ cré-

ancier dont le droit est antérieur et préférable aii

douaire, ou si un tel créancier est colUxpié sur ces

procédures, l'aliénation ou la ratification est valide
et l'immeuble est libéré. Les créanciers j^ostérieuis

en droit <pii en ce cas reçoivent le surplus du ]>rix

sont tenus de rapporter si douaire a lieu, et ne peu-
vent toucher les deniers qu'en donnant eautifui si

le douaire est ai>parent.
liorsfpie suivant le premier cas du ])résent aj-ticie

le douaire n'est pas purgé par la vente ou le juf>e-

ment de ratification, l'adjudicataire ou l'obtenteur
du juirement qui est évincé à cause dn douaire peut
éo-alement faire rapjxîrter les créanciers qui ont rec i

le prix, et si le douc\ire apparaît sur les procédures,
les ei'éanciers ne sont colloqiiés qu'en donnant cau-
tioii de rapi)orter ce qu'ils ont reçu du douaire. Si

les oréanciers ne veulent pas donner caution, l'ad-

ju<li<'ataire p^arde ou reprend le montant qui y étair
sujet en donnant lui-même caution de rap|K)rtei',

Le <louaire coutumier ouvert ne tomV)e pas sous
les rèoles du présent article,— (C. 2116; 1*. 781, 785),

1448. Lorsque le douaire non ouvert est |)réfix,

soit qu'il consiste en un immeuble, ou en une créan-
ce hv|)otliécaire, il est sujet à l'effet des lois d'enre-
<,'-istrenient, <'t est [)iiri:é par le (léei-(* et les aiiti'es
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|U'(t»M'>(liir('s mi'iil ioiiiK'i's m r.i rt icli- (pii iirr-crdr, coiii-

mi' (l;ins h-s cas « u-di ii;i i rcs, s;iiir :iii\ i itt ri('ss(''s i

<\f|-cci- Iriils (lldlls ri IfCdlirs. cl sauf 1rs cMlllioll

iiciiH'iils ijni doivent leur rt rc ddiincs.

la' doiKiirr prrl'ix iiiivrrt rsl sujet ;iii\ i-r^lrs or-

diiiMircs. ( I'. SOO).

144Î). l/:ir(|ii»'"rriii- t\i' Pi m iiir id )lc sii.irt on liypo-

lli»''<|iir ;iii doniiirr nr prescrit ni contre l:i feniinc. r.i

contre les enfants, tan; (pie c«' douaire n'est pas on-

vei-t.

La prescription court contre les enfants inajeiirs,

i\i{ \i\ant de la mère, à compter de l'ouvert nre du
<l<.naire. (C. :.':.':;.V)

.

si:( 'l'iox II.

i)isi*<:>STTi(^xs r'AiiTi<'rLii:Ki:s au DorATUi':
Di: i>A i-m:mmi:.

l-tSO. !•<' donaire préfix de la femiue n'est pas
i ncompat il)le a \ ec la donation d'nsufrnit (pli lui est

faite par le mari: (die joiiif, en \ertn de cette fl<ina-

tioii. des l)iens _\' conteiiiis. et prend soii donaire sur
le snrj)liis. sans diminiilion ni confusion.

1451. Si le donaiic de la femme consiste en de-
niers on en l'cntes. la femme a contre les héi'itiers

ou représentants fie son mari, ])our s'en faire pa5'^er,

tons les di'oits et actions aj)partcnant an\' :nitrcs cr''-

a liciers de la snccession.

1452. Si le donaire consisr(> dans la jouissance
d'une certaine portion des biens.du mari, il doit se

taire entre (die et les hi'ritiei-s i\c ce dernier, un |>ar-

\:\<j,o par lef(nel on li\i-e à c<dlc-ci la portion dont idie

a droit de jonir.

l-a \(Mi\(' (d les liéritiei-s ont r('(d procpiement nn;'

action pcnir obtenir ce partage, an cas de refn.s de
paît oii'<l'an1re. (('. (iSi) et s.: V. lO.TT et s.).

145î>. r.a dcmairière. comme les antres nsnfrni-
t iers, pi-end les fiMiits natnrels et in<lusti-i(ds pen-
dant pai- hrancdies on tenant par l'aeines sur l'im-

nMMihle snjet an donaire, lors de ron-vertnre. sans



ne tcinu' de ivinlvoiirscr les frais faits jiar le mari
r les produire.

Il t-n est de même à Téo-ard de eenx qui entreut
eu Joiissmiee de la j^ropriété de cet immeuble, aprè->

IV'Xliuetiou de Tusufruit. (C. 4Ô0).

1454. La douairière jouit du douaire eoutumier
I piéfix à sa cautiou juratoire, tant qu'elle reste

<ii vi<luité: mais si elle ))asse à un autre mariai>-e.

file devient tenue de donner caution, comme tout au-
tre usufruitier.— (C. 464).

1455. Si la femme qui se remarie ne ])ent foiir-

ir In caution refpiise. son nsnfruit devient assu-
jcîii ai!\ dispositions des articles 46;"), 466 et 467.

1456. '-a douairière est ol>li.£>ée d'entretenir les

i)aux à fei-me ou à loyer faits par son mari des hé-
l'ita^-es sujets à son douaire, ]X)urvu qn'il n'y ait
ii iraude ni antiei])ation excessive.

1457. < eux qu'elle a faits jwndant sa joussance
\i>ireut avec son usufiniit: cei)endant le fermier ou

le locataire a droit et peut être contraint de con-
tinuer son occuj)ation ])endant le i-este de l'année
counnencée à rexj)ii-ation de rusi>fruit, à la charo-o,

d'en paye;- le loyer au pro|)riétaire.— (C. 4.")7).

1458. f-ia douairière, comme tout autre usufrui-
tier, est tenue de toutes les charjifes ordinaires et
e\ti-aordinaires dont est o-rev^ l'immeuble sujet au
douaire, ou fpii peuvent y être im)>osées pendant si
jouissance, ainsi qu'ex]K)sé an titre De 1 nsiiifritif.

ijo riisdffc et fir rhahitation.— (C. 471),
1459. T^lle n'est tenue que des réparatious d'en-

ij'clieu: les «>rosses demeurent à la charoe du ])ro-

prictaire. à moins <|u'elles n'aient été occasionnées
pai- la faute ou la uéiilio-eucc de la donairière,— (C.
4r,s et s.).

1460. La fennne douairière, comme tout antre
usii fruitier, ])reml les choses sujettes an douaire dans

• •lut où elles se trouvent lors de l'/îuvert ure.
Il en est de même des enfants douairiers (|iian1

:i la proj)riétê. daus le cas on l'usufruit de la fonm '

n'a pas lieu.

S'ils ne la j»reunent (pi'après l'usufruit expiré, ou



wO? nouAiRn nr: fa ^E^f^fE

î^i alors il ii"\ ;i p.-is (rciifaiits doiiairicrs. hi siic'C«'s-

sioii (11' la rcmiiic csl, Irmic, an premier cas enver:^
les (loiiaiiicrs. el :iii seeoiid cas envers les héritiers
'lu mari, d'après les rèj^les (pii eoneerneiil la Jdiiis-

saiicf cl les 1)1)1 ii»at irms de l'usufruitier à titi-c par-
ticulier.

1461. Si, iiéaunioius. peudajit le uiai-iai^c. des
aii.o-uuMitat ions uotaldes ont été faites à la chose. la

reninie u'«mi profile (pi'cn i-apportant la plus-valiu'.

si son douaire <'st on pro|)i-iété. et l'intéi'êt d<' cette
plus-value, s'iJ est en usufruit.

lOIle a droit toutefois <le demander que ces aniif-

meutatious soient enlevées, si elles i>eu\ent l'être

avec avantai>(^ et sans détérioration à la chose.
Si elles ne peu\ent être ainsi enlevées, la fcuini.'

peut, aux fins du rapport, obtenir la licitation.

Les enfants doiuiiriers (pii jirennent la |)i"opiMété

sans que la mère ait eu 'l'usufruit, sont dans la

même position qu'elle quant aux auf>nien1ations.
Si i)endant le mariage, des détériorations ont eu

lieu sur la chose affectée au douaire, au profit du
nui ri on de la communauté, il est dû réconij>ense à la

remrnc et aux enfants qui se iK>rtent doiuiiiiei-s.

1-162. l'C <louaire de la femme s'éteint, connue
tout antre nsirfiMiit. i)av les^eauses énnméi-ées en Par
tiele 4:9.

1463. f>i» femme peut être privée de son ilonair--

p(nir cause d'adultère on de désertion.
Dans l'un comme dans l'autre cas. il faut (pu' le

mari se soit ]>laint de son vivant, sans qu'il y ait eu
depuis réconciliation ; les héritiers ne peuvent que
continuer, en ces cas, l'action commeiu-éc vt non
aban<lonnée.

1464. La femme peut aussi être déclarée déchue
de son douaire }K)nr l'abus qu'elle fait de sa .iouis-

sance, dans les circonstances et sous les modifica-
tions énoncées en l'article 480.

1465. Si la femme est dé<darée dé(diue de sou
nsn fruit |>our (pielqnes-unes des causes énoncées ci-

dessus, on si, après que le douaire est ouvert, elle y
renonce pnrcnient et sirn])lement, les enfants douai-
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riovis |»roninMil hi propriélt* à <'niii|)tfr de la roiiuiieia-

Ijoii ou (If la déchéance si clic a lieu a[)rès l'ouver-

tuie.

SECTION 111.

DiyPUSlTIONS PARTICULIERFJS AL' DOUAIRE
DES ENFANTS.

146G. i^*^'^ enfants auxcjuels le douaire est dû
sont ceux issus du inariai^îc pour lc(|uel il a été cons-

titué.

Sont réputés tels ceux qui, (pioicpie nés des époux
a\ant le ]iiaria<>e, ont été légUiDiés pai* son effet ;

ceux (pli, conçus lors du décès du père, sont nés de-

puis, et aussi les petits-enfants tlont le père, venant
du niaria«»e, est décédé avant l'ouverture du douaiie.

Les enfants liabiles à succéder à leur ))ère, lor>

de son décès, sont les seuls (pii ont le droit de )>ré-

ten<lre au douaire.
1467. L'enfant qui se i)orte héritier de son père,

même par bénéfice d'inventaire, ne peut prendi-L*

|)art au douaire.

1468. l'our ]K)uvoir se porter tlouairier, IVjifanr

est tenu de rapporter à la succession de son père^

tous les avantages qu'il en a reçus, en niariag-e on
autrement, ou moins prendre dans le dc^uaire.

1469. Les enfant« douairiers ne sont i)as tenus
de payer les dettes contractées par leur ])ère depuis
le mariaf^-e; cpiant Ti celles {•ontractées axant, il';

n'en peuvent être tenus qu'IiNpothécairiunent, axe-
recours sur les autres biens du mari.

1470. !><' douaire préfix (pii consiste dans une
•somme de deniers à une fois pa\-er. est à toutes fins

léputé mobilier.

1471. Après l'ouNcrture du douaire et l'extine-

ti<jn de l'usufruit de la fennue. les biens composant
le douaire se ])arta.i;ent entre les enfants et ])etits-

enfants y ayant droit, <le mênjc que si ces biens leur
étaient échns par succession.

Les parts de ceux qui renoncent restent dans la



succession cl n*iMi^incnl cul pas celles ilr- muI

r;iii1s ((iii s'en licnncnl :iii dounii-c.

TUIMO V.

1)1': i.A VKNTJ':

( llAI'riKK 1.

i)isi'( isrrii ).\s gI':m:icai,i:s.

147;3. I
l'ii \cn;c est nn contriit |);ii- lc»|uel nn--

[(crsonnc donne une clios(> n nne iinlie, niovcnn;int
nn prix en arijcnl (|ne la (Icrnièrc. s'oblic»' <!«' payer.

ICIle est pai-laile par le seul conscntcnient des pal-
lies. (pioi(|ne la chose ne soit pas encore livrée: sn-

Jetle néanmoins aux dispositions contennes en l'ar-

ti(d<' 1()'J7. cl aux rè^U-s s|)éciales concernani la

cession des \aisseanx en re,i;ist rées. | (('. H):.'."». r>()!»S,

:-'::.v.) et s. : N. i:,s:>, i:,s;;).

147Î*. ''(' coiiti-at de Ncnle est assnjctli rinx rè-

M-ies ^énérali's concernani les contrats, les effets <•'

IV.xtiiiction des oi>liiia1 ions, énoncées dans le titre

l)(!^ ohlif/iit ions, à moins (pi'il n'y soil ponrxii antre-
ment d'nne manière spéciale dans ce Code. (N.
i:)8n.

147-4. l-orsipic des (dioses mobilières sont \e;i

ducs an poids, an compte on à la mesnre, cl non en
bloc, la vente n'est parfaite (pie lors(pi"el!es cnit et"

jH'sée.s. c»)mpt*''e.s on niesnrées: mais l'aclietetir pcnl
en demander la délivrance on dvs dr)mma.i»-es-intérêts.

snivant les cii'const ances. ((. |o:J(;. Knio. 11.")!: N.
l.-)S.-,).

1475. l'ii \entc d'nne chose à l'essai est pré.si;-

mée faite sons nm- condition snspensixe, lorsipi'il

n'appei"t pas d'nne intention contraire des |iarlies.

( N. l.'.ss).

1476. l'îi simple promesse de vente n'é(piivant

pas à vente: mais le eréaneier peut demander que
If débiteur lui passe un titre de vente suivant les
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-oiuHtions (lo la promisse, et qu'à défaut par lui de

•i- faire, le jiii»-enient é<jiiivaille ;\ tel titre et en ait

iMiis les effets lég-aux : ou l)iei\ i! peut reeouvrer de ^

douuuaires-intérêts suivant les dispositions conte-

nues au titre Des oblif/ations.— (X. 1589).

1477. Si la promesse de vente est aeeoni|)ai:néi'

d'arrhes, ehaenn des contractants est maître de s'en

départir, celui cpii les a données, en les j)erdant, et

(«dui (pli les a reeues, en payant le doidjle.— (C. 12.15,

^ 4: X. 151M)).

1478. La promesse <le \ente avec tradition cl

possession actuelle é(piivaut à vente.

1479. I-t's frais d'actes et antres aci-essoires ."i

1;! MMite sont à la charge de l'acheteur, à moins d'un,'

-lipuhition contraire.— ( X. 15'.to).

1480. i-t's articles de ce titre, en autant (pi'il^

affectent les droits des tiers, sont sujets aux modi-
fications et restrictions spéciales contenues au titre

/>< r<iirc</istrcnicnt '^c-v droits fi'dx.

1481. Les cabaretiei-^ rX autres (pii \endent dc>

liqueurs enivrantes pour être l)'ies sur le lieu fi

d'autres (pie des voxaiivurs. n'ont pas d'action pour

le prix de ces li(pieurs.

( iiAi'iriii-: \i.

Dl-: LA (;APA(JlTi-: DACHIOTEK U\: de VEXDIilO.

1482. I^a capacité d'acheter on de \endre est

déterminée par les rèj^les «rénérales i-oneeiMiant lî;

'•;ip:icité de contracte!- contenues dans le premier
chapitre du titre Des ohH!f(ififnis. - {i\ 1)85 et s.: N.

151)4).

1483. !><' contrat de vente ne peut avoir lieu

ciiti-e le mari et la femme.— (X. 151)5).

1484. -Vc peuvent se rendre acrpiéreurs. ni par
• lix-mêmes ni par parties inter[)(xsées, les personnes
suivantes, savoir:

Les tuteurs et curateurs, des biens de ceux dont
ils ont la tutelle ou la curatelle, excepté dans le cas

de vente par autorité judiciaire
;
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I.cs iii;i ii(l;il ;iiiTS. des bioiis (|ii"ils sont cliii rijrs de
\ (Midrc :

Les ;i(lmiiiist ra1(,Mirs ou syndics. i\vs l)i('ns (jni Iciir

sont conrics, soit (pir ces l)i('ns it ppii id icnnt'ut î\ (h's

corps publics ou fi des particulici-s :

Li's oITicicrs pid>lics, des biens nationaux dont la

\ente se l'ait [)ar leur ministère.
li'iiveapacilé énoncée dans cet arliclc m- peut être

in\()(|uée pas l'acdieteur: (die n'existe (pTen l'aveur

du propi'iéta ire ou autre partie avant un intérêt daiK
la chose Ncndue. (('. .-.'•.M). iroC); 1». CCO. ; j s ; N.

I.V.Mi).

1485. Les juj^es. les avocats et procurcur-s, le-

i^ref l'it'i-s. shérifs, huissiers l'i autres ot'i'iidei's atta-

(dtés aux tril)unaux ne pemt'ut (lc\enir accpiéreurs

des di-oits li1ii;ieux (pii sont de la compétence du
tribuna.l dans le ressort (hupud ils exi-rcenl leiiis

fonctions. -(('. 1.583; N. 1597).

CHAl'I'rKI': III.

DES ciiusios (-jui i'Kivi:xT i:tkk vioxurios

1-186. l'eiit êti'c N'ciuliie toute (dios(> (pii n'est pas
hors du eonunerce. soit par sa natuic ou sa destina-
lion, soit par uiu' disjxtsitiou spéciale de la loi. -(('.

K).-)!): X. 1.V.)s).

1487. ri>îi Ncntc de la (diose (pii n'appartient
pas au \eud(Mii- est iiidle, sauf les exceptions conte
nues dans les 1 l'ois arti(d(>s (|ui sui\en1. l/acdictcur

peut recou\rer (h^s doniniaiii's-int éi'êt s tlu veiiclcnr,

s'il ii;norait (pie la (diose n'a pparU>nait |ms à ce

deruiei.
I

(^. l.-)9'J).

1488. I
l'ii vente est valide s'il s'ai^il d'une a f-

t'aire coniniercia le. ou si le xendeur de\ienl ensuit''

propriétaire de la chose.]

1489. Si une chose ])ci-due ou Noiée est achetée
de Donne foi, dans une foire, marché, ou à une vente
publiipie, ou d'un commerçant trafiquant en sem-
blables matières, le propriétaire ue peut la revend!-
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ijiMM- sans reiribourser à l'acheteur le prix qu'il eu

:i i)a.vé.— ((". 2268).

1490. Si la chose j^erdue ou volée a été vendue
-DUS l'autorité de la loi, elle ne peut être revendi-

i|uée.— (C. 200r)a: P. 668).

CHAPITRE TV.

DES OBLIGATIONS DU VENDEUR.

SECTION I.

DISPOSITIONS GENERALES.

1491. Les ])riiicipales oblioations du vendeur
sont :— 1. la délivrance, et—2. la «arantie de la chose
vendue.— (X. 1603).

SECTION II.

DE LA DELIVRANCE.

1492. 1^11 délivrance est la translation de la cho-
se \eudu«- eu la ]>uissance et ]>ossession de l'acheteur.

(N. 1604).

1493. [I/<>l)li,£iation de délivrer est remplie de la

pai't du vendjMir, lorsqu'il met l'acheteur en posses-
sion actuelle de la chose, ou consent qn'il en prenne
possession, tons obstacles en étant écartés.] (C.
116.-); N. 1605).

1494. En délivrance des choses incor])orelles se

fait, ou par la lemise des titres, ou ])ar l'usage que
]'ac(piér(Mii- en fait du consentement du v(>ndeur.- (N.
1607).

1*495. I-<^s frais de la délivrance sont à la char-
•_'•(' du \en<l('Mr. et ceu.v de l'enlèvement à la charg'^
de l'acheteur, s'il n'y a stipulation contraire.- (N.
KiOS).

1496. '^e vendeui- n'est |)as tenu de délivrer la

eliose, si l'acheteiii- n'eu paie pas 1»' j>rix. à moins que
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lt> xciidriii- ii(« lui ;iit MccDi-ilr un drhii [xtiir le |>;iit-

111. Mit. ( \. ICI'.').

1497. Le \('M(I(MH' n'ost pjis non pins i»l)liov "i

l:i (l(''li\ rMiice (|ii:m(l iin'iin* il nnrnil accorda un délai

|n)iir if paicincnl . si dt'|)nis la vente raclitdcnr rst

dcM'iiii insolvable, en sorte (\\\v le vendeur so tr^iuve

en dani>iM- imminent <le perdre le prix: à moins que
Taidietrur ne lui doniu" caiilioii de payer an leriiie.

( X. M^n).

1498. l-:i cliose doit et l'e déli\r('e en l'état où

elle se ll'(.ii\e au iiioineiit de la \ente. sujette aux rè-

L.'|es eouceruaut la dét érioi-a t ion. eonteiiiies au titr"

Ihs nhlif/dliiiHs.

A compter du moment de la vente tous les fruits

de la (di<»se appartiennent à raeheteui-. (X. iril4).

1499. l/ol)lijT'ation de <lélivror la chose comprend
ses accessoires et tout ce (pii a été destiné à son

iisai^'c [HM-pétnel. (C. ].")r4: X. ICI')).

1500. l-e vendeur est tenu <le délivrer la con-

tenance telle (prdle est portée an contrat, sons le^

modifications ci-après exprimées. (1*. 780: X. lOlfi)

1501. [Si lin immeuble est vendu avec indicatio i

de sa contenance superficielle, (piels (ju'en soient

les termt's, soit à tant la mesure, ou nun'ennaut un

seul prix pour le tout, le vendeur est obligé de dé-

li\i-ei- toute la fpnintité spécifiée au <*ontrat ; si cette

délivi-anee n'est |)as possible, l'acheteur jicut obtenir

une diminution du prix, suivant la valeur de la

ipianiité (pli n'est ]>as délivrée.

Si la contenance superficielle excède la «piantité

spécifiée, l'aclieteur <loit j^ayer pour tel excédenr :

ou il peut, à son choix, le remettre au vendeur.] —
( X. Kiir. 1018).

1502. ri>îi"s l'un et l'autre ^h's cas exprimés
dans l'article cpii précède, si le <léficit ou l'excécUMii

de tpiantité est si consi<lérable eu éoard à la <piai,-

tité siM'cifiée, (pi'il y ait à présumer fpn> Tacheteu-

n'aurait jnis a(dicté s'il l'avait su, il ))eut se désister de

la vente et recouvrer du vendeur le |>rix. s'il a été

payé, et les frais du contrat, sans préjudi<'e dans tous
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'S ciis fi sdii recours »^ii doiimiMi^cs-intérêts.] — ( l'

;<:, : .\. n;i'.), Hi^o).

150^. [Les règles coiitcniies dans les tleiix <1»m--

iiiers articles ne s"a|)i)ii<|uent pas lorsqu'il est évideiir,

);ar la desi-i-ipt ion <le Théritaoe et les termes du cou-

irat. <|iie la \ente est faite d'une chose certaine et

déterminée, sans éi>-ar<l à la conten:nice, soit f|ne cette

'Hiiciiaiicc soir mentionnée on non.)

150-4. 1/action en supplément de prix. <le la part
d'i xt'udeiir. et celle en diminution de prix, ou en
rescision du cf)ntrat. de la part de l'acheteur, sont
sujettes aux ièu!(\s «^énérah^s de la ]n-escriprion.- -

((. :i->M): X. ](i:i:2).

1505. S'il a été vendu doux fonds ]>ar le même
<'oniial. et pour un seul et nu"me jirix, avec désigna-
rion de la mesui-e de chacun, et qu'il se trouve moins
.le coriltMiance en l'un et plus dans l'autre, on fait
(•OUI jicnsat ion jusqu'à diu- concuri"»'nce, et l'action

lin MMidi'iii- et de ra<-lic1 enr est modifiée en coTîsé-

(liiei^-c. ( X. ]i\'.>:\).

SKC^riOX III.

DE L.V GAU.\NTIE.

DISPOSTTtOXS GRXEIIALEK.

150(i. l-i ,i;arantie (pie le vendeur doit à l'ac-

.piéi-cnr. est oii léi^ale ou c( ui\enl ioiiiielh'. Elle a
il<'ii\ oWjets :

1. l/é\iction de la chose en tout ou en partie;
:.'. Les défaut.s cachés <le la chose.— (X lfi2;'i).

1507. l-a o-arantie légale est suppléée de droit
sans stipulation dans le contrat de \(Mile.

K<'s parties |)euvent néanmoins j)ar des conven-
tions pai-ticidières ajouter aux obi i.gâtions <le la
•garantie lég-alc. en diminuei- les effets, on l'exclure
• nliérenient. (.\. 1020, ]0:>T).
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5j I. Ih hl i/iliKillii roiillf l'ri irlioil .

1508. l-<' \<Ml(l<'iir rst (.l>liMr (le droit fi -îiriMll!!-

I':ii-lic1.-iir (Ir l'rv iclioii de l:i t.)|;ilil«' mi <|r |,:iiti"

(le l:i chose \cii(liir. :'i riilsoii de (|ii(-l(|iit- ;ictf du \cii-

dciii-, (Ml d.' (|iMd(iiif droil r\ist;iii1 :iii temps de la

M'iite, et aussi fi raison des eliarLîcs non déclarées ni

apparentes an temps de la \fn1e. (X. IC.-Jtl).

15(K). <^ioi(pi"il soit slipnlé (pie le \cndeiir n'esi

soumis à aueime i^a ra ni ie. il demeure cependant (»ldi-

U'é à la i^aranlie (\c ses Irais persoiimds. 'l'ouïe con-

\ent ioii cont raire est nulle. ( X. l(i:jS).

1510. Dans le même cas de stipulât i(ni de wnu
i;aiaiilic, le vendeur, au <'as d'évict i<Mi, est tenu à il

restitution du prix de la cliose vendue, à moins (pio

l'acheteur n'ait connu, lors (h* la vente, le danger de
l'éviction, ou (pi'il n'ait a(dieté à ses ris(pics ci pé-

rils.- (C. 1.,:(): N. 1():3U).

1511. Soit (pie la _«>arantie soit léi^alc ou coiixcn-

tioiimdle. l'aelieteur, au cas (ré\ieti(»n, a droild»'
réclamer du \ endeiir :

1. La resî it ut ion du prix :

:.». Ccdlc dt's fruits, lorscpi'il est ohli^-é de les

rendre à la pei-soiine (pii l'é'.ince:

.!. Les frais faits lant sur la demaiid«' en j^nran-

lie contre le vendeur rpie sur la demande ordinaire;
L r.es doniniaii'es, les intérêts et les frais <lu c(»n-

trnt:

Sauf néanmoins, les dispositions contenues dans
l'art icle (pii suit.— ((". 22:]r. ; X. Ki.'ÎO).

1512. Dans le cas de o-arantie. si raclieteni- a\ait

connaissance, lors dn contrat, des causes d'é\iction,

et (pi'il n'y ait (mi aucune sti|)Mlation à cet éi^ard,

il ne iMMit alors récdamiM- (pic le prix <le la (diose

\<Mulne.

1513. T'^ vendeur est ol)li;>é de restituer la tota-
lité du i)ri\ de la chose vendue, lors même qn'à l'é-

])oqne de l'éviction la cho.se .se trouve diminuée de
valeur on détériorée, soit par la né.i»-li «renée d<' l'aclie-

teiir f)u par cas fortuit ; à moins (pie l'acliettMir n'ait
tiié jn-ofit des dégradai i(ms )>ar lui faites. aïKpiel
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cas !<• \('ii(l(Mii- a droit de déduire sur le prix uue
connue é.i>ale à ee profit.— (N. 1631, 1632).

1514. 'Si la ehose vendue se trouve auguieutée (k^

valeur lois de Tévietiou, indéi)eiidaniuient niêine du
fait de raehetiMii-, le vendeur est oblij'é de lui payer
!•<' (|u*elle \aiit au-dessus du prix de la vente. (X
1 (;.*{:{).

1515. l-t' vendeur est tenu de rendjourser ou il-

laiiT n iul)ourser à l'acheteur toutes les réi>arations
t't auu'lioi'ations utiles «pi'il a faites sur la eliosi'

xcndue. suivant leur valeur.— (N. 1634).

1516. !*5i le \endeur a vendu de mauvaise foi la

propri«'t(' (Ta ut ru i. il est obliiié de rend>ourser à l'a-

(•l)('t«'ur toutes les lépenscs (pie ee derniei' y a faites.

(X. i(3:;.->).

1517. Si l'acheteur n'est éviiieé (pu- d'une parti'-

de la christ' ou (le deux ou plusieurs choses vendues
eu l>loc. et (|ii(- celle pai-lie soit néanmoins de telle

(•onsé(pu'ne(- relativement au tout qu'il n'eiît point
acheté sans cette [)artie il peut faire rescinder la

\eUte. (X. 1()1:J).

1518. »Si- dans le cas d'éviction de i)artic (U- In

chose, ou des choses vendues en bloc, la vente n'est

pas i-escindée, l'acheteur a droit de réclamer du
vendeur la valeu: de la |)artie dont il est évincé pr(;

portionnellement au prix total, et aussi les domina-
ires-intérêts à êtri- évalués suivant l'accroissement de
valeur de la chose à rép(K|ne de l'éviction.— (X". 1637).

1519. (Si l'héi-itaye vendu se trouve grevé, sans
'pi'il en ait été fait déclai-atifui, de sei'vitudes non ap-
parentes, et (pi'elles soient de telle ini|>ortanee (pi'il

y ait lieu de pi-ésum«-r (pu- racheteui- n'aurait pas
acheté s'il en avait été instruit, il peut demander
l'annulât ion de la vente ou uiu- indemnité à son choi.v,

et dans l'un et l'autiv cas. il i)eut intenter son ac-
tion aussit('')t «pi'il est informé de l'existence de Iq
MM-\ iîildc.p- fX. 1638).

15220. I-a «^aiantie pour cause d'é\iction cessj
loi-s(pie l'acheteur n'api>elle ])as en garantie son
vendeur dans les délais prescrits an Code de procé-
dure civile, si celui-ci prouve qu'il existait des
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iiiovriis siirrisîiiils |»(»iir fîiii-c i-cJcliT l:i tlciiiiitnli' «mi

rvii-lion. (I\ 177. JJ 1. is:; d s.: .\. HilO).

1521. I/;u'lu'tiMir |HMit se prtM aloir dv l'ol)!!-:;!-

tioii (Ir i:;ii;iii1 ic l(»rs(ni('. sîmis Tint ci-ncmI ion d'iiii Jii-

liiMiH'iit , il (léhiiysc la chose ncikIiic ou admet le>

ehai'iics sur ei'ttc eliose, s'il établit (|iie ce tlélaisse-

iiient ou cette adiiiissioii est l'aile à raison d'un .

ili-oil (|iii existait au temps de la vent*-.

^:i.— />r In (/(lidiitir ihs (Irfiiiils cdrlirs.

1522. l'C \(Mt(l<'ur est tenu dr L;ar"autir l'aelie-

teur à raison des défauts cachés de l;i chose xrndiie

et cl(.' ses accessoires. (|iii la rendeni imprttprc à l'nsa-

!;(' aucjucd on la (h-stinc, ou (|ui diminuent tellement
son utilité (|ue !'ac«|uéreur ne Taui-ait |)as atdieté;'. o.i

n'en aurait pas donné si haut prix, s'ils les avait

ronnus. ( X. I(i41).

1523. l-c vendeur n'est pas teim les \ i<-cs aj;pa-

rents et dont l'acheteur a pu lui-ménu- connaître
rexislence. ( N. l()4:i ).

1524.. l'C vcndeni" est tenu des vices cachés,
«piaud même il ne les ani'ait pas connus, à moin.s (pi'il

n'ait stipulé (pi'il ne serait ohlii'é à aucune i,'aran1i<'.

(.\. Kit:;).

1525. Lorscpie plusieur.s choses princiiiales sont

vendues eiisend>le comme un tout, de manièi-e «jue

racqnéreui- n'en aurait pas acheté une sans le.s au-
tres, les défauts cachés de l'une lui donnent droit d"
demander rannidation de la vente poui' le tout.

1526. I>'a(dieteiii- a le choix de reiuh-e la chos,^

et de se taire restitue]' le pidx. ou de L;arder la (diose

et se taii'c rcinlre une partie du jn'ix suivant évalua-
tion. (.\. 1C)44).

1527. ^i le ven<leui connaissait les vices de la

cli(»se. il est tenu, outre la restitution du pi'i.x. de
tous h's dommages-intérêts sonff\'i-ts par l'acheteur.

11 est tenu de la même nianièi'e dans tons les eas
on il est léirahMiieiit j)résnnié connaître les vices d"
la <liose. ( X. Kit:.).

1528. yi le vendeur j<:iiorait les vices de lu
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fhosc, on nV>;t pas léuahMiieiit jiiésnnié les a\tiii-

connus, il n'est tenn emeis rachetem- (praii irmhoiii--

stMiient (lu prix v\ dos Trais occasionnt's pai- la \i'iiti'.

--(X. KUC)).

153<). Si la chose ]>crit par suite <le vices ca-

chés (|ui existaient h)rs de la \ente, la perte tonib.'

sur le vendeur rpii est tenu envers TachetiMir à la

restitution .du ])rix et aux auti'es dédonnna^enicnts.
tel (pie r(^\ulé dans les deux articles (pii précèdent.

Si elle périt i)ar la faute de rachetcur, ou |)ar

cas fortuit, l'acheteur doit en déduire la \ a leur, dans
l'état où elle se trouvait lors de hi perte, sur sn ré-

clamation contre le vendeur.— (X. KUT).

1530. 1/action rédhlbit(3ire résidtaut de l'ohlio-a-

tion de ijarantie à raison des vices cai-hés. doit êtr"

intentée avec diliii'ence raisonnable, suivant la na-

ture du vice et suivant l'usaoe du lieu où la vente

s'est raite.— (X'. 1048).

1531. L'o1)li^ation de o-arantie ù i-aison des vices

cachés n'a |)as lieu dans les xcnlcs sui- exécution for-

cée.-- (X. 3 040).

CHAPITIÎE V.

DE.S ORIiKlATIOX.c; DE L'ACH ETErii.

1532. La ])rincipale ohlioation de l'acheteur est

de pavci- le prix de la chose vendue.— ( X". 1 ().')()).

1533. '"^i h' leinps et le lien du ])aienicnt ne sont

pas fixés j)ar la convention, l'acheteur doit payer au
temps cl au lieu <le la livraison de la chose. (X".

Hi.")l ).

1534. L'acheteur doit l'intérêt du prix de vent"

dans les cas suivants :

1. Dans le cas de convention spéciale, à compte'-

<lu temps fixé par cette convention:
:.'. Si la (diose xcnduc est de uatirrc à i)roduir''

des fruits ou antres revenus, à compter du moment
(le la prise de possession; mais si un terme est stipulé

p(»nr le paiement du prix, l'intérêt n'est dû (pi'à comp-
ter de r('chéaiu'e de ce terme ;
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;;. si l:i chose n'est \y.\s de ii;itiire ;"i |Ho(lnire «les

Triiils on i-e\eiii!s. fi eoinpler (le |:i mise en denu'iife.

( \. IC.:.:.').

15:i5. Si l":ielietenr est 1i-onl>lé. on :\ jiist»> Sll.jj-r

df craindre d'êlre 1ronl)l('', par nue aelion liypothô-
eairi' on en reveiidical ion, il pent différer le paic-

nuMit (In prix jnscpi'à ce (pie le vcndeni- fassi' cesse,'

i'c Ironhic on Ini fournisse eantion. à moins d'nn*
st ipnlal ioij eont ra ire. ( X. I

(..".:;
)

.

15'Î6. M-c vendeur tl'iin immeul)le ne |H'nl de-

mander la r(''s(.lut ion de la \cnl<'. fanle par ra(dietenr
d'en paver le prix, à moins (rnne stipulation sjK'eiale

à cet eVret.l ( N. IC".! ).

15:57. |l-:i stipulation et le droit de n'-solnt ion

d'une \en1e d'i ninienl)le faute de paiement (In |)rix,

sont sujets aux k^'oIcs concernant le <lroit de r('niéré

énoncées dans les articles i:.»?. i:)4S. l :, p.i. i:,:,((. IT).'!.

et 1.-).-)2|.

Ce droit ne pent. en aucun cas, et i*c exercé après
l'expiration de dix ans à compter du temps de îa

vento.l - (('. 81 fi, 3100, 2102, 2248).

1538. ( I^t' jiioenient de résolntion de la vente fan-
te de paiement du prix est prononcé de suite, .san-<

accorder aucun délai ultérieur pour le paiement:
néanmoins ra(dieteur peut paxcr le prix avec les

intérêts et les fi-ais de poursuite en tout tcnijjs avant
(pie le juii-enient soit prononcé.] (X. ]('<:>'}, ir»,">6).

1539. '•'' \(Mideur ne ji^'ut rentrer en possession
de l:i ciios(> Ncndiu-. sur résolution de la \»'nte fîinle

de paien)ent «lu piix. avant d'aNoir i-end)oiirsé à

l'acheteur ce (pi'il a rciMi tie lui snr le |)rix .avec le.s

frais de tontes les réparations nécessaires et «les

anu'dioi'at i(nis (pii ont au«»'menté la valeur tic la chose,
et jns<prà cojicnrrenee de celte valeur. Si ces ann'-
liorations sont de nature à être enlevées, il a le choix
de les laisser enlev«>r par rneheteni*.

1540. I/a(dn'teur est tenu de restituer la chose
avec les fiuits et revenus (pi'il en a ])erons. ou telle

partie de ces fruits et revenus (pli correspoinle à
la [laitie du j)rix (pli rest(^ due.
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Il est iiiissi Iriui cincrs le vtMidi'iii- de loutes le>î

(Irtrridi-atioiis de la t-liose siir\eniit's jnii- sa faute.

1541. l'C \i'ii(|(Mir l'st censé avoir al)aiKloniié son
• lioil (le reeoMVi-er le prix, lors(|M'il a |)(»rté sa deman-
de en l'ésolntion de la vente, faute de paiement.
1542. fl-ii demande idn prix par une action ou

antre procédé Judiciaire ne pri\t' pas U' vendeur de
son droit d'obtenir la résolution de la vente faute
de paiement.]

1543. Dans le^ \cn1es de mi'ui)lcs. le droit de
l'ésoliit ion faiiti' de |)aienient du prix, lU' peut être
exercé (pi'en autant (pie la cliose reste en la |)osses-

sion de l'acheteur, sans préjutlice du droit de reven-
dicalion (\\\ Ncmlein- tid (pie réi,'lé an titre />rs /*/•/

rilrf/cs < f 1niiH}thc(iHCS.

Dans le cas de faillite ce droit ne jjeut être exercé
(pie dans les ti-ente jours tde la li\raison.— (S. réf.,

art. :.S11 : .-)4 \'ict., clù :î9.--('. iy<)8, lUOî). :i()()()).

1544. Dans la vente de elu>ses m()i)ilières. l'a-

chet«Mir est tenu <le les enlever au temps et au lieu

où elles sont Ii\rables. [Si le prix n'en a |)as été
paxé. la résolution de la vente a lien <le plein droit
en faveur du vendeur, sans (pi'il >oil besoin d'une
poursuite.' après l'expiration du terme eoinenii [)ou;"

l'enlèviunent, et s'il n'y a i)as de stipulation à cet
éi»"ard. a|)rès «pie raclieteur a été mis en demeure,
en la numière portée au titre Des nhVtfidt'Kni.s] \ san=;

préjudice au droit du ven(|eui- de réclamer les doin-
ma-cs-iiiiéré1s. (

('.
I IC.") : X. 1C)Ô7).

("irAl'ITKK \l.

ni: !..\ f:i:s()Litk»x i:t di-: la.n.xllatjox du
('OXTHAT DK VKXTi:.

1545. Outre les causes de iésoluti(m et d'annnla-
ti(m ci-(|essiis éntjueécs dans ce titre, et celles (pii sont
(•(Unmiim's aux c()ntrats, le cojitrat le vente peut êtrv'

résolu |)ai- re\ci-cice de la faculté de réméré. ( \.
IG.-.Sj.
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sioi rio.N I.

Di' DKoiT i)i-: kI';mi;ui;.

151f>. l'-'i r;iciill('> (le iriiirrr stipiilrc |);m- !<• \fii

<l('iir lui (luiiiir le (li-(iil de rcprciûl rc l;i clutsc Jt'ii en

rcsf il ii;i ni !•' prix rt i-n rciiil)()ii rs;i ni à riiclicl cni- Ic.v

frais (le la Ncntc. c-ciix des réparations nércssa i rcs.

(M (les a nirl iural ions (pii ont a ii,L;nicn1 r la valcni' '!.•

la (•li(»M' jns(|irà conçu rrcncc {\i' cette a ui;inenl a 1 ion.

Le N'endiMir ne peut enl rei- en possi'ssion de la (dio-

st' (pTaprès a\oir -atisfail à toutes ces ol»li,i»-atioiis.

(('. :.'0()t. § <), :.'i()i. :.'i ():.': .\. 1 (;:>'.), in?:;).

1547. Lors(|ue le Ncndeur rentre dans son héri-

ta,!l;(' p-ar la l'acuité de réMuéré. il le i-cprcud excMnpt

de toutes les eliarijes dont l'aidietcur a pu It" iivrwr.

((\ 1()().-. : X. l(i7:V).

1548. I
l-i raenlté de rcMnérc ne peut être sti-

pulée pour un ternie excédant dix ans. Si (dic est

stipidée pour un |)lus joni;- terme, (die est réduite à

dix ans.] {('. 2:i4S : X. KitiO).

1549. I
l>«" lei-nie stipulé est de ri-neui-. il ne

ptMit êtrt- i)rolon,L;é par le lrii.unal.| ( .\. KW)!).

1550. ji'aute par le \(Mi(leur d'avoii" exercé sdm

action (\v réméi'é dans le terme |)r(^serit. Paelieteiir

demt'ure piopriétaire in-t'Nucable de la eliq,se ven-

1551. I
L^ délai "eoui-t contre toutes |>ei's()imes.

mêm(> eonire les mineurs et autics déelarés incapa-
bles par la loi. sauf tid recom-s au((uel ils peuxcnf
a\oii- di-oit.| ( .\. Kiii;; ).

1552. l-^e \eii(leui- d'i m nieid)lcs peut exercer cet-

te faenlté (k- réméié contie un second acciuéreur,

(piand même »dle n'aurait pas été (lé(dai-ée dans la

seconde \cnte. ( X. lC)(i4 )

.

1553. l/a(dielei!r d'une cliost> sujette à la l'acui-

té de réméré exerce tous les droits (pi'avait U' ven-

deur dans la (diosc. M peut prescidre aussi \ùvm

contre le \rai propriétaire <pu' contre ceux <|ui ont

des droits ou li \ p.ol lièipies sur la (diose M-ndue.

( X. ICC,.-,).

1554. Il l»eul o|»poser le bénénee tic discussion



DROIT DE lîEMEEE 317

aux rréaiK'iin-s de son veiulcur.— (C. 2()()(). 2067; P.

I :.:, S "). i;)î>: x. joijo).

1555. 'Si rae-lieteiij- iriiiie partie iiKli\i.s(' d'in
iK-rila^'-e sujet au irlroit de réméré se rejul ensuit--

ac(|iiéreur de la t-<Jtalité, sur une licitatiou provo-
(piée contre lui, et que ce droit ne soit pas purgé, il

|)euî <^l)li,i»er le vendeur qui veut «l'exercer, de reti-

i-rr rhéritai^e eji entier.— (N. 1667).

1556. »Si plusieurs ont vendu conjointement et

i'jii- un seule contrat, un héritai^-e commun entr'eux,
a\ec faculté de réméré, chacun d'eux ne peut ex-
ercer cette faculté que pour la part qu'il y avait.

—

( x. l'w;^ ). .

'

1557. 1-a rèj^le contenue en Tarticle précédenl
a éi^alenuMit lieu si le vendeur d'un immeuble laisse

plusieiirs héritiers: cliacun d'eux ne peut exercer le

droit de réniérée (|ue ])our la jjart (|u'il a dans la

succession du vendeur.— (X. 1669).

1558. Dans le cas tdes deux articles précédents,
l'aflietenr [)eut, à son gré, exiger que le covendeur ou
!e cohéi-ilicr re|n"enne la totalité de l'immeuble ven-
du a\('c droit (le réméré, et à défaut ])ar lui de ce
faijT, il peut faire renvoyer la demande de tel co-

M'iiuciir ou cohéritier ]j(»ur une- portion seulement
df rinmieuble.— (X'. KiTOJ.

1559. Si la vente d'un héritage appartenant à

|>Uisicurs n'a pas été faite conjointement de tout
l'héritage ensemble, nuiis par chacun d'eux de sa
part seulement, chacun peut exercer séparément la

faculté de réméré pour la pai-t qui lui apj>artenait,
et l'acheteur ne jjeut l'obliger à re|u-cndre le tout.

—

(X. T671).

1560. Si un héritage a été \endu à plusieurs
achcteiirs ou ù un acheteur tpii laisse plusieurs héri-
tiers, la faculté de l'éméré ne [>eut être exercée con-
tre chacun d'eux (|ue pour sa jjart ; mais s'il y a »3U

partage entre les cohéritiers, la faculté de réméré
peut être exercée iKnir le tout contre celui d'entn'
•u\ jHKpiel riiéi-itage est échu. (X. 1672).



31S Tîrs;( isi(»\ i» i a nrxtk. im. i.a i h ii\tion

SKCnON II.

i»i'; i,A ui:s<'isin.\ i>i': la vioxtio poiii causk
1)K LIOSION.

1561. '-«^"^ ir^lcs coucci'iiaiit la iTscision ih

ciiiilrats pour cause dr h'siou sout exposées au llli

Dis nhli(/(ilioil.s. - ( C. 1001 e1 s.: .\. ICTU.

Lrs iirthhs |.-.(il</ et \:^iS\h, Irai la ni de la irjnisi

il (S h iirs (iIki ii'Ion m'es, ainsi ifu'ils se lisairni thnis

l'ailirlc :)Si:.>. x. réf., oui rlr ahrofics iiar la loi (iO

I ici., <h. .-.o.

( iiAi'i'i'iii': \i I.

I)K LA LICITATIUX.

15612. ^' oue eliose mobilière ou iuimohilièif

eoniiniine à plusieurs propriétaires ne |;eut êti'e pa !•-

1at>ée eouNtMiahleiiu'iit et sans perle: ou si dans un
partaiîc l'ait de ilvO à i^ré de biens eoniniuiis, il s'en

trou\(> (pielipi(>s-uns <|u"aueun des eo-pai"t ai»"eants ne
puisse ou ne xcuille prendi'e, la \<'ute s'en fait publi-

y. (pienieni au plus haut eiiehrM'isseur. e1 le pi'ix en esi

/irtl^l"" ' ''^'' * "ti'e les. copropriétaires.
Les étrant»ei-s sont îidniis à enchérir à telle wnte.
(C. \:\\). (i'os. 709: V. lOf.', : X. l(iS(i).

156^», be^niode et les formalités à observer |)onr

la lieil at ion*son1 explicpiés au Code de procédui-e ci

\ile. (!•. KN:. et s.: X. 1G88).

#
( HAPTTKE VI II.

DE LA VENTE AUX ENCHERES.

15C>4. Ia's \entes par encan ou enc]ièi-es pid)li-

(pies sont <ni forcées ou Nojontaircs.

Les rèi^-les (•()noernant les ventes forcées sont énon-
cées aux cha|)itres septième et onzième de ce titr'

et au Code de procédure civile.
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15G5. .VU Ile v(Miri> \()loiitaii-e à l'encan (le inat--

i-hjindiscs et (Mfcts. ne pont être l'aiîe ])ar nne per-
sonne antri' (pi'nn eneanti-nr ninni d'une lieene-.

-aiif les exee[>ti(ins ei-a[)iès:

1. L;l vente d'effets appartenant à la couronne,
on saisis ])ar nii (officier public, en vertu d'nn juci'-

nient on ordre d'r.n tribunal, on confisqués:
:.*. T.a vente des biens de mineurs, vendus pai- liei-

irion forcée on volontaire:
.>. r.a vi'uti' des biens, faite à un bazar, tenu ])onr

des fins relio'ieuses on cliaritaliles. ou la \ente de-;

hiens faiti' j)onr des fins relio-ienses :

4. La \ente des biens et effets d'une personne dé-
•'•.léf on appartenant à nne communauté de biens

iliss/)ute, on à quelque ég'lise:

.'). La vente faite ])ar des habitants changeant do
localité, dans les campagnes, sans but commercial,
do leurs biens mobiliers, grains et bestianx :

(). La vente. <lurant les expositions, des animaux
lie fornio (|ne les sociétés d'agriculture y exhibent :

7. Los ventes pour taxes nîunicipales, en vertu
d(\s lois municipales, (8. réf., art. .5813),

// est <)i>f)orti(n (le rrproduiï'o ici les articles 1182,
lis:;, et 1184. *v. réf., 1009 (loi (les lir-enees lie Qiié-

hcc). (/ni se lisent eomme suit:

11 Sri. Les l)iens et effets suivants sont exetnpts
d'êti-e vendus pai' un euenntenr mnni de licence, et

la vente d'iceux par encan n'est pas sujette an droit
mentionné dans l'article 23Ô, savoir:—I^es biens mo-
biliers et immobiliers appartenant à la conroiine,--
ooux vendus en justice, —ceux vendus après confis-
cation,- -ceux d'une ))ersonne décédée.—ceux ai>paî"-

to!iant à la communauté dissoute ou à nne église, ou
<pii sont vendus à un bazar tenu pour des fins reli-

gionsos t)u charitables, on vendus ])onr des fins reli-

gieuses, ou en |)aiement de redevances municipales
i'u vc)-tn lu Codc^ municipal on de tonte autre loi i-é-

gissant les municipalités;- les biens mobiliers et

immobiliers, grains et bestianx vendus j)our des fins
n(Mi conimerciales. dans les districts ruraux par des
habitants (dianL;oaut i\o localité cl les biens des mi-
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iifiirs vendus |»;ir I icit ;i t iitii \ « )l(Hit a i n- on rdrcrc»;

U's :;iiiin.in\ <lr rcrnic ciiv (i_\ rs par des socirt t'-s (ra«,Ti-

ciihiii'c aii\ cxpdsit ions cl vrndns pendant la <lni-é->

de CCS expositions.
Ils.;. Les biens et elfets snivants vcndns à l'encan

cl |.ai' crlt'e en cctle pr<»\inee et adjni^és an pins ol-

lianî cl dciiiici- enehérissenr, on au moins offi-anî

et dcMiici' cnfdicrissenr, doivcnl l'êti-e par nn enean-
1 ciir muni de licence. sa\oir :

Les biens niol)iliers cl immobiliers, crfets, mar-
eliandisps et fonds de commerce, ainsi (pie les dettes
aeti\es d'une personne (pli a l'ail cession en vertn de
la loi concernant la c(>ssion de biens.

'roiilcfois ic curateui- aii\ l)icns d'une [x-rsonU''

(pli en a lait cession eu \cr1ii de la loi. j)eut lui-nu*m'>

\cndre ces biens à reiicau en prenant une lieonce

d'eneanteur. -( Tel ({u'amendt' |iar 1 Va\. VIT, cli. 2).
11S4. Les \ente.s |)ar encan de biens immobiliers

eî c(dlcs par enean de meubles et effets de ménaç^'e

eu nsaiii'. y compris les tableaux, peintures et livres,

laites en vertn de l'artiele 2'\4. sont assujetties à un
di'oit de nn pour cent sur le prix de la vente, lecjutd

doit être pavé |)ar l'eneanteur an i)erceptenr du re-

\-enii. aux déi;ens du \tMuleiii-. et retenu sur le pro-

duit de la \(Mite. à moins de sti|)ulation expre.sse,

dans les conditions de la \ ente, que le droit sera

pa_\a*ble par l'acheteur, et dans ee cas ce droit est

ajouté à son prix d'achat.

1566. l'îi vente par encan, l'ait»' eontraii-emiMit

aux disjjosit ions coutt'uues dans le dernier artiele

ei-;dessns, n'est pas nulle; elle soumet seulement le>

contre\(Miants aux pénalités im|)osées jiar la loi.

1567. l/ad judieation d'une (diose à une ])ei*sonne

sur son ( uchère, et l'entrée de son nom snr le livre

de Nt'ulc de l'eneanteui", complètent la vente, et elle

de\ient piopriétaii'e de la chose aux conditions pu-
i)liées par l'encantiMir. nonobstant la rèj^le eont«'-

iiiie i-n l'aiMicle l^:}."). Le cmitrat. à dater de ce mo-
ment, est réu'i jiar li's dispositions applicables au
conii-at de vente.

1568. Si l'a^dietenr ne paie i)as le juix an<piel
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hi i-hi»se lui a rie ;ul Jum'H'. f()iit()riiiéiMei\l aux coii-

ilitions (le la veut»', le veiuleiir peut, après en avoir
doiiiK' avis stiriisaut et seiou î'usao'e, remettre la

chose en vente à Tenelière, et" si la l'evente de la

.'hose rappoi'le un |)rix moindre <|iie celui ]>our lecjuel

elle avait été a(.l.jii.<>ée au jjiemier acheteur, le ven-

(it'iii- a (ii-oii (le réjjéter de lui la différence ainsj

i|iie tous les frais <le la vente. Mais si la revente raj)-

I

orte un prix |)lus éh'vé, le premier acheteur n'en
icti rr aucun ]»!()fit au delà des frais de la i-evente, et

il ne' lui t'sT pas pc^-niis (l'y enchérir.

CHAPT'riîK IX.

UE.LiA VENTE DES VAISSE.VUX ENREGISTRES.

1569. f"<' (pli concerne spécialement la vente des
vaisseaux et hâtiments enregistrés se trouve dans le

ijuatrièiue li\i-e de ce code au titre J)f's Iffif

i

nicut^
4iinnh(iiitls.- {('. :23.59 et s.).

( IIAJ'ITKE IX (A).

DE LA VENTE EN BLOC (1>

1569î'- l^cs mots "venti' en i)loc"", dans le sens
<\\\ présent chapitre, compreîinent et désignent toute
vente ou tout trans])oit <lc fonds de commerce on
de mai-chandises, y <'om|)ris le transport de certifi-
cats de licence pour la vente de li(pieurs spiritueuse.-;,

faits, dii-ectement ou indirectement, en dehors <lu

cours ordinaii-e des opérations commerciales du ven-
dein-. soir (pie la \cnte ou le trans])ort enf^lohe la

totalité ou à peu |)rès de ce fonds de commerci' o!i

de ces marchandises ou soit qu'il ne concerne qu'un
iuiéi-êt dans les affaires ou le commerce du vendeur.

1569'». Toute personne qui, directement on in-

directement, achète en hloc un ou des fonds de coni-

Ci^ ih:i])itre a ('-té ajoiitû \ti\.r 1 Geo. V, ch. 39.

Il
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iiicii-c ou <lr nia icliM iidisfs, v coin jiris li- t riiiis|toj-L (ii-

r<Mt ificats (le ru'cm-f ponr l:i stMitc de liijueiirs spiii-

Incnscs, doit, avant <ri'ii |»a\('r le |)i-ix, en |jai-tit' ou ci

totalitr, an ('oniplanf on à icrnic, ohicuir du vtMul»uir

• *M d»' son aident , on, si le \cndcui" est une, compagnie on

nnt' soci(''t('>, du pirsidrnt, du sccrt^tairi' ou du géi-aiu

(le cttif (-(Mniiagiru' on socirté, une déclaration eon-

Icnant les ik)ius et adrcssi's de tous les crancici-s

(In dit \fudcnr, les nn)iitants dus on à échoir à

cluieun de ces créanciers et la nature de cliacjui' cré-

ance, c'est-à-dire, si (•"es) pour salaii-e, dcniei-s" pré-

tés, niarcJiaïuliscs \i'ii,lues et livrées on [)our anti'e

chose.

La déclaration mentionnée dans c-ct arti<;le doit,

autant (pie possil>le, être dans la forme de la cé<liMe

annexée au présent clia[)itre et le vendeur, ou, si

le xcmleur est une c<^mpagnie ou une société, le pré-

sident, le secrétaire ou le géi'ant de cette compa-
gnie ou société, sont tenus de la fournir à Tac-

(|iiércur.— (4 Geo. V, ch. (io, art. 1).

1569tî- Chaque fois qu'une personne, directe-

ment ou indiiectemcnt. achète eu bloc un ou des

fojids de commerce ou de marchandises, y coni[)ris

le ti-ansport de certificats de licence iMjur la vente

de liqueurs spiritueuses, et paie une partie quel-

conque du prix d'achat, on fait ou remet au veu-

dciir (ju à son ordre ou à toute i)ersonne i)our qu'elle

en fasse usage, un billet ou autre document |j«)ur le

jn-ix ou en acompte dv\ \n\x d'achat des dites mar-
chandises ou de toute jtartie d'icelui, sans avoir

préalablement obtenu du vendeur, on de son agent,

ou si le vendeur est une comj)agnie ou une société, du
président, du secrétaire ou <lu gérant de cette com-
j)agnie ou société, un affidavit c<jmp(n-tant les mê-
mes exigences (jue celU's mentionnées à l'article

ir)(il)b, cette vente est alors réputée fraiulnieuse et, à

l'égard des créanciers du \en<leur. nulle et de nu!

effet, à moins <jue tons les créanciers du vendeur n '

soient [)ayés en entier à même le produit de cette

v»'ntt'. (-î Geo. V, ch. ()3, art. 2).

1560d. Iw'aeqncrenr. après a\oir rc<:u la décla-
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rntiiMi iiKMitioiUK'c ci-dcssiis, doit payer aux créaii-

•itM-s v in(li(]iiés. à même le prix de vente, an "/'/''>

Kifti" (le leurs réelaiiiations et suivants les eoiitrats

(jui p<Mi\ent exister entre eux et le vendeur eu é«>ard

toutefois a tous les ijrivilèo-es établis par la loi. lés

'son)nies dnes aux dits eréaneiers on la pro]>ortion

(le ees sommes qui i)eut leur être payée à mênie 1'^

prix d'achat.
Si un on ]>lusienrs de ces créanciers sont absent-!

le la province, ou s'il s'élève quelque contestati<ni
cutre eux au sujet de leurs réclamations, l'acqué-
i-euT ])eut, dans ce dernier cas, après avis de huit

.i(»urs francs donné aux intéressés, déposer le prix
de ces effets on marchandises entre les mains du
trésoriei- de la province, sui\ant les ])rescri])tions

(les articles 1484 à 148fi des Statuts Refondus de
1008.

Le trésorier de la ])roviuee doit payer le monta u'

déposé ou tonte [)artie d'icelui au créancier' ou aux
créanciers qui déposent entre ses mains nne ou des
copies authentiques d'un purement ou de jn^-ements
i-endns en dernier ressort ou passés en force de chose
juoée les autorisant à, toucher telle somme d'ar-

irent.

En i-emettant le dépôt ou toute partie d'icelui. le

lésorier de la ])rovince doit retenir, pour être vei-
rv dans le fonds consolidé du revenu ,une commis-

sion de un pour cen.t sur les sommes ainsi déposée-;
et remises.

Si l'acquéreur après avoir reiMi un aff ida\ it censé
être fait suivant les termes de l'article lâfiOb. ne se

conforme pas aux exio-ences du présent articl(\ il est

alors personnellement responsable envers les créan-
ciers du vendeur nommés dans le dit affidavit des
montants qui y sont ]>ortés en rei^ard de leurs iK)m-
respectifs.

15f>9e- Le |)résent chapitre ne s'applique pas:
a. Au vendeur dont les créanciers ont renoncé au

privijèo-r de se prévaloir d'icelui.

b. Aux exécuteurs testamentaires, administra-
teurs, liquidateurs, curateurs pour le bénéfice des
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(•ré;iju-i('j-s on îiiili-cs orticicrs piihlirs a.i^issiiiil soiis

raiiloriti' des t rilxiiianx : mais s'appluim.' aux pursoii

lu's dont roceiipal ion notoire est i'acluit et la vente

(les luai-ehandises ou ellels de e(niiniei-ee (^ni tout d'oi*-

diiiaive l'objet des trajisaetions eouuuereiales, aux
aiareliauds à eomuiission e1 aux uiaunfaeturiers.

CEDULE.

(ArtieU> lôGOb)

Affidavit du vendeur.

.je , de . dans la provin-

ee de (^iiél>ee, veiKleur {on (((/eut 'du rciidciir) étaîil

dûment assermenté, déj)Ose et dis :

(^ue J'ai vendu (<n( conrciiii tic rviulrv, <ni, .s'il s'a-

ijit friiHC com-iKif/nie on socirtr. (pic, In comixifivic ou
sovirtf' a ocimIii on coiirriiif de rciHirc) mon (ou .son)

tonds de commeree on de ma relia ndises situé à

))our la so]iime de $
(^ue les adresses et les lunns snivanis sont bieri,

au meilleur de mes eonnaissanees r\ ero\anee, les

noms et adresses de tous mes eréaneiers (ou fie tons
les crcancicr.s de ht fomixifpiir on .sorirtr), et que les

montants vis-à-\ is de Icnrs noms sont les montants
i(ui leui" sont dus on (jui doixcut leur échoir de la

uKinière et poni' les raisons nuMitionnées dans la '"o-

lonne intitulée "Nature de la ei'éanee."'

Nom
et

Prénoms
Adresses

Montant;
dus

.Moulaiiîs Xaluie
i\r l:i

(ré; NIC
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(^iic je ji'ai pus ( <n( (pic la rrun inn/niv n'a pas;) à
nia c'oiinaissaiR-e d'aiilrt-s t-i-éaiu-iers <(lio ceux vi-

flossus ment ioiiiié.s.

Assermenté devant moi à

ce jonr de
19

'

( HAlMTlîK X.

DE I.A VKXTE DES CREANCES ET AUTRES CHOSES
INCORPORELLES.

SKCrJOX I.

DE LA VENTE DES CREANCES ET DROITS D'ACTIONS.

1570. [l-a \eiite des eréaiices et droits d'action
l'cmti-e des tiers est parfaite entre le vendeur et l'a-

elieteni-, pai- re.\éention du titre, s'il est anthentiqne,
on sa déli\ranee. s'il est sons sein_i>- |)rivé.].— (l)

(X. 1689).

1571. l/aehetenr n'a pas de ])()Sisession utile à

l'encouti-e <les tiers, tant <pit> l'acte de vente n'a pas
été siii'nifié et (pi'il n'en a pas été délivré eoj)ie an
iléljitenr: il pent cependant être mis es possession
par l'acceptation {\[\ transport «pie fait le (lél)iteur ;

sanl' les dispositions contennes en l'article 2127.— -

(('. 1174. 1192: r. fi92: .\. 1 (;9() )

.

1571a. Si, dans le cas de \ente d'nne dette on
il'nn droitd'action, le déititeiir a (piitté la province
nw n'y a jamais en son domicile, la siiiiii l'ieation tie

l'acte de vente, re(piise p;i i; l'article l.")71. [>ent se

laii'e en ])nl)liant nn avis de la vente, <lenx fois en
lanijne francviise dans nn pa pier-non velles pu'blié en
lan.y-ne framiaise, et deux fois en langue ang-laise,

dans nn |)apiei'-nonv idlcs pni)lié en lan<ine anglaise,

dans le district on la dette a été contractée, on dans

(1) Voir art.s 7441 et s.. S. réf.. 1!)0'J, traitant des ventes,
Le.ssions et transports volontaire.s de.s rentes con.stituée.s rem-
platjant les droit.s seigneuriaux.
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le (lislrict où l'ai-tioii |H'iit êl ir iiitriiir-c ; l'I en l'a'i-

sciicc <lr cos |)a|)iers-n<)ii\('Ik*s, dans le disrict, (liiii.-;

(le pareils iJapiiTs-iioiivelk's piihliés dans l'endroit,

le plus >()isin <ln distriet.

La délivrance d'une copie <le l'acle de vente, recpiise

par rarliel(> i:.7!. peiil se faire en laissant celte

i-()pi(> pour le (lél)itiMir, entre les mains <ln prntono-
laire du district où la dette a été contractée <mi dans
le district où l'action ])eiit être intentée. (S. réf.,

art. :.Sl \ :
.-,4 Vict., eh. 40).

15711'. Lorsque, dans l'un (mi Taidre des cas

nMMitionnés dans l'article ])récédent. nne acti(ni a été
intiMJtée cont)-e le débiteur, la sii^ni ficat ion <\v l'ac-

tion, de la manière prescrite par l'article (»S (1) <ln

Code de pi-océdurc ci\ile. «>st une signification suf-

fisante de l'acte de vente, si dans l'oi-drc pul>lié en
\ertn (l<- cet ai-ticle. il (\st fait mention et deserip-

î ion (le la vente: et la production d'une i-opie de
l'acte de vente avec le ra|>|)ort de l'action est une
délivra née suffisante d'ieelle au débiteur.— (S. l'cf..

art. .-.814).

1571<'- Lorsfpi'une uni\ci-salité de rentes ou d(>

dettes a été vendu(\ la sif»Mnf ication de la \entt\ 7"e-

<piise [)ar l'article 1571. ]>eut se faire en publiant l'acte

de vente, de la manière ])rescrite par l'article l.')71a,

et la délivrance de la copie ])ent être faite, en dépo
saut uiH' copie du contrat de vente, dans le bureau du
protonotaire du district dans le(|uel la succession est

ouverte ou dans lc(piel sont situées les propriétés ^rre-

vées de ces dettes, ou du district dans letpiel est o.i

était le principal sièye des affaires du créancier ori-

ginaire.

La publication et le dépôt s(mt une sii^ni ficat ion ci

iléliv)-ance suffisantes à l'égard de cluupie dél)iteiir in-

(lividncllement.— (Id.)

(It Art. l.ir, du Code de prucéduif attuol.
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CEDULE
Fo7-iinilo en rapport avec l'article 1571a.

A ()}nm et (lcsignatio)i <Jh déhlteur).

Avis vous est donné par les présentes que la créau-
le (o« droit d'action) que (nom du créancier cen-
ilciir) ])Ossédait contre vous en vertu de (flescription

lin titre sur Je</uel la créance ou le droit est fondé)
a été vendu et transporté à {nom, dési()nation et ré-

sidence du créancier acheteur) en vertu d'un acte
{notarié ou sons stinii /triré) fait à , en date
il II jour de .en l'année ,en

j)rése]ice de (témoin ou nom du notaire.)

1572. Si, avant la si.ynification de l'acte par
Pline des parties au débiteur, ce dernier paie au
vendeur, il est libéré.— (N. 1691).

1573. J't*s deux derniers articles (|iii [)récèdenf
ne s'ai>pliquent pas aux lettres de clianoc, billets,

i-liè(|iies ou mandats siii- ban(|uier, payables à ordr»,'

ou au ])orteur, dont la cession ne i-equiert ])as de si-

ijaification ; non plus qu'aux iléhentures pour le paie-
juent de sommes d'argent; ni au transport des ac-
tions dans les fonds de compagnies incorporées, qui
est réglé par les actes d'incori)oration ou les règli'-

ineuts respectifs de ces compagnies.
Les billets pour deniers ou pour la livraison de

gi-ains ou autres choses, payables à ordre ou au por-
iciir, peuvent être transjmrtés par endossement ou
délivra Jice, sans sig-nification, soit (pi'ils soient faits
d'une manière absolue, ou sous condition.— (I\ OOti

•107).

1574. La \cuTc (rime créance ou autre droit, eu
inpreiui les accessoires, t(ds que cautionnements.

X.

la

|)ii\ ilèL;«'s et liypothè(pies. (C. 1409, 1988. .'îlri

I
()*)'

1

17 ;

1 ').;..
f ,

1575. Les arrérages d'intérêts accrus a valut
\eiite n«'

dette.

sont ])as compris comme accessoires de

1576. Celui qui vend une créance ou autre dr
doit gai-iiintir r|ii'elle existe et lui est due. qiioi( JIIC
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v.'iitc soil fîiilc s;mis o;i r;i iit i.' : s.:\\\\' iir:i iiiiioi lis l'rX-

rcprM.ii »-..ii!('iiiic i'ii iSiriicic i:.io. (N. ic.«.>:;).

1577. I,()i-s(|iic le M'iidciir. |);ii- une simple chnisc

<lf L!:ir;iiH if. répond de l:i sol \ :i l)i I il é du déliilnir, cet •

le L':tr;iii1 ie ne s'apprnpie (piTi l:i soK ;i lii lif »'• :iii temps
de l:i \fiHe et iiis(pi";'i eoiicn rrenee senlemeiit du
pn\ (pie r;ielieteiir :i p:iV(-. (C T-'.O; X . lC)i)4, Kl'».')).

1578. l-«'s iirli(des pré.-édfiit s de i-e <'h;ipitre

s";i ppli(pient éi;;! lenieni ;ni\ t fil iis|)()|-îs de ciéanoes

et droits d'MetitHi contre des tiers p;i r conti-its :iii-

t res (pu- cidni de vente, excepté les donati(>ns tnix-

(pudlcs rarticde i:);C) ne s'applicpie pas. -(('. TOC»).

vSKC'l'iOX M.

\>\-: I.A VIOXTI-] DKS IHioITS siirci':.s.siF.s.

1579. [<«diii <pii MMid (piehpic droit successif

sans spécifier en détail les l)i(>ns dont il se ('oiivi)OSi^,

n'est tenu de iiai'antir (pie sa (piaitté d'hérititM-.! -

(C. CIT. (•):)S. 710. 10(11 : N. i ()<)(>).

1580. Si le Nt'iidciir a vrrw des fruits ou revenus
de (pie|(pie fonds, ou le moulant de (pielfpie créance.

ou \-en(lu (piehpie chose formanl ])artie de la suc-

cession, i: est tenu de les rcin!)ou rser à raccpiérein-.

s'il ne les a (>\ pressémeii t réservés. (X. KiDT).

1581. Outre les ohliLjations cominiines aux eoii-

irais de vente, racheleiii- est teiiii de l'emhonrser ai:

vendeur t ont es les d et t es et frais de la siiceessioil payés
par ce dernier: lui faiie rais(Mi de font ce (pie la siie-

cessi(ni lui doit, et ac<piit t l'r tontes les dettes et obli-

i;ati()ns de la succession dcnit le vendeur j)ent être

Tenu: à moins d'une stipulation contraire. — (X.
ir,i)S).

SKC'IIOX III.

i>i-: i.A vKXTi-; i)i:s 1)|{(>its i.iTFCTKrx.

158^. I.oisipriinc vente de droits lit i<:»-ieiix a

Jicu. celui (le (jui ils sont j-écdamés en est entière-
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iiKMit ;l('M'lKii-i.M'' (>n rtMiilioiii-saiit Ti l'îiclicl riir le |)iix

de M'iitc nvvv les tr;iis cl l(»\;nix coûts et les inté-

i-rts sur le pi-ix à comi fer du Joni- (|iic le paiement
CM a été fait. (C. 14.s:, : X. l(ii)9).

1583. l'ii <li-f»it esl réputé litiijitMix ioiscpTil <>st

incertain, disputé ou disputable par le déhiteiir, soi!

<pie la demande en soit intentée en Justiee, ou (pi'il

\ ait lieu de présuuicf (pi'ellc sera néct-ssaire.— (
V.

i:oo).

1584. I><'s disjx.sitions contenues dans Tai-tiele

1 .">s'i ne s'a i)|:li(pienl pas :

1. Dans le cas où la \entc a été laile à un co-

héritiei- ou copcopriét a i rc (\\\ dioit \cndu:
:i. I^ois(prcllc est faite à un ciéancicr en paie-

ment de ce (pli lui est dû :

'>. L()rs<prellc est faite au possesseur de l'Iiéi'i-

tai^c sujet au droit litii;ieux:

4. I.orscpi'il a été i-endn ];ai- le tril>unai un .iu<^e-

nuMit maintenant le drf)it en' (piestion : on iorscpie

le droit a été étaUli cl ipu' le litige est en état d'être

juvé. ( N. i:'n ).

( HAI'iriiK XL

l'EvS VENTE.S 1'(jK(;1::1;;H ):T DKS CKS.SIOXS lll^.SSJJMBLAXT
A LA VENTE.

«* SK( riox I.

Di:y VEXTES FOIiCEIOS.

1585. Le eréanciei- (pii a obtenu jui^emiMit con-

tre son débiteur peut faire saisir et ven<lre. pour
satisfaire à tel juiicment, les biens nieid)les et im-
nieul)les de sf)n (1éi)itei:r-, à l'exception seulement des
choses (pli en s(Hit exemptées s|)écial(Mnent par la

joi : sauf les rèM-|cs et formalités prescrites an Code
*le procédure civile.- (C. 141)0, 1

."):!
1 , :i2()8. 5? 4 : T. 598,

:.'J9 : \. :,'ri04. 23 1:5).

1586. Dans les \entcs judicaires sui- exécution,
l'aclietcui-, an eas d'évietiuji, peut recouvrer du dé-
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bilciir h' |)ri\ ((ii'il a \)n\r incf k's iiitérêls et les

Trais du titre; il peut aussi recouvi-er ce prix avee
intérêt des eréaui'ieis (jui l'iuit touehé, sauf leni'

exei'|)ti()U aux Dus de discuter k>s hieus du débiteur.

(P. (itis, :st. TS.'i. s:;i ).

1587. ''«' deruier article (|ui })réeède est sans
préjudice au recours (pie l'adjudicataire peut avoir
coût ri' le créaucier i)oursui\aul à raisou des infor-

uuilités (le la saisie, on de ce (prelle a été faite

d'une chose (pii n"a pparteiui it pas ostensil)leuient au
déi)iteur.

1588. i'Cs lèiiles liéinérales concernant reffei

des \('utes judiciaii'es forcées, (piant à rextinction des
li\ pot hè(|ues et des autres droits et charq-es, sont
énoncées au titre />('.v in'irUcffcs et li jfiHttlir^/iics et au
("ode de |)rocédure civile.— (C. 0.")(),* Dôo, § 2, 1447;
:.M)S!1. S i\: V. 7 81).

1589. Dans le cas où des l)ieus-fonds sont re-

(piis |M>ur un objet d'utilité pid)li(pie, le propriétai-
le i)eut être contraint de les vendre, ou eu être ex-
proj)i'ié sous l'autorité de la loi. en la manière et

sui\ant les règ"les prescrites i>ar des lois si>éciales.

( 1 )
— (('. 407).^

1590. Dans les cas de xcute o\i (rex|)ropriation
pour cause d'ntilité publicpie, l'accpiéreur de la ]yvo-

|)riété n'eu i)eut être évincé. Les hypothèques et

antres charges sont éteintes, sauf aux créancier.s
leur recours sur le prix et sans préjudice aux lois

spéciales concernant cette matière.— (C. 953, § 1.

2081. $ ()).

1591. ki's rèiîles concernant les formalités et

la procédure en matière de ventes judicaires ou au-
tres ventes forcées, et sui- expropriation, sont con-
tenues dans 1(> Code de pi-oeédure civile et dans les

act<'s relatifs aux niiiniei|)alités et compa<:iiies in-

corporées; ces \ entes et expiopi-iat ions sont sujets

(1) \(.ir artB lôi<l et .s., S. réf., (i;>oa), ajouté.s par la loi
'.1 Vicl., ch. :J8, contenant les tlisspo^5ition.s relative.s à l'expro-
priation.

T..'ncte rie.s expropriatlon.M au fédéral e.^t contenu dan? S.

réf. C, (190C), ch. 143.
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tes aux vèoles applicables^ oéiiéraleineiit au eontrat

(le ^ellte. lorsque ces règles ne sont ^sas incompati-

bles a\ec les lois spéciales, on cpieU(ue aTticle de c<j

Code.

• sEcrrox ii.

DE I^A DATION EN PAIEMENT.

159î>. La dation d'une chose en ])aioment éqni-

\aiit M \ente et rend celui qui la donne ainsi sujet à

la même «a nantie.

La dation en paiement nVst cependant parfaite

(pie ])ar la délivrance de la chose. Elle est assujet-

tie aux dispositions relatives à l'annidation des con-

trats et |)aiements contenues dans le titre Des ohli-

tfnfio)is.

SECTION JIL

DI' BAIL A RENTE.

1593. L'aliénation d'immeubles à perpétuité ymr
bail à i-ente é((uivant à vente. .Elle est soumise aux
mêmes rèo|(\s que le contrat de vente, en autant
(piVlles peuvent y être applicables,

1594. I^a rente peut être payable en argent ou
en elTets. La nature de cette rente et les règles
auxfpielles elle est assujettie sont énoncées dans
les articles l'elatifs aux rentes, contenus dans le

(leuxic^Mue chapitre du titre jn'cmier du livre deuxiè-
me. (( . :î80 et s., 1792, 1908, 2067).

1595. L'obliga l'ion <le payer la rente est, une obli-

galioii )>ersonnelle. l/achete\ir n'en est pas lihéré

par le dég-uerpissement fie l'héritage, non plus (pie

par la flestruction de la jorrvjjriété [)ar cas l'(Utuit ou
lorce majeure.
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Il ri»'i-: \i.

i)i-: i/i:<'M ANCK

15î>6. l/t'-cltijni^c fsi un r<.ii1i-:it ]):\r lc(|ii('l les

IKirtics se (ImiiiciH n-spcct i\ciiK'iit iiin' cliosc |)oiir

une :i tit vv.

[Il s'(»|)«^'rc |);ii- le seul coiisi-iil (Miiciit . coiniiu' lii

\fiit('.| (
('. I47-J : N. iTo:.'. 1 ?(•:;).

1507. '^i riiiic (le-; |);ii-i"u's. iim^mh' Mprès avYtii' l'e-

<:ii ht cliosf (|iii lui est (loimr't' en échaniic. pronve
(|ii(' i'anlrr n'en rtail pMs |)r<)])rit'l ni rc. clli' n«' |)tM!t

t'i i-i' forcc'c A !i\ ICI- celle (jii'elle ;i |)i(tniise en eontre-
éeliani^e, mais seulement à lendr»- celle t|n*elle a

|-e(:ue.' ( X. 1704).

1598. 1-1 |)artie (jul est é\incée de la chose qu'elle

a reçue eu ée.hani4e a le choix de i-»'clanier des dom-
mauc'-^-int érêt s o.i de lépétei- celle (|U*tdle a donnée.

—

( \. 17(1.")).

1599. l-t'^^ i-è<iles contenues au titl'e Ih- la rcn-
h s";i |)|)| i(|ucnl éii-alement à l'éclia nii«'. lors((u'eIles

ne sont pas i neompa t ildes a\t>c les aiti(des du j)ré-

-eu! titi-e. (.V. 1707).

TiriM': \ii.

Dr LOUAGE.

CTTAPITKF T.

DTSPOSTTK^XS ( ; KXKR.X LES.

1600. T-e ef)ntrat de l()uaj.je a pour ohjin soit U»s

choses, soit rouNraqc. ou les choses et ToiiN rap:e tout

a la fois. ( .\. 17 08).

1601. Le lonai^-e des choses est un eontfat par
leipiel Tmiio des parties, appelée locateur, accorde à

l'autre, appelée locataire, la jouissance d'une clio.se

jiendant un certain temps. m(»yennant un loyer ou
|»ri.\. (pie ctdle-ci s*ol)li«4t' de lui payei-. ( .\. 170'.)).

1C>02. l-c louaL'c d'ouNraiic est un contrat i)ar
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Um|ii('1 Vuui^ (les pai-ties, appelée locateur. sVngaoe à

faire ((uelqiie ehose ponr rautre. qui est appelée lo-

i-ataire. moyennant un ]n'ix (pie oette <lernière i=;'u-

l)lii>e <1e i)ayer.— (N, 1710).

1603. '^e bail à cheptel est un contrat de loua-

iie mêlé à un contrat de société.— (('. 1698 et s.; X.

ISOÎ. ISIS).

1604. l^î» ca|)acité de ccmtracter le louage est

Miuiise aux rèoles o-énérales relatives à la capa-
rilé pour contracter contenues dans le chapitre pn^-

uiier du titre lies ohlitfntion>;. (('. 319. 980 et s.)

( TTAPTTKE II.

DU r.OT'AGE DE.S CHOSES.

RRCTTOX T.

T>TSPOSITTOX.=5 OEXERALES.

1605. ()ri peut louer toutes sortes de choses cor-
porelles, exceptr celles qui sont exclnes du lonaf^e
|)ai- leur destination s|>éciale. ainsi qne celles qui se
consomment nécessair<'ment ])ar l'.usao-e qu'on en
fait.— (N. 1713).

1606. r^es choses incorporelles penvent anssi être
louées, excepté celles qui sont attachées à la persoii-
Tie et n'en peuvent être séparées. Si elles sont atta-
chées à une chose corporelle, tel qu'un droit de servi-
nidc, elles ne peuvent être louées qu'avec cette cho-
-e.— (C. 494, 497).

1607. I.c bail à loyer des maisons et le bail à

ferme sont soumis aux i-èo-les communes aux contrats
de louapc. et aussi à certaines règles particulières
à l'un ou à l'autre de ces baux.— (C. 1042 et s. 1(M(J

<-t s.)

1608. (eux qui occupent des héritages par sim-
ple tolérance du ])ropriétaire, sans bail, sont répu-
tés locataii-es et tenus de payer la valeur annuelle
de tels héritages.
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Cotte oi-ciipatioji est eoiisidérée eomnie uu
l)ail annuel expirant au premier jour de mai de eha-
qne année, si la pr()|)riété est une maison [et au pre-
mier jour (l'octobre si c'est une métairie ou foiuls ru-
ral].

Elle est sujette à la tacite reconduction et à tou-
tes les règles concernant les baux.
(eux qui oocupenr à ce titre sont passibles d'expul-

tion, faute de paiement du loj-er pour un terme excé-
dant trois mois, et pour toute autre cause |M)ur Ja-

(pielle le bail peut être résilié.— (('. 12:^3, § :;, 1(>24.

§ 2, 1642, 1653, 1657).

1609. Hi le locataire reste en possession plus de
huit jours après l'expiration du bail sans op[>osition

ou avis de la part du locateur, la tacite reconduction
a lieu pour une autre année, ou pour le laps de temps
pour lequel le bail était fait, lorsque ce terme est de
moins d'un an, et le locataire ne peut ensuite quitter
les lieux ou en être expulsé sans un congé donné dans
le délai prescrit par la loi.— (C. 1657, 1658; N. 1738,

1759).

1610. Après congé donné, le locataire ne jK^iit,

<|Uoiqu"il ait continué sa jouissaiu;e, iuvo(jUcr la ta-

cite reconduction.— (N. 1739).

1611. J-a caution donnée pour le bail ne s'étend

l)as aux obligations résultant de sa prolongation par
tacite recoïKliictiou. - (C. 1935; N. 1740).

SECTION 1 1 .

|)i;S OBLIGATIONS ET DES DROITS DU LurATEl'H.

1612. Le locateur est obligé, par la nature d'i

contrat :

—

1. De délivrer au locataire la cho.se louée:

2. D'entretenir cette chose en état de servir à

l'usage pour lequel elle a été louée ;

:>. De procurer la jouissance ])aisible (\o la chos"

pendant la durée du bail. -(N. 1719).

1613. I-a chose doit être délivrée iui bon état de

répaj-ations de ttjute esiM^'cc. et le locateur, pendant la
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«liîrée du bail, est tenu d'y faii-e toutes les réiiara-

tions nécessaires, antres que celles dont le locataire

est tenu, tel cfn'énoneé ci-aprês.— (N. 1720).

1614. T-p locateur est tenu de la g-arantie i^n-

\{'vs ]c locataire à raison de tous les vices et défauts
de la chose louée qui en einpêclient ou diminnent l'usa-

ire. soit que le locateur les connaisse on non.— (N.

1721).

1615. T-c locateur ne peut. piMidant la durée du
bail. chaui!vr la forme de la cliose louée.— (X. 1723).

1616. Ï'C locateur n'est pas tenu de o-arantir le

locataire dn trouble que des tiers a]>portent il sa

jouissance ])ar simple voie de fait sans ]>rétendre au-
cun droit sur la chose louée : sauf au locataire son
di-oit aux domuiaqes-intérêts contre ces tiers, et su-

jet aux excejitions énoncées en l'article qui suit.

—

(X.1725).

1617. Si le droit d'action du locataire contre
ces tiers est inefficace à raison de leur insolvabilité,

ou ])arce qu'ils sont inconnus, sou recours contre le

locateur est déterminé suivant les dispositions con-
tenues en l'article 1660.

1618. Si 1^* trouble est causé i^ar suite d'une ac-

tiou concernant la ])ro|)riété ou tout autre droit dans
ou siii- la chose louée, le locateur est oblio'é de souf-
frir une réduction du loyer ]iro|)ortionuée à la dimi-
nution dans la jouissan<*e de la chose, et de ])ayer
des dr>miuaj>-es-intérêts suivant les circonstances, ]X)ur-

vu que le trouble ait été déiK)ncé |)ar le locataire au
locateur: et le locataire, sur um- action portée contr
lui à rais<m de tel droit ri'clamé. peut demander con-
tre de la demande en faisant connaître au poursui-
vant le nom de son locateur. -(C. 1640: X. 1736,
1727).

1619. r.e locateur a. po
h)y«u- et des autres obli^^atioi

droit pi-i\ iléifié sur les effets

\"ent sur la proj)riété louée. fC
646: X. 2102).

1620. Dans les baux de maisons le privilège s'é-

tend sur les meubles meublants et effets mobiliers

r le |>aieui

; i-ésultant

eut de
du l)ai

son
1. un

mobiliers ,

(C. 1904. §

pli se t

S. 200.'

rou-

;: p.
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(lu I(tc;il iiirc : si c'csl un iii;i!j;isiii, iKnil'niur <mi ral)ri-

!|ii('. le prix ilôiî'c s'ôlcml sur les iii;i rchiuidiscs <|(ii y
soiil coiit cniics. |);iii^ l(>s Uiiiix fi feniK' le iM-ivilr^c

s'rlciid siii- hmi cr (|iii sert Ti l'cxploil ai ion <lf l:i .

J'crnu' ainsi (|i;t' mit les n)t'iil)|cs ninihiants cl oITc-l-;

ni()l)ili('i-s (|ni se 1i(»ii\cn1 (l:ins la maison et s«'s dé-

|)(Mi(lanc('s et sur les liiiils produits pendant Iv

1621. <'e droit s'étend aussi aux elTets des soiis-

loeataires jus(prà eoneui-renee de (< ipi'ils doixcnt

an locataire. ( C. I(i;;i) : N. 17:.;;).

1622. Il s'éleud iiussi aux elTels nu)l)ilirrs ap-

pai-lenant à des tiers. lors(prils sont sur les lieux.

a\('e leur cousent enient exprès ou inipiiciîe. pour h-

paienieni des sommes chu-s par le locataire a\ant la

notification au locateur du droit de |iropriété (le<

tiers, ou a\au1 la comiaissanc(> accpiisc de ce di-oi1

des tiers par \c locateur.

Il en est auti-ement. si ces (d't'ets ne se. trouvent

sur l(\s lieux (pi'en |)assaut ou aeci<lentellem(.'nt , t(d

:pie les effets d'un \()yat;eur dans riiôtel, les arti-

cU's euNoyés tdiez un ou\ i-iei- pour v être réparé.s, ou
(diez un encanteur poui- y être vtMidns.

La notification au locateur, en lcm|»s utik", \aul

c<)ntre racfpiéreur sui)sé(pient i\rs lienx loués. - (()1

\ict.. eh. 4."i).

1623. Dans rexercice di' i-e d!(»it le locateur pont

laii-e saisi)- les effets (pii y sont sujets et (pli sont

sur les lieux, ou dans les huit Jours cpii suivent leur

enlè.veiiieut : si ces choses consistent en mandunnli-
ses, (dies ne peu\(>nt être saisies (pi'aulant (pi'elliv-

continuent d'être la proj)riété du locataire. (]'.

!K-j:;).

1624. !-•• locateui' a droit d'act i-.u >ui\aut le

coui's ordinaire de la loi. ou par procéduiH' soniniai-

re. {(d (pie réylé au Code de procédure ci\ile:

1. Pour résilier le l)ail: Premièrement: lorsipie I-

locataire ne i^arnit jias les lienx loués, si c'est une
inaisoii. de nieid)les meublants ou tdfets mobiliers
suffisants, et, si c'est une ferme, d'un fonds de bé-

tail et d'uatensiles suffisants poiw j^-arantir le loyer
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le] <jii(' îtMpiis par ia loi, à moins (uTii lu* sni{ doiiné

(l'aïUi-fs sûretés: Deiixièmonient : loiscpie le locatai-

i-e emploie les lieux loués pour des fins illéi^aies on
(M)nli-aires à la destiiiation pour la<pielle ils a\aieii1

é\ idi'innieiit été loués :

:i. l'oiir rentrer en possession des lieux loués,

daiw tous les eas où il y a eause de résiliation, et

Iois(pie le loeatai)*e c-initinue de les oeeuper eontre
le irré du loeateur. plus de trois Jours après rex|)ira-

1 ion du bail, ou s;nis j^ayei- le lo\'er suixaiit les stipu-

lations du bail, s'il \ en a un. ou suivani i'artieh'

KiOS lors<pril n"v eji a p<nnt:
;;. l'our le recouvrement de tlommat»es-intérêts à

lai^on d'infiaetion aux oblii>ations résultant du bai!

ou (U's i-elations entre loeateur et loeataire.

Il a aussi droit de joindi-e à une aetioJi pour les

lijis ci-dessus spécifiées une démentie |)f)ur le k)yer
a\ec ou sans saisie-i»a_yerie. ainsi (pie Texei-cice du
droit de suite. JorscpTil en est besoin. -((". HV.\7. Ki-H",:

1'. '.l."):i et s.: X. 17-29, 1 7:»2, TTOfî).

1625. i^e juiicment <pii résilie le bail à défaul de
paiement du l(>yer est rendu de suite sans fuTil soit

acc(u-dé aucun délai pour le paiement. Xéanmoius le

locataii-e peut en tout temps avant la prononciation
du juiiciuent. |)a,\er le loyer avec l'intéiêt et les frais

de poursuite, et é\iter ainsi la résiliai ion.

SECTIOX TH.

DKS (OBLIGATIONS KT DIOS DKOJTS Df I^OCATA IIM-:.

1626. f^^'s piiueipaies oblii^ations du locataire

mt :

1. D'user de la chose louée en bon père de famille

pour les fins seulement aux<pielles elh' est destinée,
-uivant les conditions et la destination du bail:

-'. De |)ayer le loyer de la chose louée.- -( X. 1728 j.

1627. I-»* loeataire réjMmd des dé.£»-radatious et des
perles (pli ari-iveut à la chose louée. i>endant sa

jouissance, à moins (pi'ii ne ))rouve qu'elles ont eu
lieu sans su faute.— (^N. 1732).
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l<>:iS. Il est iliissi k'iui (li's (IrLîiJMliitiolis t-l des
|)ci-fr^ f|iii ;in-i\riit par le l'ail des |«'rs«)niu's dv sa

maison on de ses soiis-local a i rcs. ( N. 1T:î.')).

1629. Lorscpril arrive un incendie dans les

lienx lonés. il \ a |n-ésoni pt ion lé^^ale en laxenr dn
loeaiciir. (pi'il a été eansé pa i- la tante dn locataire

on des |)ers(nines dont il est lesponsa l)le ; et à moins
(pi'il ne pron\(> U' contraire, il répond envers le pro-

priétaire de la perte sontTtMte. ( .\. 1 ?:;:;).

1630. '--Il pr'ésonipt ion er)ntre le locataire énon-
cée dans l'article (pii précède. n"a lien (pi'en l'avcnr

dn localenr et non en faveur i\\\ propidétaire d'un
liérita^e \oisin (pii souffre d'nn incendie (pii a pi'is

naissance dans la propi'iété occupé»' par ct> locataire.

1631. S'il y a doux ou plusieurs locataires de
lit rérentes ))arties do la jn-oijriété, chacun est res-

ponsable de l'incendie daiis la j)ro])ortion de son lover
r(dati\enuMit au loyer de la totalité de la propriété:
à moins qu'il ne soit établi (pie l'incendie a comnien-
cé dans l'habitation de l'un d'eux, aiupicd cas c(dui-

ei en est seul tenu : ou cpie <piel(pU'S-uns d'eux ne
prr»n\(Uiî (pie l'incendie n'a pu commencer ehe/ eux.
•luonel cas ils n'en s(uit pas tenus.

1632. S'il a été lait un état des lieux entre je

hrcateur et le locataire, celui-ci finit rendre la <'hos'«

(hins la nu'me condition (pi'elle ])ai-aît lui avoir été
délivi-ée par e(>t état, sauf les <-hanireiuents causés
par vétusté ou force majeure. (X. 17.^0).

1653. S'il n'a pas été fait d'état des lieux, aitisi

ipu' nuMitionné dans l'articU" (pii précède, le locatai-

i-e est pi-ésnmé les avoii- re(:us en bon état de répara
tions et il doit les rendre dans la nn^'uie condition;
>auf la preuve contraire. ( X. 17:;i).

1634. Si, pendant la durée du bail, la ehos.;

Iiun'e re(piiei-t des réparations nrii-entes qui ne puis-
sent être remises, le locataire est ol)lii»é fie le.s souf-
frir, (piehpie incommodité (pi'tdles lui causent, et
(pu»i(pie, |)eiidant qu'elles se fout, il soit ])rivé de !a

iouissance de partie de la chose.
Si ces réparations étaient devenues nécessaires

avant le bail, il a droit à une diminution du loyer,
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siii\;iiit U* t«'iii|)s e1 It^s circoiistaïK'i's, v{, dans tous
les cas, s'il s'écoule pins de quarante jours dans l'exé-

cution de ces réparations, le loyer doit être réduit
à pr()[)ortion de ce temps et de la |)artic de la chose
louée dont le locataire a été privé.

Si les réparations sont de nature à rendre la pro-
priété inhabitable pour le locataire et sa famille, il

peut faire résilier le bail. -(N. 1734).

1635. I-c locataire est tenu desmenues répara-
îions <pii deviennent nécessaires à la maison on à ses
'Icpendanccs pendant sa jouissance. Ces réi>arations,
si elles ne sont pas si)écifiées dans le bail, sont réglées
pas l'usage des lieux. Sont réputées locatives les

i-éparations qui suiAent. savoir, les ré[)arations à fai-

i-e :

Aux âtres, contie-coeurs. chambranles, tablettes et

i>rilles des cheminées;
Aux enduits intérieurs et i)lafouds:
Aux planchers, lorsrpi'ils sont en partie brisés,

niais non pas lorsque (^'est par suite de vétusté;
Aux vitres, à nioins qu'elles ne soient brisées par

la «^l'êle ou autres accidents inévitables dont le loca-
laire ne peut être tenu;
Aux i)ortes, croisées, volets, .persiennes, cloisons,

{••onds. serrures, tarsfettes et autres fermetures,---
(N. \:r>4).

16i>6. 1-c locataire n'est pas tenu aux répara-
tions ré|)utées locatives lorstpi'elles ne sont devenues
nécessaires que par vétusté ou force majeure.— (N.
17.-..-)).

1637. Au cas d'expulsion, ou de résiliation du
bail pour quelque faute du locataire, il est tenu de
payer le loyer jusqu'à l'évacuation des lieux, et aussi
i<'s df)mniai>-es-intérêts tant à i-aison de la perte des
loyers i)en(lant le temps nécessaire à la relocation,
qin^ pour toute autre perte résultant de l'abus du
locataire.--(N, 1760).

1638. l^c locataire a droit de sf)us-loucr ou de
lédcr son bail, à moins d'une stîpidation contraire.

S'il y a telle sti|)ulation. elle ])eut être pour la to-

talité ou ixMir ])ai-tie seulement de la cln^se louée, et
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iliiiis l'un t't riiiilic cjis, fllt' (loil être suivie à l:i ri-

LîiKMir. (S. rvi'.. :ii-1. Ci:.':;!» :
('. KUC : .\. 17 17).

16159. !'«' soiis-locjilîiirc n'est lemi envers le io-

rr.teiir piineipjil <|ne jiis<|u'ri (•(iiieiin-eiice du \u-]\

(le l:i sons- locution dont, il peut et l'e <léhit(Mii- :iii

moment de la saisie: il ne peut opposer les paiement -

faits par anticipation.
I,e paiement fait par le soiis-loca t ai re, soit en

\t'rln d'une slipidation porlé<' en son bail, on con-

formément à rnsau'c des lieux, n'est i)as répiilc fair

par ant ieipat ion. (('. 1<1:,M : .\. I ::>:>).

1640. I-'' locataii-e a droit d'enlever, avant Tox-

piiation (\\\ liail, le.s améliorations et additions <|iril

a faites à la ehost» ionéo, pourvu qu'il la laisse dans
l'état dans le(pie! il l'a r<'(;ne : néanmoins si ces amé-
lioi-atious et a(klitions sont attachées à la chose loué<\

pai' clous, mortier ou ciment, le locateur peut les

r(4enir en eu i)ayaut la valeur.

1641. l^e locataire a droit d'action, suivant, le

cours oi'dinaire de la loi ou par procédure sommai-
re. t(d (pu^ réiilé an (Ode de procédure civile:

1. l^our cont raJndi-e le locateirr à faire les répa-

rations et améliorations stipulées par le bail, ou au.K-

(iuelles il est tenu ]>ar la loi, ou poui* obtenir l'au-

tori.sation de les faire aux frais du locateur; ou, si

le locataire déclare (jue tel est son choix, pour obte-
nir la i-ésiliation du bail à défaut d'exécution (1(>

t(dles réparations ou anu'dioratious :

:.'. i'our résilier le bail, à défaut par le locateui-

de i-emplir toute autre obligation résidtant du l)ai!.

ou à lui imi>osée par la loi:

:i. I'our le recouvrenicnt de dommages-intérêts Ti

i-aison d'iufractio]is aux f)bli,i;atious résultant du
bail, ou des l'appoits entre loeateuî' et looataire.-

( r. 1 \r,:> et s.).

SECTION TV.

iu:r;Tj:s p.NRTTcrr.TERKS .\r rs.ATi. de m.\ irons.

1642. r^e bail d'une maison ou de partie d'une
maisojj, l(us<jne la durée n'en est pas fixée, est cen-
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sée fait à l'amiéf, finissant an pi-emier jour de mai
lie cIkkiiu' annôt'. lorsiiuf le loyei- est île tant par an;

Pour un mois, lorsque le lover t»st de tant par mois:
l'oiii- un joui-, l(>rs(|ne le loyer est de tant jiar Jour.
Si ricMi ne constate »in jnontant de loyer |KMir un

KM-ine fixe, la <hiré du bail est réglée pai- rusa<:;"e du
litMi. (C. l.OOS, JO.-)?, 1(158; X. IT.is).

16-43. I^e I)ail de meubles fournis pour garnir une
maison ou des appartements, lors(jue la durée n'en
tsi pas fixée, est ié_i>i pixv les règ-les contenues dans
Tartiide ipii précède; et lorstpie ces rèsrles ne s'appli-

p;eiiî pas. il est censé fait pour la durée ordinaire
iics haiix (Iv maison ou d'à p|)a rtenuMit. suivant l'usa-

ge (\r>^ lieux. ( X. 1 r."):).

1644. I>e eiirement des puits et celui des fosses
d'aisance sont à la (diargc du locaieur. s'il n'y a
i<)n\('ntion contraii'e. (X. lT."i()).

1645. It^'-^ j-èo-les contenues dans ce cha])itre re-
latives aux maisons, s'étendent aussi aux mag-asins,
é(dn)ppes et fabrifpies, et aussi à tout bien-fonds autre
i|ue les tci-res et fon<ls ruraux. <^ii autant rpie ees rè-

'^les peinent s'y appli(puM-.

sKcnox v.

HROI.E.S PARTICULIERES AU BAIL DE.S TERRE.S ET
PROPRIETE.S RI^RALE.S.

1646. Celui (pli cultive sous la CH)nditiori d'un
partait' de fruits avec le locateur, ne peut ni sons-
louer. ni céder son bail, si la falcuté ne lui en a été
expressément accordée par le bail.

.S'il sous-lone ou cède son bail sans telle stipula-
lion, le locateur ])eut le faire ex])ulser et le faire
rctndaniiur aux donimag-es-intérêts résultant de cet-
te infi-action du bail.— (X. 176.3).

1647. l'f' fermier est tenu de i>-arnir l'héritage
i\i'<. l)esiiaiix et ustensiles nécessaires à son exj)loi-
latiou, et de le cultiver av<'c le soin et l'iialiilité rai-
sonnables.- (X. 1760).

1648. Si l'béi itag-e se trouve contenir une quan-
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lit('> «le terre plus <i i'm iwle On moins «grande (pie «-ell;*

s|)éeii'iée diiiis le Uni!, le droit des piirties A une
:ni_i>'iiieii1 at ion on à nne (linilnntion i\[\ loyer est réf>"i

par les rèt;les sni- ce snjet eontennes dans le litre

De hi rciifr.— (C. i:)(M) et s. ; N. 17(Jr,).

1649. i^^ fermier on locataire d'nn foiids rural
est tenn. sons peiiit^ de tons doinmai^-es et fi-ais, d'à-

\ei-(ir le loealeni', a\-ee tonte dili^'enee i-aisoniiable,

dos nsni-pations ipii peinent y êtrt^ eoniniises. (('.

UilS : X. 1T»iS).

1650. Si le liait n'est (pie ponr nue année (d'

(pie, dni-ant eette aimée, la récolte soit )>er(hie en
Totalité ou en oraiide partie, par cas forfivit on par
force inajenre, le locataire est déchai-£>é d'nne partiv^»

projiortîonnelle dn i)rix de la location.— ( X, 1770).

1651. [Si le bail est fait ])onr deux années ou
])lus, le locataii'e ne ]>eut demander aucune diniiiiii-

tion du lover dans le cas de l'article (pii ])récède.]—
(ITfiO).

1652. T.orsfpie la perte arrive après que les ré-

coltes sont séparées de la terre, le fermier n'a di'oU
à auonie réduction dn lo\-er ])ayable en aroent. Si

le loyer consiste dans nne pai't des récoltes, le loca-

teur doit supporter sa |)ro|)ortion de la jierte, à

moins que cette perte n'ait été occasionnée ]>ar la

faute <lu locataire, ou qu'il ne soit en demeure de
délivrer telle ])art.— (X. 1771).

1653. T^(^ bail d'une ferme ou d'un fonds rural,
à défaut de ternu^ jn'éfix, est i:)résumé bail annuel fi-

nis.sant au premier jour d'octobre de chaque année,
sauf la signification de congé tel (pie rég'lée ci-

après.- (C.^ 1608, 1657 ; N. 1774).

1654. Le locataire d'u'ne ferme ou d'un fomls
rural, doit laisser à la fin de son bail, les fumiers.
))aillcs et autres matières destinées à faire des en-
grais, s'il en a rec;u lors de son entrée (MI jouissane(\
S'il n'en a pas reçu, le propriétaire |>eut néanjnoins
les retenir en en ])ayant la valeur.-- (S. 177S).
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SICCTIOX VI.

'•iMMEXT sb: Ti':jiMixt!: le coxtjiat de louage des
CHOSEy.

1655. l'i' roiitral de lonnyo des t-hose.s se tcnuiii'.'

:|r la niaiiièrf ('oniuiiiiie aux obligations, tel (|ii'.' dC-

l'iaré dans le luiitièiiie chapitre du titre />c.S' ohlif/n-

tious, eu autant ijue les rèi»les v contenues ])euveut

s'y u|>iJli(|uei'. et sauf les dispositions eouteuues dans
eè titre.

1656. Il se tei-inine aussi i)ar la résiliation, «k'

la uuniièi'e et jiour les causes énojicées aux articles

Kir.U et 1041. (S. i-ef„ art. {\2:il )

.

1657. Loi"S(|ue le ternie du bail est incertain.

\erbal, oii présumé. Ici cpie l'éi^lé en l'article IGUS,

aui'iinc di's pai'ties n'y peut mettre fin sans en si-

;.;iiifiei- conijé à l'auti-e a\ec un délai de trois mois.
si le loyer est ))a\ai)le |;ai- tcruics de trois mois OU
|lus: si le lo\ei- est jjayable à des termes j>]us rap-

prochés (pie ti'ois mois, le délai du congé est réglé

suivant l'article 1042.

l.e tout néanmoins sujet aux dispositions de ce

riei-nier article et des articles 1608 et 1003.

1658. r^t' bail cesse de i)lein droit et sans congé
\ l'expiration du ternie fixé. lorstpTil est ])ar écrit.

—

(X. U:\7).

1659. ''<' contrat (\v louaiic des choses se termine
l)a- la [MTtc de la chose louée.— (X. 1741).

1660. 'Si. pendant la durée du bail, la chose est

entièi-enieut détruite par force niajeui'e ou cas for-

tuit, ou expropriée pour cause d'utilité publique, le

l)ail est dissous de plein di-()it. Si 4a chose n'est dé-
liiiite on expropriée (pi'en partie, le locataire ])eut,

suixant les <-ii-consta uces, obtenir une diniimitiou du
lo\-ei- ou la résiliation d\\ bail : mais dans Vun o'i

l'autre cas il ne lient réclamer des dommages-inté-
rêts <lu locateur.— (C. 1017: X. 1722).

1661. Le contrat de louage des choses n'est pas
résolu par la mort du locateur, ni par celle du loca-
taire.— (X. 1742).

1662. Le locateur ne peut mettre fin au bail dans
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le l)ii1 (l'occuper I iii-mr'iiic les lieux loués, fi moins f|ue

ce droit n'ait été (>\|)ressénienl stipulé: jdans ce ca -;

le locateur doit donner coni^é an locataire snixanl
les rèi^-lcs contennes en l'article \i\.'>: et dans les

articles an\(|nels cet ai-licle ren\ oie; à moins (|n'il

n'en soit autrement conxcnn.l ( X. iiCi).

l<>6a. |l'<' lot-alairc ne peut, à raison de l'alié

nation de la <dM»se loné-e. et l'c expidsé a\ant l'expi-

ration (In i)ail. par une personne (pii de\ienl prr»-

])riétaire de la chose lonée en \ertn d'nn titre con-
senti par le locatenr. à nM)ins <pn> le hail ne c(mtienne
nne stipidalion spéciale à c(>1 effet et n'ait été en-
rci^-istré.

P'ii ce cas a\is doit être donné an locataire sui-

\an1 les rèi;les contennes (Mt l'art i(de Ki.")? et daiis
les arti(des anx(piels il r(>nvoie. à nutins d'nne stii)n-

lation contraiîc.f (('. :.M:.'S. :J1:,>'.): X. I7-|:;).

1664. [\'C locataii-e. (pii est expnisé en xertn
d'une stipulation à cet effet n'a pas droit de i-ecou-

\ vvv (les d()inmai>es-intérc1s. à moins (pie ce droit n'ai<

été exprcssénnuit i-éser\é dans le bail.] (X. 1T4[).

1665. I-ors(pi'nn lu'^ritai^c \cndu a \ ce l'acidté de
réméré, est rej)i-is jtar le \endeui' dans rexerclce de
cette fat'ulté, le l)ail (pi'en a fait ra(d)etenr est par
là dissous, et le locataire n'a de rccoui-s en (hnnnia-
i;es-iiitérêts (pic contre lui. (X. KW:;).

(iiArrriM-: i ii.

DU^LUL'AGK D(JL"VKAl;JO.

SJ-X'IIOX 1.

1>1SP0S1TJ(JXS GKÀIOJiALIJS.

1666. I'<'s princi|)ales espèces <rou\rai:c> (pii peu-
vent et re loui'es, sont :

1. Le service p(,'rsonn(d des o'i\riei-s. dojuestiqiie.s

t't ciutie.s
; ,ii,if'àX
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2. Le service des vditiiritTs. iant pur 1ei-re (|ii ^

|)iM- eau. lors(|ii"ils se clKiriieiir du î i-;i iispoi't dc^
|)fisoiines et d»^s (•hnst\s :

:;. Celui des eonsi l'iieteiirs cl autres ciU rcpi-cneiirs

de tra\aii\ suivant dc\is et mai-chrs. (!) ( N. 1779).

SECTION 11.

nr L<^u.\(;io du service persoxxki. d[<:s ()r\'RiRK8,

DOMESTIQUES ET Al'THES.

1667. J-ê contrat de lonaiie de se]\ ice jxM-soniKd

ne i)eiit être que pour un temps limité, on pour nne
ent l'eprise déterminée.

Il pent êti-e continué |)ar tacite reconduction. -(X.
1780).

1668. Il se lei-mine |)ar le décès de la partie

enii'aijéc. ou lors(pie. sans sa faute, elle devient in-

capal)le de remplir le service convenu.
il se Tel-mine aussi, en certains cas, par le décè.i

du locataii-e. suivant les circonstances.

1669. Hans toute action poiir salaire par les

domestirpies ou .serviteni's de fermes, le maître peut,
à défaut (le preuve écrite, offrir son serment <pnint

aux contlitions de l'eniiagement et sur le fait, dn
paiement, en raccompafjnant d'un état détaillé; mais
ce serment ])eut éti'e contredit comme tout autre té-

moiq-nag-e. (S. i-ef.. art. .VS]."): X. 178J).

1670. Les droits et ohli<>atif)ns résultant dtt bail

de ser\iee |)ersonnel sont assujettis aux rèo'les com-
munes aux cf)ntrats. Ils sont aussi, dans les cam-

(1) Voir artis 7415 et .s., S. réf., 1909, rontenant «les dis-
position.s relative.s aux niaitre.s et .serviteur.s, aux vfiyaseur.'^.
i\ lengageinent de.s pêcheurs et au recouvrement <le leurs
KaKe.s. Voir au.ssi la loi 57 Vi<t., ch. 40, qui amende l'un
(le ces articles des Statuts Refondus (l'art. 74J:!, S. réf..

1909) et la l..i :i Ed. VII, ch. 4«, qui introduit l'ait. JC^L'a;
(maintenant art. 74l'4, S. Réf., 1909>.
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|)ai;iu>s, sons ccrtiiiiis rappoiis. refais |)ar une loi

sp«'('ial«>; et, dans les vilk's ft xilla^es, par les rèo-lo-

iiuMJts (les conseils niiiiiicipaiix. (i )-(('. li)94, § 0.

;i()()(), :3(i()!), S '.). :i:u\{), S c, :i:n\\, ^ :i. :i:U):l, ^ '•'>).

1671. !'' ioiia_<>'(' (les inatelots est r»''<>lé ])ar cer-

1 aines (lis|)()sitioiis spéeiales eonteimes dans la loi

impériale concernant la marine mai'cliande, et dans
les lois l'édéiales concerna ni ri'ni>a<^ement des mute-
lots; celui (les Ualeliers. comnuinénuMU appelés voya-
<_>tMirs, par la loi pro\i nci;i le concernant les \o_\a-

i^iMirs. (S. i-i'f.. art. (1:;>;!S ; S. K'. ('.. llHXi. ch. il:;, art.

l:iC. et s.

SKCTIOX 111.

T31<:S Vc^lTriM lOltS. (!')

1672. 1^*'>^ voitni'iei-s pa i' terri' et |)ar ean sont

nssnjelîis, potii- la aardt' et conservation des eho.ses

<pii leur sont confiées, aux mêmes oblii^at ions rpie

les anheï'o'istcs. an litr(» Ihi ilr/iôt. {('. ISi;; et s.:

X. irS2).*

1673. "s sont tenus de rece\(tir et 1 ranspoi-ter

aux teni|)s marcpiés dans les avis publies toute per-

sonne (pli denumde ])assaii'e. si le transport i\os voya-
Lj-curs fait partie de leur trafic aeeoutiimé, et tons
effets (pTon leur offi'c à î i-ansporter ; à moins (pie

dans l'irn ou l'antre cas il n'y ait cause i-aisonnal)le

et suffisante de lefus.

1674. "s rép,()nd(Mit non senleuient de ce (pi'ils

ont déjà i-e(;u dans leur \oituie on hâtlment, mais

(1) Voir Code IMunicipiil, art. t;L'4 et uiissi Vnri. 4L'r. lie

l'iiftP «les oitf-a et villes Cî Eil. A'TÎ. «li. :\s) : uMxintonuut art.

r.i;sl. S. réf., 1909.

(2) Voir le.s lois suivantes et leurs ameriflements: I,oi

provinciale des chemins de fer, S. réf., 1909, art. ii4<;7 et s.:

loi f»'dt'rale des chemins de fer, .S. réf. ('., 190i;, ch. .'{7: acte
con<'ernant la responsabilité- des eiUrt-preneiirs dr^ trun.spor:
par eau. S. réf., C, 190tJ, ch. 113.
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t'ncoio (le vv (|iii Iciii- a été r«^mis sur Ir |>(»rt ou dans
l\'nt rc'|>ôl. |)(»iii- êtrt" placé dans leur Noiture ou ba-

linuMit. (X. nso).

1675. 11^ ^^oiit responsables de la iierte et des
a\ai'ies des elioses (|ui leur sont confiées, à moins
i|u*ils ue prouNent <pie la perte ou les avaries ont
été <-aiisées par cas foi-tuit ou forée majeure, ou
pi-o\iennent des défauts de la eliose elle-même.-

-

( .\. i:S4).

1676. '-''^^ ^>\ '>^ !>:"' lt'>^ \oi1uriei-s de eouditioiKS

spéf'iaies liniilant leur responsabilité. n(« lieTil qne
les p(>rsonnes (pli en ont eonnaissanee : et nonoi^stant
tels a\is et la cou luiissanee fpi'on peut en avoir, le.s

\ oitiii'icrs sont responsables lorscpiVil est i)ronvé que
le dommage a été causé par leur fautt- ou celle de
ceux dont ils sont ri'sponsables.

1677. Ils lu^ répondent ])as des sommes eonsi-
iJéi-aiWi's en deniers, billets ou anti'es \aleurs. ni de
Vor. de TarL'ent. des pierres j)iécieuses et antres ar-

ticles 'l'uiu' valeui' extraordinaire contenus dans des
pacpiets rec'us jjoui* être transportés à moins qu'on
ne leur ail déclai-é <jue le ])a(piet contenait tel ar-

ycnt iMi autre t>bjet.

Cette i-èL;-ie néannn>ins ne s'a])pli(pie ])as au ba,i>a-

nr pei'sonnel des vo\a,i;enrs. lorscpie la somme on les

• dfets perdus sont d'une valeur modérée et conve-
nable à la condition du voya<.>eur, e1 le voyac;"enr

doit être pris à son serment sui- la \aleur des clioses
coni|»<.s;int tel ba,<>aiie. - (('. ISKi: I'. :!r:2).

1678. 'Si. par suite d'un cas fortuit on de fore-
majeiii-e, le transport de la chose et sa délivrance,
dans le temps stipulé, n'ont pas lieu, le voitui'ier n'est

pas lesponsable des domma_i»'es résnltaiit du retard.

1679. T.e voiturier a droit <le i-etenir la chose
transportée jusqu'au paiement du voi1urtij>e ou du
fret. rC. 200], § 1 ; N. 2102).

1680. l^a réception de la chose transportée ac-

couq)ai>-née du paiement <les frais de transport, sans
protestation, éteint tout droit d'action contre le voi-
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liirirr, à moins (jnc l:i pci-tr ou r;i\;iric ne soit tcll'>

i|ircll(' nr pûl alors rt rc coiiinic. aii(|ii('l cas la rrci i

inalioit (loil rire failc san^ drlai aprrs (|ii(' la pcrti-

oii \r (loiiiiiiaLîC a c'tr roiiiiii du i-rcla ma ni

.

1681. l't' 1r;nis|)oi-l <l(>s pcrsoinifs et (U«s cli()Si'>,

suc k's chtMiiins de î'tM'. est sujcl à i\rs |-("'i;j('s spôcia-

k's éiioMcres dans Irs lois fédr-ra les cl pi'oxi ncia les

concernant les t-hemins de fer. (!S. rcl'.. art. i'Ki'.Wi :

X. 17S()).

1682. I-i's r^'-les spéciales l'clativcs an contra'
f\v Crcl et an transport des passa,L;crs par Uâtimen!
marcliand sont énoncées dans le (pialrième xolnnc-.
— (C. :i4i;;, ;.M(ii ).

1682a. Les pa raiera phes 4. .") et d de Tarticl:-

à 17:2 d(>s Statuts Uefondns de (Québec ((i(i()7 à (iC:.':.'

S. i-cf. ().. l'.M)!)) s'ap|)liqncnt à tons les voituiders ne
tombant nas sous le coup des articles ICSI et 10.S:>,

i.-. Kd. N'II. ch. :i8).

16821). Les effets conlcnus dans les colis, boite
ou \ alises fermées doi\enf être cxliibés aux enché-
risseurs avant d'êlre adjuoés. (.") Kd. \'ll. cli. :i.S).

1682<*. J)oi\('nt être impidmés en fran(:ais et en
anglais les billets t\r \ (i\a,i2enrs. les l)ulletins d'en-

j-c.i>istvi'menl des !)a,iia_i;es, les impi-iniés poni* lettres

(le voitnre. connais.senients. (lé|H''e.hes téléi»raphi(ines,

reuillcs et foiunules de contrats faits, foniuiis ou déli-

\ rés par une coni]>aiinie de chemin de W'w de navi<i-a-

tion, de téléura|)he. de téléi)iione, de trans|j(>rt et de
messay-eries on (i'éner«^ie électricpie, ainsi (jue le.s avis
on rèi»lenients. affichés dans ses i^ares. voitures, ba-
teaux, bnreaux, usines ou ateliers. (."i ]•](!. \'I!, ch.

:2S; 1 (ieo. V, eh. 40).
1682d. 'l'oute cont ra\ention pai- une çonipaf2;nic

de chemin de fer, de na\ iiiat ion. de télégraphe, (]v

téléphone, de ti'ansport. de messai;-eries. ou <réner-
;!^ie éleciri(pie. faisant affaires en celte provinee, à

une (\i's disp-osit iiu)s de Tartiidc préc-édent. si-ra pu-
nie d'une amende n'excédant pas \in,i>'t ])iastres. sans
])i-éjudice du recours [)our (lomnia<»-es. — (1 (ieo. \.

eh. 40).
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si:( riox IV.

V>K I/()UVKAGH PAR DEVIS ET MAKCHEH.

1683. Loi'ïiqiK' (|iu'l(ni'un c^iit i-ejn-end la euiistruf-

tion d'iiiu' l^âtiyse ou autre (uivrage par devis ot

niarelié, il peut être euu\enii ou qu'il fournira son
tia\ail et son industrie seulemeut, ou qu'il fournira
aussi les nuitériaux.— (X. 1787).

1684. Si l'ouvrier fournit la nuitière et se ehar-
jc (le faire tout l'ouvra.ye et le rendre parfait ]>our

uu prix fixé, la jjerte, de quelque manière qu'elle
arrive avant la délivrance, tombe sur lui, à moins
que cette ])erte ne soit causée ])ar le ])ropriétaire ou
qu'il ne soit en demeure de recevoir la chose.— (S.
) 7S8 )

.

1685. i>aus le cas ou r(ju\rier fournit seulemeut
sou îra\ail et soji iiuiustrie, la perte de la chose avaut
sa délivrance ne touibe pas sur lui, à moins (|u*ellc

ne pro\ ieune tie sa faute.— fX. 1789).

1686. "^i. daus le cas de l'article précédent. Tou-
\ raj^e doit être fait eu entier et rendu ])arfait, et que
la chose vienne à périr avant que l'ouvrage ait été
recMi et sans (pie le maîti-e soit en demeure de le

i-ccc\(iir. rou\ri(M- u*;i point de salaire î\ réclamer
qiioi(pi'iI w'y ait aiicuue faute de sa part, à moins
que la chose n'ait |)éi-i jjai- le vice de la matière, ou
pai- la faute du maître. (X". 1790).

1687. î^'il s'agit d'uu ouvrage à plusieurs piè-
ces (Ml à la juesure. il peut être reçu par parties.
Il est présumé avoir été aiTisi reçu pour toutes les

l'Mrties payées, si le maître paie l'ouvrier en propor-
•:..n de l'ouvrage fait.— (X". 1791 ).

1688. ^i l'édifice péiùt eu t(nit ou eu partie dans
les dix aus, i>ar le \ ie«' d(- la construction ou uiême
])ar le vice du sol, l'architecte (jui surveille l'ouvra-
ge et l'entreiJi'eneur sont responsables de la perte
conJf)in1emeut et solidaire ut. (C :;!2.j9 : X". 1792,

2270).
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1<>S;>. Si (l.iii^ l(« (SIS (!•• l'iii-ticlc prriMMlciit. l'ai--

cliif t'ct (' ne siii\cil If p;!s I'ohviml;»'. il ii'csl iH'.S|i()ii-

s;il)Ic (|in' (If l;i pfitf occasioniu'f par les <l('faiits ou
fi-rcrirs du plau .pi'il a foiirui.

1600. L()i's(pruii a rc Ilit f et f ou un c iil •('[rc iiciir

s»> fliaruc (If construire à forfait un «''(lificc ou antre
ouvraiît*. par nuiri'lu'' suixant plan et devis, il ne peut
dfuiaudfr aucuiif an«;inentat ion de pri\, ni sous le

pr(''tf\tf (If f ha uijcnient dans les jdans et devis ni

-<oiis celui (Ta ui; luent a t ion de la luain-d'ocuvre ou
d"s mal (U'ia u \. à moins (pie ces ciia iii,'"enients ou au^»"-

uif mat ions lu- soient autorisés par «'ci-it, et le |)rix

arr("'t('' a\cc le
|
iopri(''t a ire. ou à moins (pie la eon-

xcution sur les deux points ne soit étahiie ])ar le

se! nient déeisoire du propriétaii'e. — (S. réf.. art. ôSlO;
.!-:.:.» \'iet., cil. •-•:.': c. 1:::::;. § îi -. x. i7!tr!).

1601. l'C maître peut r('>silier. pai- sa seule vo-

lonté, le marelle à f(u-fait pour la const l'uetioii d'un
édifice ou autre (Mivrau'c. (pioicpie ronvrair«* soit déjà
(•(mimencé. en dédonimau't'M lit rentrepreneur de ses

dépenses actuelles et de ses travaux et lui payant
des (Nunmaucs-intérêts suivant les circonstances.
(X. ir<)4).

1692. I.c (-(Hitral de louaye d'oiivi-aiie par devis
cl marché n'est pas terminé par la mort de l'ouvrier;
ses représenta lit s léyaiix sont tenus de rexéeuter.

Mais dans le cas où l'industrie et l'habileté i\r

roiivrier étaient un motif (|ui ait enyai,'-é à contrac
ter avec lui. arrivant s(^ti décès, celui (pii l'avait on-

i^aiié |)eiit demander la i-ésolution du contrat. fX'.

lTi)5).

169î>. Au dernier cas nient ioiiné en Tarticle qui
précè<le. le maître est tenu de paver aux représen-
tants lé<»aux de r(Hivrier, en jiroportiou du prix porté

l)ar la conventi(»n. la valeur de l'oiivra^-e fait et des
matériaux foui-nis. lorsipie ces travaux et ces maté-
)-iaiix jMMivent lui être utiles. (N. 1796).

1694. Ia» contrat n'est [)as dissous par le dé-
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•> (lu l(K-at aiiH'. à moins (|iii' l'cxt-ciit i(»n du tr;i\:i .'

\K\y 1m (l.'vtMiii»' impossil)!»'. (X. 17:21).

1695. '-«"^ :ircIiit»H-t('s. t-onsti-iicteius et antre-

(>H\ri»M-s ont un privijèyv sur les édifices et antres
ouvrages pai" eux construits. ])onr le paiement dt"

li'ur onvratîc et niaîéi-ianx, >iijet anx rèii'les conte-

nues an titre Ih.s iiriiilr;fc.s et }i jfiiothrt/iK'S, et au
tilr(^ !)( rciirci/isfrcuuiif ihs droUst /v'r/.v. (('. 2009,'

?j 7. :2(n:; ei s.. :.Mu:; : x. •no:;).

1696. I'«"^ nuirons, charijentiers et autres ou-

\ ri«'rs (|ui se eliar_i;\'nt de (pielipie ouvrage ])ar niar-

clié pour nu pi-ix fixe sont soumis aux règles conte-
nues dans cette section. Ils sont considérés couinie

entrepi-eneurs i-elat i\cment à ces ouvrages. — (N.

1700).

1697. I'<'s ou\riers <pii sont employés i>ar un en-

nepreneur à la consl ruction d'un édifice ou autre ou-
vrage, n'ont aucune action directe contre le f)roi)rié-

tairc. ( X. 170S).
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si:( ri(>\ i\ (A).

m- i'Aii:.Mi:\'r mks < hvhi ioks.

lGÎ>7:i- 'l'ont coiist nictfiir ou ••ni n-prriifiir (Toii-

\ i-;ii;i'. iiui soi! ciil if|»rciii'iii- pi i iu'i|);i I ou cm soiis-

ordrc, (|iii ( inploic îles ouvriers fi la jourin'M' ou à la

pièi-r. |)oui- rt'iu|)!ir un conlrat. doit tenir une liste in-

(li(|uaut les ucnus et les _i;aj4es ou prix ilu travail de
ces on\i-i<'rs; <! tout |.aienienl à eiiv l'ait doit fM re

atlcstô par la sif^naturi' ou la croix <U' I'oiimm**!" \

apposée de\ant un témoin (pli la sii^ne. (S. i-el'.. aiM.

:.s 17).

1697'>. Il *'sl loisiMe à tout ouvrier non j)a,vé.

de pi'odiiire en j)résenee d'un témoin, entre l«'s mains
du prctpi-iétaire (pii a donné Touvrai.;»' à l'ent l'eprise,

sa récdamation laite en <ioid>le. dans la t'oi-nie i)ortée

en la eédnie I'.. e1 du moment cpie tidie production
a été laite, le montant alors dû sur les prix ou la

\aleiir du contrat <'sT considéré comme saisi ciilrt' les

mains du propriétaire JusipTaii /no nitd du inoiitiim

de la récdamation de I'oiin rier.

('in(| jours après la production de cette récdama-
tion. si la créance de l'ouvrier n'a pas été sati.sfaite.

ce dernier [)eut se ponrvoii- en justice contre l'en-

Irepi-eneur tpii l'a employé, en mettant en cause 1<;

propriétaire.

Les |,>aienienls faits par le |)ropriétair«' api'ès la

la production de la récdamation ne |)euveiit être op-

posés à la demande de fouvrier. (Id.)

1697e. riusieurs ouvriers non payés peuvent se

joindre dans la même i-é<da ma t ion. (id.)

' ie97d. Dans le cas de cession faite \n\v l'entreprc-

neiii-. du prix des (Mivi'a«'es. la ré(daination de l'ou-

vrier a. vis-à-vis du eessiomia i l'e. le même effet «prel-

le aurait \ ls-à-\ is de reiitrepi-eiieur. si aucune ndle
ce^si(ui n'avait été faite. ( Id. )
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(•i:i)rij': w.

l'oiiiiiilt' <l«' i-rc|;i hiMt ion. cil r;i|)|)(tfl iivco Trirticli'

if.!t:i..

KH(M.A.M.\Th ).\ pi: l/Ôl'VKI lOll KXTIU". IJOS MAINS DT
PHOPKIKTAITtK.

A. 1». (". (nom (In ino/wirhiirc )

Monsi(Mir,

10(1 |)i-és«'iUM' (In témoin sonssii^iu''. je {on) nous.

(HOiti ilr Vtnirricr ou ilc.s oiirricis) déchiro (ou) dé-

clarons (|uc A. !'.. (iH)tn (Ir rciitrepreiieiir), me (nu)

lions doit iiiic somme de $ ponr (nombre de

ioiinn). à raison <lc $ i)ar jour, employés à vo-

ti"e onvraoe à (uonnncr l'cmlroit ) . (on) une somme
de $ ( si c'est (I ht iiirrc on à r<nfref)rif<c) , la-

c|nelle somme le dit A. 15. { iiotn de rrntreitfcneur)

votre enti-epreiieni-, r<'fnse on iiéo-]io(. de nie (on )

lions payer,
l-'ait en rlonhle à.. ce.... Jour 10.,..

(Si.oné:) K. F.

Nom <le l'oiivrider on (1rs onrricrs.

(Sjo-né :) (i. H.
Témoin,

ild.)

CHAPlTIîE IV.

DIT BAIL A CHRPTET..

1698. ''<' '>nil Ti cheptel est un contrat par le-

(|nel l'nne <les parties donne à l'autre un fonds de

bétail ])onr le garder, le noiiri'ir et le soigner sous

certaines eondition.s (piant an partai^e des profils

e-utr"eiix,- (C. 160:{; X. 1800).

1699. Tonte espèce d'animaux susce|)t il)l<' i\i'

croit ou de profit |)onr l'aj^ricnll nie ou le oomineree
peut être l'objet de ee bail,— (N. 1S02).

1700. A déraut de convt>ntions partienlièreq, ce

contrat se règ-le par rnsay-e du lien où le })étail est

tenu. (N. 18()3).
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TiviiE vrii.

DU MANDAT

( KArrnjE i.

DISPOSITIONS GENERALES.

ITOl. 1'»' niaiulat est un contrat ]>ar leqiirl iino

jM-rsoiiiic (prou apfH'llo le iiunidant, confie la .gestion

'Tinn' affaii-ç licite à inic anti-c ])ersoiine ciu'on ap-

pelle mandataire, et (pn', |)ar le fait <le son accep-
tation. s"ol)liî»-e à l'exécnter.

I/aceeptatioii peut s'inférer des actes dn nianda-
laire. t't même de son silence en certains cas.— (N.
10S4, 1985).

1702. r.e mandat est «ratnit s'il n'y a nn(« con-

\ention ou nn nsai»-e reconnu au contraire.--(N.
1 ;»«()).

1703. l't" mandat peut être soit spécial jwnr nne
;iffaiie particulière, ou g-énéral pour toutes les af-

faires du mandant.
I-e mandat conçu en termes «j'énéraiix' n'embrasse

(pre les actes d'administration.
S'il s'ajrit d'aliéner ou hypothéquer, ou de tout

acte (pielcoiupie de propriété antre cpie les actes
d'administration, le mandat doit' être exprès.— (N.
lOSr. 10H9).

1704. !'<' mandataii-e ne [)ent rien faire au
delà de ce (pli est |)orté dans son mamlat ou peut
s'en inférer.

Il peut faire tout a<'te <pii découle de cette auto-
rité et rpii est nécessaire à l'exécution dn mandat.

—

( X. 1080).

1705. T-es ])ouvoii-s (pie l'on donm^ à des person-
nes qui exercent certaines pi'ofessions ou fonctions
de faire fpielqne chose dans le cours ordinairt' des
affaires dont elles s'occupent, ii'ont pas besoin d'être

spécifiés, mais s'infèrent de l;i nature de telle pro-
fession ou fonction.

1706. Un ag-ent employé pour acheter ou ven-
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(Ire (|iH'I(|iir l'iiosf ne pciil.cii rivr riichcl ciir on jp

\('ii(l(Mir pour son c-omplr. (('. 148]; N. JôDO).

1707. l-ifs iniDtMirs émaïu'ipt's peuvent être iii;ni-

ilalaires; niais le iiuindaiit n'a. dans ces eas, <l'ae-

tioii eonti'e le mandataire mineur (|ue d'a])rèH les

règles générales relatives aux ol)li,i»'ati()ns des mi-
neurs. (N. 1990).

1708. I^î» femme uuuiée (|ui «'xécule le mamiat
ipii lui est confié obliuf sou nuindant ; mais il ne
peut y a\oii- d'action eonli-c elle (pu- sui\ant les dis-

positions contenues au titre Du nidr'uKjc.

CHAPITHE 11.

DES OBLIGATIOXS DU MANDATAIRE.

SECTION 1.

DES OBLIGATIONS DU .MANDATAIRE ENVERS
LE MANDANT.

1700. !'<' uuindataii-e est tenu d'accomplir le

nutntlat (pTil a accepté, et j'époud des (lommai>es-in-
térêts (pii pourraient résulter de son inexécution,
tant «|ue ses pouvoirs subsistent.
Après rextinctioji du mandat, il est tenu tU^ faii-t;

tout ce (pii est une suite des actes faits antérieure-
ment, et il est ol)lii>é. si rexlinclion du mandat pro-

vient dn décès du mandant, de terminer l'affaire si

eIN,' est uro'ent e et ne peut être di fférée sans riscpie de
perte ou de domnui<>e.— ( (.'. 1739 ; .\. 1991).

1710. '"t* mandataire, dans l'exécution du man-
dat, doit a^ir avec rhai)ileté convenable et tous les

sf)ins d'un bon i)ère de faniille.

.Néannjoius. si le mandat est yi'atuit, le tribunal
peut mitij^er la i-iiiueur de la i-esponsabilité résul-

tant de la néiiliiicnce ou de hi laiitc du mandataire,
suivant les circonstances. - (N. I99;i).

1711. b<' uiandatîiire ré|)ond de celui (pTil s'est

substitué dans l'cxéi-ut ioji du mandat, lorsqu'il n'est
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|Kis nul Di-isr à ce faire: t-t \v niaiulaiit peut, s'il est

lésé par suite (!«' cetle siii)st il iitioJi, répudier les

uetes i\u substitué.
1,1' mandataire est également l'espcjusable, lorscju'il

i le pouvoii- de sul>stitiier sans désii'iiatioli <le la

personne substituée, s'il se substitue une |)ersoiiue

MoioirtMiieiit iiieapable.

Dans tous ees cas \c mandant a njie aetioJi directe
contre la p>ersoune (|iu' le mandataire s'est substi-
tuée.- (X. ]9S>4).

1712. J.orsjpi'il _\ a plusieurs mandataires éta-
l)lis ensemble pour la même affaire, ils sont respoii-

-<al)les solidairement des aetes d'administration les

uns des autres, à moins d'une stipulation contraire.
( X. \\)ury).

1713. i-^' mandataire est tenu de j-endre compte
le sa gestion, et de j-emettie et |Ki \ er au uuindant
tout ce (pii'l a itHMi sous l'autorité tle son mandat,
iuéme si ce (pi'il a reeu n'était jjas dû au mandant:
sauf néanmoins son <lroit de déduire ilu montant ses

dél)oursés et son rifi à raison de l'exéj'ution du man-
dat. Si ce (pi'il a j-e(;u est une chose déterminée, il

a droit <le la i-etenir jusrprau remboursement.— (C.
17:.';;. :i<)(i], ?5 4 : \. l'.)9o).

1714. Il doit l'intérêl sur les deniers du man-
dant (pi'il emploie à sou iis-ao-e, à dater de cet em-
ploi, et au-si sur le reli(puit de compte, à compter
lu joui- (pi'il est mis en demeure. (X. 199(3).

si:( riox I r.

Dii.S (OBLIGATIONS DU MANDATAIRK ENVERS
Lies TIERS.

1715. be maudalaire ai;issani au nom du man-
(lanl et dans les limites de sr)n nutu<lat n'est pas
i-esponsal)le persounellenient envers les tiers averj

ipii il conlraete, e.\<'epté dans le cas du facteur ci-

après spécifié en l'article IT.'SS, et dans le cas de
contrats f^its par le maître pour l'usag-e de son bâ-
timent. (C. :io'jrj; P. 7.:ir; N. 1997).
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171(>. •><<' maiidatairi' <|iii ai^it en son ])r()|)rc

nom est res|>onsabl<!» envers les Wvim avec qni il con-
tracte, sans j)i-éjudice aux droits de ces derniers
contre le mandant.
171T. 11 t^st rcspoiisahlc de la mcnic nianiC'rc,

lorsf|u'il excède les ponvoirs contenus dans son man-
dat : à moins (|u'il n'en ait donnîî nne connaissanc»;
suffisante à ceux avec ((ui il m conti'actc. - (X. 1080.

loon.
1718. 'I n'est pas ecusé avoir excédr' les homes

de son mandat, loiscpril l'a rempli d'une manière plus
a\ antai^'cuse au mandant que celle (pii était imli-

((iiéc par ce <lcruicr.

1719. Il est censé iiNoir excédé les Uornes de
son nunidat lorsipi'ii fait scid <|uel(pie chose qu'il n'é-

tait chargé de faire ((ue conjointement a\ee un autre.

CHAPITRE 111.

DES OBLIGATIONS DT MANDANT.

SECTION T.

D1<:S OBLIGATIONS DU MANDANT KNVKRS
LE MANDATAIRE.

1720. l^c mandant est tenu d'indemniser le man-
dat a ii-c ])our toutes les oblii>'ations que ce dernier a
contractées avec les tiers, dans les limites de son
nmudat, ainsi (pu> pour tous les actes qui excèdent
telles limites, lorsqu'ils ont été ratifiés expressément
ou tacitement.— (N. 1998).

1721. r^e mandant ou ses rc])résentants léiraux
sont ohliq-és d'indemniser le mandataii'c pour tous
les actes faits ])ar ce dernier dans les limites de son
mnndat après qu'il est expiré |)ai- cause de mort ou
autre, lorsque le mandataire iyiioiait cette extinc-
tion. (C. 17G0).

1722. Le mandant doit rcndxuirser au manda-
taire les avances et fr.'iis que celui-ci a faits pour exé-
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(•Hier le inaiulat, et lui payer le salaire ou antre oom-
|)fiisatioii à laquelle il peut avoir droit.

S'il n'y a aiicune faute imputable au mandataire.
le mandant ne peut se dispenser de faire ce rem-
boursement et ce paiement, lors même que l'affaire

n'aurait pas réussi. Il ne ])eut non plus faire rédui-

i-e le montant du remboursement sons le prétexte

(|iie les avances et frais auraient pu être moindres,
s'ils eussent été faits par lui.— (X. 1999).

1723. Le mandataire a un privilèg-e et un droit

(le |n-éféience pour le paiement de ses avances et

frais mentionnés en l'article précédent, sur les cho-

ses mises entre ses mains et sur le produit de leur

vente ou placement.— (C. 1743, 2001, § 4).

172-1. Le mandant est obligé de payer les inté-

rêts sur les deniers avancés ]>ar le mandataire dans
l'exécution de son mandat.
Ces intérêts sont calculés du jour (\ue les deniers

ont été avancés.— (X. 2001).

1725. Le mandant est obligé d'indemniser le

mandataire qui n'est pas en faute des pertes que
celui-ci" a essuyées en exécutant le mandat.— (X'.

•?000).

1726. Si le mandat a été donné i)ar ))lusieurs

|)crsounes, leur obli£>-ation à l'éiiard du mandataire
est solidaire.— (N. 2002).

SEC'TTOX II.

l)i:S OBIJCÎATIONS Dr MANDANT KXVEHS IJ^S TIKItS.

1727. !'<' mandant est l'csponsable envers les

1 icis pour Ions les actes de sou mandataire fails dans
l'exécution et les limites du mandat: excepté dans
le cas de l'article 1738, et dans les cas où,* par la con-
vention ou les usages (bi commerce, le mandataire
en est seul responsable.
Le mandant est aussi respon.sable des actes (pii

excèdent les limites du mandat, lorsqu'il les a rati-
fiés cxpi-esséuient ou taciteiiuMit. (X. 1S98).
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1728. l-<' inaiulniit on sos rejirosent aiits légaux;

soin i'('s|)oiisal)U's eii\iM-s les licrs pour tous les actes

fails par le lua ndat a i rc ;lans rexécution et les li-

jiiilcs (lu l'uiudal après <pi"il a cessé, si cette cessn-

tiou élall iuc..iiiiiie des liers. (('. 17:)S* X. 3009).

1739. 1^^' u\andaut ou ses re|)résentaiits légaux
soûl resji()us;il)les pour les aetes faits i)ar le manda-
la i re dans Texéeutio)! et les liuiites du UKU\dat. après
s()!i cxt i ucl i(Mi. lors(pie e(\s actes sout uue suite né-

i-essaii-e d'uue affaire déjà coininencée.

Ils soûl éiialeiuèut respousa l^ies pour les aetes du
uuiudataire faits pour terniiuer uu<* tiffaire après
rcxpiration du luandat p.ar la uiorl ou la cessation

d*autoi-iié du uiaudaut. lorscpie le retai'd aurait pu
entraîner (pudcpie perte ou (k)nimai>e.— (('. 1709;).

17^0. l^c maiulant est resj^onsable envers les

tiers (pii contractent de bùnne foi avec nne i>ersonne
qu'ils croient son nuindataire. tandis (pi'elle ne l'esl

pas. si le mandant a donné des nu)tifs raisonnables
i\i' le croire.

1731. il est i-esponsal)le des dommages causés
par la taule du mandata i l'c. conforniénieut aux rè-

>les éni)ncét>s en Tarticde lO.^il.

CHAiM'irvi': r\'.

DIOS AVOCATS. PROCl'Rl-:URS ET NOTAIRES.

17î*2. i^cs avocats, les ])rocurcui-s et les notair(^s

^ont sujets aux règles généraU's contenues dans c.''

i il rc. en autant (prelles pcuxent s'a p|)li(pier. T^a ])ro-

'l'ession (Tasocai et procureui- est réglée par les <lis-

pijsitioiis contenues dans l'acte intitidé: Acte coii-

i-cnidiit Ir Ixirrcdu du lliis-Ca luuhi. (1) et celles de^
notaires |)our un acte inlilulé: Acte concrrinDit h
notariat. (2)

i\) L'acte concernant le Barreau est aux S. réf., 190!)

irts 14 7 7 et .'^.

(1^) E'ac-to ronrernant le ur.taiiat e.st aux S. Réf., 1903,
irt.s 4.'.71 et .s.
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17oi>. ]>^'> l•'""^^•l('s |);n-tiriilières relatives aux dc-

\oirs et a!i\ (Irr)its des a\(»cats et proeiireurs clans

rcxerciee de l<Mirs fouet ions aii|)rOs des tribunaux
du r.as-Cauada. s(uil contenues dans le L'ode de pro-

(•('mÎiii-c civile rt dans les l'èiiles de |)i;ati(|ue de ces

1 ribunaux.

17o4. l-es règles de !a prescri |)1 ion. en ce (|ui

i-onccrue les avocats i-t procureurs, et les notaires
-ont exposées dans Tai-tiide rir.'CiO.

{HAl'l'rKK \.

DIOS cniirnP^R.S, FACTEURS ET AUTRES AGENTS
DE COMMERCE.

1735. !>•' courtier est celui (pii excn-e le eoin-

nu'i-ct' ou l;i p>rofcssi(ui de néi;-oeier entre les paidies

les atduits et \ entes ou autres opéi'ations licites.

il peut être" le mandai aire des deux parties et

par ses actes les oWliijer toutes deux relativement à

falfaii-i' poui- hupielle viles l'eini)l()ieu1 .

1736. l !' l'acteur on. luarcdiand à coniinission,

est \in aident euipIo_\é à achetei- ou à \endre des
nuii'chaïuiises j)oni- une autre, soit eu st)n |)i-o[)re nom
ou au nom du ])rJncip'al, de cpn il reçoit une rétril)ii-

tion eonimunément ajipelée votnnihision.

1737. l>''s court iei-s cl les facteurs sont assujet-

tis aux i-èi^h-s ij;énérales éuojicées <lans ce titre, lors-

'pi'elles ne sont pas iucompiit ii)les a\i'c les ar-

îi<des de ce eliapitre.

1738. J^e faeteur qui a sou priueipal dans un
autre pays est i"esi)onsable personnellement envers
les tiers a\ee <]ui il contracte, soit ipie le nom du
|)iuucipal soit connu ou lu- \v soit pas. Le principal

n'es* pas i-esponsal)le eM\ei-s les tiers sui- seud)lal)les

ecnitrats. à jnoius (pTil ne soit étal)li (pu* le crédit
a été donné éî^alenient au principal comme au fac-

teur, ou au principal seul.— (C. 171Ô, 1727).

. 1739. Toute personne i>ent contracter, ]iour l'a-

chat de marchandises, avec le facteur qui les a eu
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sa possession, ou m <|ui («Iles oui c\<' c'oiisiii'iic'i's. v\

jHMit les recevoir (U* lui e1 lui eu payer le prix; et

tel eontrat et paiement lient le propriétaire des mar-
elian(lis(^s. lors même (pie TaelietiMir sait cpi'il n-;

coutraete (|u"a\ee un l'ai-teur. (1)

17-40. 'I'<nit l'acteur à (pii on coiirir> des effets

cl uuirchaudiscs ou (k-s dociiuienis (pii en forment le

ti1i-i\ en est ré|)u1é propi-iét a ire |)oui- les fius sui-

\ a nt es. sa\oir :

1. Poui- en consentir la ncuIc ou un contrai tel

fpic UHMitionné en l'art icie (pii précècle ;

:i. Pour conférer au consJirnatai re des marchan-
dises cousiiiuét's par ce facteur, un iirivilèt,»-!' sur ces

marchandises pour toute somme de deniers ou valeur

néii-ocial)k^ avancée ou donnée ])ai* ce consi<inatairo

à tel facteur |)our s<^)n usaiife. ou reiMie ]iar le facteur
pour rusai;-e de tel eonsii>nataire de la même maniè-
re (|ue si i-c facteur était le véritaT)1e ])ro|)riét aire

de ces marchandises;
'.). l'our rendre ralable tout conti-at ou convention

de nantissement, privilèye ou sûreté, fait de bonne
foi avec ce facteur, tant ]X)ur prêt primitif, avances
ou paiement faits snr le nantissement de telles mar-
chandi.'jes ou titres, que pour tout antre renouvelle-
ment d'avances A cet éq-ard ; et

4. >'our rendre tels contrats obligatoires à l'é-

ii'ard du propriétaire des marchandises et de toutes
antres personnes qui y sont intéressées, nonobstant
la connaissance que celui qui réclame le droit de
p-ag-e on privilèiire peut avoir qu'il ne contracte qu'a-
vec un facteur.

1741. Dans le cas on une personne (pii a nn
<lroit de tjaii'e ou pri\ ilè«ie sur des marchandises ou
documents (pii en forment le titi'c. ou autres valeui's

négociables, pour des a\ances antéi'ieures sur un
coutrat a\('c h' facttMir. lui (ni fail i-emise en. con-
sidération d'un droit de i^iiî^-c ou privilèiic sur d'au-

(1) Voir l'Acte des Banques, 3-4 Geo. V, ch. 9, qui con-
tient fle.«? dispositions an.ilogrues a celles de cet article et Ae^i

articles suivants du présent chapitre.
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lj-es niai-cliaiulises, titres ou valeurs qui lui sont don-

nés en échange par ce facteur, pour renii)lacer le

ijage des marchandises, titres ou valeurs ainsi remis,

alors ce nouveau contrat, s'il est fait de bonne foi.

est réputé valable et fait en considération d'avances
actuelles en argent, suivant les dispositions conte-

nues en ce chapitre; mais le gage accpiis par ce nou-
veau coutrat, non ])lus que les marchandises, titre.s

ou valeurs donnés en échange, ne jieuvent excéder
la valeur de ceux qui ont été libérés par l'échange.

1742. Xe sont valides que les contrats mention-
nés en ce chapitre, et les prêts, avances et échanges
faits de bonne foi et sans avis que le facteur qui les

contracte n'a pas d'autorité pour ce faire, ou qu'il

ag-it de mauvaise foi à l'égard tlu pro[)riétaire des
marchandises.

1743. I-ies prêts, avances et échanges de bonne
foi, cpu>i<|ue faits avec la connaissance que le facteur
n'est j)as le pro])riétaire, mais sans avis qu'il agit
sans autorité, lient le [)ropriétaire et toutes antres
pei'sonnes iutéressées dans les marchandises, titrt*s

<»u valenrs. suivant le cas.

1744. I'*^s dett-es antérieures dues par le facteur
ù (|ui ou a confié des marchandises ou documents rpii

eu foi'ment les titres, ne })euveut justifier l'octroi

d'un privilège ou droit de gage sur telles marchan-
dises on titres à icelles; et tel agent ne i>eut se dé-
l>artir des ordres formels ou des pouvoirs qu'il a
recMis de so7i principal en ce qui concerne telles

uKi l'chanflises.

1745. 'l'ont connaissement, recMi ou ordre d'un
garde-magasin on garde-quai ]>our la délivrance d't'f-

Icls, tout certificat d'inspection de jetasse ou de
])ci-lasse, et tout document en nsage dans le coui's
ordinaire des affaires comme faisant preuve de la

|)ossession ou droit de disposer de quelques marchan-
dises, ou comportant une autorisation, par le moyen
«le l'endossement ou de la livraison, au possesseur de
tel document de céder ou recevoir les marchandises
re[>i-ésentées par tel document, est réputé un titi-»-
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(lîiiis 1«' s<'iis <|('s disposit idiis cdiit riiiics cli et' flia-

l.itr.'.

174G. 'I'"itt r:ifl('iir poil .Mir (1*1111 scinhhi l)l(' tilrc
v(»ii (pril le tifiiiii' iiiiiii('Mli;i t riiH'iil (lu proprirtair»'

«les rlTcts. iiii (pi'il Tnit <»l>triiii fi i-mIsoii de la pos-

session (pii lui a ô\v (•oiirit''c (\i'<. iii;ircliM ndiscs on li-

tres à ici^llcs. est répiilt'' saisi de la possession de^
iiiarcliandiscs représcnf t'-es par ttds titres.

17-17. 'l'iMit contrat ffinlérant un dioit de ^-aL»-»'

ou pri\ iU^'iîc sur un doeiiinent l'orniant titre est r«'-

pnlé nantissement, ou eonst jt iition de pri\ilè<»'e awv
les ma relia ndises an\(pielles le tili"e se i-appofte, <M

le l'aeteiir est rt''pnt(' poss(»ssenr des ma rcdia ndis(-s

on titres, soit «pi'ils soient aetindlemeiit sons sa '^-.m'

de on (prils soient entre les mains d'iine anti'e pei"

sinine aiiissant pour liii et sujette à s(ni eont r«''>le.

1748. Lors(prnn piêt ou ili-s a\anees sont faits

de ixniiie Toi A un facteur nanti et en possessif))! de
ma ridia ndises ou îili-c^ sur la foi iruii contrat pai-

écrit pour la consi«iiiat ion. le d(''p«*»t. le t ra nsport on la

dt'li\ raucc de telles m.i rcdia ndises on titres. (|ni sont de
lait reiMis par la personne tpii fait le prêt (mi U«s avan-
ces soit au tcini's nu''nif du contrat on à une époqne
sid)sé(piente. sans a\is (pie le facteur n'est pas an-
toiisc à consentir de ^ai.'-e ou iia nt issen»ent, t<ds

pr("t ou a\ances son! i-ens('>s faits sur le nantisse-
ment de ces ma rcdia iid ises ou titi-es, dans le sens des
dispositions dn priT'sent (diapiti'c.

1749. 'l'ont contrat J'ait soit directement avoe
le factcui-, on avec son commis on antre personno rie

sa part, est eens<' nn contj-at fait avec tel facteur.

1750. l'ont paienieut fait soit en ar<renl. en let-

tres (|c cli;inii-e ou autres \aleiirs n(^i2(>cial)les, est
censé une avance dans le sens de ce ehajjitre.

1751. Tont facteur en possession de niarehniuli-
ses on titres, ainsi (pi"il est dit ci-dessns. est, pour
les fins de {-{^ (diapilre. censé en a\oir été char*.'é

par le propi'iét a i re. à moins de prenxe contraire.

1753. Uicn de cimtenu dans ce (diapitre îie di-

minue ni n'affecte la res|)onsal)ilité civile dn factenr
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|((iiir cniili-in eut 11)11 à ses obligations, ou iiiexénit i(»ii

«les ordres on des |)(uivoirs (in'il a recnis.

1753. Xonol)siant t-e qui est contenu dans les

artielts (|ui précèdent, le propriétaire peut en tour

leiiips, avaiu (pi'ils soient vendus, racheter les niar-

chandisi's ou titres mis en j>ai>e comme il vient d'être

dii. en reiiil)oursant le montant ou en restituant les

valeurs |,Mnir lestpudles ils sont engagés, et en payant

au facteur les deniers pour sûreté des(|uels et' fac-

teur a droit de retenir les marchandises et titres

pai- pi-ivilège à Tencontre du propriétaire; on bien

il peut reeoini-er de la pi'rsoune à qui les marchan-
dise oii titres ont été donnés en gage ou qui y
a u!i privilège tout icditpiat de deniers restant entre

ses mains sur le pi'oduit <les nuirchandises, <lé(luctioii

faite du iiHUitant asuré par le contrat.

1754. Haiis le cas de faillite du facteur, et dans
le cas du rachat des inarehaudises par le proprié-

tair»'. ce dernier est censé, quant aux deniers (pi'il

a payés pour le coniiite du fat'teur sur ce rachat, les

a\<)ii- |)a_\és ))(nir le compte de ce facteur avant sa

faillite; ou. si les nui relia ndises n'ont ]Mis été ainsi

raclietées. le propriétaire est considéré comme un
eiéancier du facteur pour la valeur des marchandi-
ses ainsi <lonnées en g^age, <lu Jour du nantissement:
et <lans l'iiii ou l'autre cas. il |ieut faire valoiî- on
opposer en coini)eiisation. la somme ainsi jiayéo. ou
la \ il leur (l<'s ma relia ndises. suivant le cas.

( ITATITIJE VI.

l«i: I. KXTIXr-TTrtX DT ^rAXDAT.

1755. l-e mandat se termine:
i. l'a?- la révocation :

2. Par la renonciation du mandatairo:
.!. Par la mort naturelle du mandant on du nian

dataii-e:

i. i'm rint.'rdictifMi. la faillite on autre chiaime-
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iiuMil (l"»''l:it |i:ir siiilc <lii(|iicl la capaciti'' civile <lt'.

riiiif (Ml raiilrc (l«'s partitvs rst affrétée;
.'). l'ar l'exl i net ion du |)uiivr)ir dans le inainlaiil:

«1. l'ar raccoinpIissenuMil d»' l'affaiiv, on l'expi-

)-alion du t«MH|>s pour- lecpud le mandat a été donné;
7. l'ai" antres causes d'extinction conininncs an\

ohli^atioiis. (N. :.'()o:!).

1756. ''«' mandant peut en tout temps i-évo-

ijner son mandai et oVirn>-ei- le mandatain- à Ini i-e-

metlre la proenrat ion si elle ne poi-te |)as minute.

(N. 2001).

1757. La constitution d'un nouveau mandatai-
i-e pour la niênle affaire \ant résoeation du pi-eniie:-

à eoni|)ter du joui- où elle lui a été notifiée. ( X.

2000 ).

1758. ^Si l'avis <le la révocation n'a été donné
ipi'an mandataii'c. (die ne peut affecter les tiers (pii.

dans l'ignora née de cette révocation, ont traité avec

lui, sauf au mandant son i-ecours contre celui-ci.

(('. 172S; N. :i{){)r>).

1759. •>' mandat a ii-e peut renoncer au mandat
(pril a accepté vu en donnant dfinient avis au man-
dant. .Néanmoins, si cette renonciation préjudieie an
mandant, le mandalaiie est i-esponsable des domma-
ges, à moins (pi'il n'y ait un motif raisonnable |K)u:"

cette renonciation. Si le mandat est salarié le man-
dataii-e est responsable, conformément aux règ-les

générales relatives à rinexécution des obliiiations.--

( X. 2007).

1760. l'Ps actes du mandataire, faits ilans l'io^no-

lance du décès du mandant ou de toute autre cause

ipii prtuvait mettre fin au mandat, sont valides. (('.

1721 : N. 2008).

1761. Les représentants léiraux du mandataire
ipii connai.ssent le mandat. <'t rpii ne sont jkis. dans
rim|>ossibilité d'ajiir i>ar cause de minorité on nn-

t rement, sont tenus de notifier son décès an man-
dant et de faire <1ans les affaires commencées font

ce 4uJ est immédiatement nécessaire j>onr prévenir
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k'S iicrtcs ;iux(|in'lk's \v maiidaiil |>uiin-uit ctr*.' ox-

l)osé.— (N. ;;uio).

TITKE IX.

DU PRET.

1>ISP(JS1TI(>XS GKNKKALES.

17012. Il V a deux .sortes de prêts:

1. i.e prêt des ehoses dont on peut user sans les

ilétniire, appelé i}rct ù ii>iH!i( ou (ommuihtt :

:l. Le prêt <-les ehoses cpii sr c-ousounuent par l'u-

sai;i' (pron en fait, a|)pelé itrrt <lv roimoinmatuni.—

-

(X. 1874).

(HAPITKK I.

Dr PKirr a usagk ul' tommoda'].

SECTION I.

DISPOSITIONS GKXKIiADKS.

17C>;». Le prêt à usaiic est un eoutial ))ar le-

ipicl l'une des parties, apj)elée le prêteur, livre une
cliosc à une autre i>e)"sonne appelée remjjrunteur,
\x)\\v s'en servir yj-atuitenient pendant un temps et

ensuite la rendre au |)i-êteur.— (N. ISTô, 187G).

1764. Le prêteur demeure pi-opriétaire de la

i-li..s.> ])rêtée.— (N. 1877).

1765. Tout ee <pii peut êli-r Toi) jet du e(jutrat

dr louai^e peut l'être du prêt à usaue.- (('. lOOÔ,

1 <)()<;: X; LS7S).

SLCriOX IL

DKS OBLIGATIONS Di: L' KM PPINT IOTP.

1766. [L'enij)rnntenr est tenu de veiller eu bon
père de famille à la garde et à la conservation de la

chose prêtée.]
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Il ne pciil s'en scrxii- (luTi l'iisii^c pour lc<|iiri rllo

nst (lest iiu'M' |);ii- s;i iwiliin- on |);ir la <-oii\eut i<tii.

(.\. ISSO).

1767. Si rciiipniiitciir cmiiloic la diosc à iiii

autre nsaj^c (|iir celui au(|uel elle esl desliiiée ou

poui- un temps plus loiii^ «pTil ne le (Ie\ai1, il esl

tenu <le la perle ai"ri\ée uirMue par cas fortuit. ( N.

1.S81 ).

1768. Si la chose prêtée périt p.'. r un cas t'or-

luit dont reniprunteur pouvait la _i;a raiil ir (.mi eni-

pJo_\ant la sienne propre, oii si. ne poinaiil coiiser-

\(«r (pu- Tune (les (|(mi\. il a préféré saincr la sieniie.

il esl tenu de la perte. ( N . ISS:i).

1769. Si la chose si> détériore par le si-iil effei

de rusai^-e pour leipicd (die est prêtée, et sans la Paul"

de reniprunteur. il u\-st pas tenu de la dét érioi'atioii.

• (.\. I8S4).

1770. l/euiprunt eiir ne peut pas retenir la (diosi^

pour ce (pie le piétenr lui doit, à moins (pu- la dette

ne soit poiii' dépense nécessaire encourue pour la

conservation de la (diosc. (C. l?;:.. :.'(M)]: .\. ISS.",).

1771. Si pour pouvoir se sei'xir de la (diose Teni-

pnmteiir a fait (pi(d(p;e dépense, il n'a pas droit de
la répéter. ( N. issc).

1772. Si plusieurs ont empi-iinté coii j(»inl eineiit

la même (diose. ils en -^oiu s(d i'Ia i i-ement responsn-
l)les envers le prêteur. ( .N. l^s; ).

siario.N III.

Dicy oBi.ieiATioxs i>L' phi-;tj-^uk.

177t'>. l'i' prêteiir ne peut retirer la (diose, ou
li'oiililer rempruiil ciii' dans Tnsai;!' con\cnalde (pTil

en fait, (pi'après le teiin(> eonvenn. ou. à défaut «le

coiiM'ution, (pTaprès (prelle a si-rvi à riisinjc
.
p""i!'

le<piel elle a été empruntée, sauf iiéaiimoiM.s rexee])-

tion oontemie en l'nrtiele qui suit.— (N. 1888).

1774. Si p>endaiit ce terme, on, dans le cas où il

n'y a pas de terme fixé, avant que l'emprunteur ait
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cessé d'en avoir besoin, il survient au prêteur un be-

soin pressant et imprévu de hi eliose, le tribunal peiH

sui\ant les eireonstances obli-^er l'eniprunleur à la

lui rendre.- (X. 1889).

1775. Si j)endant la durée du |)iêt. reiupriiuteur
a été ubliî^é, pour la eonservation de la (diose i)rétée.

de faire (juelqne dépense extraordinaii'e, néeessaii'o

et tellenieJit urj>ente (pfil n'a pu en prévenir le ]>rê-

leur. celui-ci est tenu de la lui rend)ourser.- (C;. 1770;
X. 1^90).

1776. b«>i-s<|ue la clutsç pi-êtée a de tels défauts
iprellc cause (][\ pi-éjudict> à celui (|ui s'en sert, le

prètcMii- est responsable, s'il coniiaissail les défauts
et n'en a pas averti l'eui pruutcur.- (X. ISUl).

CHAiTn;!': ii.

Dr PRKT DE CONSOMMATION.

siicnox I.

L>iyPOSITIOXS GCXKKAI.KS.

1777. bc prêt de consonunatioii »'s1 un contrat

par le(|U(d le pi-êteur li\re à renipi'unteur une certai-

ne (punitité de (dioses (pii se consrininient ])ar rusatre.

à la (diarii-e par ce dernier de lui en i-endre autant
rie nu' me espèce et (pialité. - (X. 180:*).

1778. Par le prêt de cousomnuit ir)u l'emprun-
Jeiii' devient le |>r()pi'iétaii"e de la cliosi' i)rêtée. e1

la perte eu retombe sur lui.— (X. 18'.i::).

1779. f/obli^ation (pii résulte d'un pi'êt eu ar-

L'i-nt u'esi loi'joio-s (p;e de la somme numérique re<:u'\

S'il y a auiinientation ou diminution dans la va-

leur des i's])èces avant ré|)o(|ue du paienu-nt, l'enï-

prunteur est oblii>é de rendre lu somuu' numéri(pMî
prêtée, et ne doit rendre (pH> cette somme en espèces

ayant cours au temps du paiement.— (X. 189.>).

1780. Si le prêt a été^ fait en lingots ôiî en
ilenrées, l'eniprunteur doit toujours rendre la même
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i|ii;iiilitr cl (|iiiili|r (|ii'il ;i ir(;iics cl lien »!<• plus

t|iM-llc (|iic .-(»il r;ni<^iiM'Ml;ili(.ii un l;i ili luiiiut ion (!•

Irur prix. ( .\. ISOO. 1SU7).

siocrio.N 11.

in;s ( ti'.rjc.A'i'n i.\s i>i i'i;i;'ri:ii;

1781. r<)lir le |)l("M <lr (•< .ii>(»niiii;i I ion le |>|-rtciir

iloit ;(\<tii- le dmil (fiilirnci- l;i cliost" prrtrc. <>t il est

sujet :"i l;i rcspons;! i)i I i t r rUihlic <l;ms riii-ticl<' 177C>

rcialif :in prrl Ti ns;i,L;t'. (.\. ISDSJ.

SECTION III.

l>i:S oHhlGATIONS DK L' JJMPIUWTKI ' K.

1782. l/cmpi-Mnteiir est 1(>nn de i-cndic les «•lio-

scs prêtées en niTMiie (piiiiititr v\ (puililé. et ;in IcrnK'

coMMMin. ( .\. IS99. lî»():3),

178r>. S'il n\\- ;i \)i\s (\v ('(nncntion p;i r larpirllc

iM) piiiss',' (Irl crniincr le Icrnn-, il est fixé pii r !»• tri-

i)nii;il sni\;in1 les ci rconst :i nées. ( .\. l'.»0(). MlOI).

1784. vSi rcni|)rnnlcnr est en (lenicni-e de salis-

Inirc fi ]"(>l)liL:al ion de i-cndic la clio.sc |)i-ctéc. il est

!cnn. an choix dn prêti'iir. d'en paver la valeur ai;

tein|>s et an lien on la chose devait êl ri- rendne d'a-

près la convcnt ion ;

Si ce temps et ce lien n'ont pas été réglés, le paie-

ment .se l'ait :ln pj-ix i\\\ temps et dn lien où l'em-
prnnlcnr a été mis eu demenre:

.\vcc intérêt dans les den.x cas à compter de la

mise en demeure.- (X. l'JO.!, 1!M)1).

( ji.M'i'rm-: m.

DU PRET A l.NTKHIOT

17S5. I "iutérêt sur prêt est ou léiral ou conven-
tionnel.
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Le Unix (If Tintérêt légal est fixé j)ar la loi à six

)M)iir (-(Mit par année. (1).

Lt> taux de l'intérêt conventionnel peut être fixé

pai- convention entre les parties, excejité :

1. Quant à certaines corporations mentionnées en
la loi concernant l'intérêt, qni ne j^envent recevoir

|)lus fpie les tanx qui y sont mentionnés;
:?. Quant à quelques antres corporations qni par

(les lois spéciales sont limitées à certains tanx d'in-

1 érêt :

'.). (Juant aux bajiques fpii ne sont passibles d'an-

cunes peines pour raison d'usure, mais ne ]^>euvent

i-econvrer plus de sept pour cent. (2)— (S. réf., art.

i;:34(): X. 1907).

1786. I^a qnittance du capital fait préstimer le

liaiement des intérêts, à moins qu'il n'en soit fait

réserve.— (X. 1908).

CHAPITTÎE TV.

DI-: r.A rONSTITUTIOX DE REXTE.

1787. T-î» constitution de rente est nn contrat
pai- lequel les parties conviennent du paiement par
l'une d'elles de l'intérêt annuel sur une somme d'ar-

£»ent due à l'antre ou par elle com]>tée. pour demeurer
pernanemment entre les mains de la ]n'emière com-
me un capital qni ne doit ])as être demandé par la

[>ai-tie rpii l'a fonrni, excepté dans les cas ci-après
mentionnés.

XI) Voir S. réf. C. (1906), rh. 122 réduisant i\ rinq pour cent
par année le taux de l'intérêt légal.

(2) Voir l'acte fédéral oonrernant l'intérêt, S. R. C, 1906,
fil. 120, et amendements; aussi l'afte des banques S. réf. C..

(1906), rh. 29, ainsi que l'ar-te concernant les prêteurs sur
gage, .S. réf. C. (1906), rh. 121. Voir spécialement le statut
fédéral 60-61 Vict., ch. S, réduisant en certains cas le tauv
lonventionnel de l'intérêt, lorsque le contrat stipula un taux df
tant par .jour, par semaine, ou par mois, sans mentionner le
taux annuel équivalent, f'e statut a été amendé en 1900 par le
ch. 29, 63-64 Vict., (C. ), qui a substitué comme intérêt légal
le taux de cinq pour cent au taux de six pour cent. Ces
statuts sont consolidés dans l'acte de l'Intérêt
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l':ilf est assii Jcl t i<' i|ii;iiil :iii tiiii\ de lîi l'ciitr :ni\

mênii's i-r'^lfs i|iu' les |nris fi inirrêt. (
('. '.'>'.is cl s.:

X. lîlOD).

1788. l-:i coiisl il lit ion de rciilr pt-iit jiiissi se

faire par (loiialion et par les! a iiit'iil .

1789. l-i renie peiil être eonslitnée en per|M''ln('l

ou à leinif. horscpiVIle <'sl en perp«''tnel. elle est

essentiellement l'aeliet a 1)U* par le déWitenr, sn.jelt-'

néanmoins an.\ dispositions contenues an\ articles

::'.Mi. :î'.)1 ci :;<):.'. (('. :iLMS ; .\. i'.ihi, i'.hi).

1790. l'i' piim'i|)al de la rente constitMée en pei--

pct nel peut être réclamé :

I. Si \v débiteur ne fonrnil et ne continise les

sfir.'tés aiixcpiclles il s'est ol)]i.ué i)ai- le «-ontrat:

:.'. Si le déhitenr <leviei\t insoh al^le. ou en fiiillile:

:'.. Dans les cas spécifiés aux artioles :U)(), .'ÎOl et

Aw.i. { X. 11)1:2. ii)i:!).

1791. Les i-èyles concernant la prescription des

aiM'éraii'es des rentes constituées sont contennes dans
le titre ih-^ presc!-ii)t ions. --(C. 22^0).

1792. Le ci'éancicr d'une l'ente assurée par pi'i-

vilè^-e et h \ pot Iiè(pie de vendeui-. a di-oit de deman-
der (pie la \ente par décret de riiinneid)le affecté à

•Cl orivilè<i(' et liNpothècpie, soit faite à la eliaroi- de
.a •ente ainsi co'nst it née. -

(
('. ] r>(y.\ et s.: T. 724).

179ti. l-es rèi^les relatixcs aux rentes viai;"ères

-in! contenues dans le litre: Ihs rentes ridf/rrrs.

TITTÎE X.

DU DRPOT.

1794. Il .> :i <leiix espèces d(» déimt, le tiépôt sim-

ule et le sécpiestre. - (N. l«.)i:.. l'.HC,).



l)Er«>T SIMPLE l.T V(iï.i»\ 1 AlHI

CHAPrj UÉ 1.

1)1' DKPOT SIMFEK

SKCTIOX I

D i sr( >siTi( >.\s ( ; i:.\ k n.\ eks.

1795. Il t'^t <'<' Tt-ssciu-c (lu <lé|)ôt simple qu'i!

-oit -i-;iiuiT. (X. lUlT).

1796. 1-»'^ i-hosfs inobilièies seules peiiveiit être

fohjel (lu dépôt simple.-- ( X. 191s).

1797. '-1 (lélivi-inee est i-ssentielie ))<>ur la i>ef-

fi'cîion (lu eonti-al de dépôt.

La délivra née est suffisante l(ivs(iue le dé])Ositaire

sf Trouve déjà eu possession, à (piehpie anti'e titre

(pu- ee soit, de la chose (pii est l'objet du dépôt.-

(X. lin«.i).

1798. 1-'' dépôt simple est \olontaire ou néces-

saire.- (X. 10:>{)).
*'

-

si:( riox i[.

ni- DEPOT VOLOXTATRE.

1799. ^'^ dépi'it volontaii-e est eelui (\iù se fait

(\\\ consentement réeiprocpie de la ]^rsoniie qui 1(^

fait et de celle cpii le i-ec;oit.— (X. 1921).

1800. I'*' dép«")t volontaire ne ])eut avoir lieu

ip Te litre ]>ersonnes eapables de (îontracter.

Xéanmoins si une personne capable de contracter
accepte le dépcôt fait par une personne' incapal)le.

clic est tenue de toutes les oblio-ations -d'un déposi-

taire, et pour l'exécution de ces oblii>-ations elle peut
("•tre poursuivie par le tuteur ou autre administra-
teur de la personne cpii a fait le dépôt.— (X. 192')).

1801. -"^i le dé|)ôt a été fait à une ]>ersonne inca-

pable de contracter, la pei-sonne qui l'a fait a droit

de revendicpu'r la chose dépf)sée tant qn'elle <]emenre
entre les mains de la ]ireniière. et en.suite, elle a

droit de deuiauder la valeur de la chose juscpi'à cou-
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fiiriTiicc <lc ce (|iii :i toiirn»'' :iii itrofit du (Irp

—
( N. l '.):?»•. ).

si:("ri()\ III.

MKS < tlîl.h.ATK tXS Dl- 1 • I ; I M (S I TAI K !:

180^. M-*" <U'|)osit;iiiT <l()it MpporttT .'\ l;i l;:ii(I«'

(l«» la chos»' (|é|K>s«''»' !«' soin (l'im Ixm \>vvi' de t'aiiiillt'.|

( N. IV):.» 7, l<):3S).

180Î*. l-<' <l<''|)<»sit a ir«' ne peut se servir (!< la

cliosc déposé»' sans la permission de celui »pii a tail

le dépôt. ( \. 1 •.):•.()).

1804. !>«' déposilaii-e doit rendre ideni i(pienient

la chose (pril a i-ecne en dépôt.

Si la chose lui a été enlevée par force majeure «»t

s'il a recMi (pi(d(pie chose à la ])laoe, il doit rendre
ce (pi'il a ainsi re(:u eu éclianj^-e. ( .\. 10:53, l'.KU).

1805. I'^' dépositali-e n'est tenu de rendre la

cliose déposée on ce (pii en l'esté, (pie dans l'état où
elle so trouve an iiu)ment de la restitution: les dété-

riorntion.s cpii ne sont pas survenues pai- son fait sont
à la chariic (\r celui (pii a fait le dépôt. ( N. 10:!:î).

1806. l/héritier ou autre représentant léi-al du
dépositaire, (pii vend <le honuc foi la chose dont il

il>-norait le (léi>ôt. n'est tenu de rendre (pie le prix

(pi'il a re(:u, on de céder son droit eonti-e l'acheleur
si le prix n'a pas été ])ayé.— (N. 103.')).

1807. 1-f* dépositaire est tenu de restituer l«\<

fi'uits fpi'il a per(Mis de la chose déiwjsée.

11 n'est tenu de payer l'intéi-êt sur les deniers dé-

})osés fpie lorsqn'il est eu dcnieui-e de h^s i-cstitucr.

- (N". 10:!f)).

1808. ''<" dépositaire ne peut pas exiofer de la

pei'sonne rpii a fait le dépôt la j)renve «pi'elle est pro-
pi-iétaire de la chose déposée.- -f X. lO.'îS).

1809. f'îi restitution de la chose dé))osée d<»it

être faite an lien eonvetin et l«'s frais pour l'y ti-ans-

l)orter sont à la eharq-e de e<dui (pii a fait le déiw'it.

S'il n'y a pas de lieu de coincuii pour la restitution.
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file doit sf taire :iii lieu où se lroii\e la ehose. -tX.
1942. 11)4:5).

1810. '>^' dépositaire est tfuu de reiueltre la elio-

se an prttpriét aire aussitôt (]ue ce dernier la ré<'laiue.

lois luêiin' (|iie le contrat aui-ait fixé un <lélai détei'-

ininé |>our la i l'stitntion : à moins (ju'il n'en soit eiii-

pêclié par une saisie-arrêt. o|)position ou autre em-
pêclienienl lé-.ial. '>ii <|u'il n'ait un droit de rétention

sur la cliose. tel ([ne sj)écifié en l'ai-tide 1812.— (('.

J-Mi:;: X. i'.»44).

1811. Toutes les ohliiiations du dé|;ositaire ces-

sent s'il établit (pi'il est lui-jnêtne j)i-o[u-iétaire de

la chose déposée.— ( \. 1940).

SECTIOX IV.

i)!:s ()i:i,i<;.\'i'it>.\s ])!•: <'i:i>ri (H'i fait lio djopot.

1812. («'lui (|ui a fait le <lépôt est tenu de rein-

l»oursei- au (lé|x)sitaire les dépen.ses faites par co

dcrniei- pour la conservation et le soin de la chose, et

de rindeniniser de tfxites les pei'tcs (pie le dé[)ôt peut

lui avoir occasionnées.
)><' dépositaiiH- a droit de retenir la chose jiis(ju'à

tri reinliouisfiueut. (C. :.MK)1: X. I«l47. IIMS).

sKcriox V.

DU DKPOT XECKS.SAlKi:.

ISia. '-<• <lépr)t nécessaire est celui <pii a lieu

pai' une nécessité inip!-é\ ne et pressant»* provenant,
fl'iin ac«*ifleiit ou de force inajciirc, comme <Ians lo

i-as d*incendic, naufrajLre. pilla«»-e ou autre calamité
soudaine. Il est d'ailleurs sujet aux njôiucs rèijflcs

fpie le dépôt volontaire, sauf quant au niotle de lo

prouver.-- (C. 1233, § 4: N. 1949, 1950).

1814. Ceux qui tiennent auberg-e, maison de pen-
sion et hôtellerie, sont responsables, comme déposi-
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t;iii'('s, (1rs crrcls ;i |)|H)i-t r^ par 1rs \ (>\ :i<^Tiifs (|iii

loii'cnt chc/. (Mi\.

Le (Ii'|tô1 d.' cfs ciri-ls est iT^ai-dr «•<.iimi.- tiii d-'--

))ôt iircrssaii-c. ( N. 11»,"»:.').

1815. I>*'^^ prisoiiiics iiiciil iMiiiirrs dans raiMi-

(de pi-rcôdcut sont i"rs|)()iisa l)h's du \<>l un doinma;^'»'

drs (dTtds de ItMii's liôtcs par leurs donu-sl icpics on
ai^cnts, (Ml par (ics rtrani;rrs allant <d \<'nant dans
la maison, mais ils ne soni Icnns d'indemniser leurs

iinles (In \()l ou des domma-es des biens on effets

apportés, autres (pie des elie\an.\ ou autres animaux
\i\ants et leurs harnais ou xoitui-es. puni- une som-
me plu- eonsid('M-al)le (pie etdie de deux cents pia.s-

1res, excepté dans les ca.s sui\aiits:

1. Dans U> cas on (-('s biens ou (d'fets ont été \(>-

lés, ou endommaués par leur volonté, leur faute on
ieni- néiiliuence. ou par celles (U- T(nii scr\i1enr à len:-

einploi!

:1. Dans le cas où ces biens ou (d'fets ont été con-
fiés expressément à leur yarde;

roiirxn toutefois (pie. dai's le cas de ce dépé)!. ces
personnes puissent, si elles le _jn;^!'nt à propos, poser
comme ciuidition de leur responsabilité, ipic ces
liieiis ou (d'fets seront déposés dans iinc i)oîtc on
autre récepta(de fei-mé et scndlé par les pers(tinics

(pli les _\ ont déposés.
Si ces personnes l'cfiisent de iiKd t re en snridé des

l)iens ou effets a pj)ai-teiiant à Iciirs li('")tes, ou si ces

ilotes, par la faute de ces personnes, sont inca|)ables
de dépose!- ainsi ces l)iciis on (d'fets. idles n'ont i)as

droit de béné1'i(der du présent ai-ti(de (piaiit à ce (pli

concerne ces biens ou (d'fids.

Ces pei'sonnes doi\-ent faire affielcr en \ ii(\ dans
les bureaux, les salles p(ibli(p!es. v\ les (diamlu-cs à

coindier de leurs et a i)lissement s, nne copie du pj-é-

s(Mit arti(de iinpiimée en cara(dcre lisiide: (t ils ic
pen\ent bénéficier de ces disjiosit ions (pie pour les

biens on effets apportés à leurs établissements pen-
dant (|';c t(dle c )j)ie est ainsi affichée. • " *

t'es personnes ne soïit pas responsables de vols
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eoninvis avec force armée on île doiuniaiies résultaiU
,

(le force majeure.
I^lles ne sont i>as non pins res|)()nsal)les s'il est

proiiM' <|iie la pelle on k' doiiiniaii-e est causé par nn

él ranimer. <'t esl ai'ri\é j)ar la Méi;lii;encc on rincn-

ric (k' la p«M-soniu- <pii en récliinic le inonîaiil. (S.

rvï., art. .".Sls; (. 1()72: N. lU.")::, T.».')4).

1816. kcs rèi»les coiiteiines en l'article 1()77.

sujettes aux disjjositions do l'article piécédent, s'aj)-

plicpient éi>-aleiuent à la respoiisai)ilil é <le-< personnes

(pli tiennent auberi^je. maison de pension et h(')telle-

rie. ainsi (pi'an serment à déférer. (S. réf., art.

.-)S]i): I'. :',7:l).

SKCTIOX V (A)

1)1- DROIT Dl-: RETENTION DEvS AUBEUGISTE.S Sl'U
ij:s effet.'^ de i.efr.s hcite.'^.

ISlGa. Les jiersonnes tenant un h(')tel, une au-

her.iie, une taveiaie. nue maison d'entretien public on

antre i)lace de rafraîchis.sement, et le maître de
maison (ie pension (»n de logement, ont un droit de
i-étention sui' les l)aga«>-es et la ))r()priété de leurs

lu)tes on pensiounaircs. ou des ])ers(U)nes qu'elles lo-

g"ent pour la valeui" ou le prix des comestibles et du
Ioi»enuMit à eux fournis.

Klles ont. en outre de tout antre recours, le droit,

à défaut de paiejuent pendant trois mois, <le les

\(Mulre par encan i)uhlie en donnant une semaine
d'avis par annonce dans un papier-nouvelles [xiblié

dans la municipalité dans hupielle l'in'itel. l'auberge,

la ta\('i'ue, la maison d'entretien on de rafraîchis-

senu'ul publie, la nuiison de pension ou le logement
sont situés, ou s'il n'y a pas de ])apier-noiivelles ])u-

blié dans la municipalité, ilaus nu papier-nouvelles

pid)lié dans l'endroit le plus ra])proché.

l/a\is doit in(li(pn'i- le nom de rh(')te on du pen-

siounaii-e ou de la jjcrsonne à (pii le logement est

fourni, le moulant dû. la description des bagages ou
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îiiili-c pioprit'Mr <|iii doixciil rire vendus. rô|)(>(|ii(',

r«Ml(ll-()il (le l:i Nt'iilr r| le nom (\r l'cnc:! ntrn r.

Après !:i venir, Tînilx-i-L' ist c. riiôtclifr (mi !•' nKiîl i<'

(le |;i in:ii^()n i\i' pcnsifui on iln I();.'cincnt , |HMit en

:i|)|ili(|iu'r le prodnit :in pwirnnMil (\\\ niuntiint (|ni

lui est (In. et (1rs frais des aniMnirrs ri \rn1r, «M

doit i)avri- Ir siirplns. s'il \- rn a. à la personne (pii y
;, droil' ri rn lait la dcnnindr. (S. i-rf.. art. :>H2() :

('. :,M»(il : N. :.'l(i:.' ).

ciiAiM'riM-: II.

Dr si-:(.»rKSTiM-:.

1817. l.r sripirsti-i' rsi on ronxcnt i<ni nrl ou Jn-

iriai rr. ( \. 1 '.»:)•")).

SECTIOX T.

DI' SEQUKSTUK rOXVENTToXXIOr..

1818. l-«' s('(pu'st rr ron\ ont iomud rst Ir (\C']M)\

fait pa I- deux on pinsirnrs pei-soniios (Tniir olioso

(pi'rlh^s sr dispntrnl. rnti-r 1rs mains d'nn lirrs qui

s'oblii^r do la rrudrr. apiès la ooiitostat ion terini-

nt''o. à la i^orsonno à (pii ollo sora adJn«^oo. -(X. lO^O).

1819. l't" soqnost ro n'est |)as essontiellonient s'i"»'

Init; il ost d'aillonrs sujet anx i-èoles applioahlos an
eonti-at do dépôt simple, on autant «prolh's no sont

pas inoonipatil)los a\oo les articles do rc eliapitro.

(\\ lOôT. 10:>S).

1S20. T-t' séquestre ])eut avoir pour objet los

l)iens imnienl)les de niênn- (pir 1rs Itiriis nu'id>les.

( X. I<).VJ).

1821. I'<' dépositaire rliari^é i\r sécpiost rr nr priit

rtrr drrharué axant la ( (»nt esta t i(Ui trrnnnrr (pir di
ronsrntrmrnt {\c toutes 1rs parties i ntéi-osséos, ()U

par le tril)nnal poni- une cause suffisante. (N
I !»(•,()).

1822. l.oi-s(pn' le sc(pu'sti-c n'est |)as <:i-atuit, il

est assimilé au c«uitrat <le louaiic et l'oldiLjat ion du
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(li'|)osit;iirt>, (|iiaiit à la oa)(le dv la cliuye séquestrée,
i-si la inr-iiu- (|iie cH'lle du locataii'e.

SECTION II.

DU SKQUESTRIO JUDICIAIRE.

182'*. ''<' sé(|uesti-(' on dépôt peni être (jrtloii-

iié pai- Tautorité jutlieiaii-e.

1. Des biens meubles saisis par ai-i'èt simple ou
l'M exécution d'un Justement:

:J. Des deniers ou auti'e choses (ju'un débiteur
offre »'t eonsiyiie dans une instance pendante ;

;;. Le tribunal, ou le Juge, sur la deniaJide de la

partie intéj'e^sée. peut, suivant li*s eii'coustauees. ur-

louner le sécpiestre d'une chose nu>bilière ou d'un
iiumeui)ie <ioiit la |)i-o|)riété ou la |wssessiou est en
litii,'!- entre <lenx ou |>lusieurs i)ersonnes. (1)— (60
\ i<t.. eh. :.(): V. ()80. 71:]. SOO. 864. 951; N. 1961).

1824. L<' sé(4uestre ])eut aussi avoir lieu sous
l'autorité jndieiaii'e dans les cas suivants sj)écifiés

en ce Code :

1. Lors(pie l'usufruitier ne junit fournir le cau-
tionnement mentionné en l'article 46.î :

'2. ].()rs(\iic le substitué est mis en possession sons
Tautoi-ité de l'article 9.')5.

1825. Le irai-dien ou sécpiestre nommé en jus-
lice doit a|>portei- jjour la consei'vation des choses
"^aisie^ on sé(piestiées les soins d'un bon père de fa-
mille.

Il est assujetti aux devoi]\s et ol)li_i;at ions imposés
in\ irardiens sur saisie-exécution.

Il doit les représenter sf)it j><)ur êtJ'c \eiulues sui-
vant le e<ini-s de la loi. soit pour être restituées à la

partie (pli y a droit eu \iMtu du jugement du tri-

bunal.
]l doit ans.si j-endre compte de sa gestion bn'squt^

d» \ '.ir le.-^ art.s f.HH:',. HtHll. >:i\r,r,. f.cut; et •;tjti7 des Sta-
tuts réf.. i;*OS. reintifs h 1h mis-e smi'.: sf-f|ii>-'-t re «It- certains
L-hemins de fer.
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li> jnmMiiciil ;i ('1r rriulii dans Ti iist a lier, et cIiîmiim-

r(ii>« (|iic le t i-il)iiiia I, ou le jiii^c. I"(tr(|< m ne pciidaiil

l'iiisl a lier.

Il a droit d'cxii^ci- di- la |»ai-ti<- sa isissa lit i- le \>:iw-

iiiciil de riiidciiiiiit r rixt'-r par la loi on par le tri-

bunal on \r jn.uv. à moins cpTil iTait rtr pi-rsciit «'

par la partie siir- laipudlc la saisie a été lailr. ( Cn

\icl.. cil. •.")() -N. r.»('):.' ).

lSii5;i- ^i paiini les eliost's séi pu'sl réi'S il s'en

troiivf de l()n<.Ml)|es. le sécpiestl'e |M'nt les faire \en-

dre. en ol)ser\aii1 les rorinalités |)reserites p(»nr la

\iMite sur une sa isie-exéeiit ion. ( (iO \iet., <'li. ."•(!).

1825'). Si les (du.ses séipiest rées eoiisisteiif en

;pi(d(pie jouissance. \v sé(pie>t re. an cas (pi'il n'y ail

pas (le bail comcnt ionind. est tenii (l'en <l(nincr "•

bail à renclièi-e pnhiicpie. ( CO \ict., (di. :)<)).

1826. l'îi chose sé(pies|rée ne p.eiil être jjrise à

loyer dirceteinciil ni i ndi re<d enieii t par aiieniu' de-
parties à la contesl at ion y ndatÎNC.

1826<i- '•s ré|)a!-at ions on antres impi'iises né-

cessaires aux lieux sé(piest rés ne peM\en1 et l'e faites

ipie |)ar !"a ni orisat ion dn tribunal on du Jnu'e, sur
rtMpiéte sii^nifiée aux |)arties. ftio \iet.. (di. ."iO).

1827. ( «diii (pli est tdiari^é de sé(piestre par l'an

t»n-ité jiidi(daire tt à (pii les (dTets ont été déli\rés

•st soumis a Tontes les oi>l iiiat ions (pii résultent dn
sé(piest rc coin eut ionnel. ( N. l'.n;:;).

1827'i- l'«' sé(piestre est dé(diai\i;é de plein droi'

par la remise des bit'iis sé(piestrés à la pai'tie indi-

'piée par le jiii;i>ineiit. ( (iO Viet.. cdi. ."iit).

1828. I-»' sé<pies1re Judiciaire peut obtenir sa
léidiarL'c après le laps <le trois ans, à moins (pie le

liibnnal. pour des raisons particulir'rt^s, ne l'ait con-
tinué au-delà de ce terme. Il peut aussi être déiduir-

•:C' a\aut r<*xpii-al ion de ce teruu' par le triluinal eti

«ni lia issa iice de ca use.

1829. l-cs rèirles spéciales r(datives au sé(pies-

î re judiciaire on à la ((Uisii; nat ion sont émuu'ées
dans le Code île procéduic (dvile. (P. .-,1)1. § S. 021 et

s.. <)Ô7 et s., 009. 833, § :.*. 'M.', et a.).
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ri-rin-: xi

DE LA SOCIETE.

cHArrriM-: t.

DlSi'd.SlTlONS GEXEllALEy.

1S30. Il ''-^l «1^' ri'ssriice (lu c-oiUrat de sucioto

i|u\'lU' soil pour U' hoiu'fii't' coiiiiuiin des associés et

t|iie eluieiin d'i'iix _\ eoiit lihue en \ apportant des

Mens, son crédit, son lialiileté on son indnstrie.

f.\. isnr>, 18:53).

1831. l'îi participation élans les j^-ofits d'une
-ociété cnti-aînc a\('c elle l'obi iiiation de i)artage!'

lans les pertes.

Tonte convention par lacpielie l'un des associés est

\cIh de la jjarticipation dans les profits est nulle.

La conventioji <pii exempte (|nelc(u"nn des associé^
If pai'tieiper dans les ,|)ertes est nulle (piaiit aux
tiers seulement. (X. IS.j.")).

1832. l-ii société connnence Ti l'instant même du
'•outrai, si une autre é|;o<pu' n'_\- est indiquée.— (X.
1S4::).

1833. ^i !;• diiréf n'en est pas déterminée, la so-

l'iété est censée contractée pour la vie des associés,

sous les modifications c<jntenues dans le cinquième
ehapitre de ce titiv. (('. 18î>."): X. 1844).

1834. Dans les sociétés formées pour des fins

le conimercc. pour l'exploitation de fabriques, d'arts

ou de métiers, on pour la coiist met ion de chemins.
•'•cluses on ponts, ou p<Hir !a colonisation, le défri-

•heuieut ou le trafic des teri-es. les associés sont te-

nus de remettre au proionolaire de la cour supérieure
de clia<pn' disti-ict et an réj^ist rateur de chacpie com-
té dans ItMpitd le commci-ce ou l'affaire doit être fait,

une dé<'laration par écrit en la forme et suivant les

réo-les pres<'rites dans le statut intitulé: \clr oui

'(nui ni /r.v .sorirtrs.

l/oniission de la remise <le e(^tte déclai'aticui ne
wil pas la société nulle: elle' assujettit les parties
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i|iii V cdiil if\ u'iiiH-iil aux |)«''nalil«''s cl (>l)rn;'at ions ini-

|)(is('m's par rv stal iil

.

Toiitr |K'rs()iiiic inariôc faisant all'ain's (•dmiiik*

coniinciHiant, seule on en soeiôlé a\i'e d'antri's per-

sonnes, doit, snjt'tte aux pénalités ci-dessns mention-
nées, faire enic^ist rer an bureau du |)rotonotairc

(le la ( Onr supérieuic du «li.stricl dans lequel ce

coninieree est fait, dans les soixante Joni-s (jui sui-

vent le jour (lu eoninieneeineiit de ce eouinierce, ou
dans les soixant»- jours (pii suivcnl la date de sou
niaria.ii-e, une déclarât ion pai- écrit constatant si elle

est coniniune en l)iens on séparéi' de biens: au cas
(le ('(Hniininanté de biens, si c'est pa i' c-ontl*at de uia-

ria;j(', et au cas de séjjai-ation de biens, si c'est {)ar

(Muitrat de inaria^e ou pai- J\it;-eniei)t : au eas de <"ou-

trat de nuiriaye. cette déclaration devra en meiUion-
ner la date. le nom dn ii<>taire (pii l'aura reiMi et ie

domicile de ce deiMiier. lors de la passation de ee

contrat: et. si c'est pai- Jn<>emeut, cett«> déclaration

di'\ ra mentionner le numéro de la cause, la date dn
Juiicmcnt et le nom du district où tel juireuient aura
été rendu.

I.e |)i-()tonot:iire de charpie district doit tenir un
re,i>istit« i)oui- cet objet. (1) (2 Kd. WJ. ch. 38).

I''(n-mide en rapport a\«'c l'ai-ticlc 1834.

Troxince de (Québec. )

District de
\

Nous (le dans { rincicrs) certifions ])ar

les pi-ési'utcs (pie nous (axons fait et) entendons fai-

re commerce, comme (rfncirrx) à en société, sous
le nom et raison de (ou siiirant le tv/.v), ou je,

{ fni nous), sous.sioiié, de , certifie pai* les présentes
(pic j'ai (ou n(»us avf>ns) fait et entends faire eomniei-
«•«• Cl un me à en société avec C. I).. de et F']. F.

de et (pic la dite société existe depuis le

(1) Voir s. réf.. l'JOH. arts 74:i7 et 74:}S .oiKernant la «lé-

• laration <le .société et la «léciaration d'une personne qui se
sert d'une raison sociale.



sociETF, rîSS

jour (le mil ot i\uv nous [on je tni nous, et

i»'s (lits ('. I). t't K. V.) soiunios tM avons ét^, depuis

if (lit jour. It"< seuls uuMnlir(^s de la dite société.

Témoin. nos scino-s, à ce .joui' (U'

mil neuf cent (ou ncloii le cas). (S. i-cf.. lOO'J,

T 1:îT et s., oédule A. )

1834^- ^'ne seml)lal)le déelaratiou doit être aus-

si laite ])ar une personn(^ faisant affaires seule sous
une i-aison sociale. I S. réf.. art. .')8'J1).

I-V»ruude ne rapport avec l'article 1834a.

l'i-ovinoe de Québec. )

l)isti"ict de
^

.le de dans Ir/nf-ier). certifie par
les présentes fpu» je fais et (pie j'entends faire com-
merce comme ((''fticier) , à district de
sous la raison sociale de et qu'aucune autre
personne n'est associée à moi. (S. réf., 1909, arts

74;iT et s., cédule T>).

1834l>. CluKpu' fois qu'une ou plusieurs person-
nes se servent en affaires du nom d'une autre i>ev-

sonne, les contrats, conventions, avis, annonces, en-

seigfnes, lettres de changée, billets d'endossements,
chèques, ordres pour de l'araent ou des marchandi-
ses, factures, reçus et lettres qu'elles font, publient
(Ml émettent sous tel nom, dans le cours de leurs

alfaij-es, doivent |)orter à la suite du nom, le mot
•euieo-istié" ou une abréviation d'icelui.

Toute personne (pii enfreint les dispositions de cet

article est passible de la pénalité édictée par l'arti-

cle ."JGoO des Statuts refondus, laquelle ]>eut être re-

couvrée en la manièi-e \- déterminée. (1)— (5 Ed.
\il, cb. :!î)).

1835. i^cs alléfï-at ions contenues dans la décla-
rai ion mentionnée en l'article rpii précède m; peuvent
cl rc mises en question ]>a7- aucun de ceux (pii l'ont

(1) M.aiiit ('liant art. 744L', S. vet.. 1909.
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(•((litre (If (|ii('l(|iriiii (|iii n'est pM^ iissdcié pin- une per-

sdiiiie (pli ne V:\ p:is siyiK'e et (pli (''tîiil viJiiiiieiit un
(les ;iss(iei('-s à l'»''p(Kpie on elU' n ('>t('' iMite; et. aucun
(les ass(»ei(''s. soit (pi'il ait si^né (iii non la déclara-
lii)ii. n'est (•ens('' a\(»ii' (•ess('' <le |'(' t re, à moins (pi'il

n'ait v\r lait et produit en la uiêiue inanirTe une
iKuiNt'Ile déclaration ('•iKuicant le clia nycnieiit dans
la s()ci(''t('>.

18î>6. l'oui ass(>ci('. (|iioi(pie inui nient ioiiné dan-;

la di''clarat ion. peut êtr(» poursuivi con joiiitcineut et

solidaireineiit a\('c les associés (pli y scnit dénoili-

iiu'-s : ou iiieii ces dernier^ peii\cnt être poursuivi-^

seuls, et si iuucincnt est rendu coiil re eux. tout aiitl*"

as^>oeit' peut ensuite ("'t re pours(ii\i sur ]a cause d'ac-

tion priinitixc sur hupiellc le iu<^-eiiient a et»'' ainsi

rendu.

1SÎÎ7. Korscpie (\i's individus dans le lîas-( 'nnadn
sont associ(''s pour (piehpruiie des lins iiientioniiées

(»n ]*ai-ticle is:;i. et (pi'il n'a pas <l<^posé de déelara-
t ion ttd (pie re(piis ci-dessus, tonte action (pii peut
i"t re intentée contre tons les meinWres de la société,

peut aussi l'être contre un ou plusieurs d'entre cn\.
(•(nnnie faisant on ayant tait coinnicree conjointe-
ment avec d*autr(>s. sans iioniiner ces derniers dans
le l)r(d' ou la dcnniiulc sous les nom et rais(»n de lenr
s(Kdété : et si Jii'^ement (*st im'iuIu contre lui on con-
tre eux. tous antres associés |)envent être ensnite
ponrsui\ is conjointement on séparément, sur la cans>
primitive d'action sur hKpndIe jugement a été rendu.

Mais si t(dle action est fondée sur une ohli«»'ation

on un document jiai- éci-it <laiis 1e(piel sont nommés
tons les membres oWHlics. ou (picUpi'un d'eux, alors

tons les associés \ déiuMiiiiiés (loi\*'nt êti'i^ |)arties à

l'action.

18i>8. 1/assiynation (ui poursuite sni* réclama-
tion on demande pour un»* (l»'tt<' d'nne .société exis-

tante, au bnrean on lien d'affaire <le telle société
dans la province du Cîinada. a le même effet que
l'assii^nat ion donnée aux meinhro de telle société
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{.«•rsoMiu-lk'iiu'iit ; et lotit jiij^tMiu'ut i-eiulii contre un
uienihit* (1*1111^ telle société existante, pour une dette

ou ol)lii>:it ioM (le la société, est exécutoire contre les

i»i«Mis el ellets <lc la société, de la uiêine manière
(|iic s: le juiicuieut eût été reudii contre la société. -

( W 1 :-':->. l";i;»).

( HAIMTKE II.

nr-:s oiiLKîATioxs et des droits des associes
ENTRE EUX.

1S39. C'ha<|ue associé est débiteur envers la so-

liéié de tout ce qu'il a ])roniis d\v apporter.
LorN<|iie ci't apport consiste en un corps certain ot

i|iic la société en est évincée, l'associé en est garant
de la uu*Mue inaiiicre (|ii{^ le vendeur l'est envers l'a-

«•hcH'iir. (( . 1:.U8 et s. : .\. 1840).

1840. l/associé (|ui niauciue <le verser dans la

société une sounne (ju'il a promis d'y apporter de-

\ ient <lél)iteur des intérêts sur cette somme à com]V
ter du jour qu'elle devait être pavée.

il est également débiteur des intérêts sur toutes
h's sommes i)rises dans la caisse de la société pour
sou pi'ofit particulier, à compter du jour oii il les

vu a tirées.^ (N. 1846).

1841. Les dispositio]is contenues dans les deux
articles (pii pfécèdent sont sans préjudice au recours
des antres associés pour domuniges contre l'associé

l'U défaut, et pour obtenir la dissolution de la socié-

té .siii\ant les règles énoncées au titre: Des ohlif/a-

fioiis et dans l'art i<de 1890,

1842. lu associé ne peut en .son nom particulier
:i':\-i' aiiciiiie alTaire ou couiuiercc d'aventure (pii

liiivc la société de l'iialiileté, de l'-ndustrie ou des ca-
pitaux (|u*il est tenu d'y employer. S'il le fait. II

doit couipte à la société d(\s bénéfices de ce négoce.
( N. 1S47).

1843. Lorsque l'un des associés est, pour sou
Mii|itc particulier, crénnciei- d'une personne qui est.

iiissi dél)iti-ice cii\ers la société, et (pie les dettes sont
13
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«''i^;i N'iiu'iM rxiL-ililcs. l'i m put :i t i( m de ce (pril i-i'-

i:riil (If ce (|(''l)i I ciir (lui! sr l'îiirc sur les deux crr'iMi-

ccs (l;iu> l;i |)i(t|)(u-t iuu de leur luonlani respect i f. en-

(•(M-e (pTil :iil. p.-ii- s;i <piit 1 ;uicc. Tînt l'inipiil ;it ion seu-

lemeiil sur s:i rié;iuce p;i ri icul ière : M);iis si, par s;i

tpiit lance, il ;i i<iiit imputé --ur la (Mcance de la so-

ciété, celte imputation (hdl être maiulenue. ( N.

IStS).

1844. Lorsipie l'un di-s associés a recMi sa part

i-ntière d'une eréaiic<' de |;i société et «pie le <iél>itcnr

devient insoh a lili'. cet Mssocié est tenu de rap|)orter

à la masse eommune ce (pi'il a re(;u. encore (pi'il ait

spécialement douut- <piittanee pour s;i part.- ( X.
1S40).

1845. ClnKpie associé est tenu en\ci's la sf)ciété

des dommaiics tpTil lui a causés par sa fante. II ii.>

peut compenser ce> dominai»'es a\«'c les pi-ofits (|Ue

la société a retirés de son industrie dans d'autros af-

faires. (X. IS.-.o).

1846. l't's corp.s CCI-tains et déterminés (pii ne se

consonimcnt pas par l'usauc et dont la iouissance
seule eî;t mise dans la société, sont au ris(pu' de Tas-
socîé <]ni en est propriétaire.

Les choses <pii se consoiiiinent ou (pii se détériorent
en les uardant. on cpii sont destinées à être vendues,
ou (pli ont été mises dans la srtciété pai' l'associé sur
estimation arrêlée. sont aux riscpics (îe la société.—
(C. 1S9:î : X. IS.-,] ).

1847. I 11 associé a actir)n contre la société non-
soiilement pour le recouvrement des deniers rpTil a

a dél)oiirsés pour elle, mais encore i>onr être indem-
nisé ù rais(m des obliijatiims (pi'il a eontractées de
honne foi pour les alTaires de la société, et des ris-

«pies inséparables de sa ijcstion. (X, 1S.")2).

1848. [I.oj-s«pi'i| n'y a pas de stipulation ndati-
\-ement à In jiart (U' chacpie associé dans les l>énéfiees
et les pertes de la société, ils se partay-eiit éiralement.

|

(X. is:.:;).

1849. I/associé (diariié de l'administration de
la société par une i-laiiso spéciale du contrat. [)eiit
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l'îiiiT, nonobsiitaiit Topposit ion drs autres nssociés,

tmis les actes (|iii {lé[)en(lenî de son a(bninisti"i tion.

pourvu que ee soit sans fraude.

Ce i)ouvoir d'administrer ne peut être rcMtxpié san^
cause suffisante, tant (pie la société dure; mais s'il

n'a été donné <pie |>ai- un acte |)ost^iieur au contrat
il est ré\(H-al>lr coninie un sini;|)le niandj'.t. ( X.

is:,(i).

1S50. Loi-s(pic plusieurs des associés sont char-

i;és de Taduiinisl rat ion des affaii-es de la société «-é-

néi a IcuH lit. sans stipulation (pie l'un ne jx)urra a;nif

s.ius les autres, chacun d'eux peut ayir séparément,
mais si cette stipulation existe, l'un d'eux ne peut
auii" en rai)sence des autres, lors même ([u'il est iin-

possil)le à ce-^ dcrniei's de coneourii' à l'acte ( X.
lS.-,7. ls.-)S).

1851. A défaut de stipulations spéciales sur le

mode d'a<lministration des affaires de la s(^ciété. l'on

suit les rèi>les suivantes:
1. l^es associés sont censés s'être donné récipro-

(picment le i)ouvoir <radministj"er l'un pour Tautre.
iM ce (pie chacun fait oblii>e les antres, sauf le <lroit

de ces deiMiiers. soit enscml)le, soit sé|)arément. de
s'opposeï- à l'opération a\ant (pi'elle soit conclue:

:i. (iKHpîe associé peut se servir des choses ap|)ar-

tmiant à la société, pourvu (pi'il les emploie à leur

destination accoutumée, et (pi'il ne s'en seivc [)as

i-ontre l'intérêt de la socitété, ou de manière à ein-

|:ê(du'r ses associés d'en user selon leur droit :

;;. ( luKpie associé peut obliger ses coassociés à

taire a\('c lui les dépenses (pii sont nécessaii'es pour
la <-onser\ al ion des choses de la société:

\. L'un des associés ne peut changer l'état des im-
meubles de la société sans le consentement des aii-

1 1 (^s, (piand même il établii'ail (pie les chanu'enu'iits.

s(uit avantay-eux. (X. IS.V.I).

1852. l/associé ipii n'a pas le droit (radiuiiiis-

trcr ne |teiit aliéner ni a ut ri'uieiit enijaiî'er les choses
(pli appartiennent à la société, sauf les dioils des
tifis. t«'l (|u'énoucé ci-après. (X. ItJOO).
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1853. ( li;n|iir ;iss(»fi('' |)ciil, sans U- coiisi-iil cniciil

rif SCS coassocicN, s'asscu-icr une (ici-cr persoiino i-rla-

1i\t'imMil à lu part (jiril a dans la socictô. Il ne peut

pas, sans ci' coiisciiU-nu'iit, rassocicr à la socirtô. -

(N. ISOl).

(Il \n ri;K lU.

L»ios oniJ<;A'nc)NS dks asso'Mios enviouk les tiers.

1854. l^t's associer wv sont pas tcnns solidairo-

uMMit (les dettes sociales. lis sont teinis envers le

eréanciei' ehaenn pour une part éi^ale, encore (pic

leurs |)arts dans la société soient inéo-ales.

Cet article ne s'applicpie ])as aux soci(*t(!'s coinnier-

ciales.— (C. 1105, 1873: X. 1 S(i:>. 18()3).

1855. I-ia stipulation (pie rol)li<:;-ation est con-

tractée pour la société ne lie que Tassocié contrac-
tant, lorsqu'il agit sans l'autorité expresse ou iiikpli-

cite de ses C(jassoei(^s : à moins (pie la société n'ait

profité de tel acte, et dans ce cas tous les ass(jciés en
sojit tenus. -(N. 1864).

1856. J-a responsabilité des ass<jciés à raison des

actes ies uns des antres est sujette aux rèiifles con-
tenues au titre Itn mandat, lorsqu'elle n'est pas ré-

ii'lée par (piel(|ue ai-ticle du présent titre.

ciiAi'rn;!-; i\.

DJOy DIVIJKSES ESPE(^-E.S DE SOCIETES.

1857. Ja\s sociétés sont universelles ou jiartieu-

lières; elles sont aiissi ou civiles on coinnierciales.

(N. 1835).

S ICCT ION T.

DES SO(_'IETES IW I V KKSELLES.

1858. l^a société uniNcrselle peut être de tons les

biens ou de tous les g^ains des a.ssociés.— (N. 1836).
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1859. Dans lu .stK-iété iinivn-selle de tous biens,

tout ce que les assoeiés possèdent eu biens meubles
ou immeubles, et tous les i;ains présents et futurs
souf mis en commun.- ( N. 18:î7. 1838).

1860. l't's parties (pii contractent une société
unixerselle sont présuntées n'aAoir intention (\\w de
faire une société i)Our les i»ains, à moins que le

c(mtraire ne soit expressément stipulé.— (X, 1839).

1861. ])ans une société universelle des g^ains,

est con)|)i-is tout ce t|ue les associés acquièrent par
leui- industrie, dans (piek|ue oceu|)ation qn'ils soient
en^'-agés, pendant U- cours de la société. Les biens
meubles et la jouissance des immeubles que chacun
des associés possède au temps du contrat y sont com-
pris, mais les immeubles eux-mêmes n'v entrent pas.

(X. 1838).

SECTIOX ir.

DES SOCIKTKS PARTICULIERES.

1862. Les sociétés particulières sont celles qiii

ne s"appli(pient qu'à certaines choses déterminées. La
société contractée pour une entreprise désignée, ou
pour l'exercice de (juelque métier ou profession est

aussi une société pai'ticulière.— ( X". 1841, 1842).

S>X'TIOX III.

DES SOCIETES COMMERCIALES

1863. Les sociétés commerciales sont celles qui
sont contractées pour (piehpie trafic, fabrication ou
autre affain' d'une nature commerciale, soit qu'elle

soit g-énérale, ou limitée à une branche ou aventure
s|)éciale. 'J'oute autre société est civile.

1864. Les sociétés commerciales se divisent en:
1. .Sociétés en nom collectif;

:.'. Sociétés anonymes;
3. .Sociétés en commandite;
4. Sociétés [»ar actions;
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l'illrs sont f(''i;it's \k\v les iri^lcs com m il lies ;ni\

îiiitrcs s()cirt(''s lorsciiic (-«'s rri^lcs in- sont ]»îis iii-

(•om|):il il)l(*s ;i\rc celles (|iii soiil (•( »ii I ciiiH-s «hms
celU' si'ct'n»ii et îixcc les lois cl iis;iL!rs ;i |>|»l ical)h's

spvcialciuciit aii\ iiiatièn-s de (•ommrri'c. (( . I8.VI;

N. is;:i).

;j I. /h s st,(i<'h.\ (Il nnni rolhriif,

lSii5. I^'*s soeiiMés ni nom cnllcelir s. .ni relies

(jiii sdiit tonnées sons nu iioin eolleetil' on raison

soeiaU*, eonsistaiit oiMJina i renient dans le nom <les

assoeiés ou de l'un ou de j)lnsienrs d'entre eux. et

dans Ies(|n(dles tons les associé^ sont conjoint enieiit

.; solidairement tenus des ol.lii^a t ions de la société.

1S66. ''<'>- associés penvi-nl fairi' eiitrt' eux t(d-

les stipulations (|u'ils ju.m'nl eon\enal)les (|iiant à

leurs |)ou\(»irs respectifs dans radminist rat ion <U's

alTaii-es de la société; mais à l'éiiard des tiers (|ui

eontiaeteut avec eux de i)onne l't.i. cliaciin des as-

sociés a implicitement le poinoii- di' lier la société

pour toutes obligations contractées en son nom dans
le cours ordinaiie des affaires.

1867. •'«''^ associés ne sont i-espoiisal)les de fo-

l)li.yation contractée par riin d'eux en son nom pi'o-

pn*. (pie liM's(pie c(>tte olilii;at itni est conîraetée pour
des l'hoses (pli sont dans le cours des affaires et né-

i;ociali(nis de la société, ou <pii sont employés à son
iisauc

1S68. l-<'^ associés en |)a rt ici|)a 1 i(ni ou inconnus
s(nit, pendant la eont inuat imi <le la société, sujets

aux mêmes obligations enscrs les tiei"s i|ue les as-

sociés ordinaires en nom collectif. (C. 11M)(), {>
.*. ).

1869. l-»'>^ associés nontinanx et autres |)ei-son-

nes (pii donnent <*ause suffisante' d«* croire (pi'elles

sont associées. (pioi«pi'elles ne le soii'iit pas i-éelle-

nieiit. sont l't'sponsabjes comme asso<"iés envers les

I iers (pli eoiitraetent de bonne foi dans cette croyan-
ce. (C. 17;i«t).
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Dm amu'trx tnioni/mrs.

1870. Dans les sociétés (|iii n'ont pas un nom ou

nnc i"aison sociale, soit qu'elles soient générales ou
limités ù un seul objet ou à une seule négociation,

les associés sont sujets aux mêmes obligations eu

fa\eur tics tiei's t|ue dans les sociétés oi-dinaires cm
noui collectif.

S '.'}.— lies siiclrtrs rii citnuntl inlitc.

1871. Les s(K'iétés en c(nnniandite ])Our l'exer-

cice de <|uel<|ue métier ou fabrication, ou pour faire

un négoce autre que le commerce de bancpie ou d'as-

surance, peu\-ent se f(U-nier sous le statut iutitulé:

Acte roiiccriKiiif Ir.s xocirtr.^ ai (()nu)i<nnUt(

.

1872. ("es sociétés se composent d'une ou |)lu-

sieiirs personnes appelées gérants, et d'une oii-plu-

sieni's pei'sonnes (pii fournissent en deniers comp-
tants une scunme spécifiée ou un ca.])ital au fonds
coniniiin. et (|u'ou appelle C()mmanditaii'es.

1873. Les j^éranls sont responsables coujoinle-
luenr et solida iiemenl de la même manière rpie les

associés ordinaii'cs: mais les associés commanditai-
res ne sont pas oi)li^és aux dettes de la société au
delà fin montant pour leipu-l ils contribuent au ftuids

social.

1874. Les itérants seuls sont autorisés à oéi-ei-

les affaires de la sctciété. à si^-ner pouc elle et à

l'oWli-vr.

1875. I'<'s pei-sonnes ipii cont ra<-tt'nl uiu' socié-

té en •(•(Mumandite soûl lenues de faire et de si^^uer

indi\ iduellement un cer1ific-at contenant:
1 . I.e nom ou la raison sociale ;

•-'. La naliire ucnéralc des affaii'es dont elle en-
tend s'occuper :

::. Les imms (le tous les oéi-auts et de tous les

commanditaires, en (iistin<inau1 les pi(Mniei-s des
derniers, et le lieu ordinaii-e de leur résidf'uee :

4. L«' montant (pie clnupu' associé comnia udit a ii-c

a[)[torMe au fonds social :
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.*). l/t''|)ti<|ii<' fi l:i<|ii('llf l:i soi-it''!»'' conmM'iwe «»i

.•,'||»' où (*ll<> doit se Irniiiiicr :

('«' (MM-1 ific:it «Util C'Wr t:iit. «Irpos»'- et cil l'c^-istr»''

m l;i roniic cl 111:1 iiièi't* pi cs'-i-it es |«ir I»' si;itiit ('miom-

<•.'• Cil r;irfu-lc is:i. ( 1 )

1876. l'î» sdciélT' n'i'sl irpnt t'-c tr>niu''f (|ii';»|)rès

t|iif le ccr! i ricjit ;i «''ti'- fait, produit fi en rri^ist r»'*. ItM

ijiK- prcsriit dans l'art iclc (pii précèfli».

1S77. Si le fcrt ilicat t-ontient f|iH'l(|ii(* iléclata-

tion l'a lisse, tous <mmix (|iii sont intéressés dans la

société (l«'\ iciiMt'ul i-t*s|)onsahlt's dt' toutes ses obli-

i»alioMs de la méiiir ma nir'iT (|iic des associés on nom
coilcclir.

1878. Dans le cas i\r rciioii\ tdlcniont on do con-
limialioii (\r la société an (Udà dn toi'ine priniitivo-

iiiciit fixé poiii- sa durée, il en doit être fait, dé|X)sé

et eiircLjisIré un certificat, de la nianièro ro(piise

ipiant à sa l'o-ination priinitix»'. Tonte société r«*-

nonvoléc on continuée d'une aiiti'c manière est ré-

putée société en nom collectif.

1879. l'ont (diani>ement fait dans les noms [des
L;érants|, dans la natni'e des affaires, ou <]ans le

capital on les actions de la société, on dans tonte
antre matière indi(piée <Ians la déolarati<^n j)rimi-

tive [excepté les noms de commanditaires], est con-
sidéré comnu' une dissolution <le la société. Kt si la

société est continuée après tel chan<»ement. elle est

réputée société en nom collectif, à moins cpi'elle no
soit renom elée <'omme société en commandite, de la

manière indirpiée dans l'aiticle <pii |)i-écèd<\ (C.

1S0:2. ^ !»).

1880. l-es affaires d»- la société <loi\ent être fî'é-

rées sons nn nom on une i-aison sociale, dans la<pud-
le on n'emploie <pie les noms d<'s gérants, on de plu-

sieurs on de «piohpriin d'eux ; et si le nom de (piel-

(pi'nn des associés commanditaii-es est emi)loyé avec
sa ]>art icipation dans la i-aison sociale, il est i-épnté

associé eéiant.

(1) Voir 7443 et s.. S. réf.. 19(»9. rr.rifern.Tnt le rertifirat
lie formation de sori^t«'.«< en ronim.indite.
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1881. J"»-'-^ [joiirsiiiti's ix'lativi's aux affaires de
la société |HMivent ôtrt' poitées \)i\v ou contre les g-é-

rants, de niêuie (|ue s'il n'y a\ait pas d'assoeiés com-
manditaires.

1882. l/assoeié coiiiiiianilitaii e Jie ]>eut retirer

aucune partie de la somme tpi'il a apportée un fonds
capital, et elle ne peut lui être payée, ni attribuée
par forme de tlividende. profits ou autrement, pen-

dant la durée de la société; mais il peut recevoir an-
nuellement l'intérêt légitime de la somme qu'il a

ainsi aj-^jortée, si le |)aiement de cet intérêt n'en-

tame j>as le ca|)ital primitif: il peut aussi recevoir

sa part des profits.

1883. '^i If paieniciit de riiitérêt ou des profits

sup|)osés entame \v rapiinl |)rimitif. l'associé qui le

j-ec.-oit est tenu de remettre le montant nécessaire

()our compléter sa |);nt du déficit, avec l'intérêt.

1884. l/associé eouimanditaire a <lroit d'exami-
ner de teinps à autre l'état et les |)rogrès des affal-

l'cs de la société et donner des avis concernant leur

administration: mais il ne peut négocier aucune af-

faire pour le compte <le la société, ni être employé
l)oui- elle comme agent, procureur ou auti-ement :,s'il

ag-it contrairement aux rlispositions du présent ar-

ticle, il est réputé gérant.

1885. l'Cs gérants sont tenus de se rendre comp-
te réeiproipiement . ainsi (pi'aux associés commandi-
taires, de l'administration de la société de la même
manière ipie les associés ordinaires en nom collec-

tif.

1886. Dans les cas d'insolvabilité ou de faillite

tle la .société, l'associé conmianditaire ne peut, sons
imcnne circonstance, réclamer comme créancier, qu'a-

prés que t(nis les autres créanciers de la société ont
^^té .satisfaits,

1887. '-a dissolution de la société jnir le fait des
parties avant l'époque spécifiée dans le certificat de
sa formaticm ou de son renouvellement, ne peut avoir

d'effet qu'après qu'avit; eu a été déposé et publié eix
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l:i iiKiiiir'ic |)it'sciit »• |);ir r;irlc nient iuiiiir rn l'ar-

1888. l^i'N ass(K-i;it ions pour Ir (••(ninit-icr di- l):in-

i|ii(' sont régies \:ii\- des lois pari icii I ièi-fs <r<)i-jiaiii.sa-

ti»Hi, et par la loi fédéi-a le concernant les i>an(|nes

et le comniercr de l)iin<pie. (!) (S. réf.. art. C.'Ml;

c. ;;<•.; >.

vt I. />( .s soc'k h -s jKir (Klioiix.

1889. I'('>^ sociétés par actions sont forniéi'S soit

sons Ta ni orisat ion d'une cliai-le ro_\ale on en \iM-tn

d'un ai'tc de la léi; isia t m rc, «d soiit réi^ics par ses dis-

p()siti()ns: on i)i(>n (dies s(Mit foi nu' es sans etdti' au-
loi-isat i<ni, c\ alors (dIes sont snjidtes anx mêmes
rèyU's iiénérales (pie les sociétés vw nom c(dlcctir.

C?) (C. :;:.:!. :;7i. :;::;a. is'cj, s un.
1890. I^es noms des associés on atd ionnaii'es no

paraissent pas dans U-s soidétés par acdions (pii sont

i»énéralement coiinnes sons nne dénomination rpii in-

di<|ue Tolijet de leur formation.
Les affaires en sont eondnites par di's direeteiirs

(Hi antres mandataiies (dioisis de temps à anti'es sui-

vant les relaies étal)lies ponr la réyie de 1(dles com-
pai»nies. respect i\einen t.

1891. Il *'st loisilde à se|)t personnes mi pins de
t'ormer send)lal)les associations ponr I*exer(dee de
tontes mannfact lires, trafic et affaires antres que
celles de Uaïupics. assurances, mines, minerais et

earrièivs, en se cont'ormant aux dispositions conte-
nues dans l'acte de ISfi."). intitulé: \<fr [loiir (inttni-

scr fa ftHHKit'nni il< <oni jnifiiiK s <t (issnihitiini rn
rintiK'nition iionr faire qinhiiif trafir on rotmnrrv
iH cotHinilii. et Jouir ainsi des bénéfices attribués anx
corporations et en siihii- les rè^U-s.

La formation ci la réi^ie ries compa;.:nics par actions

d» \"r.ir 1,. statut ft'-d.'-ra! cm* eiiKii-t Ws l»an«nie.«<. .'î-4

• ;po. V, <h. 0.

(-) l'uur la loi proviiu iale foiuernant les eoiiipaKule.s j^.

fona.M social, voir le.s arts, r.î».".? et s., S. réf., 1909. et leurs
amendement». Pour la loi fi^cK^rale sur le m^nie siijet voir
.'^. réf.. «.'. lïton, ch. 71» et amendements.
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DiZ \..\ DISSOLI'TIOX DE LA SOCTRTl-:.

1892. La société finit :

1. l'a:- rex]iiratioii du terme:
:.'. l'ar l'extinction on la pcrtr des iiiciis appatir-

s(»eiét é :

la eonsoniniatio7) de l'affaii-e jxnii- laqnellc

a été formée :

la faillite:

la moi-t naturelle rie rpieUpTun des asi<o-

rinterdictiou ou la faillite de fpiekprun
iés :

la volonté qu'un seul ou ]ilusieurs des as-

sociés ex|)rinient de n'être plus en société, suivant
les dispositions des articles 1890 et 1896:

8, Loi-s(pn' l'objet de la société devient impossi-
ble ou illéoal.

Les sociétés en conimandite se teiuninent aussi
par les <'auses énoncées en Tarticie 1879. auquel a i--

ticle les causes de "dissolntion énoncées aux ]»ai-a-

£>raphes ."i et 6 ci-dessus sont subordonnées.
JiCs causes de dissolution énoncées dans les pai*a-

i»^raphes ."i, 6 et 7, ne s'a|)pli(pient pas aux sociétés
par actions foi'mées sous l'autorité «l'uiA' cliarir

royale ou <le tpielque acte de la léoislature.

La S(K*iété commej-ciale se termine aussi pav le Ju-
i^'ement maintenant, a la poursuite d'un créancier
d'un des associés, la saisie de la |)ai't de cet associé
<lans le fonds capital de la société, ou à l'instance
d'un des as.sociés après cette saisie.— (00 Vict., eh.
.-.0: (; Va], vu, ch. .38: P. 698: X. 186.^).

1893. J.orsfpi'tin associé a ])romis d'ajjporter à Ui

société la propriété d'une chose, la perte de cette
chose avant (pie son apjxirt ait été effectué, met fin

à la société à l'étrard de t(jus les associés.



La s<K'i«''t«' est (''«iaU'iiu'iit dissoiih- pai' la pt'i'l»' (!«'

la rhusc l(»i-.s(|iu' la Joiiissa lU'c s»miI<* ru a éiO mis»* «mi

(uiuiiiiiii t'I <|iM' la pi-Mprirl r* en rst rcst»''»' dans I«'s

mains de rassoclt''.

Mais la sucir-tr- n'c^t nas dissoiiti' par la jit'ric de-

là chose (\it\\\ la piopiiét «'' a déjé été mis»' dans la

société, à moins (pic ccM»' chose n'en constitno seule

le fonds capilal. on n'en soit nne parti»' si importan-
te (pie sans elle les alTaires de la société ne puissent

él i-e continuées. ( X. isr,: ).

1894. Il «'^t permis de stipuler (pu- dans U- cas

(U' décès de riiii des associés, la société cont iiliUTU

a\ec ses représeiil a lit s légaux, on «'iitrc les a.ssooiés

sin-\i\ants. Dans le second «-as les r«'prés»'ntants »l»'

l'assiicié déliint ont droit an paj-taye i\ey< biens de la

soidété senlement telle (pi'clh* existait an moment
(II! décès de cet associé. Ils ne |)eiiv('nt rét'lamer le

hénélice tles opéi'ations snl)sé<pientes, à moins fpi'el-

les ne soient la snite néeessair»' <l»' «piehpie chos •

faite avant le décès. ( .\. ISdS).

1895. l-i société dont la durée n'est pas fixée

est la seule (pli puisse et i"e dissoute an pré de Vwn
i\i'< associés, cl cela en donnant à tons les antr»'s

a\ is <U' sa renonciation. Mais cett»» renonciation doit

être faite de bonne foi et non dans nn tem|)s ))réjn-

diciable à la société. ( C. 18:î::: X. ISCO).

1896. 1-1 dissolution d'une société (hmt la du-
ré»' i^st limitée ])eut étr»' demandée par un associé
avant l'expiration dn t<'mps stipulé, ])onr nne cause
légitime: on lorscpi'iin anti'e associé mancpie à l'ac-

complissement 'de ses oblipatiojis on se rend conpa-
bl»' d'inconduite flaiyrante. on |)ar snite d'une infir-

mité (dir»)nifpic on d'une impossibilité physique de-
\ i«']it inliabile aux affaires de la société, on lorsqu»'
sa <-(Midition et son état sont »'ssenti«dloment «dian-

ués. (d autr<'s cas seuiblables. (C, 1871).

1896n. Advenant une dissolution de société, ou
une demande judiciaire en dissolution, le tribunal
ou le JuLfe. sur demand»' <1»» l'un <l»'s associés, après
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avis doMiié aux antres assot-iés, a le [K^ivoir de iioni-

iner un ou plusieurs liquidateurs.

Les liquidateurs ainsi noniniés doivent prêter le

nuent ile remplir l>ien rt lidèlenient les devoirs d--

ifiir eliar^ie.

ils donnent innnétl internent avis de leur noniina-

ii..u par une annonee à cet effet publiée dans Ui fl<i-

zcttc officielle île Qiirher, et 'dans deux i)apiers-nou-

velles, dont l'un franeais et l'autre anpriais, ])ubliés

au sièqe st)eial ou à l'endroit le plus rapproehé, et

de tilie autre manière cpie le tribunal ou le .jng'.e

pt'ut preserire.

ils sont saisis de pleiu droit de tout l'aetif de la

société pour les fins de la lic|uidation : ils donnent le

cautionnement que le tribunal ou le Juge preserit.

tt sont en tout soumis à la juri<liction sommaire du

1 ribunal ou du juge.

Ils possèdent tous les pouxoirs et sont siMunis à

toutes les (jblio-ations des séfpiestres judiciaires, à

l'exeeption de la prise de )M)s.session, cpii a lieu sans
ministère d'huissier.

Les actes excédant admijiistration ne peuvent être

laits par les liquidateurs qu'avec le consentement de

Ions les associés, et. à défaut de ce consentement,
«pi'axec l'approbation du tribunal ou du jn^e. après
.•i\ls préaiabif aux membres de la société.

La rémunération des liquidateurs est fixée par le

1 ril)unal on le juge.

Les |)rocé<lures au sujet de la nomination di'>^ li-

«piidateurs et de l'accomplissement des devoirs de
ifiîi-s charges sont sommaires.

Il ,\- a exécution j)rf)\isoire, nonobstant l'appel, sauf
le droit du tribunal où la cause est portée de sus-
[xndi'c sommairement cette exécution.

Deux juges du tribunal saisi de l'appel peuvent,
aussi doniu'r cet ordre de suspension, après avis à la

[i.-irtir advei-se.--(S. r<'f.. art. :.8:32).
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1897. I-»' iii:iii(l;it et les poiiv (»i rs des associés
d'aiiir |ntiir la socir-ti- crs-^riii |)ar la dissoliil ion, cx-

c'cpt'é à l'ôija rd ilrs actes (|ni ont une siiile néces-
saire des opérations coniintMicées. Néanmoins, tont
ce *|ni est t'ai! dans le coins oi-dinairc des affaires
de la soc'iélc. par nn associé (pii a,i;it de l)onne foi

et dans riunoiancc de la dissol id ion. lie les antrt's

associés de même (pie si la société siil)sis1 a il

.

1898. l-ors de la dissolnlion <le la société, clia-

cim d(\s associés on ses représentants lé-^anx pent

exi,i>-er (\o ses c(»-associés nn coni|)te et nn pai-tae"

<les biens de la société: et ce partai^c doit se faire

snivant les rèi^|(>s conceinant le paiiaiie <les sncees-
sioiis en tant (pTelIcs |)eii\(Mit être a|)|>lical)Ies,

Néanmoins, dans les sociétés de eonimeree. ces

rè<^les ne fccMiivcnt (Tappl ica t ion (pie lors(pi'«dles sont

eonipatil)les avec les lois et n.«;a<»-es part icnliers aux
matières de commerce. (('. 089 et vS. : V. 10:]7 et s.:

N. lS7:î).

1899. I'<'>^ l)ien-^ de la société doi\(Mit et )•(• ein-

pl()\és an paiement des créanciers d<- la société de
pi'éférence anx créanciers particnlier.s de charpie as-

socié: et si ces biens se tronvent insuffisants pour
cet ol)je1. les biens part icnliers <le chacnn des as-

sociés sont aussi aFfi-etés an paiement de.H <lettes

de la société, mais seidi'ment après le j)aiement <les

créanciers |)articnli(>rs de ttds associés séparément.
(c. r.)Oi ).

1900. I-:! dissolution de la société anx termes

(In contrat, on par Vacte volontaire des associés, on

|)ar le laps de temps, on par le décès on la retraite

d'nn associé, n'affecte pas les droits des ti«'rs (pii

contractent snbsécpiemment avec (pielcprnn des as-

sociés pour le compte de la société, excepté dans les

cas sni\ants :

1. Lors(pi*avis en est donné conf(»rmémcnt à la

loi on anx usages du commerce:
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2. Lorsque la ^^utMété ost limitée à une entrepri-

se ou axeuture j)articulièrt^ f|ui est terminée avant
(|ue l'opération ait lieu ;

:;. Lorscjiie rojjération u'ist pas dans le eours or-

dinaire ties affaires de la société:

A. Lorsqiio l'opération csi dr nianxaise foi, ilié-

Liaie on autrement entachée de nullité:
). Lorsipie celui ipTon \(mi1 tenir res|)()iisal»le est

un associé en participation ou inconnu, à <pii on n"a

pas entcJKlu faire crédit et (pii s'est retiré a\ant
«jiie l'opération eut lien.

TIIKI-: XII.

DES KE.vTi:.s vi.\(;i:ui

( HAIMIKI-: I.

D1SI'0.S1T1UX.S CJi:.\):K.\I.KS.

1901. i^a rente \ iaijèrt' j.ciit être constituée à

titre cjnérenx: ou à titre _i>ia1ult. |)ar donation en-
trevifs on par testament. (('. 47.': N. llHiS. l«)(il)).

1902. La i-cnt<< peut être soit sur ia tête <le I;i

personne (|ui la constitue ou (|ui la reçoit, on sur la

tête d'un tiers ipii n'a aucun droit d'en jouir.— ( N.

l'.CI).

190C. l'allé |M-ut êti-e constitué.' sur niH- mi plu-

sieurs têtes.

Mais si tdie l'est pour |)Ius de tpiii t re-\ iniit-dix-

ucuf ;ins. on trois a i»>s successives, et <pi'(dle affecTt^

des iniuii'nl)les. (die est étf-lntc après ce ler'ine, sni-

\:int les dispositions conteiiiics t-n l'artich» ;'.<>().--

(\. 1<..7:.').

1904. I^ll<' peut être c.,Mslitué.- :iu profit d'une
|)ersonnr autre «pic (Mdic (|ui eu l'oui'nit le prix.

(S. ur,:\).

(1> T.a loi 1 Goo. V, «h. 41. d.'rlare in< e.-^.sible.s et in.sai.sis.Ka-

hle.s le.s rente.'^ viagf^re.'i crf-C^en par le Statut fédéral 7-8 Ed.
VII (C), ch. 5.
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lî>OÎ>. I''' colitl-ill (Ir iCIltc \ i;ii:<"|-«' rvi'Oi' siii' l:i

Iric (riiiir prisoiiiit' (|iii rl;iit iii<»i-!c :ni Jour du cnii-

Ifiit ne produit aiicnii et Tel cl le \tv\\ \n-i\\ en ri r<>

rri )('•!('. (N. I'.»74).

1006. I
l'îi i'»"',i;l«' iMndtciT (Unis l^idicl»' <|ui |»i<''-

(•('(If s*;i |)|)li(|iu' (''irali'inciil I(h*s(|ih' la pcrsoiiin' sur

la Irtc de la(|in'llc la iciitc t«st coiisl il ik'm'. rst. à l'ili-

sii <l('s pallies. atla(|iir(' (riiiic maladie <laii,irereiis«',

d(nil elle iiieiirl dans les \iii!^t jouis de la dat<* d'i

eoni rat.
|

ciiAi'rriM: ii.

i»KS i:ffets du cunthat.

1907. l-«' ^<'""l (l«''fîiut de paieineut des arr(''i-a-

i^es de la rente n'est pas une cause sult'isant e pour
deinander \v i-(>nil)oursenienl du |)i"i\ ou antre \aleui-

donnée pour sa eit'ation. ( N. P.CS).

1908. ^<" créancier d'une l'ente s iaiière assnr'M»

|)ar pri\ilè<ie et livpol liè(|ue <le vendeur sur un ini-

ineiihle snl)sé<|ueinnien t saisi-exéenté. a droit de <le-

numder (pie rinnneiible soit xendii à la cliai-L'c de
cette i-enle. ( C. l.V.i:; et s. : I'. 7:.'4).

1909. 1-e déhiteur de la rente ne peut se libé-

rer du paiement de cette rente eu offrant de i*em-

bourser le capital et en renojicant à la répétition des

arréi-ajies pa.\ es. ( .\. l'.tT'.i).

1910. l'-'i rente n'est d'ie au créan*-i«'r (pie dans la

]n(>p(U'tion du nomlire de Jours (pi'a \éeii la person-
ne sur la tête de lu(pielle (die est constituée: à moins
(liron ne l'ait stipulée payable d*a\aiice. ((", 45:{;

X. 1980).

1911. l'ii lente \ iai^ère ne ])eut être sti|)nlée iii-

saisissable (pie lors(pi*eIk' est eonstitnée à titre gra-
tuit. (N. 1981).

19122. I>'obIi<.'at ion de payer la icnte continiie

pendant la vie iiatnrelle <!<• la |)ersonne sni- la tête

de laquelle elle est constituée. -(6 Ed. VII, eh. 38.

—

X. 1082).

J.913. L,^ créancier d'une rente viagère n'en peut
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rlemaiuler le iiaienu'iit qu'en .justifiant de Texisteii-

ce (le la [HTsuiine sur la tête de la(|uelle la rente est

constituée jusqu'à l'expiration tlu tein|)s |)(nir le(iue!

il réclame les arréraj^es. -( N. 1983).

1914. [L<)i-s(|u'un inmieuble hypotliécpié au i)aic-

incnt d'une rente viai>ère est \endu ])ar décret for-

cé. «)u autre procédure ayant le même effet, ou par
act<^' volontaire sui\i tl'une coufii-mation de titre, les

créanciers postérieurs ont droit de recevoir les de-

niers provenant de la vente en fournissant cautions
suffisantes <pie la rente continuera d'être j)ayée :

rt M défaut de telles cautions le ci-édi-rentier a droit

de touchei-, suixaut l'ordre de s(U) hy|)othèf|ue, une
soumie éi>ale à la \aleur di- Ui rente au temps de
Telle collocation.l- (C. ;;<.»4: 1'. Su:;).

1915. [l-a \ a leur de la rente viaiière est estimée
:\ un montant <|ui soit suffisant, au temps de la col-

location, pour ac(piérir d'une <'oiupaynie d'assurance
sur la vie, uuf rente viayèri' de pareille somme.]
1916. '"^i le |)rix de rimmeuble se trouve au-des-

sous de la \aleur estimée de cette rente viajzère. le

ciédi-rent icr a droit de tï)ucher le prix, suivant l'or-

dre de son hypothècpie. on d'exi«ier (pie les créan-
ciei's ])ostérieui's donnent cautions pour la presta-
tion de sa rente .jus(pi'à concurrence des denit^i-s (pi'ils

toucheront et des intérêts.

1917. L'évaluation et le paiement de la rente
\iai,'ère. dans tous h^s e;is où le <'ré;incier a droit d'en
toucher la \aleur. sont sujets aux rèj^les c()ntenues
dans les ai-ticics <pii précèdent, en autant (pi'elles

pei|\('nt s'y applicpier.

J ITKE XI 11.

DI'JS TKANSACTIOXS.

1918. La transaction est un contrat par lequel
les parties terminent un i)rocès déjà commencé, ou
préviennent une contestation à naître, au moyen de
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«•t)McfSsi(»iis «(Il (le rrscrNcs fiiilrs pîir l'iiiir dt's par
tics on par tciilcs deux. ( N. :.M)I 1 ).

191î>. CiMix-là snils <pii ont la fa|)aril(- Iri^alo

(le disposer des (»i>i('ts ({iiiipris daiiv |;i 1 ra iisacl ion

priivciit m t laiisiiicr. (('. :;i):: .\. :.M)i:>).

1920. l-a I raiisact ioii a. entre les parties, l'auto-

rité de la chose jiii^ée en derniei- ressort. (('. 1 :J 1 1 ;

N. :2 ().):-• ).

1921. l/errenr de droit n'est pas nn<' eanse d"
rescisi(»n des transactions. Sauf cette exception les

transactions pcnvcnt êl i-e annnlées prnii- les inOnics

(anses ipic les contrats en i;énéral. sn.idtcs néan-
moins anx disp<»sit i(n)s des artitdes (pii siii\('n1. ( X.

1922. Il V a éiialenienl lien à l'acticni en resci-

sion contre nne ti-ansaction lors(prellc a été laite en
cxécntion d'un titre nnl, à moins (pu- les parties

n'aient expressément traité snr la nnllité. -(X. 2().j4).

1923. [!«» transaction sni- pièces (pii tiepnis ont
été reeoniuies fausses est eut ièrt-nient nnlle.]— ( X.

1924. l'îi transaction sur un procès terminé pa r

nn .in<»-cment passé en force de cliosi' Ju.yée dont les

parties on Tune d'elles n'avaient |)oint connaissance
est nnlle. Mais si le jugement est snseeptil)le d'ap|)cl.

la transaction est Aalahle. (X. LM»."))!).

1925. Loi"s(pie les parties ont transité yénéiale-
ment snr tontes les affaires ipi'cdles pon\aient avoir
ensenïble. la déeoinerte snhsé<piente de docnments
«pli lenr étaient alors inconnns ne leni- donne pas
canse de rescision de la transacticm. à moins ipi'iK

n'aient été reteiuis par le fait de l'nnc i\rs parties.

.Mais la transaction est nnlle si elle n'a (pi'nn oh-

ict snr Ie(piel les pièces non\(dIcmenI décoincrtes
établissent (pie l'nnc i\i's parties n'avait ancnn droit.

( X. rjo."):».

1926. l/crreni- de c-alcid dans une transaction
|icnt être répai-éc. (X. :-M>:>S).
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TITIÎK XI \.

DU JEU ET DU PART.

1927. n n\\- a pas d'action pour le recouvrement
lie (leniei's ou autres choses réclamées en vertu d'nii

contrat de Jeu ou d'un pari: mais si les deniers ou

les choses ont été payés ])ar la partie qui a j^erdu,

ils ne peuvent être répétés, à moins tpi'il n'y ait

preuve de fraude. -( (". 1 UO ; X. 1695, 1967).

1928. l'C déni d'action contenu dans l'article qui

piccède est sujet à exception à l'éo'ard des exercices

l)ropres au développement de l'habileté dans l'usaoe

des armes, ainsi quTi l'égard des courses à cheval

ou à pied, ou antres jeux licites (pii tiennent à l'a-

dresse et à l'exercice du corps.

X'éanmoins le trihiinal ])eut, dans sa discrétion, re-

jeter la demande cpiand la somme réclamée lui ])a-

i-aît excessive.— (X. 1966).

TITRE XV.

DU OAUTIOXXK-MEXT.

(HAl'TTlîE T.

DE LA XATURE. DE LA DIVISIOX ET DE LETEXDUE
DU CAUTTONXEMEXT.

1929. r,e cautionnement est l'acte i)ai- lecpiel une
))f'is<(nni' s'eniiaec à remplir l'oblio-ation d'nne an-
ire pour le cas où celle-ci ne la remplirait pas.

r/on nonuue caution celui (pli coTitracte cet eno-a-

'jtMiieuî.

1930. I-c cjuiTionnenient est conventionnel, léo-a!

ou judiciaire. Le ])i'emier résulti^ de la volonté des
pai'ti(\s; le second est ordonné par la loi, et le der-

?iier par juq-ement.

1931. La caution n'est tenue de satisfaire à l'o-

IWiiiation du débiteur <pie dans le cas où ce dernier
n'y satisfait pas lui-même.— (N. 2011).
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HKm. 1-t' caiit iomicmciil ne pciil «'xisl«'r (|ii<'

sur iiiir ..l)li,i4;ili(.ii \:il:il.lc.

On |i«Mit cciM'ndjiiil cimt ioinicr roliliuîit ion piin--

iiM'Dl liai iirt'Ilf ainsi <|iii' celle dont le «léhitenr priii-

(•i|ial peut se faire dée-lia r^cr jiar une exception (|ui

lui est piiremenl personnelle, par- cxeinple. dans ie

ras de niinorilé. (C. iitôS; \. :>j)]':i).

Hy.lll. I-'' caul ioiineuieni ne peut excéder ce qui

csl du par le déi)iteur. ni Tm re roui raclé s(»us des cou

dit ions |)lus onéreuses.
Il ptMil être contracté poui- uiu" partie de In dette

<euleuu>nt. et sous des conditions moins onéreuses.
I.e caul ionneinent (pli excède la dette, on «pii est

contracté sous des coivditions ])lns onéreuses. nVst
|)oinl nul: il est seiileinent réductible à la mesure de

rohli.uaîi«»M principale.- (N. 3013).

19r»-4. On peut se rendre oantion sans f)rdre de
celui pour le(|iiel on s'ol>li<?e, et même à son insu.

On peut se rendre caution non seulement du débi-

tenr principal, mais niéine <le celui (pii l'a cautionné
~(N". 2014).

1935. le cautionnement ne se j^résume ])as; il

doit cti-c cxjirès, et ne ])(Mit être étendu au delà des
liniitcs dans lesrpielles il a été contracté.- (C. 1R11:

X. :2()i:)).

19.*Î6. î^<^ cautionnement indéfini d'une oblio^a-

1 ion |)rincipale, s'étend à tons les accessoires <le la

d»'tic, même aux trais de la ])reniière demande et à

tous ceux postéi'ieurs à la dénonciation qui en est

laite à la caution. (N. 2016).

1937. ï^es enoapement des <'antions passent à

leurs héritiers, à l'exception de la contrainte jinr

corps, si l'eniî'ao-cment était tel (pie la caution y
fût oblirrée.--"(P. H?,?j. § 3: N. 2017).

1938. T.e débiteur obliij-é à fournir une caution,
doit en piésentei- une qui ait la capacité de contrac-
ter. (|ui ait dans le lîas-Canada des biens suffisants
pour réj>on(lre de l'objet de l'oblinfation et dont le

domicile soit dans les limites du Canada. (C. 1962:
-V. 2018).
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1939. T.a solvabilité d'une caiilion ne s'estime

(|ireii é^Lîard à ses propriétés foneières, excepté en

niatièjes de coninieree, on l(»rs»nie la dette est nio-

di(|iie et dans le eas <»ù il en est disposé antrement
par quelque loi particulière.

On n'a pas éiiard aux inunenhies litiiiiciix.— (P.

.-.ci, 1)10. i)l(), l:>i."). 1:24'.): X, :20]S).

1940. Lorsque la caution. re(:ue ])ar le créan-

lici- \ oloutaircnient. ou en justice, devient ensuite

iiisolv aille, il doit eu être donné une autre.

( cttf lé^it' ie(:t»it exception dans le cas seulement
où la t-autiou n'a été donnée qu'en vertu d'une con-

\rutiou |.ar hupicllc le créancier a exigé une tell^

pcr.>oune pour cauii(»n. -(P. 1:3:21: X. :20:20).

( HAPrTIÎE II.

DK I.KFFKT DU CA rTIOXXFMENT.

STXTIOX T.

i>i: I. ):ffi:t ui; cautioxxe.mkxt i:xtre le créan-
cier ET LA ("AI'TIOX.

1941. I^îi cnution n'est tenu à l'i'xécntion de l'o-

idiiiaticni (pi'à défaut du débiteur (pii doit être pré-
alal)lenient discuté dans ses biens, à moins que la

caution n'ait renoncé au bénéfice de discussion, ou
à moins qu'elle m* soit oblijTfée solidairement avec le

dél)iteiir, auquel eas, l'effet de son cn£>'a,£>"ement se
léiile pa!- les j>rincipes établis pour les dettes soli-

daires. (C. llriO. 1064. i960: X. .2021).

1942.1.»' créancier n'est oblig-é de discuter le dé-
hitciir |)rinci|)al que lorsque la caution le requiert
sur les j;i-i'mières poursuites diripfées contre elle.--

(N. :-'022).

1943. !"• caution (pii re(|iii('rt la discussion (foii

indi<pici- au créancier les biens du débiteur principal,
t't avaiuei- les tleniers suffisants pour faire la dis-
cussion.

ICI le ne doit indlipicr ni <les biens du débiteur j>rin-
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cipal siliirs liiM-s (lu r.;i^( :i ii:i(l:i. ni des liiciis liti-

u'k'iix. ni ('«Mix li\ |i(il )i«'(|iit''s ;'i l:i (l<'tt(' (|ni ne s(tM<

pins vu la |)(ksscssion dn .Irl.it <mii-. ( !'. i;:. § •"•. \W

1944. Tontes les lois i|ii<' l;i ciintion a lail l'indi-

cation kic i)i('ns prcsciit <• en rai-ticlc iiircédcnt . l'î

t|n'(dl<' a foni-ni 1rs deniers snlTisniils poiir lii dis-

(MissifHi. le eréaneier esl. ins(|n'à eoneii irenee des

bicMis iiidi(|nés. responsji l)|e. fi Téi^ard de la cantion.

lit' l'insolvabilité i\[\ débitj'nr principal sinscnne apiT^-;

It' déi'ant de ponrsnite. ( X. :?n:.'4).

1945. Loi'S(pie pliisieiiis personnes se sont fen-

dnt^s caillions (Tiin UM'-nie dcUitenr ponr nne nifMne

dette, elles sont ol)|iL;res chacune à tonte la dette.

(X. 202.V).

19-46. Néannioin.s chacnne d'elles pent. à moins
(pTidle n'ait renoncé an bénéfice de divisifui. exii^cr

(pie le ci-éaiicit'r divise son action et la i-é(biisc fi la

l)art et portion de cliacpie cantion.

T>ors(pie dans le temps où Tune des cautions a

t'ait prononcer la di\ision. il y en avait d'insolvabh^s.

cette cantion est tenni» ])roportionnellenient de ces

insolval)ilités : mais (die ne pent ,pbis être reelier-

eliée à raison des insol\ abibi es snr\-ennes depuis la

di\ ision. ( X. 2()2()).

1947. ^i b' créancici- a di\isé Ini-niênH' et solon-

tairenient son acti<tn. il ne peut rexenir contre cette
division, (pioicpi'il _\- eût. même antéidenrenient rni

temps où il l'a ainsi consentie, des cautions insol-

vables. (X. 2027).

SKCriOX II,

DK J/KFPKT Dl' C.\UTIONiNi:.\I KNT K.NTttt-: IJC I>i:»îT-
TEt^I? T:T I.A CAfTIoX.

1948. I>n caution (pii s'est oblio-ée avec le con-
sentement (lu débiteur, a son recours pour ce (pTtdle

a |)a.vé ponr lui, en principal, intérêts et frais, et au>-
si ponr les frais faits contre «die, et een.x par elle

légalement eneourus ijour et depuis la dénonciation.
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JOlIc a aussi riH'oiirs pour les doimiiaj^t's s'il y a

licMi. ( X. :.'o:2s ).

1949. l-i i-aiiti(ui (|ni s'est ()l)lii;ôe sans le oii-

seiitemeiit du débiteur n'a dr<»iî, eu payant, de l'i-eou-

\rer (pie ee (pie ee derniiT auiaiî OxC" tenu de payer
si ifl eautionneuieut n'axait |)as cmi lii>u, sauf les

li'ais sul)sé(p:ents à la dt'Mioneiat ion du paieineiit

fail. (pli sont à la ehary-e du (i(.''l)itrur.

lOlle a aussi lecoiirs pour les doininaL;<'s au.\(piei.>

le débiteur aurait été tenu sans ce caiil iouneinent.—
( X. :>02S).

1950. l-a eaulioii (pii a payé la dette est subr()«>é

à tous U's ;lroits (pTaxait le eréancier conti'e le débi-

leiii-. (( . 1 i:.(i. § .!. 1 •):,<) : X. 2029).

1951. Lors(pi'il y a plusiiuirs débiteurs |)rinei-

paiix solidaires d'une même dette, la eaution (jui

les a tous eautionnés a. contre chacun d'eux, reet)urs

pour la répétition du total de ce (pi'elle a payé.~-
( X. 2()::()).

1952. l>a cauti(ui (pii a pa.\é une preinière fois

n'a point de reeoui-s contre le débiteur principal (pii

a pa_\é une seconde fois, lois(pi"elle m- Ta |)as averti
du paiement par elle fait, sauf son action en répé-
tition contre le eréancier.

F.oi's(pie la caution a payé sans être |)oursui\ie et

sans a\crlir le débiteur [uineipal, elle n'a point de
recours contre lui dans le cjis où. au moment du
paiemeiil. ee débiteur aurait eu des moyens pour
faire déelarci- la lelle éteinte; sauf sou action en
répétition e<,iiire le créancier. (X. :2(»:;i).

195i>. l-a caution (pii s'est oblii^ée du consente-
'ueiit du (iél)iteur peut ai;ir contiv lui. luéiue avant
d'a\oir payé, poui- en être indemnisée:

1. b(U-s(pi'elle est poursui\ie eu justice poni- lu

paiement :

2. I.ors(pii> le débiteur a fait faillite ou est en
déconfiture :

:>. I.(>rs(pie le débiti'ui- s'est oblii^^é de lui lappor-
ter sa (piittanee dans un cei-tam temps;

4. Lorsque la dette est doveune exig'ible par l'ér
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chr'aïKT (lu Ici'iiic NOUS lt'(|ii('l elle inait {'\i' cuiitrac-

ItM', sans avoir ('•«•ard an (l(''lai ai-cordi'' par h- ciraii-

r'n'r an drliitcni" sans le cunst'Mtcnu'Mf <li' la cantion;
.). An IxHil (Ir dix ans, l(H-s(|in* Toldi^a t ii»n [nin-

(•i|talt' n'a point de Icrnic lixt' dT'clir'a nj-c ; à moins
(pu- foblii^al ion prinripak". Ifllc (pi'nnr tutidlc. ni>

soit (l(* natni-c à uv puinoii- «"'tri' ('teinte a\ant un
terme détenuiné.- (('. HXiJ : .\. :.'():;:.').

1954. I-a rC'<>le eontt'iiue an (It'iiiier paraj^iaphe
dn préeédent article ne s'appli(pie pas aux eautions
(pie loni-nissent les (dfieiers publies on auties ein-

plo\és pour la i»aranlie de re.xéention des de\(Hrs

de leurs eliai-j^ivs ; «-es eautiinis avant droit en tout

temps <le se lii)érer pour l'avi-nir de leni- eantiun-
nement. en donnant asis préalable suffisant, à

moins (pi'il n'en ait été autrement eon\enu. (1)

SKCTIOX III

Di: LlilFI'-Kf UV CAUTlOX.\K.Mi:.\T I^NTKI-: Li:S
COFIDEJUSSKURS.

1955. Lors(pie plusieurs jKM-sonnes ont eaut ion-

né nu même déiiiteur poiii- une même ilette, la cau-
tion (pii a aecpiitté la dette a recours contre les

autres eautions chacune pour sa paiM et poiMicni.

Mais (•(> recours n'a lieu (pie lors(pi(> I;i caution a

pa \ é dans l'un i\rs cas énoncé^ en l'article r.».>3. -

CIIAPJTKK m.

Db: I/KXTIXCTIOX DU CALTIC>.\X i:.M KNT.

1956. l/oblieat ion (pii résulte du eaut ionnemeiiT
s'éteijit par les inêines causes ipie les autres oliliira-

tions.-- (C. 11711. 1185, llSti. ll'.M. ll'.i'i. :.>-J:.»8, :>221);"n.

:in:54).

195T. I>î» confusion (pii s'opère dans la |)erson-

(li \i>ii S. réf., l'JtJ'J, art. O.'U, \nir iiUM.-^i S. réf. C. (190e^
ch. 17.
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ne «lu débiteur principal et «le sa «•auti«»u. lorsqiu'

l'un «levient héritier «le l'autr«'. n'éteint p<iint Tae-

lion «lu créancier contre celui (pii sN^st rendu «-au-

Ti(ui de la caution.— (X. rio:;.")).

1058. l'îî caution pent opiioseï- au créancier tou-

tes les exceptions qui aijpartiennent au débiteur prin-

«•i|)al, et «pli sont inhérentes à la «lette: mais elle ne

•\)e\\\ op])«)ser les exceptions qui sont i)urenieni jjcr-

sonnelles au débiteur.— ((". 1932: N. 20:î6).

1959. 1-n caution est déchargée lorsque la subr«)-

o-ation aux droits, hypoth(Vpies et |ni\ ilè.o-es Vin cré-

ancier ne peut pins. j)ar le fait de ce créancier, s'opê-

ler en faveur de la caution.— (X. 2037).

1960. l/accejitation volontaitv «pie le créancier

a faite d'un immeuble ou «l'un effet f|uelconque en
paiement dt^ia dette |)rincipale, déchaioe la caution.

enc«>r«' «|ue le créancier vienne à en êti-e évincé.— ( X.

20::.s).

1961. T-a sinq^le prorogation de terme accordée
j)ar le créancier au débiteur principal ne décharge
point la «-aution : celle qui s'est oblioée du eonsente-
ni«'nt du débiteur peut, eu ce cas. ])«)ursuivre le dé-

l)iteur pour le foT'cer au pait'nient. (('. 1953. § 4:

\. 2o;!9).

THAPITKE IV.

r>K J.A «"Al'TIOX LEGALE P:T DK LA CATTIOX
.U'DICTAIRE.

1962. Toutes les fois fpi'une persojme est obligée

))ar la loi «)U par une «•ondamnation à tournii* cau-
tion, elle «loit remplir les conditions prescrites par
'..-s articles 19:58, 19:ï9 et 1940.

Li>is«pi*il s'agit «l'une caution judiciaire, la ])erson-

iie offerte c«)mme caution doit en outre être suscep-
tible d»' la «-ontrainte i)ar corps.— (('. 20:U. 2021: J*.

:..V.» et s., s.^3. § .",, «35: X. 2040). (1)

1963. Celui (pii n«' peut pas trouver de caution

(1» Voir .s. réf.. 190», art. 744fi et s., autorisant le.s fom-
pa^iiif-.s lie garantie à se porter caution.>< en justice.
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«»st ?'(M'ii :\ (loniH'r î\ l:i pl.Hc. fii ii;i ni i^;s(MiuMit

.

un
li'jilif siinis;uil. ( \. '.'(MI ).

1964. !.;> cîMiliuii jiMlicKiiiT 11.' p. Mit pninl df-

miîuhIci- I:i discnssidn du ih'-hii fiir pr'mci |>;il. ( \.

1965. Ct'liii (|iii .1 siiiipU'MM'Mt cîiiii ioiiiir In cnn-
tirui jntlici;! ire m- pciil .'Icm.'nulcr l:i discnssion d\i

drhit.'nr prln(i|):il. ni de l:i cMutioii. (\. -.MH.'n.

TITIÎE XVI.

l»r <'»)\TItAT !>!•: N AXTISSKMIONT.

19G6. !-<' n;i ni isscnit-nt est nn cunti-Mf p:ir ItMpud

nnc cliosf est mise cntr»' les lunins dit ci-r'niK'iof. ou.

('tant dt'jri (Mil If -;»'s mains, est pai- lui i-«'triiiie, du
l'onsciitcnitMit du propfit'tairc. poiii- sfii'»-!»' de !.•]

d»nti".

r.a chdst' pciil r! rr doiinri- suit pa i' le (It'l)it ciir on
par lin tiers en sa r.'Xfiir. (C. 17 H» .-t s.: X. •?<)71.

:.M>::).

1966a. I..'- ait ici. 'S llss. i-lSDt-t :.'-.'(is s'appli(pn'iit

an «-ontiat de na iit isscinciit . ( .^. r*'!'.. art. às-M.).

ciiArrri;!': i.

\M- .\.\.\Tis.s|.:.Mi:.\'i' DKs i.M.\ii:ri{M:s.

1967. 't's ininn'iihlcs pcnvcnt Tmi-»' donnés en
lia ni isst'int'iit aii\ Icrincs cT ('(Hidit iniiv coiniMins ou-
tre les |)arti<'s. i-]n rahsciu'c dt* <*oii\i'iil ions sp('M'iaU'.s.

I(>s fi'nits s'inipiitiMit d'nhoi'.l »mi jiaitMnt'nt d«'s intt'rr*tfî

de In dctt»' »'t ensuite siif le print-ipal. Si la deit»' ne
|!orte pas intérr't. riinpntation s<* fait en entier sur
1<* |!iineipal.

F.e nantissement des iminenliles est sujet anv rèj^les

(•(Hitennes dans le ehni)itre (pii suit, en aiiiaiil «pn*

ces i-èi;l«'s peiixeiit y T't re a ppl i^a |,les. (X. :.'0T-.'. :.M)85).
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(HAPITIÎK IJ.

DU UAc;i:.

lî>(>S. ''«' iijint issonuMil (l'une chose» iiioWilière

|irrii(| le iioiu de f/Of/c.— ( N. :J()T:J).

19G9. I-»' i^îiiit* confère au ci-éauriei- le droit de se

t'ai le paNcr sur la chose (|ui en est Tobjet par privi-

lèi^-e et piéféreiiee aux antres créani-iers.— ( C". l<.)'.)4. §

4, :.'i>ui ; X. :2()?:;).

1970. !•' pi'i\ilèi:e ne sn'osistt- (|iranlaut (pie le

L'a;.'e re^te eu la possessiou du créancier on d'un tiers

coii\eii;i entre les |)arties. ( C. 1 I-S:2 :
.\". :-M)7()).

1Î371. A l'exception du |)rrM(M!r sur L;ai^e. le créan-
cier !!e peut, à défaut de paiement de la dette, dispo-
ser du lia.ijc. Il peut le faire saisij- et vendre suivant
le c(»urs ordinaire de hi loi, en vertu i\\\ juij;einent d'un
tiMl)unal compétent, et être pa\é i)ar [)référence sur
les deniers prélevés. .Néanmoins cette disposition n»^

s'étend pas aux bois cpii sojit donnés en i>ai>e confor-
mément aux dispositions de l'acte :î[) \'ict., chap. 19,

ni (piand il s'agit des banf|ues, aux effets et mai'chan-
dises donnés en j^age conformément Ti la loi concer-
nant les i)an(pies et le comnierce de baïKfue. (1)

Le créancier |)eut aussi stipider (pi'à défaut de
paiement il aura droit de garder le ,:2ai.;c.- (S. réf.,

art. :>S-.>1 et art. (i:i4:j : .\. rJO?'^).

1972. l>c débiteur est pro|)riétaire de la chose
jusfjM'â ce (pi'clle soit \en<lue ou (pi'il en soir disposé
autremenl. ICIle reste entre les mains du créancier
seulemenî connue un dép(')t poni- assurer sa créance.

\ 1973. '><• créancier répond de la perte ou dété-
ri<M'ati(m du j^ai^c selon les règles établies au titre

hc.s t}l)liffii(i(fii.s.

De son côté le débiteur est tenu de ri-mbourscL'

'
1 I Vi.ir liirt. U'L'l S. i(>f.. 1000. I<.i .les licences île Qu<--

».«•<•, < <(n< eriuinl le.-^ prêteur.--- .sur pa^t*. 'i: voir au.ssi l'acte
des Bamiue.s. :}-4, George V, ch. 9. L'acte 29 Vict.. chap.
19 a .'-it' refondu et se trouve maintenant aux ."^. réf. <le

i.)u.'l.e<-. 1!tOfi. :,rt<. 7 ICI à TUM
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:iii (•rrjnu-'u'r l(«s <l('>|)('iisrs ii('m'css;i i rcs (|iic crlui-ci a

r;iil<-s prtiir la consci-x alKHi <lii -a;,'c. ( N. :3()S(»).

1974. -"^'il «'^l doniu' en .i;a^<- iiiic erra lier por-

laiit iiitiM-r-t. If ci-r'a lu-icr impute ces i lit érr-t s sur

ri" MX i|iii |)cii\('nt lui C't rc (\\\s.

yi la dette pour sûreté de lacpudle la eféaiift* es',

donnée, ne poite pas intérêt, riinpntalion des in-

térêts du '^iiiir se lait sur le capital de la dette.

(X. :-M)Sl ).'

1975. l-f débiteur ne peut. ;"i moins <|ue le détcn-

teiii- du i^a.m' n'en abuse, eii réclamer la restitution

«m'aprês a\(^ir t>ntiêremeiit pavé la dette en capi-

tal, intérêts et frais.

S'il est eoiitraeté une autre dette après la mise

en iiai»e. et (pi'elle devienne exii>ible avant celle pour
hwpielle le i^aye a été «lonné. le créancier ne pent
être tenu de reii,li-e le ya<»e avant d'être jiayé (!»•

Tune et de l'auti-e dette. ' (X. 2082).

1976. !'<' nni^c est indivisible nonobstant la di-

visibilité de la dette. 1/liéritier C|ni |)aie sa part

de la dette ue |HMit demandtM* sa part du ^aLi'c tant

«pi'il reste dû (pu^Ujne pai'tie de la dette.

i/lu'iitier du eréaneii'r (pii i-ecoit sa poi'tion de la

dette ne -peut non pins ivmettre le i;a«»'e an ])ré.in-

dice de ceux di- ses cohéritiers (pli n'ont pas été

paxés. ( X. 208:!).

1977. 1'*^^ droits du ciéani-iei- sur la chose tjni

Ini est donnée en i»a_i»:e sont sui)ordonnés à eenx (jn'v

ont des tici's, suivant l<*s dispositi<nis «'ontenues an
titre />f.v inir')h'ii<'s <t Ji ffinttfirtiin-.s.

1978. l't'^ rèules contenues dans ce clia|)itre sont,

eu iiiatièi-es comnierciales, subordonnées aux lois et

aux iisa.u-es du c(unincrce. (X. 2084).

1979. I'*'>^ lèyles spéciales coneernant le métier
de prêteur sur i»a^-e .sont contenues dans les lois re-

latives aux prêteurs sur iiaij;-es et aux prêts sur g"ag:e.

L«'s lois fédérales concernant les bancpies et le coni-

merce de i)an(pie en ce (pi'elles se rappi^rtent aux
Itanipies. et h' (diapiti'e .'.4 des Statuts rvfon'tus du
Canada en ce (pii t-oneerne les particuliers, contien-
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]UMit ik's dispositions s|)éfiiih's |>oiii' le transport par
oiiflossemeut des coiiiuiisseiiKMits, spécifications de
l)ois. reçus ou certificats donnés par les g-ardiens

d'cntrei)ôts ou de (piais, meuniers, maîtres de vais-

seaux ou entrepreneurs de trans|>ort, faits en fa-

\eur des banques ctnjtituées ou des particuliers com-
me i'a.i,^e. et pour la veiite des effets et marchandises
i-cprésentées i)ar tels documents. (1) -(S. réf., art.

r.:>4:J: X. 2084).

TITKE XVll.

DES PKIVILEGES ET HYPUTHEUL'ES.

( hal'itkp: I.

DISlr'OSlTlONS PKELl.MIXAIRES.

1980. (^uicon(|ue est obli<^é [Kifsounellement est

Icuii de rcmj)lir son eniiayement sur tous ses biens
mol)ilici-s et immobiliers, présents et à \enir, à l'ex-

cej)tion de ceux qui sont spécialement déclarés insiii-

sissables.-(l\ Ô98, 509: X. 2092).

1981. I>es biens du débiteur sont le gage com-
niuii de ses créanciers, et, dans le cas de concours,
le piix s'en distribue par contribution, à moins qu'il

i]'\ ail entre eux des causes légitimes de [)référen-

cf'. ( X. 2093).

1982. I-es causes Icgitijues de j)référence sont
les pi-jvilèges et les hyi^othèques.— (X. 2094).

(1) V<iir .s. réf., l'JO'j. art. 74.>7 et .s., conlenaiit tle.s ili-s-

positions .sp«'iiiiles pour le transport par encîos.sement des
'onnais.sementis, .spéiification.s de l)(»i.s. etc; voir Tacte fédé-
ral quant aux «onnais.sement.s. S. réf. C. (190G), c. 118. Quant
ri <f qui <i.n»prno le.s prêteur.*; sur gages, voir S. réf., 1909,
art. 1198. et s., et le chap. 121 S. réf. C. Quant à la loi des
Banques, voyez len notes sous les arts. 1SS8 et 1971 de ce Code.
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( HAi'iri;!-: ii.

i)i;.s l'ui viij;«; i:s.

i)isp( »sri"t( (Ns c. iom-;k.\ i.ks.

19SÎ». ''< pr'n il<"';i«' l'sl U- droit <|ii';i im crrîiii-

icr (iT-trc iurfTMH'' Ti (raiitri's t-rranciri-s suixaiit la

caii-c (le sa erra iicc. Il i-(''siiltc de la loi et est indi-

\ isil»lc de ^a liât un-. ( N. :.•<><):,).

1984. I']iitit> les ciraiH-iors prix i Ir^ir-s, la pirfr-

rcMicf se i-riîlc i)ai- les d i ttri-«'Mt es (|iialitr's (1rs |>ri-

Nilôycs. on par la cause di's errances. ( X. 2()*.M»),

1985. I'''>^ crcaiieieis privilégiés (pii sont dans
!«> même rani; sont pavés par concurrence. ( \. :2()î)7).

1986. Celui (pii a ac(piis sul)i-o;:at ion anx dioits

du créancier pri\i léi.'ié. exerce le niêine droit de pré-

léi-cnce.

( fpendant ce rréaucier est préféré, poui- ce (pli lui

reste i\\\, aux siil)roL:és einers (pli il ne s'est pas ol>|i-

i:é fi foiiniii- et faire \aloir le montant |)onr leipicl

la siil.roizat ion est ac(piisc. (('. il.")4 et s.. LM).");^, 2127).

1987. (dix (pli ont sini|)le subro^yat ion Iéi»"ale anx
(li-oits d'un même ci-éancier prixiléirié sont |)a,vés par
(•ont ril)ut ion.

1988. l't'^^ i-cssionuaircs de différentes parties

d'une nténie créance pidx ilé^iéc sont payés |)ar con-
cui-rence. si leni-s transports respectifs sont faits

sans la ^;ai"intie de fournil" et faire \aloir.

('(Mix (pli ont obtenu transport a\ec cette ^^'arantic

s(Hit payés par préférence aux auti-es: ayant é^ard
néanmoins entre eux à la date de la signification do
leiii-s transports respectifs. ( C. i:,ri. r>o:):>. 2127:
X. 2112).

1989. l'ii cour(»nne a cei-tains pri\ilè«»-es et droits
résultant des lois de douane et autres dispositions
(•oiiteniies dans les statuts spéciaux rtdalifs à l'ad-

ministration pul>li(pic.— (C. 2()n«)a : X. 201)8).

1990. •'«•>^ créanciers et légataires (pii ont droit à
la séparation du patrimoine du défunt conservent à

réi>ard des créanciers de ses liéritiers ou lé<>ataires un
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(hoir (le pi-ôféreiice et tous l«>s pi'ivilèo-cs sur los^

biens (Ir l;i succession (pii pciivcnr êtr<' iiffcctés -"i

leur créniH'»-.

T. a niêiue préféi encc ji lien dans les cas énoncés aux
niticles S05 et 0(H>. (C. T4:î, S70, SSO, 210(i: N. 2111).

1991, 1--'» rèole concernant les créanciei's d'nne
société cl ccnx des associés individnejlenient est ex-
posé»' en Tarticle ISOO.- (S. réf.. art. 6244).

1992. Les j)i-i\ilèi»es peuvent être sur les l)iens

niciil)les. ou sur les ininieubles. ou enfin sur les l>iens

uicuhlcs Cl iiiiuiciihlcs à la fois.~.(X. :?()'.»'.)).

SKCTTOX T.

I>T:S PRIVILEGES SUR LES BIEXS MEUBLE.S.

1993. T.es privilèo-es peiivent être sur la totalité

des hituis nienhles ou sui' certains biens meubles
seidcnient. -(X. 2100),

1994. l'<'s ci-éanc«'s |)riviléi>-iées sur les biens
meubles sont les suivantes, et lorsfpiVlles se reneon-
ti'cnt elles sont collocpiées dans l'ordre de i)i'ioi'ité et

d'après les rè<iles ci-api"ès, à moins qu'il n'y soit dé-

r<n>-é par rpiebpie statut sj^écial :

1. T^es frais- de jnstiee, et toutes les dépenses faites
ilnns l'intérêt commun :

2. Ja\ dîme :

.!. La créance du vendeur:
4. Les créances de ceux (pii ont di-oit de q-a£î"e ou

(le rétention :

.'). Les frais funéraires:
(\. T.es frais de la dernière maln<lie:
T. Les taxes mnnicij)ales :

s. i,a créance du locateur, suivant l(\s dispositions
de l'artiele 200.') :

Sa. La créance du pro])riétaire d'une chose j)rê-

tée. louée, donnée en yaiic ou volée, suivant les dis-

positions de l'artloie 200:)a.

0. Les ^'ages d«'s serviteuis et des employés des
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f(im|);iL; nies dt' cliciniii dr i'cv r;iis:iiit un triiv.iil ma
iiiifl. et les Cl»'-:! iH-fs ilcs liMi iii issfiirs ;

Kl. la (•«Miniii lit' poiii- ri('-;i iici's contre si's cunil»-

1 al. les.

I.cs |.ii\ ilèiics rangés sons l«'s nnnu^i-<>s '», (i, 7. '.•

»M H) sT'Icndcnl à tons 1rs liiciis iiUMiblrs du <l«'l)i-

t<nir: les anlio sont spéciaux et n'ont d'effet (ju'à

l'é-ard de (|n.d(|ues ohjets ))a rt ieidi«'rs. (S. réf.. art.

:. S •.'.-.
: :,'.i \"ict.. eh. n : Cd \iet.. eli. :.(»: N. r.Moi. l'102).

1994:1. l-i |)ersonne (|ui s'est eui^'-Mj^ée |)oui- la |)ê

(die (Ml pour aider à la pôelio ou à la préparât i(»n du
p(»isson. soit par convention écrite ou autreiueiit. a,

pour assurer ses uayes on son .salaii-e. on sa j)art des
produits de la |)ê(die préférahlement à tout autre
créancier, premier privilège sur- le produit de la

pê«die de son maître. (S. réf.. art. .".S2()).

19941». l-<'^ compaj^nies d'assurance mutuelle con-

tre le feu ont un pri\ilè_i>-e sur les hiens nieublos de
l'assuré pour le iiaiement de toutes cotisations sur ses

billets de d^pôt, lecpud priN'ilèy-e prend ran<i: immé-
diatement après les taxes municipales et reste en

\ii»ueur poni" le même tem|)s. (vS. réf.. art. ôSrîô).

1994<'. Toute |)ersonne (pii s'est eng-a^fée jwur
«•on|)er ou fabricpier dn bois, ou à \v sortir de la fo-

rêt, on à le flotter, ou à le mettre en radeau, on à

le <les('endre sur les rivièi»>s ou cours d'eau, a, ponr
assurer ses «••a^es on son salaire, privilège prenant
rang axce les ré(damations des eréancjei's tpii ont nu
droit de gage on de rétention snr tout le bois ajïjjar-

tenant à la personne j)our hnpitdle elle a travaillé:

et, si elle a tra\ aillé j)onr un entreprenenr. sons-en-
trepri'ueur on i-ontre-maître. sur le lK)is de la |)ei"son-

ne à l'emploi de hupielle était t«d entrepreneur, sons-
entre|)renenr ou c(mt l'emaît re et f|ni a été con|>é,

sorti ou flotté par cet eut re|)reneur. sons-entrepre-
neur ou contre-maître: mais ce j)rivllège cesse dès
ipie le bois est passé entre les mains d'une tierce |)er-

sonne (pii l'a acheté, en a obtenu livraison et en a

payé le prix en entier. Ce privilège n'affect<' en
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ri. -Il «-elui (]iio les banques [)euvent acquérir en vertu

(le l'Acte <les banques.
Toutefois dans le cas ou le créancier a travaillé

pour un entrepreneur (m s<Mis-entrepreneur, ce pri-

\ ilèuf u'i'xiste qu'en autant que celui qui y a droit a

donné à celui qui se trouve affecté par l'exercice :U:

ce i)rivilèi>e et au débiteur ou Ti leurs agents ou eni-

proyés, un avis écrit du montant qui lui est dû à

chaque ternie de paiement aussitôt que la chose i)eut

se faire, et cet avis peut être donné par un seul cré-

ancier pour et MU nom de tous les autres qui ne sont
pas payés.
Dans le cas de contestation entre le créancier et

le débiteur relativement an montant dû, le créancier
doit, sans délai, en informer, au moyen d'un avis

ce rit, la [lersonne affectée par l'exercice de ce droit,

et ce dernier retient alors la somriie en litige jus-

(prà la notification écrite d'un règlement à l'amia-

ble ou de l'adjudication en Justice. —(."iT V'ict., ch.

47; 02 Vict., ch. :)0 ;
('. 2001).'

1994<l- 1-es ouvriers qui ont travaillé pour des
]>ei-sonnes donnant des exhibitions théâtrales ou au-
ties. ou ouvrant un cirque, moyennant profit, ont
un privilèg-e sur les choses employées pour les fins

des exhibitions susdites et qui appartiennent à ces
personnes, pour trente jours de salaire échu et non
payé. (4 Geo. W ch. 64).

1995. 1-t's frais de justice sont tous les frais
faits pour la saisie et vente des biens meubles et

ceux des opérations judiciaires qui ont pour objet
de rcjiirnir aux créanciers généralement le moyen
d'obtenir le paiement de leurs créances.— (P. fiTO).

1996. '^t's dépences faites dans l'intérêt d»* la

masse des créanciers, comprennent celles qui ont
servi à conserver le g'age commun.— (N. 2102).
1997. J-a dîme est i)rivilège sur celles des ré-

lolit's (pli 3" sont sujettes.

1998. f-ic vendeur d'une chose non payée peut
' \eic.T deux droits |irivilégiés :

I. ( clui de re\(Midi(pier la chose;
14



i]H jMti\ ii.i,<;i':s srii i.i.s iiiixs mkiiri.kb

:3. (('lui (l't'lrr pirlri-r >^\\f If prix.

Diiiis If cas (If fjiillitf. ffs droits iif |»fii\fiii f i rr

t'Xfiffs «|iif (Imiis lis lifiitf^ jours <|ni siiivciil la li-

\ raison. (S. rfl'.. ;iri. :)^-';
;

">
I \ id.. di. :;!i

: c. i.">i::.

I'. !)4(i .'t s.. '.»:,:,, ^ j).

lf)91>. l'oiir f\fr«-fr .•.•il.- n-v f ii<l km l loii <|ii:Ui'''

foiidit ions sont rf (|iiisfs :

i. (^iif la \fntf ait ftft laite ~^ans tfrnif :

:.'. (^uf la fliosf soit cncorf f nt if rf ft dans If nif

nif ftat ;

;{. (^n'fllf ne soit pas passff ent rf Ifs mains d'an
1 i«'rs <pii f n ait pa\f le prix :

I. (^uf la rf \ f ndicai ion soit fXfrcéf dans li^s huit

jtiiirs df la livraison: sauf la disposition rflativt' à

la faillite et fr)ntfnnf en l'art iclf cpii préfôdf.

i2000. ^i I:» fliosf est xcndu»' pendant l'instan-

cf fn cf \ (Midif at ion. ou si lors d»' la saisie de la elio-

se par un tiers, le vendeur est encore dans les <lé-

lais et la (diose dans Ifs conditions jn-escrites pour
la revendication, le vfudeiir est pj'iviléo-jé sur le pro-

duit à l'enconti'e de tons antres créanciers privilé-

giés ei-n])i'ès nient ionnés.

Si la chose est encore dans les mêmes conditions,

mais (pie le vcndenr ne soit pins rlaiis les délais, on
ait donné terme, il eonseivc le même privilcn-c siii'

les produits, excepté à ré^jard du locateur et <lii i»-au'is-

tf. ( X. :.M():2).

2001. l-t' rauii (\v ceux (pii ont le droit de J?ai»-e

el de rétention s'étahlit suivant la naturf Aw ya^f
ou de la créaiu'c.

l/ordre suivant est (tl>servé entre eux:
Le voit urier ;

J/hr»teliei- ;

Le mandataiie ou consitrnataire :

Le commodatair»' :

Le liépositaii-e :

Le na.iiiste:

L'ouvrier sur la chose (pi'il a i-éparée, et les ])erson-

lu's (pli (uit un privilèi»(' en \erln de l'article l'UMc

ou de l'article l'JUld :
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I/at-hotenr soimiis A rexeiH-ict' du droit dv réméré
priur 11' iviiiboiirsfnu'nt du |)rix et des iini>enses «ju'il

a faites.

CV privilètîe n'a lien, (•e|>endant, qu'en aillant (|ne

le l'aide ou droit de rétention subsiste, ou qu'il pouvait

r-lre réelanié an temps où la ehose a été saisie, si

(h'l)uis elle a été \ eudue.--(()() Vict.. eh. 50: 4 (ieo. V
'h. f,4: C. 441, 1040, 1079, 1713, 17:2.1, 1770. 1812, ISlGa.

l'.Mi'.): X. :3102).

2002. I^es frais funéraires priviléi>iés eompren
lient seulement ee «pii est de eonveuance à l'état à

la fortune du défunt, et .se prennent sur tous les biens

meid)les du défunt.
liC deiiil de la \eu\e eu fait partie sous la même

rcstiietion.— (('. 2009, § 2: X. 2101).

12003. I^es frais de dernière nuiladie i-omi)ren-

nent ceux des médeeins. des apothicaires et des j^ar-

di's-mahules |)endant la nuiladie dont le débiteur
• \st mort, et se prennent sur tous les l)iens meubles
<lu défunt.

[Dans le cas tie maladie ehronicpie. le privilèg^e

ii"a lieu ((ue jxtui- les frais jiendant les derniers six

mois (pli f)!)t j)réeédé le déeès.— (C. 2009, § 3: N.
2ir)l).

2004. Ia*s taxes municipales qui sont [iréférée.s

à toutes les autres eréanees privilégiées ei-après
mentionnées sont les taxes ]}ersonnelles et mobiliè-
res (pie certaines municipalités penveJit inq)oser et

<-elles aux(pienes des lois spéciales donnent sembla-
ble préférence.— (C. 2011. § 3).

2005. l^-e privilè'i'e du locateur s'étend à tout
le l()\er échu et à échoir en vertu d'un bail en forme
a utlientique.

^^ais dans le cas de la licpiidation des biens délais-
sés pai- un commerçant insolvable (|ni en a fait ces-
sion en fa\eur de ses cj-éanciers, le privilège est res-

lieint à don/e mois de loyer échu, et au loyer à
échoir durant l'année courante, s'il reste plus de qua-
1 le mois p(»ui- teiininer l'année: .s'il reste moins de
qua1i-e mois pour termine!- l'année, aux douze mois
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<!(• lover ôcliii et À celui il»' r.iiiiM'c (•(Mir;i lit <• cl ;i toiil

le lover pour riiiinéc siii\:iiite.

Si le l);iil n'est |i:is en l^n'iiie ;i ni lient i<|ne. le |i|-i\i-

Ici^c n'existe (|ne pour trois ternies échus, et pour
tout ce (|ni l'cste de rannée coiiranlc. ((il \'ict.,

cil. Ri : C. 1»>1<.> et s. : N. :1HK1).

22005:i- I'"' piopriét ;i.irc de la chose, ipii l'a prê-

tée, louée on d<ninée en .t;a<»c, et (pli n'en a pas ciii-

péché la \en|e. a droit d'en toucher le pro<liiit ajirôs

coilocation des ci'éanccs énoncées aux articles lî)9.")

et IIMM), et de ce (pli est dû an loca1«Mir.

il en est de inéinc du prn|)riéta ire à (pii la chose
a été \(>léo. et (pii n'aurait pas perdu h" di-oit de la

re\ (Midi(picr, si elle n'eut pas été vendue en justice. -

(C.n Vict.. ch. 50).

2006. TiCs domestiques <'t eiii^aj^és ont rnsuitc
droit d'être collo(pi^s par préférence sur tous les

biens meubles du débiteur |)(Mir ce fpii peut leur res-

ter dû de salaire n"exeé<laiit pas [un an éehii au
jour de la saisie ou du décès].

Les commis, coininis voyage ni"s. ap|)rentis i«t coni-

pairnons ont la même |)référence. mais seulement sur
les marchandises et effets (pii se trouvent dans le

inaj^asin, échop])e on l)outi(pie, où leurs services

étaient re(piis, [pour un terme d'arréraj^es n'excé-

dant pas trois mois.]

Les employés des c(jmpa,unies de chemin de fer

faisant un travail manuel, ont aussi la même préfé-

rence sur tons les biens meubles de la eom))ajî'nie

l>onr un ternie d'ai-réraiics n'excédant pas trois mois.
(eux cpii ont fourni les provisions ont également

privilèire concurremment avec les dome.stifjnes et en-

L'ayés pour leurs fournitures pendant les douze der-
niers mois. Cî» Viei.. eh. 11: Vi Kd. VIT. ch. 71; N.
:nm ).

Î2006;> Les pri\ilè:^es de la conronne sont dé-
finis par des statuts spéciaux. ( fWi Vict.. ch. r)0 : C.

lOSî): N. 2098).

2007. Les privilc<4»s sur les l);it inients, leur car-



PKIVILEC.KS SIK IKS IMMEUBLES 421

maison v\ ]v l'ri't sont cléc-lai-rs au titre Des Ix'iti-

itiriifs fn'irrhan'lKt.-d'. :i'.)S'-^ et s.).

2008. D'antres règles relatives à l'oidre de eol-

locatioii «le certaines eivanet's |)ri\ilégiées se trou-

\ent an Code de procédure i-ixile.

SECTION II.

DES PRIVILEGKS .SUU I^ES IMMEUBLES.

2009. '-es <Téa lices prix ilétriées sur les ininieu-

I)les sont ci-après émnnérées et ])rennent rang- dans
Tordre tpii snit :

1. Les frais de justice et ceux faits dans l'inté-

rêt eonnnim :

3. Les frais f iiiiéi*air<'s tels (pi'énoncés en l'arti-

cle 2002. lorsque le pnxluit des biens meubles s'est

trouvé insuffisant ])our les accpiitter:
'.',. I>es frais de dernière maladie tels qu'énoncés

en l'article 20015 et sons la même restriction que les

frais funéraires:
4. Les frais de labours et de semences:
."). Les cotisations et ré])artitions :

<i. Les droits seiîfneuriaux :

7. La créance de l'ouvrier, du fournisseur de ma-
tériaux du constructeiii- et de l'architecte sujette

aux dispositions des articU*s 2013 et suivants:

5. Celle du ven<leur:

î>. Les g-a^es des domestic|ues, et des employés des

compagnies de chemin de fer faisant un travail ma-
nuel, sons la même restriction que les frais funérai-

res.- (r>7 Vict.. ch. 4(i: :.9 Vict., ch 41 et 42: C. 2084,

S 1. 2107: I'. 7V»8 : \. 210:î. 2104).

3009;<. I>es coiupatruies ])oiir empierrement de

clieniins ont un pi-ivilège sur la terre de chaque
propriétaire tenu à l'entretien du chemin, qui est

actionnaire. Jusqu'au montant de sa contribution à
i-aison de telle terre: l't un ]>rivilè^e sur toute t«rre

oblio-ée à l'entretien du chemin appartenant à une
pei'sonne q-ui n'est [)as actionnaire, [Kjur trois années
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(Titri iMii^^fs (le l:i fciitc (le coiMiiint ;it ion de tel ciitrc-

i\ru.

.\()ii(>l).st;ml K's jiiticirs rJOO'.i cl :2()1."), ers privilôgi'S

|n-fniu'iit i"niir imnuMliutcmrnt ;i|)rt*s U's taxrs muni-
cipales.

\a' (Iccrcl n'a pas pour cITcl de piiiiicr ces teriH'.s

<lii pfivilèi'i' ac(piis à la c(>in|)ai:nie pour le paiement
(les versements non l'fhns de la leute annuelle à

échoir. (S. réf.. art. :).s:-M) : C. :.'0S4, S 0).

12010. !-»• pri\ilè«i-e pour les frais de labours et

de semences a lieu sur le prix <le rimmeid»le ven-

du avant la récolte faite, juscpi'à concurrence seule-

ment de la plus-value donnée piii- ces travaux. (C.

I Ml ; N. :.'l(i:.M.

2011. Lt's cotisât ions cl répa ri il i<tns privilégiées

sur les immeubles sont :

1. Les cotisations pour la e(tuslrucrnm ou i-épa-

lation des éiilises. presbytères et einn't ièi-es : néan-

moins dans tous les cas on un immeuble a été ae-

fpiis d'une personne (pii ne i)rofesse pas la reliirion

cotIioli(pie romaine, avant d'êtic assnietti à telle

cotisation, le ])rivilèf»e pour cette cotisation ne prend

runii" (jn'après la eréanee i\\\ bailleur <le fonds et tous

les privilèges et 11 vpot liè<pies antérieurs :\ cette ae-

quisition : ( I )

'J. Les taxes d'écoles: •

:;. Les cotisations m unii-i |;a les, dont eepen<lant il

ne peut et i"e ré(damé plus de eiinj années d'arrératres

nuire la couranle. sans ))réju(liee aux cas spéciaux
où une prescri|)t ion plus court»' est établie.

Ces créances n'ont tie privilèiie <|ue sur l'imm'.Mi-

ble imposé spécialement, et les deux derniers vien-

nent en <(UHMiri"(M>e«' a|)rès les cotisations mention-
néi^s en p,reniier lieu. (I*. T'.M)).

3012. Le privilèj^-e des droits seliineurianx s'é-

tend à tous les arréraifes des droits seiijneui-iaux. et,

au UH^'uie titre, aux arréraiics échus des i-eiites eons-

tituées sur la commutation des droits seiirneurianx,

poui- ein(| années seulement et la courante. (I*. 790).

(1) Voir S. réf.. lîtO'j, art. 4:'.S1'.
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2013. l/ouvrier, le fournisseur de matériaux, ie

eoiistnioteiir et l'architecte ont un privllèi>'e et un

(li-oit (le préférence sur l'ininieuble, mais seulement

(|uaut à la plus-value donnée à • cet immeuble par

leurs travaux ou matériaux, à Vencontre de tous les

Miitit's créanciers.— (7 Geo. V. ch. 02).

3013:»- T"^ mf>t "ouvrier" comprend le journalieii.

le manoeuvre et ijénéralement tous ceux rpii se li-

vrent à un travail manuel.
Les mots "fournisseurs de matériaux" oompreu-

ncut non seulement celui cpii fournit les matéria\ix

lu-iits, mais au^si tons les objets façonnés cpii eii-

1 rent dans une construction.

Le mot "constructeur" comprend éoalement un
enti-epi-eneur et un sous-entrepreneur.

Les mots "fin des travaux" sio-nifient la date à

la(|uelle la construction est devenue prête ])onr l'u-

sinée auquel elle est destinée.— (7 (Jeo. V. ch. .52).

2013b- Au cas (riusuffisancc dos dcni(Ms poui-

sarisfaii-e toutes les créances, la |)liis-value don-

née à IMiéritao-e est constatée par une ventilation, or-

donnée j)ar le .l'u^îe, sur re<|uête sommaire présentée

par toute partie intéressée a|)i-ès tel avis (\ue le jugv

peut croire nécessaire.

Le Juo-e nomme, à sa discrétion, un ou trois ex-

perts fpiî jn'ocèdeut à la ventilation et font rapport
dans le délai et suivant les formalités ordonnées.

Sur la (ptestion d'évaluation leur décision, après
homologation ]>ar le ju^c. est finale et sans appel.

(7 (\en. V, ch. 52).

2013<*. <^'es pri\iléo-es prennent lanu' dans Tctrdf.'

siii\ant :

1. L'ouvrier;

2. Le fournisseui- de matériaux:
*',. Le constructeur :

I. L'architecte.- (7 Ceo. \', rh. .')2).

2013d. L'ou\rier a un privilènf. Ti raison des
travaux (pi'il a faits sur un immeid)1e, pour vinf>'t

jours d'an éraijes. soit cpi'il ait eontraeté avec le pro-
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|)ri«''l;i ire <iu :i\«'f un cnl rrpiciM'ii r. ( »• piiv i U"'^«» M'«*sf

soumis à îiiMMin»' fonuMlitr.
( '«' |»i"i\ il<"'<,'«' siil»sist»' |)«>ii(l;i ni tmitc jours apr^vs l:i

lin (les fi-ii\;ni\ cl ' n'a pa-^ ln---oin dT-lr»' «'nrj'yist rr»*.

Mais II" pti\ il«''i»f l'sl l'Mrinl. lanlc. par l'onvrUM*. <l«*

|)Ouisiii\ If son (|»''i)il<Mir ])t'n;lani ce drlai et (l«* met-
I ir en caiisi' It* propriéla ii'f, (!«• nu-nic (pu» l«' rég-istra-

It'Hi- (le la division on est silin'' l'ininM'nlklc afin dr
rU'noiict'r à (•«• dt'i-nirr les j)ri\ iU-'^rs. lc(pi«'! doit noter
Itdlf ponrsnitt' dans l'indt'X an\ ininnMil)lt's.

I,t> propriétaire. iM^iidant tonte la dni'ée et à la fin

des travanx, a «Iroit de i-etenir, sur Je |ni.\ dn eon-
nal. un montant suffisant pour ae<piitler les eréan
ces prix ilé.i>iées. Tout montant établi |)ar un oei-tifi-

cai assi'rnH'iité donné pai" l'ari-hiteete ou l'inoénienr

en eiiar«>«' <les tJ-avaux, est réputé suffisant, et, à

défaut i\r tel architecte ou ini>énieur, serulilahle

certificat peut être décerné j»ar un arcliitecte licen-

cié ou ingénieur dûment «pialifié de <>ette pi'oviuce,

dont les paitics intéressées peuvent convenir, et. à

défaut (rcntcntc, nommé par un Ju.ye de la Cour
supéi'ieurc.

Le eonst ructcui- ne peut cxi^ei' aucun paiemeiiî
siii- le })rix du contrai avant d'avoir fourni au pro-

|)riétaire un état sous sa signature, de tous les mon-
tants par lui dus jionr construction et matériaux.

!Musieui-s oiivriei's peinent se joindre dans une
même action dont les frais s«)nt ceux d'une action
personnelle pour le nn>ntant réclamé. (7 (!eo. \'.

.•h. :.2).

201îic. Le fournisseur- <le matéj-ianx a rrn pri-

. vilcL'i- siii' rimmerrl)le dans la cr)nst imh-I ion diupud
^^nti»'nt iWs matériaux cpi'il a fournis au j)i-oprié-

.*Vtai)-e (Ml au constructeur, ou (pi'il a spé<-ia Icment pré-
\^^ \ parés poni" telle constrnctioi

"^ /Vj Toutefois. («• [>iiv ilè<ie ne pi-end effet que par l'en-
A .• - - ,„p|,( d'un a\is donné au pr'opriétaire on l'i

résentant lui dénonçant la nature et le coûty
,

/ son représentant lui dénonçant la nature et le eoiit

i à\. \
''*"^ matériaux à être fournis ainsi (pie le numéro dn

5jN^ V^adaslre d." rimmeiilile affe<-té et ne s'applique
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fjiranx nialrriaiix f«miiiis ou spécialement préparé.-;

pour cet innneuhlc et non li\rés. après la réception
de ect avis par le propriétaire et son enreyistrenient.

l'oni- faire face aux eréanc-es pii\ iléniées des four-

nisseurs de matériaux, le propiuét a ire de riiériîag""

a le tiroit de retenir sui* le ])rix du eontiat de eoiis-

trnction un moiitanl (éi^ai à ciHiii inenticumc dans
les avis reeusj lUMu^ -V-dU .li '1^U
Ce privilèiie s'éteiul faiit*-. par le f(turnisseur de

uuitérianx de poursuix r(^ sou débiteur dans les tren-

te Jcnirs a|)rès la fin dt-s travaux, en suivant les

mêmes fornuilités (pir cellrs prescrites pour la créan-
ce de l'ouvrier.

Le fournisseur de matériaux a également droit, au
cas (Tinsolvabnité du pi'opi-iétaire ou i\i\ construe-
tcui". ou à défaut de paiement aux épotpies stii)ulées,

(le revend i(pu'r les nuitériaux cpi'i! a fournis, mais
ipii ne scMit pas eui-orc iueorpfU'és à la construction.

(T (ieo. \-.. eh. .->:.>).

201St'- Le coust ructeur et l'a rchiteclc ont un pri-

\ilèi;e mw riiéritai>c, à raison de leurs travaux com-
me tels, poui-vu (pu\ avant l'expii-ation des trenl*
jours <pii suivent la fin des travaux, ils fassent enre-
gistrer, au l)ui"eau d'enre^isti-emcnt de la division
où est l'ininu'ublc. par bordereau, un état de leurs
f-réances res|}ect i\ es. Avis de cet enregistrement
doit être donné, dans le nuune délai au |)ropriétaii'e.

(e pi-ivilèye est éteint après les six mois qui sui-

vent la date de la fin de.s travaux, à UH>ins que le

créancier ne picuiu- une action contre le pro[)riétaire

pour le conserver. I>e rég-istrateur doit être mis en
<ause dan.s cette actiun, afiji de lui dénoncer l'ac-

ti(m et di' la lui faire notci- dans l'index des immeu-
bles.

Dans l<- r;is où Ir constructeur fait exécuter en
tout ou en parti»'. r<Hiv i-ai»e par sous-conti'iit. si le

sous-i'utreprcniMij- a déncmcé son contrat an proprié-
taire, (.'c sous-entrepreneur a un privilège sur l'im-

ujcuble, pour les travaux exécutés après telle dénon-
ciation. j)oui\ u qu'il fas^se t'Ureg'istrer, avant l'ex-
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|)ii-;ilioii (les trtMitc jours (|iii .sui\«'iit la fin des tra
\;ni\. III) r\i[\ (le sa erra iicc. Ct' |)ri\ ilC'^v est s<niiiiis

aux in("iiics roiiiialitrs (|iic cflui du coiisl nict ciir et

(le Ta rcliilcctc. (jnaiit fi sa errai ion cl son extin**-

tioii. I.c |)ro|»ri('M ailc. dans le cas on le sons-ciit rt;-

|»i-eiieur lui a déiioncc son soiis-cont rat , a le droit de
n'tenii- sur le |)ii\ du contrai un montant suffisant
|)our lain» lace au priNilèi^'c du sons-ent i-t'|>rcnenr, el

loiil UKUitaiil ctai)li |)ar un certificat <l«''ceriR' snivam
les rorinalitcs de l'art icie -'Olild sera réputé suffi-

sant. ( ? (ico. \\ (di. :>:>).

2013,i4. (Ahro-é par ; (Ico. \\ rU. .Vn.

2OI3I1. (AI)ro<ié par 7 (ie... W (di. :,:.•).

^iOlîJi. (.\l)i-oi>é par 7 (ico. \, (di. y.l)

.

20ia.i. (.\I>rooé par ; (ico. W (di. .V.M.

:i013l<. (.\l)roi»é par ? (ico. W (di. .•):.').

aOial. (Al.roiié |)ar 7 (ico. W (di. :,:.').

3014. l'C xcndeiir a pri\ilcuc sur rinmu'ublc par
lui vendu pour tout ce (pii lui est dû sur le i)rix.

S'il \ a (Ml plusiciii's \ entes successives dont le ]>rix

soit (In en tout ou en partie, le pi-eniier vendenr est

pi-éféré au second, le second an troisième et ainsi
de siiit<>.

Sont collocpiés au même titre:

I>cs donateurs [)ouj- les redevances (d char^'cs <|n"ils

ont st ipnlées :

J.es copartayeants, les cohéritiers o\ eolé^ataires
sur les immeubles (jui étaient coniniiins. pour la «i^a-

rantie des partages faits entre eux et les sonltes ou
retours. --(('. TfSet s., :»0.j(), :.M()0, :31()t. ^Jl()5, 2122: N.
21()ï).

sKCTiox m..

CO.M.MK.XT SK ('( »NSi:ilVK.\T I^KS PHI VI I.Kt; l-JS SIK LK.^
IMMEUBLES.

2015. ICutrc les eréaiudei's les prixilèiics ne pro-
duisent d'effet à l'éj^ard des iinnicul)les (pTautant
qu'ils sont rendus publies en la manière déterminée
«'t sauf les exeejitions contenues au titre De Vcnrc-
(n.<!fremcnt ilcft droits réels. {^. 2106),
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CHAPITRE m.
DES HYPOTHEQUES.

SKCTIOX I.

DISPOSITIONS GENERALES.

2016. L'hypothèque est un droit réel sur les im-
meubles affectés à racquittement d'une ohlio-ation.

en vertu duf|uel le eréanci^'r peui les faire vendre en
(|nel(|ues malus qu'ils soient, et être préféré sur le

produit de la vente suivant l'ordre du temps, tel

(|ue fixé dans ce Code.— (X. :ni4, 2118).

2017. ï/hypothèque est indivisible et snbsiste
en entier sur tous les immeubles qui y sont affectés,

sur chacun d'eux et sur chac|ue partie de ces immeu-
bles.

L'hypothèque acquise s'étend sur toutes les amé-
liorations et alluvious survenues depuis j"! FimmeubU»
liypothé(]ué.

Klle assure outre le principal les intérêts qu'il pro-

(biit. sous les restrictions ])ortées an titre Dr Vcnre-
flisfrcnunt Jr.s- Hrc/its vvcIk^ et tons les frais encourus.

I^lle n'est f|u'nn accessoire et ne vaut qu'autant que
la créance ou oblisfation qu'elle assure subsiste.— (C.

2247: P. 804: X. 2114, 213.T).

2018. L'hypothèque n'a lieu que dans les cas et

suixaut les formes autorisées pai- la loi.— (X. 2115).

2019. Elle est ou légale, ou Judiciaire, ou conven-
tionnelle.— (X. 2116).

2020. L'hvpothècpie légale est celle cpii résulte

de la loi seule.

r/hy))othè(|ue judiciaire est celle ()ui résulte des
jugements on actes judiciaires.

I/hyi)othèque conventionnelle naît de la conven-
tion.--(N. 2117).

2021. L'hypothèque sur une portion indivise d'un
immeuble ne subsiste qu'en autant <|ue. par le parta-
ge on autre acte qui en tienne lieu, le débiteur demeu-
re pi'opriétaire de (juelque ])artie de cet immeuble:
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7U\).

2022. Les iiKMihlcs n'ont pMs de suite par hypo»
thrM|ni', sauf Irs dispositions cont »'nii('s aux titres

Ihs hâtiinrnf.s nHirchdiids et Ihi inrt a in f/rosar. ~

( N. :.'! 11). :.M :.'(>).

2023. l/li_\ pot liè(|ni' \iv \H'\\\ êti-<' accpiis»' an [u('-

jnilifc (les t'iéa liciers actnels snr les iniiruMibles d'une
pcrsoniK' ntttoirenient insoh al)l<', ni sur ceux (l'iin

commertiant dans les t r«Mif«' jmirs (pii prt'M-èdent sa

raillitt'.— (<". l'»:!'^ t^t s.. :20s:,,"rî()0()).

SECTION ir.

DES HYPOTHKQl'RS I^EGAl.ES.

2024. l-<t^>^ seuls droits et eréanees auxquels l'hy-

pothè(pie léoale est attribuée sous les rostrietions ei-

après sont éuoneés dans les pai'a graphes un, deux,
trois et (piatie de cette section.

2025. i/hypotlièfpie léuale peut affecter tous
les iinnu'iil)les on être iiiuitée à «piehpies-uns seule-
ment.

2026. l/hyj)othè(pie légale n'affecte que les iju-

uieubles appai-tenaut an dél)iteur et décrits dans un
avis qui en requiert reureo-istrenuMit, tel que pres-
ci-it an titre Dr Vcnnfiist rcniciil <les iliait.s réels.—
(('. :.»i:!:5, 2147a).

2027. l^p créancier <pii a acquis une hypothèque
légale a\ant le trente et unième jour de décembre,
mil huit cent quarante et nu. ])eut néanmoins Tex-
ereer sur tons les biens immeubles possédés par le

débiteur au temps de l'acquisition de cette hypothè-
(pie on depuis.

2028. l-t^s hypothè(pies léoales antérieures au
premier Jour de septembre, mil huit cent soixante.
sont réglées j)ar les lois en force lors de leur créa-
tion.
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i^ 1. lIjifKttUvulie léf/dle «/es- fcmmea mariées.

:2029. I>a tVniine :i hypothèque lég-ale pour tou-

tes ic'clanKitions et demandes qu'elle peut avoir cou-

tii- son mari à raison de ce qu'elle a pu recevoir on

acquérir pendant le mariau-e par succession, liéritag-e

(.u donation.— (('. 2115: N. 2121, 2135).

>j :l.' H i/iiotlir<iii(' h'iiaJc f/r.s minciirs et (1rs interdits.

20:î0. L'hypothè(|ue légale a lieu eu faveur des

iiiiiKMiis on des personnes interdites sur les imnieu-

i)ics de leurs tutevirs on curateurs pour le reliquat

(In compte de tutelle on de curatelle.— (C. 2117 et s.;

\. :.M21. 2135).

2031. Cette hy|jothèi)ne n"a lieu que pour les

tntcil{-s cT cnvaiellcs conférées dans le Bas-Canada.

5J :;. J/ !/pf)tJir(/iic Iryalv île lu couronne.

2032. l/liypothè(|ne légale de la couronne, dans
les cas on elle existe, est, coinme l'hypothèque lé-

gale en généi-al. sujette aux dis[)ositions prélimi-
naires de' cette section. ( C. 1989: X. 2121).

^ \.- // !/li')t/ii</Hf Irf/dle ih'.s eow pnf/n ics d (is.siiranee

mutuelle.

2033. 11 .^ a également hyi)othèque lég'ale en
i'a\('nr des com|>agnies d'assnrance mutuelle contr.^

le fen sni- les biens immeubles nieutiounés dans la

police, pour le recfmnement des cotisations sur le

l)illet de déjwt.
Celle hyj)othèque n'est pas soumise à la restric-

lion contenue en l'article 2026; et elle prend rang à

compter de la date du billet de dépôt.— (S. réf.,

art. 5S:;(): c. 2084, § 5, 2130).

SECTION UT.

DE L'HYPOTHEQUE .JUDICIAIRE.

2034. l/bypothè(]ne jinliciaire résulte des juge-
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iiM'Mls. s(»ii t(»iit radictoircs on par défaut, fendus par
1rs t ril>iiiKni\ du lias Canada cl |>iii'taut coiidauiMa i ion

à [)a_\«'r une sonnnr \"\\r de (h'uicrs. Ia' jii<^«'m«'nt oni-

poi'tc é<4aleni»«nt hypot Iumjuc poiii- h's intérêts et les

frais, sans (pi'ils y soicnf li(piidés, sous les i-estric-

tions eonteiiiics an titre hr Vrii r<ij'iHtr( tiu iit tlrx

(Intits rrcis,

lOlie l'ésulte aussi de loul aete de ea u1 iouneuieut re-

(Ml en jusiiee et de loul a ut re aet e de proeéd ii re jiidi -

eiaire créant l'uldii^al ion de pa\»'i- une sonnne déter-

minée.
I*]|le est soumise aux lèoh.s coutenucs eu Tarticde

'iOr3(). (C. :-M:.m : N. 212:5).

2035. i."1i.\ pot hè(|ue judieiaice a<'(piisc a\ant le

trente et unième jour de décembre mil huit eeni

(piarante et un, affecte tous h-s l>i«Mis possédés alors

par le débiteur ou depuis.

2036. I/hypotliè(pie Judiciaire accpiise de|)uis le

trente et unième jour de décembre mil huit cent (puj-

rante et un, juscpTau premier Jour de septembre
mil huit cent soixante, n*a d'effet rpie sur les biens

(pie possé<lait le (léi)iteur au temps où le juii«'ment

a été i-endii. ou I"ac1e Ju<liciaire exécuté.

Depuis le picmiei- Jour de sej)tembre Jiiil huit cent

soixante, et à l'avenir rhv|M)thè<pie Judiidaire |KMit

s'exercer sur les immeui)les actuels du débiteur et

sur ceux (pi'il poui-ra acciiiérir. ( C Kd. VII. eh. H)>

SKCTIÔX IV.

!)(•: LKYiH)TMi:«.jri-: «'oxventionnkli.k.

2037. r^t's liypoi hècpies eonveiit ioumdles ne p«'n-

vent être consenties <pie par ceux (\\\\ ont la ca parité

d'aliéner les immeid)les cpi'ils y soumettent, .sauf los

dispositions spéciales relatives aux fabricpios (1).

—

(X. 2124).

(1) Voir S. réf. 19i»lt, urt. JH.M. <i»ii<ernai»t les eiiiprunt.s

faltM par les fabriques.
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S038. («Mix (111 i n'ont sur rininieuble qu'un droit

siispriidu |>;ir une c(jndit ion. ou l'ésoluble dans cer-

inins cas, on sujet à rescision, ne peuvent consentir
f|u*unc hy|iothè<|ue soumise aux mêmes conditions ou
r. In mr-me rescision. {}){('. :.'081. § :2 : X. 21:2.-)).

2039. Les biens des mineurs, des interdits, er

(•f!!x (les al)sents tant (|ue la pos.session n'en est défé-

rée (|ue provisoirement, ne peuvent être liyp(jthéqués
• |uc pour les causes et dans les formes établies par
la loi. ou eu vertu de Jui-iMuents. ( C. 207, 298. 321,
;-)] : .\. 212(i).

2040. l/liypothè<jiie «-oux (Mit iouuelle ne peut être
roiiscutic (|ue par un acte ru forme authentique, sauf
l;s Cils spécifiés en raiticlc (pii suit.— (X. 2127).

3041. L'hypothèque sur des immeubles possédés
'-'M franc et commun soccaye. et ceux dans les comtés
lie Missisfpioi, Shefford, Stanstead, Slierbrooke et

Hi'unimond. «pielle (pi'en sf)it la tenure. peut aussi
êti-e consentie eu la ff)rme indicpiée par la sectioD
i-iiiquante-huitième du chapitiv ?,7 des Statuts re-

fondus du P»as-Canada.

!-'ormule en rappoii a\ec l'article 2041.

n<»HDi;ut:Ar dus .\ctb dk m.\hchî«: iot vkxti-: par
VOIE D'HYPOTHEQUE DEVANT TEMOINS.

l>()i-dereau à être enie<iistré d'un acte de niaréhc
"t \(Mite, daté le Jo'ir de dans l'année de No-
trc-Seiyneur fait entre A. 1'... de. etc., d'une part,
'•1 ( . 1). de. etc., de l'autre part, par lequel dit

adc le dit .\. I'.. a cédé, trans|)orté. xcndu et assuré
au dit C, 1).. ses hoirs et ayants cause, tout ce, etc.,

(in.srrc: iri la <lr,sif/initioii tir hi /irojtrirtr hiutothr-
qi'rc). p(»ur ap|)ai-tenir au dit (". I)., ses hoirs et

axants cause pour toujours: sujet néanmoins à la

faculfé de lénjéré, nîoycnnanî paiement au dit C. D..

ses hériti(M's, exécuteurs, curateui's. admiuisti'ateurs
ou axants cause, de la somme de piastres, et

intérêt léuai. tel (|irex|»rimé dans le dit acte lequel

Cl) Voir S. réf. 1909, art. 2091, contenant ries rll.spositlons

relatives aux terres des colons.
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(lit art»' t'st ;itlt'str {.spi rifi( : iri h.s nuiihs <hs 1r-

ntoiiis, roHiiin- ihnis lu fonnnh 14) | (1) k'\ !«• dit
('. I). riMniiciM piir les |>im''sciiI es rcnrcyist ri'iiiciil d '

f<'l ;i('l<'. I']ii foi di- (|ii(»i. son sidiii;". (•<• Jo'"'

dr, (de.

( . J).

Sii;iir en \i\ pirscm-f de

(i. il.

i:042. I/liV|)Mtlir'(|iir (•(.ii\ciiti<)iiiirll«- n'est \;il;il.lc

ipTcn aid:ii)1 (|uc r.Mctr drsi<,>iir sprcia Icninil l'ini-

nuMd)l(> liv|)()lli('(|ii(' ;i\(M- nicnl ion {\i'^ t<'n;in(s et

;iI)ont issaids. o.i du nom sons l('(|url il t-st connn, ou
^\\\ l(d ou de la partie <lu lot cl du ranij-, ou du nn-
nu'ro dr Pi ni nicul)Ic sni- le plan et le livre de I(M1\o.

du I»ui-eau d'en rcuist i-cincnt , si \r\< |>lan v\ Ii\re de
icn\(.i existent. (S. rel.. ai't. .")8;;i : C. :J1C)S: X. :.>1^.><)).

2043. I/liypollu-Mpie consentie |)ar un déljiteur

sur un iinnienl)le tlont il est en possession eoniine pro-
juiélair-e. mais dfU)1 il n'a pas nn titre suffisant, a
son effet à compter de la date de son en rci^ist renienî

,

si le débiteur \ obtient ensuit(> un titre pai-fait;

sauf néanni<»ins le droit des tiers.

I.a même i-èyle s'applicpie anx Jny-ements rendus
eontri" nn débiteur <Ians les mêmes eire<jnsta neos.

2044. I/h.vpotliê(pie eonventioniielle n'est éjjale-

uicnt valable (pi'autant (pie la somme pour laipiell."

cdle l'st consentie est certaine et déterminée pa i*

l'aete.

C(dte disposition ne s'étend |)as aux rentes xia^^ère-
on autres oblioations a]>préeial)les en arufeiit, sti[)U-

lées dans les donations entrevifs. (N. :.Mfl:î).

2045. l/livpotliè(pie créée par nn testament sur
ile^ immeubles i^rexés par le testateur de fpiidriues

i-liarn«'s. est soumise aux mêmes rèiiles (pie Tliypr)-

thê(pie crnncnt ioniudle. ((". r.'lio et s.),

2046. f/hyp()thè(pie eonventionnelle jMMit être
eonsontie pour quelque obligation que ce .soit.

(1) Cette formule 14 se trouve bous l'article 2234.
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SECTION V.

Dl- RANG (JTK Li^S HYPOTH1'>H'IO-S UNT EXTKK ELLES.

2047. [ICiitrf les créaiieiri-s les liypollièiiues

prennent rang- |K)iir le ])assé. suivant la |)riorité de
ieiii- date respeetive. lorscjne aucune d'elles n'est en-

/réyistrée eont'oi'iuénient aux dis|K>siti()ns eontenue.s
au titre De Vrurciiixtrcmvut ihs droiff^ rvcU. Pour
l'avenir l'iiypotliètiue n'a d'effet (|ue eonfoi'inénient a

l'artiele 2l'r5()].— (X. 2134).

2048. 'a' eréaneier f|ui <-onsent expressément oi;

lacitenient (pie l'imnieuble (pii lui est liy|><>thétpio, le

--'•il en faveur d'un autre, est eensé lui eéder la ])ré-

térenee : et dans le eas de telle eession de rang-, il se

fait une interversion entre ees créanciers selon la

niesiiie de leurs créances resi3e<'tives, mais de ma-
nière à ne pas nuire aux créanciers intermédiaires,
^'il s'en ti"ou\e.

2049. 1-c créant-icr (pii a une liy |)(>thè(pie sur
plus d'un imnieid)le appartenant à son débiteur, peut
rexcrccr par action ou saisie sur celui ou ceux <le ces

innueubles i\\\"\\ .jui^e à [)rojJOs.

Si néanmoins tous ces immeubles, ou ])Ius d\\\\

des immeubles liyi)othérpiés sont vendus et (pie le

pri.x en soit à distribuer, son hypothèipie se répar-
tit au /»/o r<it<i de ce (pii reste à distribuer sur leurs

prix respectifs, bn-stpril existe d'autres créancier.^
|ir>stéri»>nrs (pii n'ont hy|)<)thè<pie fpie sur qutdtpi'nn

d»' ces immeubles.
2050. J^cs créanciers j^rivilé^iés ou hypothécai-

res d"un vendeur prennent rang' avant lui. en obser-

vant entre eux l'ordre de préférence ou de priorité.

2051. l'C créancier dont la créance est sus|3en-

{\\u' par un»' condition ne laisse pas d'être colloc|né

dans l'ordre, sujet néanmoins aux conditions pres-

ciit«-s au (Ode de procédure civile.— (P. SOO).

2052. Les dispositions relatives aux j)rivilèges

contenues dans les articles 1986. 1987 et 1988 sont
'«ralement applicables aux hypothèques.
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( nAiM'iKi: i\.

im; i/i;i'Ki-;r i>i-;s ri:i\i M':<;ks kt ii vim .thio.^i ks kk-
i,\ri\ i:.Mi;.\T ai i)i;i:ni;iii or ai- tikks-dktkntki'K.

;i05î>. l/li,\ pol lir(|ii(' ne drpoiii Ile ni le (h'hitiMil-,

ni le I icr-<-(l('ttMi1»Mir. (\u\ cMniinnciit de Jonir de la

|»fn|)i-irl ','• et priiNcnt l'a lirncr. snjrltr nrannioins an
piixilôi^r on à l'IiN pothr^iuc dont «'Ile est ^rcM'c.

2051. !<»' d('l)ittMir ni 1<- 1 icrs-d('1»'n1<'nr ne |mmi-

\rnt (H-pcndant dans l:i \ nr de Crandcr le crrancirr,

drtrrioici- rininuMil)ic itit-'M'' de prix ih^'^^c on (rhv[)o-

Ilir'(p!t>. en dctiMiisant on t'ndoniina.i>'('ant , enlevant on

xendani la totalité (Ui partie .h>s bâtisses, (h's elôtii-

ics e1 des !)ois (pli s'v tî'onxciit. (I'. ^'.V.',. 5j ."»).

2055. I^ans le cas de telles dét éricn-a t ions, le

eiéaneier (pii a pri\i1èj»e on liy|)othè(pie sur l'iin-

nuMihle peni poursuivre ce détentinir, lors inénie «pr-

ia créance ne serait pas encore exii^ible, et reeon-
\ rer de lui |)ers(HineIienien1 les doniniaf>es résultant

le ces dét éi"iorations, juscpi'à concnrrenoe de sa cré-

ance et an niênie titre de privilèire on d'hypott»è(pie ;

mais le montant (pi'il en pei(:oit est imputé sur et

m déduction de sa créance. ( T. S:!!!, § .')
; X. 217.')).

2056. ''i'>^ c!-éaneiers axant prixilè<:re on hyjM)-

llièi|ne eiireiiistrée sur nn immeuble, le suivent eu
ipi(d(pK> mains (pTil p;isse et ont droit de le l'aire

\endi-e en Justice et de se Inii-e player, suivant le

rani: rie leur créance, sur les deniers proxiMiant de
celle xente. - ( X. :.'!()()).

2057. Ponr assurer ses droits le créancier a

dcMix re<(iiirs. saxoir: l'action hvpotliéeaire et PHetifUi

en interi iiption de |)i-escripti(»n. Il est traité de
cctle dernière an titre />r lu inc.ycriiition .

(('. 2ri.)7).

SKCTIOX T.

DK L'.\CT1().\ HVI'<>THI^OAIKK

205S. 1/aetion hypotliécaii-e est aeeordée an
réaucier qui a une créance liiiuide et exigible, cou-
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t re toiil possesseur fi titre <le propriétaire de la to-

talité on (le partie de riinmeiible hypothérpié à eet-

te eréanoe.--(C'. 102:) et s.: X. 21(>1)).'

2059. Lorsque î'iiunieiible est possédé par un iisii-

Iriiitier, l'aetion doit être portée contre le prc^priétai-

re (lu fonds et contre l'usufruitier siniultanénient. ou
dénoncée à celui des deux (pii n*a ])as été assigné en
premier lieu.

2060. !^i le possesseur est grevé de substitution,
jiigtMueut peut être rendu contre lui sur poursuite
h\ pol liécaii-e, sans (pu^ l'appelé ait été mis en cause;
sans préjudice en ce cas au droit de ce dernier tel

'pi'anuoncé au titre relatif aux donations.— (('. 959).

2061. L'objet de l'action hypothécaire est de
fair»' (•<)ndamner le détenteur à délaisser rimnieuble
pour (piil soit veiulu en justice, si mieux il n'aime
payer ia créance en principal, les intérêts conser-
vés |)ar l'enregistrement, et les dépens.

S'il s'ag-it d'une rente, le détenteur pour se sous-
traire au délaissement, doit ]>ayer les arrérages et

frais et consentir à continuer les prestations, soit

])ai' un titre nouvel ou par une déclaration à cette
fin à hicpiellc le JngenuMit à intervenir donne effet.

2062. Le tiers détenteur assigfné hv|X)thécaire-
ment ou en déclaration d'hy|)oth("fpie a droit d'ap-
peler en cause son vendeur ou tout antre tuteur tenu
à la garantie contre la dette hypothécaire, à l'effel

<le le faire condamner à intervenir pour faire cesser
la demande, ou à l'indemniser de toute condamnation
et des dommages qui peuvent en résulter.— (P. 187:
V. -317^).

2063. A cet effet le tiers détenteur poursuivi
n une exception dilatoire contre la demande, tel fpr(»x-

pli(pié au Code de |)rocédure civile,- (P. 177. ^ 4.

is:5).

2064. Le tiei-s détente m- peut o]>poser à la de-
mande tons les moyens qui |HMnent la faire renvoyer,
-oit (pie le gai-ant ait été ou non mis en cause.

2065. Le tiej-s détenteni- assigné sur action hy-
j)othéraire cl (pli n'es! ui eliai-gé de rhy|w)thèque. ni



\:u; A» TMN nvroTiiK» MiîK

Ifiiii p.'rsonitrllcmriit :ni paiement de la dette, peut

opposer, s'il \- :i lieu ont le -les iuoy«Mis (|iii peiiveii»

«''teimln- Tliy pot lu-'ipie. les e\eepli<uis »' iioiieées (l;iiis

les eiii(| p:ir:i<>T;»phes «pii siii\(Mi1 :

S 1. />' rr.nupt i(tii lie iJiscnss'uni.

2066. '^i eeliii (pli :i créé l'Iiypothèque, on ceux
(pli sont leiiiis peisoiinellenient un paiement do la

(Ie1t«' possèdent (l(>s hiens, le tiers détenteur poni--

siii\i liypot héeairenient juMit exii^er (pie le eréaneiei'.

:i\ant d'oijtenii- le délaissement, fasse \endi"e les

hieiis appartenant an déhilenr personnel, en |)ar le

tiers détenteur indirpiant ees biens et fournissant les

deniei's nécessaires pour eette discussion. —(P, 177.

5} 5. 1 «.»(); N. :3170).

2067. Cette exception ne jient eei>endant être

opposée à l'éo-ard des immenbles hypothéqués an paie-

ment des rentes créées pour le ])rix du fonds.

§ :-\ De I Cjprcptio)! dr i/ditiiitic.

2068. l-e tiers détenteur peut repousser l'action

lixpot liéi*aire ou en déclaration d'iiy pot hècpie portée

(•(Uitre Ini. lorscpie le créancier poursuivant se tron-

\f en (pieUpie manière (pie ce soit j>ersonnelleineni

ohliaé de oarantir l'immeuble contre cette hypothè-
(pie.

2069. Cette exception de narantie a ég'alenient

lieu si le poursnivant se tronve lui-même détenteur
(1*1111 autre immeuble affecté, envers le tiers déten-

teur pouisuivi, à la j^arantie de l'hypothèque récla-

mée; le poursiii\ aiit ne peut en ce cas être maintenu
dans son action (pi'en délaissant lui-même préala-

blement l'héritage qu'il détient ainsi.

55:5.— Dr rc.ncjtt'iou de .sHbroj/ntittii ((Kohniiarim
ACT 10 ni:.M ).

2070. l'C tiers détenteur poursuivi a droit de

demander d'être subro<»é anx dr(tits et actions du
cKéancier iMmrsnivant contre tons antres qui pou-
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\ aient r-rre temjs au paiement, soit liersoiiiiellement
ou li\ jxU liécaireuu'nt.- ( C. 11.")«)).

2071. Si '«' poursuivant on ses auteurs ont é
tfiut t|iu'lf|ue (Ir')it ou recours (pie !e tiers déten-
teur au l'ait aulreineiit pu exei'cer pour s'indemniser
de la «'ondaninat ion demandée contre lui, on se sont,
par leui- fait, mis hors d'état de le céder an tiers dé-
tenteiii'. Tactiou jie peut êtiv maintenue )X)nr ce re-

ijard.

§ 4.- hc l'c.rcriitioti rf'.siilfaiit «/*'\ 'nuftcnfics.

2072. l-c tiers détenreur. sur action hypothé-
taire, peut encoie demamier (pie le délaissement ne
>(»it ordonné fpi'à la charj^e de son i>rivilège d'être
pa\é des impenses faites sur rimmeulile tant par
lui-même (pie par ses auteurs non tenus {^ersonnelle-

menî au paiement de la dette hvjxithécaire, et ce
suixaut les rèo-les contenues au titre De la propric-
tr. a\cc intérêt du Jour de leur ru]nidation,— (C. 419).

S .'). />f rc.ncption rr.siiltniit d'idir créance privilé-

H'irr ou h !fl>ot}iri/iK diitriifurc.

2073. 1'^ détenteur (pii a rec-u rimmeiible en
paiement d'une dette i>riviléo'iée ou hypothécaire an-
téiieure à celle pour larpielle il est poursuivi, on qni
a acfpiitté des créances hypothécaires antérieures,
peut, avant d'être forcé à délaisser, exig-er que le

créancier poursuivant lui donne caution de faire por-
ter rimmeui>le à si haut prix rpie le détenteur sera
payé intégi'alement de ses créan(N\s privilégiées ou
:iutéi-ieures. - (('. 11 ."iH).

SECTION TT.

nie 1. Hl'FIOT DE 1/ACTION HYrOTHKCAIRE.

2074. l/aliénation par un détentenr poursuivi hy-
|M)t liécairement est sans effet à l'égard du ix)ursui-

\ant, à moins (]ue le nouvel acquéreur ne consigne
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If in(*iit:iMl (le \:\ (Irttf. i ii I ('•(•."•t rt (Irpciis i\([s ;ni i-rr-

:i iici«'r ()niii-sni\ !i iit

.

^075. !'«' ilrtciil «Mir |)(»iir\ui\i h v jxii lircn irt'inciiî

peut (IT'hi issi'r riiiiiiirii lilc ;i\;iii1 Jiif^ciiiciit . S'il im'

l'a t'ait aii|»a ra \ a lit . il |i»'iit »'•! n- coiula iiiiit'' à h- (U''-

laisscr dans Ir drlai ordiiiaiic on tixT- par le trilni-

nai. cl à drl'ant dr le tairr, à paver an dciiia ndrni-

le monlaiit «•iilicr de -^a créance.

L'imiiicnldc doit cire délaisse dans l'état où il sf

troii\'c, sans pi'éjndicc anx dispositions contj'iuics aux
articles :3().")4 et l>():):). (('. 7!»S, 7i)î) : N. :.M72, 217:{).

207G. '.«' tiers détenteur p<'n1 être condamné per-

sonne! leincnt à p:i\cr les fruits (pi'il a p«'iHMls (le-

|)nis l'assignat ion. et les doinniaiîcs (pi'il a |)n causer
à rininieiiWle dejjiiis la inênic ép<»(pie. ( X. •.'IT.'i.

2077. !'•' délais^ciiK'nt et la \cinc se font en la

manière prescrite au Code de procédure civile. (
1*.

."iSO et s. : X. r.Mr4 ).

2078. '-«'^^ servitudes et droits ré»'ls (pie le tier-;

détenteur avait sur l'iinincMltlc an temps de l'acipiisi-

tion (pi'il en a faite, on «pTil a éteints durant sa

possession renaissent ajirès le délaissement.
Il en est de même sur une demande en (-(Hifirma-

lion de titre, lorsipic l'acHpiérenr se trome obligé de
e()nsif>ner le prix de son ae(piisition pour piiriicr les

hypothècpies. on se trouve évincé par un snrenclié-

rissenr. (C. :.M>S1. 5^ :! : X. :.'17T).

2079. '^t' détenteur ne délaisse (pie l'occupât ion

et la détention de rinimenble, il en conserve la |)ro-

priété jusfpi'à radjndication, et il jHMit en tout temps
jnsfprà cette adjudication, faire cesser Teffet du Jii-

ytMnent hy|H>thécaire t't du délaissement, en payant
on eonsionaiit le montant entier de la créance du
|)oursnivant et tons les dépens.-- (X. '217."'.).

2080. !'<' i^aiant peut aussi, en payant la dette

hypothécaire, on en procni-ant l'extinction de rh\po-
thè»pie, faire cesser l'effet du délaissement, et le fai-

re dé(darer, par re(piê'te ou demande au tribunal où
il a été fait.
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( HAPITKE V.

i>K i/i:xTi.\<; riux dks puiviLEG^y kt iivpf •theques.

3081. ''''>^ |iri\ il('i;es e1 hypotli^Mliies s'étt'iifiM'iit :

1. Tmi- l'c.xt iiH-tiou totale dr la chose affeetot' an
piiv ilèiL'c ou Ti rii.v|)othô(nu\ sr)ii t-haiiyenient de na-

'Mi'f. on sa mise hors du eoniineri-i' sauf eertaiiis cas

xceptioiinels :

•J. I*ai- la résolution, on par Textinetioii légale dn

droit conditionnel on précaire datis la personne «jui

a donné lien an privilèi^e on à l'hypothi^cpie :

;;, l*;ir la contusion des (pnilités de iréancifi" liv-

p«it hécaire on prixiléyié et d"ac(piérenr de la clioso

affectée. NéannH)ins si le créanciei- accjnérenr est

évincé ponr (p:el(pie i-ansc indépentlaiite de Ini, l'Iiy-

pothè(pie on le |)ri\ilèi;e repi*en<l sa foi'ce :

4. l'ai- la remise expresse On tacite dn privilcii'e

on (h> rhypotliè(|ne ;

."•. l'a!- rextincticMi ohsoinc de la dette à laqnelle

était attaché le privilèj^e on rhy|)othè(pie, et anssi

dans le cas de rarticle 1197:
(). Par le décret forcé, et antres \en1es (|ui en

ont l'effet, et pai- la licitation forcée: sanf les droits

seiirnetirianx <'t les rentes (pli y ont été snbstitnées ;

et anssi par Texpropi'iation ponr canse d'ntilité pn-

l»li(pie. les ci-éanciers conserxant en ce cas lenr re-

«ours sn' le prix de Théi-itaiie :

',
. Par juiicinent en ratification de titre tel (pie

ponr\n an (Ode de procédni"e ci\ile:

s. l'ar la presei-ipt ion. (
('. l-V.tO, '.'OiîS. ;nôT

•-'•M? : \\ '.^\. |î».)4. 1()S4 : \. r.'lSU).

n ruf: x\'i 1 1.

i»i: 1, i;.\ uiôGJ.STKH.M i-:.\T i>i:.s dk<>ij"s iîkki-s

cii.xpi rPK j.

DISPOSITIONS gioxi:rali:s.

2082. L'enregistrement des droits réels leur don-
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ne ettcl cl ('•tiil)li1 Umii- r;ui,:^- siii\;iiit 1rs (lis|n»siti«»ns

i-ontcmics dans <•,• litre. ( N. :.'1()(). :.'i:;n.

12083. Tout (lioit réel soumis à la r(»i-malit<' di;

rcmc^ist riMtuMit a ( Ift't <lii iiiomnit de son ciire^jris-

Ircnimt à rciicoiitrr des autres ci-t'aiiciers tl<»nt les

droits n'ont été cii rcu ist l'és (pie sid)séc|m'Uiim'lit, Oil

ne l'ont |)as et»''. Si néanmoins un délai est aeeordé
|>(Hir enre<»ist rer un titre et <|ue renrff»ist renuMit

soit effectué dans ce délai, ci' titre a s(m effet "i

rencontre mêmecifs eréancicis snl)séi|uents (pii (Uit

prioi-ité (r<>nreoistreinent. ( N. :.M(>C.. :.'i;]4).

12084. Sont e.\eni|)ts des fru-malités de l'enic^is-

t rement :

1. Les pri\ilèiL;'es mentionnés en premier, (piatriè-

me. eiiupiième, sixiènie et neu\ iènie lieu dans Parti-

ele :.Ml(»!l :

:.'. Les titres ori^jinaires de e(nieession soit en fief.

l'U eensi\e. en f i-a ue-a I leu. ou en fran<- et cfunmun
soeca_y-e ;

;.. L»\s h_\pot hè(pu's de la couronne créées en \vr-

tii de Pacte pour \t'nii- en aide aux \ielimes des in-

cemlies de (^uél)ec, ".le. \ict.. (di. t.'.'

:

L Les droits stMj^ncnria u\ et les rentes consf-
t nées pour leur raeliat :

">. Les créances des compa:Linies d'assu i;i née ni.i-

luelle pour contribution payables par les assurés;
<.. Les créances des <'onipai:nies pour renipierre-

ment de «diemiiis contre leurs nu'inbi'es et ceux «pii

s(uit tenus à l'eut retien de ces idieuiius. (S. réf..

art. :>^:\'.l: ('. :.M)(>'.)a, :io;;:; : N. ::i()7).

2085. L'a\is (bniné ou la connaissance actpiise

d'un droit utui cnrciiislré appartenant à un tiers et

sr)umis fi la f<u-malité de l'eure«iist remciit . ne |K'ut

préjudiciel- aux droits de celui tpii a actpiis depuis
|)«»ur \aleur. en \»'rfu d'un titre dûment cnre^ristro,

sauf les cas où l'acte procède d'un failli. ( .\. 1071).

12086. l't' défaut d'enrej^ist renient peut éfre op
pové même à rencontre des mineurs, des interdits.

i\rs femmes sous puissance de ntari et de la eouroD-
iie.
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2087. L'enreg-istivineiit |)eut être requis ]>ar le

iiiineiir. l'interdit, on la femme ma fiée, enx-mêmes.
• Hi [Kiv tonte |>ersonn<» (|ii(Mcon(|iie pour eux.— (C.

•.'1471): X. :n?,9).

2088. l/enrei^ist rement d'un droit réel ne peut
nuire fi racfpiéreu)- d'un héritaye (pii alors [et aNant
la mise en forée de ee Code] en était en possession
on\«Mte et i>nblifpie à titre de propriétaii-e. lors

même (pie son titre n'aurait été enrei;istré (pie sub-
séfpiemment.

2089. l-a préféi-ence résultant de la priorité
d'enrt'iiisi icment du titre d'aerpiisition d'un hérita<>e
n'a lieu (pi'entre aecpiéreuis (pii tiennent leur titre

respectif du même auteur.

2090. l/enre«>ist rement d'un titi-e d'acipiisition

de di'oit^ réels dans on snr les l)iens immobilier-,
d'une personne fait dans les trente jours (pii [)récè-

dent sa faillite est sans effet ; sîiuf les cas oi^i le dé-
lai aeeordé par la loi pour effeetner Tenregistre-
nient de tel titre, tel fpie porté dans le eha[)Jtre qui
suit, n'est pas encore expiré. (C. lO.'JS. 3023; N.
:-'14C. ).

2091. Il ("n est de même de l'en rei^ist renient ef-

fectué après lu saisie de l'immeuble, lorsque cette
saisie est suivie d'expropriation judiciaire. — (1'.

ri").

2092. J/enr»««>istr«^ment des droits réels doit être
fait au bureau de la circonscription dans hupielle se
trouve en tout ou en |)artie i'immeulde affecté.

—

(X. :>14(i).

2093. F/enreirisi rement a effet en faveur de
toutes les parties dont les droits sont mentionnés
dans le document pi'ésenté.

209-4. '-es créances privilég-iées non enreg-isti'ées

ont leui' effet à Téo-ard des antres créances non en-
ret'istrées, suivant leur ranj^- ou leur date et sont
préférées aux simples créances chiroi>iaphaires ; sauf
les exce|)tions contenues aux articles 2()1)0 et riOOl.--

( \. :.»113).
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120i>5. l/ciiit'yist H'iiiciil irint<rntiii|»t |):i> Ir t-uiirs

• le l;i |)ifscri|)ti(iii. ( \. :Jlso).

Z200G. Diverses dispositions coiiccnia ni Tcnr-e^is-

1 renient tant |iai' lapport aii\ (lr«)its réels (|n':ni\

l)iens et droits mobiliers se tronxent anssi en di\»*rs

ant res t it r<'s de ee Code.

2097. It'^ elTets s(.it de reni-ei: ist |-enienl (Ml da
iléfanl (Ticidni |»ar rapport an\ actes. jn^cnuMils et

antres droits ré(ds antérieurs aux (liff«'rents statuts
eon<-ernant l'en reiiisl renient . sont réj^lés par <les dis-

|;ositiiiMs pa rt ienli«"'res eontennes dans ces statuts.

ciiAiM ri;i-: ii.

EiRdiJ'^s i'.\i:Ti(ni.ii;i:i;s .\ rurFi-utK.VTs iituk.s
i)A<"«^risrn(».\ !)!•: di'juts hkki.s.

20î)8. 'r<»nt ac-te entrtvii's transférant la pro-

priété d'un innnenl)le doit et i-e enréo-istré par trans-
eri pi ion on pa r inseripl ion.

A défaut de tel iMi reyàsl reiueut . le litre d^KMpiisi-

t ion ne peut être opposé au tiei's (pli a ae(piis le

nir>me ininieuble du même xcndeiir. pour valeur, (i

dont le titre est enrei»"istré.

r/eiiroi>ist rement a le luêine effet entre deux dona-
taires du même immeuble.
Toute transmission (rinimeiihle par testament doit

être eni-v-iiistrée. soit par t i-ans<'ripti«»n ou \K\r ins-

cription, [axce une détdaration de la date du décès
du testateur

I
et la désiQnation de rimmeuhle.

[La transmission par succession doit être onreyis-

t rée au movoi d'un déclaration énonçant h' n<^)m de
riiéritier. son «lei»iv de iiaicnté avec le défunt, le

nom de ce derniei- et la date de xm décès, et enfin

la désiî4nati(U» de l'immeuble.

|

f.lnscpi'à ce (pie renrt'ijisl l'emen t du droit de l'ac-

(piéreur ait lieu, l'enreiiist rement de toute cession,

tout tran.sport, toute liy|»olliè(pic ou tout droit réel

par lui consenti affectant l'imnu'uhle est sans effet,
i

- (S, réf.. ait. .".s;;:;: c. :.>l4;a, -illTl)).
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Forniiilo en rapport avec les* articles :,M)1)8. 2139.

BORDiniEAl' DL'X ACTK DK DOXATIUX ONEREUSE.
ENTREVIFS.

lîitnUTraii à rt rc eiii-ciiistré (l'iiiif eopk' iiotariC'c

(1*1111 acte (le donation entrevifs, daté à le

jour de <lans l'année de Xotre-Seij»neur ,

entre A. P... de, etc., et ('. D.. sa femme, par hri à cet

effel dûnieiit autorisée <Tiine part, et E. F., de, etc.,

de l'antre part, (une ijrsljfiuit'uni <hx imrtic.s à ctrr
iii.sf'rrr. coinmv ihdis Vnrfr) devant (î. 11.. notaire pu-
l)lie. et témoins {xuirmit le cds) |);ir lefpie! dit acte
de donation les dits A. 1'... et ( . I)., sa femme, ont
donné, eédé et assuré an dit E. \\, -es hoirs et ayants
cause, tout ee, etc., (iiisrrc.z une ilrshjiKition dr la

inoprirtr crtlrc imr r<ntc </r thnmtioH ) , pour ap[)ar-

tenir au dit I*'. I".. ses hoirs et axants cause i)our

îoiijoiirs; sujet uéaiinioiiis Ti une cei-taine rente via-

t;ère. consistant en, etc.. (iii.srrrz ici le drtdil dont
l(( rente rkiycrc vr coiniioxc) la<|iielle dite rente via-

gère t'st |)a\ai>le par le dit I'^ I'.. aux dits A. W. et C.

I).. sa fejnme. eliatpie année, pendant la durée de
leur \ ie naturelle respectiNcniéut. tel (ju'exprimé dans
le dit acte de donation, et le dit 10. F., re(piiert par
les présentes l'en leafist rement du dit acte de dona-
tion. Va\ foi de (pioi, son seini:-. ce Jour de etc.

E. F.

Sii;né en |)résence de
!.. M.

X. 1*.

K<irniulc eu i-app(U-t a\cc les articles :201)8. 2i:)'.).

BORDEREAU DUN TESTAMENT OU DUNE VITRIFICA-
TION DE TESTAMENT. OU COPIE AUTH ENTI-

CHEE, OU COPIE .XOTARIRE DICELUI

lîordereau à être enregistré d'iiue \érificatiou de
testament (oK d'orij^inal ûv testament, du d'une co-

pie authenti<pie ou nf)tariée d'icelui. on siiirnnf "c

riis). du dernier testamoit de Ci. H., ci-dfxant de
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tlitlr le. ctr.. |»ar hM|iicl IcsliuiM'iit Ir dit Irst attMir ;\

iloiuir v\ I(''i:ih'', Î{. rlr., ( ritmnir duHs Ir tratu tnnil )

l»<mi- ;i|)|»arf fnii-, rlc., It'(|ii»'l dit 1 «'st ainciil a v\v v\r
ciiti'' par le dit t est alnir. <mi |)r»''s<MMM' de A. lî.. d •

clc. ('. I)., di', v{v.: et la \ ri-ificat ion <lii dit tosf.i-

mt'iit {ini roi'i;L;iiial. nii iiiic t-opic aiit lu'Uti(pK* (.m no-
larit'M', siiinnit le ras.) rsl prôsnitér pour t*m*«*yistrr-

iiuMii par les présentes par ( ( ). I'., un des légataires
V iioimnés). lOii toi de (pioi. son sciiij^-, ce ,i<'"i'

"(k>

(). 1'.

vSi:^iié en présence dv
lî. S.

I.. M.

l''..rimde en rapport a\ee les articles r.'OKS. :î\:\\K

H< >Ki>i:i:i:.M- i> iM': ( (Mlicatm ».v notaiii i:k.

F'iordereaii à être enregistré (rnne copie notarié"
(I'imh' oblii^at ion notariée {on de l'original, si r'rsl

VorifiimiL) datée le joui- de . dans l'aniiée de
\ot re-SeiL;neiir . faite et consentie par A. 15..

de etc., dcnant IC. !'.. ncdaire |)ui)lie. (et témoin.
siiiritiif le rtis.) ;tn moyen de la(pielle ledit .\. I*.

s'est reconnu endetté à ('. I).. de etc., de la som-
me <le piastres, à être |)a\ée. etc.. et pour assu-
rer le paiement de la dite somme (Tariit-nt et inté-

rêt, il a hypothétpié tont ce, etc.. (insvrv: la tliai-

!/iHitioii lit .s inuinirti'x h iiiKjfhrtinrcx, telle t/iir ctm
tenue ilnii-s /'tthlii/ntion notariée) latpielle dite copie
i\v la <lite ol»lii»ation notariée <'st |)i'ésentée p«»nr en-

registrement par les présentes par !«• dit ( . I >. lOr,

loi de (pioi, son seini^-. ce Jour de etc.

( . I).

SiL;iié en pi-éscm-c de
d. K.

L. M.

1:099. .\<»noi»stant les dispo>-it ion> mentionnée-
]>lns haut, la \entc, la location on la cession U'uti
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droit (Ir iiiiiu' est eoiiservt' et a «on effet à compter
(le sa (lat(>. si le titie est aiitheiitiqiie. par Veiiregis-

1 renient t|iii en est effectué dans les soixante jonrs

(le sa date lors même <|ne cet acte n'anrait pas été

suivi d'nne possession réelle.

2100. r^t' vendenr. le donatenr on l'échangiste

(l'un iinnunible consei've tons ses droits et |)rivilèges

par l'enregristrement de l'acte d'aliénation dans les

1 lente jonrs à compter de sa date, à l'encontre de ton-

te personne df)nt le droit a été enregistré entre la

date de tel acte d'aliénation et son enregistrement.
ri.e droit dn vendenr de rentrer dans rimmenblo

vendu, fante de paiement dn |>rix, n'affecte les tiers

;u'<piéi-eni-s cpii ne s'y sont ]>as soumis que (piand l'ac-

te de \ente où ce droit est stii)nlé a été enregistré,

comme dans les cas ordinaires: néanmoins le ven-

deur .jf)uit à cet ég-ard des avantages dn délai de
trente jours, comme pour le prix de vente.]

2101. [Totit jugement prononçant la résolntioiî,

nullité on rescision d'un acte d'aliénation on antre
titre de transmission d'un immeuble enreg-istré ou
admettant le droit de réméré on de révocation, doit

être enregistré an long dans les trente jouis à comp-
ter de sa ])rononciation.]

2102. [L'action résolutoire en faveur du ven-

deur, fante de paiement du prix, suivant l'articie
].).;(), ne |>ent être exercée contre les tiers, si la sti-

pulation n'en a pas été enregistrée.
M en <*st de même du droit de réméré.]

2105. l-c privilège des personnes, sauf les ou-

vriers mentionnés à l'ai'ticle 20l;3 dn (ode civil, est

ci-éé et c(Hisei-vé pai" l'eni-egist rement, dans le délai

voulu, au bureau d'eni'egist rement de la division

dans hupudie rimmeuble est situé, d'un avis on bor-
dereau, l'édigé sous forme d'affidavit du créancier ou
(\<' son )-eprésentant. i-ciMi devant nn jnge de i)aix,

nu commissaire de la ( Onr supérieure, ou un notai-
re, indi(piant le nom. Poccupation et résidence dii

créancier, la natiiie «M le montant de sa réelannit ion

et le numéi"(> du cadastre de l'immeidde ainsi affecté.
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l'ji ciircj^ist r;i ni ce lioiMU-rcaii. il siirt'il de iiicii-

litmiirr, en n-yMid du uiiiik'm'o officitd du cadasl ro

i|iii d(''si^ii«> riirril iii^'c. si le cadastre est déposé, ou
en rci^ard du litre de ra<-le enregistré, si le cadastr'.»

n'est l'.as encore déposé. !<• nom du réolanianl et le

montant réclamé :~i la dale de la production du l>or-

dereaii.

\.r l)order(>au doit et rt> l'ail en douUlr. <-i mi doid)!'-

reste dans les ;irelii\es du inircau d'en reijisl rement

,

e! r.-nitre est remis an créancier avec le ceiMificat

du rei: ist rat eur _\ a|)|)osé.

Si. après r(>\|)i ra t ion des six mois de la date de

l'enrcLî-ist renient d'une créance pri\ i léy ié«'. ou à

compter de la date de la fin des travaux, (piel (pie

soit le dernier de ces faits, aucune acti<m n'a été in-

tentée pour coii>er\er le prixilcM»., loiite partie' inté-

l'cssée peut en obtenir la radiation, en pi-oduisaiit

entre l<'s mains du réi.' ist rat eiir une demande par
écrit à cet effet, appuvée d'un affidavit attesluiit

(pie ce délai est expiré, et siiiiiifié au créancier pri-

\iléi:ié ou à son représentant, pas plus tard (pie huit

jours avant ci-tte production.
Si nue acli(m a été intentée, le ré^n.st rateur est

leiiii de radier l'en r«\i>ist rement de la réelamation,
sur pr<)(|i!ction entre ses mains d'un juiiement reje-

tant racti(m on d'une ordonnance du tril)unal Ini

cnj(»iiina ut de le faire, ou d'iin certificat <Iu [iroto-

notaire attestant (|ue l'action a été discont inué(^.

( : Ceo. W eh. :.::).

UlOSa. Cet article est ahroué par .*>•• N'iet., eh. 42.

2104. I^e privilèi^c des copa rt aj^eants, tant pour
• oullc (pie pour les autres di-oits résultant du ])ar-

tai>('. se conseive par l'eni-eiiist renient de l'acte de
|)artai,'e dans les trente jours de sa date.— (('. 2014:

N. 21Ô0).

2105. '•' i>'éi lélai est accordé pour renreL''is-

1 rement des droits et pri\ iléi^t-s des cohéritiers ou
i-olét!a taires résultant des acte< ou jui:enient"s <le li-

eitation. fC. 20H ).

2106. ''«•'^ eréaneii'rs cl léj^at aires (pii dcinan-
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iliMiî la séparai ion de pat riiiioiiic r(iiist>r\ciu la pré-

féi-tMici' siii- It's hifiis (Ir leur (lél)ittMir (Ircéd»'. à W^u-
conrrc <lcs cfôaïU'icr- drs ht'j'it ici's on icprésciua iits

U'ijaiix (le ce (leniitM*. lioiirvti (ju'ils oni eiiist iTiit dan.^

les six mois du décès de Umiv débitt'Mi- les droits

ipi'ils ont contre sa succession.

(et enreuistrenient se fait au nioveii d'un avis on
hordi'reau énoni.-ant la nature et le montant de leuîs

iréances et désii^nani les immeubles (pii peuvent y
élre affectés. (C. Ti::. S79. 880, l'.MX). :2i:!n, 2147a j.

i2107. [Les créances poni- frais funéraires et

frais di- dernir-re maladie ne conservent leur ])rivilè-

<j(' sur les inimenhles (pie s'il est enrei>-istré un borde-
r»'aii en la forme et dans les délais i)iescrJta dans
l'ai-ticlc (pli précède.] (( . :2()<)9, §§ 2 et ?>. 2147a).

210S. l-îi substitution fidei-commissaire d'un im-
nu'uble contenue dans un acte de donation entrevifs

est soumise aux rèi>-les générales mentionnées en
l'article 2()<»S. en ce (pii concerne les tiers dont les

droits réels sni- ((M immeuble sont enret^-isti'és.

A l'égard de tons autres intéressés l'enreo'istre-

niciu de la substitution a son effet, suivant les dis-

positions contenues au titre relatif aux donations.--
((". !):i8. et s., 981 : X. I()ti9).

2109. î^i bi snl)stittition est créée iiar un testa-

ment, (die est assujettie, (piant à son enreo-lstrement.
aux dispositions ci-a|)rès ém)ncées relatives aux tes-

taments.

2110. 'Ions les droits de propriété résidtant d'un
testameiir et l(\s hxpothèrpies si>éciales qui y sont
f\|»rimées sout conser\és et ont leur entier effet à

dater de Toux cri nrc de la succession ])ar l'enreois-

li-t'Uient (pli en est lait dans les six mois à compter
(In décès (In t(^stateur, s'il décède dans les limites du
( ana la. (t dans les trois ans à compter rie ce décès,

s'il a lieu hors du Canada. (C. 880. 204:), 2098; \.
1000).

2111. Dans le cas (|e i-ecélé. suppression on con-
testation d'un lestament, ou de tonte autre difficulté,

la puiti(; intéressée (pii. sans néi^li^'cnce ou [)artiei-
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icitinii. se l!-oii\«' lu»i-s (r.'t;il d.- Ir fitir»' ciirt'^istr-cr

• Imiis |(> «Irliii piTsciit m r:irt'n'lr (|ui in-rM-rdc, cun-

s»'r\(' iirimiiioins son dioii en rn rt'«^ isl r;mt (l;iiis le

(l«''l:ii (le rarlii-lc (|iii pi ('•.•(•dr un lH)rdciT:i n de 1«dl«'

(MMilcst .-H ion on :intrc fni|irMdicnMMit , t-l en »'iir<';^is-

iraiit ce ( fsl ;i inrni dans les six mois apr^s »|ii'il s'rst

procMir ce Ifslanirnt on sa s t'-i'i l'ica t ion. on (pu* l'olis-

laclc a ('('ssr. (C. :.M4;a ).

2112. .\('annioiiis l'cnicii isl rcnit-nt t\\\ Wordrrcan
MK-Mlionnc'' dans l'ail ici.' cpii pi-r-crdc n'a p.'is d'crfct

i-t''l loacl i r. si Ir tcstaincnl n'csl pas <'ii r('<4ist !•«'> dans
les ciiKi ans à coniptcr du d«''cès du testateur.

2113. 'l'ont mari maJ«Mir est irnii de faire eiire-

nistr»'!- sans dtdai. les Ii_n pot liècpies et eUarf^es dont
ses iuniienl)l<>s sont «grevés en fav<Mir de sa femme,
soiis les peines poitws contre les délit.s et à jM-ini

de tons (lomma«>es-intéi"êts. (N. ^KJH).

211-1. Si le mari est mineur, le père, la mèr«', ou
le tntcni-. a\ec le consentement «hupud il .^Vst marié.
est tenu de faire faii'e l'eni-ej^ist rement prserit en
l'îirtitde précédent, à peine de tous dommaycs-int é-

lêts en faveur de la femme.
2115. L'hypothèque léj^alc de la femme ne peut

a\()ir d'effet sur les immeid>les de sou mari (pie par
l'enrenist rement de la créance, droit on réclamation,
et seulement sur les immeubles décrits et .spécifié:-;

dans un a\ is à cet effet enreiiistré soit en même
temps (pie le droit léchuné, on en font antre temi)s
api'ès: et rh\pot liè(pie ne date (pie de t(d enr«*<^ist re-

ment. ((. :.Mi:.M», :ij:^:5. ;il47a).

l'onnnle en rapport a\ec les articles l.'ll.'i, :.»120. :3 1 :i 1

.

Au réi>istrateur du comté ((tii de la division (l'enre-

Lî'istrement) de

Moiisieni-, .le vous donne avis, par le |)résent. ipie

rimmenl>le suivant, sitin'' dans votre comté (o// divi-

sion (renij'i»ist renient. ) savoij-: (ilaintez une iW-xlfiit'i-

ti(tn .suffisant^' <lr l'innnrnhlr tri qur itrcsrrlt /nir /
Code CirH. ru ohsrrrant Ir.s i.rii/rnrrs (h Vartivlr
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21(38 (/// CoiIe Ciril, s^U ext dlors m force dans tel

comte ou (liiision d'enregistrement) est actuellement
en la jwssession de A. B.. de comme à lui

appartenant: je vous donne cet avis dans le but que
U' dit immeuble ]3uisse devenir grevé et affecté par
i'h\pothè(|ue o-énérale sur les terres et les immeu-
bles de , de , créée par {donnez la

désignation de l'acte) qui est déjà enregistré (ou
produit ci-joint pour être enregistré) dans ^otre bu-
leau. eu faveur de C. D., de (la partie en
faveur de UuiueUe Vhijiwthèquc existe), et que vou^
puissier certifier qu'il est ainsi grevé et affecté.

Dt)nné sous mon seing ce jonr de 19

E. F.

Qualité de E. F.

2116. [I-t* <lroit au douaire coutumier légal n'est

conservé cpie par l'enregistrement de l'acte de célé-

bration du mariage avec une description des immeu-
bles alors assujettis au douaire.
Quant aux immeubles qui subséquemment pour-

raient échoir au mari et devenir sujets au douaire
coutumier. le droit au douaire sur ces immeubles n'a

tl'effet (pie du jour de l'enregistrement d'une décla-
ration à cet effet, indiquant la date du mariage, le

nom des époux, la descri])tion de l'immeuble, la

charg"e du douaire, et comment l'immeuble y est

devenu sujet.]— (C. 213:s, 2147a).

2116a. A défaut d'enregistrement, nulle servi

tude réelle, contractuelle, discontinue et non appa-
rente, n'a d'effet vis-à-vis des tiers acquéreurs et
créanciers subséquents dont les droits ont été enre-
gistrés.— (S. réf., art. :À?A \ C. 547, ô48).

2116b. Nulle servitude réelle et contractuelle
établie le ou ajirès le premier janvier 1917, ne peut
avoir effet vis-à-vis des tiers acquéreurs et créan-
ciers sui>sé(pients dont les droits ont été enregistrés,
(pie si elle a été enregistrée.
La présente loi ne s'aj)|)li(pie pas aux servitudes

mentionnées dans la section 1 quand ces servitudes

16
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ont été établies iiutérioiirciiiciil an jJi'tMuicr jan\itM'

l'.ii;. (G CJoo. \', [\\)1{]\ L'. 34, art. 1 et 2).

iill7. Tout tiiliMir à (les miiunirs et tout cui'u

tfur M un intordit est tonu do l'airo onrogistror sans
délai los hy pol hot|nos dont h'uis iniuioubles peuvent
être ^roNés en laveur 'de ces mineurs ou de l'interdit,

sous los peines portées eontre le mari rn l'aitielo

L'ii:?. --(('. 2n'M). 2():\\ [ X. 21H{), 2141).

formule en rap[K)rt avec les artieles :,M17. :ii:i9.

BORDEREAU DE LA N'OMINATION DUN TUTEUR A DES
MIXEURS POUR LA CONSERVATION DE LHY-

POTIIEQUE LEGALE OU TACITE RESUL-
TANT DE TELLE NOMINATION.

Bordereau à être on registre de la nomination d»;

A. P>., de, ete.. {in.S('rcz le lieu de ht rrsidciicc et la

qualité thi tuteur) ponr étro tuteur de ('. D., E. F., etc.,

mineurs au-dessous de Tâge de ving-t-et-un ans, issus

du mariage de feu J. IL (le itoni du père) décédé,

avec feu J. K. (le nom de la mère) aussi déeédée. la-

quelle nomination a été faite par et sous l'autorité

do L. M. (insérez le nom et la i/ualité du jiif/e par qui

a été faite la nominationli) à etc., (//• lieu ou la no-
mination a été faite) le.... Jour de.... dans l'annét.'

de Notre-Seigneur. ... : et la dite nomination est pré-

sentée par N. O., de, etc., (insérez le nom et la qua-
lité de la personne demandant l'enreffist renient), par
les présentes afin d'être enregistrée pour la conser-

vation de rhypothècpie en résultant, sur les immeu-
bles du dit A. 13., situés dans le district de... (le

nom du eomté ou dirinion d'enreffiatrement où doit

être fait l'cnref/istn meut, et la dcseription f/r.v im-
meubles).

Fai foi dt^ (|Uoi, son sein^-, ce .jour do

ete.

iN. O.

Signé en ])résence do
O. P.

R. S.

2118. Les sublogés-tuteurs sont tenus de veiller
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1 ce que l'enregistrement requis en faveur du mineur
soit effectué, et à défaut de le faire, sont j)assibles

(le tou.s les dommages qui peuvent lui en résulter.

—

(f. 267: N. 2137).

2149. [Tout notaire apjielé à faire un inventair»:-

' st tenu de voir à ce que les tutelles des mineurs et

nratelles des interdits, intéressés dans cet inven-

taire, soient dûment enregistrées, et d'en procurer a\i

besoin l'enregistrement aux frais des tuteurs et des

•nrnteur.s avant de procéder à l'inventaire, à peine

'le tous dommages-intérêts.

J

2120. L'hy|K)tlièque des mineurs contre leur tu-

teur, et celle de l'interdit contre son curateur, n'af-

f<^cte que les immeubles décrits et spécifiés dans l'ac-

e de tutelle ou de curatelle, ou à défaut de telle spé-

ification. que les immeubles décrits dans un avis à

cet effet enregistré soit en même temps que la nomi-
nation du tuteur ou du curateur, ou après; et l'hy-

pothèque ne date qu'à compter de tel enregistre-

ment.— fC. 2133, 2147a). (1)

2120a. Qaund il y a hypothèque de biens immo-
biliers futurs en vertu des articles 6119a et suivants

Mes Statuts refondus. 1909, tels qu'édictés par la loi

' George V, chapitre 51, section. 1, ^hypothèque a son

effet sur tout immeuble acquis postérieurement par
l'enregistrement d'un avis indiquant et désignant le

bien immobilier acquis, l'acte d'hypothèque des biens

immobiliers futurs qui l'affecte et le montant de

cette hyiwthèque.
Le débiteur, le créancier, le fidéi-commissaire ou

*oute autre j^ersonne intéressée ]ieuvent donner cet

ivis.

Tont avis donné en vertu du )>résent article, n'af-

fecte l'immeuble qu'à compter de la date de l'enre-

gistrement de tel avis.— (5 Cleo. V, ch. 75).

2121. Les jugements et actes judiciaires des tri-

luinaux civils n'acquièrent d'hypothèque par suite de
leur euregistrement. qu'à compter de celui d'un avis

(1) Sous l'article 2115 on trouvera une formule en rapport
.vec rarticle 2120.
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spécifiant et désiptiant les immcuhh's du débitour sur
lesquels le ei-éa)i('i(M- cnlciid fiiire \;ilc)ii- son liypothè-

(|iie.

Ln iiiêine r("'<;'le s'appluiuc aux rréaiici's de la coii-

T'otnie aiix(|iiellea lu loi attache (|iielqiie privil^pc du
hypothèque tacite. (1) - (C. ^3034 et s., 2133, 5l47a;
N. 2123).

Formule en rapport avec les articles 2121, 2139.

HOKDIOREAU DTN JUGEMENT.

Bordereau à êti"e t'iire^ist i-é d*uu Ju<,''euient rfudu
dans la cour de Sa Majesté à , rlaiis

rannce de Notre Seigneur cnti-e A. 1>.. de
etc., demandeur, et C. J)., de etc., défendenr,
pour piastres, avec intérêts depuis, etc., et frais

taxés à ])iastres; lequel dit jugement a été ren-

du le jour du mois de et est présenté pour
enreg-istrement par les présentes par le dit A. B. En
foi de quoi, son seing-, ce jour de , etc.

A. B.

Signé en nrésence de
J. F.

T. P.

3132. L'enregistrement d'un acte de vente, con-

serve au vendeur, au même rang que le principal, les

intérêts pour cin<| années généralement et ce qui est

dû sur Tannée courante. —(N. 2151),

2133. L'enregistrement d'un acte constituant une
rente viagère ou autre, conserve la |)référence pour
les arrérages de cinq années généralement et i>our

ceux échus sur l'année courante,— (P. 804),

2124. L'enregistrement de tout autre titre de
créance ne conserve le même droit de préférence (pie

pour deux années d'intérêt g-énéralement et ceux
échus sur l'année courante,-- (X. 2151).

2125, I^e eréancier n'a d'hypothè(]ue pour le sur-

plus des arrérages d'intérêts ou de rente qu'à comp-

(1) On trouvera sous l'article L'ilô une formule en rapport
avec l'article 2121.
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ter de IVnregistroment rruno deniando ou bordereau
spécifiant le montant des arrérages échus et récla-

més.
Néanmoins les intérêts échus lors de l'enregistre-

ment |)rimitif et dont le montant y est s[>écifié sont
conservés par cet eni-eyist renient.— (C. 2146, 2147a;
X. 2151).

2126. [La renonciatioji au douaire, à une succes-
sion, à un legs ou à une communauté de biens, ne
j)eut être o[)posée aux tiers, si elle n'a pas été enre-
gistrée au bureau de la circonscription dans laquelle
le droit s'est ouvert.]

2127. [Toute cession ou transport, volontaire ou
judiciaire, de créances ])ri\ ilégiées ou hypothécaires
doit être enregistrée au bureau d'enregistrement où
ie titre créant la dette a été enregistré.

L'n double du certificat d'enregistrement doit être
fourni au débiteur a\ec la copie du transport. .

A défaut de racconi[>lissement de ces formalités,
la cession ou transport est sans effet à l'encontre d'un
cessionnaire subséquent qui s'est conformé aux pres-

criptions ci-dessus.

Toute subrogation aux mêmes droits consentie par
acte authentique ou sous seing privé doit être égale-

ment enregistrée et signifiée.

Si la subrogation est ac(]uise de plein droit, l'en-

legistrement s'en fait par la transcription de l'acte

dont elle résulte avec la déclaration à cet effet.

Mention du transport ou de la subrogation doit

être faite à la marge de l'entrée du titre constituant
la dette, renvoyant au ijuméro de l'entrée du trans-

port ou subrogation.]— (C. 1154, et s.. 1574, 1986 e^^

s., 2052);

2128. [l^e bail d'immeubles [)Oiir un terme excé-

dant un an ne |>eut être invocpié à l'encontre d'un
tiers actpiéreur s'il n'a été enregistré.]— (C. 1663).

2120. [Tout acte portant quittance de plus d'um
année de loyer d'un immeuble par anticipation, ne

f)eut être opposé à un tiers acquéreur, s'il n'a été

enregistré avec désignation de l'immeuble,]



454 FORMALITES DE L'ENREOISTREMENT

CHAPITRE 111.

DU RANG QUE I^ES DROITS ONT ENTRE EUX.

2130. I^es droits priviléj^iés (lui ne sont pas as-

sujettis à l'enref»iHtrenient prennent rang- suivant
leur ordre respectif.

Ix-s droits qui sont assujettis m l'enre^'-ist renient et

qui ont été enrejj^istrés dans les délais fixés ont leur
effet suivant les (lispositions contenues au chapitre
qui précède.
Hors les cas ei-dessus et celui des articles 2088 et

20!>4, les droits réels ont ranq- suivant la date de leur
eni-rgistrement.

Si néanmoins deux titres créant hypothèque sont
entrés le même Jour et à la même heure, ils viennent
ensemble par concurrence.

Si nn titre d'acquisition et imi titre créant hypo-
thèqne relativement au même immeuble sont entrés
en même temps, la priorité du titre établit le droit,

de préférence.
[Aucune hypothèque, excepté celle en faveur des

compagnies d'assurance mutuelle pour le recouvre-
ment des contributions des assurés, n'a d'effet sans
enregistrement.]— (C. 2033, 2047; X. 2134. 2147).

CHAPITKE IV.

DU MODE ET DES FORMALITES DE Î,KXRE
GISTREMENT.

2131. L'enregistrement se fait \nir transcrip-

ti<m ou i)ar inscrii)ti"ofi.

Il peut être renouvelé de temps à autre, sans néan-
moins interrompre la prescription, à la demande du
créancier, ses ayants-cause ou toute autre personne
intéressée ou qui pourrait recpiérir renregistrement.
Ce renouvellement se fait jiar la transcrii)tion, dans
un registre tenu à cet effet, d'un avis au régistrateur,

désig-nant le document et la date de son enreg-istre-

nient primitif, la propriété affectée et la personne
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qui en est alors en possession; et mention est faite

en niarg"e de l'enregistrement primitif, du volume et

de la page où est transcrit l'avis de renouvellement.

Si le titre a été enregistré originaireemnt dans
une autre circonscription d'enregistrement et qu'il

n'en ait pas été transmis de copie au bureau de la

nouvelle circonscription, l'avis de renouvellement doit

faire mention du lieu où le document a été ainsi en-

registré.

li est tenu un index des livres emploj'és à l'enre-

gistrement des avis de renouvellement, et chaque
avis est entré dans l'index sous les noms du créan-
cier, du débiteur et du propriétaire de l'immeuble
tel que porté dans l'avis.— (C, 21-17a, 2147b).

Formule en rapport avec l'article 2131.

Au régistrateur du comté {ou de la division d'en-

registrement) de

]N[onsieur.—Je vous donne avis que je renouvelle,
par le présent, l'enregistrement de l'hypothèque, créée
par (Donnez la cW'-^iavation de lacte,) enregistrée
dans votre bureau, le jour de 19 , dont,

est grevé et affecté l'immeuble suivant, situé dans
votre comté (ou division d'enregistrement,) savoir:
((lésifjnez Vimmenhle (Vuitrès la formule 24) (1) le-

quel immeuble se trouve actuellement en la [)Ossession

de C". D.. etc., comme à a.i appartenant.
Donné sous mon sciug. ce jour de 19 ,

p:. F.

Qualité (le E. F.

SECTIOX 1.

DE LA TRANSCRIPTION.

2132. La transcrij)tion se fait en transcrivant en
ruticj- sur le registre, le titre ou document qui crée
le dr(jit ou (pii y donne lien, ou un extrait de ce

(1) Cette formule 24 se trouve sous l'article 2225.
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litrr l':iit »'t ('«Tl i lit'' suivant Irs (lis|»osil ions de l'arti-

rlf l:Jlti.

l/fri-«'iir (r»niiissi()n ou dr ('()niuiissi»)M dans la

t ranscript iou il'un (locuiiicnt . «ni dans K* document
jjri'si'ntt' |tiMii curi'^istiH'nn'ut , nr |MMit affecter la

salidité de cet eiire^ist renu'nt (|ue si (die tombe sur
quel(|ue disposition essentielle (pii doive être consi-

<^uée dans un ])ordereau ou dans nn eei-tifieat du
rei»istrat«'ur.

1213:S. l'es avis mentionnés dans les articles 2026,

:?l()i;. LMI.-), 2110. 2120, 2120a. et 2121, doivent être

transcrits. (.") (ico. \'. cli. 75, art. 1).

Î2134. Poni* olttenir renretristrement par trans-

cription d'un acte authenti(pu' il suffit d'en produire
une copie ou un extrait certifié par le notaire si l'ac-

te est en minute: ou l'oi-ii^inal même si l'acte est en
bre\et.

Si le titre est sous sein^- ])rivé il doit être préala-

blement ))rouvé de la même manière que les borde-
reaux, tel (pie ci-après prescrit.

Formule en ra|)port avec l'ai'ticle 21H4,

FOKMIT.E DTX APTF: DE .Aft^RCHr-: r:T VENTE DEVAN 1'

TEMOINS.

(et acte fait le jour de etc., entre A. Ji..

lie tMc. d'une jiart. et ('. I).. de , etc., de
l'autre part, atteste: tpie poui' et en considération
de la somme de jja^'ée en les mains du dit A. 1*

[)ar le dit ('. D., au tem])s ou avant l'exécution des
présentes (dont le reçu est par les présentes recon-

nu par le dit A. 15., il le dit A. R., i)ar ces présentes,

cède, transporte et vend et assure au dit C. D., ses

hoirs et ayant cause jjour toujours, tout ce certain

lot de terre, etc., (infsrrrz une <Irsi(jnation de la pro-
priété rendue) pour avoir et posséder le dit lot de
terre et dépendances ci-dessus cédés. trans(X)rtés et

vendus ou destinés à l'être, avec leurs et chacune de
leurs appartenances, à et pour l'usai^e du ilit ('. D.,
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ses hoirs et ayant cause pour toujours. En foi de
quoi. et<\

A. B.

€. D.
Sig-né et délivré

en présence de
E. F.

G. II.

21^5. L'curi'^istrcuicut [mv traascri[)tion est cer-

tifié sur le document, a\ec mention du Jour et de
l'heure aux(|uels il a été entré, ainsi (|ue du livre

et de la pa«3fe où il a été transcrit, avec le juunéro
de l'entrée et de l'enrei^ist rement.

SECTION II.

DE LlXyORIPTioX.

2136. L'inscription se fait au moyen d'un borde-
reau ou sommaire contenant l'éiionciation des droits
réels qu'une partie intéressée entend Conserver, et

qui est remis au reiiistiateur et transcrit sur le re-

gistre.— (N. 2148).

2137. I-e bordereau est par écrit et peut être

fait à la demande de toute partie intéressée ou obli-

gée à le faire enregistrer et il doit être attesté par
deux témoins (pii le signent.

Le bordereau peut aussi être fait suivant l'article

2144a.
La partie (jui requiert le bordereau doit y appo-

ser son nom, et si elle ne [>eut écrire, son nom peut

y être apposé j)ar une autre personne, i)ourvu qu'il

Roit accomi)agné de la marcpic ordinaire du requé-
rant faite en présence des témoins.

Il peut être fait j)our la couronne, par le trésorier

de la province, ou par un autre officier de la couron-
ne ayant le document entre ses mains, et il doit con-

tenir les noms, emploi et domicile, de la personne
par qui le bordereau est fait.— (S. réf., art. 5835; 52

Yict. ch. 26).



458 INSCRIPTION

2138. Lorsqu'il y a ])liis rl'iin écrit ]ioiir complé-
ter le flroit dans la pcrsouiu» (jui réclame l'enreffis-

tremeiit, ils peuvent être comj)ris dans \in seul bor-

dereau, sans qu'il soit nécessaire d'y insérer plus

d'une fois la désignation des ])arties et des immeubles
ou autres biens.

21CSa. Il suffit d'un seul bordereau dans le cas
de plusieurs obligations, titres, ou droits, provenant
d'un même débiteur, dans un ou plusieurs immeubles,
au jirofit du même créancier ou acquéreur. Il en
est de mê^ne ])our ])lusieurs titres successifs et trans-

latifs de la même pro})riété.— (S. réf., art. 5836).

2139. r.e bordereau doit déclarer:
1. La date du titre et le lieu oîi il a été i>assé ;

Si c'est un acte notarié, le nom du notaire qui en
a o-ardé la minute ou si c'est un acte en brevet le

nom des notaires ou du notaire et des témoins qui

l'ont si£î"né : s'il est sous seing- privé, le nom des té-

moins qui y ont sisrné ; si c'est un juj^rement ou autr^,'

acte judiciaire, l'indication du tribunal;
2. La nature du titre ;

3. La description des parties créancières, débi-

trices ou autres :

4. La description des biens affectés au droit ré-

clamé, ainsi que de la partie qui requiert l'enreg-is-

t rement ;

5. La nature du droit réclamé et si c'est une cré-

ance en deniers, le montant de la somme due, le taux
des intérêts, et la mention des frais de justice s'il y
en a.

A défaut d'indication du taux d'intérêt, l'inscrip-

tion ne conserve pas droit aux intérêts excédant le

taux légal. (1)

Formule en rapport avec l'article 2139.

BORDEREAU D'UX ACTE DE MARCHE ET VENTE EXE-
CUTE DEVANT TEMOINS.

Bordereau à être enregistré d'un acte de marché

(1) D'autres formule!? aussi en rapport avec l'article 2139
se trouvent déjà sous les articles 2098. 2117 et 2121.



et vente, daté le .l'onr de , dans; Tannée de
Xotre-Seig-neur , fait entre A. B.. de , dan^
le district de , éciiyer, d'une part, et C. D.,

(le , eto., de l'autre part, (inic désignation nu long
(frs particfi à être iiisérce comme dans Vacte), par le

(juel dit acte, le dit A. B., pour la considération y
exprimée, a cédé, transporté, vendu et assuré au dit

C. D., ses hoirs et ayants canse, tout ce (insérez une
désignation de la propriété rendue) pour appartenir
au dit C. D., ses hoirs et ayants cause pour toujours;
lequel dit acte est attesté, etc., {spécifiez ici les

noms des témoins de Vexécution de Vacte) et le dit

C. D., requiert renregistrement de tel acte. Ténioîn
son seino". ce jour de , etc.

C. D.
Signé en la présence de

.T. K.
L. M.

2140. Le bordereau est présenté au registrateur
avec le titre ou document, ou une copie authentique
du titre, et il doit être reconnu par les parties qui
l'ont fait ou l'une d'elles, ou prouvé par le serment
d'un des témoins qui l'ont signé.— (X. 2148).

2141. Lorsque le bordereau est fait en tout en-

droit dans le Canada, la preuve en est faite dans le

Bas-Canada par la déposition sous serment d'un des
témoins, attestée par un juge de la cour du banc du
i-oi ou de la cour supérieure, ou un des commissaires
de cette dernière cour autorisés à recevoir les affi-

davits, ou devant un juge de paix, un notaire, le ré
gistrateur ou son député.

2142. Lorsque le bordereau est fait dans le Haut-
( anada, la preuve y peut être faite de la même ma-
nière et attestée par un juge de la cour du banc du
roi, ou de la cour des plaidoyers communs, ou devant
un juge de ])aix, ou un notaire, ou devant un des
commissaires de la cour supérieure du Bas-Canada.
2143. S'il est fait dans toute autre possession

anglaise, la dé|>osition peut y être attestée par le

maire de la localité, le juge en chef ou le juge de la
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cour supiruH'. ou (lr\;iiif un i-ouiinii-.sînrt' autorisé à

rt'i-evoii- les <lt''|»»sit ions sous scr ut (|ui doivent ser-

vir ihms les cours du r.Ms-( anad;».

S'il est fait dans le |{o\aunie-l iii, la déposition

peut aussi y «"tic attestée |)ar Tarent jrénéral de la

piovinee dans le IJo\ auiiie-rni. (7 (leo. V. c. 51.

sauetiouué le •.':.' «|éee'nd)re IDHi)-

2144. '"^""1 ^'^' *î»'t dans un état étran<r».r. la <lé-

p«»sitiou peut être attestée pai' tout ministre, char^C'

d'affaires, ou eousid de Sa Majesté dans cet état.

S'il est fait eu l'rauee. la déposition ])eMt aussi

être attestée pai- le connnissaire du Canada dans la

Képublicpu' franc^aise, et. s'il est fait en iielgique,

j)ar l'a^'ent général |)oui- la pr<»s inee dans le royau-

me de r.(d,<ii('pi<-. (^ <;<<). \'. <'l'. T4).

iS144a. Le l)oi"dereaii peut aussi être fait devant
notaire |)ar acte en minute ou en brevet.

J^e bordereau îiin«i f:iit n'a pas besoin d'être at-

testé tle\ant témoin, ni prouvé ])ar serment, ni d'être

accompagné du titre (pi'il i-ésume, nonob.stant les

disjiositions des articles 21:îT et 2140 de ce Code, et

peut contenir le numéro officiel, même si tel numéro
ne se ti-ouve ])as d.'ins le titre (pi'il lésume.— (.52 Vict.

ch. 2('.. ai-1. 2. i<mithu:niit l'urtirlc ôS;]? dfM S. ref,

2145. Sur présentation d'un bordereau pour ins-

ciiption, le reoistrateui- est tenu d'inscrire s>ir le

dos du titre les mots: ''l'Jnnf/istrc iKir hordrreair.
en y ajoutatit l'indication du jour, de l'heure et du
temps auxquels le bordereau a été entré, ainsi que
du livre et de la page où il a été enre»istré. avec le

numéro de cette entrée et enreofistrement. Ce cer-

tificat est sig-né par le reo-istrateur.

Le bordereau demeure j)a]'mi les archives du bu-
reau dVnre<i-istrement et en fait partie.

2145n. Cet article, tel qu'il se lit à l'art. 5838
des S. réf., est abrogé. (52 Vict.. ch. 2J), art. ,i).

2146. Toute demande ou bordereau pour la con-
seil at ion d'intéi'êts ou arréraufes <1e rente doit en
iiidicpier le montant ainsi (pie le titre en vertu du-
quel ils sont dûs, [et être aeecnupag-né d'une déposi-
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non sous serment du créancier que le montant en est

dû.]— (C. •2l2r>).

2147. Les dispositions de cette section s'appli-

(juent au besoin également à tout document ou titre

([lii n'affecte i)as les immeubles, mais dont l'enre-

gistrement est requis ])ar quelqne loi spéciale, à

moins de dispositions contraires.

3147a. Les avis, déclarations et borderaux men-
tionnés aux articles 2026, 2098, 2106, 2107, 2111, 2115,

2116. 2120. 2120a, 2121, 2125, 2131, 2132, 2133, 2136,

2146, 2161. 2168 et 2171, peuvent être donnés, soit

sous seino- privé, soit par acte notarié en minute ou
en brevet. Ces avis, déclarations ou bordereaux,
s'ils sont en brevet on sous seing privé, doivent de-

meurei" dans le bureau du registratenr, mais s'ils

sont faits en minute, il suffit de lui en délivrer co-

j)ie authentique.
Le certificat d'enregistrement n'est mis sur ces

avis, tléclarations ou bordereaux, que s'il est deman-
dé.— (52 Vict., ch. 26, art. 4. remplaçant l'art. 5839
des S. réf.: 5 Geo. V, ch. 75, art. 3).

21471'- Les avis et déclarations mentionnés dans
les articles 2098. 2131 et 2172 peuvent être donnés
aux régistrateurs ]>our les intéressés par toute per-
sonne (|ueicon(|ue, jjarente ou non. Ils peuvent l'être

aussi par les femmes mariées, les interdits et les mi-
neurs eux-mêmes.— (S. réf., art, 5839; C. 2087).

C HAPITRE V.

DE LA HADIATIOX DE L'ENREGISTREMENT DES
DROITS REELS.

2148. L'enregistrement d'un droit réel, ou le re
notiseliement, est rayé du consentement des parties,
ou en vertu d'un jugement rendu en dernier ressort
ou passé en force de chose jugée.
La quittance d'une créance comporte un con.sen-

tement à la radiation.
Tout notaire qui passe une quittaifce totale ou

partielle d'hypothèque, est tenu de la faire enregi.s-
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liHM- ail Idii-caii aii(|iicl il a |)|Kirt iciit, suivant les dis-
|)(isiti()iis ('oiitt'iiccs dans l'acte i\o>> 27 l't 28 Vict.,

chap. 40.

Le C'iéaiH'ici- est tiMiii de \()ir à ce quo la f|iiittan-

l'o soit enn>«iistréc> et est respoiisablv de tous frais

qui peuvent résulter du défaut d'enregist rt-nnuit. et

il ne |)eut être tenu de donner la ([uittauee. s'il ne
lui est mis en nuiin une somme suffisant».' pour ae-
t[uitter les frais creiiren-istrenu'Ut et de transmission.

(X. 2ir.S).

2149. Si la radiation n'est pas consentie, elle

peut être demandée au tribunal comjjétent i)ar l«' dé-
biteur, le tiers détenteur, le créancier hyp(4héeaire
subséquent, la caution et par toute partie intéressée,
avec dommai^es-ijitérêts <lans le cas où ils peuvent
être dûs.— (S\ 2159).

2150. La radiation doit être ordonnée lor.s(pi3

renrei^istrenient ou le renouvellement a été fait sans
droit ou irréo-ulièrement ou sur un titre nul et in-

forme, ou lorsfpie le droit enregistré est annulé», ré-

silié ou éteint par j)rescrii)tion on de toute autre
nuinière.— (X. 2160).

2151. Le consentement à la radiation, la cpiit-

tance ou certificat de libération, peuvent être en for-

me authentique ou sous seing" privé.

Lorsqu'ils sont sous seint»- privé, ils doivent être

attestés ]nir deux témoins, et ils ne peuvent être
reçus i)ar le reg-istrateur à moins qu'ils ne soient
accompagnés d'une déposition par écrit d'un des deux
témoins assermentée devant un des fonctionnaires
mentionnés dans les articles 2141, 2142, 214.3 et 2144.

suivant le cas. et établissant que les deniers ont été

payés en tout ou en partie, et que ce témoin a vu
sig-ner la quittance, le certificat de libération ou le

consentement à la radiation, par la partie cpii l'a

donnée.
La radiation di' toute hypothèque en favi'iir de la

couronne jjeiit être portée à -la marge de l'enreg'is-

tre ment de 4elle hypothèque sur production d'une

copie :
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1. "D'un nrrliM' du qf)uvenieur en conseil, certifié

par le preffier du conseil exécutif ou son député;
2. Ou d'un certificat du ])rocureur g"énéràl. ou

du soWiciteur i^énéral de Sa Majesté pour le Bas-
Canada, énonçant que telle hy|>othèque est éteinte

>n tout ou en partie.

La radiation de riiyj)othè<iue d'une rente viag^ère

est faite en marg-e, sur. production d'un extrait mor-
tuaire de la personne sur la tête de laquelle la rente
était établie, accompag-né d'une déjiosition sous ser-

ment concernant l'identité de cette personne; et

cette déposition ]>eut être reçue et certifiée par un
des fonctionnaires mentionnés dans les articles 2141.

3142, 2143 et 2144 suivant le cas.

Formules en rajîjjort avec l'article 2151.

CERTIFICAT D'ACQUITTEMENT OU DECHARGE D'UN
.lUGEMENT QUI A ETE ENREGISTRE.

Au réiristrateur de
Je. A, B.. de, etc., certifie par les présentes que

r. D.. de, etc., m'a payé la somme d'argent qui m'était
due sur un jugement obtenu dans la cour en
Tannée de Notre-Seigneur , par moi le dit A. P..

contre le dit C. D., pour piastres de dette et

piastres de frais, lequel jugement a été enregistré
le jour de dans l'année de Notre-Sei-
gneur , et je requiers par les présentes qu'il soit

fait une entrée de tel paiement dans le registre où
il est enregistré, conformément à la loi. En foi de
quoi, mon seing, ce jour de dans l'année de

Xotre-Reigneur, etc.

A. B.

Signé en présence de
.T. K., de, etc.

L. ]\r.. de, etc.

CERTIFICAT POT^R LA RADIATION DUNE
HYPOTHEQUE.

An repristrateur de
Je, A. B., de, etc., (Vacceptant ou créancier hypo-



464 RADIATION DES DROITS REELS

thccnirc da)is Pacte, on .srs héritiers, exécuteurs, cu-

rateurs ou administrateurs), uortit'io par les présen-
tes, que C. D., (le. ete., a payé la somme crar^-eiit qui

était due sur une hypothèque, datée le .jour- de
dans l'année de Xotre-Seigneur , faite entre le

dit C. D., d'une part, et moi le dit A. ]>., (ou E, F.

suivant le ras) do Vautre part, laquelle a été enre-
gistrée le Jour de , dans l'année de Notre-Sei-
^•neur ; et je requiers jiar les présentes cpi'il soit

fait une entrée de tel paiement et satisfaction dans
le registre ofi elle est enregistrée, eonformémcînt à
la loi. En foi de quoi, mon seing ee jour de
dans l'année de Xotre-Seigneur.

A. B.

Signé en présence de
O. P., de, etc.

R. S., de. etc.

CERTIFICAT POUR ACQUITTER T'XE OBLTGATIOX
NOTARIEE ET ETEINDRE L'HYPOTHEQUE

CREEE PAR ICELLE.

Au régistrateur de
Je, A. B,, de, etc., (vréanvier hmiothécairc, ses hé-

ritiers, exécuteurs, curateurs ou administrateurs)
certifie par les présentes qne C. D., de, etc., a payé
la somme d'argent qui était due sur une obligation
notariée, datée le jour de dans l'année de
Xotre-Seigneur faite et consentie par le dit C.

D., à moi et en ma faveur (ou en faveur de G. H.
suivant le cas) comme l'acceptant y nommé, devant
E. F., notaire public (et témoin suivant le cas), la-

quelle a été enregistrée le jour de dans l'an-

née de Notre-Seigneur ; et je requiers par les

présentes qu'il soit fait une entrée, de tel ])aiemeno
dans le registre où elle est enregistrée, conformé-
ment à la loi. En foi de quoi, mon seing, ce
jour de dans l'année de Notre-Seigneur,

A. B.
Signé en présence de

J. K., de, etc.

L. M., de, etc.
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2152. Le consentement à la radiation, la quit-

tance ou certificat de libération, ou le jug-ement qui

en tient lieu, doit, sur présentation, être mentionn'^
Ti la marge de Tenregistrement du titre du bordereau
constatant la création ou l'existence du droit radié.

Le consentement à la radiation, la quittance ou
le certificat de libération, lorsqu'ils sont sous seing"

jirivé. ou une copie dûment certifiée, lorsqu'ils sont
en forme notariée, ainsi que la coi)ie de tout juge-

ment qui en a l'effet. enreg"istrés conformément au
présent article et aux articles subséquents de ce cha-

I)itre, doivent rester déposés au bureau où tel en-

registrement a lieu.

2152a. La radiation de l'enregistrement de droits

réels est faite par la présentation et le dépôt au bu-

i-eau d'enregistrement qu'il appartient, pour y de-

meurer parmi les archives et en former partie, de.^

documei^ts, ou des copies ou extraits authentiques des

documents autorisant la radiation, et par la mention
faite de tels documents, ainsi présentés et déposés, en
marge de l'enregistrement du document créant ou
constatant tels droits radiés.— (S. réf., ait. 5840).

215o. Le jugement qui prononce l'annulation, ex-

tinction ou résolution du droit enregistré, ne peut ce-

j^endant être enreg-istré s'il n'est accompagné d'un
certificat constatant que les délais prescrits pour
l'appel sont expirés, sans qu'il y ait eu appel de ce

jugement.

2154. Ce jugement doit être signifié au défen-
fleur en la manière ordinaire,

2155. Le shérif est tenu de faire enregistrer avec

toute diligence et aux frais de l'adjudicataire, et

avant d'en délivrer un double à qui que ce soit, tout

acte de vente par lui consenti d'un immeuble saisi-

exécuté.

2156. Le i)rotonotaire de la cour supérieure est

tenu de faire enregistrer avec toute dilig"ence, aux
frais du requérant ou de l'adjudicataire, suivant le

cas, tout jugement (ie confirmation de titre et tout



4G() nCREAlX n'KNHr.CISTHKMF.NT

''('MTc't d'Mil jiuliciil ion sui" licitiition l'(>rc('M>, avant
.''(•p i|i'"li\ i-cr copir à (pii (]ii(' ce sDit. {P. 1087).

I2ir>7. l-'iMiri'yisIvciiKMit ]>;•.!• ti-anscript ion des rn-

1 if'iciiî ions de titr(\ licitations forci'os, ventes jnn- I',»

shérif, veilles en l)an(|iieroMte. ou antres ventes ayant
relTet (11' purger les liypotl)è(|iM\s, antérieures on pos-
tr^rieni-es an nenf Juin, mil liuit eent soixante et

deux, é(piivaut à renre.yistrennMit d'un eertifieat de
libération on exlinetion de tons les droils cpii sont
purgés |iar telles ventes, licitations foreées, ou rati-

fications de titre, intMne les hy|)othè(pies j)our douaire
préfix; et il est alors du devoir fin i-éjjfistratenr d'en
faire intuition en inarjT-c de eha(p!e entrée constatant
un di'oit antérieur éteint ])ar telle vente, eonfirnia-
tion de titre ou décret d'adjudication.- (C. 20St. §§
li (^t 7: P. 781, 1054, 1084).

2157^1. Les articles 2148, 2152, 2152a. 2153 et 2154
s'apj>liqnent à l'enrej^istrement de tout jugement
rendu ])onr la reprise des terres abandonnées et s'ap-
]>liquent aussi à la radiation de l'enreoistromcnt de
l'acte de vente déclaré nul par tel juf^cment ; mais
l'article 2154 ne .s'y apjiliqne jias si l'acheteur a rec^n

nvis tMi la manière prescrite ])ar l'article OS (1) du
Code de procédure civile.— (S. réf.. art. 5841). (2)

CIIAPlTPvE VF.

DE I/ORGAXISATIOX DES BUREAUX D' ENliEC.ISTRE
MENT. (3)

SECTION I.

DES BUREAUX ET DES REGISTRES.

2158. n est établi au chef-lieu de chaque comté

(U Art. 13fi «lu Code <lc procôcluro actuel.
(-') Les (ll.spn.^itions relntlvo.s j\ la reprise des terres aban-

données, qui étaient contenues aux arts lôlBa et lE61b du
code civil, -ont été abrogées par (JO Vlct.. ch. fiû. Le code do
procédure ne contient plUF de d!."po.sltlon sur ce sujet.

(3) Voir art» 141:, h 7431. S. réf., tels 1909. traitant de
l'organlBatlon des bureaux d'enregistrement.
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I dans chaque division dVnregistreinent, constitués
ar la loi ou par proclamation du gouverneur, un bu-
t'au i>our l'enreg-istrement de tous les droits réels

iffectant les immeubles situés dans la circonscrip-

•on de ce comté ou de cette division d'enregistre-

iiient, et des autres actes dont l'enregistrement est

requis.— (X, 2146).

2159. Tn officier public est préposé par le gou-
M'rneur à la gaide de ce bureau sons le nom de re-

i^istraieur, chargé d'exécuter les prescriptions conte-
uies dans ce titre; et toute fraude qu'il commet,
;i laisse commettre dans l'exécution des devoirs de

<a charge, l'assujettit à payer à la partie lésée tri])les

lommages et les frais, en outre de la perte de son
'•niploi et des autres pénalités imposées par la loi.

—

( I». 808).

2160. Le bureau doit être ouvert tous les jours
(les iliiuanches et les fêtes exceptés), depuis neuf
heures du matin jusqu'à (juatre heures de l'après-

niidi.

I^' lieutenant gouverneur en conseil peut, cepen-
iant, eu tout tem])s, s'il le juge à propos, changer
es heures ))()ur les bureaux d'enregistrement située
luns les cités, ou (|uel(pies-uns d'entre eux.— (S. réf..

irt. .->S4:a: 4 Ed. Vil, chap. 44).

2161. Jl es^t tenu dans chaque bureau :

1. l'n index ou répertoire j)ar ordre alphabéticpie
ii's nruns de toutes les j)ersounes désignées dans les

ii-tes on documents enregistrés, comme acquérant ou
transmettant cpielque droit affecté par l'enregistre-
ment, a\ee renvoi au numéro du document et à la

|!:ige du i-egistre dans lequel il est entré, et s'il s'a-

L'it d'un immeuble, mention de la localité où il est
itué :

2. l'ne liste également i)ar ordre alphabétique de
loutes les jjaroisses, cantons, .seigneuries, cités, vil-

K's. villages et places ext ra-))aroissiales dans la cir-

consciiption du bureau, avec renvoi sous chacune des
divisions locales, à toutes les entrées de documents
relatifs aux immeubles compris dans chaque divi-
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sion. on (loniiaiit le iimiu'i-o et les autres renvois men-
tionnés <1ans le ]>ara<irra j)he qui précède, de manière
à servir d'index des inmieiibles, et cette liste est faite
suivant les dis])ositions de l'article 2171;

:!. Vu livre de ])résentation où sont entrés l'an-

née, le mois, le jour et l'henre auxquels cha(|ne do-
cument est |)résenté pour enreij-istrement, les noms
des parties, celni de la ]iersonne cpii le présente, la

date du document, le nom dn notaire qui l'a passé,
s'il s'agit d'un acte notarié, la nature du droit dont
renre£>istrement est requis et une désignation g-éné-

rale <le l'immenble affecté;
Les mêmes entrées doivent être faites, qnand il

s'ao'it d'un document déposé ])ar radiation, sanf en
ce qui concerne la désignation générale de l'immeu-
ble affecté, qnand tel document ne la contient pas;

4. Un registre on sont transcrits tons les docu-
ments présentés :

'). In livre ofi sont enreg-istrés les avis requis
par les articles 2115, 2110, 2120 et 2121, avec index
fait en la même manière que l'index prescrit en l'ar-

ticle 21H1.— (2 Ed. VII, ch. 39; 3 Geo. V, ch. 48; N.
2202 )

.

2161^1- Un reg'istre doit être tenu dans chaque
bureau d'enregistrement contenant les adresses ou
élections de domicile des créanciers hypothécaires.

—

(S. réf.. art. :)843).

21611'. Tout créancier hypothécaire ou tout ces-

sionnaire, héritier, donataire ou légataire d'un cré-

ancier hypothécaire, donne an régistrateur de la

division d'enregistrement, dans laquelle se trouvent
situés les immeubles hyi)othéqués, avis de son adres-
se ou de soîi domicile élu. et. s'il les chang'e ensuite,

de sa nouvelle adresse.— (Td.)

2161c. Chaque adresse ou d(nnicilc élu est entré
dans le registre des adres.ses, et le numéro de l'en-

trée est noté dans l'index des immeubles, sur la

j>age ou l'espace destiné au lot ou à la sulxlivision

hypothéquée en faveur de la personne donnant l'avis.

-(Id.)
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2161tl- Vne copie de l'avis de vente des immeu-
bles saisis doit être transmise par le shérif ait regis-

trateiir. };our rester en dépôt dans son bureau; et il

doit faire une mention -de la saisie dans l'index des
immeubles, on à la marg-e de la dernière entrée dans
les livres, pour chaque lot ou loi)in de terre mention-
né dans l'avis, en écrivant les mots "sous saisie Xo."

2. Un copie de l'avis pour la vente judiciaire d'im-

meubles ordonnée dans les actions en partage doit

être donnée de la même manière par la partie qui

publie l'avis, et une entrée semblable doit en être

faite par le régistrateur dans l'index des immeubles
(-n écrivant les mots : "En licitation Xo."

;{. Une copie de l'avis de la demande de ratifica-

tion du titre doit être donnée de la même manière
j)ar le reciuérant, et une entrée semblable doit en
être faite par le régistrateur dans l'index des immeu-
bles en écrivant les mots: "Ratification de titre de-

mandée, Xo."
-i. l'ne copie de l'avis de vente d'immeubles pour

laxes municipales doit être donnée de la même ma-
nière par tout secrétaire-trésorier ou gTeffier char-

gé de cette vente, ou par le shérif quand il est char-

gé de cette vente, et le régistrateur doit faire men-
tion de cet avis de vente dans l'index aux immeu-
bles en écrivant les mots "Avis de vente pour taxes,

Xo "— (Id.: 5 Ed. VII. ch. 30: 5 Geo. V, eh. 76;

P. 719).

2161(^- Un avis doit être immédiatement trans-

mis. ]>ar lettre enregistrée, à chaque créancier hy-
)>othécaire, dont le nom est inscrit au registre des

adresses, l'informant que l'immeuble hypothéqué en
sa faveur est sous saisie, ou doit être vendu par li-

citation selon le cas, et du lieu et de la date où il

sera vendu.

Dans le cas de demande de ratification de titre,

l'avis doit informer le créancier que demande de
ratification de titre a été faite et indiquer l'endroit

et le jour oi'i la demande sera présentée.— (S. réf.,

5843; 5 Ed. VU, ch. 30; P. 719).
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i2161f. \a' i(',uistr:i1{Mir doit, t:iiit (|iif les avis

inoiitiDiuiés clans l'articlo îiUild ne sont i)as annulés,

on faire mention dans les certificats (|ni lui sont de-

niaiidés, soit contre l'inimeiible décrit dans ces avis,

soit contre^ la personne' sur la(|uelle il a été saisi. 1rs

copi-opriélaires dans les cas de licitation, ou le ven-

deur ou II' cédant du requérant en ratification du
titre, selon le cas.-~(S. réf., 5843: ."i Ed. VJI. cli. 30).

2161i;'. Lors(|ue la saisie est suivie d'ex])roj>ria-

tion judiciaire, la mention de la saisie est annulée
par renreo-istrement de l'acte de vente du shérif.

* Les avis de vente par licitation sont annulés, de la

même manière ]:;ar l'enreoistrement de l'acte de
vente. ])ar le ]>rotonotaire, et les avis de demande de
ratification de titre ])ar l'cnrej^iitrement du juj^-e-

nient ratifiant le titre.— (S. réf., r)84?> : :> Ed. VII,

ch. 30).

2I6II1. Lorsqu'il est accordé main levée de la

saisie, ou ctue la demande en licitation ou en ratifi-

cation de titre est abandonnée, les avis mentionnés
dans l'article 2l6ld sont annulés par le dépôt fait an
bureau d'enreg'istrement d'un certificat, constatant
cette main levée ou cet abandon, donné ])ar le pro-

tonotaire, et par la mention de la main levée ou de

l'abandon dans l'index des -immeubles ou dans la mar-
c>e de la dernière entrée faite dans les livres a]>rès

la mention de la saisie, de la licitation ou de la de-

mande de ratification de titre.

Lorstpi'il n'est ])as procédé à la vente d'immeu-
bles pour taxes municipales conformément à l'avis

donné au registrateur, à raison du paiement des ta-

xes réclamées, l'avis de vente doit être radié, par le

dépôt fait, au bureau d'enreoistrement, d'un certi-

ficat du secrétaire-trésorier ou greffier de la muni-
cipalité, attestant ce fait.— (S. réf., .ô843 :

'y Ed. VIT,

ch. 30: 5 (îeo. V. ch. 76).

2161i- Une liste des terrains vendus i)our taxes

municipales doit être, dans les huit jours qui sui-

vent l'adjudication, transmise par le secrétaire-tré-

sorier de tout conseil de comté, le secrétaire-tréso-



BUREAUX d'enregistrement 471

rier on oreffier de la municipalité, selon le cas. ai;

reg-istrateur. i>oiir rester en dépôt dans son bureau :

et le rei.'istrateur doit faire mention de la vente dans
l'index des immeubles, or. à la marge de la dernièr^^

entrée dans les livres, pour chaque lot ou lopin de
terre ainsi vendu, en écrivant les mots: "'vendu ])Our

taxes municii)ales, Xo." et l'avis doit être immédiate-
ment envoyé }iar le registtateur. par lettre recom-
mandée, à chaque créancier hyj)othécaire dont le

nom est entré dans le reg'istre des adresses l'infor-

mant de ladite vente.— (5 Ed. Vil, ch. 30; 5 tieo.

V, ch. 16).

3161 j- Jusqu'à l'annulation de la mention de
cette vente municipale, mention doit en être fait?

par le registrateur dans tous les certificats qui lui

sont demandés affectant tout lot ou tout lopin de
terre indiqué dans la liste.— (Id.)

21611<- L'annulation de la mention de cette ven-

te municip-ale est effectuée par l'enregistrement d'un
acte de vente municipale: ou par le dépôt d'un cer-

tificat du secrétaire-trésorier ou greffier, seloii le

cas, attestant que le terrain a été réméré, et par
la mention du réméré dans l'index des immeubles ou
après la mention de la vente municipale à la marge
de la dernière entrée dans les livres.— (Id.; 5 Geo.
V, ch. 76).

21611- Le défaut d'exécution des dispositions des
articles 2161a à 2161k, n'invalide pas les procédure:^

dans les causes ou affaires oii il y a eu tel défaut:
mais l'officier ou toute autre personne en défaut est

resjîonsable de tous les dommages qui pourraient en
résulter.— (5 Ed. VII, ch. 30: R 719).

2162. Dans les divisions d'enregistrement de
Québec et de Montréal, le registre mentionné eu
quatrièuie lieu dans l'article précédent, peut être

tenu en plusieurs parties dans des livres distincts,

suivant les catégories ci-a{)rès, savoir:

1. Les cautionnements, reconnaissances et autres
obligations et sûretés en faveur de la couronne, les,

testaments et leur vérification;
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2. L«'s ronti-ats de iii:iriai,'c «^t los f|f»iiat ions ;

a. I>('s iK)niin.'it ions de Intcurs v\ ciiratrurs. los

jiii;'(>nitMi1s. actes et piMicédiircs Jndlca iiH's :

4. Les titres translalils de propriTM é antres qn»^

ceux ei-dessiis nuMitionnés; { li-s haiix nieiilionné.s en

l'article 2128 et les {]nittanees anticipées ries loyers] ;

."). lies titres, actes et écrits créant des hypoth^-
(jui's, ehar<2vs et pri\ilt\i>'es non compris dans les ca-

téi>-ories qni précèdent :

(i. Tons antres actes dont fcnre^ist renient peut

être itMpiis dans l'intérêt de (piehpie partie.

[Les disj>()sitions ci-dessus peuvent être étendues,

]^nv proclamation du i;ouverneur, à tout arrondisse-

ment (renreu'istrement dont la |)opnlation excède
cin<pianlc mille âmes.]

' Zliili. l'i' uouverneur |)eut é;jalemcnt. par pro-

J '•lamation i-njoimlrtî aux rej'istrateurs pour les di-

^ ^ vivions (riMireqistrenient de (Québec et de Montréal

\ \ ou f*e Tune d'elles, de tenii- des re^i^'istres et livres

.\^ distincts pour les imnieul)les situés en dedans, et

* N-: pour ceux situés en dehors des limites de ces cités.

f \ 2164. !><' i^ouvei-neur i-n conseil [?eut chan^»-er la

J forme de tout livre, index ou autre document officiel

K 0\ "^1"^' doivent tenir les ré^istrateurs, ou ordonner qu'il

5 _ en soit tenu de nouveaux; et tout ordre à cet effet

Njk est p\!hlié dans la (îazcttc du ('(tmidd et a effet à

l
n\ fia ter du jour qui y est mentionné, |M)urvu que ce

1
V^ jour ne soit pas fixé à luoins d'un mois api-ès la jîu

^ blication de cet ordre. ^
2165. IViintres dispositions se trouvent renfer-

mées dans les statuts relatifs à l'enregistrement.

SBCTIOX 11.

DT' PLAN ET DU LIVRE DE RENVOI OFFICIELS ET
DISPOSITIONS QUI S'Y RATTACHENT.

2166. A la diliofence du commissaire dos terres

dp la couronm'. chaque bureau d'enrefristrement est

pourvu d'une copie d'un pJan correct, fait conformé-
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ment aux dispositions contenues dans le chai)itre

37 des Statuts refondus pour le lias-Canada, et dan-
l'acte 27 et 28 Vict.. ehap. 40, indiquant distincte

ment tous les lots de terre de chaque cité, ville, vil-

lage, ])aroisse, canton on partie d'iceux. compris
dans la circonscription du bureau. (1)

2167. Ce plan doit être accompagné d'une copie

d'un livre de renvoi dans lequel sont insérés:

1. Une description g-énérale de cha(pie lot de terre

porté sur le plan :

2. Le nom du propriétaire de cha(|ue lot autant
qu'il est possible de s'en assurer :

à. Toutes remarques nécessaires pour faire com-
prendre le plan.

Chaque lot de terre snr le plan y est indiqué par
un nnméro d'une seule série, qui est inscrit dans le

livre de renvoi pour y désigner le même lot.

2168. Après que copie des plans et livres de ren-

voi a été déposée dans un bureau d'enreg-istrement
pour toute sa circonscription, et qu'il a été donné avis

par jiroclamation tel que mentionné en l'article 2169.

le numéro donné à iin lot snr le plan et dans le li-

vre de renvoi est la vraie description de ce lot et suf-

fit dans tout document quelconque; et toute partie
de ce lot est suffisamment désignée en déclarant
qu'elle fait partie de ce lot et en indi(piant à qui
elle appartient, avec ses tenants et aboutissants; et

tout terrain composé de parties de plus d'un lot

numéroté est suffisamment désigTié en (léclarant qu'il

est ainsi composé, et en indi(|uaiit ([ue1le partie de
chaque lot n\iméroté il contient.
La description d'un immeuble dans l'avis d'une de-

mande <Mi ratification de titre, ou dans l'avis d'une
vente j)ar le shérif, ou par licitation forcée, ou de
toute autre vente ayant les effets du décret, ou dans
telle vente ou jugement de ratification, ne sera censée
suffisante que si elle est faite conformément aux
prescriptions du présent article.

(1) Voir s. réf. 1909. articles 7485 et s., concernant la pré-
paration des plans et livres de renvoi officiels.
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Aussitôt Mpirs (|iit' le (|»''|int <l(' tel plan t't li\I'«* (If

l'iMivoi a t'tr lait et (pi'il en a été* (iDinié avis, les

notaires sont tenus en rr'diifcant les actes concer-
nant les iinmcnlilt's in<li(|ucs, sur t(^l plan, de dési-

ij-nor CCS inini(«ul>lcM par le nimicio (pii Icnr est don-
né sur h» plan et dans le livre de remoi. de la ma-
nièi-e prescrite ei-dessns: à défaut de tcdle désif^na-
tinii Tenre^isi i-emiMit ne peut aflectcr le lot en
t|uestioii. à moins (pi'il ne soit produit une ré(piisl-

tion on avis indiipKint \c mnnéio sur le plan et livr'.*

de renvoi conmie étant celui du lot (pi'on veut af-

fecter par tel enrcuistrcincnt.-- (
;'> (Ico. \'. ch. 77:

P. 1~'4).

3169. J't' déjiôt des plans et livres de renvoi
primitifs dans une circonscription d'enregistrement
est annoncé ]M\v proclamât ioii du fjf(MiverJieiir en con-
seil, fixant en même temps le jour aurpiel les dispo-
sitions de l'article 31 OS y deviendront en force.

12170. A comj)ter de ce dépôt le req-isfrateur dol*^

préi):>rei' l'index mentionné en second lien dans l'ar-

ticle 21(11.

3171. A c(>ni|)te!' de l'éporpie fixée dans telle

proclamation, le ! éy-istrateur d()it faire l'index des
immenUles et le continuer .j«Mir i)ar jour en inscri-

vant sous cluKpïc numéro de lot inditpié séparément
an plan et au livre de renvoi, nn renvoi à chaque
entrée faite suhsérpnMiiment dans les antres livres et

recristrcs.- affectant tel lot. de manière à mettre toute
personne en état de constater facilement toutes les

entrées faites subsérpiemment concernant ce lot.

2173. Dans les deux ans fpii suivent la date fixée

par In |)roclamation du lieutenant-frouverneur, pour
la mise en vio-ueur des dispositions de l'article 2168
dans une division d'enrenfisti-ement, l'enrcfrist renient

de tout droit réel sur un lot de terre comi)ris dans
cette division y doit être renouvelé au nunen de la

trans/*ri))tion. dans 1<^ livre tenu à cet effet, d'un avis

désio-nant rimmeuhle affecté, en la numière pres-

crite en l'article 210S. en ohservaîit les autres for-

malités [)rescrites en l'article 21?.! pour le renouvel-
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lement orrlinaire rie l\'nroc;-istrempnt des hypothè-
ques.

II est tenu un index des livres employés à la trans-

orii)ti()n de l'avis mentionné an présent article de
la même manière que l'index mentionné en l'arti-

cle 21:î]. -(S. réf., art. .ÏS44 : ('. ™M47a, 2147b).

Formule en rai>p()i-t avec l'article 2172.

An ré^istrateur du comté (on de la division d'en-

rcfristrement), de
^fonsieur.—Je vous donne avis que l'immeuble men-

tionné dans et affecté par [rlonncz hi 'Icscription de
l'(ictc) produit pour être enregistré dans votre bu-

reau, le jour de 19 est convenablement
décrit, suivant les dispositions de l'article 2168 du
Code Civil, comme suit: (hisircz la description en
Jii- nmnière voulue iKir le dit artieJe. indiquant claire-

ment de '/uel numéro ou numéros, ou de quelle par-
tie ou oartien d'un numéro ou de numéros, dans le

plan et livre de renvoi qu'il appartient, se compose
trlle propriété) et je vous donne le présent avis con-
formément aux exigences et pour les fins du dit

article.

Donné sous mon seing à ce jour de 19

2172a. Si l'hypothèque est éteinte en partie, le

renouvellement peut se faire pour la balance seule-

ment.— fwS. réf., art. 5845).

2173. A défant de tel renouvellement les droits
réels conservés par le premier enregistrement n'ont
aucun effet à l'égard des antres créanciers, ou des
ncquéreurs subséquents dont les droits sont régu-
lièi-cment enregistrés.

2174. T.e registratcur ne peut faire aucune cor-

rection ou changement sur les plans et livres de ren-
voi ; et, en tout temj^s, s'il s'y trouve des omissions ou
erreurs dans la description ou étendue d'un lot ou
parcelle de terrain, on dans le nom du propriétaire,
il en doit faire rapport au commissaire des terres

de la couronne, qui peut, chaque fois qu'il y a lieu.
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en corriger l'ormiiKil ainsi (\\ir la cfjpir, certifiant

telle eorreetion.

Telle eorreet inu doit être faite cependant sans
elian,i>er les nunu'ioN des lots; et dans le cas d'omis-
sion de (|nel(|ne lot. il est intei-calé en le désijjnant

pai- fies signes on des li'ttres ipii ne puissent déi-an-

ger le nnniérota'^e primitif.

IjO droit de propriété ne peut êtrt' affecté par les

erreurs qui se rencontrent dans le plan et le livre

de renvoi : et nulle erreur dans la description, l'é-

ttMidiu' ou le n<<ui, ne peut être inter|)rétée comme
donnant à une paitie plus de droit à un ten-ain (jue

ne lui en donne son titri*.

2174a. Après la mise en \ii^ueur des dis|n;sitions

de l'article '2HiS relativement au cadastre d'une loca-

lité, s'il est découvert (pie des terrains ont été dési-

gnés par erreur sous plusieurs numér(js. ou eha(pie

fois qu'il devient nécessaire de faii'e un nouveau nu-
mérotage en consé(]uence de l'étabissement d'un nou-
veau chemin ou la fermeture d'un ancien chemin ou
pour toute autre cause, le commissaire des terres de
la couronne peut, à la demande des intéressés, amen-
der et corriger les plan et livre de renvoi officiels de
cette localité; et ijourvu tiu'il n'existe pas d'inscrip-

tion d'hypothèque sur les numéros (pi'il s'ag-it d'an-

nuler, il peut retrancher et annuler les numéros re-

connus inutiles.

S'il est trouvé (pi'un même teri'itoiie est compri.'

dans les cadastres de tleux différentes localités, on
qu'un territoire est inclus dans le cadastre d'unt^ lo-

calité à laciuelle ce territoire n'appartient pas. le.-j

plan et livre de renvoi de la localité à la(pielle ce ter-

ritoire n'appartient pas, et ceux de la localité à la-

quelle il a[>!,'artient. peuvent être corrigés en consé-

quence.
A\ is de ces ct)rrections doit être donné <lans la

(iaztttc OfficieHc, aussitôt que la correction a été

certifiée par le commissaire.— (S. réf., art. 5846).

Î8175. Lors(pi"iin pro!)riétaire subdivise en lots

de ville ou de village un terrain marijué aux plan et
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livre de renvoi, il est tenu d'en déposer, au bureau
du commissaire des terres de la couronne, un plan

et livre de renvoi, par lui certifiés, avec des numéros ^ /
et désignations particulières de manière à les dis- i»'

tinguer des lots primitifs; et si ces plan et livre de vW^t}*
renvoi particuliers sont trouvés corrects par le com- Ak ^V

missaiie des terres de la couronne, il en transmet^o-^ V

fMc i)ar lui certifiée au registrateur de la division. 4^!^/'^

l'ne autre subdivision de terrain peut toujours être

siibstituée à la subdivision déposée chez le régistra-

teur, ou une partie de sulxlivision à une partie de la

sulxlivision. par le propriétaire ou une autre person-

ne intéressée, en faisant et déposant les plan et livre

de renvoi conformément au présent article.— (6 Greo.

V ch. 35).

2176. Lorsque la sulxlivision des lots d'une loca-

lité paraît l'exig-er, le gouverneur eu conseil peut, de

temps à autre, ordonner qu'il soit fait un plan et

livre de renvoi amendés et cpiMl en soit déj)Osé une
cojiie entre les mains du registrateur de telle loca-

lité; mais ces plan et livre de renvoi amendés doi-

vent être basés sur les anciens et s'y rapporter; et

le gouverneur ^xHit. par proclamation, déclarer le

jour auquel ils seront mis en usage conjointement
avec les anciens: et à compter du jour ainsi fixé les

dispositions du Code s'appliqueront à ces plan et li-

vre de renvoi amendés.
2176a. Chaque fois que le plan des lots d'une

cité, d'une ville, d'un village, d'une paroisse, d'un

canton, ou d'une division cpielconque de ces localités,

faisant partie d'une divisiou d'enregistrement, a été

fait conformément à la loi, le lieutenant-gouverneur
en conseil peut faire déix)ser au bureau du régistra

teur de la division d'enregistrement qu'il appartient,

une coj)ie correcte de ce plan, ainsi qu'une copie du
livre de renvoi qui s'y ru{>porte.

Le dépôt de ces plan et livre de renvoi est annon
ré par une proclamation du lieutenant-gouverneur
en (•f>nseil. fixant en même temps le jour auquel les

(1) Voir 53 Vict., ch. 53. et 5 Geo. V, ch. 77.
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dispfjsit if»ns de l'jiil ii-lc :31i,S (Icvicndronl en vig-iieiir

(l;ins ccftt' division d'tMirrp^istnMniMit r(d:it ivcnuMit :i

]:i locîililô dont Ir plan a été ainsi déposé; et, à

dater dr l'époque» fixé»' dans la |>ro(daniat ion, tontoo

It's dispositions de vv Code s'applifpient à ees plan
et livre de renvoi, ainsi qu'anx propriétés qui y sont

comprises el aux ef)ntrats liy pothè(pies ou actes

qnelcoïKpies coiu-ernant ou affectant ces propriétés,

de la inênit» numière »pu' si le dépôt du plan d*- toute

la division d'cnreiristrenient eût été fait conffirnié-

nienl à l'article riifif).— (S. réf., art. 5848).
2176l>. f-e coniniissaire dos terres de la couron-

ne peut faire ]>ublier, dans la dazrttr nfficicllr, le li-

vre de renvoi d'une localité, ou de toutes les localités

(•()nii)i-ises dans une division d'enrei»istrenient.— (T<1.)

3176<^'- Lors(pie le plan et livre de renvoi d'un--

localité sont détériorés ou défectueux, soit ]iar suite

de corrections (ui par vétusté ou autrement, le licu-

tenant-jiouverneur en conseil j>eut é/^-alenivut or-

donner que ces plan et livre de renvoi soient renou-

velés, et qu'il en soit déposé une copie an b'-reau

rl'enreg'istrement de cette localité.— (Id).

SECTION m.
DE LA PUBLICITE DES REGISTRES.

2177. l^e réifistrateur est tenu de délivrer à toute

personne qui en fait la demande un état par lui

certifié de tous les droits réels subsistants qui i^rè-

vent un immeuble particulier, ou dont peuvent êtr"

irrevés tous les biens d'une personne, ou les hyix>-

thèques créées et enregistrées ixMuUint une périodo

déterminée, ou seulement contre certains propriétai-

res de l'immeuble désigrnés dans la demande, cpii en

est faite par écrit, contenant une descrii)tion suffi-

sante des propriétaires, et dans ce dernier cas men-
tion en est faite dans le certificat, et le registrateur

n'est pas responsable des omissions dans le certifi-

cat résultant des erreurs ou omissions de noms dans
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Telle demande: et si tels propriétaires ne sont pas

nommés dans la réqnisition. le légistratenr est tena
de eonstater cpiels étaient les ]n'opriétaires pendant
la période indi(juée. de la manière preserite relati-

vement au cortifieat à donner sur vente ])ar déeret

l'oreé.

Néanmoins, dans les endroits où il n'y a j)as en-

V ure de numéros offieiels pour les lots d'un chemin
de fer, le reyistrateur, lorsqu'il est requis de donner
des 'tertifieats relativement aux terrains traversés

par un tel chemin, est exem))t d'y faire mention des

jitsremenîs et hyiJothèques enregistrés contre icelui, à

moins cpi'ii ne soit particulièrement requis d'y faire

telle mention.— (.13 Vict., ch. 54; P. 771 et s.; N.

2178. ^'C reiiistrateur est tenu de donner à ceux
qui le requièrent copie des actes ou documents enre-

«ristrés, mais en y faisant mention des quittances,

radiations. [cessi(ms ou subro<»"ations] qui peuvent

y être entrées on mentionnées en marg-e.

Il doit aussi donner, à ceux qui le requièrent, co-

pie ou extrait de tout document restant déposé dans
son bureau, et de tout registre ou index cpii y est

tenu.— (.3 Ed. VII. ch. 49: N. 2199).

2179. 11 t'St aussi tenu de commuuitpier le livr-^

t' présentation à tous ceux qui désirent l'examiner.
-^aiis déplacenieul. pendant les In^ires du bureau, et,

sans frais.

n ifoit, sui- paieiiKMit ile l'honoraire légalement exi-

i)le. exhiber le registre à toute jjersonne qui a re-

j
lis l'enregistrement d'un acte et désire constater

i renrei^istrement est fait.

Il doit aussi sur i)aicment de l'honoraire légale-

irnt exigible, communiquer l'index des immeubles
tous ceux (jui désirent l'examiner, sans déplaee-
.'iit.— (S. réf., art, r>^^9)

.

2180. T-i*s entrées sur les registres et livres te-

ls par le registrateur sont faits à la suite, sans
lancs ni interlignes.

Tout document enrei»istré doit être Jiuméroté et
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transci'it <lai)s Poi-di-t' de sa p! ('sciitatio!!. avec men-
tion, en inar.i>e du registre, de riieiirc, du jour, du
tnois et de l'année aux<|uels le docunicut a rtr dépo-
sé au bureau |iour enregistrement.
Le ref>istrateiir est tenu de donner, fpiand il en es*

re(|uis. à la personiu' (pii i)réseute un document pour
euregistrement, un reeu indifpiant le numéro s^ous

leipiel le document est entré au réq-istre de présen-

tât ion.-- (X. 2203).

i2181. i-^es registres servant à I\Miregistrenient

sont, avant d'y faire ancune entrée, authenti(|ués eii

la manièi'e presci'ite au ( (xle de procédure civile.

(()(» \ict., ch. ")(); P. 1317; N. 2201). (1)

iîlSiS. [Les dispositions de l'article précédenL
.s'appliquent également au rég-istre de i)résentation

ety à l'index des immeubles.]

TITEE XIX.

DE LA PRESCRIPTION.

CHAPTTP.E I.

DISPOSITIONS GENERALES.

2183. La prescription est nn moyen d'aoquérii-

ou de se libérer ])ar nn certain la]>s de temps et sous
les conditions déterminées par la loi.

La prescription acquisitive fait présumer on con-
firme le titre et transfèie la projiriété au ])ossessenr

par la continuation de sa possession.

La prescrijîtion extinctive ou libératoire repoussr;

et en certains cas exclut la demande en accomplisse-
ment d'nne obligation ou en reconnaissance d'un
droit, lorsque le créancier n'a ]>as réclamé pendant
le temps fixé ])ar la loi.— (N. 2219).

2184. On ne j>ent d'avance renoncer à la prescrip-

tion. On peut renoncer à la prevScri])tion acquise et

(1) Voir 62 Vict., ch. 10, et 54 Vict.. eh. 50, validant cer-
tains enregistrements faits dans les comtés d'Argenteuil et
de Yamaska.
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a il bénéfice du temps écoulé i)Our celle commeucée.

—

(T. :i2:iî, 2229; X. 2220).

2185. l^î> lenoiiciation à la prescription est ex-

piesse ou Tacite; la renonciation tacite résulte d'un

iait (|ui su[)i)ose l'abandon du droit acquis.— .(X.

21S6. Celui qui ne peut aliéner ne peut renon-

c-ei- à la i)rescription acquise.— (X. 2222).

2187. Toute personne ayant intérêt à ce que la

prescrii)tion soit acquise, i>eut l'opposer lors même
que le débiteur ou le possessenr y rononce.— (C.

.22'): X. 222.-)).

2188. J-fs tribunaux ne peuvent pas su]>pléer

dv)Jiice le moyen résultant de la prescription, sauf

dans les cas où la loi dénie l'action.— (C. 2267; X.

2189. 1^-1 [jrescri[)tioii en fait d'immeul)les se

ièi;ie pur la loi île la sitiuition.— (C. 6).

2190. [l'^n matière de biens meubles et d'actions

personnelles, même en matière de lettres de change
et de billets promissoires, et en affaires de commer-
ce en général, l'on peut invoquer sé]jarément on cu-

mulât ivement :

1. La prescription entièrement acquise sous une

loi différente lorsque la cause d'action n'a pas pris

naissance dans le Bas-Canada, ou que la dette u'y a

pas été stipulée payable, et lorsque cette prescrip-

tion a été ainsi acquise avant que le possesseur ou le

débiteur y ait eu son domicile;

2. La prescription entièrement acquise dans le

i'.as-Canada, à compter de l'échéance de lobligation

ioisipie la cause d'action y a pris naissance ou (pie

la dette y a été stipulée payable, ou que ie débiteur

y avait son domicile à l'épotjue de cet.te échéance; et

dans les autres cas à compter de l'acquisition de ce

lomicile j)ar le débiteur oti le pos.sesseur.

3. La prescription résultant de temps successifs

écoulés dans les cas des deux paragraphes précé-

dents, loi-sque le tenqîs écoulé sous la loi différente a

précédé].— (C. G). • -

16
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2191. (I.cs |)i\'sci-i|)l ions (|(ii ont coiiiinciico ii

cniirir s(»i!s l'tMiipift* des lois du Has-C'aiiada soiii

parachevées conlOrmômt'ut aux uiêiues lois, sans pré-

judice à iii\(H|U('i- celle*; (pii s'étaient auparavant ac-

(•(uuj)lies sons une loi différente, on It^s teni|>s combi-
nés tl'apiès l'une cl rauirc loi. cou fui-nicnieni à

l'article tpii préeèdt\l

C HAl»ITliE 11.

DK LA POSSESSION.

ai92. l-a possession est la détentimi ou la Jouis-

sa7ice d'une chosi» ou d'un droit que nous tenons ou
(pie nou.s exerçons pai- nous-mêmes ou par im antre
qui la tient ou (pii l'e.xeree en notre nom.— (X. 2228).

2193. l'ouï- pouvoir prescrire an moyen de la

possession il faut (pi'elle soit <'ontiniK^ et non inter-

rompue, paisible, pul)li(pie. non équixfxpie et à tôti-"

de pro|)riétaire. ( X. 3229).

2194. On est toujoiii-s pi-ésumé posséder \}<*\M

soi et à titi*e de })i-opriétairc, s'il n'est prouvé (pi'on

a commencé à posséder pour nn anti'e. -(N. 2230).

2195. Qnan<l on a commencé à posséder pour au
ti'iii, on est t<^ujours ])résumé })osséder au même
titre, s'il n'y a preuve du contraire. fX. 2231).

2196. ''«^s actes de pure l'acullc et ceux de sini-

j)le tolérauc-e ne peuvent fondei" ni p«)ssession, ni

prescription.- (X. 22:!2).

2197. r^es actes de violence ne peuvent fcmdci-

non |)lus une possession (•:ip:il>le d'opéi'cr la pres-

cription.-- (X\ 2233).

2198. [Dans les cas de violence <*t de clandesti-
nité, la posses^sion utile à la ))rescri])tion commenc»^
loi-sipie le vice a cessé.

Cependant le voleni- et ses héritiers et successeurs,

à titre universel ue ])eu\ent |»ar anenn temj>s pres-

crii'e la chose volée. 1

Les successeurs à titre particuliei- ne souffnMit pas
de ces vTces dans la possi'ssiun d'autrni, quand leur
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j^ropre possession a été paisiblo et publique.-- (C.

2268. § ."i; X. 2233).

3199. Le possesseur actuel qui prouve avoir
possédé ancieiinenient est piésunié avoir possédé
dans le temps intermédiaire, sauf la preuve contrai-

re.— (X. 2234).

2200. Le successeurs à titre particulier i>eut.

pour compléter la prescription, joindre à sa posses-

sion celle de ses auteurs.
Les héritiers et autres successeurs à titre universel

continuent la ix)Ssession de leuT- auteur, sauf le cas
d'inrervcrsion de titrc^-fT'. 220."). 2208: X. 2235).

CHAPITT^E ITI.

DES CAUSEES QUI EMPECHENT LA PRESCRIPTION ET EN
PARTICULIER DE LA PRECARITE ET DES

SUBSTITUTIONS.

2201. On ne jieut prescrire les choses ipii ne
sont ]H)int dnns 1e commerce.

Certaines dispositions spéciales en explication du
présent arti<*le se tJ-ou\ent au chapitre quatrième de
ce titre.— fX. 222(i).

2202. [Ln bonne foi se présume toujours.]
("est à celui rpii allèpue la mauvaise foi à la y>rou-

v.M-.— (X. 2268).

2203. Ceux qui ])ossèdent pour autrui, ou avec
reconiuiissance d'un domaine supérieur, ne ])rescri-

\»'nt jamais l;i pi'opriété, pas même par la contiinia-
tion de leur ]iossession après le terme assigné.

Ainsi remphvté<»te, le fermier, le déjîositaire, l'usu-

fruitier et tous ceux qui détiennent précairement la

i-hose du propriétaire, ne ])euvent l'acquérir par pres-

cription.

Ils ne )>euvçnt par prescrii)tion se libérer de la

prestation attachée à leur [Kjssession. mais la fpio-

iité et les an'éi-a«es en sont |)rescriptibles.

l/cmphytéose. l'usufruit, et autres droits démem
brés seinl)lal)les, sont susceptibles d'un domaine d'>

propriété distinct et d'une possession utile à la près-
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oription. Le propriétaiio n\'st pas oin()é('lié par le

titre qu'il a consenti <le |)rescTin> contre ces droits.

L'envoyé en possession délinitiNe ne eoniinenee à

prescrire contre l'absent, ses héritiers on ses re])ré-

sentants léi^aux. (|u'à son i-etoiir ou a son décès con-
nu ou lé»alenient [)résun)é.— (('. KM, lo:.'. 22'A2, ^ 4,

:2:2:.(): X. 2:3.'56).

2204. Les liéritiers et successeurs A titre uni-

V(M-sel de ctnix (pie Vartii'li' ipii précède eni|>êciie de
]>rescrii'e. ne peuvent prt'scrire non plus. -(N, 2237).

2205. Néanmoins les luM-sonncs énoncées dans
les articles 220:5 et 2204, et aussi le crevé de substi-

tution, jjeuvent connnencer une possession utile à

la })rescri|)tion si le titre se trouve interverti, à

conijiter de la connaissance (|ui imi (\st donnée an
pro])riétaire |)ar la dénonciation ou autres actes con-

t ratlictoires.

La dénonciation du titre et les autres actes de
contradiction ne servent que lorsqu'ils sont faits à

une ]>ersonne contre qui la |)rescription peut courir.

-

(C. 2200, 2208: N. 2238).

2206. T-ies tiei"s ac(piéieurs de bonne foi. avec
titre translatif de propriété \tMiant soit du [)OSses

seur i)récaire ou soumis à un domaine snpérienr.

soit de tous autres, peuvent prescrire [par dix ans]
confie le projiriétaire durant le démembrement on
la précarité.

Les tiers |)euvent aussi jnvscrire contre le ])ro-

priétaire dnrant le démembrement ou la précarité
par trente ans avec ou sans titre.— ((". 2242, 2251 et

s.; N. 2239).

2207. Dans ]e cas de sid)stitution, la |)rescrip-

tion n'a pas lieu contre l'ai^pelé avant l'ouverture dn
droit, en. faveur du «rêvé, ni de ses héritiers et suc-

cesseurs à titre universel.

[La ])rescription court contre l'apjyelé avant l'ou-

verture du droit, en faveur des tiers, à moins (pi'il

no soit ijrotéo-é comme mineur ou autrement.
L'appelé, contre qui cette j>i-escription court, a le

bénéfice de l'action en interruption.]
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La possession du grevé profite à l'appelé pour la

prescription.
Les prescriptions courent contre le grevé durant

le temps de sa i)ossession et en sa faveur contre les

tiers.

Après l'ouverture, la presci i[)tion [>eut commencer
à courir en faveur du grevé et tle ses héritiers et

successeurs à titre universel.— (C. 949, 220Ô).

220S. On ne j)eut point prescrire contre son ti-

tre, en ce sens (|ue l'on ne ijeut point se changer à

soi-même la cause et le princi^x' de sa possession,
si ce n'est pas interversion.— (C. 22U0, 2205; N.
2240).

220î>. On peut prescrire contre son titre en ce

sens que l'on prescrit la libération de l'obligation
;jue l'on a contractée.— (X. 2241).

2210. La prescription de trente ans peut avoir
lieu acc|uisivement en fait d'immeubles corporels pour
ce (pli est au-delà de la contenance du titre, et libé-

ratoirement dans tous les cas en diminution des obli-

i^atious (|ue le titre contient.
En fait de redevances et rentes, la jouissance au-

delà du titre tjui ap[)araît ne donne i)as lieu à l'ac-

fpiisition du surplus par jn-escription.— (C. 1504; N.
2241).

CHAPITRE IV.

DE CERTAINES CHOSES IMPRESCRIPTIBLES ET DES
PRESCRIPTIONS PRIVILEGIEES.

2211. Le souverain |>eut user de la prescription.
Le moyen (ju'a le sujet pour l'interrompre est la

lirtition f/f droit, outre les cas ou la loi donne un
autre remède.
Entre pi-ivilègiés le jjrivilèg-e a son effet en matiè-

re de prescription.— (X. 2227).

2212. Les droites royaux qui tiennent à la sou-
\(Maiucté et à rallégeance sont imprescriptibles.--

-

( .V. 222(3).

2213. Les rivag-es. lais et relais de la mer, les
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ports, fleuves et rivières navioal)l(vs ou flottables, ei

leurs rives, et les (|iiais, tiavaux et clieinius (^iii on
(léf)en(lent ; les terres publiques, et en i»-énéral les

juinieubles et droits réels taisant partie du domaine
])ublic de Sa Majesté, sont iinpres(-ri[)tibles. - (('. 400,

402, 403; N. 2326).

3214. Le droit de Sa Majesté au fonds des ren-

tes, prestations, et revenus à elle dûs et payables, et

aux sommes eapitales provenant du prix de l'alié-

nation on de l'usage des biens du domaine, sont aus-
si iniprescriptibles.

2215. Les arrérages des rentes, jjrestations, in-

térêts et revenus, et les créances et droits apparte-
nant à Sa Majesté non déclarés imprescriptibles i)ar

les articles rpii ])récèdent. se prescrivent par trento
ans.

Les tiers accpiéretirs d'immeubles affectés à ses

créances ne ])envent se libérer par une [irescription

pbi-s courte.— (C. 2250; X. 2227).

2216. Les biens échus à Sa Majesté, par déshé-
rence, bâtardise ou confiscation, ne sont censés iri-

cor pores on assimilés îi son domaine, pour les fins

de la prescription, qu'après une déclaration à cet

effet, on après dix années de Jouissance et posses-

sion de fait, au nom de Sa Majesté, de l'ensemble
des droits (pii lui sont ainsi échus dans le cas par-
ticulier.

Jusqu'à cette incorporation ou assimilation, ces
biens continuent d'être sujets aux prescriptions or-

dinaires. (1)— (C. 35, 401.' 606, 637).

2217. Les choses sacrées, tant que la destina-

tion n'en a pas été changée antrement que [>ar l'em-

piétement souffert, ne peuvent s'acquérir par pres-

cription.

Les cimetières, considérés comme chose sacrée, ne.

peuvent êti'c changés de destination de manière à

donner lieu à la prescription, qu'après l'exhumation

(1) Voir s. réf., 1909. arts 1741 et s., contenant les lois

relatives aux bien.s en déshérence ou confisqués au profit
«le la Couronne.
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des restes des morts, choses sacrées de leur nature.—-

(C. 2201).

2218. [I^a preiscription acquisitive des immeu-
bles corporels non réputés chose sacrée, et la pres-

cription libératoire qui se rapporte an fonds des ren-

tes et redevances, aux leg.s. aux droits d'hypothèque,
ont lieu contre l'Eglise de la même manière et d'a-

])rès les mêmes règles que contre les particuliers.

Les acquéreurs avec titre et boune foi prescrivent
contre IT.g-lise par dix ans. tant acquisitivement que
libératoirement, comme entre ]Xirti<'uliers.

La prescription acquisitive des menbles corporels
non réputés sacrés, et les autres prescriptions libé-

ratoires, y compris celle des sommes en capital, ont
lieu contre rEg-lise comme entre ^particuliers.]

2219. Le fonds du droit à la dime et la quotité
(ricelle sont imprescriptibles. La prescription acqui-
sitive a lieu par quarante ans entre curés voisins.

Les arrérages n'en peuvent être demandés que pour
une année.
La dîme est portaV)le et non f|uérable.— (S. réf.,

art. :)8-jO).

2220. Les chemins, rues, quais, débarcadères,
I)laces. marchés, et autres lieux de même nature,
possédés pour l'usage général et public, ne ])euvent
s'acfpiérir par prescription, tant que la destination
n'en a j>as été changée autrement que par rem]»iè-
teuieut sogffert.— ( X. 2227;.

2221. Les autres biens des municipalités et des
corporations dont la prescriptions n'est pas autre-
ment réglée jjar ce Code, même ceux tenus en main-
morte, sont sujets aux prescri[)tions entre particu-
liers.
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CIIAPI'I KK V.

DES CAUSES QUI 1 N'TEKRO.MPE.VT OU SUSPENDENT LA
PRESCUIl'TION.

SECTION I.

DES CAUSES QUI I XTEK H( ».M l'IONT LA IMl KS< "Rfl'TIOX.

22^2. i-i presci'ij)! ioii |»Mit être intt'iTOinpue on
Matiii-elItMiM'iit (Ml civilniMMil. (C. :?09:., :}2'uu 22fi4 :

222c>. Il y a intcn-uption naturelle lorsf|iie le

possessciii- (>sr privé, ])en(laiit plus (rmi an, de la

JoiiissM née de la chos^e. soit par Taneien )n*o])riétai-

re. soit inèiiie pa i- un tiers. (C. 219:J. 2190: N. 2243).

2224. l ne demande en justice suffisamment li-

bellée, sii>'nifiée à celui qu'on \eut em)>êcher de pre.'?-

crire, on jn-oduite et sii>-nifiée conformément an ('ode

de prcH'édure ci\iie. lovscpic la sii>nification person-
nelle n'est pas re(piisc, forme une interruption civile.

I>a saisie, la reconvention, l'intcrNcnt ion, roj>po-

sition, c()m])ortent la demande.
L'inteï-pellation extra-judiciaire, même par notaire

on huissier et accfnnpai;iié(> de titres, et même si-

gnée de la |)artie inter])ellce. n'o])ère ]>as l'intcrru]!-

tion s'il ii'v a (mi reconnaissance <lu droit.-- (('. 2211-

X. ^3244).

2225. 1-a demande l'ornice (le\ant nn tribnnal
incompétent n'intei-rompt pas la prescri|>tion.^(N.
22-1 fi).

2226. Si l'assio'iiation ou la ])rocédure est nnlle
p.ar défant de forme :

Si le demandenr se désiste de sa demande:
S'il laisse obtenir pérempti<m <lc rinsianc(>;
Ou si sa demande est rejetée:
Il n'y a |)as d"intc]-rui)tion. -

(
('. 220.'): X. 2247).

2227. l-a |>rescription est iiiterrompne civile-

ment i)ar la renonciation au bénéfice du temps éoonlé
et par la reconnaissance (pie le possesseur on le dé-
biteur fait <lu droit de celui contre leipiel il pres-
crivait.— (C. 1229: 12:;:.. § l. 2184 et .s.: N. 224S).
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222S. La denianck' en justice contre le débiteur
principal, ou sa reconnaissauee. interronii)t la pres-
cription quant à la caiitioi). Les mêmes actes intei'-

ruptifs contre ou ])ar la caution opèrent l'interrup-

tion contre le dcljiteui- |)rincij)al.— (N. 22.30),

2229. La renoncialion à la |;rescri])tion ae<juise

lie préjudieie pas aux corlélnîeuis, à la caution, ni

aux tiers.— (C. 2187).

2230. Tout acte qui interrompt la prescription
:i l'égard de l'un des créanciers solidaires, profite
aux autres.

L(^rsfpie robltgation est iu(li\ isil>le, les actes in-

tei'ruptifs à Tégaixl il'uue iiartie scidenient des hé-

ritiers d'un créanciei- inl erronipeut la i)rescrij>tion

en faveur des autres cohéritiers.

Si l'oblio-atioii est divisible, quand même la créance
sciait liv'|>othécaire. les actes interruptifs en faveur
d'une partie seulement des mêmes héritiers ne pro-
fitent pas aux autres cohéritiers. Dans le même cas.

ces actes ne [)rofitent aux autres créanciers solidai-

res (jue pour la part des héritiers ii l'égard descpiels

les mêmes actes ont eu lieu. Pour (pie l'interruption

ju-dfite en ce cas pour le tout à Tégard des autres
créanciers solidaires, il faut (pic les actes interrup-

tifs aient eu lieu à Tégard de tcjus les héritiers du
rréancier décédé. -(C. 1102, 2239; X. liOD).

2231. Tout acte «pii interrompt la prescrip-

tion contre l'un des débiteurs solidaires, l'interrompt
contre tous.

Les actes interruptifs contre l'un des héritiers

d'un débiteur, interrompent la prescription à l'é-

(^ard des autres cohéritiers et des codébiteurs soli-

daires, lorsque l'obligîition est indivisible.

Si l'obligation est di\isible. (piand même la créan-

ce serait hy)>othécaire, la demande en justice contre
l'un des héritiers d'un débiteur solidaire, ou sa re-

(•(ninaissance. n'intei'rompt pas la prescription à l'é-

gard des autres cohéritiers; sans préjudice au créan-

cier d'e-xeieer rhy|)othèque en temps utile sur ia
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totalité i\r rimnMMil)lt» îiff«*<'1é. pour la paitM' rie la

(lettP n 1h(|IK'II«' il coiisrrxc son <|?(»i1.

Dans Ir t)i»"MiM' «^as. ers actes ne riiitcironipont à

rôoanl (les (•u(l»'^l)it»Mirs solidaiiM's (Hm- pour la parr

(le rhrriticr appcir en Justice ou a_\aiit reconnu le

droit. Tour (pi'en ce cas l'interruption ait lieu pour
le tout à l'é^^aid des codébiteurs solidaires, il faut

(pie la donumdt^ eu justice ou la reconnaissance ait

lieu pai- raj)porl à tous les héritiers du débiteur déco-
dé.

JiCis actes iut»M-i upt ifs à l'cucotit rc du débiteur u'in-

terromj)ent pas la prcscript i(ui par le tiers détenteur
dp rininuMilde affecté d'une (diarire ou liypot hé<|ue : ils

le eoncerueni en ce sens (pi'ils cnii)êehent l'cxtinctif)!!

par prescription de la créaruM» à kupielle l'hx p«jthèfpie

est attachée.
Ces actes (Montre les détciitcius d'autres inmieuhles.

ou d'autres pju'tions d'un niênic immeuble, ne nuisent
pas au délenteur divis à l'éf^ard durpiel ils n'ont pas
lieu.

Faits à réijard rl'un détenteur indivis, ils interrom-
pent la ])rescri[)tion à l'éf^ard de ses eo-détenteurs.
Kn fait d'interruption naturelle, il suffit néanmoins

(pie l'un des possesseui's indivis ou l'un de leurs héri-

tiers ait conservé la possession litile du tout pour en
conserver l'axantaire aux antres. — (('. 56.>, 1110; N.
1206. 2240).

SECTION II.

DES CAUSES CH.-I SUSPENDENT LE COURS DE LA
PRESCRIPTION.

2232. [T'îi j)resei-iption court eruitre toutes ]>er-

sonnes. à moins rpi'dles ne soient cbans quelrpie ex-

eppti«m établie par ce Code, ou dans l'impossibilité

absolue en droit ou en fait «l'aair ]>ar elles-mêmes
ou en se faisant représenter par d'autres.

Sauf ce qui est dit à l'article 2209 la prescription

nw court pas, même en faveur des tiers acquéreurs,
contre ceux qui ne sont pas nés, ni contre les mi-
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(i«'iii-s, h's iciidts, les furieux et les iustensés pourvus
ou nou (le tuteur ou de curateur. Ceux auxquels uii

eouseil jurliciaire est donné, et l'intei-dit i>our cause
(le i)rodii»-alité. ne jouissent pas de ee privilège.

La prescription court contre les absents comme
contre les présents et par le même tem])s, sauf ce
(pli est déclaré cpiand à l'envoyé en j>ossession.]—
(C. 101, 102, 106, Ô66. 230^5. 2358; X. 22:)1).

223S. l'ti ])rescription ne court ]i(^int entre
éi>oux.- (X. 22.-)3).

223-4. 1-a ]>!escri|)tion <:'ourt contre la femme
mariée, sé})arée ou -commune, à Tégard de ses biens
])idpres. y c(nnpris sa dot, soit que le mari en ait

<)« non l'administration, sauf son recours contre le

mari. 'i'outefois lorscpie le mari est g'arant pour
axoii- aliéné le bien de sa femme sans son consente-
ment. »^t dans tous les cas où l'action contre le débi-
teur ou le possesseur réfléchirait contre le mari,
la prescrij)tion ne court point contre la femme ma-
i-iée. même en faveur des tiers acquéreurs.^

—

(X,
32:)4, 23.J6).

2235. La prescription ne court point non plus
contre la femme pendant le mariage, même en fa-

veur des tiers acquéreurs, à l'égard du douaire et

des autres gains de survie, ni à l'ég-ard du précipnt
ou autres droits distincts qu'elle ne peut exercer
(pi'après la dissolution de la communauté, soit en
l'acceptant ou en y renonçant, à moins que la com-
munauté n'ait été dissoute durant le mariage, à
ré{X)que de laquelle dissolution la prescription com-
mence contre la femme, quant aux droits qu'elle peut
exercer dès lors par suite de cette dissolution.

Sauf ce qui est excepté au présent article, la pres-
crij>tion acquise ou q\ii a couru contre les biens de
la communauté nuit pour sa part à la femme qui
l'accepte. -(C. 111, 208, 1322, 1404, 14:{8. 1449; N.
22:.5, 32.56).

2236. La prescription de l'action personnelle ne
court ixjint :
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A rt''L!:inl (rmir crt'';! iicc i|ni <lt''|K'ii(| (l'iiiir coiidit ir>n.

iiis(|ii"à ce (|iu' l;i t'(»M(li1 ion ;iri-i\(':

A r(''<^în-<l (riiitf :ictii>ii fii ijMi-Miitic. Jiis(|irri (•«• (|iM'

rt'>\ict ion :iil lit-ii ;

A r«*'L;:n-(l (rime cfr-ii ne»- fi icnin'. jusfiuTi rv (|ii'ii

soit ;ii ii\r. ( ,\. :2:?:)T ).

I£'2ti7. l-:> |>res('ri|>ti()ii ne court pas contre riié-

ritici- Ucncficiairc à l'éi^ard des crcanccs (jn'il a con-

tre la sn<'cession.

l-'lle coiii-t l'onl rc une sncccssioii xacanlc, (|iioi(|m'

non i)(.iir\iic de curateur. (
('. (17 1, § :.' : N. 22:)8).

2238. l'Ile coiiit pendant les délais ponr fîiire in-

\en1aire et \uu\r dél ili(M'er. ( N.* 225Î) )

.

223i>. l-es I r-i^les par! icidièi-es coneeniaiit la sus-

pension de la pi-eserip1 ion (piant aux ei'éaneiers so-

lidaires et à leurs liéritiers, sont les mêmes cpie celles

de riiiterrnption dans les niT^mes cas e\pli(piés en la

section préeétieiite.— (('. :*"3.!(>).

CIIAITIIM-: VI.

DU TI]MI\'^ REQL'TS POTR fit lOSPRl RE.

sEcriox I.

D Ispn s 1 T T (^X s (II-:

x

k r .\ i . »•: s.

2240. r^n ])rescript Ion se compte pai- joiir.s et

non |)ar heures.

[La j)reseriptioii est accpiise loi-s(pie U' dernier

Jour (In terme est accontpli : le Jour où tdle a coin-

menée n'est pas ennjpté.l - ( X. :32()0, 2201).

2241. Les rècfles de la piesci'iption sur d'antres

(.i>iets (pie ceux mentionn(''s dans le présent titr^?

sont explicpiées dans les titi-es (pii leur sont pro|>ros.
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SECTION TI.

DH LA PKKSCRIPTIOX TREXTEXAIRE, DE CELLE DES
REXTES ET IXTERETS, ET DE LA DUREE DE

L- EXCEPTION'.

22-42. l'outes <'hoses, droits et actions daus la

l»rtscription nVst pas autrement réglée [)ar la loi.

se pieserivent par trente ans, sans que celui qui
p]-cscrit soit obligé de rap])orter titre et sans qu'on
puisse li:i opj>oser l'exception déduite de la mauvaise
..i. (C. :3:55, 479, 562 et s., 2200, 225.), 2265; X. 2252).

2243. J^a {)rescription de l'action en reddition de
compte et des autres actions personnelles du mineur
contre le tuteur lelativement aux faits de la tutelle,

a lien (•«)nform''ment à cette règ'le. et se compte de
la majf)rilé.

2244. Si le îitie a|)jjaraît, il aide à constater
les vices de la possession (]uj empêchent de prescrire.

2245. [J-^ prescrij>tion <le trente ans, a dans
tous les cas demeurés pi'escriptibles, les mêmes ef-

fets (j n'avait la centenaire ou immémoriale, tant pour
le fonds du droit, que pour couvrir les vices du titre,

(les foi'uuilités et de la bonne foi.J

2246. Celui (pii ])o.ssède comme propriétaire une
rhose ou uji droit conserve, par le fait de cette pos-
session, et peut oppo.ser à toute tlemande en reven-
dication à leur sujet, les voies de nullité et autres
moyens tendant à repousser cette demande, quoique
le droit de les faire valoir j)ar action <litecte soit

prescrit.

11 en est de même au cas de l'action personnelle;
le défendeur y jjeut invoquer efficacement tous les

moyens qui tendent à la repousser, quoique le temps
de s'en prévaloir par action directe soit expiré.

J.es dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas au\-

noyens d'exception qui n'atteignaient par la (lemande
il principe et ne l'ont pas éteinte dans un temps où
iircune piescription ac<piise ne pouvait l'empêcher.
Ainsi ])our (pi'une* créance prescrite puisse être op-
posée en <-omi>ensation, il faut que la compensation
lit eu son effet avant la |)rescription, et alors elle
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;i litMi |s()it (|u\'ll(' procC'dc d'une dette commerciale]
DU do toute :nitr<' einise.

I/adoptioM des Mioyens opposi^s ninsi en <léfense
lie fait |Kis i-e\i\i-e l'aetion directe |)r«'serite.— ((',

1188).

2247. J/aetioii hypothécaire Jointe à la person-
nelle n'est pas soumise à une plus lon<»iie jirescrip-

tiou (pie cette dernière seule.- (C. 2107. § 4).

2248. [l't^ ternie apposé par la loi ou la conven-
tion à la faculté de réméré est de rigueur sans (pi'an-

cuue prescription soit requise.

Il en est de même du terme apposé au droit du
\endenr de rentrei- dans rimmeuble faute du paie-

ment du prix.l

La faculté de racheter les rentes vient de la loi;

elle est imprescriptible.-- (C. 389 et s., 1537, 1548,
ITS!)).

2249. Après \ingt-neuf années écoulées de la

date du, dernier titre, le débiteur d'une redevance
emphytéotique ou d'une rente peut être «ontraint à

fournir à ses frais un titre nouvel au créancier ou
à ses représentants légaux.

2250. [A l'exception de ce qui est dû à sa Ma-
jesté, et rintérêt sur les jugements, les arrérages de
rentes, même viagèi'es. ceux de l'intérêt, ceux des
loyers et fermages, et en général tous arrérages de
fruits naturels ou civils se prescrivent jiar cinq ans,

Cette disposition affecte ce qui provient du bail

emphytéotique ou d'autre cause immobilière, même
avec privilège ou hypothèque.
La prescription des arrérages a lieu (luoicpie le

fonds soit imprescriptible pour cause de précarité.]

La j)rescription du fonds comporte celle des arré-

rages. -(62 Vict., ch. 51; C. 2203, § 3, 2215. 2267; N.

2277).

SECTION m.

DE LA PRESCRIPTION PAR LES TIERS ACQUÉREURS.

2251. Celui qui acquiert de bonne foi et par
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titre translatif de j)ropriété, un immeuble corporel,

en prescrit la jjroijriété et se libère des servitudes,
••harges et Inpotlièques par une jxîssessiou utile en
vertu de ce titre [pendant dix ansj.— (C. 1449, 1553,

2193. 2:>06, 2215. 22 IS, 2232. § 2. 2234. 2235,

220!): X. 2265).

2252. Le tiers acquéreur avec titre et bonne foi

de redevances* ou rentes en prescrit acquisitivement
le capital [par dix ans], au moyen d'imc jouissance
exempte de ^iees. contre le créancier qui a entière-

ment manipié de jouir et nég-lio-è d'agir durant le

lemps requis.

2253. Il suffit (|ue la lionne foi des tiers acqué-
]-e!iis ait existé lors de racquisitioJi. (piand même
leur possession utile n'aurait commencé que depuis.

lia même rècfle est observée à l'égard de chaque pré-

cédent acquéreur dont ils joignent la possession à la

leur pour la prescription de la présente section.— (N.
2:?<-,o).

225-1. Le litre nul par défaut de forme ne peut
-(M\ ir de ivase à la prescription de dix ans.— (N. 2267).

2255. Après la renonciation ou l'interruption
lans la prescription de dix ans, elle ne recommence
i s'aci'omi)lir que jiar trente ans.— (C. 2264).

2256. La ]>rescription de dix ans et les antres
ruoiudres que celle de treute ans peuvent être invo-
riKccs séparément ou avec cette dernière contre une
iiiême demande.
2257. Aux cas où ia prescrijîtion de dix ans peui

courir, chaque nouveau détenteur d'un immeuble qui
demeure affecté à une servitude, charge ou hypothè-
'iue, ])eut être contraint à fonniir à ses fi-ais un titre
nouvel.— (C. 2057).

Si:(Tiox IV.

DE QUELQUES PRESCRIPTIONS DE DIX AXS.

2258. L'action en restitution des mineurs pour
lésion ou pour réformation des comptes rendus par
le tuteur et celle en rescision de contrat pour erreur,
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fr;iii(lo. \ i()l»'iict> f)ii i'r;iint(\ s(> pri-s'-riieut par rlix

aiis.

( (' temps coMi-t dans le cas <|(< viohMicr on de i'i'ain-

ti". (lu jour où elles oui été (lé(M)ii\ci-tcs.

('(» t(Mn|is ne court à l'éi^'ard des interdits <pie du

jour on rintei-diction est levée, excepté (piant an pro-

digue ou à celui aujpud il a été donné un conseil ji;-

diciaire. Il ne court pas Cf)ntre les Idiots, les t'ii-

rienx et les insensés, (pioiqne non interdits. 11 ne

coni't i\ réii'ard des iiiin<MirR que dn jour d(> leur ma-
jorité.— (('. 223:2. 2269: N. 475. 1.304).

2259. r/action en indonmité en v(M-tu de l'ai-ti-

clt» inss doit étrt^ introduite dans les dix ans de la

perte.

Si cejiendant le vice en <'st nn rpii se manifeste
oradnpllement. la ]!iescri]>tion commenee à courir à

l'expiration des dix années ni(»ntionnées dans Tar-

ticle 1688.— (7 Kd. VTT. oh. r>r^)

.

SKCnON V.

DK QUELQUES COURTES PRESCRIPTIONS.

2260. L'action se prescrit par cinq ans dans lc.=;

cas snivants :

1. T*onr sei'vjces ju-ofessionnels et déboursés des
avocats et ])rwnrenrs, ù com|iter dn iuuement final

dans cil a fpie canse :

2. Pour s<>rvices professionnels et déboursés de^
notaires, et émoluments des officiers de jnstice. à

compter de l\>xii>ibililé du paiemeut :

;]. Contre les a\ocats, ])r(K'urenrs, notaires et an-

Ires officiei-s vt fonctionnaires, déi)ositaires en ver-

tu de la loi. pour la remise des ]>ièces et titres qni

leur sont confiés, et ce. à compter de la fin de la

procédure à lacjuelle ces j^ièces et titres ont servi, et.

dans les autres cas. à compter de leur réception;
4, iOn fait de lettre.s de chano-e à l'intérieur on ii

l'étj-anfier, billets promissoires ou billets pour la li-

vraison de grains ou autres choses, négociables ou
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non, pt en toutes matières cormnerciales. à compter
c1(^ réc'héaiu-e: cette prescription, néanmoins, n'a lien

(piant anx billets de banque:
'). Pour vente d'effets mobiliers entre non coni-

!ncr(;ants de même que entre vm commerçant et unv^

pcisonîie (pli ne l'est ])as, ces dernières ventes ctan^

dans tous les cas réputées commerciales:
*). Pour louaEre d'ouvrage et i)rix de travail, soit

manuel, ])i-ofessionnel on intellectuel, et matériaux
foui-nis. sauf les exce|)tions i-ontcnues aux articles

qui suivent :

7. Pour les visites, soins, opérai ions et médica-
ments des médecins et chirurgiens, à comptci- de cha-

ipic service ou fourniture.

Le médecin ou chirurgiiMi en est cj-u à s<ui serment
fpiant à la nature et à la dui-ée des soins. —(S. r(>f.

ait. Ô8.-)1 : r. lT3i. 2267: X. 2272. 227:5).

3261. L'action se i)rescrit par ileux ans dans 1(\<

' a< suivants:
1. l'our séduction et frais de gésiiu»;

2. Pour dommages résultant de délits et quasi-

ilélits, M défaut d'antres dispositions applicables:
:.. Pour salaires des employés non réputés domes-

tirpics et dont l'engagement est pour une année on
plus:

4. (ïnaitt aux précepteurs et instituteurs |)oui- en-

seignement, y compris la nourriture et le logement
]nîr eux fouiuiis.— (C. 2267: X. 2271. 2272).

2262. L'action se prescrit par ^nn an dans les

cas suivants :

1. Poiii- injures verbales ou écrites, à cniu[)1er du

jour ini la connaissance en est parvenue à la partii;

offensée :

2. rr*o"i" injures corporelles, sauf les dispositions

s|)écialement contenues tui l'article l<i.Jt>: et les eas

réglés par des lois s|)éciales] :

."!. [Poui- gages des donu'sti(pu^s de maison ou

de ferme: des commis de marchands et des autres

employés dont l'engagement est à la journée, à la

semaine, au mois ou pour moins d'une année] ; .
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t.
I
rcMii- (l<'i)fiis( s (rilotcllrilc ;-t (Ir |iciisioii. ] M)

(( . ;:..'•,; ; n. ::27l. 2272).

'2'2iili. I'<'s (|«''('lira»icrs et pi csi-riid i(»ns (l'iiii roiir'

rspacc (|t< temps ôlablics par staluts du parlciiH'iii

sni\eii1 ltMii> lèi^lcs particMilirTcs, tant en ce (pii coii-

(•('i-ii»' les (lioits (le Sa Majesté ipic cniN de tous au-

tres.

22f>4. Après la reiioneial i«>ii ou l'inii rrnpi m.i!,

excepté ipiaiit à la prt'seript ion di- dix ans i>ii laM'ur
des tiers, la pfesi-ription reeonniienee à e«)iii'ii' par
le nir-nie temps rpi'a upara\ a nt. s'il n'y a ji(ivaln>n

sauf ce ipii est eonteiiu en Tai-tiele (pii suit. (('.

22:..-.).

12265. l'ii poursuite non déelarée péj-imée et la

eondamnat ion en Justice, forment nn titre (pii ne s."

presei'it (pie pur trente ans, <pioi<|ne ee (jui en l'ait !*

sujet soit plus tôt prescriptible.

L'aveu Judiciaire oi>ère interi-uption, même dans
une instance déelarée ])érimée ou autrement inef-

ficace j)()ur avoir seule cet eft\>t ; mais la |)rescrip-

tion qui leconnnence n'est pas pfuir cela ]>rolong-ée.

—

(C. 222(): N. 2244).

2266. I-:» continuation des services, ouvra^^'-es.

MMiles ou rournitures, n'enipêi-he pas la prescrip-
tion, s'il n'y a eu rec<»niiaissance ou autre cause in-

terruptive.-^(N. 2274).

2267. [Dans tous les cas mentionnés aux arti

des :.'2.'»o, 22()(), 22(U et 22(52 la créance est aljsoln-

ment éteinte, et nulle action ne peut être ret.-ue après
l'expiration du ^em|)s fixé pour la prescription.] -

(C. 21S8: X. 227Ô).

2268. l'ii possessi(»M actuelle d'un meuble eoipo
lel à titii' de propriétaire fait présumer le Juste ti-

tre, ("est au réclamant à prouver, outre son droit,

les vices de la possession et du titre du |>osse.ssenr

(pli invo(pie la prescription ou <pii en «'st dispensé d'a-

près les dispositions du présent article.

(1) Pour les actions en dommage.s contre les compagnies
de chemin de fer voir S. Réf., art, CG42, et S. réf. C. 190''.,

art. 306.
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La ])rescripti()ii des meubles corixirels a Ijeii par
trois ans [à coiiijjter de la dépossession, J en faveur
'In possessenr de bonne foi, [même si cette déposses-
sioM a en lieu par vol.]

Cette ))reseription n'est cependaiit ])as uécessairo
pour em])êeher la revendication si la chose a été
achetée de bonne foi dans une foire, marché, on à une
vente pul>li(pie. ou d'nn commerçant trafiquant en
semblal)les matières, [ni en affaire de commerce eu
U-énéral] : sauf 1% xcejjtion coTitenue au paragraphe
ini suit.

Néanmoins la chose j)erdue ou volée peut être ro-

vendifpiée tant que hi ])rescription n'est pas acquise,
(pioirprelle ait été achetée de bonne foi dans les cas
(lu paragraphe qui précède: mais dans ces cas la

levendication ne jjeut avoir lieu qu'en remboursant
à l'acheteur le prix qn'il a payé.
La revendication n'a lien dans aucun cas si la

chose a été vendue sous l'autorité de la loi.

Le voleur on antre possesseur violent on clandes-
tin, et leurs successeurs à titre universel sont em-
))êehés de jirescrire par les articles 2197 et 2198,— (C.
nSS. uso, 1490: P. 668: N. 2279, 2280).

2269. Les prescriptions que la loi fixe à moins
lie trente ans, antres que celle en faveur des tieis

ac(piérenrs d'immeubles avec titre et bonne foi, et

celle en cas de rescision de contrat mentionnées en
l'article 22r»8. courent contre les mineurs, les idiots,

les furieux et les insensés, pourvus ou non de tutenr.
ou de curateur, sauf recours con^'e ces derniers.

-

(C. 22.32: N. 2278).

SECTION VI.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES.

2270. Les ])rescrij>tions commencées avant la

|)ionniiiiat ion de ce Code, son réglées conformément
aux lois antérieures.
"[Néanmoins les presci-ipt ions alors commencée.-^,

pour lesquelles il faudrait, suivant ces lois, une du-
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séc inyiH'Miiorialc ou f»'iiU'ii:i i ir s";ic('(»m|)lissont sa ils

»''<^:ii-(l fi cet le nécessité.)

Lr.s articles :.':i71 <) 2277 iiiclii^irrniriif, IraHant <li

rmiiirixoinictHcnt oi inafirrrs c'irih'H, ont rtr (tttru

(frs par la loi <)<» \ icf.. cli. ÔO. ('< sujet est traité au

Code lie jfroeédure eirite. -{\*. S:;;j cl s.).

IJ\KK (^lATlMKMIs.

].()IS COiM.MKIM'IALI^S.

DISPOSITION ( J i:.\ VAiA T.K.

2278. l^t's principales règles applicables aux af-

in ires counnerciales qui ne sont pas contenues dans
le |)réseiit livi'c, sont énoncées dans les livres qui

précèdeul et nommément dans les titres du troisiè-

me livre: J>i\s ohlif/atioiis : De la Veutc; Du Louapc:
Du MainUit: Du Xantisscmcat : De la Société; et De
la J're.se)ii>tioii.

TTTKE T.

t)KS LETTRES DE CHANGES. BILLETS ET CHEQUES OU
MANDATS A ORDRE.

P(tr la sectiou 90 <lr Vai-te conrernant les lettres Oe

ehaiiffe, eJtè</ues et hillcts promissoires ( Statuts Ou
Ciutaiht, ."S:] \ ict., Vhaintre 33), Us articles 2'.ll^ à 235

1

(lu Coile eiril Oe la Vrovluee de Québec, tous deux in-

elusiremeiit, sont déclarés abrogés, sauf en tant <iue

ces articles, ou quelqu'un d'entre eux, ont trait à la

irreure à regard des lettres de eliange. cliè(iues et

billets.

\ous otncttons en conséquence les articles at/rogés,

et nqiroduisons les dispositions f/ui les remphuott,
v'est-à-dirc l'Acte concernant l<s lettres de change,
chèques et billets promissoires, désigné comme ''Loi

des lettres de change, S. R. ('. 1906, c. 119" passé par
le parlement fédéral. Il a remplacé Vanciennc loi
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fies Uttrr.<< ilr chuiifir de 1800 (5:^ Y ici., eh. 3;i). Xowi
Il inxrroiiii /r.v (imeiiihmcufs qui Vont affcctr th'imU
soti futrvc en riiiucur.

IjCH (U'tirJrs du i'ndc oiril i/ni traitent de la prciirc

Il Vrfifird des IcttrcH de rhnnf/r, rhrt/ucs et hillets. et

i/iii n'ont jxi.s rtr drclnrrx tihrof/rs, r)i datant que la

Itrcurc est concernée, tel uiir susdit, sont rcuf qui

siilrent.

2340. Dans toute nintièi'e relative aux lettres

lie ehanoe ])oiir laquelle il ne se tronve jias de dispo-

sition dans ee Code ou dans les lois fédérales, on doit

avoir recours aux lois d'Anoleterre (\\ù étaient en
force le trente mai mil hiiil ct^nt <|iiarante-nenf.— (S.

réf., art. 6r?41. (1 )

LOI COXCKTfXAXT LES IJ:TT!M:S DE CHANCE.
CTTEQT'ES ET DILLETS A OlîDF.E.

S. r.. C. 1906, ch. 119.

TITRE AI'.RFOE.

1. La présente loi peut être citée sous le titre :

Loi (les lettres fie clianije.— ( .")H Vict.. ch. 3.'L art. 1)

INTERPRETATION.

2. En la présente loi. à moins qne le contexte
n'exiûc une interprétation différente,

—

(a) *'accej)tation*' sio-nifie une accei^tation coni-

jilétée par la livraison ou par la notification;

(1) Au oh. 17 «le la loi 54-55 .Vict.. Statuts du Canada,
intitulé "Acte modifiant l'Acte des lettres de change. 1890,"
:;e trou\e la disposition suivante:

' l^es r^sles de la loi rommune d'Angleterre, y compris la
loi marchande, excepté en ce qu'elles peuvent avoir d'incompa-
tilde avec les di.spositions expresses du dit Acte tel que mo-
difié, s'appliqueront et seront censées avoir été applicables,
du .jour où cet Acte est entré en vigueur, aux lettres Ja
change, aux billets promissoires et aux chèques".
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{h) 'îidioir* (•t»iii|)rtMi(l l;i ilfinaiiilf r»'coii\ t'iit ioii-

ii«'l le et \i\ coiniM'Usîition :

{() "l);iii(|ii('" sif^nifif iiiH' l»;iiunM' on iiin' caisKe

(l\''|>în-i>iH's cuiistitiu'M' (Ml ('()i-|)nrat ion ci faisant

aflaii-es au Canada :

((/) "porteur" si<>Mitit' la pcrxdiii»' »'n posst'ssion

d'une lettre de «•lianiie ou d'un l)illet payable au
))orteur:

(C) "lettre" signifie letti-e de clianj^'e et "billel"

si_o-nifie billet à ordre ;

(/) "livi-aison" siq'nifie transmission de |)ossessir)n

réelle ou fictive d'une pei-sonne à nue autre;
(r/) "détenteur" si^nitie le pi-eneni" ou le héuifi-

oiaire ])nr endossement d'une letti'c de chan«r''

ou d'un billet, dont il a la |)ossession ou dont il

est porten r :

(//) "endossement" signifie un endossement com-
plété par la livraison:

(/) "énnssion" signifie la ])]'emière livraison

d'une lettre de change, ou d'un billet. ]>arfait

(piant à la forme, à une personne (pii l'a accep-
té comme détenteur:

(/) "\aleur" signifie une consi^léral ion \alable:

(k) "défense" compo'nd la dcnuinde recoii vent ion-

nelle ;

(/) "Jours non onvrables" signifie les Jours fixés

j)ar la présente loi pour être observés comme
Jonrs de fête lég'ale. ou non Juridiques.

2. Tout antre Jour est Jour ouvrable.— (.53 Vict,,

ch. 33, art. 2 et oi).

PARTIE T.

DISPOSITIONS fJENERAI.KS.

3. l"ne chose est répntée de bonne fol dans le

sens de la présente loi, quand celui qui l'a faite agit
honnêtement, qu'elle soit faite avec nég-ligence ou
non.— (53 Vict., ch. 33, art. 89).

4. Quand, en vertu de la présente loi, un effet
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on Tin écrit doit être sig-né par (|iielqu"un, il n'est

pas nécessaire qu'il soit signé de sa propre main,

mais il suffit que sa signature s»)it écrite |>ar un
autre avec ou par son autorisation.— (53 Viet.. eh.

33. art. 90).

5. Daus les cas d'une corporatiou. (piand, en ver-

tu de la in-ésente loi. nn effet ou un écrit doit être

sig-né, il suffit qu'il soit dûment revêtu du sceau do

la corporation: mais rien dans le présent article ne

doit s'interpréter de façon à exiger qu'une lettre de

chang-e ou un billet d'nne corporation soit sous sceau.
— (53 Vict., ch. 33. art. 90).

6. Quand, eu vertu de la i)résente loi, le délai

accordé |)our faire ((nelque chose est de moins de

trois joui-s, ou ue doit pas compter pour le calcul du
délai les jours iu)n ouvrables.— (53 Vict.. cli. 33, art.

91).

7. Les dispositions de la présente loi relatives aux
chèques barrés s'appliqnent à un mandat pour tou-

cher un dividende.— (53 Vict.. ch. 33, art. 94).

8. Tîien dans la présente loi ne porte atteinte aux
dis|)ositir;ns de la loi des bauqnes.— (53 Vict., ch.

33, art. 95).

9. La loi du parlejuent de la (îrande-Bretag-ne
passée dans la quinzième année du règne de Sa Ma-
jesté le i-oi (ieoi-ge TIT, intitulée An Act to rc-^tmin

the ncf/ofi'itioii of Promiftf<orn Xofes and Inhuiû BilU
of Errhaiiffc umlcv n limitfd siim icithin thnt part of
Créât Britain callcd Enf/1ani1, et la loi du dit parle-

ment passée en la dix-septième amiée du règ-ne de
Sa dite ^la.jesté intitulée An Art for farthrr rcstrain-

iiifi thr ncf/otiatiotiyi of Promi.ssorif Xotcs and fnlnnd
Rilh^ (if K.rrhfnifir nndcr a l'nnifrd s/rw irithin thnt
jiiirl uf tirent liritain vallcd Eni/land, ne s'étendent
ni m^ s'oi)j)ti(pient à aucune province du Canada, et

les dites lois n'ont pas non i)lus pour effet de nullifieL-

aucune lettre de change, billet, traite ou ordre qui

y ont été ou peuvent v être faits ou mis en circula-

tion.- -(.-sa Vict., ch. 33, art, 95).

10. L<^?> rèlges du droit commua de l'Angleterre.
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\ coinpris le druif (•(.inmcrfial. cxci'ptO vu ce (|irfll"s

})eM\t'iit ;i\(iir d'i iici»iii|>;it il)l<' a\t'r les dispositions de
la prrsfiitc loi. s'a)>|»li(|iK'nt aux leltrrs dv ihn\\<xc.

aux billets à oïdn- d aux rhèipies. (."> 4 -.'>.") \'iet., cli.

ir. art. S).

11. \.v |)i()tê! (riiiif l.'ltif de chaii.iZA' ou d'iiii bil-

let, et toute eopic (|ui eu rst l;iite par le iiotai|-i' o i

pai- le Jufie de paix. t(Hit, dans uiu' action prima facic
de la présent at i<Mi et du irliis d'aeeeptat Ion ou de
liaieineut. ainsi <|ue de la si<^ni ficatioJi de l'avis de
•et te pré.^^eul at iou et du lelus tels (jn'énoneés dans
le proUM ou dans la (-(.pic. (.-.;; \iet., eh. :{:{, art. iK] )

.

12. 'Si inu- lettre (lt> rliaui.'e ou un billet pi'ésenté

jMiur acceptai i(ui ou pa\able hors du (anada, chI

proti'sîé pour délaiil d'aeeeptat ion ou de paiement,
une copie notariée du |)rotêt et dt- la notification du
refus d'aeceptal iuu nu de paicnu-ut. et un certificat

notarié de la siij ii i fica t ion de cette notification frmr

foi itrinni f<(ci<\ (U'\aut touies les cours, du protêt,

de la uot ifii-a1 iou et de la sii^iii f iea t ion. (3:! N'ict.,

eh. :;:;. art. : i ).

13. Aucun couiinis. compteur ou aident d'une ban-
rpu" ne peut ai>lr en (pialité de notaire pour le pro-

têt d'une lettre de (diant;e ou d'un billet payable à
la banipie ou à une succursale de la bampie on il est

envoyé.- ( ."):; \ict.. eh. iîo. ."il).

14. Sur le coi-p- de t-luKpic lettre de clian<rc on
l)illt^t ipii a pour iaust>. en totalité ou. en partie, le

prix de \(Mite. soit d'un bicvel. soit d'un intérêt par-
tiel, limité territ<jrialement ou autrement, dans un
droit de brevet, doivent être écrits ou imprimés
transM'i-salemcnt. d'une manière distincte et lisible.

:i\ant l'émission (|e l'effet, les mots Doniir jioiir

ilroit (le brm t.

2. S'il ne porte pas ces nujts. l'effet et tout re-

noiivtdlement d'icelui sont nuls, si ce n'est entre les

mains du détentenr léyfnliei' ipii n'aurait |)as connn
celte cause. - (:»:; Vict., eh. :\?,, art. 30).

15. '--c poi-teui- par endossement on autre cession-

uaire d'ui: effet de ce :,'enre sur lequel les mots ei-
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dessus mit été écrits ou inipriuiés doit \e jn-endivi

sujet à t<uit moyen de rléfense ou de couipeusatiou

qui pourrait être jM'oduit à In totalité ou à partie de

l'effet entre les eoutractauts orii^inaii-es.— ( ."i:', Viot.,

(h. :i;;. art. 30).

16. (^lioonque émet, vend on transporte par en-

dussemeuT ou par délivrance un pareil effet sans ijue

les mots hoiiiir pour droit de hrcrct aient été im-

primés ou écrits ainsi qu'il est dit ci-dessus, transver-

salement sur le corps de l'effet, sachant (pril a pour
cause, en totalité ou en partie le jirix de \»Mite, soit

d'un ilroit de brevet, soit d'un iutérêt partiel, limité

territorialement ou autrement dans un droit (W

brevet, est coupable d'un acte criminel et passible

d'emprisonnement pendant toute ]iériode n'excédant
pas un an, ou d'une amende n'excédant pas deux cents

dollars, à la discrétion de la cour.— (.'>:> \'ict., eh. 33.

art. 30).

. PARTIE 11.

LETTRES DE ( H.\X(.i:.

Fonnr <U' ht httrr rt intcriurtation.

17. La lettre de chanii'e est un ordi-e, sans con-

dition, donné ])ar écrit, adressé par une personne à

une autre. sii>-né de celle qui le donne, mandant à cel-

le à <|ui il est adressé, de ])ayer sur demande, ou a

une époque déterminée ou susceptible de l'être, une
somme de deniers précise à une jjei'sonne ou à

l'ordre d'une personne désig-née. ou au poiteur.

:2. Tout écrit qui ne remplit jkis ces conditions, ou
qui mande de faire quelcpie cliose en sus du paie-

ment de dejiiers n'est pas, sauf ainsi (pie ci-apiês

prévu, une lettre de change.

;{, Un oi-dre de payer sur des fonds |)articulieis

n'est j)as sans condition dans le sens du présent ar-

tic-le: mais un ordre de payer, sans restrictions, ac-

•ompagné,

—
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{(I) (le riiidical ion <l<' fonds |»;Mi icnl icrs, sur les-

«|u«*ls h' tiré doit se icinhoiirser on d'nn comp-
te pjnM icnlicr, dont il doit débiter i:i somme;
on.

{h) (Tiin énoneé de hi t r;uis;iet ion »|iii a dorm-î

lieu à la lettre de ehan<;-e,

est sans eonditions. (ôiS Viet.. eh. i!:;. art. il).

18. l •> •'l'tel dont le paiement dépend d'nm» éven-

tualité n'est pas une lettre de ehan<ie, et la réalJKa-

tion de eiMte é\ eut m» I ité ne remédie pas à ce vice.

:.'. l ne lettre de (dianye f)ent être adressée à deux
tirés ou plus, (pi'ils soient eu soeiété ou non; mais
une lettre adressée d'une uuinièi'e alteiiiative. ou à

deux tirés on pins sneeessiscnient, n'est pas une lettr'»

de elian^e. (
.");{ \i<'t ., eh. :;;:. a rt .

(', (>t II).

19. rii(> lettre de ehatii^'e peut être faite i)ayabi<'

an tii-eiir, ou à l'oi-dre du tireur, ou elle ]M^ut être faiti-

|)ayal)le au tiré ou à son oi'dre.

:,'. l'ne lettre de (dianj^e peut être faite payable n

deux jM'eneurs ou |)lus eoujointenuMit . ou tdle ])ent

être faite payable à fiiu des deux comme alter'nat ive.

on à l'un ou à (piehpies-uns des différcjits hénéfi-

ciaires.

A. Tne lettre d<' (dian.L'c peut être faite payable
au titulaire d'une cliar«»e ou <run emploi alors en
exercice,— (.'):> Vict.. ch. 3:>, art. .") et :.'T).

20. •'«' tiré doit être nommé on autrement dé-

siiiiié, dans une lettre de ehauLî'e. a \ ce nue précision
raisonnable, (."i:; \iet.. eh. ;>:^. art. (i )

.

21. Lor.srpruue lettre de ehan«'e (•<uiti«Mit des
mots <pil en intei'disent le transfert ou <pii indiquent
l'intention de la rendre non tiansmissible. elle est

valable entre les jiarties eoneerm'(^s. mais n'est pas
néii'ociable.

2. Tne lettre» de cihanj^e néi^deiable peut êti-e paya-
ble à ordre mi au porteur.

:î. T^ne lettre est payable ;ni porteui- lors<prelle le

dit. on lorsfpie l'unicpie ou lorsque le <lei-nier endosse-
ment est nn endf).ssement en blanc,

4, Lorsipi'uiH* lettre de ehani^c n'est pas payable
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au porteur, le |)roneur <ioit y être uoinnié ou autre-
ment désigné a ver une précision raisonnable.

ô. Lorsque le preneur est une personne fictive on
qui TiVxiste pas, la lettre de change ])eut être con-
sidérée oninie payable au porteur.— (53 ^'ict., ch.

33, art. 7 et S). '

22. Tne lettre de change est payable à ordre
lorstju'elle exprime ce mode de paiement, ou lorsqu'el-

le exprime qu'elle est payable à nne prsonne dési

g-née et ne contient rien qui en interdise le trans-
fert ou qui in<lique l'intention de la rendre non trans-
missible.

2. Lorscpfune lettre de change, soit à l'origine,

soit par endossement, exprime C|uVlle est payable à,

l'ordre d'une jiersonne désig-née, et non pas à elle

on à son ordre, elle est néanmoins payable à cette
personne ou à son ordre, à son choix.— (Ô3 Vict., ch.

33, art. 8).

23. l ne lettre de cliange est i)a\able à demande,
{(I) si elle exi>rime qu'elle est i)ayable sur deman-
de ou sur ])résentation ; ou,

{ft) si elle n'indi(pie aucune date de paiement.
2. LorsipTune lettre de change est acce{>tée ou en-

dossée a))rès son échéance, elle est considérée, à l'é-

gard de l'accejîteur qui l'accepte ou de l'endosseur qui

j'endosse ainsi, comme payable à demande, -(•'•o Vict .

ch. 33. art. 10).

24. Tiu' lettre de ehange est pa,\al)le à une épf)-

que susceptible d'être déterminée suivant l'intention

de la présente loi, si elle exprime qu'elle est paya-
ble, -

(n) à vue, ou à uiu' épo(pie fixe après date ou après
vue :

( /> ) OH lors de la l'éalisation ou à une époque fixe

a}>rès la réalisation d'une éventualité qui doit
certainement se produire. l)ien que l'épocpie de
la réalisation soit incertaine.— (03 Vict.. ch. 33,

art. 1; 54-55 Vict., ch. 17, art. 1).

25. Tue lettre de change intérieure est une let-

tre qui est ou qui paraît à sa face même,

—
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(tt) tirée «'t i»a\;il)I«' fii ( ;iii:i(l:i ;

{h) i'wvv ru (Miiadii sur iiiir iicrsoiiiif qui \ irsidc.

:.'. Toute autre lellie «le eliaui^e est «''l ran«ière.
;'.. A moins (pii' le eoutrairt* ne s(»it exprimé dans

la UM t I e de ehaii<_'e, niênie le détenteur |»eut la eon
sidérer connue Icltir intérieur»-. ( .">;i \'i<-t., eh. ''>'.),

art. 4).

26. i.orsijue. dans nue Irttie de eliani^e. le tireur

r\ le tirés(Uit uiu'.seule et uiêuie [n'rsonne. on lorsijne

le tii'é est nue |;ersonne rieti\e ou inhaWik' à eon-

traeter, le détentenr peut, à son choix, considérer
l'effet eoinnie lettre de (dianj^c ou coninu- billet à

ordre.— ( .*>;! \ict.. ch. :;:;. art. ."i )

.

27. l'iif lettre (\c chanye li'est pas in\alide à rai-

son seidenuMit de ce (pi'cdle.

( (I ) n\ st pas datée ;

( // ) ne spéeifie pas la \aleur donnée, mi «pu* la va-

leur a été donnée en éehan;.;e:

(
(•

) ne spéeifie pas le lieu d'où elle est tirée on
celui «n'i elle est payable:

{(1) (die est antidatée ou |>ost-datée. ou (pTidlc

j)oi-te la date d'un dinian(die ou de tout autre
jour iKMi juridi(pie. (.'>:; \ict.. ch. .;... art. ;! et

lo).

28. l-^i somme |»avable sur lettre de chan-^e est

une somme pi-éeise suivant rintenti(m de la pré-

sente loi, biiMi «prelle presci"i\»> (pU' I« paiement
doi\e s'en faii'e.

( >i ) a\ee intérêt :

( // ) par versenuMits indiipiés;

(c) |)ar xersenuMits indi<piés a\ee stipulatiim (pi'à

défaut de paiement de «pudipu* versement, la

sonnne totale doit d<*\enir exii^'ible:

( '/ ) d'après un taux de tdian«»e indi(pié. ou d'apiè.-

un taux tie ehan^c à constater selon (jue le pre^

erit la lettre de elianjre.

:.'. Lors(pu' la somme à paver «'st expi'imée en
lettres, et aussi tu chiffres, et (pTiJ y a désaccord
entre les deux, la somme à paver est celle éei-ite en
lettres.



LETTRES DE CHANGE 509

n. Si nue lettre de change exprime qii 'elle est

payalile avee intérêt, l'intéiêt court, à moins que
l'effet ne ])rescrive le contraire, depuis la date de la

lettre, t't si aile ue |)orte pas de date, il court à comp-
ter de son émission.— (

ô."3 N'ict., ch. 33, art. 9).

39. I.orstprune lettre de chanae, ou une accepta-
tion ou un endf)ssejnent sont daté^i;, la date, Ti moins
«le preuve contraire, est considérée comme la vraie

date de la lettre, de l'acceptation ou de l'endosse-

ment. selon le cas.— (ôo \'ict.. ch. 33. art. 13).

30. Lorsipriine lettre de change exprime qu'elle

est ])ayable à une épocpie fixe aijrès date et est

émise sans être datée; ou lorsque l'acceptation d'une
letti-e de chaniic jiavahle à vue, ou à nne époque fixe

après \uc. n'est pas datée, font détenteur j)ent y in-

séi-c!- la véritable date de l'émission ou de l'accep-

tation, et la letti-e est [Xiyahle en conséquence. Néan-
moins,

—

{(f) si le déteiitiMir y insère de bonne foi et pai-

méprise une date erronée, et;

<h) dans tous les cas on une date erronée est in-

sérée :

si l'effet passe subsécpiennnent entre les mains d'un
détenteur réj^uliei-, la lettre de chan^ie ne devient pas
invalide pour cette cause, mais elle conserve son ef-

fet et est payable tout comme si la date insérée
avait été sa véritable date.— (Ô3 Viet.. oh. 33, art.

1:3: 04-55 Yict.. ch. 17, art. 2).

31. Lorsqu'une sim|)le signature sur un ]>apier

blanc est remise y.nr le signataii'e. afin (pi'elle puis-

se être con\ertie en lettre de change, elle comporte
l'autorisation inimâ fucir pour une somme qnelcon-
()ne. en se sei-\ant de cette signature comme étant
eelih^ i\\f tii'ciir. (\v l'acceptenr ou de l'endosseur; et

de la même manièic, si une lettre de change est in-

(•«unplèt!» sfMis fpielipie lapport essentiel, celui qui
en a la possession est prima farte aut«)risé à su])-

|>léer à ce qui mancpie de la manière qu'il juge Ti pro-

M<»s. (53 \'ict.. ch. 33, ai-t. 20).

rîZ. J^our que le paiement d'un tel effet puisse,
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.'i|>rr>s ((iTil :i •'•t«'' complétr, 0\vv. cxi^'^iblc d une \ivv-

sonne (|iii y est (ItMcimc |)arti<' avant (|u'il ne» fût

('ojuplct , il Tant <|iril ait été f«'m|)li <|.an.s un délai rai-

si)nnal>l(\ o\ d'une manière si rictenient conrorine à

l'autorisai icni donnée; mais si un toi effet, après
avoir été complété, est ué^f>eié à un détenteur ré-

qulier. il de\ient valable et effe(îtif, à toute fin, entre,

ses mains, et ce détenteur j)eu1 en exiger le jnon-

taut, comme si l'effet (M*it été rcmj>li dans un déliai

raisonmible, et d'une manière stridemenl conform.^
à l'autorisation donnée.

2. Le délai raisonnable dans le sens de cet arti-

cle est une (juestion de fait.— ('t'a Viet., ch, 33, art,

:J0).

33. Le titeui- d'une lettre de chan«,'-e, de même que
tout (Mxlosesur. peut y inséi-er le nom d'une personne
à (pli ]e détenteui- ]>ent avoir reeoui-s au 'r^esoin, c'est-

à-dire, dans le cas on la lettre de cliancce ne serait

|)as acceptée ni payée. Cette ]>ersonne est appelée
le "tiré au besoin".

:.'. Le détenteur est libre de s'adresser cm non
nu tiré au besoin selon qu'il le juire à ])ropos. (53
\"ict., ch. 33, art. i:>).

34. Le tireui- d'une lettre de cliani;e de même (|u;»

t(uit endosseur peut v insérei- une sti|)luation ex-

presse. -

(d) dé^^ageaut ou restreig^nant sa jfropre respon-
sabilité envers le détenteur;

[h) libérant le j>orteur de quel(|u'une ou de la to-

talité de ses obligations envers lui. (53 Viet.,

ch. 33, art. 16).

Acrrptatinn et siquificafion.

35. l/aceeptat ion d'une b'tti'e de chan.o<' est la

si<:fnification par le tiré fie son assentinnMit à l'ordre

du tireur.

2. Si, dans une lettre de chantée, le tiré est erroné-
ment dési«jné. on si son nom est mal cn*thog'rai)hié.

il peut accepter la lettiT de chanoe sons la désig-na-

tion (ju'clle ctuitient, en ajoutant, s'il le désire, sa
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\raio siiiuature, oii il peut r;u'('oi)ter sous sa vraie

viirnature.— (53 Vict., oh. 33, art. 17).

36. Une acceptation est mille à moins qu'elle ne

ieni|>iisse les conditions suivantes:-

—

{(I) EUe doit être écrite sur la lettre de change et

sig-née par le tiré ;

ih) Elle ne doit pa.s exjîtimer que le tiré peut exé-

cuter son engag-ement autrement que par le paie-

ment de deniers.

~. La simple signature du tiré écrite sur la let-

tre de change, sans addition de mots, est suffisante.
(.-.3 \'ict., eh. 33, art. 17).

37. Une lettre de change peut être acceptée,

—

i(i) avaut d'avoir été signée |>ar le titeur. ou pen-

dant qu'elle est d'ailleurs imparfaite:
ih) après son échéance, ou aprê.s nn refus anté-

rieur d'acceptation ou de paiement.
2. Lorsque le tiré, ajirès avoir refusé d'accepter

uue lettre de change jiayable à vue ou après vne.

l'accepte ensuite, le détenteur, en l'absence de con-
\enti(ju différente, a le droit d'en faire dater l'ac-

ceptatiou du jour de s« première présentation an
îii-!^ pour son acceptation.— (5?. Vict., ch, 33, art. 3).

38. L'acceptation est,

—

( t(
) générale : ou,

( h ) restreinte.

2. Vne acceptation gfénérale est un consentement
pur et simj)le à Toi'dre du tireur.

:>. Vne acceptation restreinte en termes formels
/codifie l'effet de la lettre, telle que tirée: particn-
lièi-ement une acceptation est restreinte, si elle est,

—

{(i) conditioniu^lle, c'est-à-dire, si elle fait dépen-
flre son paiement ])ai- l'accepteur de Taccomy>lis-

seruent d'une condition y insérée :

(h) j)artielle, c'est-à-dire une acceptation de ne
))ayer qu'une partie de la somme pour laquelle

la lettre est tirée :

(f) restreinte fpiant an temps:
1(1) l'acceptation de l'un ou de plusieurs des tirés.

mais non de tous.
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4. Ii*;u-c<'|)l :il ion dt- |)a\«'r ;"i un t'iidroil si^éi-ialc-

nicnt (Irsiiiiir n'rsl pa-^ (•(tiidil i< m nt-l le ni n'strt'iii-

1.'. (.m; \ict., cil. :\:\. art. i:»).

aî>. 'l'ont coiitiat inscrr dans nnr lettre de cdian-

il'f, (|n«' et* soit du tireur, de raeee|)t enr on de Ten-

<lossenr, est iin|iairait ei rr\oeal»le iiis(|irà la (léli-

\ranee en \ ne (i«' lui dcninei- effet: mais, si une ac-

t'fptaTi(Mi est écrit*' sur une lettre de clia:i^v. et si le

tiré notifie la personne on sni\ant Ic^ instnietion.i

de la personne (pu a di<tit à la lettre, «pi'il l'a ac-

cept»'*e, raccepiatioii dc\ ient alors parfaite et irré-

vocable. (:.;; \'ict.. eh. :'.;!. art. :.') ).

Limiixoii

.

40. Kntre l(>s parties iiuinédiat es. et envers nne
pai'tie aiiti-e (pTiin détentenr réo-nlier. la livraison, -

(a) poin- pi-odnire son effet, doit être faite par le

tireur. j)ar racc(^pteiir oii par reiidosseiir. selon

le cas. on |)ar leur a iit oi-isation :

ih) peut être prouvée n'avoii- été fpie eoiulitioii-

nellc on faite dans un Unt si>éeial seulement, et

non jias dans le but de ti-ansférei* la prr)priété

de la lettre.

2. Si la lettre' est entre les mains d'un détentenr
réonlier, nue livi-aison valable de la lettre par tontes

les parties antérieni-es à 1ni. de fat^ni à les lier en-

vers Ini. .se présume incontestablement. (.Ï3 Vict..

cil. :]:•.. art. :3l).

41. J.ors(prnnc lettre d*- chano-e n'est pins entr-
les mains d'une ]>ersonne (pii l'a sii>"née comme ti-

it'iir. comnn* acceptenr on comme endossenr. im? lé-

livrance \alable et sans ('ondition de sa part est pré-

snmée .'piscprà pi-eii\e dn coiiti-aire. (.'»:{ \'iet.. cli

Xi, art. :.'] ).

Cdhiil il II tli'hii, ion ru mm inriil iiiiics, jours lU- i/idn .

42. Lors(priine lettre de chano-e n'est pas paya-
ble sur ilemande. trois jonrs aj>pelés jonrs de ^ra-

ce sont, chaque fois que la lettre n'a pas d'autres
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prescriptions. ajf)utés à l'époque du ])aiemeiit, telle

(piL* fixée par la lettre, et elle devient due et est pay-
able le (lerniei- jour de grâce; néanmoins, si le der-

nier joui- de oràce se trouve un jour île fête légale

ou non juridique dans la province où la lettre est

pa\al)le. le jour suivant (jui n'est pas jour de fête lé-

liale ni jour non juridique dans cette province est

le dernier jour de grâce.— (53 Vict.. ch. 33. art, 14).

43. l'oui- tout ce (pii se rattache aux lettres de
•hange, les jours suivants et nuls antres, sont ohser
vés coninie jours de fête lég'ale ou jours non juridi-

ques :

—

((() Dîins toutes les |)ro\iuees du Canada.
Les dimanches,
Le jour de l'An,

Le Vendredi Saint,

Le Lundi de Pâques.
Le jour de Victoria.

La fête dn Dominion,
La fête du Travail.

Le jour de Noël.
Le jour anniversaire (on jour fixé par proclama-

tion ])onT la célébration du jour anniversaire) de
la naissance du souverain régnant

;

Tout jour désigné ])ar i)roclamation comme jour de
fête publi(p)e ou comme jour de jeune général, ou
comme jonr d'actions de yrâces pour tout le Cana
da.

Le joui- (]ui suit immédiatement le jour de l'An, 1'

jour de XoeL le premier juillet et le jour anni-
versaire de la naissance du souverain régnant, si

ces jours se trouvent respectivement être des di

manches :

(h) DaJis la pn)\in<-e de (^iiél)ee. oiitr<^ ces jours,

J/I']pij>hanie,

L'Ascension,
l-.a 'l'oussaint,

La ('oricei)tion :

(r) Dans chacune des ])rovinces du Canada tout
jour désigné jjar le lieutenant-gouverneur de cet-

17
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le ]»i<)\ iiicr coiiiiiK' Joiir (le iC-le ])ii]»li(|n<' ou de

Joûiu^ ou crac'tioiis dt' «^rrioos dans la province et

tout jour non jiiri(li(iue en vertu d'un statut de

eette province.- (5:i N'ict.. eh. .i'.i, art. l')-, 50 Viet.,

eh. 30, art. 1; 57-:)8 Viet.. eh. 5.-). art. 2; 1 E. Vil,

ch. 12, art. 2 et 4).

44. Lorsqu'une lettre <Jo eiunii^e est payalrle à vue

ou à une épo(|ue fixe après vue. <ju ajn'ès la réalisa-

tion ifune éventualité sjxH-ifiée. l'époque du paiement
est déterminée en retranehant le jour à compter du-

quel le temps doit eoiumencer à courir et en compr^'-

nant le jour du paiement.- (53 Viet., eh. 33 art. 14).

45. Lorsqu'une lettre de change e.st payable \

\ ue ou à une épocpie fixe après \ ue, le temi^s com-
mence à courir de])uis la date de la note ou du pro-

têt, si elle a été notée ou protestée faute d'accepta-

tion ou faute d'être remise au porteur. (53 Viet ,

ch. 33, art. 14).

46. Toute lettre de cbanire ];a\al)]e à un ou à i>li!-

sieurs mois de date devient due le quantième du mois
durant lequel elle est payable au(|uel elle est datée, à

moins qu'il n'y ait ])as de (pumtième identique dans
le nu>is durant letiuel elle est payable, auquel cas elle

échoit le dernier jour de ce mois, avec addition, dan>
tous les cas, des jours de oràce.

2. L'expression '* nuiis" daus une lettre de ehanm'
signifie uji mois solaire ou de calendj-ier. (53 Viet.,

ch. :;3, art. 14).

Cai)acit(^ et autanxiiiioii ih s ixirtics.

47. La capacité de .s'en ira ijer à titre de jiartie à

une lettre de change est corrélative îî la capacité de

contracter. Toutefois rien dans le j^résent article

n'autorise une corporation a s'enpfager à titre de ti-

]-eur. d'accepteur ou d'endosseur d'une lettre de chan-

ge, à moins (pi'elle m^ soit conq)étente a le faire en

vertu de la loi alors en vigueur au sujet de cette cor-

l)oration.— (53 Viet., ch. .33. art. 22)."

48. r^)rsqu'une lettre de chanq-e est tirée ou en-

dossée par un ujinrur ou par une eor[>oration qui n'a
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pas la t-a laïcité ni le ])oinoir do s'engager par lottr^

«le change, la souscription on l'endossement donne
droit au détenteur de recevoir et d'exiger le paie-

ment de tonte autre partie à la lettre.— (53 Vict.. ch.

33, art. 22).

49. Sauf les dispositions de la présente loi. lors-

qu'une signature sur une lettre de change est contre-

faite ou y est apposée sans l'autorisation de la per-

sonne dont elle est supposée être la signature, la

signature contrefaite ou non autorisée ne pent avoir

aucun effet, et aucun droit de garder la lettre ni

d'en opérer la libération ni d'en exiger le paiement de
(jui que ce soit qui y est devenu partie, ne pent être

acquis à cause on en vertu de cette signature à
moins que celui contre qui l'on veut détenir la lettre

o'j à qui l'on en demande le paiement ne soit pas ad-

mis Tv opposer le faux on l'absence d'autorisation.

Toutefois,

—

(a) rien dans le présent article ne porte atteinte

Ti la ratification d'une signature non autorisée
qui ne constitue pas un faux;

(h) si un chèque payable à ordre est payé par le

tiré sur un faux endossement à même les fonds
du tireur ou est ainsi ]iayé et porté à son comp-
te, le tireur ne ]>eut exercer contre le tiré aucune
action en répétition do la somme ainsi payée ni

ojjposer aucune défense à la demande faite par
le tiré de la somme ainsi payée, suivant le cas,

à 7noins qu'il n'ait notifié, par é<;rit le faux au
tiré dans le cours d'une année à partir du jour
auquel il a eu connai.ssance de ce faux.

2. A défaut jjar le tireur de donner la notifica-
1 lOM dans le délai ci-dessus, le chèque est censé avoir
Tc régulièrement payé à l'égard de toute autre per-
onne qui, y étant partie ou y étant dénommée, n'a

[•as auparavant exercé de procédures pour la ]iro-

toction de ses droits.— (53 Vict.. ch. 33. art. 24).

50. î^i nne lettre ])ortant un endossement faux
()!i nou aulorisé est })ayée de boiine foi dans le cour>
ordinaire des affaires, par le tiré, ou par raccepteur
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ou |MMii- lui. crlui |>;ir (|ui ou |»oui- (|ui ce paifuiciit ;i

OiO l'ail a le droit (\v \-C'\)v{v\- la soniiuc ainsi |)a.vt'o

(U' la personne à (|ui elle a été payée (ju (\v tout au-

hMir (Tun endossenieiil post érituir à rcndosseincnt
laux ou MOU aii1oris<'e, si un avis ipie reudossonietit

est faux ou noji autorisé est donné ù eliatpu^ cndos-

senr snl>sé(]ueTit dans le délai v\ de la manière énon-
eés an présent ai'ticle.

'3. La pei-sonne on l'endosseur île (pii la somme
l)ayée a été reeouvréi- a ])nreillement un droit de

ré]>étition eonîi-e tout endos(Mii- antérieui- qui a en-

dossé l'effet après rendossemeiif faux ou non auto-

risé.

?y. L'avis (pie l'cMidossenient est faux on non auto-

risé doit être donné dans nn délai raisonnable a])rès

que la personne fpii vent exereer le droit de ré]>étitio/i

a sn que l'endossement est faux et non autorisé, et

il jMîut être d(mné. et, si on l'envoie par la poste,

être adressé de la même manière que peut se donner
et s'adresser, sous l'empire de la présente loi, l'avis

de protêt ou de refus de ]>aie]nent.—^(60-61 Vict.,

eh. 10, art. 1).

51. Une signature par procuration im.plique no-

tification (|ue le mandataire n'a (ju'une autorisatioti

restreinte de sig-ner, et le commettant n'est lié par

cette signature que si le mandataire, en signant ainsi,

n'a agi que dans les limites précises de son mandat.
— (53 Vict.. eh. 33. art. 25).

52. Si une personne signe une lettre de change
en qualité de tireur, d'endosseur ou d'accepteur, et

ajoute à sa signature des mots indiquant qu'elle sign-?

pour un commettant ou en son nom ou en qualité de

représentant, «die n'est pas liée personnellement ;

jnais la simple addition à sa signature de mots la

décrivant comme étant un nvandataire, ou agent, on

ccmime agissant en qualité de représentant, ne la

dégage pas de sa responsabilité personnelle.

2. En déterminant si une signature ap]X)sée sur

une lettre de «duuige est celle du commettant ou celle

du mandat a i]-e (pii l'a écrite, l'on doit adopter l'in
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terprétatinii la plus faxoiabU' à la validité de ref-
let.— (ôo \'irt., eh. ;!;;. ai-1. :3(i).

('niif!i(lrrat ion.

53. l ne cause ou e(»nsidéi'ati()ii \aial)le pour une
lettre de eliaiii»e peut être eonstituée par.

—

{<() toute eonsidéi-ation suffisante ])our donner va-

lidité à uu siiuple contrat :

(h) nue dette ou une ol)lij4-at ion préexistante.
'2. Tue pareille dette ou oblii>ation est léputée

i-ousi<lération valai)le, (pu- la lettre soit ])ayable sur
demande ou à terme. (ô:; ^'ict.. eh. .'!;!, art. 27).

54. Loi-s(priine valeur a été donuée Ti tpieUiue
époque. |;our une lettre de ehani^e, le détenteur est

eousidéi'é eouime détenteur contre valeur vis-à-vis de
l'aeeepteur et de toute personnes devenues parties
à la lettre avant cette é|)0(pu'.

2. Loi\s(pie le détenteur d'une lettre de clianoe a

sur cette lettre un droit de rétention (pii découle d'un
contrat ou in)])licitemeut de la loi. il est considéré
comme uu (Iétcnr(uir couti-e valeur Jusqu'à coneur-
rem'c de la somme pour laquelle il peut exercer ce

droit, (.'j^ Vict., ch. 33. art. 27).

55. J-'^t partie à une lettre de complaisance toute
pei'souiu' (pli a sii>)ié la lettre comme tireur, accep-
teur ou endosseur sans avoir l'eeu valeur, et dans lo

but de i)rêter son iu)m à une autre personne.
2. 'Toute partie à iiiu' lettre de complaisance est

liée par icelle \ is-à-\ is du détenteur contre valeur, et

il est indifféi-eut (pic, loj-squ'il a pris cette lettre, le

détenteur sût ou non (\uv le signataire était tel par
complaisance. (ô;> \ict.. ch. 33, art. 28).

56. In détenteur i-éijidier est un détenteur (i|ui a
pris une lettre de chani>e, , dont la rédaction est en
rèi>le et parfaite dans les conditions suivantes: —

(a) ()u'i\ en est devenu |)Ossesseur avant son éché-
ance, et sans a\f)ir été notifié qu'elle eût été
antérieurement refusée à l'acceptation ou au
paiement, si tel est le cas;
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(/*) (}ii"il il |n-is Iji li'ttrc df <'lï;m<,M' (!(» honiio foi

l't cMiitr»' NîiiiMir, et (|ii*;"i rr|><)(|H(* (»ù rllc lui a été

ih''i;( M- i
«'•('. il irMvail été ludirié «TiMMîmi vice af-

Icctant l»> litre du cédant.
:.\ l'art iciiliéi-oiiKMit Ir litic d'iiiic pi'rsoiin»' rjiii

iiéyocii» uiio lettre de elmnj^'-e est défeotiieiix dans le

sons de la j)résente loi, (piand elle a obtonii la lettre.

on son aeet'jital ion, par fiande, par contraint»', par
violence, on |)ar intimidation ou par d'antres moyens
illécanx on ponr une considération illicite on (piand

la néu"ociation constitue nn abus de confiance, on est

;iccornplie dans de telles circonstances qu'elle cons-
titiio une frandc. -

( r)?, V., cli. :;:'.. art. 20).

57. Tu détenteur cohti-c \al('ui- ou non f|ui tieul

son 1iti-(^ à uiu' le1tr(^ dt^ cliani^c d'un détenteui- ré-

"nliei- et (|iii n'est lul-niénie paiMïc à aucune fi-aude

ou illégalité (pii l'a viciée a tous les droits du déten-

teur régulier contre l'acceyjteui- et tontes les parties

à cette lettre antéiueiires à ce détenteur. - (r»«^ V.;

eh. -.VA. art. :,»*)).

58. Toute partie dont la sii;natui'e fi'.'-ure sur

une lettre de chan'>c CHipriittâ fncie censée rêti«' de-

\enne contre valenr.

:l. Tout détenteur d'nn.e lettjre de t-hanjie est

p ri tua ffirir réputé détenteur réyiilier: mais si dans
une actioî) sur une lettre de <'lianij|-e. Il est admis on
prf)nvé (pie l'acceptation, l'émission ou la népfociatimi

postéi'ieures de la lettre sont eutacliées de fi-aude,

de contrainte, de violence ou d'intimidation ou d'il-

légalité, le fardeau de la preuve qu'il en est déten-

teur réjGTidier lui incombe, à moins (pi'il ne prouve
et Jusqu'à ce (pi'il pi'onve (]ne. postérieurement à la

fraude ou à l'illéy-alité alléynée. \aleur j)onr la lettr*^

a été de bonne foi donnée par quebpi'autre détenteur
réi-illieiv— fô.'^ V., eb. 33, art. 30).

59. Xnlle lettre de change, bien ipic donnée j)our

une cause nsnraire, on à la suite d'un contrat nsn-
raire, n'est nnlle entre les mains d'nn détentenr à

moins que le détenteur n'eût. l«n\sqn'el]e lui a été

transférée, connaissance réelle (pi'elle avait été don
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née à l'origine pour nue cause usuraire ou à la suite

d'un cMUitrat usuraire.— (ÔS V., ch, 33, art. 30).

XégooiatLon.

60. L'ue lettre de change est négociée quand elle

est transférée d'une personne à une autre de ma-
nière 5V constituer le cessionnaire détenteur de la

leî tre.

2. Une lettre payable au porteur se négocie par
ilélivrance.

3. l'ne lettre payable à ordre se négocie par Ten-

dossenient du détenteur avec délivrance de la lettre

— (.>3 V., ch. 33, art. 31).

61. yi le détenteur tl'une lettre de change, paya-
ble à son ordre, la transfère contre valeur sans l'en-

dosser, ce transfert investit le cessionnaire des mê-
mes droits qu'avait le cédant sur la lettre ; et le ces-

sionnaire acquiert en outre le droit de requérir l'en-

'iossement du cédant.
L*. Lorsqu'une personne se trouve dans l'obliga-

tion d'endosser une lettre de change en qualité de
représentant d'iuie antre, elle i)eut le faire en se

servant de ternies cjui dégagent sa iespr)nsabilité per-
soniu'lle. -(r>3 \ict., ch. 33, art. 31).

62. In endossement poin* opérei- néo-ociution va-
lable.

( r/ ) doit être éci'it sur la letti'c mêuu' et signé de
l'endosseur :

(h) doit couvrir la viilcur totale de la lettre de
change.

2. l'n endossenieut ét-rit sur uue allonge ou sui-

iiiic copir d'une letli-e de change émise ou négociée
dans lin pa\s oii les coi>ies sont admises, est eonsi-
déié comme écrit sui- la lettre elle-nu*'me.

;;. l'n endossement partiel, c'est-A-<lire un endos-
senieut qui ne ti'ausférerait au Ivénéf iciaii-e par en-
dossement qu'une partie seulement de la somme à

payer ou (pii transféierait la lettre à deux béné-
ficiaires ou |>lus, sé[>a rément, ne constitue i>as une
négociation de l;i'letiie. (-.3 Viet., ch. 33, art. 32).



520 iKTTiiF.s ni' rrî.wr.F

fi;». I,:i -llll|)l." siL'Il.-lt lirr (|r rrll<l«>S<«Mir Sllf la

lettre sMiis \ rien :i jouter, e^t siiftisa ni e.

:.*. I.u|-si|il'line lettre (le cliMUL-e est |i;i\:il»le à Vor-

'he (le il«'M\ Mil (le plus de ileiiN |)eI's<»M lies ou hélié

riei:iires pjir eiulosseiiieiit . t|iii ne sont pas ussociôs.

tous (|(ti\ent reiiilosser. à iiioiiis cpie celui (pii \\'i\-

Josse ne s.iil autoris('' à le faire pour les autres.

Ci:: \iet.. eh. ;;:;. art. :;:n.

64. L(us.pic dans une lettre de ehaiii;c payaliie

à ordre, le iioiii du preneur mi du l)(''ii»''rieia ire par
eiidossenient est inexact ou mal ort lioi»ra pliié, il peu*
tMidosser la lettre tel (pi'i! v est désiiTtu''. en ajoutant
sa \raie siijnature on il peut Pendosser de sa propre
sii>-nature. {')'.', N'iet.. eh. .!:;. att. '.',:!).

65. I.orsipl'il \ a i\f\\\ eudosseiiients ou plus sur
une lettre «le (ha;iL;c. cluMpie eudossenieiit est eon-
sid('r('' eoiuine a\aiii ('•t('' lait dans l'ordre apparent
sur la lettre jus(prà preuxc du contraire. -(.");; \'iet.,

(di. :!::. art. ;!:/).

66. '^naiid une lettre de chaude paraît avoir été
eudosst'-e eondit ioinudienient, le |)a\eur jjeut ne pas

tt'uir eojiipte de cette condition, et le paiement au bé-

lu^fieiaire pai- endossement est \alai)l»\ <pie la coiuli-

tion ait été accomplie ou non. (.'>:! \'ict., eh, .!;>, art.

r.i).

6T. ' " endossement peut être en l)lane ou spécial.

:.'. l'ii endossement en blanc ne désit;-ne aucun hé-

nériciaire, et une lettie ainsi endossée (|e\ ient ]>aya-

l)|e au porteur.
:!. In endossement spécial désiuiH' la personne à

(pii ou à Tordre de tpii la lettre est payable.
4. Les dispositions de la présente loi ludatixes à

un preneur s'appi iipient a\ee les modifications né-
eessîiires à un l)énérieia ire en \ci-tu d'un endosse-
ment spécial.

."). Lors(prune lettre de chaiiL'c a étéCndossée en
blanc t(Mit détenteur peut c(tnvertir cet emUissemeiit
en un endossement spécial eti écrivant au-dessus de
la sii>nature de l'endosseur l'ttrdre de paxcr la lettre



LETTRES DE CHANGE o'^l

n lui-même '>n à son oirlrc (ni à qnelqu'aiitre per-

sofine on à son ordre. { y.\ N'ict.. cli. ?>?>. art. 33 et 34).

68. I/i'ii(li)ssi'iu('nt jxMit aussi ron tenir (U'r< res-

trictions.

:2. l'ii endossement est r<'strietif .s'il interdit la

iiéiioeiation postérienre de la lettre on s'il ex])riine

(|U*il n'est (pi'iine simple m utr)ris;i t ion d( faire de la

lettri' ce <|n'ii piesi-rit. et non pas le transfert d<i

la propiiété de la lettre, coujme, par exemple, si

i.Tie lettre est eiidoK.sée : •"l'avez à J) seidement" oii

•l'ayez à J) pour le compte de X"' on "Payez à J) ou
à son ordi-e pour recon\ renient".

;!. In endossement resti ictif contère au l^énéficiai-

le le «jroit de rece\(>ir paiement de la lettre et de
poni'sni\r(^ tonte |!arti»' à la lettre (pie son endos-
seur aurait pu poursni\re. mais ne lui donne aucun
pouvoir de transfère)- ses droits comme bin'^f iciaire,

à UKjins (pu- l'eudossement ne ]'\ autorise formelle-
ment.

4. Si nu (Ml iosseuH'Ut resti-ictif autorise un trans-

fert postéi-ieur. tous les bénéficiaires ultérieurs jouis-

sent, en rece\;iut la lettre, des mêmes droits et sont
soumis aux mêmes ol>lioatious (pie le ])i'emier bé-

néficiaire en vertu dt> rendossement j-estrictif.— (53

\iet.. cil. 33. art. .3:.* et 35 ).

69. 'ne lettiïf de (diaiioe iié<>-ociable à l'oi-ipino

i-ontiniu' de l'être juscpi'à ce (pi'il y ait eu. -

( (/ ) (MKlosseinent restrictif: ou.

(h) libération ])ar suite de ])aiement ou autre-

ment. (.-.3 \'ict.. cil. 33. art. 36).

70. Si i;ue letli-e de ehan^-e eu souffrance est

né^^ociée, elle ne peut l'être (preu i-estant suji^tte a

tout vice de titre cpii l'affectait lo:s de smi éeliéauce,

et. dès lors, nullt> personne (pii la rt'coit ne peut ac-

(piérir ou transnuMtrc un titre meilleur (pu' celui

iiu'a\a:t la pei'sonne de (pli elle la tient.

.'. lue lettre pa\al)le à demande est réputée en
• •iif fi-aiice. suixant le sens et ])Our les fins du pré-

.->ent article, lorscpi'il ap])crt à sa face même (preil.»

il été en circulation pendant uu temps exagéré.
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;{. { 'est iiiif «|iK'stion de fait <iiir <lc (l»'M<'niiiner.

en co rus, (M' <|ui (•oiistitiie iiiie périiKlr dr U'rni)s exa-
,urô.rée. (.*.:? \ict., eh. :}:;. art. iJfi).

71. Saiil' l(»r.s(|ii'iin eiKiossmiciil [xtrli' mik' dali'

postériciiic à rrclK'a iicc (U> ht Irtli'»'. toiilc n»'>Lîocia

l'uni est /ninni l'n<if irpiil T'c avoir ('tr faitr avant
^\\\v la (laïc lui t«ii .s(.iirfiMii(T. c.;; \'ict.. eh :;:;.

art. :;c. ).

72. I,i»r-si(iriin»« It'tlrr (k* rliani/T. qui n'est ])as <mi

s«^ut'fi'a ucf. a snl)i un n-fus, crliii rpii la pmul après
avoir i('(;u noi i firal'iou {\o ce refus, la prend sujet-

te à tout \ice de titre (pii s'y rattachait lf)rs du re-

fus, mais rien dans le pr«''seiit article ne porte at-

teinte aux droits ^V\\\^ détenliMir réi^-ulier. (.').'! \'ir1..

eh. X\. art. :'.»i).

73. '"^i 'in<> let1r(> de ehanji'e est nég-ociéc au ti-

reur ou à un endosseui- nntéi-iem-, on à l'aecepteur.
le détent<'ur peut, sauf les dispositions de la présente
loi, la remettre eu circulation et la néifocier de non
veau; mais il ^\v peut en exiger le paiement d'aucnnt-

l>«rtie vis-à-vis de rpii il était antérieurement lié.

{r,-\ Vict., eh. 33. art. 37).

74. r.es droits et ])onvoii-s du détentenr d'une
lettre de chanoe sont les suivants:

(^0 il ]ieut poursuivre le recouvrement de la let-

tre en son ])ro{>re nojn ;
,

(h) S'il est détenteur réîjulier, il possède la letti-

libérée de tout \ ice dt> titres des ])arties qui 1'

))récodent ainsi que <les moyens de défense \yev-

sonnelle. ipie |)ouYaient faire valoir les )iartie.s

antérienres entre elles, et il a recours, pour le

paiement de la lettre, contre toutes les parties
qui sont liées j)ar la lettre:

(r) Si son titre est défectueux et s'il a uéi»<>ci'''

la lettre A une détcnt»Mir l'éirulier, ce détentenr
acquiert un droit valable et j>arfait sur la lettre:

('/) Si, son titre étant défectueux, il re(:oit paie-

ment de la lettre, la i>er.sonne qui la paie en
conr.s réofulier est valablement libérée.-* f.'>3 Vict.,

ch. 33, art. 38).
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I'i( sciitdiiou iHHir <t<c('i>tation.

75. l^orsqu'une lettre de elianoe est juiyable ù

\iie i>ii après vue, sa i)résentati()ii pour aeeeptation
st iiéeessaire [)<)ur en fixer réehéaiiee.

.'. Quand une lettre de change stipule expressé-
ment tiu'elle doit être présentée pour aeeeptation.
ou cpiand elle est tirée payable ailleurs cpi'à la ré-

sidence ou au siège d'affaires du tiré, elle doit être

présentée pour acee[)tation avant de l'être pour paie-

inent,

.î. Dans aucun autre cas la présentation pour ac-

•eptation n'est nécessaire pour lier l'une quelconrpie
des parties à la lettre.— (53 Vict., ch. 33. art. 39).

76. Lorsque le dét<fnteur d'une lettre de change
payable ailleurs qu'à la résidence ou lieu d'affaires

du tiré, n'a pas eu le temps, tout eu faisant diligence
raisonnable, de présenter la lettre pour acceptation
avant de la présenter pour })aieuient le jour de son
échéance, le retard (ju'entraînerait la présentation
pour acceptation avant la présentation pour paie-

ment est excusable et n'a pas l'effet de libérer le ti-

jeur ni les endosseurs.— (53 Vict., ch. 33, art. 39).

77. Sauf les dispositions de la présente loiî,

quand une lettre de change payable à vue ou après
vue est négociée, le détejiteur doit soit la i)résenter
pour acceptation, soit la négocier <lans une délai

laisonnable.
~. S'il ne le fait pas, le tireur et tous les endos-

>^t*uis antérieurs sont libéi'és.

::. liour déterminer ce qu'il faut entendre par dé-
lai raisonnable dans le sens du présent aiticle, on
doit tenir c(nnpte de la nature de la lettre de chan-
ge, des usages du commerce à l'égard des effets du
jnêjne genre, «t des circonstattces particulières.— (53
\ict., ch. 33, art. 40; 54-55 Vict. ch. 17, art. 5).

78. lue lettre de change est dûment présentée
poui- acceptation, si elle est présentée, conforjnémenc
•lux règles suivantes:

—

(a) La présentation doit être faite par le dôten-
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tt'iir on (\r si\ puvi :iii fur dii m (|ii(>1((ii(' person-

ne ;in1(irisée Ti r:ircc|)1 ei- on i"i lelnseï- l'iieeepta

lion (le -^a p:nl. m nne lienie eon\ enalile, nn Joui-"

on\i!il)le. e1 :i\:int ré'lié;i ne»- de lii letli-e;

( // ) Si une lettre <le eliiniLjc est adressi'-e à (ItMiX ou
à pins (le (leii\ tirés «pii ne sont pas associés, la

j)résent at ion doit ("M i » faite Ti eliaciin dVnx, à

moins (pie l'un d'entic en\ m- soit autorisé à

raeee|)ter poni' tons, iiiKpiel ea^ la pr('seiit at ion

à e«-liii-ei seul snlTit :

{() Si le tirt'- est d('et'Mlé. I;i pr(''senl a t ion pent (' t re

laite :i ^on repr(''-^ent a lit personiiid;

( (/ ) (^iiand Tiisaiic ou une eon\eiition rantorise.

la présentation par la \(»ie de hi poste snlfit.

(ô:: \'iet.. eli. WA. :ii t. 41 ).

79. I.a présentai i(Ui faite eon forniément à ee.^

i-è<4le^ n'est pas ol»l ii;:! t oi re. e1 nne lettre de (dianyfe

))eut être traitée eoinnie a\ant snhi un refus d'ae-

i-eptation,

{(t) si le tiré est nioii. ou est nne i>ersonne fictivr

ou une persfuine inhabile à eiintraeter par lettre

de (dian-v;

(/y) si apr('s avoir fait dili^cnee ra isonn.-ihle. la

présentation n'a jas i>n avoir lieu:

(f) si, l)ien (|ue la ])résf ntat ion ait été irréq-nliè-

l'e. l'aeeeptation ;i été l'efiisée pour (pi(d<pi'anti"f'

nu)tif.

:.'. Le fait (pie le détenteur a lien de croire qno
la h^tii-e (1(» ehan<»e, sur présoTitat ion, subira nn re-

fus, ne le dispense pas de cette présentation. --( S'î

\'iel.. (di. :!:5. art. 41 : .'>\-r,r> V., eli. 17. art. 6).

80. L*' tiré peut iieeepter une lettre de chanf^e le

joui- même (pTelle lui est dûment présentée ))our ae-

(•e|)tation on en tout temps dans les deux Jonrs «pii

suivent.

!2. !,()i-s(|ii*nne lettre de (dian^e est ainsi dûment
présentée pour acee|)tation et n'est p.is acceptée dans
le temps ci-d«*ssns mentionm'. celui rpii l'a présentée
doit la traiter comme ayant subi un refus d'accep-

tation.
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::, S'il ne le fait pas. le détenteur perd son droit

lit- recours contre le tireur et contre les endosseurs.

4. Dans le cas d'une lettre de change payable à

\ ne ou ain-ès vue, le tiré peut y inscrire la date de son
acceptation comme ayant été faite l'un quelconque
d'.'s Jours ci-dessus mentionnés, mais non postérieur

au jour de .son acce[)tation réelle de la lettre de

change.
.'). Si l'acceptation n'est pas ainsi datée, le dé-

tcuteiir peut refuser l'acceptation et traiter la lettre

(le cliauire comme ajant subi un refus d'acceptation.

ci \:d. VU, ch. :>, art. 1).

81. L'ne lettre de chang-e est considérée comm*-
ayaut subi un i-et'us d'acceptation,

—

(//) l(us»pi'elle est dûment présentée pour accep-
tation, et que l'acceptation prescrite par la pré-
sHute loi est refusée ou ne peut être obtenue; ou,

{h) lorsque la présentation pour acceptation n'est

pas obligatoire et que la lettre n'a pas été ac-

ceptée.— (5:> \'ict., ch. 33, art. 43).

82. Sauf les dispositions de la présente loi, lors-

qu'une lettre de change a subi un refus d'acceptation,
le détenteur a immédiatement droit de recours con-
t!-e le tireur et contre les endosseurs, et il n'est

l>as nécessaire de la présenter pour paiement.—-(53
Vict.. ch. 33. art. 43).

83. '-e détenteur d'une lettre de change j)eut re-

fuser «le recevoir une acceptation restreinte, et, s'il

ii'olnient pas une acceptation pure et simple, il

[MMit traiter la lettre comme si elle avait subi un
fus d'acceptation.
-'. Lorque le tireur ou l'endosseiu- d'une lettre d(*

• liang^e est notifié d'une acceptation restreinte, et

<iue dans un délai raisonnable il n'exprime pas au
(létenteui- S(m opiK)sition. il est considéré comm-
l'îiyant ratifiée. -(53 Vict., ch. 33, art. 44).

8-4. Si le détenteur se contente d'une accepta-
tion lestreinte sans que le tireur ou un endosseur
l'ait autô!-isé, formellement ou imj)licitement. à rece-
oii une pareille acceptation, ou sans qu'il l'ait pos-
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tôritMirtMiieiit ratit'K't', ce tireur ou cet fiiciosseur est

libéré de ses obiioal irjiis sur cette lettre de eharige:
mais les dispositioiit; du présent article ne s'aj)|>lj-

ipient pas à une aeeej)Uit ion partielle, dont avis r<î-

w-ulier a été donné. ( :.:{ Viet., ch. 33, art. 44).

l'n s< ntution /xjiir iKtUment.

85. Sauf li's tlispositions de la présente loi. une
lettr»' de change doit êti'e dnnient présentée pour
paiement.

2. Si elle n'est pas ainsi présentée, le tireur et

les endosseurs sont libérés.

3. Lors<]ue le détenteur d'une lettre de change
la présente pour paiement, il doit exhiber la lettr"

à la |KM'sonne à qui il demande paiement. (53 Vict.,

eh. 33, art. 45 et 52).

86. Une lettre de cliaiiiic est dûment présentée

l)Our j)aiement si elle est présentée,

—

{a) (|uand elle n'est pas i)ayable à demande, le

jour de son échéance
;

(h) ([uand elle est payable à demande, dans un
délai raisonnable de son émission pour lier le

tireur et dajis un délai raisonnable de son en-

dossement jjour lier l'endosseur.

2. l'our déterminer ce qu'est un délai raisonnable
dans le sens de cet article, l'on doit tenir compte de
la nature de la lettre de cliange, des usages <lu com-
merce à l'égaid des lettres seuîblables, et des cir-

constances particulières.— (53 Vict., eh. 33, art. 45).

87. J-'îi présentation doit être faite par le déten-
teur ou par quelque personne autorisée à en recevoir
le paiement de sa j)art, an lieu voulu, tel que ci-

dessous défini, soit à la personne désignée par la

lettre comme payeur, soit à's(m représentant ou à

(pielcjue personne autorisée à payer ou à refuser
paiement de sa part, si, en faisant dilig:en<'e raison-

nable, cette personne jjeut y être trouvét\

2, Lorsqu'une lettre de chang-e est tirée sui- deux-

personnes ou plus, on acceptée par deux ]>ersonnes

ou i>lus, qui ne sont pas associées, et qu'aucun lieu
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de paiemeut ne soit indiqué, la [tréscnlation doit

être faite à ehacnine d'elles.

^^. i.ors(|iie le tiré on raoceptenr est décédé, et

qn'aïKMin lieu de paiement n'est indiqué, la lettre doit

être présentée a un rej>résentant personnel, s'il y en

a un. et si. en faisant dilii-'cncc raisonnable, on peut

le trouver.— (53 Vict., ch. 38. art. 45).

88. Vue lettre de chano-e est j)résentée an lien

vonln,- -

(a) si le lien de paiement est indiqué dans la let-

tre on dans l'acceptation, et si elle y est pré-

sentée :

(h) s'il n'y pas de désioiuition de lien de paie-

ment, mais si l'adresse du tiré ou de l'acceptenr

est mentionnée dans la lettre et que eelle-ci y
est présentée :

(ç) si aucun lien de paiement n'est indiqué et au-

cune adresse n'est mentionnée, et si la lettre de

clianoe est présentée au siè«e des affaires, s'il

est connu, du tiré ou de l'accepteur, ou, s'il ne
l'est pas. à sa résidence ordinaire, si elle est con-

nue ;

(d) dans tout antre cas. si elle est présentée au

tirée ou A l'accepteur en quelque lieu qu'on le

trouve, ou an dernier lieu connu de ses affaires

on de son domicile.— (53 Vict.. ch. 33, art. 45).

89, T>orsqu'nne lettre de channv est présentée au
lieu voulu, et qu'après avoir fait toute dilig-ence rai-

sonnable, on n'y peut trouver |>ersonne qui soit au-

torisé .T payer on à refuser le paiement, aucune au
ire i)résentation au tiré on à l'accepteur n'est néces

^aire. -(53 Vict.. ch. 33, art. 45).

î)0. Lorsque le lieu du paiement indiqué dans
!a lettre de clianîre on dans l'acceptation est une cité,

une ville ou un villag-e et qu'il n'y est pas désiefnc

d'endroit y)articulier pour sa présentation, si la let-

tre est présentée au sièo-e d'affaires connu du ti-

reur on de l'accepteur, ou à son domicile ordinaire

connu dans cette cité, cette ville ou ce villag-e. ou,

en l'absence de pareil siège d'affaires ou de résiden-
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eo. si la Ici lu- est préstMitre au Inif«^aii <if jio.stc <>ii au
principal Ijiircau de poste de cette cité on ville on

villaffc la présentation 4'sl suffisante.

2. Si elle est antoi'isée par la con\cntion ini |»ar

l'nsa<^-e. la présentation par xoie de ia poste est.

snffisanttv C:! \ict.. ch. :\:\. ai-t. 4:.).

91. Le n-lai-d dans la |)résent at ion pour pai<Mnenl

est ex<'nsé lorscpie ce retard est causé |>ar i\vn eir-

coiistanc(»s indépendantes de la volonté dn déten-

teur, et n'est pas iiiipntal)le à sa propre fante, à son

inenrie on à sa néjili.yfnce.

2. Lcn'srpie l;i caiisi» du relard disparaît, la présen-

tation doit être faite avi-c dili<>ence raisonnable, -(.V.

\iet., (di. .".:;, art. 4(5).

92. Il N !' dispense di- présentation pour paie

nient,-

(a) si a))rès a\oir fait dilij^cnce rais<Minal)h', la

présentation, telle que prescrite ]<ar la |)i-ésen-

te loi, ne ptMit s'pffoctuer ;

(h) si le tiré est une ]iei'sonne fictive;

(r) en ce cpii concerne le tireur, si le tiré (ui l'ae-

cejjteui' n'est ))as ohlioé envers lui d'acee|»ter ou
de jiayer la lettre, et si le tireur n'a aucune rai-

son de croire (]ne la lettre serait payée si (dK»

était ])Tésentée :

{(]) en ce (pii concerne un endosseur, si la lettr"

a été acceptée ou faite |)ar complaisance pour
cet endosseuî-. et s'il n'a pas de raison de s'at»-

tendre (pie la lettre serait [la.vée. si elle était

])résentée ;

(r) s'il y a renonciation à la présentation, ex-

])resse ou tacite.

2. r.e fait (pie le flétenti'iir a lieu de croire (pie

la lettre sur préstMitation subii'a uti refus, ne le dis-

pense ))as de la nécessité de cette présentât i(Ui.

(5.3 Vict.. eh. 33. art. 40).

93. Lors<pi*on n'a in<licpié aucun endroit jKjur le

liaiement dans la lettre de chang-e ou dans l'accep-

tation, la présentation pour paiement n'est pas né-

i-essaire pour lier raccepteur.
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2. Lorsc|iron a iiuliqiié jioiir le paiement un en
droit dans la lettre de ohanov ou dans l'aeceptation.

racceptenr. en l'absenee de stipulation formelle à cet

effet, n'est pas liln^ré par le défaut de présentation

i;f)ur paiement le Jour de Téchéanee de la lettre

mais si (pielque poursuite ou action esl intentée sur
eette lettre avant la présentation, la eour doit pro-

noncer sur les frais à discrétion.

;!. Lorsqu'une lettre de chani>e est payée, le dé-

UMiteur doit la remettre de suite à celui (pii la i)aif.

i'>:\ \'ict.. cil. ;î3, art. 52).

94. (^nand l'aci'epteur par inler\ eui ion a |ioi!r

adresse le même endroit (pie celui on la lettre de
'liauMo j^st protesiée fauît> de paiement, la lettre

doit lui et le présentée au plus tard le lendemain de

son échéance.
:2. Si rad]"esst> de cet accepteur est à un autre en-

droit que celui ou le ]n-otêt faute de |)aiement a en
lioii. la lettre doit être exp'édiée au i)lus tard le

lendemain i\c son échéance pour lui être j)résentée.

:;. l'st excusé tout rctaj-d ou défaut de jn'ésenta-

! ion dû aux mêmes circonstances (pii sont une excuse
pour le retard ou ]>oiir le défaut «U» présentati<jn

pour paiement.— (ôH Vict.. ch. ?>?>, art. 66).

Refus ilr jxiic tuent.

95. I>e paiiMueiU d'une lettre de chani»e est re-

fusé,

{il) (piand elle a été dûment pi'ésentée pmir paie-

ment et (jue celui-ci a été refusé on n'a ]>n être

ol)teiiu ; ou.

(h) <|uand le défaut de i)rései]tat ion est excusé et

(|ue la lettre est eJi souffrance et impayée.
:.:. Sauf les dispositir)iis de la ])j-ésente loi, lors-

quuJU' lettre de chanee a sul)i un refus de paiement,
le détenteur a innnéiliatejnent un droit de recours
contre le tireui-, contre l'accepteur et contre les en-
flosseurs. (5.3 Vict.. cli. ?>?>, art. 47).

96. Sauf les disjîositions de la présente loi, la

lettre de change a subi \\n refus d'acceptation, ou
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(!(' |);i iciiiciit . ;i\i.s dr cr r<'tiis doit ri w (loiiii''> iiii ti-

reur et il cliaiinc i'ii(l()ss(Mif, cl litiit tir«'iir ou t'iidos-

scijr il <|ui ct'l ;i\is ircst |»;is jIkiiiu'' (>st Iibéré.---Tou-

\i'\'n\s.

{(I) si Im Icltrc (le cliMiiiic ;i su'dI un refus (raece,))-

tatioii et (jifavis de ce l'tdiis n'a |>us été dotiuô,

les droit.s du déteiiteiii- ré^nlier devenu tel posté-

riein-einent à cette funission ne sont pas atteints

]mv cette omission :

(h) si la letti*(> de ehaii«i<^ a snl>i nn refus d'accep-

tation et qu'avis du i-efus ait été dûiueut driimé,

il n'est [>as nécessaii-e de donner avis du refus
sid)sé(inent de [vaîenient à moins (pie dans l'in-

tervalle, la lettre n'ait été acceptée.

2. Pour lier l'accepteur d'un(> lettre de change, ii

n'est pas nécessaire de le notifiei" rpie cette let-

tre a subi un refus. (.".:; Vicl.. eh. 3?., art. 48

et :-52).

97. L'avis <lu refus pour êtj'e valable et effec-

tif doit être donné,

—

( (I ) pas plus tard cpie le premier jour juridifpie

ou ouvrable sui^ant le refus (\v la lettre de chan-
j»e :

( ^> ) pai- le détenteur ou de la part du détenteur ou
par l'endosseur ou de la ])art de l'endosseur, qui,

au temj)s oil il le donne, est lui-même lié ]>ar ia

lettre de elian«»e ;

{r) dans le cas de mort du tireur ou de l'endosseur,

à son représentant personnel, s'il en a un, et

si, en faisant dilioence raisonnable, il pevit être

trouvé, alors fpie cette mort (vsf connue de celui

rpii donne cet avis:

{fi) s'il y a deux ou ]ilus de i\e\\x tireui's f)u en-
dosseurs, (pli ne sont pas associés, à chacun
d'eux, à moins (]iie l'un d'entre etix ne soit auto-
risé à le recevoir pour les autres. (53 Vict.,

ch. 33. art. 49).

98. L'avis du refus peut être donné, -

(a) aussitôt après que la dette a subi un refus;
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(h) à celui à qui il doit être donné, tel que requis.

ou à son mandataire à cet effet;

((•) par un mandataire, soit en son propre nom,
soit au nom de toute personne qui a droit de
donner avis, que cette personne soit ou non son
commettant ;

(//) pai écrit ou par communication personnelle,

et en tous temps, identifiant la lettre de chang':^

et intimant qu'elle a subi un refus pour défaut
d*accei>tation ou de paiement.

2. L'ne désignât icni erronée de la lettre de change
ne \ icie ])as l'avis à moins que celui qui le reçoit

ne soit par là léellemcnt induit en erreur.-— (53 Vict..

cil. 33, art. 49).

99. Quant à la forme,

—

(a) le renvoi au tireur ou à l'endosseur d'une let-

tre de change qui a subi un refus, constitue uu
avis suffisant du refus ;

(b) un avis par écrit n'a pas besoin d'être signé.

2. Un avis par écrit insuffisant }5eut être complé-
té et validé par une communication verbale.— (53

Vict., eh. 33, art. 49).

100. (^uand une lettre de change refusée est en-

1 )f les mains <l'un mandataire, celui-ci peut lui-même
doniUT ravis aux ]>arties obligées par la lettre, ou il

peut donner avis à son commettant qui, en ce cas,

au reçu de cet avis, a le même délai pour donner avis

ipie si le mandataire avait été un détenteur indép<»n-

dant.

2. Si le mandataire donne avis à son commettanr,
il doit le faire dans le même délai tpie s'il était un
détenteur intléi)endant.— (53 Vict.. ch. 33, art. 49).

101. Lors(ju'une partie à une lettre de oliange
reçoit avis régulier du refus, elle a, après avoir reçu
cet avis, même délai jxjur donner avis aux parties

qui la précèdent qu'a le détenteur après le refus.-

(53 Vict., ch. 33, art. 49).

102. L'avis du refus ju'ofite,

—

{(I) à tous les détenteuis subséquents et à tous

les endosseurs antérieurs qui ont droit de re-
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cours contre l:i piiiMic à (|iii il »>s1 (loiin»'', (|ii;iii'l

il est (loiiiic (le l:i |)iirt <lii (Irt^Mitciir :

{h) MU |)ru-tcur cl M t(Mrs les cu(los-<curs siil)S('(nu'iit -

M celui ;"i (|ui M\is est donné. (pKind finis est doil-

n»'- |i:ir un cndosseui- i|ui ;i droit de donner cet

;i\is en \crtu de l:i présente j'iirtie ou de sîi p;irl

(
.):! \'ict.. ch. :;;;. m-t. 4«t).

10I>. l/:i\is du refus d'une lettre de change juiya-

l)le en Cnnada. est. n()nol)stan1 ^outc disjK)si1iun con-
traire de l:i |>résente loi. i-épiilé suffisamment donné,
s'il est adressé, en tiMn|)s opportun, fi toute partie à

cette lettre (jui a droit de rcecsoir cet avj.s, à son
adresse ordinaire, ou au lieu d'où la lettre est datée.
à moins (pie i-cttc partie n";iit désigné snr la letti'e.

sons sa si'iiiatnre. un antre li«Mi. auqiad pas cet avis
est suffisamment donné s'il lui est adiessé. en temps
opport un. à cet ant re lien.

:J. I/a\is ainsi adressé est suffisant, l»ien ipic le do-
micile de cette pai'tie soit étal)li ailleurs rpi'à l'un o i

à l'a ut r»' des lieux ci-dessns mentionnés, et est ré-

puté avoii- été dûment siijfnifié et donné à tontes fins
et intentions, s'il est déj)osé, port payé, à un bnrean
de poste en tout lcm|)s <liii-ant le Jour on la prés«'n-

tation a été faite, ou le jour jui-idiipie ou ou\rai)l'
(pli suit.

:\. (et avis n'est jjas in\alidé par suite seulement
du fait (pie celui à «pii il est adi'essé est mort.— (.')".

\ict.. ch. ;;;:. art. \U).

104, Lors(pi'un avis de refus a été «ifimcnt adres-
sé cl déposé à la poste, ainsi <pie preserit en l'art i-

(de (pli précède. rex|H«ditenr est réputé avoir donrié
a\ is r('\irnlier de ce i-efns nonol)stant tonte mauvais'.*

flii-ecti(ui pai- le hiireaii de poste. ('>:{ Viet.. eh. .S3.

art. t!t).

105. l " retard à <lonner l'avis est excusé lors-

tpie ce l'cta rd est i-ansé par des circonstances indé-
])endantes de la Noionté de celui «pii donne l'avis, et

(pi'il n'est pas imputable à sa propre faute, ni A son
incurie ni à sa né«rliij-ence,

2. Lors(pie la cause du retai'd dis|>ai-aît, l'avis doic
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t-tvr «lomié avec diliïjvnoc rinsoiinal)le.— (.*)3 Vict..

i-li. :!.-!. ait. .•)()).

106. 11 .\' il clispeiisi' (le donner avis du refus,

—

(a) si a|)rès avoir- fait dilii»eiu'e raisonnai>le, l'a-

vis pveserit |>ar la préstMite loi n'a pn être don-
né on n'est pas |)ai"\enn an tireiu* ou à l'endos-

seni' (pie Ton vent eniiHiier :

{h) s'il y a renonciation expresse ou tacite.

:.'. I.a i-enonciation à l'avis du refus i)eut être
donnée soit a\ant l'époque où il doit être signifié,

soii postérieui'enient à son omission. -( .");i Vict,, ch.

.!:;. art. .")•)).

107. Il N' a dispense de donni'i- l'avis de refus.

.'U ce (pli conceiiie le tireur, (piand,

(d) le lii-eiir et le tiré sont nue seule et même per-
sonne :

(h) le tiié est une j)ersoune l'icti\e ou qui n'a pas
la capacité de contracter;

(c) le tireni" est la j)ersonne à (pii la lettre est

présentée p#our paiement ;

{(I) le tiré ou l'acceptei:i- ne sont pas ol)lii>"és, vis-

à-\is du tii"eur. d'accepter ou de payei' la lettre

de cliani>e :

le) le tiieui' a contrema udé le paienuMit.— ( .îJ

\ici.. ch. ;;;;, art. ôo).

108. Il .V a dispense de donnei- l'axis du l'efus en
ce (pli concerne l'endosseur (piand,—

{(I) le tiré est une personne fictive on cpii n'a pas
capacité j>oui" contracter, et fpie l'emlosseur en
était infonué à répo(pie fpi'il a endossé la let-

t re :

( /> ) l'endosseur est celui à (pii la lettre de change
est présentée pour paiement ;

(c) la lettre a été acceptée ou tirée par comi)lai-
sance pour lui.— (53 Vict., ch. 33, art. 50).

Protrt.

10î>. l'onr lier Taccepteuf d'une lettre de ehanue.
il n'est |>as nécessaire de la protester.— (53 Vict..

ch. 33. art. 50).



iin|)iit:iM(' Ti s:i propre faute,

sa ii('i4liL;(>ncc.

:l. (^i;iii(l l;i cause ( lu ret

doit T't rc iiot('M • ou pn •lestée

iiiii.lf. (:.:; \ir•t.. .di. :!;:{. art

112. (^laïul une Ie1!1re ('M

1»' d'api T's sa 1 (uuMir a sul>i

«die doit êti-c ( lûiiient protes

*».U II II i{i;s 1)1 (Il A \(.i.

110. !-•'>- eireollst a liées (pli d ispeuseia ieil t de I a-

\ is du relus, sufliseul pour dispenser du pirtti'M.

(:.;; \iei.. (di. :;;:. art. :.i i.

111. !•<' i-etard à noter ou à |)i-r>t«'st er est ex-
cusé lors(pril est dû à des ci reoristaiicfs iMdé|MMi-

daiitt's (l<> la \()lont('' du d(''t eiileiir. et s'il n'est pas
ni à S(ui ineiiiie ni à

iu\ disparait, !a lettre

a\('e (liliu('nee i-aisoii-

:. 1 )

.

't ra iiL'èi»' paraissant t«d-

fii^ d'acceptation,
iite d'acceptation,

n'a pas aiité-

rit-'ureineiit subi nii i-efus ^l'acceptât ion a sulii nn re-

fus (le paiement, (die doit (*'t re dûment protest(''e pour
défaut de paiement.

3. Lorsiju'mie lettre de chaiiije étfati*>ère a été ac-

ceptée j)()nr pai-tie, (die doit être pi-otestée pour le

snrj)his.

4. Si une lettre de cliaiiLîc n'cs-t |)as pi'otestée, tel

que 7-e(piis par cet ai-ticle. le tireur et les etulosseurs
sont libérés.— (53 Viet.. ch. ::.!. art. 44 et 51).

113. I-,orsfju'iine lettre de cliange intérieure a été
"d(''shoiiorée". le dét**nteur ]»eut, s'il le .jnire A pro-
pos, la faire noter et iirotester pour défaut d'aoeep-
tation ou de paiement selon le cas; niais il n'est pas
nécessair(\ sauf dans la province de (Québec, <le noter,

ni de protester cette lettre pour conser\ei- le recours
contre le tireur on contre l'endosseiii-. (53 Vict.,

ch. 33, art. 51).

114. Dans le cas d'une lettre de change intérien-

je tirée sur cpielfjn'nn dans la province de Qnél>e<', ou
payable on acceptée en (pielqne endroit de cette pro-

vince, le défaut de protêt faute d'acceptation ou de
paiement suivant le cas, et d'avis de ce protêt, libère

les parties enufafj-ées par lu lettre, autre (jue raccei>-

teur, excepté dans les cas où les circonstances .sont

telles (Qu'elles dispenseraient <lc ra\ is iln refus.
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3. Sauf 01* f|ui est prescrit par le présent article,

lors(pri!iif lettre d** chang^e ne paraît pas par sa te-

neur êlie une lettre étrangfère, son jn-otêt. en cas

de refus, n'est pas nécessaire,-— ( 53 Vict.. ch. 33, art.

-.1).

115. l lie lettre de clianii-e protestée faute d'ac-

eptatiou (ui une lettre à l'ég-ard de laqiielle il y a

u renonciation au protêt faute d'acceptation, peut
rusuite être protcsiée faute de paieuicnt.— (53 Vict.,

(h. 33. art. 51).

116. T.<>rs(|ne l'accejjteur d'une lettre de chanar^»

-Mspend ses paiements avant l'échéance de la lettre,

ie <létenteur peut la faire protester pour plus ample
oarantie contre le tireur et contre les endosseurs.

—

(53 Vict., ch. 33, art. 51: 54-55 Vict., ch. 17, art. 7).

117. (^uind une lettre de change refusée a été

acceptée ])ar intervention après ]>rotêt, ou quand elle

indique un tiré au besoiii, elle doit être protestée
faute de paiement avant d'être présentée pour paie-

ment à l'accej-jteur par intcr\eution ou ;iu tiré au
besoin.

2. Si l'accepteur ])ar intcivention refuse de pa3'er

une lettre de chauire, elle doit être |)rotestée faute
de paiement par lui.-— (53 \'ict., ch. 33, art. 66).
• 118. l'oui- les fins de la présente loi, quand nny
lettre de chani»'e floit être protestée dans un délai

déterminé ou avant (pielque autre acte de ]>rocédure,

il suffit que la lettre ait été notée |)onr protêt avant
l'expiration du délai déterminé, ou avant que la pro-

cédure ne soit faite.- (53 Vict., ch. 33, art. 92).

119. Sauf les dispositions de la présente loi,

l<us(pi'i:ue letti-c_do chantée est protestée, le protêt
d<iiî être fait ou noté le jour même de son refu.s.

2. (^uand une lettre de clian^c a dûment été notée.
le protcl formel jx-ut être prorogé à toute époque
pcjstérieure et êti'c daté du Jour de la note.— (53
Vict.. ch. 33, art. •J2).

120. Lorsqu'une lettre de change est perdue ou
détruite ou est injustement ou accidentellemeut dé-

tenu*; au détriment de celui qui y a droit ou est ac-
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ciih-nlrllrmciit trtciiiic <l;iiis un ciidictit aiitrt' (\\iù

(«•lui (Ml elle est |>a.N ;i Itlt-, \r protT'l pouf rtre fait

siii" iiMf coidc on siii" un t'iioiic»'' i\v ses drtails fai*

pai- iH-rii. ( :.:; \ict.. «-h. :;:;. ai-i. :. i ).

121. l'iif U'ttrc i\r chaii-f (l(.it »"•! n- |.iot t'st rc

au li(Mi iiiriiH' KM elle siii>il un iclus ou eu (|iU'l(pr-

Mulrr endroit en ( auada. situé dans un ra\<iii dr cinc)

inillrs du lien où elle a été piéscutée et refusée: «e-

pendant

,

{il) l(Us(|iriine lettre de elian^t' est présentée par
la \(>ie de la jîoste et reuNoyée par la pf)ste après
avoir snl)i nu relus, elle peut être prntestée au
lien ofi elle a été reinoyée. le Jour de sou retour,
ou an plus lard le jour jnridiipie suivant;

( // ) tout protêt p(Mi|- reins d'aeeepl at iou an d-
paieuieiil peut être lait le joui' inêiue de tel refus
et dans le cas du refus «Taei-eptat iou, en tout
teuijis a|.rès le refus d'aeeept at ion. et. dans le

i-as fie lefns de paiement, eu tout temps après
trois heures de Ta près-m i<li. (.");; \'iet. eh. '.y.\.

art. :.].. ( 1 )

122. l-i' piotêt doit t-oiiteuir i-opie de la lettre

de ehanui'. <>u l'original de la lettre peid y être an-
nexé, el le protêt doit être sii,'ué par le notaire (jui

h* fa it et spéei fier.

{<!) la personiu' à la re(|nête de (pii la lettre est

]H()testée ;

(fi) le lieu et la date du protêt:
{ r ) la cause (ui la raison du pr(>têt de la lettre;
(tl) la denuinde faite et la i-éponsc re<:ne. si une

a été faite : ou.

{(') le fait (pu- le tiré ou l'aeecpteur n'a pu être
trouAé. (.").; \iet.. eh. :V.\, art. .">]).

l'Ztl. (,)uam| nm- lettre d<> ehaui^-e refusée peut
ou doit être protestée. el r|n'<Mt ih* |)eut oi)teuir les

services (Tun notaire à l'endroit où elle a suhi nu re-

Ci) L.ulin.'i\ (li^ «le Tarticle ll'l e.st modifié pour la durt'e
de !a pn'sente guerre et pendant ujie annfe apr^s qu'elle aura
pris fin en sutistituant aux nint.s "tmi.s heures" d.nn.s la der-
nière llgrne du dit alinéa les mots "deux heure» et demie".
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fus. tout .itiij'e de paix résidant en cet endroit ]>eiit

|)i-ésenter et protester cette letti'e. et faire tontes

les notifii'ations nécessaires; et il est revêtn de tons
les pouvoirs d'mi notaire à cet éiiard.— (ô;) Vict..

eh. :'.:-;. art. \)?>).

124. T-es frais de la note et du pi'otêt <l*nne let-

tre lie cliani^e, et les frais de p(»rt qu'ils entraînent
sont alhuiés et payés au détenteur en sus des in-

térêts.

2. f.es notaires jieuvent se faii-e ])a\er les liono-

laires fpii leur ont été accordés jusrpi'ici dans cha-
(|ue j)i-ovince.— (."iB Vict., ch. 3?>, art. U'.)).

125. l-es formules de Tann» xe de cette loi })eu-

\ent être suivies en notant ou eu protestant une let-

tre de chanoe et en en donnant avis.

2. Tne copie de la lettre et des end(jssenients peut
être insérée dans les formules, ou l'oriuinal pent y-

être annexé, et l'^n peut faire en ce cas. les cliatig"e-

nients nécessaires dans les foi-mules.— {'/S \')ct., ch.

;]3, art. Diî).

126. I/a\ is de ])i-otêt d'une lettre de ciiange paya-
ble eu Canada est suffisamment donné et suffisant
et réjmté avoir été donné et siijnifié, s'il est donné
l«' jour <pie le ]>rotêt a été fait, ou le jour juridique
ou le jour ouvrable suivant, aux mêmes parties et de
la même n>anièi-e et adres.sé de la même manière
<pril est i>resci-it par la présente loi pour l'avis du
refus.-- (.-:î Vict.. cli. 33. art. 40).

Ohliffdfiofi.s r/c'.s' ixirtics.

12T. f lie lettre de change n"a pas, par elle-mê-
me, l'effet d'un transport de fonds entre les mains
du tiré dis|)onil)les ]K)ur le paiement de cette lettre:
cl le tiié (pli n'acce]>te i)as nne lettre de ehang-e
;iinsi (|iu' le prescrit la présente loi, n'est pas lié par

' t enet.--(.")3 Vict., oh. 33, art. y.i).

128. I>'aceei>teur d'une lettre de change, en l'ac-

•"i»iaut. s'eng-ag^e à la payer suivant la teneur de son
;i< c-ptation. — (ôS Vict., eh. 33, art. 54).-

129. L'accepteur d'une lett7-e de change en l'ae-
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Ccptiint, csl |il'l\«'' (le l:i liM'llIt*'' (Ir ('(ilil ester an cîé-

tciitfiir léiiuru'i-,-

(>i) rt'xislt'iii't' <lii liriMir. Tant luMiticilé de sa si-

yiiatiii-e, sa caparité et- l'autorisât ion de tirer la

"lettre:

(f)) dans 1rs cas (Tniie letti'e de ehaiiye payable Ti

l'ordie {\'\i\\ tireur, la eapai-it»'' du tireiti- à l'eD-

tlossiM" <laiis le temps mais non l'a ut lienticité

ni la xalidité de son eiidosseinciil :

(r) dans le eas d'une letti'e de ehan'ic payable à
r«)r(lre d'un tiei"s. l'existenee du pj-eneur et sa
eapaeité à l'eiHlosscr dans le temps, mais non
raiitlient ieiié ni la validité de si>\\ end(>sseint*i1

.

- -
( :.;:! Viet., eh. M!;, ait. .".4 ).

mO. I^e lireur d'une lettre de elianire. m la ti-

rant.

(d) promet (|ue. sur présentation réirnlière. elle

sera acceptée et payée suivant *>a teneur, et s'en-

«^ai^e, si elle subit un refus, à indemniser le <lé-

ti'iitenr ou tout endosseur (pii a été forcé <le l'ac-

(juittfM", si les formalités requises à la suite «l'un

refus ont été dûment rem|)lies:

(?/) n'est pas admis à contester au détenteur ré-

yuliei' l'existenee fin preneur et sa ea|>aeité à

l'endosser dans le temps. i '>?> "\'ict.. cb. ''•'.',. aî-t.

V)).

131. Xul n'est r«'sponsable à litre de tireur,

(rendosseur ou d'acee|)teur d'une lettre de clian^-e

s'il ne l'a pas sii»né comme tel. mais e«'lui (pii sigfne

une lettre de clian«»"e autrement fpie c<Mnme tireur

ou accepteur, est soumis à toutes les obliirat ions» d'un
endosseur \is-à-vis d'un détenteur réi»ulier et est

sujet Ti toutes les dispositions de la pi'éscnte loi re-

latives aux endoss(Mirs. (
.':; \iet., eb. :::;. ait. T.i

et :>(•)).

132. Si une pei-sonne si^ne une lettre de cbanije

d'un iHun commercial on sup|)osé. elle est r»'s|)on.sable

à son éj>ard. eoniinc si elle l'eût siirin''e de son pi'0]>re

nom.
2. J-,a siena!ui-e du nom d'une société é<(uivaiit à
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la signât 111'^ |)or la i>e]-s(iniie qui a signé, ries noms de
toutes les personnes responsables eonmie associés

:lans cette société.— (53 Vict.. ch. 33, art. 23).

133. L'endosseur d'une lettre de change, en l'en-

(kfs^sauT, sujet à l'effet d'une stipulation expresse ci-

dessus autorisée,

—

(a) promet que sur présentation régulière, elle

sera acceptée et payée suivant sa teneur, et s'en-

gage dans le cas où elle sul)irait un refus, à in-

demniser le détejiteur ou l'endosseur postérieur
qui auraient été forcés de l'acquitter, ]:)Oiirvu que
les formalités requises à la suite d'un refus aient

été dûment remplies;
( /> ) peid le di-oit de contester an porteur régulier
rautheuticitc et la régularité, à tous égards, de
la signature du tireur et de tous les endosse-
ment antérieurs;

{') |)er(l le droit de contestei* au bénéficiaire im-
Tiicdiat de son endossement ou au bénéficiaiie
d"un eurlossement subséquent, l'existence légale

et la validité de la lettre de change au moment
(le son endossement, et la régularité de son ac-

(piisilion du titre.— (53 Vict.. ch. 33 art. 55.

—

:-S Kd. VIT. ch. 8).

134. Lorsqu'une lettre de change est refusée, le

montant des dommages intérêts, qui sont réputés
liquides, sont.—

id) le montant de la lettre de change;
ih) les intérêts sur ce numtant du Jf^ur de la pré-
sentation pour paiement, si la lettre est paya-
ble à demande, et du jour de l'échéance de la

lettre dans tout autre cas:
(r) les frais de la note et dn protêt. (."):' Vict..

cil. 33. art. 37).

135. Quand la lettie de change est refusée, le

di'tentiMir peut recouvrer de toute partie liée en
\ertu de la lettre; le tireur, qui a été forcé de payei*

la lettre, peut n^onvi-er de raceepteur. <'t l'endosseuf,
rpii a été frM-e»' de l'acquitter t>eut recouvrer de l'ac-
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rt'ptriir on du timir ou (11111 ciuNostMir ;i ni rr'uMi r.

les (lonnua^cs susdits. ( :.:; \ict., (di. :;;;. Mit. :>:).

l.*>6. Dans le cas (rnn(> lettre de (dian^e i-erii.sén

à rét ranyiM', en sus des d(>ninia,i»es snsnient ionrié.s,

le détentenr peut ree(iii\ rer du tifeni- on de lont en-

dosseur t't le tii-enr on !'endos^^eul• (jui a été fol-cê

de paviM- la lettre jx'ut i-eeon\i-ei' de toute j)artie res-

poiisal)le en\(>rs lui, le montant du retdianiie avee in-

térêt sur ie(diii ins(|n'à répo(|Me i\\i paiement.— {'il

Viet., rh. :;:;. art. :>: ).

137. l.ois(|iie le détentiMii- d'une liMtre de (dian-

iXi' pa\ai)le au |)oi-teur la néij'oeie pa |- déli\i-anee sans
Tendosseui-. il est appelé "un eédant par dél i\ ra née".

2. Le cédant par (léli\ranee ii'est pas i-esponsal)le

sur r('M''i-it. (.-):! N'ict.. tdi. .;:;. art. 5«).

138. 1-e cédant |)ar (léli\ranee. (|ui négocie um-
lettre de cdian^-e, i^arantit par c(da même à son ces-

.sionnaire innnédial détenteur cf)ntre \aleui-.

(fl) ^]^\c la lettre et ce (prelle comporte être:
{h) rpTil a le droit de la transporter: et.

{<) cpi'à répoipie du transfert, il ne eruinait au-
cun t'ait (pii puiss(> en atteindre la \a litlité.- -

{y.) Viet.. ch. :;;î, art. .")S ).

LihrnitKnf.

139. V nv lettre de chany-e est ac(piittée par paie-

ment réti'ulier fiiit par ou pour le tiié <mi faecepteur.
:.'. "raienuMit réii'idicr"' sij^nifie paiement à on

a|)rés réeliéanee de la lettre à son détenteni* de
bonne foi. tiiii n'a p;is retui a\is (pu» son. titre à in

lettre est défectueux.
.!. Lorscpi'une Ici tic de eoniplaisanee est payée en

cours réi^ulier pa i- le i)énéf ieiaire de la complaisance,
(die est aecpiittée. -(.'):î Viet.. (di. .;:!, art. ÔO).

140. Sauf les dis])ositions susdites (piant à ht

lettre de eomi)laisance. lorsipi'uiu' lettre de (îhauj^-e.

est jiayée par le tireur ou par l'endosseui-. elle n'est,

i>as ae(niittée; mais,

((/) si une lettre de elianj^-e. payable à une tier

oLi à son ordre, est [layée par le tiicur, celui-cî
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peut en exiofer le paiement de l'accepteur, mais
ne peut pas remettre la lettre en circulation ;

( //) (piand une lettre de chang-e est payée par un
endosseur, ou ipiand une lettre de chang'e ]>aya-

ble r> l'oi-drc du tireur est payée par celui-ci. ce-

lui <pii a ijayé est i-éintégi-é dans ses droits an-
térieurs contre i'accepteui- ou c<)ntre les parties
qui l'ont précédé et il peut s'il le Juge à prf)i)os,

effa-cer son jîropre endossement et ceux subsé-
cjuents et négocier la lettre de nouveau.— (')',>

^'ict., ch. o3, art, 59).

141. <)uand I'accepteui- d'une lettre de chang-e en
est ou en devient le détenteur à ou a])rès son échéan-
ce, de son prx)î)re chef, la lettre est acquittée,— (53
Vict.. eh. 33. art. 60).

143. Lorsque le détenteur d'une lettre de chan-
ge l'énonce, à ou après son échéance, absolument et

sans conditions, à ses droits (U)ntre l'acceptenr, la

lettre est acquittée.
2. Le détenteur d'une lettre de change peut égale-

iuent libérer de ses engagementvS tonte partie à cet-

te lettre, soit lors de l'échéance, soit après.

3. I/a renonciation doit être faite par écrit, à

moins que la lettre ne soit remise à l'aceepteur.

4. IJien dans le y)résent article ne porte atteinte

aux droits da détenteur régulier qui n'aurait jjas

été notifié de la renonciation.— (53 Vict.. ch. 33,

nrt. 61).

143. Lors(ni'une lettre de change est intention-
lUMlement annulée j)ar le détenteur ou j»ar son man-
dataire, (^t que cetle annulation y est apparente, la

lettre est acquittée.
2. ])e même, toute j)arlie à une lettre de change

peut être libérée par rainnUation intentionnelle d<^

sa signature faite par le (létenreMr ou par son nu\n-
dataire.

3, En ce cas. toiil endosseui- (pii aurait un droit
'le recours coutre celui dont hi signature a été annu-
!<•( csi aussi lil>éré,- (53 Vict-, ch. 33, art. 62).

144. Une annulation faite involontaii-emeut ou
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par iiH'prisi', ou sans l'autorisation du dôtcntPur, eut

sans ot'l'et ; mais, si la h-ttr«* dr djaiiLT*' on l'uiic des
signât urt's _v a|>posées jniraît avoir été nnniilv*', la

|)r(Mi\t' du t'ait cpic' raunulation a été involontaire,

par niéivrise. ou sans antorisntion incomlx- à cidiii cpii

rallèjriie. (.-):'. Vict., ch. WA. art. G;]).

145. T/altération essentielle d'une lettre de chan-

fje on de son aeeeptation sans le eonsentenient de
tontes les parti+'s liées, en entraîné rannulation, ex-

eejjté en ee (jui eoneerne celni rpii a Ini-nirMne fait

on autorisé i'altération ou <pii y a acipiieseé, vt les

endosseurs subséquents, 'l'outefois un détenteur ré-

i»-nlier, (pii a entre les mains une lettre de ehanjfe qui

a subi une altération essentielle, sans que celle-ei soit

appai'ent(\ peut faire nsai^'e de la lettre, comme si

elle n'eût pas été altérée et en exijJi'er le paiement sui-

vant sa teneur primitive.- (
.")3 Viet., eh. .3H, art. 53).

146. l'^n particulier toute altération,

—

(a) de la date:
(h) de la somme payable;
(c) de rép«)(jue du paiement ;

((}) du lieu du paiement:
{(') par l'addition d'un lieu de paiement sans l'as-

sentiment df l'acceplenr. quand la lettre a été

acceptée ])ayable généralement,
est une altératitni essentielle.- (."jI^ \'ict., eh. 33,

art. 03.

ArccittafiftH ci iiaicinciif jxir intmcntio)».

147. ].oi's(prune lettre ilc cliani^e a été protestée

faute d'acceptation on ]K)ur obtenir ]>lns ample «:^a-

ivintie et qu'elle n'est pas en souffrance, toute per-

sonne qui n'est pas déjà obligée sur la lettre peut,

du consentement du détenteur, intervenir et accep-
ter la battre pour l'honneur de la ]X>rsonne tenue au
])aienient. ou ])our l'honneur de celle i)f>ur le compte
de qui la lettre est tirée.— (.i3 Vict., ch. 33. art. 64).

148. f ne lettre <le chauge [XMit être acceptée par
intervention i)our une ])artie seulement de la .somme
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pour ItUiiielle elle est tirée.— (Ô3 Vict., ch. 33. art.

6-1 ).

149. Loi-squ'inie acceptation par intervention ne
mentionne pas expressément pour l'honneur de qui

elle est faite, elle est considérée comme une accep-

tation ])our le tireur.— (53 Vict., ch. 33, art. 64).

150. L'échéance d'une lettre de change j)ayable

après vue et acceptée par intervention court à comp-
ter du jour du protêt faute d'acceptation et non pas
du jour de l'acceptation par intervention.— (53 Vict..

cil. 33. art. 64).

151. L'ne acceptaiion par intervention après pro-

têt j>()ur être valable, doit,—

-

{(i) être écrite sur la lettre et indiquer que c'est

une acceptation par intervention; et.

(b) être signée par rinter\enant.— (53 Vict., ch.

33, art. 64).

152. L'accepteur d'une lettre de change par in-

tervention s'engage en l'acceptant, à la payer sur
présentation régulière conformément à la teneur de
s(Mi acceptation, si elle n'est pas payée par le tiié,

pourvu tpi'elle ait été dûment i)résentée |X)ur paie-

ment et pi'Otestée j)our défaut de [)aienient. et qu'il

-oit notifié de ces faits.

l. L'accepteu!- ])ar intervention est lié envers le

lenteur et toutes les i)arties à la lettre de chan
]X>stérieures à celle pour l'honneur de laquelle il

i acceptée.— (53 Vict., cli. 33, art. 65).

15^. Lorsqu'une lettre de change a été j)rote»tée

fuulf (le paiement, tonte |)ersonne peut intervenir et

payer après protêt pour l'honneur de toute ])artie

i: en est responsable, ou j)our l'honneur de la i>er-

lunc pour le conqjte de qui elle a été tirée.

:J. Si deijx jiersonnes ou plus offrent de payei* une
icttre de change pour l'honneur de différentes pai-
ties. la personne dont le paiement doit libérer le

iiis de |)arties à la lettre a la préférence.
'>. Le déteiiteuj- «l'une lettre de change «pii lefuse

lii-n reccvoi]- le iiaiement [)ar intervention, [)erd son
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recours coDlrt' tmitc ))iirt'h' (pii ;nii;iit été IiI»M'<m' par

l'C |»il it'IlH'Ill .

4. l/iiiUT\('ii;iiit (Ml ii;iv:iiit ;iii dét nil ciir h" moii-

laiU (h- la ItMtrr (U- chaiiL'c fi If^ frais du iiolairr

(|iii rr-;iilt«'iit du dcfaiil de pa iciiiciit . a diuii de rc-

rrvuii- la Ici 1 vc clic nicllir et l<- proh'M.

:>. Si le dclcntciii-. cil |)an'il cas. ne remet j»as sur
dt>maiide la lettre i\v (diaiit^e et le protêt, il est |)as-

sihle de dMiiiinai»es-intt^ivts cnxcrs le paxcnr par iii-

tci vent ion. ( ."i."! ^'ict.. (di. ,".;;., ait. f)7).

15-1. !'<' iKMCinciit par i ut er\ ent ion poiii" opcrc'"

fomnic 1(d et non coninie simple paiement \olontairc,

doit être attesté par un acte notai-ié (riiiterventioii

qui i)C!it cire annexé au protêt on en loniicr uii"

allon-c.
•>. l/ae1e notarié d'i ni ci \-cnt ion doit être fondé

sur une dé(dai"ation du paveur int ci'vcn.Tiit ou <le son
mandataire à cet effet. e<)nstat;nit son intention de
paxcr la lettre pai- iutei-\ t-nt ion, et le nom de celui

poui- (pii il la paie. (.");; \"i('t.. eli. :v.>. aid. (iT).

155. QiKind une letti'c de ehnn<»c ;i été payée par
intervention, toutes les ])ai-tieK sul)sé«pientes à eellt-

])onr riionneur de (pii elle est payée sont libérées,

mais rintei'\emi ut est sulu-oi^é au détenteur et Ini

succède dans tous ses droits et ohl i*iations, vis-à-vis

de la partie ])our riionneur de (pii il a payé et de
toutes celles qui sont eni^aoées cincts c(dle-ci. (."ilî

Vict.. cil. :'.:!, art. (ÎT).

hcs effets [icrtliis,

156. LorsipTune lettie de (dianiic a été ])erdne

avant (prelle ne soit en souffrance, la ]HM'sonne qui

en était détentenr peut denutnder au tireur de lui

en donner nne autre de nicme teneur, en donnant au
tireur, s'il l'exio-e, caution (pi'il le linrantira contre
t(Hites personnes queleoinpics dans le cas ou la letti'c»

])réten(lue serait retrouvée.
:.'. .Si le tir»'ur sur demande c-omnic susdit, refuse

de donner un doiilde de la letti-e. il peut y êire con-
traint.— (53 \ict.. (di. ;5:{, art. OS).
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157. Bans tonte action on autre procédure basée
<nr une lettre de clianoe. la cour ou le juge peut or-

donner que la jierte de l'effet ne soit pas invoquée
comme moyen de défense, jiourvn quV)n donne une
garantie .iuo-ée suffisante par la cour ou le jug-^e con-

tre toute réclamation d'une autre personne basée sur

l'effet en (|iiestion.— (53 Vict., ch. 33, art. G9).

Plnralitc iV exemplaires.

158. Quand une lettre de change est tirée en plu-

sieurs exemplaires, chacpie exemplaire étant numéro-
té et contenant référence aux autres, l'ensemble de

ces exemplaires ne constitue cpi'une seule lettre.

2. L'acceptation i>eut être écrite sur l'un quelcou-
.|ue des f xem])laires. mais ne doit l'être que sur un
seul.— (53 Yict., ch. 33, art. 70).

159. Le détenteur des exemplaires qui en endosse
deux ou plus à des personnes différentes est lié sur
chacun de ces exemplaires, et tout endosseur subsé-
quent a lui est lié sur l'exemplaire qu'il a endossé,
comme si chacun de ces exemplaires était une lettre

distincte.

2. Lorsque deux exemplaires ou plus d'une série

sont négociés à différents détenteurs réguliers, celui

qui le premier a le titre est considéré, à l'égard des
aut.'-es détenteurs, comme le véritable i>ropriétaire
(le la lettre: mais rien dans le présent paragraphe
u'alfecte les droits d'une i>ersonue qui aurait ac-

cepté ou payé eu cours régulier l'exemplaire qui lui

a ét^ présenté le premier.
4. Si le tiré acce])te plusieurs exemplaires et si

ceux-ci ainsi acceptés passent entre les mains de plu-
sieurs détenteurs réguliers, il est lié par chacun d'eux
comme s'ils étaient autant de lettres de change dis-

tinctes.

4. Quand l'accepteur d'une lettre de change tirée
en plusieurs exemplaires la paie sans exiger la dé-
livrance de l'exemplaire portant son acceptation, et
qu'à l'échéance cet exemplaire se trouve impayé en-

18
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tro les ni:iins (rim déUMilt'iir lôuulicr, il est tcmi en-

vers celui-ci.

5. Sans (léiotitT aux i-èqU-s jnéeédenles, lorsqn'nn
exenj|>laii-e d'nn»' lettre (h* ehanf^c est libéré |>ar ]>uiL'-

inent on anlrenicMii, la letti-e est lil)érée \k)uv la to-

talité. (">:{ Viet., eh. 33, art. 70).

Vonflit (les lois.

160. L<>is(|irnne lettre ile elian^-e tirée dans un
pays est négociée, aeee[)tée <mi payable dans nn autre,

la validité de la lettre fpiant anx conditions de for-

me, est déterminée j)ar la loi dn lien d'émission et

la validité, quand anx conditions de forme des con-

trats qui surviennent ultérieurement après jjrotét, est

déterminée par la loi <ln lien on ces contrats ont été

faits; toutefois,

-

(«) une lettre de change émise hors du Canada
n'est pas invalide pour la seule raison cpi'elle

n'est pas timbrée eonfoi-inéinent à la loi dn lien

de l'émission ;

(h) ime lettre de ohang-e émise hors du Canada,
dans les formes exii^-ées j>ar la loi du Cana<la,

l>eut, dans le but d'en exio^er le paiement, être
traitée coiTime étant valable entre toutes les

personnes qui la négocient, la détiennent ou y de-
viennent |)arties en Canada.— (53 Vict., ch. 33,

art. 71).

161. Sauf les disj)ositions de la j)résente loi, l'in-

terprétation dn tirage, de l'emlossement, de l'accep-

tation ou de l'acceptation après protêt d'une lettre

de change tii'ée daris nn pays et nég-ociée. acceptée
ou j:ayable dans nn autre, est régie par la loi du
lien où est faite chacun de ces contrats: toutefois
lorsqu'une lettre de chang-e intérieure est endo.ssée à

l'étranger, cet endossement doit, quant un payeur,
être interprété suivant la loi dn Canada. (.'.3 Vict.,

ch. 33, art. 71).

162. TiCs devoirs du détenteur, ([uant à la pré-
sentation pour acceptation ou pour iiai'ement, et
quant à la nécessité ou à la suffisance d'un protêt
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on de l'avis du refus, sont déterminés par la loi du
lieu où la chose est faite ou la lettre refusée.— (53

Viet.. ch 33. art. 71).

163. Lorsqu'une lettre de change est tirée hors
du Canada mais qu'elle y est payable, et que la som-
me à payer n'est pas exprimée en cours monétaire
du Canada, cette somme doit, en l'absence de tonte
stipulation expresse, être calculée d'après le taux du
chang-e pour les traites à vue à l'endroit du paiement
au jour que la lettre de chan<re est payable.— (53
Viet., ch. 33, art. 71).

164. Lorsqu'une lettre de change est tirée dan'?

un ])ays et payable dans un autre, la date de son
échéance Cs'^t déterminée d'après la loi du lieu où elle

est payable.— (53 Viet.. ch. 33, art. 71).

PARTIE III.

<^HEQUES SUR UNE BANQUE.

165. f^ n chèque est une lettre de change tii'ée sur
une liaufjue et ])ayable à demande.

2. Sauf en ce qu'il est autrement prescrit dans la

présente Partie, les dispositio7is de la in'ésente loi

concernant la lettre de change payable à demande
s'a])])lif|iient au chèque.— (53 Viet., ch. 33, art. 72).

166. Sauf les dispositions de la présente loi,

—

(a) quand un chèque n'est pas présenté y)our paie-
ment dans un délai raisonnable de son émission,
et fpie le tireur ou la persoime pour le compte
de qui il est tiré, avait le droit, au moment de tel-

le présentation, entre lui et la ban(|ue, d'être payé
du chèque, et souffre par suite de ce retard un
préjudice réel, il est libéré jusqu'à concurrence
de ce préjudice, c'est-à-dire jusqu'à concurrence
de ce qu'il est <'réancier de la banque en ex-
cès de ce dont il l'aurait été si le chèque avait
été payé ;

(b) le détenteur de tel chètpie, à l'égard duquel tel

tireur ou telle p<n'sonne est libérée, est, au lieu

et place de tel tireur ou de telle personne, cré-

ancier de la banque jusqu'à concurrence du mon-
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tiuil (le telle liWéral ion et :i le droit ilc recouvrer

h> inoiitiiDl (le la l>ai)(|iif.

2. Ku (létiM-minanl <t (|irr)ii doit cnteiKlrc par dé-

lai raisonnaljle, |h>ui- les lins de «'ct articlr, l'on

doit tonir compte de la nature de l'effet, <les nsaii"«'s

du eoniinoree et des i>an<pies <-t des faits du cas |)ar-

tienlier. (5:i Vict.. <di. :;:;. art. 7:5).

167. 1^^^ devoir et \v pouvoir (Tune Uanipie de
])ayer un cliè(pie tiré sur elle par son client pren-

nent fin par, —
(d) contre-ordre de |)aienienl:

(&) notification de la mort du client.— ( ô;; \iei..

ch. 33, art. 74).

t'fi('(iii< a harrr.s.

168. I.ors(|i("il a été ajouté à un (diècjue en tra-

vers de son recto,—
{(i) le mot "l)anque" entre deux lignes obli<|ues

et parallèles, avec c^u sans les mots "non négo-
ciable" ou,

(h) deux li<>iies ol)lic|ues et parallèles simplement
avec ou sans les mots "non négociable",

cette addition constitue un barrement, et le chèiiuc

est barré £>ènéralenient.

2. Quand le nom d'une bancpie a été ajouté sur
nn chèque en travers d\i recto, avec ou sans les mots
"non négociable", cela constitue un barrement et

le chèque est alors barré s})écialement et à cette
banque.— (53 Vict., ch. 3:;, art. 75).

169. In chèque peut être barré f>éné'ralenient on
spécialement i)ar le tireur.

2. Quand nn 'chè(|ue n'est |)as bai-ré, le détenteur
peut le barrer jnénéralenient on spécialement.

3. (^uand un <'hè(pie est ijarré généralement, le

détenteur peut le bai-rcr spécialement.
4. Loi-scpi'un chèque est barré j^-énéralement ou

spécialement, le déteuteui- peut ajouter les mots
"non néf;ociahle".

5. Lorsqu'un chèque est l)arj"é spécialement, la

banque à qui il a été barré, peut le barrer de nou-
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veau si>écialement à une autre banque pour encais-

sement.
6. La l:)an(iue. à qui un eliè(|ue non barré ou barré

généralement a été adressé ijour encai^isement. peut
le barrer spécialement à son nom.

7. Un chèque barré i:K?ut être ouvert ou dôbarré
par le tireur en écrivant entre les lig"nes obliques et

y apposant ses initiales, les mots '•[)ayez comptant".
-—(53 Vict., ch. 33, art. 76).

170. Un barrement autorisé par lu présente loi

est partie essentielle du chèque.
2. n n'est |>as légal pour (jui cpie ce soit d'effacer

ou, sauf tel tpie Tautorise la présente loi, de chan-
irer le barrement ou d'\- ajouter.— (Ô3 Vict., ch. 33,

art. 78).

171. Si un chètpie est barré spécialement à plus

d'une i)anque. la banipie sur laquelle il est tiré peut
en refuser le paiement, sauf s'il est barré à une autre
banque comme agent pour encaissement.— (53 Vict.,

ch. 33, art. 78).

172. Si une bauijue sur (pii un chèque ainsi bar-

i"é est tiré, le [)aie néanmoins, ou paie un chèque bar-
lé généralement autrement qu'à la Iwnque, ou paie

un chèfjue barré si)écialement autrement (^u'à la

l)anque à qui il est barré, ou à la banque ag"issaut

comme son ag-ent j>our encaissement, elle est resjjon-

sable envers le véritable propriétaire du chèque pour
tout préjudice causé par le paiement ainsi effectué:
t(nitefois, si lors de la })résentation pour paiement.
le chèque ne jraraît pas être barré ou avoir porté des
barres qui auraient été ol)litérées, ou auxquelles ou
aurait fait subir (picicpic addition ou altérati(jn au-
trement que ne l'autorise la présente loi, et que la

banque le paie de bonne foi et sans néglig^ence de
sa part, elle n'est pas lesponsable et n'encourt au-
cune obligation, et la validité du paiement ne peut
être contestée pour le motif (pie le chèque aurait été
barré, ou (pie, étant Ixirré, le barrement aurait été
ol)litéré, altéré ou qu'on y aurait ajouté autrement
que ne l'autorise la présente loi, et que le paiement
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aurait Oie fait autrcinciil (ju'à une l)aii(|ii(' ou à la

l>aii(|ii»' î^^saiit l'oiiiine son aj^t'iit [)oiir cncaissi'uieiit.

ycloii l(> ^R. (Cùi Vict., eh. :'.:{, art. 78).

173. ''i> l)aii(|iit', (|ni df l)()ime foi, et san.s néfi"!!-

i^viu'c, ]Miv un clit^ciur l>aiTr liir sur elle, s'il est bar-

ré qénvial<'nHMit, à nnc l>anf|U(', ou s'il est Ijurré spé-

l'ialenient, à la bantfuo dési^-néc dans les barres ou à

la banijue agissant eonimi^ son ajrent pour eiieaisse-

nient, cette ban(|ue et, i^i le ehè(|ue est ])assé entre les

mains du preneur, le tireur ont respeetivenieJit les

même« droits et se trouvent dans la même position

que si le chèque eût été payé à son vérilal)le pro-

priétaire. -(Ô3 Vict., eh. 3o, art. 79).

174. Celui qui prend nn chèque barré ]>ortant les

mots "non néfft>ciable" n'a ]>as et ne peut pas con-
férer lin meilleur titre à ee ehc<pie que n'en avait la

personne de qui il k^ tient.— ("'):; Vict.. vh. Xi, art.

80).

175. I-fi banque, qui de bonne foi et sans néj^li-

srenee. ret;oit pour un client le paiement d'un choque
liai'ré o-énéralement ou spécialement à elle, alors
que ce client n'a sur ee chèque aucun droit on qu'un
droit défectueux, n'encoui-t pour le seul fait (pi'elle a

accepté ce paiement, aucune rcsponsabilil-é envers Ui

véritable propriétaire du chèque.— (53 Vid.. ch. 33,

art. 81).

PAKTIE IV.

BILLETS A ORDRE.

176. l^i^ billet à ordre est une promesse pure et

sinkple, faite i)ar écrit par une personne à une autre,

sig-né du souscripteur par lacpu^lle celui -ci s'eng-age

à ])ayer, à demande, dans un délai déterminé ou sus-

ceptible de l'être, une somme cert'aine de deniers à

une i)ersonne désignée ou à sou ordre ou au porteur.

2. Un éerit sous forme de billet payable à l'or-

dre du sou.seripteur n'est i)as un billet dans le sens

du jH'ésent article, à moins et jus(]u'à ee qu'il ait

été endossé par le souscripteur.

3. Un billet n'est pas invalide pour la seule rai-
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.son (|iril contient aiisyi le gage d'une garantie col-

latérale avec autorisation de la vendre on aliéner.

—

(5:^ Vict., ch. 33. art. 82).

177. Un billet qui est ou qui paraît être sous-

crit et payable en Canada, est un billet intérieur.

'2. Tout autre billet est étrang-er.— (.53 Yict., ch.

33, art. 82).

178. In billet à ordre est incomplet tant qu'il

n'a pas été remis au bénéficiai-re ou au porteur.

—

(53 Vict., ch. 33, art. 83).

179. Un billet à ordre peut être souscrit par deux
personnes ou plus,, et elles peuvent s'eng-ager con-
jointement, ou conjointement et solidairement, se-

lon sa teneur.
2. Un billet conclu en ces termes "Je promets

payer" et portant la signaiture de deux personnes
ou plus, rend les souscri))teurs solidaires.— (53 Vict.,

ch. 33, art. 84).

180. Un billet payable à demande, (pii a été eti-

dossé. doit être présenté pour ])aiement dans un dé-
lai ]-aisonnable du jour de son endossement.

2. Pour déterminer ce qu'on doit entendre ]îar dé-
lai raisonnal)le, il faut tenir compte de la nature de
l'effet, des usages du commerce et des faits du cas
j)articulier.— (53 Vict.. ch. 33, art. 85).

181. Si un billet payable à demande, qui a été
endossé, n'est ])as pré.senté pour ])aiement dans un
délai raisonnable. IVudosseur est libéi'é : toutefois
si, du consentement de l'cTidosseur, il a été remis
comme garantie collatérale ou })our continuer une
garantie, il n'est pas nécessaire de le présenter pouj-
paiement tant f|u'il est ainsi gardé comme garan-
tie.— (53 Vict., ch. 33. art. 85).

'

182. l'n biltet payable sur demande qui est né-
gocié, n'est ])as considéré comme en souffrance, en
vue d'atteimlre le droit du détenteur d'un vice de
titre dont il. n'a pas reçu avis, par la seule raison
qu'un délai raisonnable pour la présentation pour
paiement paraît s'être écoulé depuis son émission.

—

(53 Vict., ch. 33, art. 85).
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18a. ^i. tlîiiis h' <ni-| - (lu hilh'l. lin t'iidroit est

ilésii»iu'' i>ù il est |)ii\;il)l('. ce liillcl doit y «'M ce pré-

siMité polir pMicmciit.

:?. Dans <•«• cms. le souscripuMir n'est pas liber»'"

par roiiiissioti (U' pi-r-sciii n le lijllet polir |)aieinent

le join" (l<' son ôclu'a iicc mais s'il est intenté une
poursuite on une action Ti raison de ce hillet avant
la j)ré^entat ion. les Trais sont à la discT»'M ion de la

eoiir.

^5. Si aucun lieu de paiement n'est sp'éeifié dans
le eorj)s du billet, la piésentation pour paiement
n'est ]>as nécessaire pour lier le soiiscriptein'.- -( .'>'{

Vicf., ch. ::;{. art. se.).

184. l-a présentation pour paiement est néees-

sair.e pour liei- l'endosseur d'un billet.

2. Si un lieu de paiement est désiané <ians le corps
du billet, eeliil-ei doit y être présenté ])our paiement
pour lier l'endosseur.

li. C^iiand le lieu de paiement n'est indirpié que
j)oui' mémoire, la présentation à ce lien est suffisante
))our liei" l'endosseui-. mais la présentation au soii.s-

erij)teur en tout autre lieu, si sous les antres rap-
])orts elle est suffisante, l'est éoalement. r").'', Vict.,

ch. ?,?,. art. 86).

185. r>^ souscripteur d'un l)illet en le souseri-

vant,-
(a) .s'eneaiie Ti le payer suivant sa teneur:
(h) n'est pas admis à contester à un détenteur ré-

gulier l'existence du preneur et sa capacité de
l'endosser dans le temps.- (.'.;', N'ict.. ch. :V.i, art.

ST).

186. Sans dérot>er aux dispositions de la présen-
te l*ai-tie. et sauf ce (pii «'st prévu par le |)résent

article, les dispositions de la présente loi relatives

aux lettres de chanoe s'appli(pient aux billets avec
les modifications nécessaires.

:.*. J'our l'application de ces dispc»sir ions, le sous-
cripteur d'un billet est considéré comme étant clans
la même situation (pie l'accepteur d'un lettre de
change, et le premi(M- endosseiii- d'un billet est assi-
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mile ail tireur d'une lettre de change acceptée paya-
ble à l'ordre de ce tireur.

3. Les dispositions de la présente loi concernant
les lettres de change quant à,

—

(a) La présentation |)()i!r acceptation:
(h) racce])tation ;

(f) racce[)tation par intervention;
{(l) la pluralité d'exeni])laires,

ne s'appliijuent i)as aux billets.— (03 Vict., ch. 33,

art. "^S).

1$7. i5i un billet étranger n'est pas l)ayé, il

n'est pas nécessaire tle le protester, si ce n'est pour
la conservation tle la res|)onsabilité des endosseurs.

—

('53 Vict.. ch. 33, art. 88).

ANNEXE.

Formule A.

NOTE FAUTE D'ACCEP CATIOX.

(Copte de hi letîic de rlminfr et dcs endossements).

Le joui- (le 1!) . hi lettre de
change ci-de-^r-us a été j)ar Jiioi à la demande de
présentée |M)ur acceptation à E. F., le tiré, personnel-
lement {ou à son domicile, à son bureau ou lieu or-

dinaire de ses affaires dans la cité (villc^ ou village)

de . et j'ai reçu pour réiwnse :

'*

La dite lettre est en conséquence notée faute tfac-

ceptation.

A. E.,

Xotaire i>uhUc.

{Lieu et date.) 19 .

Notification de la note ci-dessus a été par moi dû-
ment faite à

( A. B., > ( tireur, / n x i

, .. '
• '

,
.

personnellement, le
' C. D.. \ I endosseur, > *

joui' de , {ou à sou domicile, à sou bu-
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reau ou l'u'u ordiiinirc de ses affaires) à le

Jour ()<' (un (Il (|t''|)()saut la dilo notification

à lui adressée à dans le bureau de poste de
Sa Mnijesté en la cité (\iHf o// \illa^'e) de ,

le Jour de et en piivJiut Uvs

frais d(> |n»rt {\'i\\ aiiee.

A. lî.,

.\i)hiir< jiuhlif;

(Lii'H rt thiti.) il) .

(.)o \'iet.. eh. .;;;. anne.\(\ rorninle A).

FoRMULi: B.

PROTET FAUTE D'ACCEPTATION OU FAUTE DE PAIE-
ME'NT D'UXE LETTRE DE CHANGE PAYABLE

GENERALEMENT.

(Coi)ic de ht Ivttrv de cIkiih/c ri drs oidosftoHvnts.)

Le Jour de . en l'année 19 ,

je, A. T>., notaire ])uhlie jjour la provinee de
,

résidai^ à . dans la provinee de ,

Ti la demande de , ai exhibé la lettre* de
clKin<^e orig-inale, dont une \ raie eo[)ie est ci-dessus
rejwoduite
à E r rie tiré ^t' ^ 1, , [ personnellement, (ou à son

( I aecepteni- \ ^ ' ^

domicile, à sr)n bureau ou au lieu ordinaire de ses
affaires, à . et. i)arlant à lui-même (ou à sa
femme, son conunis ou son serviteur, etc.,) J'ai de-

m«ndé \
l'^»f-^'^7'tation|

^,^, ^^^ ,,5^^. lettre de ehan-
f le pan.'ineiil S

- 1 11 , 1 (
"'1

") ' 1
Q-e a laoïicilc dcinaiidc ' ,, ' a leinuidu :^ 1

( elle >(
'

C'est pour(]uoi, moi le dit notaire, à la demande
susdite. J'ai protesté et proteste par ces présente;?

contre raeeepteur, le tireur et les endosseurs (ou le

tireur et les einlossenrs) de la dite lettre de chaii«»^o

et antres parties à la dite lettre de chang-e ou y
intéressées pour tout change et rechange, et tous
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frais, dommages et intérêts présents et futurs faiil<

V facceptation-) ^^^ j^ ^.^^ j^^^^.^
' (\e paiement j

Le tout attesté sous mon seing-.

(Protesté en double.)
A. B..

yotalrc pultlic.

(.:>:', Viet., cil. 3.3, annexe, formule B).

Formule C.

protet faute d'acceptation ou de paiement
DUNF: LETTRE DF: change payable EX UN

LIEU DETERMINE.

tCoitif fie la lettre de chnnfjc et des endossements).

Le jour de . eu l'année 19 .

je. A. B.. notaire publie pour la province de

résidant à , dans la province de
à la demande de , ai exhibé la lettre de
change, dont une vraie copie est ci-dessus reproduite, à

E. F., ^
J.^

^""^
1 a étant l'eiidroit

/ 1 enaosseur. )

spécifié où la dite lettre est payable, et là parlant
à lui-même ou à sa femme, son commis ou son ser-

., x •• • j 1- ( r^cce])tation / , , ,.,
viteur, etc., | ai demande \ . .^ ^ , de la dite

• Me paiement. 3

lettre de change, à laquelle demande ii ^ a ré-

pondu :

" "

C'est pourquoi, moi. le dit notaire, à la demande
susdite, j'ai protesté et proteste par ces présentes
"ontre l'accepteur, le tireur et les endosseurs {ou le

iieur et les endosseurs) de la dite lettre de change,
"t toutes autres i^arties à la dite lettre, ou y étant
intéressées, pour tout change, rechange et tous les

frais, dommages et intérêts présents et futurs, faute

!

^j'a^-^^ptation )
^^ ^^ ^.^^ ^

( de paiement )
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J.e tout attesté sous luoii seing".

(Protesté eu double.)
A. i;.,

Sotdirç jniftlic.

('ù\ Vict.. cil. :>:!. annexe, formule (').

l'oKM I i.i: I).

PK(.)TKT F.M'TK DK t'A 1 K.M KNT L»rXH I.HTTRE DC
CHAXCU-: XOTKE MAIS NON PKOTESTKK FAl'TR D'AC-

rKPTATID.N.

Si le itrotrt est fait iior le iKttairr qui a nati' la let-

tre (le elutufie. il tloil xiiinc imméOiatvmeiit l'acte de

note et le mémoire <le xif/tiifiedtio)! de eet acte en
<ommen<:(nit imr /r.s- mots: "et sul)sé(|uennnent le,

etc., eontin imnf comme dans hi fo)-mKl< iiré<-édente,

mais en introd nisont (ti>rrs hs mttlx '"ai exhibé" les

miitH "(le nouveau" et <nfr<' itare)) thèses, les mots
reproduite" et "a" les mois "laipielle dite lettre a été

})ar moi dûnienl notée faute d'aeceptat ion le

jour de
.l/^//.s' si le protêt n'est /kis fait par le même notai-

re, le protêt doit xuini' lu < opie d( la lettre orif/inale

et des endossements cl de la note maninêe sur la let-

tre, et alors dans le protêt, on introduit entre pa-

renthèses entre les nxtls "rejjroduite" ri "a" les mots
"laipielle dite lettre dt- chaui^r a été le ' jour

de par uot aire |)id)lie de la

province de notée faute d'acceptation

ainsi qu'il rf'ssort de sa note inscrite sur la dite

lettre de chano-e.

(53 Vict., ch. []?,, annexe, formule D).

Formule E,

protet faute dr paiement d'un bilt.et payable
gexerat.emrxt.

[Copie du hillet et des oidossements,).

Ce jour de en l'année 19 .

je, A. B., notaire public pour la province de
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résidant a dans la province de
à la demande de ai exhibé

rorio-inal du billet proniissoii'e dont une vraie copie

est ci-dessus reproduite à le sous-

cripteur, personnellement (on à son domicile, à son
bureau ou au lieu ordinaires de ses affaires) à ,

et parlant à lui-même (ou à sa femme, à son commis
ou' à son serviteur, etc.) en ai demandé le paiement,

à laquelle demande -ii ^
a répondu :

"

C'est iwurqnoi moi. le dit notaire, à la demande
susdite, j'ai protesté et proteste par ces présentes

contre le souscripteur et les endosseurs du dit bil-

let ou y intéressés, pour tous frais, dommages et in-

térêts, présents et futurs, faute de paiement de ce

billet.

Le tout attesté sous mon seiii^.

(Protesté en double).
A. B.,

Notaire public.

(
.">;! Vict., ch. ?,'.]. annexe, formule E.)

For:mule F.

PROTET FAUTE DE PAIEMENT DUX BILLET PAYABLE
EX rx LIEU DETERMINE.

(Cojtic (lu hiUct Ci desi endossements.)

Ce .i"iii" de ^ en l'année 19 , je

A. T'.. notaire j)ublie de la province de résidant à
, dans la province de , à la demande

de . ai exhibé l'original du billet promis-
soire df)nt une vraie co[)ie est ci-<lessus reproduite
à le souscripteur, à , lieu spécifié

où le dit billet est payable et là parlant à
j'ai demandé le j)aiement du dit billet, à laquelle de-

mande
J

j, |- a répondu." ".
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("csl |)(iiir(|ii()i, moi. If ilit iiolîiirc public, ù la de-
mamle susdite. J'ai protesté «M i)rot<îHtc par ces pré-
sentes eontre le souscripteur et contre les endosseurs
du dit billet et toutes aulies parties au <lit IjilU^t. ou
y intéressées. |)our tous frais. <ionuna<fes «'t intérêts

j)résents et hiturs. faute de paiement dn dit liillct.

J^e tout altesfé sous mon si'iu^-.

( Protesté en double.)
A. B.,

Notaire jnihlic.

(y.i ^'ie^.. cil. ;{.'!, annexe, formule F.)

Formule G.

NOTIFICATION NOTARIEE DUNE NOTE Ol' DUN PRO-
TET FAUTE D'ACCEPTATION, OU D'UN PROTET
DE PAIEMENT D'UNE LETTRE DE CHANGE.

(Lif'u et (Jute dr la note on dn inotrt.)

Premièrement.
A. P. Q., (le tirenr) .

à
Monsieur.

Votre lettre de chan^-e ])onr $ datée à
le sur E. F., en faveur de C. D., payable à

iours de \ 2"f ! '^ »'té ce jour à la demande de
"'

/ date 3

,. . ( notée ) • e t.^ < d'acceptation )diiment \ ^ ^^ T^ar moi faute < , . , ;•i'^
" I protestee )

' (de paiement S

A. B.,

Notaire pnhlic.

(Lien et date de la note ou dn protêt.)

Deuxièmement.
A. C. D. {endofii^eH?-)

(ou F. G.)

à
Monsieur,
La lettre de change de P. Q. pour $ datée à

le sur E. F., en votre faveur (ou en faveur
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de C. D.) pavablc ù iour de ^ ", et adres-
^ '^ '

•'

I date \

-, - 1 -
. ( notée 't

>ee par vous, a ete diiment ?
, .- c par moi

^
( protcstee ) ^

faute
^fî'a^^^eP^^tion)

(de paienieiit \

A. B.,

\otaire public.

(
.~)3 Viet.. eh. 33, annexe, formule (î.)

FOEMTLE H.

XOTIFICATIOX NOTARIEE DUN PROTET FAUTE DE
PAIEMENT D'UN BILLET.

{Lieu et date du protct).

Monsieur,
Le billet promissoire de P. Q, pour $ • , daté

r mois
)

à .le payable a
\ jour r de date à

1 le— i

(vous ) 1.1- -..- •

) F F l
ou ordre et endosse par vous a ete ce jour,

à la demande de , dûment protesté
{lar moi faute de paiement.

A. B.,

Xotairc public.
'
"»3 Viet.. ch. 33. annexe, formule H.

FORArULE I.

ACTE DE SIGNIFICATION NOTARIEE DUNE NOTIFICA-
TION DE PROTET FAUTE D'ACCEPTATION OU DE
PAIEMENT D'UNE LETTRE DE CHANGE OU FAUTE
DE PAIEMENT D'UN BILLET (qui fera .suite au protêt).

Et subséquemment. moi, le notaire public susdit,

qui ai i>rotesté, j'ai dûment signifié la notification
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en la forme prescrite |»;ir I;i li»i, du |)i(»lrt rjiii pré-

-
1 (• 4 C fl'neeeijl ;if ioii )

, , , ,

'''-'^'^ '='"^''
/ ,1e pnie.nenr S

'''' '''' ''•'"'' ''•' ••''""^^'"

(o//,l., Inllrl) protesté à ^

l/
^^:: ' Je ' ^''V"'

»

^ '

', < • «^•- ) > eiiflosseiir i

])ers()nnelli'Mieiit. le Jour fie

{nu il son (loniieile, à son hiireaii f^*' l'u'ii (iriliiiaire

de ses affaires ) à le

Jour <le {on « n 'U'-posaul le dit a\is adi'e.ssé

au dit % f -T)*' •' ' 'Kl l'iireiiii de |)ostti

de Sa MaJ(^sté. en la cité (\ille ni( villaj^e) de
le J<"ii' de , et en |)ayant les

frais <le pt)rt d'avanee.)
En foi de quoi. J'ai, les Jour et an uientionnés en

deruiei- lieu, à susdit, si<^né ces présentes.

A. V,.,

Xotdirc i)i(hUc.

(03 Viet., cil. oo, annexe, formule I.j

Fou M r LE .T.

PROTKT PAR l'X .TX'GK L>f: PAIX (Ol^ II. XY A PAS DR
XOTAIRE). FAITE D'ACCEPTATION' DITXE LETTRfl
DE CHAXOE. OT" FAUTE I»E PAIEMENT DUNE LET-
TRE DE CHANT. E OU DUX BILLET.

(Copie (le la h'tirc (ni <lii hilJei ( t <hs onlo.'i.si mrnts.)

Ce Jour de , en l'année -19 . moi,
N. O., l'un des Jufjfes <le paix de Sa ^lajesté pour le

•distriet (ou le comté, etc.), de . en la pro-
vince de , résidant au (ou jirès du) villa-

«^•e de dans le dit district, vu rprii n'y a
aucun notaire public prati(puint dans ou jirès le dit

villag-e (ou toute autre eause l(\f/ale). J'ai à la deman-
de de , et en présence de

de moi bien connu, exhibé l'oriu'inal

) de la lettre de change 1 , . . . . , .

I du billet i
'^'^"^ ^'^'^^^ ^^P'^ ^^* ^'-
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1" souscripteur
^

dessus reproduite à P. Q.. le , aeoe[)teur l per-

i tireur I

souuolleineut {(H( à son doiuicile. à son bureau ou au
lieu ordinaire de ses affaires à , et, en par-

lant à lui-même {ou à sa femme, Ti son eommis ou à

son serviteur, ete.). j'en ai dtnnantlc

( il

r racee[)tation )

I
le paiement )

a UKinelle-^ ^,. • a reijondu :
^

l elie \

'

C'est pourquoi moi. le dit Jui>e de ])aix, à la demando
susdite, j'ai protesté et jjar ees jnésentes jjrtjteste eon-

11e tireur, les endosseurs,
) i . i- ^^t

le souscripteur et les endosseurs h' \ '"..^^
"^

Taeeepteur, le tireur et les endosseurs )

( lettre de change j ^ . , ^ ,-,.,,, / et conti-e tontes les autres uur-
(, billet j

'

ties, ou 3- étant intéressées par tout change et reehan
lie, et tous les frais, dommages et intérêts présents et

j. , 4! i I (raceeptation ) ( de la dite lettre de
futurs, faute , ^ . i t. ^ •^^ 4.

( de paiement i ( du dit billet.

change, i

i

Le tout est |)ar le présent attesté sous la signature

(lu dit (le tcmoin) et sous mes seing et sceau.

(Protesté en double).

(Sif/untnrr du trnioin).

( f^i(/iintKrv et sceau du J. P.)

(53 Viet., eh. 33. annexe, formule J.)

TITRE IT.

DES BATIMENTS MARCHANDS.

2355. Sauf les dispositions de l'alinéa suivant,

la loi ini|>ériale concernant la marine marchande con-

tient les dispositions relatives aux bâtiments anglais

dans la province de Québec, quant aux matières aux-
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(jiielk's il l'sl ])()nrvu par t-ctt»' loi t'I on autant f|ii(;

U's disposit iniis y sont . <l('M-lar('(>s iipplicablcs. (1)

Les lois fédérales siiivant<'s contiiMiiHMil les dispo-

sitions relatives aux bâtiments cpiant aux m-utières

auxtpielles il est |»omi*vu jiar ces lois, savoir :--

1. La loi eoneerniint l'en re^^i^^t renient et la elas-i

fieation des navires;
"2. J.a loi eoneernant ren«|a.£>-enien1 i\rs matelots;
[]. l^a loi eon<-(M-nant l'engagement des niatelols

snr les eaux de l'intérieur;

i. La loi concernant les lunit ra<^es. les accidents

et le sauvetage
;

'). La loi concernant la sûreté des navires et les

mesures à prendre ])our |)ré\i'nir les accidents à
bord

;

6. La loi concernant la na\igation ^ians les eaux
canadiennes ;

7. La loi concerjiant la rcsponsal)iliié des entre-

preneurs de trans])ort ])ar eau, et

8. La loi concernant le cabotag-e canadien. (2) —
(S. réf., art. 6254).

CHAPITKE I.

DE I.' ENREGISTREMENT DES BATIMENTS.

2o56. L'enregistrement des bâtiments anglais,
>"\\ y a lieu, se fait de la manière et d'a|n'ès les règles
et formalités jn-escrites dan.s les lois à cet effet men-
tionnées en l'article qui précède.— (S. réf., art. 6355),

2357. Tout bâtiment nul entièrement on partiel-

lement par la vapeur, quel que soit son tonnage, de

(1) Ijft loi inipf'-riHle "Merchant Shippinp Aot, 1894," .sanc-

tionnée par .sa Ma.ieslé le L'.'i aoOt ist)l, est reproduite par le

Statut fédéral SS-Ô9 Vict. (.S. réf. C, 1906. ch. ILS).
(2) Le.s Statuts refondus du Canada et les statut.s fédéraux

pa.saés depuis la refonte contiennent diverses dispo.sitions tou-
chant, en outre des sujets mentionnas dans le présont article,
divers autres sujets traités dans le présent titre et dans les
titres suivants. Nous n'y référons pas spécialement, et noua
noua contentons de renvoyer généralement à ces statuts.



TRANSPORT DES BATIMENTS ENREGISTRES 5fi3

même que tout bâtiment de plus de dix tonneaux, non
mû entièrement ou partiellement par la vapeur, et

ayant un pont entier ou fixe, bien qu'autrement répu-

té par la loi bâtiment anglais, doivent, (pour êtrt-

reconnus comme bâtiments anglais et être admis à

])articiper aux privilèg-es des bâtiments anglais en
Canada), être enregistrés tel que prescrit dans la loi

fédérale concernant l'enregistrement et la classifi-

cation des navires.

Le pro])riétaire d'un bâtiment, n'étant i)as un na-
vire dans le sens du paragraphe précédent, doit ob-

tenir un |>ermis de l'officier autorisé à l'accortler. le

tout de la manière et aux conditions prescrites dans
la loi fédérale ci-dessus mentionnée.— (S. réf., art.

G256).

2358. Les règles spéciales relatives au jaugeage
des Ixitiments des espèces mentionnées en l'article

précédent, au certificat du constructeur, au change-
ment de maîtres, à celui du nom de tels bâtiments,
aux certificats de propriété et endossements, aux
permis, et celles relatives aux pouvoirs et aux devoirs
des i>ercepteurs et autres officiers à l'égard de cette
matière sont contenues diins la loi fédérale à laquelle
il est ci-dessus renvoyé.— (S, réf.. art. 6256).

CHAPITRE IL

DU TRANSPORT DES BATIMENTS EXREGISTRES.

2359. Le transport d'un bâtiment anglais enre-
gistré ne ])eut se faire que par un bordereau de ven-
te fait en présence d'un témoin ou ])lus. et contenant
l'exposé prescl'it par la loi im])ériale concernant la

marine marchande, et entré au livre d'enregistrement
de propriété tel que )K)urvu par cette loi.

Les règles concernant les jjersonnes habiles à faire
et à recevoir tels transi>orts ainsi que celles relatives
à l'enregistrement et au certificat de propriété et à
la priorité des droits, sont contenues dans la mêm'^i
loi.— (S. réf., art. 6257).
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*2llGO. !>«' tranpoit de bruiiiitMits t'uroi^istiés en

(":iii:i(l:i se fait vu ronfoniiitr di's dispositions de Par-

licU' |n-éfô<lent.- (S. n'f.. art. (i^r.H).

2361. J't' transport des ln'itinients ou vaisseaux

déc il 1 s dans les articles :j:i.j«.) et :î'.UW (pii n'est pas fait

el enrei>:istré de la manière y prescrite, ne transmet à

rac(piéj-cur aucun titre ou intérêt dans le l)âtiment ou
vaisseau (pii <mi est Tobjet.- (S. réf., art. 6259).

Le.s «irtiric.s r>;{G2, 2:ï()::. :i:5r>4, 2:ir>.-), 23<>6, 2:{G7,

2368. 2:iGl), 2370. 2371 et 2372 sont nhrof/rs (Kir la loi

fcdi'niJe concernant Vcnrrfjistrcmoit <t la clasfdficd

tioii tic.s narircfi.— (S. réf., art. »)2()0).

2S7S. I^es bâtiments construits en cette province

peu\('u1 aussi être transj)OTtés vu oarantio de prêts

de la manière exposée dans le chapitre ipii suit.

CHAPrnîE ]TJ.

DE I/HYPOTHEQUE SUR LE.S IJATIMEXTS.

2i»74. I-es règles eoneeiMuiut rh\ potliècpie sur les

bâtiments poui- prêts à la i^i/osse sont cont-enues dans
le titre 1)11 itrrt à la (fiostic.

L'iiypotlièipie sui" bâtiment an«»-lais enre^^istré s'é-

tablit suivant les dispositions contenues dans la loi

impéi-inle concernant la marine nuirchande. (S. réf..

art. ()2r.l ).

2o75. J'Cs l)âtimeuls en \<>ie <lc construction en
Canada fHMivent être hypothéfpiês ou trans]>ortés sous
l'autorité des lois fédérales concernant l'enreg^istre-

]ueut et la classification des navires et concernant
les l>an<pjes et le commerce de bampie. conformément
aux règles exjîosées dans les articles suiv:ints de ce

cha|)itre.— (S. réf.. art. 6202).

2376. I-e p7'oj)riétaire d'un bâtiment sur le ])oint

d'être construit ou en voie de construction peut. aj)rès

l'avoir enreiifistié conformément à la loi, le donner en
o-arantie pour empi-unt on autre valable considéra-
tion.-- (S. réf., art. 6262).
2376a. L'inscription dans le ren^istre du port où le
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bâtiment a été enre.oistré de l'instrument qui cons-

titue l'hypothèque donne effet à cet instrument et

établit le rauo- de l'hypothèque.— (S. réf., art. G262).

2376b. L*hypothè(iue est éteinte par la production

du titi-e hy|>othéeaire. indiquant sur le rerso d'icelui

le paiement al)s()lii de la dette à laquelle était atta-

chée rhyj)othè(|ue, et par une inscrij)tion dans le re-

ijistre constatant ([uc cette hy])othèque est i)urg'ée.

—

(S. réf.. art. (>:>(»'„» ).

2377. ?i'il t"!^t enregistré d(Mix hypothèqnes ou
plus sur le même bâtiment, les créanciers hypothé-
caires, nonobstant tout a\is explicite, implicite ou
d'induction, ont droit par rang- de priorité l'un sur

l'autre, suivant la date à laquelle chaque instrument
est inscrit dans les reoistres et non suivant la date

ic l'iustnimeut.— (S. réf.. ai-t. B262).

2377a. lu créanciei- hypothécaire n'est pas, à

raison de son hypothèque, censé être le propriétaire

'l'un bâtiment, et le débiteur hypothécaire n'est

|)as censé avoir cessé d'être ])ropriétaire de ce bâti-

ment, excepté en tant que la chose est nécessaire pour
le l'endre dis|)onible comme <>aiantie de la dette hy-

pothécaii-e.— (S. i-ef.. art. (\:ii\2).

2378. Tout créancier hypothécaire ])eut disposer
d'une manière absolue du bâtiment à l'égard duquel
il est enregistré comme créancier liypothécaire et

ilonnpr des quittances valables pour le prix d'achat;
mais s'il y a plusieurs créanciers enregistrés du
luême bâtiment, aucun ciéancier hypothécaire sub-
sé(|uent ne peut vendre le bâtiment sans l'assenti-

ment i\t's créanciers hy|)othécaires antérieurs, ex-

ce|)té en vertu de l'ordre d'un tribunal compétent.
J/enregist rement des actes de vente est fait con-

formément à la loi fédérale concernant l'enregistre-

luent et la classification des navires.— (S. réf., art.

f;:.'r,:.>).

2379. L'hypothè(pic enregistrée sur un bâtiment
j)eut être transférée par le créancier hypothécaire
à toute autre personne, et l'instrument créant ce
transfert doit être fait et enregistré conformément
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à la loi l'rdrrali' coiicfi-iia rit rciii-c<i ist rriiit'iit ft la

classit'ical ioii des iiaviics. (S. ici'., ail. (i:.*r.;i).

2379:i. Si riiitrit"'t du crraiicicr liy |)<illu'cair(>

dans un Uâtiiiiciii cnrctrist i-r est transmis par suit»*

di' la mort ou di' la faillit»' ou «'ii coiist'Miufiu'»' du
mariai;i' (ruiic rniimc (|iii se lioinr crr'aiicii'M'f hvpo
1 hécairc, on par un nM)\t'n U''i4ilinu* antre (pic [)îir

un transfert fait suivant les dis|M>siti()n«; de la loi

féilérale eoneernant IVnri'yist lement et la classifi-

cation <l»>s na\ires, <'ette transmission est authenti-
(piée pai- une déclaration de celui à (pii l'intérr't a

ét«' transmis, conformément aux dispositions de la

loi en dri-nier lieu jnentionné. (S. i-ef., art. 0262).

2380. 'l'ont contrat fait en vertu de l'article 2S7.'>

et des lois y mentionnées. |HMJt êti"e fait en la fonne
ordinaire des contrats exécutés dans cette provin-

ce.— (S. réf., art. 62G2).

2381. Loistpie la construction d'un hâtiment (]ui

a été enrci»istré conformément à la loi est terminée,
le pi'cmier créancier h\pothécaire dont la créance
n"a pas été eJitièrement ac(piittée i)ent ])roduire le

certificat du constructeur, et l'officier com|)é1ent ]>eut

alors accoi'der un cei'tificat d'ciireiiistrement con-
formément à la loi à cette fin.

ItC.s hypothèques non ac(]uittées enreiri>^trée.s con-
formément à la h)i, sont transférées et enreo'istrées

dans l'ordre et suivant la pri(M-ité dans lescpielles

elles ont été enregistrées.
L'enreg-ist rement de toutes ces hypothèques doii

être tel, selon la priorité dans le registre, que s'il

avait été fait ou délivré conformément aux lois qui
pourvoient à l'octroi de ces certificats d'enregistre-
ment.
Vn titre-nouvel d'hypothètpie dans toute forme

I)rescrite par la loi. ijeut être délivré en remplace-
ment de toute hyj)otnèque consentie conformément
Ti l'article 2375.— (S. réf., art. 6202).

2382. l^es dispositions contenues dans les précé-
dents articles de ce chapitre ne privent ]ias le pro-
priétaire de son droit d'action en reddition de corap-
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te OU de tout autre recours que la loi lui accorde con-

tre la personne ou la banque (pii a fait les avances
de deniers.— (S. réf., art. 6262).

CHAPrrKE IV.

DU PRIVILEGE OU GAGE MARITIME SUR LES BATI-
MENTS. LEUR CARGAISOX, ET LEUR FRET.

2383. 51 y a i^rivilè^e sur les bâtiments pour le

paiement des créances ci-après :

—

1. Les frais de saisie et de vente suivant l'arti-

cle 1&95:
2. Le»^ drt)its de pilotage, de quaiage et de havre,

et les pénalités encourues jKîur infractions aux rè-

glements légaux du havre;
3. Les frais de garde du bâtiment et de ses agrès,

et les réparations faites à ces derniers depuis le der-
nier voyage ;

4. Les gages et lovers du maître et de l'équipage
pour le dernier voyage ;

ô. Les sommes dues pour réparer le bâtiment et

l'approvisionner pour son dernier voyage et le prix
des marchandises vendues jiar le maître pour le même
objet ;

6. Les hypothèques sur le bâtiment suivant les

règles contenues au chapitre troisième ci-dessus et
dans le titre Du jirrt à la (/rosse:

7. Les primes d'assurance sur le bâtimeJit pour
le dernier voyage :

8. Les do7nmages causés aux chargeurs pour dé-
faut de délivrance de la marchaiidise qu'ils ont em-
bar(|uée, ou pour remboursement des avaries surve-
nues à la marehaudise par la faute du maître ou de
l'équipage.

Si le bâtiment n'a ]>as cucore fait le voyage, le

vendeur, les ou\ ricrs eiu[)lf)yés à la construction et
ceux qui ont fourni les matériaux pf>ur le compléter,
sont payés par préférence à tous créanciers autres
que ceux portés aux paragraphes 1 et 2.
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2^84. Ja- priant du bâliiiuMil ou aiiti-c aj^'out

j)()rttMir dos papiers do bord, a droit <lo l(»s rotonir

poiii- SOS a\aiioos et tout vr (|ui lui ost dû pour j'ad-

iiiiiiist rai ion dos alfairos du hâtinu'ut.

2^85. i'Os oiraucos suivantes sont |)ayôos par

priviloiil'o sui- la cai-^aisoii :

1. I^os frais iic saisie ot de \(Mi1o:

'*. Los droit s [\v (piaia^c ;

;}. Lo trol sur la niaroha iidiso \ui\ ant les règ-les

oxposôos au titre hc raffrrtcnirnt, et le prix du pas-

sasrt" (It's |>ropriétaires de telle uiarehandise.
4. Les ])rêts à la i^rosse sur la iiiai"ehau;liso :

). Les primes d'assurance sur la maroliaudise.

2386. Los oi-éaiieos suhantos sont payéi-s par
pi-ivilèi^'o sur lo fret :-

J. Les trais de saisie et de disti'ibut ion
,

2. Les «^ayes du maître, des matelots et autres
employés du bâtiment :

3. l^es prêts à la grosse sui- le ))âtimont sui\ant
les rèijrles eontenues au titre />// in'rt à fn (jrossc.

2387. L'ordre des privilèges énnmérés .dan« les

artioles préoé4lents est sans préjudiee aux dommages
}Kini- al)orda_i>-e. à la eont ributioi^ aux avaries, et aux
frais de sauvetage, qui sont [Kiyés ])ar privi"lè«je après
les créa nées énumérées en promioi* lieu et seeond
lieu dans les artioles :2:>S:> et :?:)8."), et avant ou après
d'autres eréanoes pri\ i1éi;iées. sui\ant les oiroonstan-
ees dans letpielles la oréanoe prend naissance, et les

iisaj>es du oommeroe.
2388. Les disimsitioiis eontenues dans ce cha-

])iti'o ne s'ap[)liipient pas aux causes en cour de vice-

amirauté.
Les causes devant ce trii)unal sont jujjfées suivant

les lois oiviles et maritimes d'Ani;-leterre.

(ilAlTIKI-: \.

DKS rKorRIRTAIRKS. DU MAITliK RT Di:S MATELOTS.

2389. Les propriétaires ou la majorité d'oiitr»?

eux choisissent le maître et ]>eu\ont le cong^édier
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sans (Ml s]>écifier la oall^^e à nn^in'^ qiiH le contraire

ne >;()it expressément stipulé.

2390. I-es pro])riétaires sont res})()nsables civile-

ment (les actes <]ii maître dans tontes les matières
(iiii concernent le bâtiment et le voyas^e et jionr tous
dommages causés i)ar sa faute ou par celle de l'é-

quipage.
Ils sont de même responsables" des actes et des

fautes de toute personne légalement substituée au
maître.
Le tout sujet néanmoins aux dispositions contenue?

dans ce chapitre et dans les titres: De Viiffvêtement ;

Du iin't à la pro^se : et daiis les lois impériales et

fédéi-ales. concernant la marine marchande.— (S. réf..

art. C^'2C^^^).

2391. Toute ))ersonne (pii affrète un l)âtiment

pour en avoir le contrôle et le navig-uer seul est répu-
tée en être le propriétaire pendant le temps de tel

affrèlement. et en avoir tous les droits et toute la

resp<Misal)ilité relativement aux tiers.

2392. Dans les matières d'un intérêt commun
aux propriétaires, coiu-ernant l'éfpiiiiement et la con-
duite du l)âtiment, Topinion de la majorité en valeur
prévaut, à moins de convention contraire.

Si il y a partag-e ésral d'opinion relativement à

remj)loi du l)âtimenr celle en faveur de l'emploi
prévaut.

Sauf, dans les deux cas, aux proju-iétaire.s oppo-
sants le droit de se faire déclai-er non resj)onsables,

et de se faire indemniser suivant les circonstances, et

à la discrétion du tribunal compétent.
2393. La vente par licitation d'un bâtiment ne

t-iir êire f)rdonnée (pie sur la demande des proprié-
I aires possédant au moins la moitié de tout l'intérêt

dans le bâtiment, sauf le cas d'une stipulation con-
Ti-airt'.

2394. Les pouvoirs o-énéraiix du maître d'obli-

^t'r le pro[)riétaiie du bâtiment ])er.sonnellement, et

leurs obi ig-at ions réciproques, sont réi^is par les dis-

p(jsitions contenues dans le titre Du loiaiffe et dans
le titre Du mundat.
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2395. ''«' iiKiiti-c est |K'rs(niiu'llMmtMi1 l'csponsa-

blo tMi\(M\s h*s tit'i's |)()ii!' toiilt's It'S «)l)li<»"al i<»ns (ju'il

<'()ulr:ictt' à I\''o-îir(l du briliinpiit, à moins <|iie le cré-

dit n'ait été donné rw 1 «m nies «'Xprés au i>i-opriétair».'

seul- (C. 171.-.).

12396. i'i" maître eiig-a«>e l'éciuipaifc ilii bâtiment;
juais 11 1(> fait i\v .oon<iert avec les propriétaires on
Je itérant du bâtiment lorsqu'ils sont sur les lieux.

2397. I-e maître doit aussi veiller à ee rpie le

bâtiment soit équiiJié et avitaillé convenablement pour
le voyage; mais si les ])roprictair-<'s ou le «gérant du
bâtiment sont sur les lieux le maître ne ])eut, sans
autorisation spéciale, faire faire des réparations ex-

traordinaires au bâtiment, ou acheter des voiles,

cordages ou provisions [lour le voyage, ni emprunter
des deniers à cet effet, sauf l'exception contenue en
l'article 2604.

2398. J-t? maître doit mettre à la Noile au .iour

fixé et i)oursuivre son voyage sans déviation ni re-

tai-d, sujet aux dispositions contenues au titre Jh'

r<>.ffirt<-nt< )lt.

2399. n peut, en cas de nécessité, pcniiant le

Mjyage. em[)runter des ileniers, ou. si l'empiunt est

impossible, vendre partie de la cargaison |)our répa-
i-er le bâtiment ou le fournir des provisions et autres
choses nécessaires.

2400. n ne peut vendre le bâtiment sans l'auto

rjsatiou cx|)resse des pro|)riétai)'es, excepté dans le

cas d'impossibilité de contiuuei" le voyage et de né-
cessité manifeste et urgente de faire cette vente.

2401. Lf maître a, sur des matelots et antres
pei-sonnes à bord, y compi'is les passagers, toute l'au-

torité nécessaii-e pour naviguei* le ]>âtiment en sûre-

té, le dirigvr et veiller à sa conservation, ainsi qiu^

pour y luaintenir le bon oi'dre.

2-102. n peut jeter à l'eau une j)artie ou même
la totalité de la cai-gaison. dans le cas tie |>éril im-
minent et lorsipie ce jet est uécissaire p.our le salut

du bâtiment.

2403. I^t-ï^ droits, les pouvoirs et les oblig^ations
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des propriétaires et du maître à l'ég-ard du bâtimenl
et de la caiij-aison, sont en outre exposés aux titres

De raffrctcmcitt et Dr rassuramr.—Les règles rela-

tives à son jîouvoir d'hypothéquer le bâtiment et la

carjiatson sont en outre énoncées dans le titre Du
nrrf à la f/ro-ssc.

2404. l'Os devoirs spéciaux des maîtres quant à
j;i icnne du livre offici-el de loch et autres matières
poui- lescpielles il n'est pas ])Ourvu dans ce titre,

quant à Teuiraiï-ement et au traitemeiit des matelots,
le j.aiement de leurs loyers ou la manière d'en dis-

I>oser. et la décharp-e des matelots, sont réglés par
les dispositions contenues respectivement dans la loi

impéi-iale coneernant la marine marchande, et dans
les lois fédérales concernant l'engag-ement des ma-
telots.- (8. réf.. art. 6264).

2405. Les loyers dus à un matelot n'excédant
])as cUmix cents ])iastres pour service à bord d'un bâ-
timent enre'ristré en Canada, peuvent être recouvrés
.sommairement, devant un Juîïe de la cour supérieure,
un juge des sessions de la paix, un magistrat stipen-
diaire, un inaq-istrat de police, ou deux juges de j>aix.

en la manière et suivant les règles i)rescrites dans
les lois fédérales, concernant rengagement des ma-
telots.— ( Id.)

2406. la iH'esciii)tion ne commence à courir à
rencontre des réclamations des matelots pour leurs
loyers, c|u'ap!ès le ]i;n-achèvcmeut du voyage.

'l'JTIM-: ITI.

dp: i/affretemext.

fIL\P[TKE I.

DISPOSITIONS GENERALES.

2407. i>e contrat d'affrètement se fait soit par
charte-partie, ou pour le transport de marchandises
dans un navire chargeant à la cueillette.



572 DE i/.M I kiti:.mi:nt

2408. I-'* ••••iiliiil |M'iit rire l'ail |»ar le proprir-

taii'c on Ir maitic du Wâl iiiM'iit. on par le ffcntiit dti

hâtimcnt coiiinic air^'Ht «lu proprirlairc
Si le conti-at est fait par le malt ri', il s'oblige Ini-

juriiu" l't oi)lit;t* le pi'opriél a i rc. à moins que \v con-

trai ne soit lait an lien on se 1ron\e le propi-iétaii'e

on le ji'érant dn bâtiment et n'en soit r«''piMlié; et

ilans cv eas il ne lie (pie le niaitre.

Si la jMM'sosne (pii a loué un hâtimenl le sons-lour.

elle est assnjettie. <piant an eonti-at 'raffrètemeiit.

aux niT-nies i-è;L:les (pie si elle était propriétaire.

2409. I^«' bâtiment, a\ee ses adirés et le Irel,

sont alTeetés à rexéentioii des o!>l i-^at ions • dn loca-

teur on fréteur. v\ la eai-^aison à raeeomplissenient
des ol>lii,'at ions du locataire on art'rétciir.

2410. Si, avant le départ du bâtiment, il y a

décdaration de i»ncrrc ou interdiction df' commerce
a\ec le pays ainpici il est destiné, on si, à raison d»

(pieUpie antre cas de t'orce majenie, le \i»ya<»e ne

|)ent s'effectuer, les eoii\cntions sont résolues sans
doni]na<ies-intérêts dt.' part ni d"antre.

Les frais |M)nr ehari»er et dédia ri^cr la earijuiscHi

sont snp|)ortés par le eharj^eur.

3411. Si le poi-t de destination est fermé, ou si

le bâtiment est arrêté |)ar force majeure, pour (|nel-

qiie temps seulement, le contrat sul>siste et le maître
et l'affréteur sont réeiproipicment tenus d'attendre
^ou^ertnre du port et la libi'rté du bâtinu-nt, sans
donima,i>es-intérêts de part ni d'autre.

La même rèj^lc s'appli<pie si rempêeliemcnt s'élève

IKMidant le vinii^e; <^t il n'y a pas lieu à demander
une aii<.'ineiitation du fret.

241ii. I/af fréteur peut néanmoins faire déehar-
otr sa marchandise pendant l'arrêt du bâtiment pour
les causes énoncées dans l'article qui précède, sous
l'obligation <le la rechar^'cr lorscpie rempêchcment
aura ee.ssé, on d'indemniser le fréteur du fret en-
tier, à moins (jue la marchandise ne soit d'une nature
à ne pouvoir être conservée, ni être remplacée, au-
quel eas le fret n'est dû que Jusqu'au lieu où le dé-

chargement a lieu.
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:2413. Le contrat d'affrètement et les obligations

(Il résultent pour les jKirties sont sujets aux règle.-;

relatives aux entrejn-eneurs cU' transport contenues
dans le titre Du lomnjv, en autant qu'ils sont eoni-

juitibles avec ceux du présent titre.

CHAPITRE II.

DK L'A CHARTE-PARTIE.

2414. L'affrètement par chartc-jiartie peut être

fait de la totalité, ou de cjuel<]ne partie [)rincipale

du bâtiment, ou être fait pour un voyage déterminé
ou pour un temi>s spécifié.

2415. L'acte ou le Injrdereau de charte-partie
énonce ordinairement le nom et le tonnage du bâti-

ment avec déclaration (ju'il est étanche et bien con-
ditionné, fourni et écpiipé jjour le voyage. 11 contient
aussi les conditions <|uant au lieu et au temps conve-
nus pour la charge, le jour du départ, le prix et 1^*

])aiement du fret, les conditions de surestarie, avec
une déclaration des cas fortuits qui exemptent le

fréteur de la responsabilité, et toutes autres conven-
tions que les parties jugent à ])ropos d'ajouter.

2416. Si le temps de la charge et de la déchar-
i^e (lu bâtiment, et les frais de surestarie ne sont pas
arrêtés, ils sont réglés par l'usage.

2417. Lorsque des marchandises sont chargées
sur im bâtiment en exécution de la charte-partie, le

maître en signe un connaissement à l'effet mention-
lu'' en l'article 2420.

2418. Si le bâtiment est loué en totalité et ijue

l'affréteur ne lui fournisse pas tout son chargement,
le maître ne ])eut, sans son consentement, prendre
'iiitr»' chargement, et dans le cas où il en serai'"

Ji l'affréteur a droit au fret.
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GPIAPITIÎE III.

DIT TRANSPORT DES MARCHANDISES A LA
CUEILLETTE.

3410. l-it' t'Ont rat pour lo transport de marchan-
dises à la cueillette est celui f|ue le maître ou le pro-
priétaire d'un bâtiment destiné pour un voyage par-
tieuliei', fait séparément avec diverses personnes (jni

n'ont pas de liaison entre ell^, pour transjwrter,
suivant le c()nnais.sement. leur marchandise rcs]>ec-

tive an lieu de sa destination, et" l'v délivrer.

CHAPITKE IV.

DU CONNAISSEMENT.

2420. Ia' connaissement est signé et donné par
le maître ou commis, en trois exemplaires on plus,

dont le maître retient nn ; le chargeur en «larde un
et en envoie nu an consignataire.
Outre les Jioms des ])arties et celui du bâtiment, le

connaissement énonce la nature et la (piantité de la

marchandise, avec sa marqne et le nnméro en mar-
ge, le lieu où elle doit être délivrée, le nom du con-
signataire, le lieu de la charge et celui de la destina-
tion du bâtiment, avec le taux et le mode de paie-

ment du fret, de la prime et de la contribution.

3431. Lorsque d'après les termes du connaisse-
ment la délivrance de la marchandise doit être faite

à une personne ou à ses ayants cause, cette personne
peut transporter son droit par endossement et déli-

vrance du connaissement, et la propriété de la mar-
chandise ainsi que tous les droits et obligations y
relatifs sont par là censés passer au porteur, sauf
néanmoins les droits des tiers, tel que pourvu dans
ce Code.

3433. L'affréteur ou locataire, après que le con-
naissement a été signé et lui a été livré, est tenu
de remettre les reçus qui lui ont été donnés des ef-

fets chargés.
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Le connaissement entre les mains du consignataire
ou de celui en faveur de qui il a été endossé est une
preuve concluante contre la partie qui Ta si^né, A

moins qu'il n'y ait fraude et que le porteur en ait

connaissance.

CHAPITRE V.

DES OBLIGATIONS DU PROPRIETAIRE OU FRETEUR
ET DU MAITRE

2423. Le fréteur est obligé de fournir un bâti-

ment du port stipulé, étanche et bien conditionne,
garni de tous agrès et apparaux nécessaires pour
le voyage, avec un maître compétent et un nombre
suffisant de personnes habiles et capables de le

conduire, et il doit le tenir en cet état jusqu'à la

fin du voyage. Le maître est obligé de prendre à
bord un pilote, lorsque la loi du pays l'exige.

2424. Le maître est obligé de recevoir les effet^i

et les placer et arrimer dans le bâtiment, et sur la re-

mise fyii liii est faite ries reçus donnés pour la mar-
chandise, signer tels connaissements -que l'affréteur

jjeut requérir conformément à l'article 2420.

2425. La marchandise ne peut être placée sur
Je tillac sans le consentement de l'affréteur: à moins
c|ue ce ne sodt pour quelque trafic particulier, ou
pour les voyages à l'intérieur ou sur les côtes où
il existe quel(|ue usage établi à cet effet. Si elle

est ainsi pla-c-ée sans tel consentement ou usage et

est perdue par suite des périls de la mer, le maître
en est responsable personnellement.
2426. Le bâtiment doit faire voile au jour fixé

<<:n- le contrat, ou. s'il n'y a pas de jour fixé, sous un
ai raisonnable suivant les circonstances et l'usage,

il doit se rendre au lieu de sa destination sans dé-
iiition. Si le bâtiment est retardé dans son départ.
-'lulant le voyage, ou au lieu du débarquement, par

i;t faute du maître, et qu'il s'ensuive quelque ])erte

')ii avarie, ce dernier est responsable des dommages.
2427. Le maître doit prendre tout le soin né-
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t'Cssnirc de l:i t:iri;Mis())i. et (\.i\\^ le cas de lia ii f l'Uge

on aiitn- iMiiin'ilit'iiifiil au \(>.\a.t;i' par cas lOrtiiit nu
foi-ct* inajciirc, il est Iciiii (remployer toute la <lili

i>ence (riiu lioii pèi-e i\i' l'aiiiillc pour saii\e)- la iiiar

ehaudise et la reiidi-e au lieu de sa destination, et à

cette lin de se pr«>euier un autre l)âtiinent, s'il est

•uéeessa ii'e.

24t28. I'<* voya<>-e étant pai-aclie\é, et apr«^s s'être

ccuifornié aux lois et aux rèi^lenients du-j)ort, le maî-
tre est obliijé de remettri' la niar<'liandise sans dé-

lai au consiiiiiataire, ou à ses ayants-cause, sur pro-

duction (\u connaissiMuent et sur paiement du fret

et autres sommes dues fi cet é^ard.

24129, l-a marchandise duii rt re délivrée confor-

mément aux t^'iDies lU\ connaissement et suivant la

k»i et rusai»e en force au lieu de la délivrance.

42(10. LorsipTun l>âtiment arrive à sa destination
dans un poi't <lu l^as-Canaila, et (pie ie maître a si-

gnifié au consii>-nataire, soit par avis pnblic on au-
trement, cpie la cai\i>aison est rendue au lieu indiqné
j)ar le connaissement, le consiiiiiataire est tenu de la

recevoir dans les viniit-(piatre heures après tel^avis;

et à compter de ce moment telle cargaison, sitôt

tprelle est déjiosée sur le (puii. est aux risques et à,

la cliartje du consignât a ire (»ii propriétaire.

2431. Le tenij)s accordé pour la décharge de la

cariiaison de certaines marchandises est réglé par
les lois (oncernant le déchargement des cargaisons
des navires.— (S. réf., art. 02(35).

2432. i^e propriétaire non plus que le maître ne
jsont exem[)ts de la resf>onsal>ilité des inertes et dom-
mages causés par la faute ou rincaj>a<;ité d'un pilote,

ayant (pialité. (pii .s'est cdiargé du bâtiment.-— (S. réf.,

art. (52M\).

2433. Le propriétaire iVwn bâtiment de mer n'est

pas responsable de la |.H'rte ou de Ta\arie des effets,

denrées, marchandises et aiticles de tontes espèces
quelcon<pies mis à bord ou a lui livré-s pour être trans-
portés, (pu survient sans sa faut^ actuelle ou sa par-
ticipation, on sans la faute ou la négligence de ses
agents, serviteurs ou employés :
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1. A raison de l'incendie de quelques-uns de ces

objets ou à raison des dangers de la navig-ation :

2. A raison de défectuosités dans ces objets, ou de

leur nature même, ou de vols à main armée, ou
d'autres causes de force majeure ; ou

3. A raison du vol, de la soustraction, du détour-

nement, de la disparition ou du recelé de l'or ou de

l'aro-ent, des diamants, montres, joyaux ou pierres

jjrécieuses, de l'argent monnayé ou autres valeurs, et

aux articles de grand prix, qui ne sont pas des mar-
chandises ordinaires, à moins que le .propriétaire ou
l'affréteur de tels articles, au temps de leur mise à

bord ou dé leur livraison pour transport, n'ait déclaré

à rentrej)reneur, ou son agent ou employé, leur vé-

ritable nature et valeur, et que ces nature et valeur
ne soient consignées dans le connaissement on dans
un autre écrit.— (S. réf., art. 6267).

2434. Dans le cas de perte de vie ou de blessures,

de dommage ou perte de quelque chose à bord d'un
bâtiment de mer, sans qu'il y ait faute actuelle ou
jiarticipation du propriétaire du bâtiment à bord du-
cpiel ou par la faute duquel l'avarie est arrivée, ce

dernier n'est pas responsable du dommage ou de la

perte pour un montant de plus de trente-huit ])iastres

et quatre-vingt-tlouze centins par tonneau du bâti-

ment, suivant l'enregistrement dans le cas de bâti-

ments à voile et suivant le tonnage brut, sans déduc-
tion pour la chambre de la machine, dans le cas de
bâtiments à vapeur.
Le propriétaire demeure néanmoins toujours res-

ponsable dans la même mesure de chaque perte ou
dommages survenu en diverses occasions, de même
que s'il n'était pas survenu d'autre perte ou domma-
ge.— (S. réf., art. 6268).

2435. Le fret mentionné dans l'article précédent
est censé, à cette fin. comprendre la valeur du trans-
port de la marchandise appartenant au propriétaire
du bâtiment, le i)rix des j)assages et le louage dû ou
à devenir dû en vei'tu de tout contrat; non compris
dans le cas d'un bâtiment loué ù terme, le loyer qui

id
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lie (•(•imiH'iict'ra î\ courir tiu'Mprt's six mois à (•oinj>t(.M'

(If l:i jM'itt' ou ;i\;ii-it'.

I/(irtiih ;ii:{.") r.v/ .sntix <fj<'t /xlf suite ilc.s (lisposi-

tioiiK f/f hi loi ( oiirrrnatit ht inh it/nl ion )htn.s 1rs <(ni.r

((iiniilii II ii( s. (S. réf., art, (i2()î)).

aiHS. \a's (lis|)osit ions conlt'iiurs dans les arl'i

l'Ics m.i'A et :i4;i-l lU' s'appliciui'iil |)as ai; iiiaîtr»* ou ma-
rinier (.|ni osl (Ml liiêiuc Iciiips i>ro|n-i«'taii-e de la totu
lité ou de partie du lyfiliiiieul au(|Ui'l il est attaché, de
manière à ôter ou dinninuer la responsabilité à l.i-

cpielle il est assujetti en sa (puilité de maître ou ma
rinii'i'.

( IIAIMIIM-: \I.

i)i:s oiii.KîATioxs DK LAFF>iryn:rR.

SE( TION T.

DISPOSITIONS (iENERAI.ES

2437. r^es prin('i])a]es ol)liL!a1 ions de l'affréteur

S(j nt :

1. De fournil- au bâtiment le ehargemeut eonvenu
et cela dans le leni])s fixé ])ar le contrat, ou, si tel

temps n'est [las fixé, sous un délai raisonnable et:

2. De ])avei- le fret avec la prime, la eoutribution
et les frais cU' surestarie lo: scpi'il en est dû.

24SS. L'affréteui- ne jnMit nu'ttre à l>ord, sans en
donner avis au maître ou au pi'opriétaire, aucune mar-
chandise ])rohibée ou non douanée, e1 (jui i)Ourrait

soumettre le bâtiment à la (Tétention ou à la confis-

cation, non j)lns (pu' des marchandises d'une nature
danoerense.

2439. Si l'affiéteur ne charj,'e pas le bâtiment
eu entier tel rpie porté jjar la eliarte-partie. ou si,

après l'avoir char<«-é, il retire la marchandise avant
le départ du bâtiment ou iHMidant le voyag-e, il doit

le fret en entier et il est tenu d'indemniser le maî-
tre de tonte déi>ense et responsabilité qui en résul

tent.
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2440. Si h' bâtiment est ari-êté au départ ou
pendant la i-oiite. par la faute de l'affréteur, ce der-

nier est tenu de riudemnité pour retardement et des

autres accessoires.

2441. Si l'affréteur est convenu il'un cliar^^uuLMii

])our le retour, et ne le foui-nit pas. et que le bâti-

ment se trouve dans la nécessité de revenir sans
chari^ement, l'affréteur doit le fret entier, sanf. dans
le dernier cas. la déduction de ce que le bâtiment a

2nir'ié dans le retour.

SECTION II.

DU FRET. DR LA PRIME, DE LA CONTRIBUTION ET DES
FRAIS DE SURESTARIE.

2442. Le fret est le prix payable ]jour le loyer
d'un bâtiment, ou le transport de marchandises. ])Our

un voyage licite au lieu de la destination. En l'ab-

sence de convention expresse il n'est dû que lorsque
le trans]ïort de la marchandise est parachevé, exco))-

té dans les cas énoneés dans cette section.

2443. Le montant du fret est réglé par la con-
vention dans la charte-partie, ou par le connaisse-
ment, soit à un prix pour tout le bâtiment ou partie
ti'icelui, soit à un taux fixé pour chaque tonneau,
colis, ou autrement.

S'il n'est pas fixé par la convention, le taux en est

estimé d'après la valeur des services rendus, confor-
mt^ment à l'usage du commerce.
2444. T-^ montant du fret n'est pas affecté par

la durée plus ou moins longue du voyage: à moins
que la ctmvention ne soit d'une certaine somme par
mois, par semaine ou autre division de temps, auquel
cas le fret court, à défaut d'autre stipulation, du
cf)mmencement du voyage, et continue ainsi, tant
pendant la route que pendant tout retard inévitable
qui n'est pas causé par la faute du maître ou du
fréteur; sauf néanmoins rexcej>tion contenue dans
''article qui suit.
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!24-15. Si k* bîïtiiiu'iil csl arrr>U'' par I'oimIi-c (rniii.'

piiissaiifc souveraim', It- Iri-t payaliU- au U'in[)s n».;

i-oiiliuiK' pas à courir pendant la <lét('ntion. Les
loviM's (les matolots i*t k'iii- nourriture sont en ce cU:-

niatière de ei)utril>ution {^-C'nérale.

12446. '-i' maître peut faire mettre à terre dan^
le lieu tlu ehari^ement, les niarelumdises qu'il trouve
dans son bâtiment si elles ne 'lui ont i>as et/' déclarées,

ou en exi^^er le fret au taux usuel au lieu du char{,'-e-

ment [)our des marchandises de même nature.

2447. yi It" bâtiment est oblif*^é de revenir avec
son chargement, à raison d'interdiction de commer-
ce survenant pendant le voyaj^e avee le jjays pour
lequel le bâtiment est enj^-a^é, le fret n'est dû que
pour le voyage de l'aller, (pioi(pi'il ait été stipulé un
cJiariîement de retour.

2448. Si, sans aucune faute préalable du maître
ou du fréteur, il devient nécessaire de réparer le bâ-

timent pendant la vxjyaijfe, l'affréteur est tenu d;;

souffrir le retard ou de payer le fi'et en entier. Dans
le cas où le bâtiment ne [)eut être réparé, le maître
est tenu d'en louer un autre: et s'il ne le i)eut. le

fret n'est dû que proportionnellement à la partie du
voj-ag-e accomplie.

2449. Le fret est dû pour les marchandises que
le maître a été contraint de vendre j)our subvenir aux
j'éparati(jns, vietuaillles et autres nécessités pressan-
tes du bâtiment, et le maître est tenu de payer poui
telles marchandises le prix qu'elles auraient raj)por

té au lien de leur destination.
Cette règ-le s'a[)j>lic[ue é<»"alement, lors même que le

bâtiment aurait péri subséquemment pendant le

voyage; mais dans ce cas, il n'est tenu de payer qur^

le prix qu'elles ont effectivement rapjjorté.

2450. Le fret est payable sur les marchandises
jetées à la mer jjour la conservation du bâtiment et

du reste du charn^ement, et la valeur de ces marchan-
dises doit être payée au jn-opriétaire par contribu-
tion g-énérale.

2451. Le fret n'est pas dû sur les marchandise?
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perdues par naufrage, prises par des pirates ou cap-
turées par l'ennemi, ou qui sans la faute de l'affré-

teur ont entièrement péri par cas fortuit, autrement
qu'il est pourvu dans l'article précédent. Si le fret

ou partie d'icelui en a été payé d'avance, le maître est

tenu au remboursement, à moins d'une stipulation
contraire.

2452. Si les marchandises sont reprises, ou sau-
vées du naufrage, le fret est dû jusqu'au lieu de la

prise ou du naufrage, et si plus tard, elles sont ren-

dues par le maître au lieu de leur destination, le fret

est dû en entier, sujet au droit de sauvetage.

2453. Le ca[>itaine ne peut retenir dans son bâ-

timent les marchandises faute de paiement du fret,

maiis il peut dans le temps de la décharge en empê-
cher l'enlèvement, ou les faire saisir, 11 a sur elles

un privilège spécial tant qu'elles sont en sa posses-
sion, ou en celle de son agent, pour le paiement du
fret avec la prime et la contribution ordinaire, tel

qu'exprimé dans le connaissement.

2454. Tout consiignataire ou autre personne au-
torisée (pli reijoit les marchandises est tenu d'en

donner reçu au maître: et la réception des marchan-
dises sous un connaissement en vertu duquel elles

doivent être délivrées au consignataire ou à ses

ajants-cause en par eux en payant le fret, rend la

personne qui les reçoit débitrice de leur fret, à
moins que cette personne ne soit l'agent reconnu de
l'affréteur.

2455. Les marchandises (jui ont diminué de va-

leur, (ju ont été détériorées, par leur vice propre ou
par cas fortuit, ne peuvent être abandonnées pour
le fret.

Mais si, sans le fait de l'affréteur, des futaille?

contenant vin, miel, mélasse ou autre chose sembla-
ble, ont tellement coulé cju'elles soient vides ou pres-

que vides, elles j>euvent être abandonnées pour le

fret.

2456. L'obligation do payer la prime et la con-
tribution qui sont mentionnées dans le connaisse-
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iiK-iit, est su jet le :iii\ iih"mim's rr^'-lfs (jiic l'ohl i^:it iop.

(lu fi-ft : l;i prime est piiyahlc :ni iiiaili-c en son |>r(»-

prr (iroit à moins, de sti|)iiliil ion eontraire.

i2457. Les fi-ais de sniestaiie sont la eom)»ensa-
lion (|ne iluit payei' l'atTr-éteni- ponr la détention dii

bâtiment au delà du ti'inps convenu ou accordé pai-

l'usai;!' poui" la eliari^e et la décharge. (1)

3458. Toute |>eisonne <pii re(;oit des marcliandi-

ses sous un connaissement jxu'tant ol)li^at'i<»n d-

])ayer les fiais de sui-estaiie. est j-esponsahle de l'in-

demnité (pii jieut êti'e due sur la décliar.q-(! des mar-
cliîmdises, sujet aux règles énoncées en l'art iele 2 45t.

2459. Ia\s frais <le su resta rie sons vin contrat

c\(H-rs sont dus pour tout délai (pii n'est pas le fait

du propriétaire du bàtinienl ou de ses a^-ents. lis

ne commencent à être calculés (pi'à compter <lu nto-

nient où les niaichantlises sont ijrétes à être déchar
fiées, après lecjuel temps, si le terme stipulé est ex-

pi,ré, il doit être accordé nn temps raisonnable pour
la décjiai'n'c.

2460. !^i It* temps, les conditions et le taux de

la surestarie ne sont pas arrêtés, ils sont récriés par
la loi et Tusag-e du port on la réclamation prend nais-

sance.

TiTin-: IV.

DU TRANSPORT DES PASSAGERS PAR B.VTI .M F:.NT

MARCHAND.

2461. i'^^ contrats ])oui- le transj>ort des j^assa-

ijers par bâtiment mai'cliand sont sujets aux dis-

))ositions contenues dans le titre Dr J'dffrètrment. en

autant (pi'elles peuvent s'y appli(pier, et aussi aii\

r^Pfles conte>nues dans le titre Ihi loiinifr, relatives

au transport des ])assag-ers.

2462. r.es rè*>-les spéciales coneermnit le trans-

))t>!t des passa^-ers ])ar nier voy;tjreant dans des bâ-

timents à passajj^ers du lîoyaume-rni en cette pro-

(1) Voir art. "iTOS. S. réf.. hu sujet «lu tenip? ac«or<l<^ pour
décharger les cargaisons.
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vince, on d'une colonie à une autre, ou de cette pro-

vince au Kovauiiie-Uni dans quelque bâtiment que
ce soit, sont contenues dans les actes du parlement
im|)érial intitulés: The i)(i>i.'ienprrfi Act, 1855, et The
l'asxenffer^ Act Ameiulment Act, 1863. et dans les or-

donnances et règ-lements léo^anx faits par l'antorité

pomijétente en vertn de ces statuts.

2463. Les règles spéciales concernant les bûli-

nieuts (|ui arrivent dan.s les ixirts de Québec' d'un
port ou lieu quelconque du Royaume-Uni ou de tou-

te autre jiartie de T'fftirope, ou de (piehiuc auM-e port

situé hors des possessions de Sa Majesté, avec des
passagers ou émijirrés, ainsi que les règles relatives

aux droits et de\oirs des maîtres de tels bâtiments
et à la j)rotection des passagers et immigrés, sont con-
tenues dans les lois fédérales concernant l'immigra-
tion et les imn\igrants. et concernant la quarantaine.
— fS. réf., art. 2670).

2464. f^t's passagers, j^endant qu'ils sont dans le

bâtiment, ont droit d'être accommodés (^t nourris
convenablement, suivant les stipulations, et les lois

sjK'ciales mentionnées dans les articles (pii précèdent :

ou, s'il n'y a ni stipulation ni règle à cet égard,
suivant l'usage et suivant la conditicm des passa-
gers.

2465. !'<' pi'opi'iétuirc <»u le maîlrc a un droit
et p.rivilège sur les effets et autres biens des pas-
sagers M br»rd de son bfitjment prn;r le prix du pas-
sage.

2466- i-c passager est soumis à l'autorité di:

du maître tel qu'exprimé au titre f>(s bâtiment-^
))i(irf]inn (!'<.

2467. T-<^« i*écL-nnations résultant de domma-
ges personnels soufferts ])ar les passagers sont sou-
mises aux règles spéciales contenues aux articles
2434, 2435 et 2436.
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TTTHK V.

DK L'ASSURANCE.

CHAPITRE r.

DISPOSITIONS GENERALES.

SECTION I.

DE LA NATURE ET DE LA FORME DU CONTRAT.

.2468. T/as«iiranc'o est un oor.trat par leqiiol l'un

de.s conlraclaiits a|'|)elt'' rassureur, on consicU'M'ation

d'une valeur s'enoaf>e à indenini.ser l'autre C|u'(jn ap-

pelle l'assuré, ou ses re|)résentants, contre la perte
ou la responsabilité résultant de certains risques ou
périls auxquels l'objet as.>^uré peut être exposé, on
contre la chance d'un événement. (1 )

2469. La valeur ou le prix que l'assuré s'obli<];-e

de payer pour l'assurance se nomme prime. Soit que
l'assureur ait on non requ la prime, il n'y a droit que
du moinent que le risque commence.
2470. L'assurance maritime est toujours un con-

trat commercial : toute autre assurance n'est pas
de sa nature un contrat commercual, mais elle Test

dans tous les cas où elle est couti'actée pour une pri-

me ]>ar des personnes qui en font un trafic, sauf
l'exception contenue en l'article qui suit.

2471. L'assui-ance mutuelle n'est pas une opé-
ration commerciale. Elle est régulée jiar des statuts
spéciaux, et jiar les règ-les générales contenues dans
ce titre, en autant f|u'elles ])euvent s'y ap|)liqner et

qu'elles ne sont pas contraires à ces statuts. (2).

2472. "^Poute juM-sonne capable de co7itracter }>eut

d» Pour la loi fédérale concernant le.«< a.<<.';urance.«, voir
S. réf. C. 190r,. rh. 34.

(2) Voir la loi provinciale s'appliquant aux compagnies
d'assurance mutuelle contre le feu. etc., se trouvant aux ar-
ticles 6832 et s., S. réf., 1909.
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prendre une assurance sur des objets dans lesquels
elle a un intérêt et qui sont exposés à quelque
risque.

2-473. Les choses eorj)orelles et celles qui ne le

sont pas de même que la vie humaine et la santé peu-
vent être l'objet d'un contrat d'assurance.

' 2474. Une personne a ua intérêt susceptible
d'assurance dans la chose à assurer dans tous les

cas où elle peut souffrir un dommage direct et im-
médiat par la perte ou détérioration de cette chose.

2475. L'intérêt assuré doit exister au temps de
la Inerte de la chose, à moins que la police ne con-
tienne une stipulation de bonnes ou mauvaises nou-
velles.

Cette règ"le souffre exception quant à Tassurance
sur la \ ic.

2476. L'assurance peut être stipulée contre tou-
tes pertes i)rovenant d'accidents inévitables ou de
force majeure, ou d'événements sur lesquels l'assu-

ré n'a pas de contrôle, sauf les règles générales re-

latives aux contrats illégaux et contraires aux bon-
nes moeurs.
2477. L'assureur peut lui-même prendre une ré-

assurance, et l'assuré peut aussi assurer la solvabilité

de son assureur.

2478. Dans le cas de perte, l'assuré doit sous un
délai raistjunable en donner avis à l'assureur, et il

doit se conformer aux conditions spéciales contenues
dans la [X)lice relativement à l'avis et à la preuve
préliminaire de sa réclamation, à moins que l'assu-

reur ne l'en dispense.

S'il est impossible pour l'assuré de donner l'avis

et de faire la preuve préliminaire dans le délai spé-

cifié en 1^ police, il a droit à une prolongation de
délai raisonnable.

2479. I/assurance se divise relativement à son
objet et la nature des risques eu trois espèces prin-

cipales :

1. L'assurance maritime ;

2. L'assurance contre le feu
;

3. L'^ssuvauce sur la vie,
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2480. I.'' «•<Mitr;M (l'.-i.ssiii.incc csl nrdinair.Miicnf
('oi)^1:it'(' \K\v un (lociiiiKMit :nii|ii('I un (loinic le nom ('.•'

polici" irassurancc.
lia |)()!ii-i' (ir-cla rc la \altMir ih' la rliosc assurée et

s»' nonnm* alors ijolicc ('valurc. ou hion elle m* roii-

ticnt aufunr dôcla rat ion de \al('iir rt se noniuto on
fc cas polifc à (ir-coUNcrt

.

Lfs polifi's d'aviMilurc mi de jeu. sur dos objots
dans Ios(|uols l'assurt' n'a aucun intt'rôt suscoptil)!-*

d'assurance, sont iIloi,''alos.

2-lSl. I/accc|4tat'ion d'une i)r(t|)osit i(Hi d'assuran-
ce constitue une con\-ciition valide d'assurer, à moins
<|ue la lui n'oxii;o (|U0 l'assuitMii- ne contracte e\(du-
sivcMueiit siuis une autre forme.
2482. I-a policp d'assui-ance peut T-t re ti-anspoî--

tée |)ai- cudossemoni et tiéliv raiice, ou par simple
délivrance, sous ](>s conditions (pii y sont expri-
mées.

^Fais la police (r».->snraii.ce maritime ou contre je

feu 110 peut être transiiortoe ipi'à un personno qui
a dans l'objet assuré un intérêt susceptible d'assu-
i-ance.

248^. A défaut du conscntenuMit ou i\c la ])arti-

cipation de l'assureur, le simple transport de la

ehose as.suréi> ne transfère j)as la police (l'assurunoo.
L'assurance est par ITi terminée: sauf les <lis|)osi-

tions eontonne.s en l'article 2r)T6.

2484. r^es énoneiations et clauses (jui sont essen-
tielles ou oT-dinairos dans les polices il'assnrance sont
déclarées dans les articles (pii suivent i-elat ivement
ù chaque espèce d'a.ssnrance en particulier.

SI-:( riON II.

di:h di:clahatiu.x.s i:t i:i:tk'HXCK?!.

2485. r/assuré est tenu de déclarer pleinement
et franchement tont fait (pw j)eut indiquer la natur"
et l'ftendue dn risque, empêcher de l'assuiner, ou
influer s.iir le faux de la prime.
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2486. T/assiirr n'est pas tenu de déclarer des
faiKs que l'assureur connaît, ou qu'il est censé con-
naître d'après leur cara<'tère public et leur notoriété;
il n'est j)as non jjIus oblif>-é de déclarer les faits qui
sont couverts j>ar In s-arantie expresse ou implic-ite,

excepté en réjïonse aux rpiestions qno l'assureur peut
lui faire.

2487. I-('s fausses représentations ou réticences

par erreur ou de i)ropos délibéré sur un fait de natu-
re à diminuer l'appréciation du risque, on à en
chano-er l'objet, sont des causes de nullité. Le con-
trat j)eut, en ces cas. être annulé, lors même «^ue

la perte ne résulterait aucunement du fait mal re-

présenté ou caché.

2488. Les fausses représentations ou réticences
frauduleuses de la part de l'assureur ou de l'assuré

sont dans tous les cas des causes de nullité du con-
trat (pu- la jiartie qui est de bonne foi ]ieut invoquer.

2489. L'obi iqation de l'assuré en ce qui concerne
les déclai-ations est suffisamment remplie si le fait

est en substance tel que représenté et s'il n'y a pas'

de réticence imjjortante.

SECTION JTT.

DES GARAXTIES.

2490. Le« g^aranties et conditions font partie du
contrat : elles doivent être vraies si elles sont affir-

matives, et elles doivent être exéoutées si elles sont
promissoires autrement le contrat peut être annulé
nonobstant la bonne foi de l'assuré.

Elles sont ou expresses ou implicites.

2491. l'ne p-arantie expresse est une stipulation
ou coiiditibn exprimée dans la police, ou qui y est
énoncée comme en faisant partie.

Les o-îii-anties implicites sont définies dans les cha-
pitres suivants relatifs aux différentes espèces d'as-

surance.
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DR LASSrRANCK MAKITIMl-:.

SEC'I'ION I.

DISPC^SITIOXS (ÎKXERAI.PLS.

2492. 1^:1 police d'assuranoe inaritinn^ coTilieiit:

Le nom de l'assuré on de son aocnt :

La (lési<>nat.ion <le la chose assnrée, dn voyag-e, dn
temps anf|nel le ris(]ue doit coinnieneer et de l'épo-

que à larpielle il doit finir, et des périls contre l(>s-

qnels l'assm-ance est eff(»ctuée>

Le nom dn vaisseau et celui du maître, excepté lors-

(pie l'assurance est jirise sur un bâtiment ou des bâ-
timents /:>énéralement ;

La ])7-ime :

La montant assuré :

La souscription de l'assureur avec sa date.
Elle contient encore toutes autres clauses et énon-

ciations dont les j)arties conviennent.
2493. L'assurance ])eut être effectuée sur les

bâtiments, les marchandises, le fret, les prêts à la

grosse, les ])i-ofits et commissions, les primes d'as-

surance et sur toutes autres choses appréciables eîi

argent et exposées aux ris(|ues de la navigation. A

l'exception des salaires des matelots sur lesquels no
peut avoir lieu légalement, et sauf les règles générales
concernant les contrats contraires à la loi ou aux bon-
nes moeurs.
2494. L'assu,rance peut être faite pour tous

voyages et transports par mer, rivière et canaux
navigables, soit poui- tout le voyage ou pour un temps
limité.

2495. Le risque de perte ou de détérioration de
la chose par sinistre ou fortune de mer est de l'es-

sence du contrat d'assurance maritime.
Les riscpies ordinaires spécifiés dans la }>olice sont :

la tempête et le naufrage, l'échouement, l'abordage,
le changement forcé de la route du bâtiment on
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du voyâEfP. on le chanefoment (lu bâtiment mémo, le

feu, le jet, le pnllaqe, la })iraterie, la prise, la reprise

et tous autres accidents de g-uerre, l'arrêt ])ar ordre
(le ])uissance, la baraterie du maître et de l'équipa-

ire, et toutes autres fortunes de mer d'où peut résul-

ter perte ou dommaoe.
Les parties par convention s}>éciale peuvent limi-

ter ou étendre le risque.

2496. Si le temps où le risque doit commencer
et se terminer n'est pas spécifié dans la police, ii

est réo-lé conformément aux dispositions de l'article

259S.
.'

2497. Dans le cas de doute quant à l'interpré-

tation d'une police d'assurance maritime, on doit se

sfiiider par l'usasre bien établi et connu du négx5ce au-
quel elle se rap]X)rte: tel usage est censé compris dans
la police, à moins qu'il n'en soit autrement convenu
d'une manière spéciale.

2498. L'assurance effectuée après la perte ou
l'arrivée de l'objet est nulle, si au temps de l'assu-
rance l'assuré connaissait la perte, ou l'assureur l'ar-

rivao-e.

Cette connaissance se présume si l'information a
pu en être reçue par les voies et dans le temps de
transmission ordinaàres.

SECTION II.

DES OBLIGATIONS DE L'ASSURE.

2499. Les principales oblig-ations de l'assuré se
rapport cul :

A la prime;
Aux déclarations et réticences ;

Aux srai'aîities et conditions
;

Au délaissement, dont il est traita en la cinquiè-
me section.

§ 1.

—

Dr la prmp.

2500. L'assuré est tenu de payer le montant ou
taux de prime convenu, aux termes du contrat.
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Si h' Icinps (In |iaii'iii('iit ii\'st pas spécifié la

priine est payalile eoinplant.

2501. Dans les eas ei-a|)rès éniiiiiéi-és, la i)ri-

iiie n'est pas dne. et si die a été payée i^lle jRMit

être iépétée, le eontrat étant juil :

1. horsipie le j-isqne eontre lequel Fassiiranee a
été j)rise n'a jjas lien, soit parce (]ne le vo_va<i:-e a
été entièrement loinpn avant le départ (In bâti-
ment, ou ponr (pii'hjue antre cause, celle même ré-

sultant sans frande de l'acte de l'assn'.é;

2. Lorsipi'il N a absence d'intérêt susceptible d'as-

surance on (pichpie autre cause de nullité, sans frau-
de de la part de l'assuré.

Dans ces cas l'assureur a droit à un demi pour cent
sur la somme assurée, par forme d'indemnité, à
moins que la police ne soit illégale ou invalidée par
suite de fraude, fausse représentation on réticence
de sa part.

Si la police est illéi>'ale, il n'y a ])as d'action jiour

recouvrer la pi-ime. ni pour la répéter si l'Ilc a éti

l)ayée.

2502. L'article (pii ])récède s'applique, lorsque
le risque nu lien que i>our partie de la valeur,
quant au non-paieini^nt ou reiiiBonrsement d'une
propo]-tion de la ))rime, et ce suivant les circonstan-
ces et la discrétion du tribunal,

^2. Des drclnrafions Pt rrfircnrrs.

2503. r-f*^^ rèo-les relatives aux déclarations et à

l'effet des fausses rej)résentations et réticences sont
énoncées au cha])itre j^remier, section deuxième.

§ :^.

—

Des r/aranties.

2504. Le« règles g-énérales concernant les ga-
ranties sont contenues dans le premier chapitre, sec-

tion troisième.

2505. Dans tout contrat d'assurance maritime,
il y a g-aramtie im])lîcite que le bâfiment .sera propre
à la mer à l'épotpie du déi>art, Tl est ]>ropre à la

mer s'il est dans un état convenable quant aux ré-
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parafions, avitaillement, équipage et sous tous

autres rapports pour entreprendre le voyage.

2506. Dans le cas d'assurance au profit du pro-

priétaire du bâtiment, il y a garantie implicite que
le bâtiment sera pourvu de tous les pai)iers nécessîii-

res et sera conduit conform-ément aux lois et traités

du pays auquel il appartient et au droit des nations.

SECTION 111.

DES OBLIGATIONS DE L'ASSUREUR.

2507. L'obligation })rincipale de l'assureur est

de payer à l'assuré toutes ])ertes que ce dernier souf-

fre par suite des risques contre lesquels il est as-

suré, "et conformément aux terînes du contrat.

Cette res]jonsal>ilité est sujette aux' )-ègles conte-

nues en la section qui précède et aux règles et con-
ditions ci-après exposées.

' 2508. L'assureur n'est pas tenu des pertes souf-

fertes après une déviation ou un changement du ris-

([ue fait sans son consentement, ou i;ar le change-
ment, contrairement à l'usage reçu, de la route ou
il II voyage du bâtiment, ou par le cluingement de
biltiment, provenant du fait de l'assuré, à moins qui
telle déviation ou changement n'ait eu lieu par né-

cessité ou pour sauver quelque vie en ])éril.

L'assureur a néanmoins droit à la [)rinie si le

ristjiie a commencé.
2509. L'assureur n'est pas tenu des pertes et

rlommages qui arrivent i>ar le vice pro])re de la cho-
se, ou f|iii sont causés ])ar le fait répréheusible ou la

nég-ligence grossière de l'assuré.

2510. L'assureur n'est pas tenu des pertes pro-
venant de la baratcj-ie du maitre ou de l'éfpiipage,

s'il n'y a convention à cet effet.

2511. La baraterie est tout acte de ])révarica-

tion volontaire du maître ou de l'équipage qui cau-
se une perte aux propriétaires ou aux affréteurs.

2512. L'assureur n'est pas tenu des frais ordi-
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njiiii's coiiiiiis sous le nom di- pclilcs avarios, coinnio

pilotu'^c. tcjiiaj^e, toiiiiu^v, aneraf^c, af(|iiits do dcjiia-

iie, ou di'oits ini[)osés sur le bâtiiiuMit et la earj^ai-

son.

25ia. l-i U'strictioii di> la iTsiioiisabilitc^ de
russiireiir (|uaiit à des a\aries particulières au-des-
sous (l'un certain juontant, ou pour la j)erte ou dé-

térioration (le certains articles énuniérés dans le mé-
moraudum comniun de «>arantie connue exempts de
contribution, est réj^lée par les tei-ini's de ce niénio-

randuni (tontenu dans la police.

S'il n'y a pas tel inémoranduni ili' «garantie, les

rog'les «générales conti'Uiies dans ce titre r(Mjoivent

leur application.

:12514. l'u contrat d'assurance fail fraudiileuse-

nieut (le la |)art de l'assuré pour une somme excédant
la valeur de. la chose, }>ent être annulé cpiant à
l'assureur qui, dans ce cas, a droit à demi poui"

cent sur le montant assuré.

2515. Dans le cas de l'article précédent s'il n'^v

a pas de fraude, le contrat est valable jusqu'à con-
currence de la valeur de la chose assurée.
L'assureur n'a pas droit à la prime entière sur l'ex-

cès de valeur assurée, mais seulement à demi ])Our cent.

2516. S'il existe plusieurs contrats d'assurance
faits sans fraude sur le même objet et contre les

mêmes risques, et que le ju-emier contrat assure l'en-

tière valeur de l'objet, ce dernier est seul exécutoire.
Les assureurs subséquents sont exempts de tonte

responsabilité et sont tenus de restituer la prime,
sauf le demi pour cent.

Sujet néanmoins aux conditions et con\entions q; i

peuvent être contenues dans les polices d'assurance.
2517. L«)rsque dans le cas spécifié en l'article

qui i)i-écède, l'entière valeur de l'objet n'est pas as-
surée par le premier contrat, les assureurs subsé-
quents sont responsables de l'excédent, en suivant
l'ordre de la date de leurs contrats respectifs, sous
kl même restriction,

2518. Si l'assurance subséquetite est entachée de
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fraude de la part de l'assuré, il est tenu à la prime
entière sur cette assurance, sans en pouvoir rien ré-

clamer.

2519. Lorsqu'il y a perte partielle d'un objet
assui'é par plusieurs assui-ances. pour un montant
n'excédant pas son entière valeur, les assureurs en
sont responsables à proportion des sommes pour les-

quelles ils ont respectivement assuré.

2520. Lorsque l'assurance est faite divisément
sur des marchandises qui doivent être chargées sur
différents bâtiments, si le chargement entier est mis
sur un seul bâtiment ou sur un moindre nombre qu'il

n'en est désigné, l'assureur n'est tenu que de la

somme qu'il a assurée sur les marchandises qui d'a-

près la convention devaient être mises sur le bâti-

ment ou les bâtiments qui ont reçu le chargement,
nonobstant la perte de tous les bâtiments désignés.

Il a cependant droit au demi i)our cent de prime sur
le reste du montant total assuré.

SECTION IV.

DES PERTES.

2521. Les pertes dont l'assuaeur est responsable
sont ou totales on partielles.

2522. La perte totale peut être absolue ou im-
plicite.

Elle est absolue lorscpie la chose assurée est to-

talement détruite ou jj^^rdue.

Elle est implicite lorsque la chose assurée quoique
non entièrement détruite ou perdue, devient, par
suite d'un accident garanti par l'assurance, sans va-

leur ou d'une valeur minime pour l'assuré, ou lorsque
le voyage ou rex[>édition sont perdus ou ne valent
plus la peine d'être poursuivis.
Avant de pouvoir réclamer sur une perte totale

implicite l'assuré est tenu au délaissement tel que
prescrit dans la section qui suit.

9523. Tout perte qui ne tombe pas dans la dé'
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finit ion (le r.-i i-| ic!i' (jiii pn'crdc rsl muc [ktIc |i;ii-li •

l£5t£-^. Li>is»ni"iiiir jifilc par a iKii-dni^c rv.siiii»-

li'iiii ra.s rortuit sans <|iraiu'iiiit« des [laitics soit en
l'auto, ollc loinbe sur le Ijâtinifiil a\arié sans re-

foiirs contre l'auti-c, «'t c'est un»' pei-te j)ar l'(»i"tijne

île mer dont l'assureur est res|)onsal)l«' d'après les

termes .i»énérawx de la j)orue.

2525. J-.(irs(|ne l'ahordao-e csl causé par la lanic

du maître on de réqnij)a.i>'e de l'nn des l)âtiments. la

pai'tie en fante en est responsable envers l'antre, et

si le bâtiment assuré est avarié par la faute fin maî-
tre ou de ré(]ni]jaoo de l'antre, l'assureur est respon-
sable d'après la clause çénérah'; mais si le dcnnma^e
est causé ])ar la fante du maître on de réfpiipai»e du
bâtiment assnré.^l'assurenr n'est pas resjionsable. Si

la faute équivaut à baraterie, elle est soumise à la

ilispositûoii contenue en TartU'le SÔKi en autant qu'il

s'agit de l'assureur.

2526. Si la cause de l'abordage est inconnue, ou
s'il est impossible de déterminer quelle est la partie
en faute, les douimages sont sup))ortés éj»:alement par
chacun des bâtiments, et l'assureur en ce cas est

resjjonsable en vertu de la clause g'énérale.

2527. Jl-t>s frais extràordiiuiires encourus néces-
sairement pour le seul avantage de quelque intérêt
j>articulier, tel (pie jjour le bâtiment seul, on pour la

cargaison seide, et les dommages soufferts par le bâti-

ment seid ou la cargaison seide, et rpii n'ont i)as été
encourus volontairement ])our le salut commun, sont
des avaries particulières dont l'assureur est tenu en-
vers l'assuré en vertu des ternu^s généraux <le la

police, lorsque ces pertes sont cau.sées par fortune
de mer.

2528. l>es f'i-ais de sa u\ ci âge sont des avaries
par fortune de mer. et l'assureur en est tenu en
vertu des termes généraux de la jK)lice.

l)es règles spéciales concernant le sauvetage son*.
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eontemies dans Tacte intitulé: The Merolunit Shii>

1)1 nti Art, 1854. (1)

2529. Les règ'les concernant les i>frtes résultant

lie la contribution se trouvent en la section sixième
cle ce titre.

25S0. Si dans le cours du voyag-e le bâtiment
;e trouve dans l'impassibilité de le j^arfaire, à cause
d'innavig-abilité, le maître e^ tenu de se procurer
un autre bâtiment pour rendre la cargaison à sa
destination, si la chose peut se faire avec avantage
pour les parties intéressées, et dans ce cas la res-

ponsabilité de l'assureur continue après le trausbor-
lenient à cet effet.

2531. Dans le cas de l'article qui précède, l'as-

iireur est encore tenu des avaries, fraivS de déchar-
gement, magasinage, rembarquement, avitaillement,

fret et tous autres frais jusqu'à concuri-ence seule-

ment du montant assuré.

2532. Dans le cas de l'article 2530. si le maîtr.^

ne ]>eut sous un délai raisonnable se procurer un
autre bâtiment ])our rendre la cargaison à sa des-

tinatif)n, l'assuré ])eut .faire le délaissement.

2533. Dans l'assurance sous une police à décou-
vert, la valeur du bâtiment est réglée par celle qu'il

avait au port où a commencé le voyage, y compris
tout ce qui ajoute à sa valeur X)ern3anente ou est

nécessaire pour le mettre en état de faire le voyage,
et aussi les frais d'assurance.

2534. La valeur des marchandises a.ssurées sous
une ])olice ù découvert est établie î)ar la facture, ou,

si cela ne peut se faire, elle est estimée suivant leur

prix courant au temps du déchargement ; 3' compris
tous les frais et dépends encourus jusqu'à ce moment,
ainsi cpie la prime d'assurance.

2535. Le îuontant (pie l'assureur est tenu de
payer sur une perte partielle est constaté par la com-
paraison du produit brut de la vente de ce (jiii est

avarié et de ce (jui ne l'est pas, et appliquant la pro-

(1) Voir maintenant le (Merchant Shipping Act, 1894),
reproduit par le Statut 58-59 Vict., (C), 1894.
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portion Ti la \aItMir des cfTcls tcllr (|ii'('Mioiiprc dans
la iHilicp. ou établie de la iiiaiiièii' iii(rK|iiét' dans
Tarticle qui jjrérèdi'.

2536. I/assuiv rst tenu en faisant sa ileniande

d'indcninit*' de dé{dan'r, s'il en est requis, toutes au-

tres assurances (pTil peut avoir prises sur la chose

assurée et tous les |)rC'ts à la i^rosse qu'il a olitenus

sur cette chose.

Il ne peut exijicr son paienicnt avant (pie cette dé-

claration soit faite, lors(pi'elle a été demandée, et si

cette déelaration est fau,sse ou frauduleuse, il |)erd

son recours.

2537. T/assnrée est tenu de faire de bonne foi

tout ce qui est en son pouvoii", entre l'épocpie du si-

nistre et le délaissement, ]>our sauver les effets as-

surés. Ses actes et ceux de ses atjents à cet éj^ard

sont au profit, dépens et risques de l'assurtur.

SECTION V.

DU DELAISSEMENT.

2538. L'assuré peut faire à l'assureur le délais-

sement de la chose assurée dans tous les cas on la

perte en est implicite, et ^leut en con.séqucnce recou-

vrer comme si la ]ierte était totale. S'il ne fait pas
le délaissement dans ces cas, il a droit de recouvrer

à titre d'avarie seulement.

2539. T.e délaissement ne peut être partiel ni

conditionnel. 11 ne s'étend cependant qu'aux* effet":*

qui sont l'objet du risque au temi>s <lu sinistre.

2540. Si différentes choses ou classes de choses
sont assurées sous une même jiolice et évaluées séj^a-

rément, le droit de vlélais.ser peut exister à l'épfard

d'une partie évaluée séparément de même que ])our

la totalité.

2541. T/C délaissement doit être fait sous un dé-

lai raisonnable ajn-ès que l'assuré a reçu avis dn
sinistre.

Si à raison de '/incertitude des nouvelles ou de la
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nature du sinistre, l'assuré a besoin de plus ample
information et investig^ation pour être en état de
déci^Jer s'il fera le délaissement ou non. il lui est

accordé un délai raisonnable pour ce faire, suivant

les circonstances.

3542. A défaut par l'assuré de faire le délâisse-

nieut sous un délai raisonnable, tel que ]>ourvu en
l'article qui précède, il est cens*^ s'être désisté de ce

droit et ne ]îeut recouvrer qu'à titre d'avarie.

2543. T>e délaissement se fait par un avis que
l'assuré donne du sinistre à l'assureur et de l'aban-

don qu'il lui fait de tous ses intérêts dans la chose
assurée.

2544. L'avis du délaissement doit être explicite

et contenir un exposé des motifs du délaissement.
Ces nK)tifs doivent être réels et suffisants au temps
où l'avis est donné.

2545. T«e délaissement, fondé sur l'innavigabilité

du bâtiment résultant d'échouement, ne i>eut avoir
lien si le bâtiment peut être relevé et mis en état

de continuer son voyage jusfpi'au lieu de sa destina-

tion.

En ce cas l'assuré a recours contre l'assureur pour
les frais et l'avarie résultant de l'échouement.

2546. Si l'on n'a reçu aucune nouvelle du bâti-

ment sous un délai raisonnable à compter de son dé-

part ou de la réception des dernières informations à

son ég-ard, il est présumé avoir sombré en mer et

l'assuré peut faire le délaissement et réclam(?r com-
me sur une perte totale implicite.

Le temps requis ]iour justifier .cette présomption
est déterminé par le tribunal suivant les circonstan-
ces.

2547. Le délaissement fait et accepté équivaut
à une cession, et la chose délaissée et tous les droits

y attachés deviennent dès cet instant la ])ropriété

de l'assureur.

L'acceptation peut être expresse ou tacite,

2548. [Dans le cas d'acceptation du délaisse-
ment du bâtiment, le fret srao-né a.prè« le sinistre ap-
partient à l'assureur et celui gag-né auparavant ap-
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l)artitMil an proprirt airr du l>àl iiiinit <mi à rassiirciii*

(In fi-ft à <|iii il a ('-Ir al)a nduiiiu'- 1.

254!>. I.t' (Irlaissmu'iit l'ait sur caii-c siilTisan

\v t't acc('|)t(' csl (»l)li;;at(»iri' |i(iiii' les dciiN |)arti<*s.

Il lie peut rt ir mis an nraiil par un (''vèncnuMit snh-
s^'^puMit. un i'«''\oipir. si ce n't'st de consent «Mni'nt u\\\-

tutd.

2550. !^i l'assiirtMir rid'nsc (racccptci- \\t^ «lôlnis-

sonuMit \alal)lt', il est rcsponsabh' ('.jiuiim' snr uin'

]>fM't»* totale aijsolnc. en dédnisant iiéannioins di
montant toiU ce ipii est provcnn d»' la chose délais-

sée et <pii a tourné an profil de l'assuré.

SI-:( ri().\ VI.

DES PERTES RESULTANT DE LA CONTRIBUTIOX.

2551. T^n l'absence de conventions spéciales en
tre U's parties, la eontril)iiti()n est )"é<»1ée par les dis-

positions des articles de la présente section, et hjrscjue

ces dispositions ne |)eu\tMit s'applicpier. par rnsa<^e

du commerce.
L'assureur est tenu de reml)onrser à l'assuré sa cou-

tributlon, pourvu <pi*elle n'excède pas le montant as-

su lé.

2552. La contribution par le bâtiment et le fret

et j)ar la car*>aison soit (pi'elle soit sauvée ou p.erdue,

j)roportion)iellement et suivant leur valeur respective

a lieu ])our toute avarie encourue volontairement, et

pour toute dépense extraordinaire faite |)our la sû-

reté conihiune du "l)âtiment et de la cargaison.

Ces ]Mn-tes sont a|>pelées asaries liénérales ou com-
munes et sont les suivantes:

1. Les deniers ou autres choses données comme
compensation, à des corsaires pour racheteer le bâ-

timent et la car^raison, ou c<nnnu> di-oit de sauvetage
sur la reprise :

t2. Les ch(^ses jetées à la mer;
3. Les mâts, câbles, ancres ou autres apjiaraux

du bâtinu-nt coui>és, détruits ou abandonnés;
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4. Les (îpinmag-es catisos par le Jet aux marehan-
dises restées à bord du bâtiment ou au bâtiment lui-

même ;

5. lyes salaires et Tentretieii de l'équipage i^en-

dant l'ai-rêt du l)âtiment par ordre de puissance,

durant le voyag-e et pendant la réjHiration nécessaire

de quelque dommag-e (pii donne lien à hi contribu-
ti(m.

0. Ivcs frais fie dcchai"«»"emen1 pour alléger le bâ-

timent et le faire entrer dans un havre ou dans une
ri\iCMe, cpiand le navire est cf)ntraiîît de le faire par
la tem|->ête ou par la poursuite de l'ennemi ;

7, Les frais et dommas-es résultant fie Téchoue-
inent volontaiin* du bâtiment pour éviter la j^erte to-

tale ou la pi-ise ;

Et eti général tous dommaiics soufferts volontaire-
ment et les déjjenses extraordinaii-es encourues pour
la sûreté commune du bâtiment et de la carg-aison de-

jniis le temps du charjî'ement et départ du bâtiment
.jus(|u'à son arrivée et déchargement au port de sa
destination.

2553. Lf jet ne donne lieu à la contribution que
dans le cas de j^éril imminent et lors(pril est indis-

]>ensable pour la conservation et de la cargaison.
Le jet peut être de la carg^aison. des provisions, ou

des agrès et fournitm-es du bâtijnent.

2554. I-es choses les moins nécessaires, les plus
]>esantes et de moindre valenr sont jetées -les premiè-
res.

2555. Tj-s munitions de guerre, les provisions du
Uâtijiient et les hard(>s de ré(pii)iage. ne contribuent
]'as au jet. mais la valeur de ceu.v de ces effets qui
sont jetés â la mer est pa n ée pai- contribution sur les

antres effets généralement.
Le bagage des jnissagers ne eontribue pas. S'il est

perdu il c»t
] ayé par contiibution à hupielle il ])rend

l)art.

2556. Les effets dont il n*y a |>as de connaisse-
ment ou reconnaissance du maître ou qui sont mis
à bord contrairement à la chartcrpartie ne sont pas
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payés pnr coiit rilmt ion s'ils sont jt'l<'s. Ils ooiitri-

hiHMil s'ils sont sauvés.

2557. I-es t'IlVts chai-<;c's siii- h' lillac, s'ils sont

jetés on tMuloniniaf>és pai- le Jet, ne sont pas payés par

contribution, à moins (|n'ils ne soient ainsi trans-

})orté.s eonforniénient à un usaj^e ihmmi ou à celui (lu

eonmieiee.
Ils contribuent s'ils sont sau\és.

2558. An cas de contribution pour avaries, le bâ-

timent et le fret sont estimés suivant leur valeur au
lieu du déchargement.

JiCs effets jetés de même tpie ceux ipii s(jnt sau-

vés sont estimés de la même manière, déduction faite

dn fi-et, des droits et autres frais.

2559. .\onol)stant la rèuie d'évaluation contenue
dans rarticle (pii précède, le montant cpie l'assureur

est tenu de rembourser à l'assuré pour sa contribu-

tion est ré^-lé par la valeur du bâtiment et de la car-

g-aison, suivant les articles 2ô:^3 et 2534 ou |)ar la

somme jwn-tée dans la police évaluée, et non (l'après

leur valeur de (•ontril)ution.

2560. Il 'l'y a [MIS lieu à contribution pour le^*

avaries ]nirticulières. Elles sont supportées et

payées par le propriétaire de la chose qui a essuyé

le dommay-e ou occasionné la dépense, srauf son re-

cours contre l'assureur, tel (pTénoncé en l'article

2Ô27.

2561. Si le jet ne sauve pas le V^âtiment. il n'y

a lieu à aucune contributifui, et les choses sauvées

ne sont point tenues de contribuer pour celles qui

ont été perdues ou endommagées.
2562. Si le jet sauve le bâtiment et si le bâti-

ment continue son voyag-e et se |>erd ensuite, les ef-

fets sauvés contribuent suivant leur valeur actuelle

déduction faite des frais de sauvetage.

2563. l^es effets jetés ne contribuent en aucun
cas au paiement des dommages essuyés ensuite par

les effets sauvés.

La cargaison ne cijiitribue pas tu paiement du
navire i>eVdu ou réduit à l'état d'innarigabilité.
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2564. En cas de perte des inarohandise?; mises
dans des allèges pour permetti'e au bâtimont d'en-

trer dans un i>ort ou une rivière, le bntinient et la

earg-aison sont jsujets ù contribution ; mais si le bâ-

ment périt avec le reste de son oharg-ement, les ef-

fets mis sur les allèges ne sont pas assujettis à la

contribution quoicpi'ils arrivent à bon ])ort.

2565. Il est du devoir du maître, à son arrivée

au jjremier i>ort, de faire sa déclaration et ses pro-

testations en la forme accoutumée et aussi d'affir-

mer sous serment, conjointement avec quelqu'un de
son équipage, que les avaries ou les frais essuyés
étaient pour la sûreté du bâtiment et de l'équipage.

Sa négligence à le faire ne peut cependant préjudi-

cier aux droits des parties intéressées.

2566. Le propriétaire et le nraître tmt un privi-

lège et un droit de rétention sur les effets à lx)rd du
bâtiment ou sur le prix en provenant jxmr le montant
de la conti'ibution sur ces effets.

2567. Si depuis la contribution les effets jetés

sont recouvrés par le propriétaire, il est tenu de re-

mettre au maître et autres intéressés ce qu'il a reçu
dans la contribution, déduction faite des dommages
causés par le jet et des frais de sauvetage.

CHAPITTU*: ITT.

DE L'ASSURANCE CONTRE LE FEU.

2568. L'assurance contre les pertes par le feu
est soumise aux dispositions contenues dans le pre-
mier chapitre de ce titre, et est sujette aux règles
contenues dans le second chajiitre lor.squ'elles peu-
vent s'y appliquer et qu'elles ne sont pas incompa-
tibles avec les articles du présent chapitre.

2569. La jx)lice contre le feu contient :

Le nom de celui en faveur de qui elle est faite;
Une description ou désignation suffisante de l'ob-

jet de l'assurance et de la nature de l'intérêt qu'y a
l'assuré

;
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liif ilrcl;ii;il ion du iiKint.iiit rouvrit |);ir l'assiirail

iw, (In iiKiiit :i lit iiii (lu l;ui\ <lr l;i priiiir, et i\t' la lia

turr. cDiil liiclicriiir ut rt (iiir(''i' du ris<(lir;

La soiisrri))! ioM dr rassiirriii a\cr sa (laïc:

Toutes autres énonciat ions cl conditions dont le-,

parties |)cii\('iit Ic^alcnicnt roincnir.

2570. l-«'"-i dcclaiations <|ni iir sont pas ins('rC'i ;

dans la police ou <|hi n'en l'ont pas pari le ne sont
pas i-ctMies pour en airrctcr le sens ou 1rs effets.

3571. .L'intérêt d'une personne (pii assure contre
le fen peut être celui de [jropriéla ire onde erêaneie/,

im tont antre intérêt dans la ciiosr assiiiée. a|)pré-

ciahle en ar<»('nt : mais la nature de cri intérêt doit

être s|,écifiée.

2572. Il .A' :i liarantic iniplicili' de la |iart de l'as-

siiT"é (pie la di'scription (jii'il a donnée de rohjet assu-

ré est telle (|fi'elle montre vraiment sons (pudie classe

de ris(pie elle tomltc, d'api-ès les ])i-opositjons et les

condit ions de la police.

2573. l ne assui'aïue sur des effets sans désio-na-

tion et (pii'sc trouvent dans nn certain lieu n:' se res-

treint i)as aux effets ]rarticiiliers (pii s'y trouvaient
an temps on l'assurance a été prise, mais (die convre
tons effets i\u même i>enre (pii se trouvent sni- le lien

an temps du siiiist:e. à moins (pie la poli(\' n'ihdi(pie

nne intention contraire.

2574. Tout chan.ijement dans l'usai^c tfw l'état de
la cln)se assni-ée. t«ds (pie restreints jiar la police, fail

sans le consentement de rassiirenr. |)ar des moyens
sur lesrpiels l'assuré a un coiitri'ilc, et (pii an^inentr
le ri.S(pie. »'st une canse de nullité de la police. Si le

chan.i»enient n'ani>'m(Mite pas le i-is<pie. la police n'en

est lias affectée.

2575. Le montant de ra.ssnrance ne fait aucune
[)reu\e (piant à la valeur de l'oljj^^t assuré: :'ette va-

leur doit être prouxée de la nianière prescrite dans
les conditions (le la jîolice et ])ai- les rèirles «rénérales

de la preuve, à moins (pi'il n'y ait une é\alnation spé-

ciale dans la |)olice.

2576. T/assurance devient nnlle par la cession
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que l'assuré fait à un tiers do l'intérêt qu'il a

dans la chose, à moins que le transport n'ait Keu a\e-^

le consentement ou la participation de l'assureur.

La rèi>le ci-dessus ne s'applique |)as au cas de droits
acquis à titre successif ou dans le cas s:pécifié en
l'article qui suit.

L'assuré a le droit de transporter la [>olice avec la

chose assurée sous les conditions (pii y s!»nt expri-
mées (S. réf., ait. 6271).

3577. La cession d'intérêt entre coassociés ou
copropriétaires d'immeubles, qui ont assuré conjointe-
ment, ne i-end pas la police nulle,

2578. L'assureur est responsable des dommag-es
causés par l'assuré autres (jue ceux résultant de sa
fi"au<le ou de sa néîjlisrence ofrossière.

3579. L'assureur est aussi resj.onsaiile des dom-
niayi's cîuisés par la faute des serviteurs de l'assuré

li4>)-s de la connaissance et sans le consentement
de ce dernier.

2580. L'assureur est responsable de tous les dom-
mag-es- cpii sont une conséquence immédiate du feu
ou de la combustion, qu'elle qu'en soit la cause, y
comjn-is le dommage essuyé par les effets assurés en
les transportant, ou ])ar les moyens em]iloyés pour
éteindre le feu, sauf les exceptions sj;éciales conte-
nues dans la ])oli'ce.

2581. L'a.ssureur n'est ]>as responsable des ])er-

tes causées seulement ])ar l'excessive chaleur d'une
fournaise, d'un ])oèle ou autre mode de communiquer
la chaleur, hn-squ'il n'y a ipas coml)ustion ou ignition
actuelle de la ch'')*^e assui-ée.

2582. Dans le cas de perte par le feu. l'assureur
est responsable du nunitant cntiei- de la perte, pour-
vu qu'il n'excède pas la somme assuréi\ sans aucune
déduction ni contribution.

2583. Tx>rsque par les conditions de la police il

est accordé un délai j)our le paiement de la prime de
l'enouvelU'inent. l'a.ssurance subsiste, et s'il survient
un sinistre î>endant ce délai, l'a.ssureur en est res|>oii-

sable, en déduisant le montant de la jn-ime due.
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2584. I/assiirtMir, vu payant riudeninité, a (]vo\

à la cession (l«'s droits; <h' l'assiiu'' contii' t-tMix (jiii

ont causé le feu ou la perte.

dp: L'ASSURANCE SUK LA VIE.

258». I/;»s>^ui îiuee sur la \ ie est réj^lée par les

tlispositions i-oulenues dans le preujiei- eliapitre. et

est aussi sujette aux rè'»-les contenues dans le deuxiè-
me chapitre Iors<prelles peuvent s'y ap|)li(pier et (pi'el-

les ne sont pas inconijiat ihU's a\«'c les articles du pré-

sent chapitre.

Les articles ^ÎÔTO et 2')S:> s'appli(|ut'nt aux assuran-
ces sur la vie.

2586. L'a.ssui'ance sur la \ ie est oussi sujette

aux règles contenues dans les articles 1902, 1903, 1904.

Jî)(»5, 19()(), relativement aux personnes sur la vie des-

quelles elle peut être effectuée.

2587. La police d'assurance sur la \ie c(jntient :

Le nom ou une désii>nat ion suffisaiite de la p«>r-

sonne en faveui- de (pii elle est faite et de celle dont
la vie est assurée :

Une déclaration du montant de l'assuiance, du
montant ou du taux de la |)riuu'. et du c-ommence-
ment et de la durée du ris(|ue :

La souscription <le l'assureur avec sa date;
Toutes autres énonciaiions et conditions dont les

parties [)euvent léj^-alement convenir.

2588. La déclarât if)n dans la police de l'âj-fe et

de l'état de santé de la |M'rsonne sur la vie de la-

cpielle l'assurance est pi'ise. comporte une garantie
de l'exactitude de la(juelle dépend le contrat.
Néanmoins en l'absence de fraude, la irarantie que

la personne est en bonne santé doit être interprété'^

favorablement, et ne comporte pas (pie la personne
est exemj)te de toute infirmité ou indisposition.

2589. Dans l'assurance sur la vie, la somme as-

surée peut être stipulée payable au dfcès de la per-
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sonne sur la vie de la(]uelle elle est effectuée, ou au
cas où il survivrait à une époque déterminée, ou pé-

riodiquement sa vie durant, ou autrement, selon quel-

que événement relatif à la continuation ou à l'extinc-

tion de sa vie.

2590. L'assuré doit avoir un intérêt susceptible
d'assurance dans la vie sur laquelle l'assurance est

effectuée.
Il a un intérêt susceptible d'as.suiance :

1. Dans sa propre vie
;

2. Dans celle de toute personne dont il dépend en
tout ou en partie ix)ur son soutien et son éducation:

3. Dans celle de toute personne qui lui est endet-
tée d'une somme de deniers, on qui lui doit des biens
ou des services dont la mort ou la maladie pourrait
éteindre ou empêcher la prestation ;

4. Dans celle de toute personne de laquelle dépend
quelque propriété ou intérêt dont l'assuré est in-

vesti.

2591. Une police d'assurance sur la vie ou la

santé peut passer par cession, testament ou succes-
sion à toute personne quelconque, soit qu'elle ait ou
non un intérêt susceptible d'assurance dans la vie de
la i>ersonne assurée.

2592. La mesure de l'intérêt de l'assuré est la

somme sjjécif iée dans la police ; excepté dans le cas
d'assurance par un créancier ou autres cas semblables
où l'intérêt est susceptible d'une a}>préciatiou pécu-
niaire exacte. Dans ces cas, la somme fixée est ré-

duite au montant de l'intérêt actuel.

2593. L'assurance prise par un individu sur sa
propre vie est sans effet s'il périt par la main de la

justice, en duel, ou par suicide.

TlTlîE VI.

DU PRET A LA GROSSE.

2594. Le prêt à la grosse est un contrat i>ar le-

quel le propriétaire d'un l)âtiinent, ou son agent, en
'onsidératioii d'une somme d"ar^>eut prêtée pour le
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besoin du hfi t iinciil , s\'ii^;i;Lic roiidi I ion iicl li'inciil Ti la

iM'stitnrr iixcc inl('M-i't, oi hy\)(t\\\iH\\\v i(^ hrilinicnt jxiiir

l'exécution du conli-at. I.a condilion csscntiidle du
prêt est ([ue si le bâtiment est perdu par cas fortuit

ou l'oiic majeure, le i)i-êteu]- pi'rd ses deniers; autre

ment il en est remboursé axce un certain profit pour
l'intérêt et le riscpie.

2595. Lors(pie le prêt est fait non sur le bâti-

ment, mais sur les marchandises cpji y sont c<nite-

juies, e'est encore un prêt à la j>rosse.

2596. l't^ i^rêt ihmiI être fait sur le bâtiment, le

fret et la cargaison à la fois, ou sur telle, portion de

l'un ou des; antres dont les parties eonviennent.

2597. 1a^ contrat doit spécifier:

1. r^a somme de deniei-s ])rêtée avec le taux des

intérêts à payer; 2. Tobjet sur lequel le prêt est fait.

11 spécifie aussi la nature dn risque.

2598. Si la durée du risque n'est i)as exprimée
dans le contrat, elle court, quant an bâtiment et son
fret, du jour de la mise à la voile, jusqu'à ce que le

lîâtiment soit ancré ou annirré au lieu de sa destina-

tion.

A l'égard de la cargaison, le risque court depuis
le temps de ila charg-e de la marchandise jusqu'à sa

délivrance à terre.

2599. Dans les prêts faits sur le bâtiment, h'

]>atiment avec ses agrès, api)araux, armement et pro
visions ainsi que le fret g'agné sont affectés par
]H-ivilêge au paiement du capital et des intérêts des
deniers j)rêtés sur leur sûreté.

])ans les prêts sur la cargaison, elle est affectée

de la même manière.
Si le prêt n'est fait que sur partie du bâtiment ou

de la cargaison, il n'y a (ine cette partie traffecté'.^

au paiement.
2600. f^es |)rêts de la nature -du contrat à la

grosse ne peuvent avoir lien sur les gagfes des mate-
lots.

2601. r.es prêts faits pour une somme excédant
la vale-ur des objets qui sont affectés au paiement
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[)eiivent être annulés à la demande d;i prêteur, s'il y
[jreuve <le fraiule de la part <le l'eniprunteur.

S'il n'y a i)as de fraude, le contrat vaut jusqu'à

coneurrenee de la valeur des objets iiffeetés an paie-

ment, et le surplus de la somme prêtée doit être

restitué, avec l'intérêt léi»al an cours du lieu où
l'emprunt a été l'ait.

2602. L'empruntenr sur cargaison n'est pas dé-

• liargé de sa responsabilité par la perte du bâti-

ment et de la cargaison, à moins qu'il ne prome
ipi'il a\ait à jxjrd, an temj)s du sinistre, des effets

au montant de la somme prêtée.

260S. J-t' piêt à la grosse peut être contracté par
le maître pour ral)oud ou antre nécessité nrgente du
bâtiment: mais s'il lui est fait au lieu où demeurent
les in-(>])riétaires, sans lenr autorisation, il n'y a que
la partie du bâtiment on de la cargaison dont le

niaître est propriétaire qui soit tenue an paiement
de l'emprunt, sauf les dis|>osit!ons contenues en l'ar-

ticle qui suit.

260-4. Les piirts des proin'iétaires. même lors-

qu'ils résident au lieu où Tem])runt est fait, sont

tenues an ])aiement des deniers prêtés au maître pour
ré|)arations ou aj)[)ro\isionnement, lorsque le bâti-

nient a été frété du consentement de ces propriétai-

res et qu'ils ont refusé de fo'urnJr leur contingent
pour mettre le l)âtiment en condition convenable
pour le voyage.

2605. L<'x ))rêts à la grosse, soit sur le bâtiment
ou sur les marchandises, faits ]jour le dernier voya-
ge, sont préféi'és à ceux faits pour le voyage précé-
dent quand même il serait dé<^laré que ces derniers
sont contiiuiés i>ar un renouvellement formel.

Les sommes prêtées ]>endant le voyage sont préfé-
rées à celles qui ont été emjjruntées avant le départ
du bâtiment : et s'il y a plusieurs em])runts faits

pendant le même voyage, le dernier emjîrnnt est

préféré à ceux qui le précèdent.
' 2606. Le prêteur sur cargaison ne su])porte pas
la perte des maj-chandises arrivée par fortuné de
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mer, si plies ont ét«' transbordées fin bAtinient désî-

g-né dans le cf)ntrat. sur un autre, à moins qu'il ite

soit constaté que ce 1 1 anslxtrdcment a eu «lien par
suite (Ir foi'ee majeure.
2607. Si le bâtiment ou la eaioaiscui sur larjnel-

le le prêt a été fait sont entièrement perdus et que
la perte soit arrivée i)ar eas fortuit, dans le temps
et dans le lieu des risipies, la somme lirétée ne })ent

être i-éelamée.

2608. I^es déchets f|ul arrivent ))ai- le vice pro-

pre <le la chose et les dommat^es causés par .le fait

des ])ropriétaires, du maître ou du charg-enr, ne sont
pas considérés comme des cas fortuits, à moins qu'il

y ait convention contraire.

2600. J)ans le cas de perte partielle j)ar naufra-
ge on autre cas fortuit, le paiement de la somme prê-'

tée est réduit à la valeur des effets qui y sont af-

fectés et qni ont été sauvés.

2610. Les prêteurs à la grosse sur le bâtiment
ou sur la cargaison contribuent, à la décharge de
rein])runtenr, aux avaries communes.
Mais ils ne contribuent ]>as aux simples avaries ou

dommag-es particuliers, à moins qu'il n'y ait stijjula-

tion à cet effet,

2611. S'il y a en même temps prêt et assuran-
ce sur le même bâtiment ou sur la même eargaison.
le prêteur est préféré à l'assureur, sur tout ce qui

peut être sauvé du naufrage, mais seulement pour le

capital prêté.

2612. Les actes de prêts à la grosse sur le bâti-

ment, ou sur la cargaison, qui sont faitvS payables à

ordre, peuvent être négociés par sim)>le endossement.
Ce mode de négociation a le même effet et prmluit
le même droit (pie le trans^ioi't de tout antre effet

négociable.

DISPOSITIONS FINALES.

2613. Les lois en force, lors de la mise en force
de ce Code, sont abrogées dans les cas :
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OÙ il contient nne disposition qui a expressément
ou implicitement cet effet

;

Où elles sont contraires on incompatibles avee
quelques dispositions qu'il contient :

Où il contient une disposition expresse sur le sujet

particulier de telles lois.

Sauf toujours qu'en ce qui concerne les transac-

tions, matières et choses antérieures à la mise en
force de ce Code et auxquelles on ne pourrait en
appliquer les dispositions sans lenr donner un effet

rétroactif, les dispositions de la loi qui, sans ce

Code, s'aippliqneraient à ces transactions, matières et

choses restent en force et s'y appliquent, et ce Code
ne s'y applique qu'en autant qu'il coincide avec ces

dispositions.

2614. I-a déclaration que certaines matières sont
réglées par le Code de procédure civile n'aura l'effet

de rappeler aucune procédure maintenant usitée que
lorsque ce Code de ju'océdure civile aura obtenu for-

ce de loi.

2615. Dans le cas de différence entre les deux
textes du présent Code sur les lois existantes à l'é-

poque de sa })romulgation, le texte le plus compatible
avec les disi)ositions des lois existantes doit prévaloir.

Si la difféi'ence se trouve dans un article indiqué
comme modifiant les lois existantes, le texte le plus

conix^atible avec l'intention de l'article d'après les rè-

g-les ordinaires d'interprétation, doit prévaloir.

LOI SUR LES ACCIDENTS DU TRAVAIL.

9 Edouard VII, Chap. G6—4 George V, Chap. 57,

§ I—DES DOMMAGES A LA PERSONNE.

T.—INDEMNITES.

1. Les accidents survenus par le fait du travail,

ou à l'occasion du travail, aux ouvriers, apprentis
et employés occui>és dans l'industrie du bâtiment,

20
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dans les usines, ma un factures et ateliers, et dans les

eluuitiers de pierre, de bois ou de eliarljon ; dans les

entrejn-ises île lransi>ort par terre ou par eau, de
ehargejuent ou de iléeliar^fiuent, dans celles de ^n/.

ou d'électricité, de construction, de réparation ou
d'entretien de ciu'uiins <lc l'er ou tramways, d'aque-

ducs, d'éoouts, de canaux, de digues, de (piais, de
docks, d'élévateurs et de ponts; «lans les niiiu's, mi-
nières, carrières, et, en outre, dans toute exploitation

industrielle, dans laciuclle sont fabricjuées ou mises
en oeuvre des niatièics cxfxiosives, ou dans laquelle

il est fait usag-e d'une machine mue par une force

autre que celle de l'homme ou des animaux, donnent
droit, au profit de la victime ou de ses représen-

tants, à une indemnité l'églée conformément aux dis-

positions ci-aiprès.

Le présent paragraphe peut être cité sous le nom
de "Loi des accidents du travail de la province de
Québec", et il ne s'aj)plique pas à, l'industrie agricole

ni à la navigation à voile. (Art. 7321 S. K., P. Q.,

1909; 8 Geo. V, ch.71).

3. Dans les eas prévus par l'article 7321, la vic-

me a droit :

(a) Pour l'incaipacité absolue et permanente, ù
une rente égale à cinquante |X)ur cent de son salair'^

annuel, à compter du jour de l'accident ou de celui

où, soit par l'accord des partiels, soit par le jugement
définitif, il est constaté q\ie l'incapacité présente le

caractère de la permanence ;

(b) Pour l'incapacité partielle et permanente, à
une rente égale à la moitié de la réduction que l'ac-

cident fait subir au salaire;

(c) Pour l'incapacité temiK)raire, à une indemni-
té égale à la moitié du salaire journalier touché au
moment de raccident. si l'incapacité de travail a

duré plus de sept jours et à partir du huitième jour.

I^adite indemnité ne devant i)as être moindre que
(piatre piastres par semaine. - (S Geo. V, ch. 71).
Le capital des reut<^s ne doit cei)eudant, dans au-

cun cas, sauf celui mentionné à l'article 7325, excé-
der deux mille cinq cents piastres.
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Dans le cas où la victime a déjà subi une diminu-
tion i>artielle et permanente, à la suite d'un accident

précédent, l'indemnité à laquelle elle a droit, si elle

subit un autre accident, est calculée après déduc-
tion faite de l'incapacité de travail précédemment
éprouvée.— r Art. 7322, S. E., V. Q. 1900; 8 Geo. Y, ch.

-1).

3. Lorsque l'accident a causé la mort, rindemnité
comprend une somme égale à quatre fois le salaire

moyen annuel du défunt au moment de l'accident,

ne devant, dans aucun cas, sauf le cas mentionné à

l'article 7325, être moindre que mille piastres ni

excéder deux mille cinq cents piastres.— (8 Geo. Y,
ch. 71).

. Il est en outre paj^é une somme n'excédant pas
vingrt-cinq piastres pour les frais de médecin et de
funérailles, à moins que la victime ne soit membre
d'une association tenue d'3- pourvoir et qui y pour-
voit.

L'indemnité est payable de la manière suivante :

(a) Au conjoint surWvant. non divorcé ni séparé
de corps, au moment du décès, pourvu que l'accident

ait eu lieu après le mariage ;

(b) Aux enfants légitimes ou natairels, reconnus
avant l'accident, de manière à aider à pourvoir à leurs

besoins jusqu'à l'âge de seiz-e ans révolus, ou s'ils

sont invalides.— (8 Geo. V. ch. 71).

(c) Aux ascendants dont le défunt était le prin-

cipal soutien au moment de l'accident.— (9 Geo. \',

ch. 69).

A défaut d'a<'cord entre les parties aii sujet de la

répartition de l'indemnité, elle est faite par le tribu-

nal compétent.
Cependant toute somme payée en vertu de l'article

7322 pour le même accident, sci-a déduite de l'in-

demnité totale.— (Art. 7333 S. R., P. Q. 1909).

4. L'n ouvrier étranger ou ses représentants n'ont

droit aux sommes et indemnités ]îrévucs par la pré-

sente loi que si, au moment de l'accident, ils résident
au Canada et continuent à y résider pendant le ser-
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vice (le hi renie. Mais s'ils ne j)eii\ent se [)iéval()ir

(lu présent paragraphe, le reeonrs de droit coniniim
existe en leur faveur.-- (Art. T:J24, S. !{.. P. Q., lOUî»)-

5. Aueune indeninilé n'est aeeorilée ilans le eus
où l'aeeident a été inleni ionneilenient prov(j»jué [)ar

la vietinie.

Le tribunal [)eut diuiinuer i'indeuuiité si l'aeei-

dent est dû à la faute ine.xcusable de l'cjurrier, ou
l'augmenter s'il est dû à la faute inexeusable du pa-
tron.— (Art. 7.12.3, S. il., P. (}., 1909).

6. Si la rémunération ajinuelle de l'ouvrier dé-

liasse huit eents [)iastres, elle n'est prise en eonsi-
dération (pie juscpi'à eoneurrenee de ee montant.
Pour le surj)lus, et .jus(]u'à douze eents piastres, elle

ne donne dioit qu'au (puirt des indemnités susdites.

Dans le cas d'une rémunération annuelle d'an delà
de douze cents piastres, le [)résent paragraphe ne
s'applique pas.— (Art. 7326 S. lî., P. Q. 1909; 8 (jeo.

V, ch. 71).

7. Les apj>rentis sont assimilés aux (ouvriers les

moins rétribués de l'entreprise.— (Art. 7327 S. R.,

P. Q., 1909).

8. Le salaire servant de base à la fixation des
rentes s'entend, |)onr l'ouvrier occupé dans l'entre-

prise i>endant les douze mois écoulés avant l'acci-

dent, de la rémunération effective qui lui a été al-

louée pendant ce temjis, soit en argent, soit en nature.
Poiigr les ouvriers occui>és pendant moins de douze

mois avant l'accident, il doit s'entendre de la rému-
nération effective qu'ils (mt reçue depuis leur en-

trée dans l'entreprise, augmentée de la rémunération
moyenne qu'ont reçue, j)endant la jH'riode nécessaire
pour compléter les douze mois, les ouvriers de la mê-
me catégorie.

Si le travail n'est pas i-ontinii. le salaire annuid est

calculé tant il'apiès la rémiinéi-ation ret;ue penchmt ia

|>é)'ifMle d'activité (pie d'a.près le gain de l'ouvrier pen-
dant le reste de rannée.— ( .\rt. 7328, vS. 7î., V. Q. 1909).

Dans le cas où l'ouvrier reiioit un salaire fixe, il

n'est pas tenu, pour la détermination de son salaire
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annuel, de tenir compte de la rémunération qu'il a

pu recevoir |)our tout salaire supplémentaire en de-
hors de ses heures réj>ulières et ordinaires (over ti-

me).— (9 Geo. V. ch. 61»).

9. Dès que la permanence de l'incapacité du tra-

vail est constatée, ou, en cas de mort de la victime,
dans le mois de l'accord entre le chef de l'entreprise

et les intéressés, et, à défaut d'accord, dans le mois
du jug-emnt définitif qui le condamne, le chef de l'en-

treprise doit payer, suivant le cas au choix de la vic-

time ou de ses rej)résentants. le moïitant de l'indem-
nité à la victime ou à ses représentants, ou le ca[)ital

des rentes à une rou)[)a<>nie trassurance agréée à cette

fin par arrêté du lieutenaut-ircniverneur en conseil.

La victime ou ses représentants peuvent, à leur

choix, exiger le paiement à eux-mêmes dn montant
de l'indemnité ou du capital des rentes qui, dans au-
cun cas de mort ou d'incapacité, sauf celui mention-
né à l'article 732.'). ne ])cut excéder deux mille cinq
cents piastres.

La rente elle-même, sauf l'exception ci-dessus, ne
I>eut être calculée sur un capital excédant deux mil-

le cinq cents piastres.— (8 Geo. V, ch. 71: Art. 7329
S. K., P. Q. 1909).

10. Les rentes créées en vertu de la présente loi

>ont j)ayables mensuellement.— (8 Geo. V, ch. 71),

Les indemnités |x>ur le cas d'incapacité temporaire
sont payables aux mêmes é-poques cpie les salaires

des autres employés, ne devant, en aucun cas. excé-
der seize .jours.— (Art. 73:{(), S. K., P. Q. 1909).

11. Le lieutenant-o'ouverneur en conseil détermi-
ne les conditions de l'agréj^-ation des c<)m]>aonies d'as-

surance (pii demandent, par requête, à être autorisées
à assumer le service des rentes conformément à la

I>résente loi : mais aucune com|jagnie (pii n'a pas
fait un dépôt entie les nuiins du i>ouvci-nement fédé-

i-al ou du o()iivernement i)r()viuciai conformément à

une h)i du Canada ou de la ])rovinc(\ d'un montant
estimé suffisant |)our assurer l'exécution de ses obli-

gations, ne |H'ut être ainsi autorisée.— (Art. 7331, S.

R., P. Q. 1909).
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12. Toutes les indemnités prévues 'par la présen-

te loi sont incessibles et insaisissables, mais le chef
d'industrie peut retenir sur le montant de l'indeTiinité

toute somme qui lui est due par l'ouvrier.— (Art. 7332,

S. lî., P. Q. 1909).

13. 1-es indemnités déterminées aux articles «jui

]irécè<lent sont à la charpfe exclusive du chef de l'en-

treprise, lequel ne ])eut faire aucune retenue sur les

salaires, de ce chef, même avec le consentement du
salarié.— (Art. 7333, S. R., P. Q. 1909).

II.—KESPONSABTLITE.

14. Indéi)eudamment de l'action résultant de la

présente loi. la victime ou ses représentants conser-
vent, contre les auteurs de l'acci-dent, autres que le

patron ou ses ouvriers ou préposés, le droit de ré-

clauier la réparation du préjudice causé, conformé-
ment aux refiles du droit comniun.
L'indemnité qui leur est ac(^)rdée exonère à due

concurrence le chef d'entreprise des obligations mi-
ses Ti sa charge. Cette action contre les tiers res-

ponsables peut même être exercée par le chef d'en-

treprise, à ses risques et i>érils, au lieu et place de
la victime ou de ses ayants-droit, si ceux-ci négligent
d'en faire usage après mise en demeure.— (Art. 7334,

S. R., P. Q. 1909).

15. Les dommages résultant des accidents sur-

venant par le fait du travail ou à l'occasion du tra-

vail dans les cas j^révus ])ar la présente loi. ne don-
nent lieu, à charge du chef d'entretprise, au j>rofit

de la victime ou de ses ayants-<lroit, tels que définis

à l'article 7323, qu'aux seules réparations détermi-
nées par le présent paragraphe.

16. Tous montants payés par une compagnie
d'assurance ou une soi'iété de secours mutuels, sont
imputés en dé<luction des sommes et rentes payables
en vertu de la présente loi. jusqu'à due concurrence,
si le patron justifie qu'il avait pris à sa charge les

cotisations ou -primes exigées jïour Cict objet. Mais
l'obligation du patron continue si la compagnie ou
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société néglige ou devient incapable de servir l'in-

demnité à laquelle elle est tenue.— (Art. 7336, S. R,.

P. Q. 1909).

17. Les ouvriers qui travaillent seuls d'ordinaire

ne ,peuvent être assujettis à la présente loi par le

fait de la collaboration accidentelle d'un ou de plu-

sieurs autres ouvriers.— (Art. 7367, S. R., P. Q. 1909).

18. La victime est tenue, si le chef d'entreprise

l'exig-e par écrit, de subir un examen fait par lUi mé-
cin pratlcjuant, choisi et payé par le chef d'entre-

prise, et, si elle refuse de se soumettre à cet examen
ou s'y oppose en aucune façon, son droit à l'indem-

nité, ainsi que tout recours pour le mettre à effet,

reste suspendu jusqu'à ce que l'examen ait lieu.

La victime dans ce cas. a toujours le droit d'exi-

ger que l'examen soit fait en présence d'un médecdu
de son choix.— (Art. 7338, S. R., P. Q. 1909).

19. Toute convention contraire aux dispositions

de la présente loi est nulle de plein droit.— (Art.

7339. S. R., P. Q. 1909).

III.—GARANTIE.

20. La créance de la victime de l'accident ou de
ses ayants-droit relative aux frais de médecin et aux
frais funéraires, ainsi qu'aux indemnités allouées à

la suite de l'incapacité de travail, est g-arantie par
un privilèg-e sur les biens meubles et immeubles du
chef d'entreprise prenant rang- concurremmeiit avec

la créance mentionnée au paragraphe 9 de l'article

1994 du Code Civil.

Le paiement de l'indemnité pour incapacité perma-
nente de travail, ou accident suivi de mort, est g:a-

ranti, tant que l'indemnité n'a pas été payée ou qu;:'

la somme requise ix)ur constituer la rente exigible

n'a pas été versée à une compagnie d'assurance ou
autrement payée en vertu de cette loi, par un privi-

lège de même nature et de même rang sur les meu-
bles £t prenant rang sur les immeubles a»près les

autres privilèges et hypothèques.— (Art. 7340 S. R.,

P. Q. 1909).
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TV. ])K LA 1M:()(EI)ï'KK.

21. l'ii ('•Mil- sii|M'|-iciirc et l;i ( Oiif (!•• i-irciiit cOU-

naissfut (U' toute (Icinaiidf cl «If tout»- contestation

résultant de la présente loi. eonror'niéinent à la jn-

fidiotion (|ni leur est at 1 i-il)ué«' respect ivenient par

le Code <ic |>ro(HNlure civile. (Art. Tiitl, S. 11., l\

Q. 1909).

32. l/appel et la i«'\isit.n des jui^-enuMits <pii en
sont susceptibles doivent être interjetés dans 1ns

quinze jours <le la date de leui- reddition, à |K'ine de
déchéance, (es appels ont préséance sui- les autres.

—Art. T.'U:?. S. Tî., P. Q. 1909).

23. Le tribunal ou le Juj^e Ti toute phase
de la procé!liiii\ axant jnyenient. ou |)endant l'ins-

tance en appel, accorder, sur requête, une provision

à la victime ou A ses ayants cause sous forme d'allo-

cation journalière.— (.\rt. T:î43, S. K., V. Q. 1909).

2 4. Le ]>roeès par jury est aboli dans toute cau-

se en vertu du présent parai^i-aphe : mais les procé-

dures sont sompiaires et soumises aux dispositions

du ("ode de procédure civile relatives à ces matières.
— (Art. 7344, S. ]{.. \\ Q. 1909).

25. L'action en recouvrement des indemnités pré-

vues ]>ar le présent ])a raiera plie, se ])rescrit contre
toute personne jKir un an.— (Art. 7;24"), S. H., P. Q.

1909).

SS6. l'ne action en revision des indemnités, fon-

dée sur une anorax at ion ou une atténuation de l'in-

firmité de la victime, est ouverte pendant (piatre an-
nées à dater de l'accord survenu entre les parties,

ou du jnqenient définitif. (Art. TiMT). R. H.. P. Q.

1909).

27. Avant d'avoir recours aux <lis]if)sitions du
présent parao-raplie, l'ouvrier <loit y être antoi-isé par
un juire de la Cour sui^érieure, sur requête signiifiée

au |)atron. Le Ju,o-e, sans enquête ni affidavit, <loit

accorder cette re(juête. mais ]>eut auj>aravant em-
ployer tels moyens qu'il croit utiles j)onr amener une
entente entre les jiarties. Si elles s'accordent, il

peut rendre justement conformément à cette entente
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sur la requête même et ce jugemnt a le même effet
qu'un jugement final de la cour de juridiction com-
pétente.— (Art. 7347. S. K., P. Q. 1909).

28. Rien de ce qui est contenu dans le présent
l)aragrai)he (articles 7321 à 7347a), ne doit être in-

terprété comme faisant disparaître (juelqu'uu des
recours de droit commun appartenant aux personnes
qui ne i>euvent se prévaloir des dis'positions du dit

l>aragraphe.— (Art. 7347a: 4 (Jeo. V. ch. 57).

LOI ABOLISSANT LA MOKT CIVILE.

6 Ed. VII. ch. 38.

1. La jnort civile est abolie.

2. En consé(|aence. les dis[>osltions mentionnées
dans l'annexe de cette loi sont abroi^ées ou rempla-
cées dans la mesui-(^ qui y est inditiuée. Est égale-

ment al)ro<if't^ toute disposition incompatible a\ec
la présente loi.

3. La roinftimiKitif)» à la mort naturelle ou à une
peine afflictirc /K'rprturlle emi)orte la dégrailation

civique à compter du jour de la ccmdamnation.
4. La (léf/raflatioit cirit/ue consiste :

1. ])ans la destitution et l'exclusion des condam-
nés de toutes fonctions, emplois ou offices publics

sous le contrôle législatif de la i)rovince.

2. Dans la privation du droit de vote et d'éligi-

bilité et en général de tous les droits civiques et po-

litiques sous le même contrôle législatif:

3. Dans l'incapacité d'êtie juré, arbitre ou ex-

pert, d'être employé comme téuu)in dans des actes

et de déposer en justice autrement (pie pour y don-
ner des renseignements.

4. Dans l'incapacité de faiiM» partie <raucnn con-

seil de famille, d'être aduiiriistr-ateur on fidéi-com-

missaire et d'être tuteur, cuiateur, subrogé tuteur

OU couseil judiciaire.
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lntri'dirt'uin, ri notn iiuit ion d'nti ciinifcur (tua: biens.

5. \.v coïKlaiiiiu' à moii <>u à une princ afflictJve

jhm'jm'i iK'lIc t'Ht en outrr, à coinijtt'r <lii Jour de la

coiulamnation, en t'tat (riiitt-rdicl i(»ii, et il lui est, à

la rtHjuôtt' (le t«»iit intéressé, noninié un ciiiatciir pour
^értM- et administ i-er ses biiMis, <lans les formes pres-

crites i)(»ur les nominations de curateurs aux intei"-

dits pour eu use de dôinencc

L( (l(''!/ro<lr ne /iint ilisiiosrr de ses birna.

6. l-« eondamru' à mort ou à [x'ine afflietive per-
pétuelle ne [leut disjxvser de ses biens, en tout ou en
partie, soit par donation entro\ifs, soit j)ar testa-

ment, ni recevoir à ees titres si ee n'est p(jur cause
d'aliments.

Xitllité (In tc-sfinnvnt fuit ((ntrririin mrnt.

Tout testament par lui laiit antérieurement à sa
condamnation est nul.

Le i)ardo)i, etc.. libère h condamné.

7. Le pardon, la remise de la peine ou sa commu-
tation en une autre n'emportant i>as la dégradation
civique ou l'interdiction aux termes de cette loi, ren-
dent au condamné la plénitude de ses droits ]>oliti-

ques et civils, et obligent le curateur à lui rendre
compte de son administration.

Ahroijation des effets de la mort ciiiie.

8. T^s effets âe la mort civile cessent, ix)ur l'a-

venir, à l'égard des i)ersonnes qui en sont atteinte^
actuellement, sauf les droits acquis aux tiers.

A jtplication de ecttc loi à rrrfaines itrr.<ion)ien.

A l'égard des j>ersonnes actuellement mortes civile-

ment en con.sétjuenee d'une condamnation, leur ét^t
est régi par les disi)ositions qui précèdent,
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Dispositions abrogées ou remplacées

Etendue de l'abrogation
Loi Article

on de la modification

Code civil .

.

30
31,

§ 2.

do *32V 33, 34.

35, 36, 37, 38,

70, 71, 72, 73,

74
479

En entier.

do 1er alinéa, 1ère, et 2e li-

gnes, mots retran-
chés : "et par la mort
civile."

do 601 1ère et 2e lignes, mots
retranchés : "et aussi
par la mort civile."

do 602
608
624

En entier.

do § 3.

do 1er alinéa, 2e ligne,
mots retranchés : "ou
civilement."

do 835 3e ligne, mots retran-
chés : "mort civile" et
remplacés par les
mots "dégradation ci-
vique."

do 844 2ème alinéa, 2ème ligne,
mots retranchés : "non
morts civilement ni
condamnés à une pei-
ne infamante," et
remplacés par les

• mot«: "et non con-
damnés à la dégrada-
tion civique ou à une
peine infamante."
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Dispositions al)rof>ées on jhmii placées.

Loi

Code civil.

do

do

do

do
do

1295
I.-JIO

do l.'Î.ÔO

do 140!.']

do 1438

Art ici*

980

1755

1892

1012

l'.tendiie de Tabrogation

on de la modification

7e alinéa, Diots retran-
chés :

—'*cenx <jui sont
morts civilement'', ot

remplacés i)ar les

mots: "cenx qni sont
fiaj>pés de dégrada-
tion civi(pie."

En entier.

2e ligne, mots retran-
chés: "2. par la mort
civile."

En entier.

2e alinéa.

2e alinéa. 2e ligne, mots
retranchés :

'* par la

mort civile du mari,
on"

§ '.], 1ère ligne, mots re-

tranchés: "ou civile."'

^ 0, 1ère ligne, mots re-

tranchés "la mort ci-

vile."

En entier et remplacé
comme suit : "L'obli-

gation de payer la

rente continue pen-
dant la rie naturelle
de la ])ersonne sur la

tête de laqnelle elle

est constituée.
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ANNEXE—,S'<a7e.

Dis,positions abrogées ou remplacées.

Loi Article
Etendue de l'abrogation

ou de la iQodification

Code de
procédure
civile 1311 2e lig-ne, mots retran-

chés : "ainsi que la

profession religieuse."

3e et 4e lignes, mots re-

tranchés : "ainsi que
les supérieurs des
communautés où il y
a eu profession reli-

gieuse."

1313

do
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INDEX
ALPHABETIQUE ET ANALYTIQUE

DKS MATIERES CONTENUES AU

code: civil

Abandon d'immenbles par ascendants 1277
Abordag-e 2524 et s.

Absence.—Ses* effets quant aux droits éventuels
qui peuvent conipéter à l'absent 104 et s.

Quant au mariage 108 et s.—V. Al) sent.

Absent. — Définition 8G
Curatelle à l'absent 87 et s.

Envoi en possession jDrovisoire de ses biens . .93 et s.

Envoi en possession définitive 98

Ouverture de la succession d'un absent etc. 98 et s.

Surveillance des enfants mineurs du père
qui a disparu 113, 114

Autorisation de la femme du mari absent. 180, 1297

Comment les biens d'un absent peuvent être

hypothéqués 2039—V. Absence.
Abus.—De jouissance par l'usufruitier 480
Et par la femme douairière 1464

Acceptation.—Des donations 303, 787 et s.

Des successions 301, 302, 641 et s., 660 et s.

Des legs 866, 867

De la communauté .
* 1338 et s.

De transport de créance ; son effe', 1571

Des lettres de change.

—

V. Lettres de change:
Accession (Droit d').—Eègle générale 408

Quant à ce qui est produit par la chose . . . 409 et s.
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Quant à ce qui s'unit et s'incoriwre à la chose.

Immeubles '. 413, 414 et s.

Quant à ce qui s'unit et s'incorpore à la chose.

Meubles 413, 429 et s.

Accessoir.es.—De la chose léguée 891

Obligation de délivrer la chose vendue com-
prend les 1499

Vente de créance comprend les 1574

Accident.—Loi des accidents du travail

S. 1 et s., page 609

Accroissement (Droit d').—Entre époux .... 627
Entre cohéritiers 653
l-]!itre colégataires et donataires 868

Acheteur.—Obligations de l'achateur ....1532 et s.—y. Vente.
Acquéreur.—Dans le cas d'expropriation, ne

j)eut être évincé 1590
Quand l'acquéreur a-t-il droit d'expulser le

locataire et comment 1663
Prescription par les tiers-acquéreurs . . . 2251 et s.

—V. Vente.
Acte.—^Passé hors du Bas-Canada ; fo.rme .... 7

Interprétation des actes S

Exécution d'un acte qui doit être exécuté par
plus de deux personnes 17, § 19

Actes authentiques. De quoi ils font preu-
ve, comment contredits, etc 1207, 1210, 1211

Actes notariés 1208^ 1209
Actes récognitifs: comment ils font preuve. 1213
A.cte de ratification rcomme ils font preuve. 1214
Copies des actes authentiques, notariés et

autres 1215 et s.

Actes non authentiques, écritures privées. 1221 et s.

Actes ou Statuts.—Ce qu'ils affectent 9

Publics et privés. Les Actes privés doivent
être plaides 10

Copies des... Quand sont-elles authentiques. 1207

Act'es de l'état civil.—Dispositions générales. 39 et s.

Actes de naissance 54 et s.

Actes de n^ariage ....,,.,..,,,,. 57 et s,
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Actes de sépulture 66 et s,

lîeetificat ion des actes de l'état c'uil .... 75 et s.

lieinplaeenient des actes de l'état civil per-

dus ou détruits 78a et s

Comment les actes de inaria'^e prouxent le

mariaye I5i) et s.

Comment les actes de naissance pa-ouvent la

filiation 228 et s.

Action.—En nullité de niai'ia<ie 14M et s.

En séiparation de corps 186 et s.

De l'enfant ou de ses héritiers en réclama-
tion d'état 235, 2:;0

Comment sont jxortées les actions a])parte-

nant aux mineurs 30

i

Immobilière d'un mineur éiuauci|:é 320
Possessoire de remphvtéote 572
En partage 081) et s.

En révocation des donations entres ifs 814
En séparati(jn de biens 1311 et s.

En o-arantie des acheteurs, 1508 et s.. 2062
Hypothécaire 2058 et .<.

Effet de Taction hy]>othécaire 2074 et s.

Action redhibitoire pour vice de la cliose. 1522 et s.

Pour salaires des domesticpies ou serviteurs
de fermes 1 60!)

Contre les associés et les sociétés en certain
cas 1830 et s.

Actions.—Vente d'actions ou |)arts appartenant
à des mineurs et antres inca.pables . . 351a, 351b

Dans les compag-nies, sont meubles 387

Coniment se fait le transpoi-t des actions ou
jiarts dans les comi)aqnies 1573

Administrateurs. — L'exécuteur testamentaire
peut être constitué administrateur 921

Remplacement des administiateurs testa-

mentaires 923. 924
Placements par les administrateurs testa-

mentaires 981o et s

Xe peuvent se rendra acquéreurs des biens à

eux confiés 1484
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Administration.—Du tuteur 290 et s.

De la communauté 1292 et s.

Adresse.—Des créanciers hypothécaires ....2161 et s.

Adultère.—Cause de dcmaude eu séparation de
corps 1S7, 188

Dons et avauîages déclarés forfaits au cas
d'adultère 208

Femme 'privée du douaire jjour cause d'a-

dultère 14G:î

Affirmation.—Permise en ccrtaius cas, au lieu

du serment 17, § lô

Affrètement.—Dispositions o"énéralcs 2407 et s.

Charte-);artie " 2414 et s.

Trans})ort des marchandises à la cueillette .. 2419
Connaissement 2420 et a;.

Obligations du fréteur et du maître .... 2423 et -.

Oblig-ations de l'affréteur 2437 et s.

Fret, prime, cfuïtributiou et. frais de siires-

tarie 2442 et s.

Ao-e.—lîequis ];our mariaire llô

De majorité 246. 324
Aliénation.—Contrat cl' d'une chose certai-

ne et déterminée est parfait par consente-
ment, sans tradition 1025

Aliments.— \'. Loi ahoUsHant hi mort cirilc.

Obi ig-at ions de les fournir en différents cas. 160 et s.

Aliments en cas de séparation de corps ou
demande d'icelle 202. 203, 213, 215

Aliments.

—

A l'enfant naturel 240
Donations'entrevifs limitées à des aliments. 768
Aliments que le lonataire doit au donatenr. S H
Comment la compensation n'a ])as lieu contre
jine dette alimentaire 1190

Alluvions.—Qu'appelle-t-on alhivions? à qui
]>rofitent-elles 420 et s.

L'usufruitier jouit des angnientations par . 458

Altérations.—Des reo-istres de l'état civil 52
Alternatives.— (Oblinrations) 1093 et s.

AipMgnité.—Des lois 11, 12



626 INDEX

Anu'lionitions.- Par ini ]i()ss<'ssfii»i- ;ivoc ses

inatéi'iaiix : 117 et s.

Faites par l'iisiifj-uil iei- sur un iiiiiueiilde .. 46;;

T*ar le preneur en eas d'enipliytéose r)82

ixéelamations entre éjwux |)f)ur 1304

Si la vente est dissoute pour non ])aieinentcln

prix; Tt'elamation de l'achetenr pour .. 1530
Et s'il y îi exereice du droit de réméré .... 1546
Faites [)ar le locataire 1640

Par raequéi'eiir évincé; exception résultant
des inii>enses, en cas d'action hypothécaire. 2072

Amendes.— Pour contraventions aux lois. -

Leur recouvrement 16

Ameublissenient.—Clause d' dans un con-
trat de mariage 1390 et s.

Angleterre.—Quand les lois d'Angleterre s'ap-

pliquent-elles? 1206, 2340, 2341

Animanx.—Trouvés errants 594
Responsabilité pour dommages causés par les. 1055

Annulation.—Des contrats et i)aiements faits

en fraude des créanciers 10.32 et s.—V. XuUitc, Rescision.
Appel.

—

En matière de tutelle, sur excuses ou destitu-
tion 281. 288

En matière d'émancipation 316
En matière d'interdiction 332, 336h

Ap]>elés à la substitution.

—

V. >'<iit)s1itution.s.

Application.—Des dis>positions de ce Code . . . 2613
Des lois du Bas-Canada et des lois étrangères
aux personnes et aux choses 6

Apports.—Faculté de la femme de rejn-eiidre
son apport franc et quitte 1400

D'un associé dans la société 1839. 1840, 1893
Apprentis,—Les frais d'apprentissage non sn-

'

jets à rai>port 720
Responsabilité du maître pour dommages
causés par son apprenti 10.'»4

Privilège des apprentis sur les meubles .... 200G
Prescription 4e leurs gages 2261, 2M^
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Arbres.—Droits et obligations de l'usufruit

quant aux 455, 4.'G

Entre voisins ; découvert 528 et s.

Architeetes.—KesiK)nsa.bilité et demande d'aug-
mentation de prix 1668 et s.

Leur pri% ilège et enregistrement .... 1695,
^[2009, § 7, 2013 et s., 2103

Déchargés après 10 ans de la garantie des
ouvrages qu'ils ont faits ou dirigés . . 1688, 2259

Archives.—Quelles archives et cojnes d'archives
sont authentiques 1207

Arrérages.—De rentes sont fruits civiles 449
Privilège conservé aux arrérages par enre-
gistrement 2122 et s.

Prescription d'arrérages de rente, d'intérêt,

etc 1791, 225 )

Arrhes.

—

Quid si la promesse de vente en est-

accompagnée 1477
Preuve du contrat de vente d'effets, si l'ache-

teur a donné des 1235, § 4

Artisans.—Sont responsables des dommages
causés par leurs aipprentis 1054—V. Ouvriers.

Asceiïdants.—Aliments qu'ils doivent et qui
leur sont dus 166 et s.

La représentation n'a j>as lieu en faveur des. 621
Successions qui leur sont déférées 626 et s.

Assemblées de parents.

—

V. Conseils de famille.
Associés.—Leurs obligations et droits entre
eux 1839 et s.

Leurs obligations envers les tiers 1854 et s.

—F. Société.

Assurance.

—

Dispositions générales :

Nature et forme du contrat d'assurance. 2468 et s.

Déclarations et réticences 2485 et s.

Garanties 2490 et s.

Assurance maritime: Dispositions généra-
les 2492 et s.

Obligations de l'assuré : prime, déclarations
et réticences, garanties 2499 et s., 2503 et s.
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Oblig-ations de rassimnir 2507 et a.

Vov\ es 252 1 et s.

J>élaisstMneiit 25;{8 et s.

l'ertes résultant de la c-ontiibutiijii 2551 et s.

Assnntncr caiitrc le fcn 2568 et s.

Assiiratnr sur la rie 2585 et s.

MiitHcllv.—N'est pas commereiale. Par quelle

loi elle est léii^lée 2471

l'iivilèire sur les biens menl)les de rassuré.. 1994b

HviK)thè(|ue légale sur les iniuieubles men-
tionnés dans la iK)liee 2033

Les eréanees jx)ur contributions sont exemp-
tes de l'enregistrement sur les immeu-
bles 2084, § 5

Atterrissement.—A qui profitent-ils 420 et s.

A ubains.—Naturalisation des 21. 22, 23
Effet de la naturalisatiou 24
Droits, capacités, etc., des aubains ....25 et s. 609
Ils ]>euvent être témoins au testament au-
thentique 844

Ils ]XMivent l'être aux actes notariés 120S

Aubergistes.—N'ont pas d'action pour prix de
liqueurs, quand? 1481

Sont réputés dépositaires nécessaires des ef-

fets des voyageurs . . .
.* 18 J 4

Preuve de ce dépôt 1233, § 4

Leur responsabilité quant aux effets des
voyageurs, etc 1814, 1815, 181G

Leur droit de rétention sur les effets de
leurs luttes 1816a

Privilège résultant du droit de rétention,
son rang 1994, § 4. 2001

Authenticité.—Des registres de l'état civil et

extraits d'iceux 42, 50
Quels écrits sont authentiques? Ce qu'ils

prouvent, etc 1207 et s.

Copies d'actes authentiques 1215 et s.

Autorisation.

—

De la femme pour ester en jug-e-

ment, contracter, etc 176 et s.

Comme curatrice à son inari 336o
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S'il y a séparation de eorjîs 210, 1318
S'il y a coiiimunaiité 1296, 1297
S'il y a non eomimmauté, ou sépaiatiou de

biens 1818, 1420 et s.

La femme ji'a pas besoin d'autorisation pour
tester 184, 832

En (piels oas le tnteur doit se faire autoriser
pour ag'ir '{>our le mineur 297 et s.

Autorisation des parties Ti \ine lettre de clian-

gre S. 47 et s., page 514
Avantages matrimoniaux.—Perdus par ré}>oux

contre qui la séj^aration de corps est pro-
noncée 208, 211

Et conservés par celui cpii l'obtient 212
Aven.—Judiciaire et extra-Judiciaire. Quand

peut-il être divisé? 1243
Preuve de l'aveu extra-judiciaire 1244
Effet de l'aven judiciaire. Peut-il être révo-
qué 1245

Avocats, procureurs et notaires 1732, 1733
Prescrii)tion des frais d'avocats 1734. 2260

B

Bail.— l'excédant 9 ans ne ]:)eut être fait par un
mineur émancipé 319

Xi par le mari, des biens personnels de sa
femme 1299. 1300

Bail par l'usufruitier: si l'usufruit expire. 457
Bail emphytéotique .'567 et s.

Bail de meubles 1643
Bèoies particulières au bail des maisons. 1642 et s.

Pègles particulières au bail des terres.. 1646 et s.

Comment cesse le bail des choses 1655 et s.

Bail à cheptel 1603, 1698 et s.

Bail à rente 1593 et s.

Enregistrement du bail d'immeubles pour
un terme excédant un an 2128

—T. Loua (te.

Bailleur emphytéotique.—Ses droits et obliga-
tions 573 et s.
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iJailliMir (lo l'dnd s. ~ Droits cl iJi'ivih-'y-cs du...;
cMit^i^ist rriiiciit ;.'1()0 et s.

J»i*ivilè.ov (In Vfiwiciii- (riiii iiniiM'iil)!»' . :>()()<). § S, 2014
Ran(|iH'. ('<>i-|K)i-;iti<)n faisant coninirrcc <le

l)aiK|ne ; anlorisat ion s|>«'M'ial<' r(M|nis(* ... .'{67

Banque.
Association |K)nr le coinnicn'c de l)anf|nc;

par qncllcs lois rcijics 1S8S
Billets (le hancjue ; |)res('ri|)tion ;*26(), § 4

Chèques tires sur une S. 16.5 et s., i)ap:e r)47

Bans.—Certificat de ]>ub]ication de bans.. ,'»7, .')8, 59
Publications de bans ne suffisent i>as après
nn an 60

Par qui et où sont faites les puV)lications de
bans KM), i:n, 1.^3

DisipeUvSe ou licence e\(Mn|)tant des jjubliea-

tions .59, 134

Baraterie.—Qu'^est-ce? 2511
L'assureur non tenu des ])ertes (pii en résul-

tent 2.510

Barrés (chèques) S. 168 et s., 548
Bateaux.—Ils sont meubles 385
Bâtiments marchands.—Certaines lois impé-

riales et fédérales y relatives 2355
Enreo-istrement des bâtiments 2356 et s.

Transport des bâtiments enregistrés . . . 2359 et s.

Hypothèques sur les bâtiments 2374 et s.

Privilège ou gage maritime sur les l>âtiments.

etc 2383 et s.

Propriétaire, maître et matelots 2389 et s.

Transport des passagers par liâtiment mar-
chand 2461 et s.

Bénéfice de discussion.—Qu'a l'acheteur fl'une

chose sujette à la faculté de réméré ... 1554
La caution ])eut s'en prévaloir 1941 et s.

Comment le tiers détenteur ]X)ursuivi hypo-
thécairement ]X»ut s'en prévaloir 2066. 2067

Bénéfice de division.—Le débitetir solidaire ne
peut l'opposer an créancier 1107

Bénéfice d'inventaire.—Toute succession ])out

être acceptée soUvS 642
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DemaïKlc de Effets du.... Et obligations

de l'héritier l3éiiéficiaire 660 et n.

Accej>tation sons. . . . jKir les légataires .... 878

La |>reserij>tion ne court pas contre l'héritier

bénéficiaire quant aux créances qu'il a

contre hi succession 2237

Biens.—Quelles sont les lois qui les régissent? 6

Les biens sont menbles ou immeubles 374

Lesquels sont immeubles? 375 et s.

Lesquels sont meubles? 383 et s.

Des biens dans leurs rapports avec ceux à
qui ils appartiennt ou qui les possè-

dent 399 et s.

Comment s'acquiert la pro|>riété des 'oiens? 583

Biens sans maître, biens communs, biens
trouvés, etc 584 et s.

Placejnent des biens appartenant à autrui 981o et s.

Vente de biens de mineurs et autres inca-

pables 351a, 351b
Billets de banque.—Prescription 2260, § 4

Billet à ordre. — Définition. Billet intérieur,

Billet étranger S. 176, 177, page 550
Quand est-il complet? S. 178, page 551

Souscrit pair deux jx'rsonnes ou plus. S. 179,

page 551
Payable à demande et endossé, présenta-

tion au ]>aiement délai raisonnable. S. 180.

page 551
Présentation au paiement quand nécessaire?

Lieu de jn-éscntation S. 181 et s., page 552
•Ce que comporte la souscription d'un

S. 185, page 552
Quelles dispositions concernant les lettres
de change s'appliquent ou ne s'appliquent
pas aux billets vS. 186, page 553

Boisson.- Vendue pour être bue sur le lieu.

Pas d'action 1481
Bonne foi.—Efefts civils du mariage déclaré

nul, «?t contracté de bonne foi 163, 164
Le possesseur de bonne foi fait les fruits

liiens , , 411
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Quand est-il i\r boiiiu' foi? 112

Améliorations par un iK)ss('ss(Mir de l)onln'

foi 417

La bonne foi se présume toujours 2202
IJordi'reau. - I/enrej»'ist rement par ins(ii|»t ion

se fait au moyen d'un 2i;>0

Comment il se fait, ce (ju'il contient, com-
ment il se prouve? 2137 et s.

liornajïe. -Tout propi-iétaire peut obliger son
voisin au bornaf^e 504

Comment s'(>ffectue le bornage 504a
lîueherons.- Leur |)rivilè<«e l'JÎ)4e, 2001
Bureaux d'enreijistrenH'nt ( ()ri;anisat ion des.)

—Bureaux et rej'istres 2Lj8 et s.

l*lan et livie de ren\oi officiel 2166 et s.

Publicité des registres 2177 et s.

c

(abaretiers.— l'as <raetiou pour pi-ix de li-

«pieurs vendues ],onr être l»ues sui" les

lieux 14S1

Cadastre 2166. et s.

Capacité.—Légale pour t;onlraeter 'J85 et s.

Quelles lois règlent la capacité des |;<'rsonnes 6

Capacité |>oni- contracter, mariage 115
Capacité d'acheter ou de vendri- 14S2 et s.

Des jjartics à une lettre de cliange.

S. 4 7 et >.. page .")04

Carrières.--Xe sont i>as couipi-ises dans Tusu-
fruit. — Exception 400

Quand leur produit toml)e ou ne tomi)e pas
<lans la* communauté? 1274

Cas fortuit.—Qu'est-ce (pie le cas fortuit.. 17, § 24
Inexécution d'obligation, etc.. en résultant.

etc '

1050, 1072, 1200
Cause d'une lettre de change ..S. 5:5 et s., pag-e 517
Cautionnement. — Sa nature, s« division et .son

étendue •.

, , lOcJft et s.

Son effet entre le uvénncler et la cau-
tion 194:^ et .5.
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Entre les cofidéjusseurs 1955

Son extinction 1956 et s.

Cantionnenient lég-al et Jiuiiciaire .... 1962 et s.

Cautions.—Quand la novation libère les cau-

tions 1179

Effet de la remise en rapport avec les. 1185, 1186

Effet de la conij^ensation en rapport avec les. 1191

Effet de la confusion en rajjport avec les . . 1199

Cession.—De bail de maison, et de ferme. 1638. 1646

De créances, etc 1570 et s.

Cessionaires.—Plusieurs cessionnaires de diffé-

rentes parties d'une créance privilégiée

venant en concurrence 1988

Charte-partie 2414 et s.

Chemins de fer.

l^irvilège de certains employés de
1994," § 9, 2006. 2009. § 9

Cheptel (Dail à) 1603, 1698 et s.

Chèque.—Définition S. 165, page 547

Sauf prescri]>tion contraire, les disjiositions

concernant les lettres de change sur de-

mande s'appliçiuent S. 165. page 547
Présentation pour ]>aiement, délai raison-

nable, etc S. 166, page 547

Comment jwennent fin le devoir et le pou-
voir d'une banque de payer un chè-

que S. 167. page 548

C-hètjues barrés S. 16*^ et s., ])age 548

Clause ])énale.—Obligations avec 1131 et s.

Clercs de notaire ne peuvent être témoins aux
testaments authentiques 844

Clôture entre voisins 505, 520, 527
Codicilles.—Ont effet comme testament 840
Cofidéju.sseurs. — Effet du cautionnement en-

tre les 1955
Cohabitation. — Certaine demande en nullité

de mariage non recevable si la. . .a été con-
tinuée ])en<lant 6 mois 149



G34 TNDKX

('ollatônnix. ( Oinmciit les (l«'<^ré.s sf* comp-
toiit t'ii liyiu' collotr'rale 618

lieprt'sentatioM «mi li^nc collair'ralt' 622
Succession collai ci-ali' GlU et s.

Collision 2r>24 et s.

Coloinhior 428

CoiiiincnconicMl de prcinc par écrit.

Exigé cil certains cas ponr faire afinieltre la

preuve par témoins de la filiation ... 232, 23rj

Preuve testinioniale admise lorsipi'il y en a
1111 '.

. . }:î:VA, § 7

Commerce. — Mineur (pii raiit....est réputé
majeur 323

Et n'est ])as restituable ])our lésion 100."J

Oblioation ])résumée solidair»» (M1 affaires tle 1105
Date des écrits ])rivés d'une nature commer-

ciale ; 122G
Preuve sur matière de commerce. .. 120fi, 1233. 123.')

Commis.—T'riMilège sur les meubles. . 19'»4, § 9, 200G
Prescription de j^ag-es 2262

Commodat ou prêt à usage. Définition .... 1762
Disjiositions générales, obligations de reni-

pruntenr et du préteur 1763 et s.

Communauté de biens.

Est légale ou <?onventionnelle 1260. 1262, 1268
Quand commence-t-elle? 1269
Communauté hUjdJc: Définition. — Com-
ment s'établit-elle? 1270, 1271

Ce qui la compose, tant en actif cpi'en j)as-

sif 1272 et s.

Son administration, et effet des actes des
é|)oux rpiant à la société conjugale .... 1292 et s.

Dissolution de la communauté 1310 et s.

Usufruit légal du conjoint survivant .... i:»23 et s.

Acceptation et renonciation de la coniinu-

nauté, et conditions y relatives .... 1338 et s.

Partage de la communauté: jiaitage de l'ac-

tif 1355 et s.

Partage de la communauté: passif et contri-

bution aux ilettes 1369 et s.



INDEX 635

De la renonciation en particulier et de ses

effets 1379 et s.

Connu iinaatr convcntionncUe :

Princi{)ales modifiicatious qui y donnent lieu. 1384
De la clause de réali^sation en particulier 1385 et s.

De la claui^e d'ameublissement 1390 et s.

De la clause de séparation de dettes .... 1396 et s.

De la faculté pour la femme de reprendre
son apport franc et quitte 1400

Du préciput conventionnel 1401 et s.

Des clauses de parts inégales 1406 et s.

De la communauté à titre universel 1413
Dispositions communes à ces différentes mo-

difications de la communauté 1413, 1414
Con renflons crcUisives de la communauté .. 1415

De la clause de non communauté en parti-

culier 1416 et 3.

Communautés religieuses.—Incapacités résul-

tant de voeux dans certaines 34
Où il est i>ermis de faire des inhumatdons.
dispositions applicables 63

Actes de ]irofession religieuse 70 et s.

Com.pagnons. — Privilège Bur les meubles.
1994, § 9. 2006

Comj>ensation, — Quand, comment, etc., elle a
lieu entre deux dettes? 1187 et s.

Compte.—Compte de la tutelle 308 et s.

Le coni[)tc de la tutelle est rendu au mineur
émancijKé assisté de son curateur 318

Compte de l'héritier bénéficiaire 677, 678
Computation du temps requis pour prescrire, 3240
Du jour de paiement, et des jours de grâce,
en matière de lettre de change. S. 42 et s., page 512

Concubinage.—Donation entrevifs aux concu-
binaires, etc., est limité à des aliments. 768

Condition.—Impossible, ou contraire à la loi,

etc., dans les donations entrevifs et les

testaments 760
Obligation.s conditionnelles 1079 et s.

Conflit des lois en matière de lettre de chan-
ge S. 160, -page
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Confusion.— Entre un codéHitfiir solidaire et
le Oréaneier 1113

Des cinalités de créaneier et de débiteur en
S-énéral 11D8, 1100

Des qualités di- créain-icr 1'.;. |)uthécaire, ou
privilég-ié. et tracquéreur dv ehosf aflee-
tée' 2081, § 3

En la personne du «^revé: confusion teni|>o-

ra ire 066
Connaissement 2420 et s.

Conseil de faucille.— Sa eon\ocation, sa compo-
sition, etc., pour la nomination du tuteur 250 et s.

Pour la curatelle aux absents 88
Pour rénianeipation 31)
Pour rinterdietion 320, 336e
Pour la nomination d'un eui-ateur à la subs-

titution 043
Conseil jiulaciaire 340 et s.

Consentement.— 11 n'y a i)as de mariaf^e sans
consentement des époux 116

Consentement du père, <le la mère, etc., pour
le mariage 110 et s.

Annulation du mariaf^fe par défaut de ... 148 et s.

Consentement reijuis |)our un contrat .... 084. OSS
Considération.—Des contrats 989, 990
Des lettres de chang-e S. 53 et s., j»age 517

Consignataire.— De marchandises doit donner
reçu an maître 2454

Quand est-il débiteur du fret? 2454
Consignation.— (Offres réelles et) 1162 et .?.

Consf>mn>ation.- -l'rêt de. . .Disjjositions géné-
rales 1762, 1777 et s.

Obligations du j>rêteur 17S1
Oblig'ations de l'emprunteur 1782 et s.

Constitution de rente 1787 et s.

Constructeur. — Contrat d'ouvrage i)ar devis
et ma rchés 1 683 et s.

Liste des noms des ou\riers et des gages.
PaiemtMit des ouvriers 1697a et s.

Privilèt'c et crirc<j)<f )-.'in<Mit 1695

. 2009, § 7, et s., 2103
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Déchargé après 10 ans de la garantie des
ouvrages 1688, 2259

Constructions.—Au-dessus et au-desosus du sol. . 414

Présumées faites par propriétaire de terrain. 415

D'un propriétaire avec matériaux ne lui ap-

partenant pas 416

D'un possesseur sur un fonds ne iit'i apparte-
nant pas avec matériaux lui apparte- .

nant 417, 418. 419

Distances et ouvrages intermédiaires pour
certaines 532

Contenance. — Délivrance de la contenance
mentionnée au contrat de vente 1500 et s.

Contrat de mariage.—Conventions matrimo-
niales qui peuvent y être fa.ites .... 1257 et s.

Donations par , tant de biens présents
qu'à cause de mort 817 et s.

Contrats. — Les obligations peuvent procéder
des 983

Ce qui est nécessaire pour leur validité.... 984
Capacité légale jwur contracter 985 et s.

Consentement 988
Cause ou considération des 989, 990
Objets des contrats 1058 et s.

Causes de nullité : erreur, fraude, violence.

crainte, lésion 991 et s.

Interprétation des 1013 et s.

Effet des 1022 et s.

Effets des... à l'égard des tiers en particu-
lier

.,
1028 et s.

Annulation des contrats faits en fraude des
créanders lf)32 et s.

Quasi-contrats 1041 et s.

Contre-lettres.—N'ont d'effet qu'entre les par-
ties 121.2

Conventions matrimoniales 1257 et s.

Contremui\s 532
Contribution.—Pertes résultant de la contribu-

tion (assurance maritime) 2551 et s.

De l'usufruitier aux dettes, avec le proprié-
taire 474
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Entre codébiteurs solkluires 1118
Coparta<reants. Garantie entre 748

Prjvilè^'e et enreg-istrement 2014, 2104
Copies des titres 1215 et s.

Coroner.—Son autorisation i)our iulinniation
en certains cas 69

Corporations. — Leur nature, leur source, et

leur division 352 et s.

Leurs droits 357 et s.

Ltiurs jn-ivilèg-es 362 et s

Leurs incapacités 364 et s.

Leur extinction 368 et s.

Liquidation des affaires de corporations
éteintes 371 et s.

Comment peuvent-elles faire et accepter don-
nation 763, 789

Donation et testament en faveur des ....766, 836
Leur incapacité quant à l'exécution d'un
testament 908

Correction.—Droit de . . .des enfants 245
Cotisations et réparations privilégiées 2009

[§ 5, 2011
Couronne. — Biens lui appartenant .... 399 et s.

1^84 et s.

Quand une succession passe-t-elle à la .... 606
[607, 637 et s.

Privilèges 1989, 1994 §. 10, 2006a
Hypothèque légale 2032
Défaut d'enregistrement peut lui être opposé.
Exception 2084, 2086

Prescription pour et contre la 2211 et s.

Courtiers, Facteur, etc 1735 et s.

Crainte.—Comme cause de nullité de contrat. 994 et s.

Créanciers.—Peuvent exercer les droits de leur

débiteur 1031

Contrats et paiements faits en fraude des. .

.

Annulation 1032 et s.

Croit.—Des animaux 448, 478
Cueillette.—Transport des marchandises à la.. 2419
Curateur, Curatelle.—Aux absents 87 et s.

Aux mineurs émancipés 317et s., 340
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Femme curatrice de son mari interdit pour
ivrognerie 336o

Curatelle aux jjersonnes, en g-énéral . . 337 et s

Curateurs aux biens 347 et s.

Aux biens des corporations éteintes en par-
ticulier 372, 373

Aux successions vacantes 685 et s.

Aux substitutions 945
Les curateurs aux insensés sont responsables
pour les dommages causés par ces derniers 1054

Date.—Des écritures privées 1225,1226
Dation en paiement 1592
Débentures.—Placements ]>ouvant se faire dans

les... de la puissance ou de la province .. 981o
Décès.—Acte de 66 et s.

Déclarations et réticences en matière d'assu-

rance 2485 et s., 2503
Découvert 528 et s.

Défauts.—Garantie des défauts caché^. due
par le vendeur 1506, 1522 et s.

Dégradation.—Par l'emphytéote 578
Par le légataire ou donataire qui fait rap-

port en nature 730
Par le grevé de la substitution 835
Par l'usufruitier ou la douairière 480, 1464
De la chose louée 1627 et s.

De l'immeuble grevé de privilège ou d'hypo-
thèque 2054, 2055

Degrés.—De parenté 615 et s.

• Au delà du 12ème degré les parents ne suc-
cèdent pas 635

Déguerpissement.—Par l'emphytéote 573, 580
En cas de bail à rente, l'acheteur n'est pas

libéré 1595
Délégation. — D'un nouveau débiteur. Son

effet 1173, 1175, 1180
Délits et quasi-délits 1053 et s.
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Par deux personnes on plus: ohlii^nlion en

résultant est solidaire llOfi

Délivrance de la cliosv vendue 14!)l. 141)2 et .s.

Demande en justice. (\>nnneut elle inter-

rompt la prescription 2^224 et s.

Démence.—Donne lieu fi l'interdiction .... lî'i;") et s.

Personne en démence est incapable de con-

tracter 980
T^lle peut recevoir ])ar testament 837

Demeure.—Mis*' en .1007 et s.

Démission.— Démission de biens 781

Dépôt.—Denx espèces 1794

Drpût simple: Dispositious î^énérales .. 1795 et s.

Dépôt volontaire. Obligation du dépositaire

et de celui qui fait le dépôt 1799 et s.

Dépôt nécessaire 1813 et s.

Droit de rétention des aubergistes 1816a

Srqucsirc. Conventionnel et judiciaire. 1917 et s.

Désaveu de ])aternité 219 et s.

Descendants.—La re])7*ésentation a lien à l'in-

fini dans la lig-ue directe descendante .. 620

Succession déférée aux descendants — . . . . 623

Déshérence 401, 606, 637

Désistement. — S'il y a... d'une demande en
justice, cette demande n'interrom])t pas
la ]irescription 2220

Destination.—Immeubles par 379, 380

JEn fait de servitudes, destination du père de
famille vaut titre . : 551

Détenteur régulier d'une lettre de chang-e.

[S. 56, page 517

Oblig-ations du détenteur d'une lettre de
change ". S. 75 et s., page 523

Détériorations.

—

V. Dégradations.
Dettes, — Paiement des dettes de la succes-

sion 735 et s.

Du donateur : donataires tenus 797 et s.

Du testateur: paiement par les légatai-

res 875 et s.

De la communauté; qui en est tenu? .. 1369 et s.

Deuil, de la veuve 136S
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Devis et uiarchés.—Ouvrage par 1683 et s.

Disiussion.^— 1'. Bénéfice de discussion.

Disi>ense.—De bans 59, 134
D'einpêfheiiioiits de mariage 127
De la tutelle

'".

272 et >..

Dissolution.—Le mariage est indissoluble . . 185
Dissohîtion de la communauté 1310 et s.

De la société 1892 et s.

Effets de la dissolution de la société . . 1897 et s.

Distances pour certaines constructions 532
Divisibilité.—Obligations divisibles et indivi-

si}>les r 1121 et s.

Divisibilité de l'aveu 3 243
Division.—Le débiteur solidaire ne peut opposer

le bénéfice de division au créancier .... 1107
De la dette solidaire, etc 1114 et s.

Dîme.—Privilège 1994, § 2. 1997
Prescription 2219

Dol 991, 993
Domestiques.—Louage du service des 1666, 1667 et d.

Privilège .^
1994, § 9. 2006

Prescription 2262. §
'

3

Domicile.—Biens meubles régis par la loi du
domicile ; état et capacité des }}ersonnes,
etc. . .

.^
6

Du domicile 79 et s.

Du domicile quant au mariage 63
Publications de bans, domicile des parties. 130 et s.

Dommages. — Tîésultant des délits et quasi-
délits : responsabilité 1053 et s.

Résultant de l'inexécution des obliga-
tions 1065, 1070 et s.

Donataire.—Rapports du donataire qui veut
héritier 712 et s.

Effet de Fenregistrement entre deux dona-
taires du même immeuble 2098

- 1 . Donations.

Donations.—Entrevifs et testamentaires . . 754 et s.

Donations entrcrifs: Capacité de donner et

de recevoir ., 761 et s.

21
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Forme clos donations et leur aceeptation. 776 et 'i.

Effet <les ilonations 795 et s.

Kiiregistrement des donations 804 et s.

Jiévoeations des donations 811 et s.

Donations par contrat de maria</c tant de
biens prrsciit.s qu'à cause de mort ... 817 et s.

Les époux ne [>envent s'avantager entre-

vifs 770, 126^^

Dot.—Restitution de la dot, en eas de sépara-
tion de corps •. . . 208

Pas de recours sur les biens substitués pour
sûreté de la dot 954

Douaire.^—-Dispositions s'y rapportant . . . 1426 et s.

Dispositions i>articulières au donaire de la

femme 1450 et s.

Dispositions particulières an donaire des en-.

fants 1466 et s.

La femme n'a pas de reconrs subsidiaire sur
les biens substitués pour la sûreté de son
douaire 954

Enregistrement 2116
Prescription 1449, 2235

Droits civils.

—

Jouissance des droits civils . . 18 et s.

Privations des droits civils 30

Droits litigieux.—Quelles personnes ne peu-

vent devenir acquéreurs de certains droits

litigieux 1485
Vente de droits litigieux 1582 et s.

Droits seigneuriaux. — Privilège sur immeu-
bles 2009, § 6, 2012

Enregistrement non requis 2084, § 4

Droits successifs.—V. Successifs.
Duel.—Action en dommages au cas de décès

résultant du 1056

E
Eau. — Coulant naturelleinent sur fonds infé-

rieurs 501

Source 502

Héritage bordant une eau courante 503
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Echange 1596 et s.

Ecrits.—Authentiques 1207 et s.

Copies d'écrits 1215 et s.

Ecrits faits hors du Bas-Canada 1220
Ecrits sous seing- privé 1221 et ?.

Preuve testimoniale contre écrits valable-

ment faits ne peut être admise 1231
Ecrits sont nécessaires en certains cas. 1234 et s.

Effets mobiliers.

—

Ce que comprend cette ex-
pression 397

Effets perdus, en matière de lettre de chan-
ge S. 156 et s., page 541

Egouts des toits 539
Election de domicile 85

Elèves.—Dommages causés par .. .Responsabi-
lité de l'instituteur 1054

Emancipation 314 et s.

Empêchements au mariage 115 et s.

Emphytéose.—Dispositions générales .... 567 et s.

Droits et obligations du bailleur et du
preneur 573 et s.

Comment finit l'emphytéose 579 et s.

Après 29 ans, titre nouvel 2249
Prescription d'arrérages qui proviennent
de 1' 2250

Emploi des deniers du mineur 294 et .^*.

Em]>runt,—Par le mineur émancipé 321
l'emprunteur.

—

V. Prêt.
Encan.—Vente par : 1564 et s.

Enchères.—Vente aux 1564 et s.

Enclaves.—Droit de passage du propriétaire
d'un fonds enclavé 540 et s.

Endossement.—F. Lettres de clwtige.

Enfants.—Obligation des époux de nourrir, en-
tretenir et élever leurs enfants 165

Demande de séparation de corps, et sépara-
tion, quant aux enfants 200, 214 et s.

Filiation des enfants légitimes 218 et s

Preuves de telle filiation 228 et s.

Enfants naturels 237 et s.
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Puissance paternelle 242 et s.

Le ternie '"enfaiits" dnns les ]v'f2;s, <lona-

1 ions, etc 'J80

Enic'j'ist renient.— Des donations entrevifs. 804 et s.

Des substitutions 938 et s.

Des ilroita revis: Dispositions f»énérales. 2082 et s.

liègles particulières à l'enicj^istrenient de
différents titres d'acciuisition de droits

réels 2098 et s.

lîang des droits réels entre eux 2130
Mode et formalités de l'enreg-istrenient. 2131 et s.

Kadiation de l'enregistrement 2148 et s.

Org-anisation des bureaux d'enregistre-
ment 2158 et s.

Enregistrement des sociétés commerciales. 1834 et s.

Des i>ersonnes faisant commerce seules en
certains cas 1834 et s.

Enreg-isti-ement des bâtiments marchands. 2356 et s.

Entrepreneur, -— D'ouvrage i)ar devis et mar-
chés 1683 et s.

Paiement des ouvriers (|u'il emploie . . . 1697a et s.

Privilège, et enregistrement.
[1695, 2009 § 7, 2013 et s., 2103

Déchargé après 10 ans de la garantie des ou-

vrages 1688. 2259
Entretien.—Quelles srmt les réj)arations d'en-

tretien 469
L'usufruitier est tenu aux réparations d'.... 46S

La femme douairière n'est tenue que des ré-

paration d' 1459
Envoi en possession.—Des biens d'un absent. 93 et s.

L'époux survivant et la couronne doivent se

faire envoyer en possession des biens de la

successsion irrégulière à eux dé\(due. 607, 638, 639
Epoux.—Obligation de nourir, entretenir, et

élever leurs enfants 165

Droits et devoirs resjwctifs des époux 173 et s.

Effets de l'absence relativement au maria-
ge 108 et s.

Ne peuvent s'avantager entrevils 770, 1265
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Vente ne jjeut avoir lieu entre époux 1483

y. Mariayv, Sct^aratioH de v()ri)is, ^Séparation

de biens. Communauté.

Erreur.—Sur la personne en fait de maria-
g-e 148, 149

Comme cause de nullité des contrats .... 991, 992

Quasi-contrat résultant de la réception par
erreur d'une chose non due 1047 et s.

Dans ra\ eu judiciaire 1245

Dans une transaction 1921 et s.

Escaliers.—Des différents étages d'une maison
qui appartiennent à divers propriétaires. 521

Essai.—Vente d'une chose à 1' 1475

Essaim d'abeilles 428

Etang-.—Poisson d'un 423

Etat civil.—Des i)crsonnes ;
quelles lois le rè-

glent 6

T'. Kcuistres de l'état ciril.

Etranger.—Naturalisation.—Droits d'un. 21 et s., 609

y. Auhains.
Eviction.—Garantie contre l'éviction en matiè-

re de vente 1506, 1508 et s.

Exception.—Exceptions que peut opposer le dé-

biteur solidaire ix)ursuivi par le créan-
cier 1112 et s.

Dilatoire du tiers-détenteur poursuivi hypo-
thécairement 2062 et s.

Autres exceptions que peut opposer le

tiers-détenteur en ce cas 2065 et s.

De discussion 1554, 1941 et s., 2066, 2067

De garantie 2068, 2069

De subrogation 2070, 2071
Késultant des imi>enses 2072
Résultant d'une créance privilégiée ou hypo-
thèque antérieure 2073

Exclusion.—De la communauté 1415 et s.

De la tutelle 28^2 et sj

Exécuteurs testamentaires 905 et s.

Placement des deniers par les 9Slo et s.

K^î^umation ôSa
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Experts.—Visite par exi)erts des immeubles de
l'absent i)7

Estimation des immeubles par eu eas de

j)artas"e d'une suecession 696
Exprc>priati(Mi. — Pour eause d'utilité publi-

((iK' 407, 1589 et s.

ExtincticMi.- De l'usufruit 479 et s.

Des corporations 308 et s.

Des servitudes 559 et s.

Des oblig-ations 1 138 et s.

Du mandat 1755 et s.

Du eautionneni'ent 195G et s.

Des privilèo-es et hypothèques 2081
Extraits.—Des re<]fistres de l'état ei\il 50

Des minutes d'actes authentiques 13iô

Facteurs, courtiers et autres ag'cnts de com-
merce 1735 et s.

Faculté.—De réméré 1546 et s.

Faillite.—Définition 17, § 23

Exercice du privilège du vendeur d'une chose

mobilière non payée, en cas de 1543, 199S

Hypothèque,—Droit non enregistré,—Enre-
gistrement d'un titre d'acquisition, en
cas de 2023, 2085, 2090

Annulation des contrats faits en fraude des

créanciers 1032 et s.

Famille.—^A qui s'applique ce terme 979

Faux.—Inscription en faux contre nn acte au-

thentiqjie 1211

En matière de lettre de change ... S. 49, page 515

Femme—p]trangère, naturalisée par son maria-
ge avec un sujet britannique 23

Autorisation de la femme mariée , par le ma-
ri ou par le tril)unal . . 170 et s., 1296, 1297. 1318

[1421 et s.

Quelles femmes ix'uvent être tutrices? 282

Autorisation pour accepter donation 763
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La femme mariée peut tester sans autorisa-
tiou 184,832

Exécutrice testamentaire 906
En quels cas la femme mariée est incapable
de contracter 986

Femme mariée peut être témoin aux actes
notariés. Exception 1208

Femme mariée qui exécute un mandat .... 1708
Enregistrement de ses droits 2113 et d.

Prescription contre la femme mariée . . . 2233 et s.

HyjKjthèque légale de la femme mariée 2029
V. Mariage, communauté, douaire, fiéparation

fie cor1)8, séparation (Je hieufi.

Ferme.—Bail d'une ferme . . . IGOT, 1608, 1046 et s.

Fête. — Jour de... Ce que ces mots compren-
nent 17, § 14

Fidéicommissaire.— (Substitution) 925 et s.

V. Sul)8titution.

Fiducie 869, 981a et s.

Filiation. — Des enfants légitimes ou conçus
pendant le mariage 218 et 3.

Preuve de telle filiation 228 et s.

Des enfants naturels 237 et s.

Fleuves.—Font partie du domaine public .... 400
Alluvions aux fonds riverains des 420 et s.

Foi.

—

y. bonne foi.

Foins sur certaines grèves 591
Fortifications 402, 403
Fosse d'aisance 532

Fo.ssés.—^[itoyen ou non 523 et s.

Fournisseurs.—Leur privilège 1994., § 9, 2006
Fournisseurs de matériaux 2013. 2013a

Frais. — De bornage 504
De justice.—Leur privilège

1994. § 1, 1995. 1996. 2009, § 1, 2017
Frais funéraires 1994, § 5, 2002. 2009. § 2, 2107
De dernière maladie. 1994, § 6, 2003, 2009, § 3, 2107
De labours et semences 410, 2009, § 4, 2010
Prescription des frais d'avocat et de no-

taire 1734, 2260
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Franc p\ quitte.- Faculté accordée A la femme-
(Ic reprendre son apport franc et (juitte. 140')

Fiandc. ("anse de nnllité des contrats .... 991, 99.3

Annulation des contrats et paienicnls laits

en frande des ci-cancicrs \()',\2 et s.

Fret 2442 et s.

Fréteur.— Obi ioat ions <lu 242.1 et s.

Fruits. - ()uand sont-ils meubles, et (piand

sont-ils inunenbles? 378
Naturels ou industriels, et cixils. à <|ui ai>

partiennent-ils? 409 et s.

Fruits dont rusufruitie?- a droit de
jouir 447 et s., 1453

Funéraires (frais) V. l'nii.s.

Fumiers.— Sont immeubles 379
Le locataire d'une ferme doit-il les laisser? 1654

G

Gatre. — Xantissement d'une chose mobilière
s'apjjelle .qa^e ; dispositions (pii s'y rappor-
tent '. 1968 et s

Dispositions concernant le rani»- du privilè-

i^e fpii en résulte 1994, § 4. 2001
Gag-es,—Aetion du mineur jiour le ivconv-re-

ment de ses «aifes 304
Serment du maître <lans l'action pour jï"ag"es

des domestiques, etc 1669
Privilèo-e pour 1994, § 9. 2006. 2009. § 9

Prescri|)tion 2261, 2262
Des matelots : ))î-ivilèoe 23.S.1, § 4. 2386
Des matelots: recouvrement et prescrip-

tion 240.'), 2400
Des pêcheurs ; ))rivilèo-e 1994a

Garantie.— loutre copaitai>eants 748 et s.

En matière de donation 796
En matière d'accident du twavail. S. 20, pag-e 61.')

Eh cok (le vente :

Dispositions générales l.')06. 1507
Contre l'éviction 1508 et s.

Des défauts cachés 1522 et .s.



INDEX 649

En matières de vente de créances .... 1576, 1577
En matières de vente de droits successifs.. 1579
Du locateur 1614, 1616
En cas d'action hypothécaire. 2062 et s., 2068, 2069

Générations.—Chaque génération forme un de-

gré de parenté, etc 615, 617, 618
Gérants.—Dans une société en commandite. 1872 et s.

GCsine.—Action pour frais tic... se prescrit

par 2 ans 2261
Grevé de substitution.— \'. >Si(h>^titt(tions.

Grèves 591, 591, § 1

Grosses réparations.—Quelles sont-elles? -469

Comment Tusufruiticr n'en est pas tenu . . . 468
Et la femme tlouairicre non plus 1459

H

Habitant de la jjrovince de Québec.—Ce qu'on
entend [>ar ces termes 17, § 21

Les lois i-elatives aux personnes le régissent. 6

Peut y être poursuivi j>our ses obligations

contractées même à l'étranger 28

Habitation.—Le droit d'Iiabitation est immeu-
ble 381

En quoi il consiste et ses règles 48 7 et s.

Haies.—lîègles (pii les concernent 527 et s.

Héritiers.— Définition 597

Voir .V//cfcvv/o/<.v. Testaments!.

Droit des héritiers de la femme à l'égard

de la c(mimunauté . . 1349, 1353, 1362, 1378, 1383

Héritiers du déj>ositaire 1806

Quaiul les héritiers |>euvent prescrire et

quand ils ne le peuvent pas 2198, 2200, 2204

Homologation.—De la nomination du tuteur. 262

Hôtelier.—Voir .1 iiherf/i-ste.

Huissiers.— Xe peuvent acheter des droits liti-

gieux 1485

Hypothécaire (action).

Quand a-t-elle lieu, et son olijct. 2056. 2057, 2058 et s.

Exception de discussion 2066, 2067

Exception de garantie 2068, 3069
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Excrpl ion do subrogation 2070, 2071
Exception d'impenses 2072
Exception résultant d'une créance préféra-

l)le 2073
Effet de l'action hypothécaire 2074 et S.

rrescrii)tion
.'

2230, 2247, 2257
Hy|)othè(pies.—Dispositions j^-énérales .... 201G et s.

ny|>othè(pie léoaU' 2024 et s.

(Vile de la femme nutriée 2029
Celle des mineurs et interdits 2030, 2031
Celle de la couronne 2032
Celle des compagnies d'assurance mutuelle. 2033
Hypothèque Judiciaire 2034 et s.

Hypothèque conventionnelle 2037 et s.

Rang- des hypothècpies 2047 et s.

Leur effet à l'égard du débiteur et du tiers-

détenteur . . 2053 et s.

Action hypothécaire et son effet 2058 et s..

[2074 et s.

Extinction des hypothèques 2081
Elles sont éteintes par l'expropriation 1590
Enregisti'^ment des hypothèques. Voir En-

registrement.
HyiKîthèques sur les bâtiments 274 et s.

Prescription de l'hypothèque 2247. 2230
Titre nouvel 2257

Idiots.—Incapables de contracter 986
Quand la prescription court et ne court pas
contre eux 2232, 2258, 2269

Iles et Ilots.—Formés dans les rivières. 424, 425, 426
Illég-itimes (enfants).
Quels sont-ils? 221 et s.

Légitimation des 237, 238, 239
Aliments 240
Paternité ou maternité 241
Donations faites aux 768

Imbécilité. -Interdiction pour 325 et s,

V. Interdiction.
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Immeubles.—Loi qui les gouvernent 6

Quelles choses sont immeubles' -375 et s.

Immixtion.—Des héritiers dans la succession. 645, 646

De la femme dans la communauté .... 1339, 134S

Impenses.—Voir Améliorations.

Imprescriptibles (choses) 2211 et s.

Impuissance.—Cause de nullité de mariag-e . . 117

Quant au désaveu des enfants 220
Imputation.—Des paiements 1158 et s.

Des paiements à l'ég'ard des associés . . 1843, 1844
Des fruits dans le cas d'antichrèse et de

o-ag-e 1967, 1974
Incapacité.—Voir Capaoité.

D'être tuteur 282 et s.

Des corporations 364 et s.

De contracter 986
Des mineurs; elle est établie en leur faveur. 987
D'acheter 1482 et s.

Indemnité.—Dans le cas des accidents du tra-

vail S. 1 et s., page 609 et s.

Index des immeubles 2161, 2171, 2179, 2182
Indication de paiement 1174
Indig'uité.—En matière de succession 610 et d.

En matière de donation 813 et s.

En matière de legs 893
Indivisibles (obligations) 1121 et s., 1137
Prescription 2239, 2230, 2231

Indu.—Répétition de l'indu 1047 et s.

Inexécution des oblig"ations 1065, 1066
Dommages qui en résultent 1070 et s.

Ingratitude. — Eévocation des donations pour
cause d' 813 et s.

Inhumations 53b, 66 et s.

Injures verbales ou écrites, et corporelles ;

prescription 1056, 2262
Inscription des droits réels 2136 et s.

Insensés.—Incapables de contracter 986
Prescription 2232, 2258. 2269

Insolvabilité.—Kévocation des donations pour
cause d' 803
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Animjation des contrats et paiements .. 10rî2 et s.

TTy|)()tlir-<|iies par des insolvables 202.{

J)roits enreo-istrés 20SÔ, 2090

Interdiction pour iniUrM-ilité. dénieru'e on fii-

renr et prodi»>'ali1é 'i2.'» et s.

Des ivro*>nes d'habit iide 'A'Afta et s.

Des ]>ersonnes faisant iisai^e d'o|)iuni on d'an-

tre narcoti(|ue ?.:{6r et 336s

Cnratelle de l'interdit :;:!S. WM). 341 et s.

Incapacité de l'interdit 986, 987
Hypothèque Jndi«-iaire de l'interdit 20;iO, 2031

Enreoistrement <le ^es <lroils- 2117 et s.

Prescription à son éi-ard 2232. 22ô8. 2269

Intérêt.—Fruit civil 449
Quand est-il dû sur les obligations 107."

(}u;ind porte-t-il intérêt 107S

.Sur le pri.K de vente 1534

Prêt à intérêt 178.-), 178G

Intérêts ])rései-vés i)ar ren7-eoistr»Mnent ....
"

2122, 2124, 212.'), 2246
Prescription de l'intérêt 2250

Interprétation des lois 12 et s.

Des testaments 872
Des contrais 8, 1013 et s.

Interruption de la pi-escription. 2222 et s. 22.5.5., 2264
Prenve de cette interruption 1229, 123.5

Intervention des créanciei's lors d'nne demande
en séparation de biens 1310

Dn vendeur lors d'une action hy|)othécaire. 2062
Intei-version.—Des créanciers hypotliécaires . . 2048
De titre, fait conrir la prescription ... 2200, 2205

Inventaire.—Par le curateur à l'absent 90
Dans le cas de possession ])i-ovisoire 97

Par le tutenr 292
Usnfrnitier 463
.Succes.senrs irréouliers 638
Héritier bénéficiaire 662
Curateur à nne succession va<'ante 68>
Exécntenr testamentaire 919
Grevé de snbstitntion 946
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Des successions échues aux époux .... 1285 et ç.

Par répoux survivant dans le cas d'usufruit

lég-al 1327 et s.

Par la femme survivante 1342 et s

S'il y a claiLse de réalisation 1389
Clause de séparation de dettes . 139G

Ivrognes d'habitude.—Leur interdiction.. 336a et s.

V. Interdwtion.

•Tet de la carg"aison, et contribution à laquelle
il donne lieu 2402, 2553 et s.

.Teu et pari 1927, 1928
Jouissance des droits civils 18 et s.

Droit de jouissance.

—

V. Usufruit.
Jours non juridiques.

Quels sont-ils? 17, § 14
En matière de lettres de change .... S. 43, page 513

Juge.—Xe peut refuser de juger 11

Xe peut acheter les droits litigieux 1485
Jugements.—Ils sont une présomption juris et

de jure 1241
Hyjwthècpie rés\dtant des .' 2034
Enregistrement qui est requis 2121
Forme et effet de l'enregistrement de cer-

tains jugements 2101, 2153, 3156 et s.

Labour.—Ivcmboursement des frais de 410
Privilège pour les frais de 2009, ^ 4, 2010

Légataire.

—

V. Leffs.

Légitimation des enfants naturels 237 et ,^,

Legs.—Paiement des dettes de la succession
par les légataires

L-egs en général
Legs universels et à titre universel . . .

Legs à titre particulier
Saisine des légataires 891
Eévocation et caducité des legs 892 et s.

735 et s.

863 et s.

873 et s.

880 et s.
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Logfs d'iisiifriiit
;
paieme-ut des dettes. 472 et s., 876

Lésion.—Dans les cas d'acceptation d'une snc-

cession 650

En matière de partage 751, 75'^

Quand est-H?lle cause de nullité des con-

trats 991. 1001, et s.

En matière de vente 1561

Prescription de l'action en restitution .... 2258

Lettres de change.—Transport des 1573

Prescription à l'égard des 2260

Interprétation des termes et expressions en

rapport avec les lettres de change. S. 2, page 501

Fonne et interprétation des lettres de chan-

ge S. 17, page 505

Quand elles sont échues. Jours de grâces
^. 42 et s., page 512

Jours non juridiques S. 43 et s., page 500

Tiré au besoin S. 33, page 510

Stipulation que le tireur peut insérer.

S. 34, page 510

Acceptation, sa forme, et quand peut-elle

être faite S. 35 et s., page 510

Acceptation générale et restreinte. S. 38, page 511

Lettre signée en blanc S. 31, page 509

(^a])acité et autorisation des parties

S. 47 et s., page 514

Signature fausse et non autorisée. . S. 49, page 515

Signature par procuration ou par un agent
S. 51, 52, page 510

Cause d'une lettre de change. Détenteur ré-

gulier S. 56, page 517

Négociation des lettres de change. Règles

de la négociation et de l'endossement.
S. 60 et s., page 510

Droits du détenteur S. 57, page 518

Obligations du détenteur quant à la présen-

tation à l'acceptation. . S. 75 et s., })ages 523 et s.

Jîef us d'acceptation S. 80, page 524

Règles concernant la présentation au paie-

ment S. 85 et s., page 52.)

Refus du paiement S. 95 et s., page 52'J
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Avis qui <Ioit être donné au tireur et aux en-

dosseurs du refus d'acceptation ou de paie-

ment S. 96, 97, 98, page 529, 530

Kègles qui concernent le protêt pour non-
acceptation ou non-paiement, lorsqu'il est

requis, et l'avis S. 109 et s., page 531

Présentation au i>aiement à Tégard de l'ac-

cepteur S. 87 et s., page 526

Obligations des parties à une lettre

S. 127. et s., page 53~

Ce que peut réclamer le détenteur d'une
lettre non payée S. 135, page 539

Libération, Quand une lettre est acquit-

tée S. 139 et s., page 540

Annulation et altération .... S, 143 et s., page 541

Acceptation et paiement par interven-

tion S. 147 et s., page 542

Lettres de change perdues S. 156, page 544

Pluralité d'exemplaires S. 158 et s., page 545

Conflit des lois; comment sont déterminés
les droits et obligations des parties lors-

qu'une lettre tirée d'un pays est négo-
ciée, acceptée ou payable dans un au-

tre • S. 160 et s., page 546

Ce qu'on entend par bonne foi .... S. 3, page 502

Ce qu'on entend par signature ..... S. 4, page 502
Computation du temps S. 6, page 503

Xote pour le protêt S. 119, i>age 535

Protêt par un jug-e de paix S. 123, page 536

Article C. C.

Lettres de vérification 650a

Licence.—Pour mariage 59, 59a, 134

Licitation.—Dans le cas de minorité 300

Des immeubles d'une succession 698, 709, 746

Vente par 1562. 1563

D'un vaisseau 2393

Effet de la licitation forcée 2081. § 6

Délai aux héritiers et légataires [)our l'enre-

gistrement d'un acte ou jugement de licita-

tion 2105
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Effet (Ir l'tMiiM'^^isl iTiiicnt (k' la vente par lii'i-

tal ion forcéi' .'2 l."i6, 2157

Liquidation, Des alfaiics des c-ijrporat ions
éteintes 371 et s.

Des al'fairt>s d'une société disscMite IS'.iOa 1898

Livraison. - l)a IIS le cas de veiMe 1402 et s.

Locataire.— Ses ohliL-at ions cl ses droits ... t;):.M) et s.—V. Loiuufc.

Locateur. - Ses ol)Ii<4at ions cl sc>s droits

]()12 et s., 1()44

rrivilèye dit locateiir 1004. 51 S. 2(M)ô

— 1'. Lomific
Lois.—Leur proniulyat ion *

I et s.

Leur distribution 4 et )

Leur effet et leur a|)|)li<-ation (i et 7

Lenr intei-prétation 8 et s.

Louage.—Dispositions g-énéi-ales KiOO et s.

Loua fie (les choses:
.I)is|>ositions générales KiO.'» et s.

Obligations et dioits du locateur It)l2 et s.

Obligations et droits du locataire iCy.ld et s.

Bail de maisons 1642 et s.

Bail de terres , lf)4l) et >.

Comment se termine le louage des clioses. l(l."»ô et <.

Londfjr iVouvruiic :

Dispositions générales KiOCi

Louage des onvriers, domesticpies et au-
tres l()r)7 et '^.

Voituriers 1072 et s.

Ouvrage ]>ar devis et marchés 108o et .>.

T'. Architectes, ('oiistriictciirs.

Paiement des ouvriers I»i07a et .^.

Bail à cheptel 1(303. 1698 et s.

—T. Bail, Louer, (Jumige, Ourricrs, ,^cn'i-

teuns, iiayes.

Loyer.- -Fruit civil 440

Le locataire doit le payer 162(1

La rpiittance anticipée de plus d'un an doit

être cnreg'istrée 2120

Privilège pour 1619, et s., 1994, § 8, 2005



INDEX 657

Prescription de cinq ans 2250—V. Louage.

M
Maître.—Serment du maître (juaiit à l'enga-

gement des domestiques 1660

De bâtiment : droits et obligations. 2389 et s.. 2408

[2411, 2418, 2420, 2423 et .s. 2446 et s., 2465, 2466
Majorité.—Quand elle est atteinte 246, 324
Mandant.— T. M dit (la t.

-Mandat.—Disi)Ositions généi'ales 1701 et s.

Obligations du mandataire envers le man-
dant 1709 et s.

Obligations du mandataire à l'éjiiird des
tiers 1715 et s.

Obligations du uumdant à l'égard du man-
dataire 1720 et s.

Obligations du mandant à l'égard des

tiers 1727 et s.

Avocats, procureurs et notaires 1732 et s.

Courtiers, facteurs et agents 1735 et s.

Extinction du mandat 1755 et s.

Dioit de rétention du mandataire. 1713, 1723, 2001

Mandataire.

—

V. Mandat.
^lari.— r. Markujv. Connu iniaufc de biens.

Marchande publi(|ue 176, 179

Mariage.—Actes de mariage 53b. 57 et s.

(Qualités et coiiditions nécessaires pour con-

tracter mariage 115 et s.

Formalités de sa célébration 128 et s.

Oppositions au mariage 136 et s.

Demandes en nullité de mariage 148 et s.

Obligations résultant du mariage 165 et s.

Droits et devoirs respectifs des époux . . 173 et s.

]3issolution du mariage 185

Effet de l'absence relativement au maria-
ge 108 et s.

T. (Jomtnnnauté de hiens, Dotuitions, Répara-
tion de corps. Réparation de hiens.

Matelots , 2401, 3404 et s.
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l*i-i\ ilèo(.s j>oiir fï-atîTs dos :1:>><'A, ^ -\, :i:;S6 et a.

Mauvaise foi.— 1'. Bonne foi.

La inamaise foi rloit ctro jji-oim'c 2202
Médecin. Donation on testa ntcnl en sa fa-

veur 7()'.), 8o0
Kéelanuition priviléy-iée .. lîiUt,

Jj
(i, :J()():5, 2009, § !{,

[2107
Prescription ; serment 2260

Meubles. -Quelles choses sont meuliles .... 3S:J et s.

Privilèges sur les me\d)les : 190-1 et s.

^Mineurs.

—

V. Minorité, Tutelle
Autorité paternelle 243 et e.

Emancipation des mineurs 247, 314 et s.

Foi-malités requises pour aliéner ou grever
leurs biens 297 et s.. 351a, 351b

Mineurs.—Incapables de contracter 986, 987
lîestitution pour lésion 1001 et s.

Ils sont resi>onsables de leurs délits 1007
Peuvent faire un contrat de mariage.. 1006. 1267
Hypothèque légale des mineurs 2030, 2031
Enregistrement de leurs droits 2117 et s.

Prescription de Faction en restitution .... 2258
Prescription à leur égard 2232, 2269
Prescrij)tion en faveur de leur tuteur. . . . 2243, 2258

Minorité.—Temps pendant lequel elle dure .... 240
Mise en demeure.—Quand et comment elle a

lieu 1067 et s.

Dommages pour inexécution des obligations;
ils ne sont dus qu'après la 1070 et s.

Mitoyenneté des murs et fossés 510 et s.

Mort civile.—P. Aijpcndice: Loi abolissant la.. 660
Murs.—Mitoyenneté des 519 et s.

N

Naissance.—Actes de 53a, 54 et s.

Nantissement. De ce contrat en général 1966. 1966a
Nantissement des immeubles, on antichrèse. 1967
Nantissement des meubles ou gage 196^
Par (les agents 1740 et s.

Eang du gage 1994, § 4, 2001
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Naturalisation.—Comment elle s'obtient .... 21 et s.

Son effet 24

Naturels.— (enfants). V. illégitimes.

Nëg-ociation.—des lettres de change. S. 60, page 519

Negotiorum gestio.—Quand a lieu ce quasi-

contrat et ses effets 1043 et s.

Indemnité due à celui qui a administré 104Ô

Notaires.—^Conseils de famille 256 et s.

Testaments en forme authentique 843 et s.

Actes authentiques 1208

Notifications et protêts 1209

Copies et extraits 1215 et s.

Règles qui gouvernent leur profession 1732
Enregistrement des tutelles et curatelles .. 211^)

Bordereaux d'enregistrement 2144a, 2147iî

Enregistrement des quittances 2148
Prescription à l'égard des notaires 2260

Novation.—Quand a-t-elle lieu et ses effets 1169 et s.

Nullité.—De mariage; quand et par qui deman-
dée 148 et s.

Elle n'emi^êche pas les effets civils du maria-
ge en certains cas 163, 164

Nullité absolue des actes faits par la femme
non autorisée 183

Des actes faits par im interdit 334
Causes de nullité dans les contrats 991 et s.

Annulation des contrats et paiements faits en
fraude des créanciers 1032 et s.

Nullité des obligations contractées par la

femme avec ou pour son mari en certains
cas 1301

V. Rescision.

O
Obligations.—Disjiositions générales 982, 983
Des contrats.

—

V. Contrats.
Quasi-contrats 1401 et s.

Délits et quasi-tlélits 1053 et s.

Obligations qui résultent de la loi seule.... 1057
Objets des obUigations 1058 et s.



éÔÔ INDEX

Effet (lot ohliffntiofis.

Dispositions «iviiéiaU's 10(»3 et s.

DenuMirr 1067 et s.

Donuna^vs-intérêts insultant de riiiexécution

(les obligations 1070 et s.

JUrcrscs c.v/jrrf.s' (VoJtlifiatioun.

()l>li«>atio)is coïKlitioiinelles 1079 et .^.

A ternie 1089 et s.

Alternatives 1093 et s.

SolidnircK : Kntre les eréaneiei-s 1 100 et s.

Solidarité de la part des dél)itenrs .... 1 \U'.\ et s.

Divisibles et indivisil)iJes 1121 et s.

Avee clause ])énale 1 131 et s.

E.rt'ntctioH des ohlUjntlonH 113S
Pdirmvut 1139. et s.

l'aiement avee siibrof>ati()n 11.54 et s.

Imputation des paiements 1158 et s.

Offres et eonsig-nation 1 162 et s.

Xovation 1169 et s.

Tîemise 1181 et s.

Compensation 1187 et s.

Confusion 1198 et s.

Impossibilité d'exécuter roblii2fation . . . 1200 et s.

Preuve des oblio-ations.

—

V. Preuve.
Obscurité de la loi.— Le Jui>«^ ne peut refuser de

.luo^r ^ 11

Occupation.—Elle est un moyen d'acrpiérir la

propriété 583 et s.

Offres et consignation 1162 et s.

Opposition an mariage
Quand. ])ar (pii. et conmient elle est faite 136 et s.

Si elle est renvoyée 61

Si elle est basée sur une promesse de mariag-e. 62
Opposition.—A fin de charo^e ])our une rente

constituée pour le prix d'un immeuble . . 1792
Pour une rente viagère assurée par le privilè-

«re du vendeur 190«
Ordres des snecession.s 614 et s.

Orio-inaux. — Comment rem])lacés lorsqu'ils

sont perdus 1217, 1218
Ouverture.—Des successions 600 et s.
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Des^ substitutions 961 et s.

Du douaire 1438 et 5.

Ouvrag-e.— r. J.oiniijc, ()iiiri«'r><, sert ite tirs.

(îdfJCM.

Ouvriers. — ^façons, char peu tiers, et autres:

(luaud ils sont considérés comme entre-

])reneurs 1696

Ouvriers employés par un entrepreneur .... 169T

Paiement des ouvriers 1697a et s.

Privilèoe en leur faveur .... 441. 169."), riOOl,

[2000. § 7. 2013 et s.

Enreg-istrement, quand il est requis 2103
Prescription à leur égard. . 2260, § 6, 2261. § 3

[2262, § 3

y. Louage.

P

Paiement.—liègles qui le concernent .... 1139 et s.

Paiement avec subrogation 11Ô4 et s.

Imputation des paiements 1158 et s.

Offres et consignation 1162 et h.

Fait par erreur 1047 et s.

Bu prix de vente 1532 et s.

Des ouvriers 1697a et s.

Fait à un associé 1843. 1844
Pari.—Jeux de 1927, 1928
Partage.—Action en partage et sa forme. 689 et s.

Rapports 712 et s.

Paiement des dettes 73.'j et s.

Effets du partage, et garantie des lots. 74<j et s.

Pe.scision en matière de partage .... 751 et s.

Partage de la communauté 1354

Partag-e de l'actif de la communauté . , . 1355 et s.

Passif de 'la communauté et contribution
aux dettes 1 369 et s.

Dans le cas de douaire 1452

Des biens de la société 1898
Privilèges des copartageants 2014
Enregistrement de ce privilèg'e 2104

Parts.—Dans les compagnies. V. Actio7is.
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Passage.— Broit de passa <>»' 540 et s.

Pêeheiirs.—Privilèges des 1994a

Pénale (elaiise).-Ohligut ions n\ev .. 1070, lliU et s.

Pénalités.-Comnienl elles sont reeonvrées .... 16

lîelativenïent aux actes de l'état civil .... 53

Relativement à la célébration des mariages 157, 158

Pension alimentaire. V. Alimenta.
Personnes. — Comment s'a])])licjuent les lois

relatives aux 6

Placement.- l^es denieis d'un uiineur .... ;294 et s.

Des deniers ap|)artenant à auti'ui 9Slo et s.

Par les fiduciaires 981k
Dans les cas de snbstitutions 931. 943, 948

Possesseur.—De bonne foi, il acquiert les fruits 411

Quand est-il de bonne foi 413

Améliorations sur un immeuble par nn. 417 et s.

Possession. -— Définition; ce qu'elle doijl êtie

ponr opérer la ]>rescription 2192 et s.

Précaire; empêche la j^rescriptioii .... 2203 et s.

A l'égard des ineubles 2268
D'un meuble vendu à plusieurs personnes... 1027

Possession provisoire. — Des héritiers de l'ab-

sent 93 et s.

Précipnt conventionnel 1401 et s.

Prélèvements;—Par les cohéritiers lors du par-

tagée 701

Par les époux ou leurs héritiers sur les biens

de la communauté 1537 et s.

Prescription.—Demande en réclamation d'état:

imprescriptible 235

Même demande par les héritiers de l'enfant, 236
De l'usufruit 479, § 4

Des servitudes 502 et s.

De la demande en nullité des contrats faits

en fraude 1 040
Dispositions générales relatives à la pres-

cription 2183 et s

Possession 2192 et 3

Causes qui empêchent la })rescription, et eh
particulier la ]>récarité et les substitu-

tions 2201 et s.
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Causes imprescriptibles et prescriptions pri-

vilégiées 2211 et s.

Causes qui interrompent la prescription. 2322 et s.

Causes qui la sus]>endent ...2232 et s., 226.)

Comment se compte la prescription 2240

Prescription trentenaire: celle des rentes et

intérêts, et durée de l'exception 2242 et s.

Prescription par les tiers-acquéreurs. . . . 2251 et s.

Certaines prescriptions de dix ans. . 1688, 2258, 2259

Courtes prescriptions 2260 et s.

Prescription qui recommence à courir. . 2255, 2264

Prescription contre une action pendante ou
un jugement 2265

Cas où la dette est éteinte absolnmcnt .... 2267

Prescription des meubles 2268
Dispositions transitoires 2270

L'enregistrement n'interrompt pas la pres-

cription 2095

Preuve de rinterrnption 1229. 1235, § 1

Présomptions 1238 et s.

Prêt. — Denx es^wces 1762

Prêt à usfiffe ou cotnmodat :

Dispositions générales 1763 et s.

Oblig-ations de l'emprunteur 1766 et s.

Obligations du prêteur 1773 et 3.

Frrt (le vonsoni motion (M i(tinim) :

Dispositions générales 1777 et s.

Obligations du jjrêteur 1731

Oblig-ations de l'emprunteur 1782 et s.

Prêt à intérêt 1785, 1786

Constitution ne rente 1787et s.

Prêt à la grosse 2594 et s.

Preuve.—Des oblig-ations:

Dispositions générales 1203 et s.

Preuve Uttérale. Ecrits authentiques . 1207 et s.

Copies d'écrits authentiques 1215 et s.

Certains écrits faits hors du Bas-Canadn .... 1220

Ecrits sous seing privé 1231 et s.

Preuve testimoniale.—Quand admise .. 1233 et s.

Présomptions 1238 et s.
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Aveu 1243 et s.

Des obligations contriu-léi's par la IVinnu*

avant son niariajic 12SI

Des l)iens meubles échus pendant le niaria;^','

et non inventoriés l:.'8(i, loSO

De ren«:fa<ienient des sei'viteurs 1G69

Dans le eas de voituriers et aubergistes res-

ponsaDles 1677. 1816

Par le médeein 2260, ij 7

Privilè/^es. l)is|)osit ions i>énérales lOSO et s.

Trix ilèi>('s sur les nuMd)li>s iy'.>o et s.

J^-ivilèi^es sur les iinnu'ubles 2()0<j et s.

Conunent sont eouser\és les pri\ilè^''es sur

les immeubles 2015

Effets des privilèges à l'égard du dél)iteur

et du tiers-détenteur 200:3 et s.

Extinction des |)rivi]èges 2081

lîèiiles eoneernant leur en re^ist renient et

leur rang- 2082. et s. 2(Hi;5 et s., 2130

Prix.—Jîègles e(Uu-e!nHnt le paiement du prix

de veste ir);'.2 et s.

Procédure.—En nujtière d'aecidents du tra-

vail S. 21. page 61!)

Profession i-eligieuse. - 1 ueapaeit es ipii en ré-

sultent . 34

Actes de 70 et s.

Prohibition ({"aliéner.— Coinnient elle |»ent être

établie et son effet 06S et s.

Promesse île mariage: elle ne |)eut être la iiase

d'une opposition ati mariage 62

Prommesse de vente.—Son efeft 147m

Accompagnée d'arrhes 1477

Accompagnée de |)ossession 14 7S

Procureurs.—lîèg-les «pii les gouvernent 1732

I*iescription 2260
Proniulg-ation.—Quand les l«)is sont censées

|)romulguées l et s.

Propriété. Ce (pi'clle est et le^ droits (pi'elle

ef)nfère t<>6 et s.

Droit d'accession .sur ce ijui est produit | ;> r

la chose 4oy et s.
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Droit d'accession sur ce qui s'unit et s"in-

eor|X)re ù la chose 4i:> et s.

Acquisition et exerci<-e <lu dioit de proprié-

té 583 et s.

Protêt.—Peut être fait par un seul notaire, et

comnieuT 1209
D'une lettre de ohano-e S. 109 et s.,

Publication.—De bans de mariaoe . , .57 et s.. 130 et s.

Puissance.—Maritale 174 et s.

Paternelle 242 et s.

Q
Quasi-contrats.—Cause d'oblioations 983

Quelles j^ei-sonnes ])euvent s'obliser ])ar 1041. 104 3

Quasi-contrat najotionin} f/csttio 1043 et s.

lîéception d'une chose non due 1407 et s.

Quasi-iiélits. — Obi i«a t ions qui en résultent,

[083. 10.53 et s

Le mineur est responsable de ses 1007

Prescription 22(U. 2262
Quittances.--.\nticipées de loyer doivent être

enreeistrées l007
Enreo-ist renient des, à l'égard des ]i7-ivilèoes

et hyi30thê(|ues 214S

R

Radiation. — De l'enre^iistrenient des droits
réels :,'148 et s.

Rapports.—En matière de succession 712 et s.

Dus par les époux ou leurs héritiej-s. . . . i:!.').5. ISôo
Par les entants driuairiers 146S

Ratification de titre.— Eteiut les jjrivilèoes et

hyiK)thèques 2081, § 7

Enreg-istrement du juq-ement de. et son ef-

fet '. ."

156, 2157
Réalisation.—Clause <le, dans le contrat de ma-

riag-e et son effet 1385 et s.

Réce|>tion. — D'ime chose non due, quasi-con-
trat 1407 et B.
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Ivoc-ln'iclu'. De l:i pal t'nii 1
1' mi mat friiilé

:.»:;:.» t-l s., 241
JJecoiiiliict iiiii {tacite). l'Volniioai ion du

bail : 1 (iOO et s.

lîeooiinaissaïu-e.— I)t* dette: preuve .... II3î>9, 1235
l'^lIe inteiToiupt la prescription 2227
Des enfants illé.nitinies 240

]\ecf ifieation. Des actes et i-eiiisti-cs de l'état

eivil 7'. et s.

Registres de l'état civil.

Dispositions générales 39 et .s.

Actes de naissance .•>:ia, 54 et s.

Actes de mariage • .VJl), M et s.

Actes de sépulture .•.:!l). 00 et s.

Aetes de })rofession religieuse 70 et s.

Rectification des actes et registres 7.") et s

lîeinplacenient des registres perdus on dé-
truits 78a et s.

Registrateurs.—Devoirs des 2158 et s.

Reliquat.—De compte du tuteur, intérêt 313
Réméré.—Vent^ à réméré, ses règles .... 1546 et s.

Rétention 1546, 2001
Remise d'une obligation .... 1101, 1129, llSl et s.

Remplacement des registres de Télat civil per-
dus ou détruits 78a et s.

Remploi des jjropres des époux 1305, 1306

Renonciation. — Aux successions 651 et s.

A la communauté 1338 et s., 1379 et s.

A la prescription 2184 et s.. 2229
Preuve de cette dernière 1235, § 1

Renouvellement.- De l'enregistrenuMit. 2131, 2172 et s.

Rentes.—Elles sont meubles 388
Rachat des rentes 389 et s., 2248
Rail à rente 1 593 et s.

Constitution de rente 1787 et s.

Rentes viagci-cs 1901 et s.

Rentes seigneuriales: i)rivilège. ciirt'gistre-

ment n'est pas requis 2012. 2084, § 4

Arrérages des rentes préservés par l'enre-

gistrement '?123. 2125
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Prescription des rentes 2249, 2250

Réparations. — Droit de rétention de l'ou-

vrier 441. 2001

En cas d'usufruit; qui en a la charge?.. 468, 469

En cas de bail 1613, 1634 et s.

Eépétition de l'indu 1647 et s.

Keprésentation en matière de succession. 619 et s.

Rescision des contrats par erreur, fraude, vio-

lence, crainte et lésion 991 et s.

Prescription de l'action en ces cas 2258

Des contrats et ))aienient faits en fraude. 1032 et s.

l'reseription rie l'action en ce cas 1040

De l'acceptation des successions 650

En matière de partage 751 et s.

De la vente 1502, 1525 et s., 1545, 1561

Résiliation du bail 1624, 1641, 165ô

Résoluti(?n de la vente pour non })aiement du
prix 1536 et s., 2100. 2102, 224S

Responsabilité.—Par suite des délits et qua-
si-<lélits 1053 et s.

Du [)atron daus les accidents du travail.

[S. 14 page 614

Restitution des mineurs ]>our l'ésion..., 1001 et s.

Prescription de l'action 225S

Rétention ( Drf)it de)
Pour impenses sur immeuble 419, 732

De l'acheteur d'un immeuble 1539, 1546

Privilège sur les meubles; ordre ....1994, § 4, 2001

Si>écificateur 441

V(jiturier 1679

Mandataire 1713. 1723

(ommmlataire 1770
Dépositaire 1812

Aubergiste 1816a
Gagiste 1969

Retrait successoral 710
Revendication.^ Par le ven{leur non pavé ... 1543

[1998, 1999
Révrx-ation. ^Des donations 811 et s.

Des donations faites eu fraude des créanciers. 803
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Des testaments 862
Du mandat 1775 et s.

Rivières.— Navigables et l'iottalilcs a})|)artien-

nent à l'Etat 400
Accession 420 et s.

S

Saisine. — Des héritieis 606, 607

Du donataire 795

Des lé«>:ata ires 891

Des exécuteiii-s testamentaires 018
Des appelés à la siil)st itiit ion 962
Des fiduciaires 981b

Salaires.-—\'oir (imj( ff.

Séparation de Ijiens.—Dénia ndce et t)l)tcniic en
justice loll et >;.

Par contrat de maria<»'e 1^22 et s.

Autorisation du mari poui* <'ster (M1 justice ou
contracter 176 et s.

Séparation de corps.—Cause de la séparation
de corps 186 et s.

Formalités de la demande 192 et s.

Mesures })rovisoires 200 et s.

Effets de la séparation. .206 et s., 13 IH. 1320 et s.

Douaire et préeiput 1404, 143S
Séparation de dettes.—Clause de la commu-

nauté conventir)nnelle 1384, § 3, 1396 et s.

•Séparation de patrimoine.— En matière de suc-
cession 743. 879, 880

En matière de donation 802
En matière de société 1899
Privilèoe 1990. 1991
Enre«!fistremcnt du privilège 2106

Sépulture. — Actes de 53b, 66 et s.

Séquestre.— 11 est conventionnel et judiciaire. 1817
Comentionnel 1818 et s.

Judiciaire 1823 et s.

Serviteurs.— Domicile des 84

Louay-e des 1667 et s.

Privilège sur les meubles 1994, § 9, 2006
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Privilècre sur les immeubles 2009, § 9

Prescription de leur salaire 2262

Servitudes réelles.—Dispositions générales. 499 et s.

Senitinlc^ qui dcriccnt de la situation des

ïieuj- 501 et s.

Etablies oar la loi 506 et s.

Mur et fossé mitoyen, et découvert . . 510 et s.

Distance, et ouvrages intermédiaires pour
certaines constructions 532

Vues sur la propriété du voisin 533 et s.

Eg-outs des toits 539

Droit de passage 540 et s.

Seriitudes établies i)ar le fait de l'homme:
Diverses espèces 545 et s.

Comment elles s'établissent 549 et s.

Droits du proj)riétaire du fonds auquel la

servitude est due 533 et s.

Comment les servitudes s'éteignent. Pres-
cription 559 et s.

Garantie du vendeur contre les servitudes
non apparentes et non déclarées 1519

Quelles servitudes doivent être enregistrées.
[2116a et b.

Shérifs.—Xe peuvent acheter les droits liti-

gieux 1485

Avis au régistiateur de la saisie et vente en
justice des immeubles 2161d

Signification.—Au domicile élu dans un con-

trat 85

Faite par un notaire 1200

De la vente des créances... 1571 et s., 1988, 2127
Société.

—

Disipo.sitions f/é)H raies :

Avantages des associés 1830
Contribution aux jwrtes 183

1

Commencement de la société 1832, 1833

Déclaration de société: jK)ursuite. . . . 1834 et ^.

OhUfjatio)is <t tlroits des associés rntre
eux 1839 et s.

Ohlif/ations des associés eiircrs les tiers. 1854 et s.

Diverses esitccis de sociétés 1857

Sociétés universelles 1858 et s.
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Sociétés particulières 1862

Sociéti's conunorcialos 180:^ et s.

En nom collootif 1865 et s.

Anonymes 1870

Kn commandite 1871 et s.

Par actions J889 et s.

Dissolution de la société 1892 et s.

Effets de le dissolution 1807 et s.

Sol id a i rcs.— ( ( )1>1 ii>a t i on s )

.

Solidarité entre les créanciers 1100 et s.

]nt<Mru])tion et sus|)ension de la prescription

à l'égard <les créances solidaires 2230, 22:10

Solidarité de la part des débiteurs 1103 et s.

Solidarité des fiduciaires 08 lu.

Effet de la novation à ré^fard des débiteurs
solidaiivs 1170

lîemise 1183, 118

1

Comi)ensation 1191

Solidarité des mandataires 1712

Mandats 1720
Comniodata ires 1 772

Membres d'uire société commerciale 1854
Interruption de la ]U'escription A réj^ard des

débiteurs solidaires 2231
Soulte.—Lors d'un partage 701
Sous-locataire.—Responsabilité du sous-locatai-

re à l'ég-ard du locateur 1621, 1639
Quant ])eut-on sous-louer 1638, 164ù

Subrog-ation, — Elle est lég'ale ou convention-
nelle 1151

Conventionnelle 1155
Lég^ale 115^)

Effet 1157
Rano- de ceux qui sont subroprés .... 1986, 1987,2052
Enrej^'istrenient des subro^-ations 2127

Subrog-é-tuteur.— Sa nomination, ses devoirs. 267 et s.

Tenu de voir à renregistrement des droits

du mineur 211S

Substitutions.—Natures et fornu' des .... 825 et s.

Enregistrement des. et son effet • . 938 et s., 2108
2100
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Siibstit Lit ions avant rouverture 944 et s.

Ouverture et restitution des biens .... 901 et .s.

Prohibition d'aliéner 968 et s.

Placement des deniers; coninient il se fait.

98 lo et s.

Prescri])tion à l'égard des substitutions... 949
2205, 2207

Successifs (Droits).—Vente des droits succes-

sifs, son effet 1579 et s.

Elle sous-eutend l'acceptation de la succes-

sion 647

Elle ne peut avoir lieu pour des droits suc-

cessifs éventuels 6.')8. 1061

1/aoheteur peut être exclu du partage par re-

trait exercé par les héritiers 710

Successions.—Dispositions générales 596 et s.

Succession ah intestat:

Ouverture de la succession 600 et s.

Saisine des héritiers 506, 607

Qualités requises pour succéder 608 et s.

Divers ordres de successions 614 et s.

Représentation 619 et s.

Successions déférées à l'époux survivant et

aux descendants 624a et s.

Successions déférées aux descendants .... 625

Aux ascendants 626 et s.

Collatérales 6.31 et s.

Irrég-ulières 636 et s.

Acceptation des successions 641 et s.

Renonciation 651 et s.

Formalités de l'acceptation, l^énéfice d'in-

ventaire et ses effets 660 et s.

Successions vacantes 684 et b.

Partag-e 689 et s.

Rapports 712 et s.

Paiement des dettes de la succession . . 735 et s.

Effets du partage, et garantie des lots . . 746 et y.

Rescision en matière de partage 751 et s.

Successions testamentaires : — V, Testa-

ments.
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Successions cchiics aux cponx ; ce (|ui en
tombe dans la coiiniiima ni é et ce qui

en est •xclu I.'.'T;,', 127:., 127G
Comuient eu sont payées les dettes .... 12S2 et s.

Sujet britannique. — Comment s'acquiert

cette qualité et ce (pTelle <'onfère .. 18 et s.

Snrestarie, Ce (|ue c'est et ce (|ui la rè-

ole 241 G, 2457 et s.

Suspension de la ])resci'ipt ion 2232 et s., 2269

T
Tacite reconduction. - Prolono-ation du bail

par 1609 et s.

Terme.—lîèo'les {pii concernent les obli«iations

à terme 10S9 et s.

Le terme de «race n"emj)êclie p.'is la com-
pensation 1189

La caution n'est i)as décliarpi-ée par la proro-
«i'ation de terme accordée an débiteur . . 1961

Testaments. — La femnu' mariée |)eut tester

sans autorisation 184

Succession testamentaire 597

Nature des testaments 756, 760

Cai)acité de donner et <le recevoir par testa-

ment 831 et s.

Forme de testaments 840 et s.

Vérification et preuve des testaments . . 856 et s.

Le«,rs 863 et s.

KévocjJtion et caducité îles testaments et

des leos 892 et s.

Exécuteurs testamentaires 905 et s.

Testaments faits à l'étranger 1220, § 2, 3

Enregistrement des testaments 2110 et s.

Testimoniale (Preuve).—Quand elle est ad-
mise 1233 et s.

V. Preuve.
Tiers-acciuéreurs. — Prescription en faveur

des 2206, 2251 et s.

Tiers-détenteur.—Améliorations faites sur un
immeuble 417 et s.
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Effets des privilèges et hypothèqwe à re-

gard du 2053 et s.

lîecours du créancier C(intre le 2056 et s.

Ac-tion hypothéi-aire et son effet 2058 et s., 207-i et s.

Titre. — lîecognitif 1213

T)e ratification 1214

Nouvel 2057. 2249, 2257
Tradition.—X'est pas nécessaire pour transfé-

rer le droit de propriété. 777, 795,, 1025, 1472, 1596
Tradition de la chose vendue 1492 et s.

Transactions.—Leur nature et leurs effets.. 307
[1918 ets.

Transcription des droits réels 2132 et s.

Transport.—Des dettes 1570 et s.

Rang- de cessionnaires 1988
Enregistrement 2127
Des vaisseaux 2359 et s.

Des connaissements 2421, 2422
Des passagers par bâtiment marchand 2461 et s.

Des polices d'assurance 2482 et s.

Des marchandises par terre et j)ar eau. 1672 et s.

'iVavail.—Loi des accidents du . . S. 1 et s., page 609

Trésor trouvé.—Propriété du 586
L'usufruitier n'y a pas droit 461

'J'utelle.—Nomination du tuteur 249 et s.

Subrogé-tuteur 267 et s.

Causes qui dispensent de la tutelle . . . 272 et s.

Incapacité, exclusion, et destitution de la

tutelle 282 et s.

Administration du tuteur 290 et s.

Compte de la tutelle 308 et s.

Enregistrement de la tutelle 2117 et s.

Hyixîthèque légale attachée à la tutelle. 2030, 2031
Prescription des actions se rapportant à la

tutelle 2243, 2258
•V. Mineurs. Tuteurs.

Jouteurs.

—

V. Mineurs. Tutelle.

Nommé aux enfants de l'absent 114
Responsable des délits et quasi-délits du

pupille 1054
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Pn-st-riptioM en sa faveur 224:'., 22."i'<

Vlacenu'nt dt's deniers 981o et s.

Ad hoc 140. 2<i9. 09';

u

Usa«je.—^Le droit d'iisag^e est iiiimeiil)le 3S1

Définition.—Conmient il est ré<»-lé . . . 487 et s.

Ustensiles d'une usine; (jiiand sont-ils immeu-
bles H71»

Usufruit.—r>e droit d'usufruit est inimenble .. 38î

]>éfinition. Comment il est réglé 487 et s.

Droits de l'usufruitier 447 et .•;

Ses obligations 463 et s.

Fin de l'usufruit 479 et s

I^égataires d'usufruit; paiement des det-

tes 472 et s., 87r.

L'usufruitier ne f>eut prescrire 2203 et >.

Usufruit légal du conjoint survivant sur
les biens de la communauté 1323 et s.

Vacants.—Bien vacants et sans maître, ap|)ar-

tiennent au domaine public 401

^'acantes (Successions) 68") et s.

\'aisseaux.—V. Bâtiments nuireha)uin.

Vendeur.—Obligations du 1491 et s.

Délivrance 1492 et s.

fîarantie l.')(>6 et s.

Privilège <lu vendeur; meubles. 1994. § 3. 1998 et .s.

Privilège sur les immeubles 2009, § 8, 2014, 2051)

Enregistrement qui conserve ce dernier privi-

lège 2100

Vente,—Disix>sitions générales 1472 et s.

('ai>acité pour vendre ou acheter 1482 et s,

('hoses qui peuvent être vendues 1486 et s..
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Oblig-ations du vendeur 1491 et s.

. Délivrance 1492 et s.

(larantie: éviction; vices cachés 1506 et s.

Obligfations de l'acheteur 1532 et s.

Dissolution et annuilation 154 '>

Droit de réméré 1546 et s.

lyésion 1561

Incitation 1562, 156o

Vente aux enchères 1564 et s.

Vaisseaux enregistrés 1560

\'ente en bloc 1569a et s.

( réances et droits d'action 1570 et s.

Droits successifs 1579 et s.

Droits litigieux 1582 et s.

Ventes forcées 1585 et s.

Dation en i)aiement équivaut à vente .... 1592
.Miénation d'un immeuble pour une rente.. 1593
Effet de la vente forcée des immeubles.... 2081
Enregistrement de cette vente et effet. 2155 et s.

V. Vendeur.

Vérification.—Des testaments 857 et s.

lettres de 650a

Wuve.—Peut être tutrice à ses enfants.... 282, 283
Entretien '('t loyer pendant les délais 1352
Deuil de la veuve 1368
Vêtements et dons nuptiaux 1380

\ices.—Dans les c-ontrats 991 et s.

Prescription de l'action en rescision 2258
(Jaiantie contre les vices cachés 1552 et s.

De lia chose prêtée 1776
Dans la possession, qui empê<*hent de pres-

crire 2197. 219S
Dans la chose assurée 2505, 2509

Violence.—Cause de nullité des contrats.. 994 et s.

?]mpêche de prescrire 2197. 2198

Voeux.—Incapacités <]u\ en résultent 34
.Actes de profession religieuse 70 et s

Vc>isinage.

—

V. Srrriftnhs rrrllex.
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\'()ituri»Ms.- l'tT terre et par ouii :

A (Hioi sont-ils tenus 1(572 et s.

i:)r()it (le rétention, llixw^ 1079, 2001

Voyai»'enrs .—Louage des; comment refilé .... 1671

Leur i)rivilè£?e
.'. 1994c, 2001

Volénr.— II ne |)eiit |)reserire, ni ses sncces-

senrs 2198

Vues.—Sur la ])ro|)riété du voisin .>33 et s.
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